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COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
Deuxième chambre . — l'rosldeiioc de .if. ( irantlgugnage, 
B A I L . F E R M I E R S O R T A N T . D E R N I È R E S R É C O L T E S . L O 

C A U X . F E R M I E R E N T R A N T . E X P U L S I O N . D O M M A G E S -

I N T É R Ê T S . C O M P E N S A T I O N . D E M A N D E N O U V E L L E . — R É 

S E R V E . — N O N - R E C E V A B I L I T É . 

Le placement des dernières récoltes dans les bâtiments de la ferme, 
après l'expiration (la bail, a lien dans l'intérêt dit propriétaire. : 
dès tors, le fermier sortant ne peut Vinvoi/ner pour retenir lu 
jouissance des parties de l'habitation sous prétexte d'exercer 
une surveillance, non plus que les greniers à grains. Il suffit 
que le fermier entrant fournisse un lieu convenable pour remiser 
les grains battus. Code c i v i l , art. 1 7 7 7 . 

// peut être dit des dommages-intérêts pour expulsion de lieux 
dont la jouissance est contestée, alors même que le jugement dé
finitif serait défavortd/te à fcrjutlsc. 

Des dommages-intérêts respectivement dus à divers titres, quoique 
non libellés, peuvent se compenser. 

I:ne demande nouvelle n'ent pas reccvable eu appel, alors même 
qu'on en aurait fait l'objet de réserves expresses. 

( D A R L O N I : . P O N C E I . E T . ) 

Les 1 e r mars 1835 et 24 murs 1850, les époux D a r l o n 
louèrent à la veuve Poncelet l e u r ferme de Jamoigne, avec 
les t e r r e s , p ra i r i e s et j a r d i n s en dépendant. A u x termes 
des conven t ions , les pail les ex is tant à la fin du l i a i l res
ta ien t p o u r les propriétaires sans indemnité; la fermière 
laissai t en sor tant au tan t de fo in qu 'e l le en avai t trouvé à 
son entrée, le déficit ou l'excédant étant réciproquement 
payable sur le p ied de 15 f r . les 500 k i l o g . ; la preneuse 
ne p o u v a i t , avan t le m o m e n t de la so r t i e , d i m i n u e r la 
quantité de son bétail; la dernière recuite était la p r o 
priété de la veuve Poncele t ; les ba i l l eu r s devaient l ' en 
g ranger et le locataire conservai t la jouissance des granges 
j u s q u ' a u ba t tage , a ins i que cel le des bergeries p o u r ses 
t r o u p e a u x j u s q u ' a u 1 e r n o v e m b r e . Le fermage était de 
3 , 0 0 0 f r . , payable pa r semestre. 

A l ' exp i r a t i on d u d e r n i e r b a i l , 4 " ma i 1853, la dame 
Poncelet r e t i n t , indépendamment des granges et des 
berger ies , u n g r e n i e r à g ra ins et deux chambres de la 
maison . 

Par e x p l o i t d u C m a i , les conjoints D a r l o n la firent assi
gner devant le T r i b u n a l d ' A r l o n h l'effet de la fa ire con
damner h m i g r e r les bâtiments de la ferme et à procéder à 
une vérification des l i e u x p o u r les m e t t r e en bon état de 
réparations locat ives . Les demandeurs réclamaient en ou t re 
des dommages-intérêts d u chef de la vente anticipée d u bé
t a i l , p lus une somme de 3 ,000 f r . p o u r fermages échus, 
sous réserve de tous d r o i t s à ra ison de la vente de pa i l l e . 

L a dame Poncelet sou t in t qu ' e l l e avai t le d r o i t de con
server les granges, le g r e n i e r à f o i n , les bergeries , a ins i 
que les logements convenables p o u r exercer sur ses récoltes 
et ses t r oupeaux une su rve i l l ance efficace; que les répara
t ions locatives étaient fa i tes ; qu ' en vendan t , peu de temps 
avant sa so r t i e , une pa r t i e de son bétail, elle s'était c o n 
formée à u n usage général et q u ' i l n 'en était résulté aucun 
dommage p o u r les b a i l l e u r s ; que tou jours elle avai t été 
prête à régler le compte et à payer le r e l i q u a t q u i p o u r 
r a i t ex is te r . La défenderesse f o r m a i t ensuite des de
mandes reeonven t ionne l l cs suff isamment détaillées au j u 

gemen t , d u chef , en t re au t res , d 'une cer ta ine quantité de 
f o i n demeurée à la f e rme . 

Le 7 j u i l l e t 1853,1e T r i b u n a l statua comme su i t : 

J I ' G E M K X T . — « Y a-t-i l l ieu de déclarer que la défenderesse 
est en droi t de conserver les granges cl bergeries ainsi que les 
logements nécessaires pour exercer une surveillance conve
nable? 

o Les prétentions des demandeurs et les demandes reeonven
tionnellcs et en compensation formées par la défenderesse sont-
elles fondées? 

« Quid des dépens? 
« Quant aux réclamations des demandeurs : 
« Attendu que les parties sont d'accord que la moitié des fer

mages est payable depuis le 1>'' niai dernier et qu ' i l revient de 
ce chef aux demandeurs une somme de l , î ) 0 0 f r . ; 

« Attendu, quant à la vente anticipée du bétail, que le fer
mier, eu vendant une partie de son bétail quelques jours avant 
l 'expiration de son b a i l , n'a fait que se conformer à un usage 
constant et user des facultés nécessaires pour éviter un préjudice 
considérable et qui ne peuvent se refuser de propriétaire à fer
mier ; 

u Attendu qu'une partie de ce bétail a été remplacé immé
diatement par celui du nouveau fermier; que le manquant de 
fumier qui aurait pu en résulter est à peine appréciable, et que 
cette vente a permis au fermier sortant d'abandonner au fermier 
entrant les emplacements nécessaires pour faciliter sa culture et 
que, sous ce rapport, celle vente doit être considérée comme fa
vorable aux intérêts des demandeurs; 

u Attendu qu'aux termes du bail verbal le bailleur était tenu 
de reprendre, au pr ix de 5 0 fr . les 1 , 0 0 0 k i log . , tous les foins 
restant disponibles à l 'expiration du ba i l ; que, si la vente ant i 
cipée du bétail a augmenté de quelques milles k i log. la quantité à 
reprendre, ce fait serait plutôt dans l'intérêt du propriétaire que 
du fermier; 

« Attendu, en effet, que, eu égard aux prix des mercuriales et 
au prix du foin dans le pays, le pr ix fixé pour la reprise doit 
être considéré comme tellement bas et modéré, qu ' i l y avait 
plutôt avantage du côté du propriétaire que du côté du fermier à 
une forte quantité à reprendre; 

« Attendu, quant aux locaux occupés jusqu'à ce jour par le fer
mier sortant que, par suite de son bail verbal, i l restait eu d ro i t 
de remettre et engranger ses récoltes de la présente année dans 
les bâtiments de la ferme et que, par voie de conséquence, i l doit 
occuper les locaux strictement nécessaires pour la surveillance et 
la rentrée de ses denrées; 

« Attendu que, s'il en était autrement, le fermier entrant se
rait tenu, en vertu de l 'ar t . 1 7 7 7 du Code c i v i l , de fournir les l o 
caux nécessaires à cet effet ; que, sous ce rapport, les obligations 
du fermier entrant et du propriétaire s'identifient et se confon
dent, puisqu'il ne peut dépendre du propriétaire de reprendre au 
fermier sortant des locaux que le fermier entrant est obligé de 
donner en vertu de la loi ; 

« At tendu, au surplus, qu ' i l y a lieu de donner acte à la dé
fenderesse de sa déclaration qu'elle n'occupe que deux places 
dans la maison du fermier , nécessaires pour elle et son fils et de 
vouloir s'en contenter; 

<s Attendu qu ' i l résulte des pièces versées au procès que la 
plupart des réparations à faire aux bâtiments de la ferme sont le 
résultat d'un long usage et de la vétusté, et que la défenderesse 
ne se refuse pas de faire les réparations locatives qui seraient 
réellement à sa charge ; 

«• En ce qui concerne les contre-prétentions de la défende
resse : 

« Attendu qu ' i l résulte des circonstances de la cause que les 
quittances pour fermages payés pour l'année 1 8 - 1 0 forment 
double emploi et que la défenderesse n'a pas le droit de répéti
tion pour trop payé ; 

u Attendu que, si pendant toute la durée du bai l , la défende-



ressc ou ses ayants-droit ont laissé le propriétaire en possession de 
divers locaux compris dans le bail et s'ils l u i ont rendu les autres 
services éuumérés, les paiements successifs de fermages sans ré
clamation établissent suffisamment que ces services ont été rendus 
et les locaux abandonnés à l i tre gratuit , et que des prétentions 
même déraisonnables de la part du propriétaire ne sauraient 
faire revivre ces obligations à sa charge; 

« At tendu que l'ensemencement d'une forte partie de la saison 
des jachères et des prairies artificielles dans les niarsages peuvent 
occasionner un préjudice notable à la défenderesse, niais que 
c'est plutôt le fait du fermier nouveau que du propriétaire, à 
moins qu ' i l ne fût établi que le fermier nouveau n'a agi qu'en 
vertu d 'un bail consenti par le propriétaire; 

« Attendu que l 'obligation, pour le propriétaire, de reprendre 
les foins restants à l 'expiration du bail n'est pas contestée ; que 
le p r ix a été fixé d'avance par le bail verbal ; qu ' i l ne s'agit donc 
que de procéder au pesage pour en établir le compte, et qu'aux 
termes de l 'ar t . 1291 du Code c i v i l , la défenderesse est eu droit 
d'opposer en compensation les sommes qui lu i reviennent de ce 
chef ; 

« Attendu que les parties succombent respectivement sur 
quelques chefs de demande ; 

<•' Par ces motifs, le Tribunal déclare que la moitié des fer
mages de la dernière année est due aux demandeurs depuis le 
1 e r mai dernier ; que la défenderesse est en droi t d'opposer la 
compensation des sommes lui revenant pour foin laissé à la ferme; 
déclare que la défenderesse est en droit de continuer à occuper 
deux chambres dans les bâtiments de la ferme qu'elle occupe en 
ce moment pour la surveillance de ses récolles; déclare les deux 
parties mal fondées dans le surplus de leurs prétentions; con
damne les demandeurs à trois quarts des dépens et la défende
resse à un quart. » 

A la sui te de ce j u g e m e n t , les demandeurs f i r en t enlever 
du g r e n i e r les d ivers objets que la dame Poncelet y avai t 
laissés, et cel le dernière fut sommée de les t r anspor t e r 
a i l l e u r s . 

La défenderesse assigna devant le T r i l m n a l p o u r faire 
condamner les époux D a r l o n à la réintégrer rlans les l i e u x 
don t o n l ' ava i t v i o l e m m e n t expulsée et à l u i payer 500 f r . 
de dommages-intérêts. 

Le 2 6 août -1833, i l i n t e r v i n t u n j u g e m e n t conçu dans 
les te rmes suivants : 

J U G E M E N T . — « Attendu que le jugement du 7 ju i l l e t dernier 
n'a pas statué sur la possession des granges et bergeries par la 
demanderesse pendant l'année après l 'expiration du bai l , par la 
raison que, sur ce point , i l n'y avait pas difficulté entre les par
ties ; 

« At tendu, quant à la possession des greniers pour la même 
année, que cette réclamation du fermier ayant été contestée et le 
jugement précité ayant déclaré, d'une manière générale, les par
ties mal fondées dans toutes les prétentions contestées et sur les
quelles ledit jugement ne dispose pas d'une manière spéciale, la 
demanderesse doit être considérée comme ayant succombé dans 
sa réclamation formée de ce chef, et qu ' i l ne lu i reste donc que la 
voie d'appel si elle entend se pourvoir contre la décision rendue ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare la demanderesse mal 
fondée dans sa demande et la condamne aux dépens. » 

Les époux D a r l o n appelèrent du j u g e m e n t d u 7 j u i l l e t et 
la dame Poncelet de ce lu i du 2 6 août. 

Devan t la Cour , les propriétaires réclamaient une i n 
demnité p o u r vente de pa i l l e s ; la dame Poncelet , de son 
côté, renonça à ses demandes reeonvcnt ionne l lcs . 

A R R Ê T . — « Y a-t-il lieu de joindre les causes et, statuant par 
un seul arrêt, de confirmer le jugement du 7 ju i l le t 1885 en ce 
qui concerne la vente du bétail et les demandes réciproques de 
dommages-intérêts et de le réformer sur les autres choses, de 
même que celui du 26 acùl suivant? 

u Attendu que les causes sont connexes et qu ' i l est de l'intérêt 
des parties qu ' i l soit statué par un seul arrêt; 

« Attendu que la débition du dernier fermage n'est pas con
testée; qu'au contraire, i l est demandé acte par la veuve Poncelet 
de ce qu'elle est prête à le payer, sous la réserve de faire valoir 
ses droits sur les foins laissés à la ferme, et que, dans les motifs 
de ses conclusions, i l est énoncé qu'elle renonce à établir une 
compensation entre le fermage et la valeur des foins ; 

« Attendu que l'obligation pour le fermier sortant d'engranger 
à la ferme tout ou partie de la dernière récolte se fonde sur les 
bénéfices à en provenir pour la ferme elle-même, en évitant que 
les pailles qu i doivent servir à l'engrais et à l'amélioration des 
terres ne soient détournées de leur destination ; mais que cette 

mesure, tout en faveur du propriétaire, deviendrait une charge 
ou tout au moins un embarras pour l u i , si le fermier pouvait, à 
l 'expiration du bail , occuper exclusivement une partie de l'habita
t ion et les greniers à grains ; 

« Attendu que l'usage, quant au logement, n'est nullement 
établi, et qu'en le supposant admis pour la remise des grains, i l 
doit être interprété dans l 'esprit de la disposition de l 'art . 1777 
du Code c i v i l , c'est-à-dire de manière à concilier les intérêts du 
fermier sortant avec ceux du fermier entrant, à qui appartient la 
jouissance de la ferme (sauf les parties expressément réservées) et 
qui fait assez en mettant à la disposition du premier une place où 
celui-ci puisse abriter convenablement ses grains battus; que ce 
serait étendre l'usage jusqu'à l'abus s'il pouvait être permis au 
fermier sortant de s'attribuer la possession des greniers et d'y 
faire, comme dans l'espèce, le dépôt de toute espèce d'objets mo
biliers ; 

« Quant aux dommages-intérêts réclamés, d'une part pour 
indue occupation de deux chambres ainsi que de tout le grenier,et 
de l 'autre, pour réparation d'un acte de violence commis par les 
propriétaires en mettant sur le carreau les objets y renfermés : 

o Attendu qu ' i l y avait litige entre parties sur la légitimité des 
prétentions de la fermière; que le jugement du 7 ju i l le t n'avait 
pas statué d'une manière bien explicite sur le mérite de la p r i n 
cipale de ces prétentions ; que du reste le jugement n'avait pas été 
signifié à avoué quand, sous la date du 9 août suivant, les pro
priétaires se sont fait justice à eux-mêmes en s'emparant du gre
nier au mépris de la disposition formelle de l 'ar t . I i 7 du Code 
de procédure civile ; 

« Attendu que de son côté la partie E B E R H A R D succombe sur 
l'occupation des deux chambres et du grenier d'une manière ab
solue; (pie dans ces circonstances i l existe des torts réciproques; 
qu ' i l y a donc lieu de déclarer les dommages-intérêts compenses ; 

« Attendu que l 'art . I 7 8 i du Code c iv i l met à charge du loca
taire les réparations locatives ; que la veuve Poncelet a elle-même 
reconnu, dans l 'exploit du 2 mai , l'obligation de remettre les bâti
ments en bon état a cet égard; qu'en refusant de désigner un 
expert, elle a néanmoins consenti à l 'expertise, à condition 
qu'elle se fît en sa présence ou celle de ses enfants, et que c'est 
par sa faute que cette condition n'a point été rempl ie ; 

« Attendu que, devant les premiers juges, les demandeurs 
appelants n'ont rien demandé du chef des pailles ; qu'ils se sont 
bornés à des réserves sur ce po in t ; 

« Que, quant aux foins, l'expertise par eux postulée est de
venue sans objet à défaut de matière à expertiser, l'intimée, pour 
preuve de son allégation qu ' i l n'existe plus de foins à la ferme, 
déclarant faire abandon à la partie adverse de tous les foins qui 
s'y trouvent en ce moment; 

« Adoptant sur la vente du bétail les considérations qui ont 
déterminé les premiers juges; 

« Par ces motifs, la Cour jo in t les causes inscrites sous les 
n" s 5917 et 5 9 2 i et statuant par un même arrêt, met les appels 
respectifs au néant; confirme le jugement du 7 ju i l l e t en ce qui 
concerne la vente du bétail et les dommages-intérêts réciproque
ment demandés ; di t que ceux postulés de part et d'autre en i n 
stance d'appel se compensent ; réforme pour le surplus ledit juge
ment ainsi que celui du 26 août suivant; condamne l'intimée à 
payer aux appelants la somme de 5,000 fr . montant des deux 
dernières échéances du dernier fermage, sous la réserve de tous 
ses droits quant aux foins; déclare que c'est sans ti tre ni droit 
qu'elle s'est maintenue en possession de deux chambres ainsi que 
dans l'occupation exclusive et absolue du grenier; ordonne aux 
appelants de lui fournir ou de lu i faire délivrer un local convenable 
et fermé pour remiser ses grains battus; ordonne qu ' i l sera pro
cédé conlradicloirement entre parties à la vérification de l'état 
des lieux et à l'estimation des réparations locatives qui étaient à 
faire au 1 e r mai dernier; déclare non rccevables les conclusions 
formulées en appel relativement aux pailles et n'y avoir l ieu à la 
nomination d'experts pour l'évaluation des foins ; ordonne la res
t i tut ion de l'amende consignée sur l'appel du jugement du 7 j u i l 
le t ; condamne l'appelante à l'amende sur l'appel du jugement du 
26 août; la condamne à un tiers des dépens des deux instances 
dans les deux affaires ; compense les deux autres tiers. » (Du 
4 février 1884. — Plaid. M M C " F O R G E U R , C L O C I I E R E U X , F A B R Y . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . B r u x e l l e s , 1 7 mars 1 8 1 9 , rapporté 
par D A I . L O Z , Rép . , V " Louage, n " 8 5 3 . — V . aussi I B I D . , 8 4 8 

et su ivan t s ; — D U V E U G I E R , t . I V , n° 2 2 0 et su ivants . 
Su r la quest ion des dommages-intérêts : V . D A L I . O X , 

p . 5 3 , 1 1 , 1 3 7 . — D A I . L O Z , Rép . , V ° Obligations. 
Sur la dernière : V . D A L L O Z , Rép . , V Demande nouvelle, 

n° 2 7 0 . 



COUR D'APPEL DE GAND. 

Première chambre . — Présidence de M . Roe ls . 

P É R E M P T I O N . I N S T A N C E C O M M E R C I A L E . T R I B l ' N A L D E C O M 

M E R C E . F O R M E I N C I D E N T E . S I G N I F I C A T I O N . D O M I C I L E 

É L U . — A S S I G N A T I O N . — S O C I É T É A N O N Y M E . — P E R S O N N E 

M O R A L E . — F I R M E S O C I A L E . — L I Q U I D A T I O N . — E X I S T E N C E . 

Est applicable aux instances commerciales la disposition de l'ar
ticle 5 9 7 du Code de procédure civile parlant que toute instance 
sera éteinte par discontinuât ion de poursuites pendant trois 
ans. 

La demande en péremption d'une instance commerciale peut être 
faite par forme incidente et conséquemment elle peut être signi
fiée au domicile élu. Code de procédure civile, art. 4 0 0 et 4 2 2 ; 
Code c i v i l , art . 1 1 1 . 

Est valable l'assignation donnée à une Société anonyme à la per
sonne morale de la Société, sous la seule désignation de sa firme 
sociale : la loi ne requiert point que cette assignation soit faite 
à la personne de ceux qui ont qualité pour représenter la So
ciété. Code de procédure civile, art . 6 9 , § 6 . 

La Société anonyme n'a pas cessé d'exister par cela seul qu'elle 
s'est constituée en liquidation. 

( A N T . S A P O R T A S C . B . T I I O S S A E R T E T C O M P . ) 

Par e x p l o i t d u 9 j a n v i e r - 1 8 4 4 , la Société anonyme éta
b l i e à A n v e r s , sous le n o m de Banque de l ' i n d u s t r i e , p o u r 
suites et di l igences d ' A n t . Saportas , son d i r e c t e u r , fit 
assigner devant le T r i b u n a l de commerce de Gand , B . T r o s -
saert et C o m p . , f abr ican t de b ronzes , aux fins de s ?y v o i r 
condamner , même par c o r p s , à payer à lad i te Banque la 
somme de 6 , 9 2 5 f r . 25 ' cent , et les dépens de l ' i n s tance ; 
demande fondée sur ce que sept caisses de bronzes expé
diées à Batavia , par l ' en t remise de la Banque de l ' i n d u s 
t r i e , étaient arrivées à des t ina t ion dans u n état comple t 
d ' a v a r i e , pa r sui te de l 'embal lage défectueux, et sur ce 
que l e u r réalisation n 'ava i t pas suffi p o u r r e m p l i r la B a n 
que des avances faites sur ces marchandises . 

Su r cette assignat ion u n procès s'engagea entre par t ies , 
et le 2 0 mars 1 8 4 5 i l i n t e r v i n t u n j u g e m e n t d 'admiss ion à 
p r euve . 

Ce fu t là le d e r n i e r acte de la procédure. 
Par exp lo i t d u 2 7 décembre 1 8 5 0 , assignation fut donnée 

H la Banque de l ' i n d u s t r i e en la personne de son d i r e c t e u r , 
Saportas, p o u r lequel d o m i c i l e avai t été élu chez l 'avocat 
B A L L I U , r u e Hau te , n° 1 0 6 , à Gand , et en t an t que de besoin 
à Jules Lejeune et Pau l D o n n e t , admin i s t r a t eu r s de l ad i t e 
B a n q u e , aux fins de comparaître devant le T r i b u n a l de 
commerce de Gand p o u r y v o i r et en tendre déclarer que la 
demande intentée, par exp lo i t d u 9 j a n v i e r 1 8 4 4 , cont re 
la Société ac tue l l ement dissoute de Trossacr t et C o m p . , 
ensemble l ' ins tance et les actes de procédure sont éteints 
et périmés. 

Les demandeurs en péremption conc lu r en t en ces t e r 
mes : 

« Attendu que, par exploit du 9 janvier 1 8 4 4 , la Banque de 
l ' industr ie , poursuites et diligences de son directeur, Antoine 
Saportas, élisant aux fins de cette instance domicile en la de
meure de M e

 B A L L I U , a donne assignation à la Société Trossaert-
Roelandt et Comp. pour comparaître devant le Tr ibunal de com
merce de cette v i l l e , aux fins de s'y voir adjuger les conclusions 
reprises dans ledit exploit introduct if d'instance; 

Attendu que depuis le 2 0 mars 1 8 4 4 , date d'un jugement d'ad
mission à preuve intervenu en cause, i l n'a plus été posé aucun 
acte de procédure, et que , partant , la péremption d'instance est 
définitivement acquise aux défendeurs en cette cause, ici deman
deurs en péremption ; 

Attendu que, pour repousser cette demande, c'est en vain que 
l 'on soutient d'autre part qu'elle a clé irrégulièrement introduite 
par exploit dirigé contre Antoine Saportas, directeur de la Ban
que de l ' industr ie, et agissant seul en son nom dans l'instance, 
dont la péremption est demandée; qu'en effet, Antoine Saportas 
étant seul connu et seul agissant au nom de la Banque de l ' indus
t r i e , c'était contre l u i seul que la demande en péremption pou
vait être dirigée; que, s'il est survenu depuis quelques modifica
tions aux statuts ou quelques changements dans le personnel de 
ladite Banque, ces modifications ou changements n'ont en rien 
pu altérer la position que les parties occupaient l'une à l'égard 
de l 'autre, alors surtout qu'aucune notification n'avait été faite à 

cet égard entre parties et que, partant, les changements survenus 
dans l 'administration de la Banque n'étaient et ne pouvaient être 
légalement connus aux demandeurs en péremption d'instance ; 

Attendu que l 'insertion au Moniteur desdites modifications aux 
statuts est un fait complètement insignifiant, puisqu'on fait de 
procédure, les notifications seules peuvent valoir pour faire con
naître légalement les changements survenus dans l'état des par
ties, et tant qu'elles n'ont pas été faites, les procédures doivent 
se continuer au nom et dans les qualités repris dans l 'exploit i n 
troductif d'instance ; 

Attendu que c'est ainsi que l'on a constamment décidé que, 
dans les affaires civiles, la demande en péremption pouvait être 
faite à l'avoué du demandeur p r imi t i f , même quand celui-ci au
rai t cessé d'exister; que c'est ainsi que l'on a décidé encore que 
lorsque l'avoué en cause, est décédé et qu ' i l y a lieu d'assigner 
personnellement les parties en péremption d'instance, l'assigna
t ion, donnée à l'une d'elles après son décès, est valable, si le dé
cès n'a pas été notifié; en d'autres termes, que la demande de 
péremption n'est pas une demande nouvelle, mais une continua
tion de procédure; que les mêmes principes doivent prévaloir 
dans l'espèce; 

Attendu que la demande en péremption d'instance n'étant en 
réalité qu'une continuation de procédure, puisqu'elle peut, en 
matière civile, s'obtenir par simple requête d'avoué à avoué, elle 
doit nécessairement être intentée contre ceux qui ont fait la de
mande pr imit ive ; 

Attendu que la Banque de l ' industrie est d'autant moins fondée 
à se faire un moyen du prétendu défaut de qualité dans la per
sonne des assignés, que les demandeurs en péremption d'instance 
ont non-seulement assigné A n l . Saportas, mais encore, et pour 
autant que de besoin, deux autres administrateurs, qu'ils savaient 
revêtus de celte qualité ; 

Attendu que, en agissant de la sorte, les demandeurs ont 
voulu, autant que cela leur était possible, se mettre en règle 
vis-à-vis delà Banque de l 'industrie dans la demande qu'ils se pro
posaient d'intenter contre elle et qu ' i l serait absurde de vouloi r 
déduire un moyen contre eux de faits qui leur sont restés com
plètement étrangers et qu'ils n'ont pu ni dû légalement con
naître ; 

Attendu que, dans les conclusions de la Société défenderesse, 
les règles indiquées par l 'art . 6 9 , § 6 , du Code de procédure pour 
l'assignation des Sociétés de commerce sont complètement mé
connues ; 

Que, aux ternies de cet article, i l suffit de les assigner, soit en 
leur maison sociale, soit eu la personne et au domicile de l ' un 
des associés ; 

Que, pour plus ample sûreté, les demandeurs en péremption 
ont à la fois usé des deux modes indiqués par la loi : 1 ° en don
nant assignation à la Banque de l ' industrie, en son domicile élu 
chez M e

 B A L L I U ; 2 ° en la personne de la Banque, ès-mains de 
deux de ses administrateurs; 

Par ces considérations, plaise au Tribunal déclarer que la de
mande intentée par exploit du 9 janvier 1 8 4 4 , par la Banque de 
l ' industrie contre la Sociélé Trossacrt Iloclandt et Comp., ensem
ble l'instance et la procédure qui s'en sont suivies sont éteintes 
et périmées, condamner la Banque aux frais tant de ladite i n 
stance périmée qu'à ceux de la présente instance, à taxer. » 

La p a r t i e défenderesse p r i t les conclusions suivantes : 

« Attendu que l'instance dont la péremption est demandée a 
été intentée le 9 janvier 1 8 1 4 , à la requête de la Société anonyme 
la Banque de l ' industrie, poursuites de M . A . Saportas, son d i 
recteur ; 

Attendu que la demande en péremption de cette instance au
rait partant dû être dirigée contre la prédite Banque, en la per
sonne de tous ceux qui aujourd'hui ont qualité pour la repré
senter; 

Attendu que la liquidation de la Société anonyme de la Banque 
de l ' industrie a été décrétée conformément à l 'ar t . 2 des statuts 
organiques, par résolution prise en assemblée des actionnaires du 
6 avr i l 1 8 4 6 , et que cette résolution a été approuvée par arrêté 
royal du 9 mai 1 8 4 6 , inséré au Moniteur; 

Attendu que, aux termes de l 'art . 2 , sect. 5 , des statuts organi
ques, en cas de dissolution, la liquidation est confiée à l ' admi
nistration, auprès de laquelle l'assemblée générale pourra délé
guer, séance tenante, deux commissaires; 

Attendu en fait que, par la résolution précitée, la l iquidation a 
été confiée à l 'administration alors existante et que deux commis
saires ont été délégués par l'assemblée près de cette administra
tion ; 

Attendu que l 'Administrat ion se composait à cette époque de 
Saportas, président, Paul Donnet, Jules Lejeune et François Loos, 
et que par le décès du président, non remplacé dans ses fonc-



lions, la Banque est aujourd'hui représentée par les Irois anciens 
administrateurs, ci-dessus désignés et seuls chargés de la l iquida
tion ; 

Et attendu que la demande en péremption n'a été dirigée que 
contre deux des représentants actuels de la Banque; que les assi
gnés sont sans capacité pour répondre à l 'action, en la qualité qui 
leur est attribuée, là où le troisième administrateur ancien et l i 
quidateur actuel, Loos, n'a pas été assigné dans l'instance; 

Sous toutes réserves et autres moyens tant préjudiciels qu'au 
fond, plaise au Tribunal déclarer les demandeurs non recevables 
el les condamner aux dépens. » 

Le système soutenu par les défendeurs prévalut; par 
j t i g e m e n l d u 4 6 août 1 8 3 1 , le T r i b u n a l de commerce dé
clara les demandeurs non recevables de la manière qu ' i l s 
agissaient, et les condamna aux dépens. 

A p p e l . 
» 

A R R Ê T . — a En droi t : 
« Attendu que, d'après l 'art . 69, 5 6, du Code de procédure c i 

vile, les Sociétés, tant qu'elles existent, sont assignées en leur 
maison sociale ; 

« Attendu que la loi n'a pas requis d'assigner tel ou tel des re
présentants d'une Société anom me, niais s'est bornée à ordonner 
la simple assignation à la personne morale de la Société, sous la 
seule désignation de sa firme sociale; 

« Attendu qu'une Société anonyme n'a pas cessé d'exister 
par cela seul qu'elle s'est constituée en liquidation el qu'elle ne 
pourrait tout au plus être considérée comme dissoute que par 
suite d'une liquidation finale et définitive, ce qu'on ne soutient 
pas avoir eu lieu dans l'espèce; 

« Attendu que la demande en péremption a de tous temps été 
introduite et admise en justice par forme de demande incidente, 
comme suite à l'instance primitive qu'elle a pour objet d'anéantir; 

« Attendu que le législateur moderne, en conservant la pé
remption dans le Code de procédure civile, loin de porter sur ce 
point une dérogation quelconque à ce mode d'instruction de l ' i n 
stance en péremption, en a au contraire virtuellement sanctionné 
le maintien dans l 'art . 400 du même Code, en décidant que la 
péremption sera demandée par requête d'avoué à avoué, prouve 
que la loi reconnaît que l'avoué, constitué en cause, a qualité 
pour répondre à la demande en péremption, ce qui ne peut a\oir 
lieu que parce que la demande en péremption est incidente à 
l'affaire principale introducine d'instance ; 

« Attendu que la partie intimée invoque vainement certains 
arrêts qu i , pour fonder leur décision, donnent pour motifs que la 
demande en péremption csl une demande principale et nouvelle, 
d'où l'on voudrai t conclure, mais à tort , que, d'après ces arrêts, 
la demande en péremption devrait être formée par action in l ro -
ductive d'une instance nouvelle : car la plupart de ces arrêts, en 
sanctionnant ce principe, ont cependant admis la péremption, 
quoique proposée par voie incidentelle, preuve que la partie i n 
timée donne à cette expression une signification plus large que 
ne le comportent les arrêts qu'elle invoque, et qui se bornent seu
lement à constater que la demande en péremption est nouvelle, 
en ce sens qu'étant basée sur un droit acquis durant l'instance, 
elle n'a pris naissance qu'au moment où elle a été formulée; et 
principale, parce qu'elle est complètement indépendante du fond 
du litige, et que, pour l'apprécier, elle doit en être tenue entière
ment isolée ; 

« Attendu que, si l'on voulait recourir à la jurisprudence, les 
appelants au contraire invoqueraient avec beaucoup plus de fon
dement les arrêts nombreux qui décident aujourd'hui , d'une ma
nière uniforme, que la requête signifiée à l'avoué, aux termes de 
l 'art . 400 du Code, de procédure1, ne doit pas l'être avec ajourne
ment à la partie elle-même, c l avec l'accomplissement des forma
lités requises par les art . 89 et 01 du même Code : décision qui a 
pour conséquence directe et nécessaire que, puisque la lo i , à l ' a r t i 
cle 400 précité, ne requiert pas un ajournement à la par t ie , elle 
considère l'instance en péremption comme incidentelle au l i t ige, 
système qui se trouve d'ailleurs formellement exprimé dans un 
grand nombre d'arrêts belges; 

« Attendu qu'en général les dispositions du Code de procédure, 
dont l'exécution n'est pas incompatible avec les formes spéciales 
introduites pour les Tribunaux de commerce, doivent recevoir ap
plication dans les affaires qui y sont pendantes; 

« Attendu que la péremption est un moyen adopté dans le 
droi t pour empêcher que les contestations ne s'élernisent, ne liles 
fiant pene immortelles, ainsi que le dit l'empereur J C S T I M E X , el 
qu'ainsi ce mot i f de la loi est surtout de nature à faire admettre 
la péremption principalement en matière commerciale, puisque le 
législateur, dans les cas où, par rapport à la ju r id ic t ion consu
laire, i l a expressément déroge aux règles générales de la procé

dure civile, n'a eu d'antres vues que la prompte expédition des 
affaires commerciales ; 

« Attendu que, de tout Icnips, ainsi que l'atteste la Cour de 
cassation de France, dans son arrêt du 21 décembre 1836, la pé
remption a été admise devant les Tribunaux de commerce, et 
qu'ainsi, puisque le législateur actuel ne l'en a pas spécialement 
exclue, i l faut admettre non-seulement qu ' i l a voulu l 'y maintenir, 
mais encore qu ' i l lui a conservé, en matière commerciale, le 
même caractère qu'elle a devant les Tribunaux civils, d'où l'on 
conclut avec fondement qu'elle peut y être également introduite 
par voie incidentelle ; 

« Attendu que, aux termes de l 'ar t . 422 du même Code, dans 
les causes pendantes devant les Tribunaux consulaires, les parties 
qui ne sont pas domiciliées dans le lieu où siège le Tr ibunal , sont 
tenues d'y faire élection de domicile, et qu ' i l résulte du dernier 
alinéa du même article, mis en rapport avec l 'art . 111 du Code ci
v i l , que dans ce domicile peuvent être faites toutes les significa
tions c l poursuites relatives à l'instance pendante, même celle du 
jugement définitif, et qu'ainsi on peut y faire la notification ren
fermant la demande incidentelle en péremption; 

« En fait : 
« Attendu que la Société anonyme intimée, dans son exploit 

introducl i f d'instance au principal , en date du 9 janvier 1814, a 
déclaré élire domicile chez son conseil, rue Haute, n° 106, à 
Garni, et que les appelants onl fait notifier, dans ce domicile élu, 
par exploit du 27 décembre 18"i0, leur demande en péremption 
avec ajournement devant le Tr ibunal de commerce de Garni, 
donné à la Société anonyme établie à Anvers sous le nom de la 
Banque de l'Industrie, en la personne d'Antoine Saporlas, son d i -
rccleur, etc., et qu'ainsi, d'après les considérations ci-dessus 
émises, celte demande, sous ce rapport, a élé par eux légalement 
introduite ; 

« Attendu que l'on oppose sans fondement que, à la date du 
27 décembre 18o0, Saporlas était décédé, parce que, d'un côté, 
ce n'était pas Saporlas mais la Sociélé anonyme qui était person
nellement en cause, et qu'ainsi l'ajournement ne devait èlrc donné 
qu'à elle seule, sans que l'adjonction inutile du nom du ci-devant 
directeur ait pu invalider l'ajournement donné à la personne mo
rale, réellement en cause, el que, d'un autre cùlé, i l n'est nulle
ment établi que. à la dale du même exploit, les appelants auraient 
été légalement informés du décès de Saporlas, et qu'ainsi, de ce 
deuxième chef, d'après l 'art . 3 i 2 du Code de procédure civile, 
cette notification doit être également tenue pour valide; 

» Par ces motifs, la Cour, ouï M . le premier avocal-général 
D O X N Y en son avis conforme, sur la recevabilité de la demande 
en péremption en matière commerciale, el réservant à la parlie 
intimée tous autres moyens, tant préjudiciels qu'au fond, met au 
néant le jugement dont appel; émendant, déclare la Sociélé ano
nyme, parlie Si imo. \T, non fondée dans la fin de non-reeevoir par 
elle proposée ; lui ordonne de rencontrer ultérieurement la de
mande en péremption ; renvoie la cause et les parties devant le 
Tr ibunal c ivi l d'Audenarde jugeant commercialement; ordonne 
la restitution de l'amende, etc. »(Du 26 novembre I8o2 .—Pla id . 
J I M " A n . D E M K I ' L E M K E S T K H , L A M H E E I I E , G I L Q I I N , B A L L I I . ) 

O B S E R V A T I O N S . — X . C o n f . sur la première, quest ion : M K I I -

I . I . V , Ques l . , V » Trib. de eomm.,$i0;—FAYARD, Rép . , V° Pé
remption, n" 8 ; - D E S P I I É A I X , Traité de comp., n ° G 4 ; — T i i o -

M I N E - D E S M A Z I R E S , n " 4 4 1 ; — B O I H B E A U , Conl. de la pro
cédure civile, par B O X C E : V X E , I , 3 5 9 ; — R E Y N A U D , Traité 
de la péremption, n " 18 ; — C H A I V E A U sur C A R R É , n " 1 4 1 1 ; 

— lîtociiE et G O I ' J E T , V " Péremption, n° 1 2 ; — N O C C I I E R , 

l i v . 3 , e l iap. 3 , seel. 2 , n" 3 G ; - - G O I ' J E T et M E R G E R , V " Pé
remption, n° 4 ; — HoniÈitE, Exposition, I I , 2 9 0 ; — D A I . -
1 . 0 7 . , N o u v . Rép . , V " Compétence commerciale, n " 3 8 7 . 

La j u r i s p r u d e n c e , à l ' except ion de l'arrêt de la Cour de 
Rouen , d u 1 0 j u i l l e t 1 8 1 7 , q u i j u g e en sens c o n t r a i r e , 
donne à cette quest ion une so lu t ion a f f i r m a t i v e : V . A m i e n s , 
1 8 j u i n 1 8 2 G ( D A U . O Z , Pér . , 1 8 2 7 , 2 , 1 8 0 ) ; — B a s t i a , 2 6 fé
v r i e r 1 8 3 4 ( I B I O . , 1 8 3 4 , 2 , 1 0 8 ) ; — Bordeaux , 1 6 j u i l l e t 
1 8 3 4 ( l o i » . , 1 8 3 4 , 2 , 2 0 8 ) ; — Cass. F r . , 2 1 décembre 1 8 3 G 
( I B I O . , 1 8 3 7 , 1 , 9 7 ) ; — Par i s , 1 2 n o v e m b r e 1 8 4 4 ( I B I O . , 

1 8 4 5 , 2 , 2 9 ) et 2 5 m a i 1 8 4 8 . — U n arrêt de la Cour de 
R i o m , d u 1 6 j u i n 1 8 1 8 , admet aussi la péremption p o u r les 
affaires commercia les en appe l . 

L ' o p i n i o n con t r a i r e est soutenue par P I G E A U , Commen
taire, sur l ' a r t . 3 9 7 ; — C A R R É , Lois de la procédure civile, 
n " 1 4 1 1 ; — C O F F I I S ' I È R E S , Journal des avoués, X X I I , 3 4 0 ; 

R A Y E Z , dans une consu l t a t ion q u ' i l rédigea à l 'occasion d u 
procès décidé par l'arrêt de Bordeaux , d u 1 6 j u i l l e t 1 8 3 4 , 
rappelé ci-dessus, consu l ta t ion à l aque l le P A R D E S S U S donna 



une adhésion motivée (Journal des avoués, X L V I 1 , 56a) ; 
O R I L L A R D , de la Compétence des Tribunaux de commerce, 
n " 105. 

La demande de péremption, comme le d i t cet arrêt, b ien 
qu'indépendante d u fond d u l i t i g e , est inc iden te à l ' i n 
stance qu 'e l le a p o u r objet de faire déclarer anéantie. C'est 
ainsi que le législateur la considère. E n effet, l ' a r t . 400 d u 
Code de procédure c i v i l e por te : « La péremption sera de
mandée par requête d'avoué à avoué, à moins que l'avoué 
ne soit décédé, i n t e r d i t ou suspendu depuis le m o m e n t où 
elle a été acquise. I l résulte des termes de cet a r t i c l e et la 
j u r i s p r u d e n c e décide a u j o u r d ' h u i d 'une manière u n i f o r m e 
que la-requcte signifiée à l 'avoué, aux ternies de l ' a r t . 400 
d u Code de procédure c i v i l e , ne d o i t pas l'être avec a jou r 
n e m e n t à la p a r t i e c l avec l 'accomplissement des formalités 
requises par les a r t . 5Ï) et G l du même Code. V . Par i s , 
8 a v r i l 1 8 0 9 ; — L i è g e , 2!) octobre 1824 et l ( i février 1827; 
Bruxe l l e s , 20 a v r i l 1851 ; — Cass. B . , C mars 1855 . — Le 
législateur ne pouva i t m i e u x reconnaître le caractère i n c i -
dcn te l de la demande de péremption qu ' en traçant a in s i , 
p o u r cette demande, la fo rme inc iden t e . Cela posé, i l est 
incontes table que la demande de péremption d 'une instance 
commerc ia l e peut être signifiée au domic i l e élu, d o m i c i l e 
où sont va lablement faites toutes les s ignif icat ions q u i , 
dans les instances c iv i les , se fon t à l'avoué ou à la pa r t i e 
chez son avoué. E t d ' a i l l e u r s , aux termes des a r t . 422 d u 
Code de procédure c i v i l e et 111 d u Code c i v i l , toutes s i g n i 
fications relat ives à l ' instance peuvent être faites au d o m i 
ci le élu. 

Sur les dernières quest ions, V . Cass. B . , 11 a v r i l 1851 
( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , X , 1425) . 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Deuxième chambre . — Présidence de M . V a n I i i n l s . 

A D J U D I C A T I O N . P R O C È S - V E R B A L . - — P A R T I E S . S I G N A T U R E . 

I N T E R R O G A T O I R E S U R F A I T S E T A R T I C L E S . M E N S O N G E . 

P R E U V E P A R É C R I T . 

Sous l'empire de la loi du 25 ventôse an XI et en vertu des règles 
tracées par le Code civil et le Code de procédure civile, le. procès-
verbal d'une adjudication faite par le ministère d'un notaire, 
commis en justice, n'a aucune force probante s'il n'est revêtu 
de la signature des parties contractantes. Loi du 25 ventôse 
an X I , a r l . 14, 08. 

La loi du 12 7!«in 1810 n'a point dérogé au principe pour les 
ventes dont elle s'occwpe. 

Il en est de même aujourd'hui en Hollande, sous l'empire des nou
veaux Codes. 

I.'it commencement de preuve par écrit peut résulter d'un interro
gatoire sur faits et articles, renfermant des réponses menson
gères ou équivoques sur des circonstances en elles-mêmes indiffé
rentes, mais qui se rattachent néanmoins aux faits qu'il s'agit 
de prouver et les rendent vraisemblables. 

On peut présenter pour la première fois en appel un moyen qui a 
été réservé en prem ière instance. 

La réserve expresse ne donne pas moins de droits que le silence 
complet gardé devant le premier juge et qui ne constitue pas 
une cause de déchéance. 

( j . A N T H I E R E N S C . V A S D E N B B O E C K E E T C O N S O R T S . ) 

Le T r i b u n a l de B r u g e s , p a r j u g e m e n t r e n d u le 19 fé
v r i e r 1 8 5 1 , statua en ces termes : 

J U G E M E N T . — « V u l'expédition du procès-verbal d'adjudica
tion faite à Ardcnbourg (Zélande) les 2 et 10 mars 1811, par le 
ministère du notaire Schoul-Vell l iuys, à ce commis par arrêt de 
la Cour provinciale de Middclbourg; 

« Attendu, en dro i t , que l 'art . 14 de la loi organique du nota
r ia t , du 25 ventôse an X I , exige que les actes passés devant no
taire soient revêtus de la signature des parties contractantes ou, 
si elles ne savent ou ne peuvent signer, qu ' i l y soit fait mention 
de leurs déclarations à cet égard ; 

« Que ces prescriptions sont conçues en termes généraux et 
absolus et doivent, d'après l 'ar t . 68, être observées à peine de 
nullité ; 

« Que les art . 1517 et 1318 du Code c iv i l les ont pleinement 
maintenues ; 

« Qu'à la vérité i l y est dérogé par le Code de procédure civile 
pour les adjudications judiciaires et spécialement pour les adju

dications d'immeubles où se trouvent intéressés des mineurs et 
faites par autorité de just ice, soit directement devant le juge, 
soit par délégation devant un notaire à ce commis, les ar t . 707 
et 905 voulant expressément, dans ce cas, que l'enchérisseur 
s'oblige c l reste obligé, par le seul fait de son enchère et aussi 
longtemps que cette enchère n'est pas couverte par une autre; 
d'où la conséqucucc nécessaire, et d'ailleurs pleinement confirmée 
par la doctrine et la jurisprudence, que l'adjudication est alors 
parfaite, indépendamment delà signature des parties, et qu'à cet 
égard le procès-verbal dressé par le juge, ou par le notaire qui le 
remplace, fait foi jusqu'à inscription de faux, mais que ce sont 
là des dispositions exceptionnelles et exorbitantes du droi t com
mun , qu i , comme telles, sont de stricte interprétation et ne peu
vent être étendues d'un cas à un autre ; 

« Que, loin d'avoir été maintenues ou reproduites par la loi 
spéciale des Pays-Bas, du 12 j u i n 1810, ces dispositions excep
tionnelles sont au contraire tombées sous l 'abolition ou l'abroga
tion générale prononcée par son art. 1 e r et sous l'application spé
ciale de l 'ar t . 8, décidant expressément qu'outre les formalités 
prescrites par les articles précédents, telles, par exemple, que 
l ' intervention du juge de paix, la présence des tuteurs et des 
subrogés tuteurs, etc., la vente publique des immeubles appar
tenant en tout ou en partie à des mineurs ou personnes qui leur 
sont assimilées devra désormais se faire conformément à ce qui 
est usité à l'égard des ventes publiques ordinaires d'immeubles, 
c'est-à-dire assurément de ces ventes auxquelles font procéder 
des propriétaires majeurs et maîtres de leurs droits , et pour la 
passation de l'acte desquelles le notaire inslrumentaire doit i n 
contestablement se conformer au prescrit des art . 14 et 08 préci
tés de la loi organique du 25 ventôse an X I ; 

» Que, sous ce rapport, la nouvelle législation hollandaise et 
spécialement le linrgerh/k Wetboek et le Wetboek van liurgcrlyke 
lieglsvordering (exécutoires en Hollande depuis le 1 e r octobre 
1838 et régissant, dès lors, spécialement l'acte d'adjudication in 
voqué dans l'espèce, comme passé devant notaire c l témoins à 
Ardcnbourg (Zélande), le 2 mars 1811 et jours suivants), ne sont 
venus rien innover; qu'en effet, l 'art . 000 dudit Wetboek van 
IhirgcrhjUe lieglsvordering se borne à ordonner que les ventes 
d'immeubles, appartenant en tout ou en partie à des mineurs ou 
autres personnes qui leur sont assimilées, devront se faire sui 
vant le mode prescrit par l 'art . 453 du même Burgerlgk Wetboek, 
lequel article, à son tour, se borne à ordonner qu'une pareille 
vente devra se faire en public, à l ' intervention non plus du juge 
de paix, comme sous la loi de 1810, mais du subrogé tuteur, 
par le ministère d'un fonctionnaire compétent et d'après les usa
ges des lieux, vol gens de plaelselgkc gebruiken, c'est-à-dire, à n'en 
pas douter, en observant notamment les formalités prescrites par 
les a r l . 14 et 08 de la loi organique du 25 ventôse an X I , loi qu i 
est restée en pleine \ igueur en Hollande, et notamment dans la 
province de Zélande, rive gauche de l'Escaut, jusqu'en 1842, à 
laquelle les art. 1905 et 1900 du Burgerlgk Wetboek n 'ont pas 
plus dérogé que les art . 1317 et 1518 précités du Code c i v i l , tous 
ces articles étant similaires; 

« Attendu, en fait, que le cahier des charges inséré dans ledit 
acte d'adjudication invoqué par les défendeurs, et d'après lequel 
celle prétendue adjudication aurail été faite au demandeur, dé
montre lui-même surabondamment que les dispositions des a r t i 
cles 1-1 et 08 de cette loi organique du notariat ont dû être obser
vées, puisque plusieurs conditions impliquent clairement la né
cessité de la signature des parties contractantes et spécialement 
des adjudicataires ; 

« Attendu tpie de tout ce qui précède i l résulte que l'acte 
d'adjudication dont i l s'agit dans l'espèce, comme acte notarié ci 
comme n'étant pas revêtu de la signature du prétendu adjudica
taire, lequel, de l'aveu des parties, sait et peut signer, est vis-à-
vis de lu i n u l , non-seulement comme acte authentique, mais 
même comme écriture privée ; 

u Au fond : 
<• Attendu qu ' i l est de principe, de doctrine et de j u r i s p r u 

dence que, quoiqu'un acte d'adjudication se trouve ainsi annulé 
pour vice de forme, i l ne s'ensuit pas pour cela que la convention 
ou la vente elle-même soit nu l l e , si celte convention se trouve 
justifiée ou peut se justifier par d'autres moyens de preuve qu'ad
met la loi ; 

« Attendu qu'à ce titre et dans ce but, les défendeurs invoquent 
subsidiaircmcnl l ' interrogatoire sur faits et articles qu'ils ont fait 
subir au demandeur et que cet interrogatoire contient évidem
ment plusieurs réponses évasives, ambiguës ou non sincères, les
quelles, émanant du demandeur et rendant vraisemblables les 
faits allégués par ses adversaires, doivent, dès lors, cire accueil
lies, dans l'espèce, en faveur de ces derniers, non pas à la vérité 
comme une preuve complète de la vente et de l 'adjudication en 
question, majs comme un commencement de preuve par écrit, 



dans le sens de l 'ar t . 1347 du Code c iv i l et de son analogie avec 
l 'art . 4939 du susdit Burgerlyk Wctboclc, et de nature à faire ad
mettre la preuve testimoniale ; 

« Que cette preuve testimoniale advient d'autant plus admis
sible dans l'espèce, que, abstraction faite de son di t interroga
toire, plusieurs des faits articulés par les défendeurs et déniés 
par le demandeur présentent évidemment à charge de ce der
nier un caractère de fraude et de dol , ce qui à lu i seul suffit pour 
légitimer l 'emploi de la preuve par témoins et même par pré
somptions (Ar t . 1348, 1355, 1940 et 1959 du Burgerlyk Wct-
boek); 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï M . V E R P L A N C K E , substitut 
du procureur du r o i , en son avis conforme au fond, dit pour 
droit que l'acte d'adjudication, dont i l s'agit au procès, est nul 
vis-à-vis du demandeur, tant comme acte authentique que co:nme 
écrit sous seing privé, et avant de statuer ultérieurement au 
fond, admet les défendeurs à prouver par tous moyens de droi t 
et même par témoins : 1° etc.; réserve la preuve contraire au 
demandeur. » 

A p p e l . 
La C o u r a r e n d u l'arrêt su ivan t : 

A R R Ê T . — « Sur l'appel incident relat i f à la foi due à l'acte 
dressé par le notaire Sehout-Yclthuys à Ardcnbourg, le 2 et le 
10' mars 1 8 4 1 , produit en expédition visée et enregistrée à B r u 
ges, le 2 j u i l l e t 1819 : 

« Adoptant les motifs du premier juge; 
< Sur l'appel principal : 

« En ce qui louche l 'interrogatoire sur faits cl articles : 
> At tendu que les réponses de l'appelant, notamment à la pre

mière question et à l'une des questions posées d'office par le juge, 
sont entachées de mensonge, d'équivoque et de mauvaise f o i ; de 
mensonge, en ce qu ' i l affirme avoir été souvent à Ardcnbourg et 
ses environs, vers l'année 1841, et avoir souvent assisté à des 
ventes d'immeubles à l 'holel de ville dudit lieu , alors qu ' i l a été 
établi par les intimés, sans contradiction aucune de la part de 
l'appelant, que, dans l ' intervalle de plus de dix ans avant et 
d'environ dix ans après celle époque, i l n'y a élé tenu qu'une 
seule fois , savoir en 1845 , une vente d'immeubles autre que 
celle dont i l s'agit au procès; d'équivoque et de mauvaise foi , eu 
ce que, au moyen de ce mensonge et tout en déniant d'ailleurs 
d'avoir offert la mise à pr ix qu'on lui attribue, i l a cherché à 
faire planer un doute sur le fait de sa présence à la seule vente 
au sujet de laquelle i l était interrogé; fait indifférent en l u i -
même, s ' i l était isolé, et qu'un homme de bonne foi avouerait 
sans détour; fait compromettant, au contraire, et de nature à 
donner de la vraisemblance à ceux ultérieurement imputés à l'ap
pelant, alors qu'on s'efforce à le rendre douteux, comme i l a 
tenté de le faire encore par sa réponse à l'unedesqueslionsd'offiee, 
en déclarant que la famille Van den Broecke et le notaire, non 
pas : se sont, mais : pourraient s'être trompés de personne; asser
tion qu ' i l a élayée, dans le cours du procès, de la justification 
qu' i l existe à Bruges plusieurs individus du nom de Joseph A n -
thierens ; 

« Attendu que l'appréciation de ces réponses est entièrement 
abandonnée à la prudence du juge ; que, dans l'espèce, elles ren
dent les faits assez vraisemblables pour exiger des approfondis
sements ultérieurs, et constituent partant un commencement de 
preuve par écrit, dans le sens des art . 1347 du Code c iv i l et 
1959 du Code hollandais, identiques sur lu matière ; 

« Attendu que, quels que soient les droits des intimés en vertu 
du contrat qu'ils invoquent, l'on ne peut méconnaître que les 
faits allégués à charge de l'appelant ne sauraient être considérés 
comme inoffensifs et indifférents, mais qu'ils révèlent, au con
traire, tous les caractères de faits dommageables en vue desquels 
la demande des intimés est formée, tout au moins à titre de dom
mages-intérêts, dont la réparation est duc d'après les art . 1582 
du Code c iv i l c l 1401 du Code hollandais, et dont les obligations 
qui les engendrent peuvent être prouvées par témoins (Ar t . 1348 
du Code c iv i l et 1910 du Code hollandais); 

« Sur le nouveau moyen produit en appel, savoir, qu'en sup
posant le fait de la mise à p r ix dès à présent établi, les intimés 
auraient procédé sans droi t à la revente dont question : 

« Et d'abord quant à la recevabilité : 
« Attendu que l'objet principal de la demande de l'appelant 

est la mainlevée de l 'opposition, formée à la requête des intimés; 
que le moyen ci-dessus tend, non à modifier ou à changer celte 
demande, mais, au contraire, à en établir le fondement; que c'est 
donc uniquement un moyen nouveau, rcccvable en degré d'appel, 
auquel ne saurait s'appliquer la disposition de l 'art . 4G4 du Code 
de procédure ; 

« Que le silence gardé à cet égard en première instance n'étant 
point un obstacle à la production du moyen en appel, la réserve 

expresse qui a eu lieu ne saurait donner moins de droits, là où la 
loi n'attache ni à l 'un ni à l'autre une cause de déchéance ; 

» Quant au moyen en lui-même : 
« Attendu que les conventions légalement formées tiennent 

l ieu de loi à ceux qui les ont faites ; qu'elles doivent être exécu
tées de bonne foi et qu'elles obligent à toutes les suites que l'é
quité, l'usage ou la loi donnent à l 'obligalion, d'après sa nature 
(Ar t . 1154 et 1135 du Code c i v i l , art . 1574 et 1575 du Code 
hollandais) ; 

u Attendu que les clauses du cahier des charges constituent des 
conventions légales auxquelles vendeurs et acheteurs doivent 
respectivement se conformer; 

u Qu'aux ternies de l 'art . 13, les offrants, derniers enchéris
seurs et acquéreurs, sont tenus de fournir caution, à la satisfac
tion des vendeurs, si ceux-ci l'exigent, soit au moment de l'offre, 
soit lors de l'adjudication provisoire ou définitive, et faute de 
salisfaire sur le champ, dadelyk, l 'adjudication sera censée n'a
voir pas eu l ieu, le bien sera de nouveau mis en vente, et le dom
mage, en cas de moins value, pourra être recouvré à charge de 
l'adjudicataire déchu; 

« Que, suivant l 'art . 18, les adjudicataires provisoires et défi
nitifs doivent, au moment de l 'adjudication, dadelyk by de tacwy-
siiiy, signer le procès-verbal, élire domicile dans l'arrondisse
ment, s'ils y sont élrangers, et faire connaître à l 'instant, onver-
nyld, les personnes pour lesquelles ils ont acheté ou la commission 
dont ils sont porteurs, à charge de cautionnement comme dessus, 
le tout de la manière déterminée, et sous peine d'être personnel
lement tenus de l'exécution entière des conditions; 

« Attendu qu ' i l résulte, tant de la nature des choses que de la 
combinaison desdits articles et de l'ensemble de l'acte, que les 
devoirs imposés aux offrants, enchérisseurs ou adjudicataires, 
doivent élre remplis au moment des offres et de l 'adjudication, 
dadelyk, onvernyld, ce qui implique la nécessité de leur présence 
aux séances pour satisfaire à leurs obligations s'ils ne voulaient 
encourir les conséquences prévues pour défaut d'exécution i m -
médiale de leur pari ; 

« Attendu que le procès-verbal porte qu'à la séance du 2 mars 
1811, Anlliierens a fait l'offre la plus élevée pour le 55 e lot, qu i 
l u i a été adjugé provisoirement, sans toutefois qu ' i l ait signé le 
procès-verbal, ayant quitté la salle avant la clôlure de l'acte ; qu'à 
la séance du 10 du même mois, fixée pour l'adjudication défini-
l ive, l'offre d'Anthicrens n'a élé couverte par aucune autre; que 
celui-ci ne s'est pas représenté ledit jour à la vente, soit en per
sonne, soit par mandataire pour tenir ses engagements c l en as
surer l'exécution par la prestation d'un cautionnement; qu'ainsi 
i l n'a pas satisfait aux obligations qui l u i étaient imposées par les 
art . 15 et 18 ; par suite, que le bien a élé de nouveau présenté en 
vente et adjugé au plus offrant, sauf recours des vendeurs contre 
Anlliierens pour moins value; 

« Attendu qu'en procédant de la sorte, les vendeurs sont res
tés fidèles à la letlre comme à l 'esprit des conditions de la vente; 
que la seule objeclion faite par l'appelant consiste à dire qu ' i l 
n 'aurait point été constitué en demeure de fournir caution et 
qu ' i l ne se trouvait par conséquent pas dans le cas de l 'art . 15 ; 

« Attendu qu ' i l ne peut s'agir, dans l'espèce, d'une mise en 
demeure par voie de sommation extrajudiciaire, dont assurément 
les vendeurs n'étaient pas tenus, nonobstant la disparition d 'An
thicrens, lors de la séance préparatoire et son absence de l 'adju-
cation définitive, puisque le contrat prescrit aux offrants, enché
risseurs ou adjudicataires, d'être présents à la vente pour y rem
pl i r leurs engagements, et, en particulier, pour donner caution, 
si elle était demandée; qu ' i l s'agit donc uniquement d'examiner 
si les vendeurs ont fait usage de celle facullé, conformément au 
eonlrat, et si par suite i l a dépendu d'eux que l'appelant fut en 
mesure d'y satisfaire; 

« Attendu que l 'art . 15 leur donnait le droi t de l'exiger aussi 
bien à la séance préparatoire qu'à la séance définitive; qu ' i l n ' im
porte donc qu'ils ne l'aient pas réclamée lors de l'adjudication 
provisoire, ce qui s'expliquerait d'ailleurs par le départ précipité 
d'Anthicrens; que lors de l'adjudication définitive ils ne pou
vaient, vu son absence, l u i adresser une interpellation directe et 
personnelle, qu ' i l ne leur restait d'autre moyen que de manifes
ter, de la manière la plus formelle, comme ils l 'ont fait, d'après 
le procès-verbal, qu'ils entendaient vouloir obtenir le cautionne
ment et qu'Anlliierens ne se présentant point pour salisfaire à 
leur demande, ils faisaient usage de l 'ar t . 15, pour le déclarer 
déchu et procéder à la réadjudication autorisée par cet ar t icle; 

« Qu ' i l résulte de tout ce qui précède que, suivant la teneur 
de l'acte dont se prévalent les intimés et supposant que le contenu 
en soit prouvé, ils ont été fondés à agir comme ils l 'ont fait, et 
que l'appelant n'a qu'à s'imputer à lui-même s'il est resté en dé
faut d'accomplir les engagements qu ' i l avait contractés ; 

u Par ces motifs, la Cour, ouï M . K E V M O L E N , avocat-général, 



en son avis, met au néant les appels tant incident que pr incipal , 
confirme le jugement dont appel, condamne les deux parties à 
l'amende de leur appel respectif, condamne en outre l'appelant 
aux deux tiers des frais de l'instance d'appel, les intimés au tiers 
restant. « (Du 28 ju i l l e t 1853. — Plaid. M M " R O L I N , V A * D E R 
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TRIBUNAL CIVIL DE NIVELLES. 

Présidence de M. De I .ehoje . 

L É G I S L A T I O N A N C I E N N E . — E N F A N T N A T U R E L . — M A R I A G E S U B 

S É Q U E N T . — • L É G I T I M A T I O N . 

Sous l'empire de ta législation ancienne, un enfant naturel était 
légitime de plein droit par le mariage subséquent de son père et 
de sa mère. 

La recherche de la paternité n'était pas interdite et la possession 
d'état d'enfant légitime pouvait être invoquée pour suppléer à 
l'absence de désignation du père dans l'acte de naissance, ou ci 
l'absence de reconnaissance par celui-ci. 

La loi du 12 brumaire an I I n'a pu avoir d'effet rétroactif à 
l'égard des enfants naturels issus de père et mère mariés depuis 
leur naissance, mais antérieurement à la loi susdite. 

( L E R O I X C . W E I L L J 1 A N . ) 

V o i c i en quels termes M . le p r o c u r e u r du r o i D E H E N 

N I N a exposé les questions intéressantes soulevées pa r la 
cause soumise à nos lecteurs : 

« Une dame, Marie-Françoise Jaspar, veuve Coppin , décéda 
en 184G, à Nivelles, ne laissant pour héritiers que des parents 
collatéraux. 

Bientôt une nommée Jeanne Leroux, épouse de Joseph Lcbon, 
se présenta au même ti tre pour recueillir une part dans la suc
cession de la défunte, prétendant qu'elle était fille légitime de 
Cécile Leroux, sœur utérine de cette dernière. 

La plupart des collatéraux lu i opposèrent au contraire son dé-
fautde qualité,en soutenant que,bien que Cécile Leroux, sa mère, 
eût épousé François Arcoly , elle n'avait pu être légitimée par le 
subséquent mariage de ceux-ci, alors qu'elle n'avait pas été 
d'abord reconnue dans les formes voulues par la l o i . 

Commençons par rappeler deux circonstances qui se t rou
vent certifiées au procès par des pièces prohantes; i l est prouvé 
que Jeanne Leroux, demanderesse, née le 51 décembre 1789, 
a été inscrite le 1 " janvier 1790, sur le registre aux actes de 
baptême de la ci-devant paroisse de Saint-Jean-l'Evangélistc, à 
Nivelles, comme fille naturelle de Cécile Leroux, et qu'en outre, 
sa mère s'est mariée avec François Arcoly , le 20 du même mois, 
sans que ceux-ci aient reconnu dans leur acte de mariage que cet 
enfant était le f ru i t de leurs œuvres. 

Vis-à-vis de l'opposition formée par les défendeurs, la deman
deresse a soutenu que, à l'époque du mariage de sa mère avec 
Arcoly , les enfants naturels étaient légitimés de plein droit par le 
mariage de leurs père et mère; que, par conséquent, elle était 
habile à les représenter dans la succession de la veuve Coppin. 

Cet état de choses soulève la question de savoir si, avant le 
Code c i v i l , le mariage subséquent légitimait ipso facto les enfants 
nés des époux, sans qu ' i l fût nécessaire d'aucun acte, d'aucune 
reconnaissance formelle et spéciale à cet égard. 

L'époque du mariage des époux Arcoly dénote d'abord que 
ccVc question ne peut et ne doit même se résoudre qu'à l'aide 
du droi t ancien, qu'à l'aide des lois qui régissaient alors l'état 
civi l des personnes. 

Recherchons d'abord quels sont, sous le droit romain, les p r i n 
cipes qui réglaient cette matière. 

V O E T , dans son Commentaire sur les Pandectes, enseigne que 
l'empereur C O N S T A N T I N fut le premier qui introduisi t le mode de 
légitimation des enfants naturels par le mariage subséquent : Le-
gimationem per subsequens matrimonium,primitus introduxit iin-
peralor Constantinus. 

Les empereurs qui lu i succédèrent suivirent cette Constitution 
et JisTiMEN lui-même, loin de dérogera cette règle, en consacra 
avec plus de force encore l 'application. 

En efTet, P O T H I E R , dans son traité du Contrat de mariage, 
n" 409, enseigne que cet empereur, par sa IVovcllc 18, voulait 
que les enfants provenant d'une concubine de condition affran
chie eussent, par le mariage subséquent, le même avantage que 
ceux nés d'une femme l ibre . 

La L . 9, Cod., de Nupliis, n'est pas moins positive sur les ef
fets de la légitimation par subséquent mariage; elle décide que 
l'enfant dont l'état n'est pas prouve ni par un contrat de mariage 
passé par écrit entre ses père et mère, ni par une déclaration 
faite au moment de sa naissance dans les registres publics, ne 

laisse pas d'être légitime si son père et sa mère ont clé mariés et 
qu ' i l soit né d'eux au vu et au su des voisins et d'autres per
sonnes. 

P O T U I E R encore, dans son ouvrage sur le Contrat de mariage, 
n° 422, professe aussi la même opinion. I l dit que : « 11 n'est pas 
nécessaire que le consentement des père et mère intervienne pour 
cette légitimation. I l n'est pas en leur pouvoir de priver leurs en
fants du droit que la loi leur donne, par l'effet qu'elle donne au 
mariage de leurs père et mère de les légitimer. » 

Plus loin enfin, ce même auteur, définissant les effets de la lé
gi t imat ion, s'exprime, sous le n° 424, dans les termes suivants : 
« La légitimation, qui s'opère par le mariage, rend les enfants nés 
avant le mariage aussi parfaitement légitimés que s'ils étaient nés 
durant le mariage. » 

Si nous examinons la force de ces principes au point de vue du 
droi t canon, droi t si rigoureux parfois en matière de morale et 
de discipline, i l est incontestable que ce genre de légitimation 
était anciennement considéré comme une conséquence directe et 
nécessaire du mariage subséquent. 

La Décrétale du pape Alexandre I I I , ainsi conçue : « Tanta est 
vis matrimanii, ut qui nnlea sunt geniti, post contractum matri-
monium legitimi habcantur, » en fournit une preuve irréfra
gable. 

Cette décision, large dans le sens qu'elle comporte, s'appliquait 
à tous les enfants nés du commerce que les parties avaient eu 
avant leur mariage, alors même qu ' i l était illégitime. 

Ce qui justifie d'ailleurs que telle était la règle suivie en pa
reille matière ce sont les motifs développés par des membre du 
Corps législatif, lors de la discussion du ti tre du Code civi l rela
t i f à la légitimité des enfants naturels. 

B I G O T - P R É . U I E N E U , dans son exposé des motifs, s'exprime ainsi : 
« La légitimation par le mariage fut au nombre des lois ro

maines. 
« Le droit canonique, suivi à cet égard, en France, depuis un 

grand nombre de siècles, mi t aussi au nombre de ses principes 
que la force du mariage rendait légitimes les enfants que les 
époux avaient eus ensemble antérieurement. •> 

Ainsi , ces considérations suffisent déjà à elles seules pour dé
montrer que, avant le droit qui nous gouverne, le mariage sub
séquent, de lui-même et de sa propre force, opérait la légitima-
l i o n . 

Ce principe était une conséquence de la recherche de la pater
nité, alors admise, et i l ne fallait pas, comme aujourd'hui, pour 
pouvoir être légitimé par la célébration du mariage, que l'enfant 
eût été reconnu préalablement par ceux qui le contractaient. 

Rappelons encore ce que disait B I G O T - P R É A M E N E L à propos de 
cette reconnaissance. Sa pensée, à cet égard, décèle même que la 
légitimation des enfants était autrefois le résultat nécessaire et 
absolu du mariage subséquent : 

a L'ordre public, le devoir du père, l'intérêt de la mère, 
la faveur due à l'enfant, tout concourt à faire maintenir cette 
espèce de légitimation. Cependant, si l'intérêt des mœurs a fait 
admettre la légitimation par mariage subséquent, ce même inté
rêt s'oppose à ce qu'elle ait l ieu , si les enfants ne sont pas nés de 
père et mère libres. I l est encore, pour le repos des familles, une 
condition exigée des père et mère : ils doivent reconnaître, avant 
le mariage ou dans l'acte de sa célébration, les enfants qu'ils ont 
à légitimer. » 

Or, i l résulte évidemment de ces observations que la légitimité 
par le mariage subséquent était non-seulement une institution de 
droi t , préexistant à celui sous l'empire duquel nous nous t rou
vons actuellement, mais i l en découle encore une autre consé
quence non moins concluante et décisive, c'est que cette légitin a-
tion avait lieu aussi autrefois en faveur des enfants naturels, sans 
qu'ils aient été tout d'abord, et avant le mariage de leurs père et 
mère, l'objet d'une reconnaissance quelconque de leur part, car i l 
n'est pas douteux que cette reconnaissance n'est devenue une con
dit ion indispensable pour obtenir la légitimation, que parce que la 
loi nouvelle l'a prescrite formellement. 

Ce que disait alors l'orateur du Gouvernement, relativement à 
l'inutilité, dans l'ancien d r o i t , d'une reconnaissance préalable, 
les dispositions ou les règles anciennes sur la matière le disaient 
aussi, au moins d'une manière implici te . 

D'abord la décrétale Tanta vis, etc., que nous avons déjà i n 
voquée, n'exigeait pas l'accomplissement d'une telle formalité, 
car elle garde sur ce point un profond silence. 

Aussi les auteurs qui ont commenté cette règle canonique n'en 
disenl pas davantage ; au contraire, M E R L I N , Rép., V " Légitima
tion, sect. 11 , § 1 1 , et P O T H I E R , Contrat de mariage, n° 422, sont 
entrés dans des considérations qui mili tent en faveur de notre 
opinion. Ce dernier auteur, après avoir expliqué toute la force, 
toute la portée de la décrétale Tanta vis, du pape Alexandre I I I , 
ajoute : 



« I l est encore moins nécessaire que, lors de la célébration, on 
ait fait paraître c e s enfants s o u s le poêle ( t ) ; cette cérémonie est 
une reconnaissance solennelle que les parties contractantes font 
de c e s enfants, mais qui n'est pas nécessaire lorsqu'elles les ont 
reconnus pour leurs enfants de quelque autre manière que ce soit, 
soit avant, soit depuis leur mariage, et en un mo l , lorsque c e s 
enfants peuvent, de quelque manière que c e soit, justifier leur 
état. « 

T O I ' L L I E R , l i v . 1 e r , t i t . 7, chap. 1 e r , n° 9 2 i , après avoir établi 
que le mariage subséquent légitime les enfants nés Iiors du ma
riage, convient que la légitimation, ne s'opérant plus de plein 
droit comme dans l'ancienne jurisprudence, i l est indispensable 
aujourd'hui que l'enfant soit d'abord reconnu pour être ensuite 
légitimé. 

Ains i , au point de vue du droit ancien, celui qui évidemment 
doit servir à résoudre la question que nous examinons, i l reste 
constant que le mariage subséquent du père et de la mère d'un 
enfant légitimait cet enfant ipso facto, sans qu ' i l fallût une re
connaissance antérieure au mariage, et de manière mémo que 
cette légitimation remontait jusqu'au moment de sa naissance. 

Cet effet de rétroactivité est attesté par les docteurs anciens qui 
le reportaient même au moment de la conception des enfants. I l 
est aussi avoué par T O U L L I E R , au n" 9 2 1 , où i l reproduit les con
séquences de la légitimation par mariage subséquent admis sous 
la législation ancienne. 

Jlais les partisans du système contraire, c'est-à-dire du système 
que le mariage n'avait pas autrefois pour effet immédiat de légi
t imer, ipso facto et sans déclaration préalable de reconnaissance, 
les enfants naturels que les époux avaient eus l 'un de l'autre avant 
de le contracter, pourraient nous opposer l'application de la loi 
du 12 brumaire an I I , relative aux droits des enfants nés hors 
du mariage. 

L'ar t . 10 de ce décret nous apprend en effet que, à l'égard des 
enfants nés hors mariage, dont le père et la mère seront encore 
existants lors de la promulgation du Code c iv i l , leur état et leurs 
droits seront en tout point réglés par les dispositions du Code. 

On pourrait croire que celle disposition a abrogé l'ancien droit 
sur la légitimation par mariage subséquent, mais il faut y prendre 
garde : ce texte de loi n'a fait au contraire que tracer les règles 
d'un droit nouveau sur la matière. 

Eu effet, en prescrivant qu'à l'avenir l'étal et les droits des 
enfants naturels seraient réglés par les dispositions du Code civi l 
qui n'était alors que projeté, la loi du 12 brumaire an I I n'a eu 
évidemment en vue que les enfants qui étaient encore dans l'état 
d'enfants naturels lorsqu'elle fut publiée, que ceux qui sont res
tés tels jusqu'au moment de la promulgation du Code c i v i l ; mais 
elle n'a jamais pu enlever aux enfants naturels le droit de légiti
mation qui résultait pour eux du mariage célébré avant sa publ i 
cation, ou celle du Code qui nous régit actuellement. 

La conséquence de cette dernière argumentation, c'est que la 
légitimation prenant son essence dans un mariage antérieur à ces 
différentes lois, elle doit être réglée par l'ancienne législation. 

Les principes que nous venons de développer ont été sanction
nés par diverses décisions judiciaires, ainsi qu'on peut en juger, 
notamment par arrêt de la Cour de Paris du 1 :> décembre 1854, 
maintenu par un arrêt de la Cour de cassation de France, du 
' i mai 1830 ( V . S I H E Y , 183)), 2 , U ; 1830, 1, 274). V . aussi un 
arrêt de la Cour d'appel de Garni du 20 janvier 1817, et un j u 
gement du Tribunal de Bruxelles du 7 mars 1810. 

Si nous avons démontré q u ' e n principe la légitimation des e n 
fants était anciennement la conséquence directe et nécessaire du 
mariage subséquent, cette légitimation cependant ne pouvait être 
admise qu'alors qu ' i l était constaté régulièrement que l'enfant, 
qui la réclamait, était bien le fruit de l 'un et de l'autre des con
joints. 

En effet, la légitimation et la filiation représentent deux idées 
corrélatives; l'une n'est évidemment qu'un at tr ibut de l'autre, 
en telle sorte que la légitimité n'est pas possible sans la fi l iation. 

Or, Messieurs, s ' i l est bien démontré par les actes produits 
dans l'instance, par son acte de naissance surtout qu i , du reste, 
n'est [ t a s contesté, que Jeanne-Marie Leroux est indubitablement 
la fille de Cécile Leroux, i l reste à voir cependant si elle est éga
lement la fille de François Arcoly qui devint le mari de sa mère 
presqu'immédiatement après que celle-ci lu i eût donné le j ou r . 

Aucune pièce du procès ne constate cette filiation paternelle, 
•>.ais la demanderesse a conclu à être admise à la justif ier , sans 
du reste poser aucuns faits, aucunes circonstances desquels elle 
entend faire résulter cette just if ication, et dont la pertinence 

(1) Mettre un enfant sous le poêle, se disait autrefois en parlant d'un en-
fanl né avant le mariage qu'on a reconnu el légitimé et sur lequel on étend 
le poêle à la cérémonie du mariage. 

puisse être aujourd'hui appréciée pour reconnaître si, aux termes 
de droi t , clic est ou non reccvable à en établir la preuve. 

Nous nous arrêtons, pour le moment à cette conclusion subsi
diaire de la demanderesse, toute vague et toute concise qu'elle 
soit, et nous estimons qu ' i l y a lieu tout d'abord de lu i ordonner 
de préciser et d'articuler les faits et circonstances desquels elle 
entend inférer la preuve de sa filiation vis-à-vis de François A r 
coly, époux de Marie Leroux, pour après que les parties auront 
été entendues sur tous ces faits et circonstances, cire décidé ce 
qu'au cas i l appartiendra. » 

Le T r i b u n a l a r e n d u le j u g e m e n t su ivan t : 

J U G E M E N T . — <. Attendu que la demanderesse reclame une part 
dans la succession de la veuve Coppin, se prétendant fille légi
time de Jean Arcoly cl de Cécile Leroux, quoique née avant le ma
riage de ces personnes et non reconnue dans l'acte de mariage ; 

« Attendu qu ' i l est constant, en fait, que la demanderesse, née 
le dernier jour de 1 7 8 9 , a été, le lendemain, inscrite aux re
gistres de l'état civi l comme fille naturelle de Cécile Leroux, et 
que, le 2 0 janvier 1 7 9 0 , celle-ci s'est mariée avec Jean-François 
Arcoly ; 

» Attendu que les effets de ce mariage, contracté sous l 'em
pire des lois anciennes de ce pays, sont réglés par les lois en v i 
gueur à cette époque, et que la loi du 1 2 brumaire an I I ainsi 
que le Code c iv i l actuel ne peuvent exercer sur eux aucune i n 
fluence ; 

« Attendu que. aux termes des lois qui régissaient la Belgique 
en 1790, le mariage subséquent des père et mère d'un enfant na
turel légitimait cet enfant ipso facto, pourvu cependant qu ' i l fût 
prouvé ou reconnu qu ' i l était le fruit commun des œuvres des 
deux époux, d'où suit que la demanderesse pourra, à juste t i t re , 
invoquer le mariage des époux Arcoly, comme preuve de sa légi
timité, si elle prouve aussi sa filiation à l'égard de l 'un et de 
l'autre époux, soit par lettres valables, soit par la possession con
stante d'enfant légitime; 

u Attendu que le peu de temps écoulé entre la naissance de la 
demanderesse et le mariage de sa mère avec Jean-François A r 
coly est sans doute un indice, une présomption de la paternité de 
celui-ci, mais ne suffit pas pour tenir lieu de preuve complète de 
filiation ; 

u Attendu, néanmoins, que les conclusions de la demanderesse 
portent qu'elle justifiera au besoin ses droits comme héritière à 
la succession dont i l s'agit, ce qui implique l'offre, qu'elle a réitéré 
à l'audience, de prouver sa filiation légitime, sans laquelle elle 
serait inhabile à exercer les droits qu'elle réclame; 

« Attendu que cette preuve peut se faire en établissant qu'elle 
est l'enfant du mari aussi bien que de la femme, ou par sa posses
sion constante d'état d'enfant légitime; 

>< Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï M . D E H E X N I N , procureur 
du r o i , en ses conclusions conformes, avant dire droi t , admet la 
demanderesse à prouver par toutes voies légales, notamment par 
l i tre et par la possession constante d'état d'enfant légitime, qu'elle 
esl réellement la fille commune de Jean Arcoly et de Cécile Le
roux ; sauf la preuve contraire; nomme M . C R O I S S E , juge de ce 
siège, pour recevoir la preuve orale des faits de possession d'état 
qui en sont susceptibles. « (Du 5 août 1 8 1 7 . — Plaid. MM™ N I 
C O L A S P I É U E T , C A R I . I E R . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Conf. : B ruxe l l e s , 10 février 1842 
( B E L G I Q U E . J U D I C I A I R E , I , 1729) et 7 mars 1846 ( I B I D . , I V , 
498) ; — Gand , 26 j a n v i e r 1847 ( I n n i . , V , 240) r e n d u sur 
le réquisitoire conforme tic M . C O L I N E Z , avocat-général; — 
Gand , a j u i l l e t 1847 ( I B I D . , V , 997) . V . également une d i s 
ser ta t ion r e m a r q u a b l e de M . l 'avocat S P I N N A E L et les n o m 
breuses autorités de d r o i t ancien q u i y sont invoquées 
( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I , 1723) . 

ACTES OFFICIELS. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E . — D É M I S S I O N . — Par 

arrêté royal du I e r mai 1884, la démission du sieur Jacques, de 
ses fonctions de juge, du Tr ibunal de première instance d 'Ar lon , 
est acceptée. 11 jou i ra du t i t re déjuge honoraire près le même 
Tr ibuna l . 11 esl admis à faire valoir ses droits à la pension. 

J U S T I C E D E T A I X . — G R E F F I E R . — D É M I S S I O N . — Par arrête 
royal du 29 avr i l 1881, la démission du sieur De Marbaix, de ses 
fonctions de greffier près la justice de paix du canton de Mons, 
esl aceeplée. 

BRUXELLES.—BIP. DE F. VANDERSLAGUMOLlìN, RUE HAUTE, 2 0 0 . 
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COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Troisième chambre . — Présidence tle M . Jouet . 

D É S A V E U . — M A N D A T . I N T E R E T . H U I S S I E R . C O M M I S S I O N 

D E J U S T I C E . A V O U É . N O T A I R E . V E N T E . C O N D I 

T I O N S . P U R G E . — O R D R E . G E S T I O N D ' A F F A I R E S . 

L'art. 5Î>2 du Code de procédure civile, qui limite le désaveu aux 
offres, aveux et consentements, ne s'applique qu'au cas où 
l'avoué, ayant mandat ,1(1 l i tem, a outrepassé ses pouvoirs. 

Lorsque l'avoué a agi sans mandat cl à l'iusu de la partie qu'il 
représente, l'action en désaveu est admise pour tous les actes. 

Il y a intérêt suffisant pour former l'action en désaveu dans le désir 
de n'être pas entraîne contre son gré dans les soucis, les dépen
ses et les tracasseries d'un procès. 

ISe peut être désavoué l'huissier qui a fait une signification pour 
laquelle il a été spécialement désigné par une ordonnance du 
président du Tribunal, ni l'huissier qui a signifié un acte qu'un 
avoué lui a remis dans ce but. 

Le désaveu, dans ces cas, doit être dirigé contre l'avoué qui a solli
cité l'ordonnance ou qui a donné l'ordre à l'huissier de faire la 
signification. 

Le notaire vendeur ne peut puiser dans les conditions de la vente, 
qui stipulent que la purge hypothécaire sera faite en cas de né
cessité, le droit de poursuivre la purge et l'ordre au nom de 
l'acquéreur et à son insu. 

La remise des pièces, à cet effet, pur le notaire à un avoué ne 
peut donc soustraire ce dernier au désaveu, lorsqu'il agit sans 
mandat au nom de l'acquéreur. 

Ni le notaire ni l'avoué ne peuvent se prévaloir d'une gestion d'af
faires pour repousser l'action en garantie. 

(D'utYVETTER C . D I S C A I L L E S , M O R E L , V A N D E K E R C K H O V K N ET L A 

C A I S S E D E S P R O P R I É T A I R E S . ) 

Le 20 j u i l l e t 1847 , D ' H u y v c t t e r acqu i t de D u r i e u x , en 
ven te p u b l i q u e opérée par le no ta i r e L e t e l l i e r , à A t h , une 
pièce de t e r r e , située sous la c o m m u n e de Chapclle-à-Oie. 

L ' a r t . 5 d u cahier des charges c l des cond i t ions p o r t a i t : 
« Le pa iement d u p r i x d ' acqu i s i t ion devra se fa i re dans le 
m o i s , date de la ven te , en l'étude d u no ta i re soussigné, 
en t r e les mains du vendeu r et sous sa qu i t t ance ou cel le 
de son manda t a i r e . I l sera justifié, par cer t i f ica t d u c o n 
serva teur des hypothèques, de la liberté des biens vendus . 

« Les adjudicata i res q u i v o u d r o n t o b t e n i r u n d u p l i c a t a 
de ce ce r t i f i ca t d e v r o n t en suppor te r les f ra i s . 

«i Tou te fo i s , si la pu rge devenai t nécessaire, e l le s'opé
re ra i t aux frais et à la d i l igence du v e n d e u r ; ce cas échéant, 
le p r i x d ' ad jud ica t ion p r o d u i r a i t intérêt à ra i son de 4 p . c. 
l ' a n , j u squ ' au j o u r d u pa iement , » 

Le 51 j u i l l e t 1849 , D ' H u y v e l t c r a cqu i t encore u n a u t r e 
i m m e u b l e de D u r i e u x , en vente p u b l i q u e faite p a r le 
même no ta i re L e t e l l i e r . 

L ' a r t . 5 des condi t ions de vente d i sa i t : « Le pa i emen t 
d u p r i x d ' acqu is i t ion se fe ra dans le mo i s , date de la 
ven te , en t r e les mains de M " V A N D E K E R C K H O V E N , avocat à 
T o u r n a i , agent de la Caisse des propriétaires, con t re m a i n 
levée des i n sc r ip t i ons existantes sur les biens vendus . 

« Dans le cas où la p u r g e serai t nécessaire,cette p u r g e se 
f e ra i t immédiatement et les acquéreurs pa ie ra i en t , en a t 
t endan t la clôture de l ' o r d r e , u n intérêt de 4 p . c. l ' a n . — 
Dans l e cas où l ' o r d r e ne serait pas clôturé au p l u s t a r d 

dans l'année, l'intérêt v i e n d r a i t à cesser, en manière te l le 
que les acquéreurs ne p o u r r a i e n t être tenus qu'à une année 
d'intérêt seu lement . » 

L'avoué D E R E I N E présenta, le 25 a v r i l 1 8 5 1 , t an t au 
n o m de D ' H u y v c t t e r qu 'en c e l u i de d ix-sept autres acqué
reu r s de biens vendus par les actes ci-dessus, une requête 
au président d u T r i b u n a l de T o u r n a i en n o m i n a t i o n d ' un 
hu iss ie r , conformément à l ' a r t . 852 d u Code de procédure 
c i v i l e , aux fins de fa i re les not i f ica t ions exigées par l ' a r t i 
cle 2183 d u Code c i v i l p o u r p u r g e r les biens. 

L 'huiss ie r Discail les fu t désigné par ordonnance d u 
29 a v r i l 1 8 5 1 ; i l fit ces not i f ica t ions le 19 m a i su ivant et 
aucune surenchère n 'eu t l i e u . 

Le 25 j u i l l e t , l ' hu i ss ie r Discai l les , agissant à la requête 
de D ' H u v v e t t e r et des autres acquéreurs, p o u r lesquels 
l'avoué M O R E L était constitué, assigna, t an t D u r i e u x , v e n 
deu r , que les t r o i s seuls créanciers inscr i t s sur les biens 
vendus , au n o m b r e desquels était la Société de la Caisse 
des propriétaires à B r u x e l l e s , devant le T r i b u n a l de T o u r 
na i « p o u r y en tendre d i r e que les demandeurs étaient 
prêts à p u r g e r l e u r p r i x d ' acqu i s i t ion , s'élevant ensemble à 
77 ,208 f r . 50 cent imes , y compr i s une année d'intérêt, à 
q u i pa r jus t i ce i l serai t ordonné. E n conséquence, les assi
gnés v o i r d i s t r i b u e r l e u r p r i x , avec les intérêts courus , aux 
créanciers ayant d r o i t . » 

La Société de la Caisse des propriétaires, créancière de 
2 2 0 , 0 0 0 f r . et insc r i t e en p r e m i e r r a n g , demanda à être 
colloquée p o u r la totalité du p r i x à d i s t r i b u e r , sous déduc
t i o n des f ra is . E l le conc lu t de p lus à ce que les acquéreurs 
fussent tenus de payer l'intérêt légal de l e u r p r i x d ' acqui 
s i t i on à da ter d u j u g e m e n t de d i s t r i b u t i o n . 

Le j u g e m e n t constate que cel le conc lus ion fu t accuei l l ie 
par les demandeurs . 

C'est dans cet état de la cause que le T r i b u n a l de T o u r 
na i r e n d i t , le 20 août 1 8 5 1 , le j u g e m e n t su ivant : 

J U G E M E N T . — « Attend» que les demandeurs sont d'accord de 
payer leur pr ix d'acquisition et intérêts courus à qui sera par 
justice ordonné ; 

« A t t e n d u q u c M c A L i . A R D , avocat-avoué (l 'un des trois créanciers 
inscrits), déclare n'avoir plus r ien à réclamer de. Durieux et con
sentir à la radiation pure et simple de son inscr ipt ion; 

« Attendu que la partie D E C A M P S (le vendeur Durieux) a 
conclu à la nullité des inscriptions prises par les défaillants De 
(îlorgues (troisièmes créanciers inscrits) et que ceux-ci, frappés de 
cette conclusion, n'y ont rien opposé; 

ii Attendu que toutes les parties sont d'accord que, nonobstant 
toute stipulation contraire dans les contrats de vente, les acqué
reurs doivent au moins payer l'intérêt à dater de ce j o u r ; 

a Par ces motifs, le Tr ibunal ordonne la radiation pure et s im
ple des inscriptions prises au profi l des défaillants De Glorgucs et 
de M 0

 A L L A R D ; ordonne aux demandeurs de payer à la Caisse des 
propriétaires leurs p r ix d'acquisitions, avec intérêts courus à ce 
jou r , conformément aux contrats de vente, plus les intérêts j u d i 
ciaires desdites sommes à dater de ce jour . » 

Lorsque ce j u g e m e n t f u t signifié, le 9 a v r i l 1852 , à 
D ' H u y v c t t e r , avec c o m m a n d e m e n t d 'avoi r à p u r g e r sur ce 
p i ed tan t son p r i x d ' acqu i s i t ion que les intérêts à p a r t i r d u 
20 août 1 8 5 1 , i l désavoua l 'huiss ier Disca i l l c s , à r a i son 
tan t de la s ign i f ica t ion de pu rge que de l 'assignation à fin 
de d i s t r i b u t i o n , et l'avoué M O R E L q u i avai t occupé p o u r l u i 
dans l ' instance d ' o r d r e , déniant l e u r avo i r j amais donné 
m a n d a t d 'ag i r p o u r l u i ou en son n o m . 

L 'hu iss ie r Discai l les appela l'avoué M O R E L en ga ran t i e , 



en soutenant q u ' i l avai t été chargé par l u i d ' i n s t r u m e n t e r . 
Cet avoué o f f r i t la ga ran t ie et la réclama de l 'avocat V A S D E 
K E R C K I I O V E N , agent de la Caisse des propriétaires, d o n t i l 
t e n a i t son manda t , et d u no ta i re v e n d e u r L e t e l l i e r q u i avai t 
t r a n s m i s à ce d e r n i e r les pièces aux l ins de p o u r s u i v r e la 
p u r g e et l ' o r d r e . Ceux-ci i n t e r v i n r e n t au procès p o u r pres-
t e r cette ga ran t i e . 

Dans l ' ac t ion en désaveu, D ' H u y v e t t e r demanda l ' annu la 
t i o n de la pu rge et de l ' o r d r e , et à être replacé, vis-à-vis 
des créanciers i n s c r i t s , no t ammen t de la Société de la Caisse 
des propriétaires, colloquée, au même état où i l était avant 
l a s ign i f i ca t ion de p u r g e , d u 19 m a i 1 8 3 1 . 

L e T r i b u n a l de T o u r n a i repoussa sa demande , le 18 j u i n 
1 8 5 2 , pa r le j u g e m e n t su ivan t : 

J U G E M E N T . — « Attendu que, suivant acte reçu au greffe de ce 
siège, le 21 février 1852, François D ' H u y v e t t e r , assisté de 
M C

 L É O P O L » F O N T A I N E , a désavoué Louis Discailles, huissier à 
T o u r n a i , et M 0

 E M I L E M O R E L , avoué audit Tournai , pour avoir, 
respectivement, instrumenté et occupe pour lu i dans les pour
suites de purge et d'ordre qui ont donné lieu aux jugements de 
ec Tr ibunal des 14 et 20 août 1851 ; 

« Attendu que la Caisse des propriétaires, représentée en l ' i n 
stance par M c

 D E R E I N E , avoué, plaidant M° V A N D E K E R C K I I O V E N , 

avocat, soutient que, en présence des conditions auxquelles ont 
eu lieu les recours publics des 20 ju i l le t 1847 et 51 ju i l le t 1849, 
où D'Huyvetter a acquis les biens, objets des procédures dont 
s'agit, l'action de ce dernier ne saurait être ni reeevable ni fon
dée; que les époux Dnrieux, respectivement vendeurs auxdits 
actes, après avoir allégué qu' i l est d'usage, à A t h , de s'en rappor
ter au notaire instrumentant pour la formalité de purge et d'or
dre, et que leur volonté a été de se conformer à cet usage, décla
rent s'en référer à justice sur le désaveu dont i l s'agit, concluant 
à des dommages-intérêts en cas d'admission de l'action ; 

« En rc qui touche l'huissier Disraillcs : 
« Attendu que c'est en conformité d'une commission de jus

tice et par suite d'un ordre d'exécution qu ' i l a fait la significa
t ion du 10 mai 1851 ; 

« Attendu, quant aux autres significations faites par cet huis
sier, que M ° M O R E L déclare lui en avoir donné la charge; que, 
par suite, i l prend fait et cause pour ledit huissier, et qu'à l 'au
dience, le demandeur a accepté la garantie donnée par 51'' M O R E L ; 

« En ce qui concerne ledit M ' ' M O I I F . L : 

» Attendu que M C Letellier, notaire à A t h , et M ° V A N D E K E R C 

K I I O V E N , avocat à Tourna i , ont fait >ignificr, le 20 mars 1852, une 
requête d'intervention, dans laquelle i l est énoncé que le premier 
de ces deux intervenants, lequel a vendu comme notaire tous les 
biens dont le pr ix a été distribué par le jugement précité, du 
20 août 1851, a remis à M C

 V A N D E K E R C K I I O V E N tous les contrats 
de vente pour faire faire la purge et l'ordre; dont s'agit, et que 
ledit M C

 V A N D E K E R C K I I O V E N a employé à cet effet le ministère de 
M E

 M O R E L , avoué ; 
« Attendu que cette dernière énonciation n'est pas contestée 

par le demandeur; 
« Attendu que M ' ;

 V A N D E K E R C K I I O V E N reconnaît que tous les 
contrats par lui remis à M ° M O R E L aux fins de purge et d'ordre 
l u i avaient été envoyés par le notaire Letellier, et que ce dernier 
prétend avoir été suffisamment mandaté pour tous les devoirs au 
sujet desquels i l y a désaveu de la part de D'Huyvet ter ; 

« At tendu, d'après ce qui est établi, que M C
 M O R E L a reçu ses 

pouvoirs du notaire Letellier par l'intermédiaire de M C V A N D E 
K E R C K I I O V E N ; qu'ainsi, i l n'a pas été directement constitué par le 
demandeur, et que l'on est conduit à examiner si le notaire Le
tellier a réellement reçu le mandat en vertu duquel i l di t avoir 
ag' ; 

« Attendu que les ventes des 26 jui l let 1847 et 31 ju i l le t 1850 
ont eu lieu à des conditions différentes, et qu ' i l est nécessaire de 
les apprécier séparément ; 

« V u l 'art . 5 des conditions de la vente de 1847 dont le der
nier paragraphe est ainsi conçu : « Si la purge devenait néces-
« saire, clic s'opérerait aux frais et à la diligence du vendeur; le 
« cas échéant, le pr ix d'adjudication produirai t intérêt à raison 
u de 4 p . c. l'an jusqu'au jour du paiement; » 

« Attendu que cette clause, sous la garantie de laquelle D n 
rieux a procédé, le 26 ju i l l e t 1847, à la vente de ses biens, l u i 
confère le droi t incontestable de faire la procédure de purge; 

« At tendu que, si la procédure à fin de purge ne conduit pas 
toujours et nécessairement à une procédure d'ordre, i l était cer
tain, dans la position bien connue de Dnrieux, qu'un ordre serait 
nécessaire, et que l'on doit considérer ce qui a été stipulé relati
vement à la purge, comme l'ayant été également pour la procé
dure d 'ordre; 

« Attendu que Dur icux , qui puise dans l 'ar t . 5 précité le droi t 
de faire procéder aux formalités de purge et d'ordre, a pu délé
guer ce droi t au notaire Letell ier , et qu ' i l déclare avoir fait , en 
effet, cette délégation; 

« Attendu que D'Huyvetter lui-même a si bien compris que le 
notaire Letellier était personnellement chargé de faire procéder à 
l'accomplissement desdilcs formalités que, le 7 janvier 1848, i l a 
versé entre ses mains le p r ix principal de son acquisition ; 

u At tendu, en ce qui concerne la vente du 51 ju i l le t 1849, que 
Duricux et ses enfants, tous vendeurs audit acte, déclarent égale
ment avoir eu la volonté de charger ledit notaire Letellier des 
formalités nécessaires pour arr iver à la distr ibution des p r ix des 
biens qu'ils ont vendus à cette époque; 

« Attendu que, si celle volonté n'est pas formellement expr i 
mée dans les conditions de ladite vente, on ne peut s'empêcher 
de reconnaître qu'elle ressort suffisamment de l'ensemble desdites 
conditions, notamment des dispositions des art . 5 et 10, ainsi que 
des circonstances dans lesquelles cette vente s'est effectuée ; 

« At tendu, au surplus, que le même art . 5 stipule que, dans le 
cas où la purge serait nécessaire, cette purge se ferait immédiate
ment ; que cette nécessité ayant été bientôt reconnue, i l était du 
devoir de D'Huyvetter , dans la thèse qu ' i l soutient, de procéder 
de suite à la purge des biens par lu i acquis; et que, puisqu'il ne 
le faisait pas, les époux Dur icux , devenus ses créanciers par le 
fait de la vente, ont p u , après environ deux années d'atlentc, 
soit par eux-mêmes, soit par mandataire, exercer les droits et 
actions de leur débiteur, aux termes de l 'ar t . 1160 du Code 
civil ; 

« Que cette dernière considération suffit pour répondre au 
moyen que le demandeur a puisé dans l 'art . 9 des conditions de 
ladite vente, pour le cas où ce moyen aurait en effet quelque va
leur ; 

« Attendu qu ' i l suit de tout ce que dessus que le notaire Le
tellier a eu des pouvoirs suffisants pour constituer M " M O R E L , et 
faire procéder, par le ministère de cet avoué, aux divers devoirs 
de procédure qui ont été remplis; que, par suite, l'action en désa
veu intentée par le demandeur ne saurait être fondée; 

« Attendu que cette décision ne fait pas obstacle à ce que 
D ' I I i i y v c t l c r . s'il pense que le jugement du 20 août 1851 lui porto 
préjudice, actionne le notaire Letellier directement pour obtenir 
la réparution de ce préjudice ; 

« En ce qui touche les dommages-intérêts réclamés par les 
époux Duricux et par M 1 ' M O R E L : 

« Attendu que les vendeurs Duricux n'ont conclu à des dom
mages-intérêts que pour le cas d'admission du désaveu ; qu'ils n'en 
ont demandé aucun pour le cas de rejet de cette action; que, 
dès lors, i l n'échel pas de leur en accorder; 

u Attendu que, pour l'une de ses deux acquisitions, le deman
deur a pu croire de bonne foi que c'était à lui de choisir les offi
ciers ministériels qui devaient agir en son nom ; que la bonne foi 
qu ' i l est présumée avoir eue, quant à l'une de ses acquisitions, 
doit être également supposée quant à l 'autre; que, d'ailleurs, les 
explications par lui données à l'audience font supposer que son 
action en désaveu n'a eu pour mobile aucune intention de nuire 
à M C

 M O R E L . et que, dans ces circonstances, la condamnation 
dudil demandeur aux dépens paraît devoir être une répression 
suffisante ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï M . H U B E R T , procureur du r o i , 
en ses conclusions conformes, donne acte à M M " Letellier et V A N 
D E K E R C K I I O V E N de leur intervention ; déboute le demandeur de son 
action ; ordonne, conformément à l 'art . 301 du Code de procé
dure civile, que mention du présent jugement sera faite en marge 
de l'acte de désaveu, du 21 lévrier 1852; condamne le deman
deur aux dépens envers toutes les parties. » 

A p p e l pa r D ' H u y v e t t e r . 
Les intimés y répondirent par divers moyens que l'arrêt 

i n d i q u e suff isamment . 
M . l'avocat-général C O R B I S I E H a conc lu en ces termes à la 

réformation d u j u g e m e n t : 

« La première question à laquelle les diverses conclusions des 
parties donne lieu est relative aux principes qui régissent l'action 
en désaveu. Est-i l vrai qu'elle ne peut être exercée que dans les 
cas prévus par l 'ar t . 352 du Code de procédure civile, c'est-à-dire 
lorsque, les actes désavoués contiennent des offres, aveux ou con
seil tcnicnts? 

L'on ne peut s'empêcher de remarquer d'abord que l'affirma
tive, plaidée par les intimés, conduit à cette conséquence que 
l'avoué qui a reçu un mandat de la partie peut être désavoué 
pour un acte qui exigeait un pouvoir spécial, tandis que celui qui 
n'a reçu aucun mandat pourra engager la partie dans un procès et 
l u i en faire subir toutes les conséquences, pourvu qu ' i l s'abstienne 
d'un acte de ce genre. 



Telle ne peut avoir élé r in lcn t ion du législateur, et l 'ar t . 552 
invoqué ne s'applique, à mon avis, qu'à l'avoué qu i , ayant reçu 
•m mandat, pose les actes que cet article prévoit en excédant les 
ternies de son mandat. 

En principe, tout acte fait sans mandat par une personne au 
nom d'une autre est, en effet, sans valeur à l'égard de cette der
nière. Le mandat ne se présume pas, i l doit être prouvé et limité 
à ses termes. 

L'établissement des officiers de justice et la nature de leurs 
rapports avec les parties ont fait admettre à leur égard une dé
rogation à ces règles ; dès qu'ils ont mandat pour représenter une 
partie, ils deviennent les maîtres du procès; tous leurs actes sont 
présumés faits avec l'autorisation de la partie pour laquelle ils 
agissent. Ils engagent donc la partie vis-à-vis des tiers et, si le 
désaveu était permis dans tous les cas, ceux-ci pourraient être 
fréquemment lésés; de là le besoin de poser des liantes au désa
veu, de manière que les tiers soient bien avertis des cas dans les
quels ils devront s'assurer du mandat de l'officier ministériel. 
Mais ces motifs n'existent pas dans le cas où cet officier n'a aucun 
mandat. Le premier soin des parties doit être de s'assurer que 
leurs adversaires sont représentés par un mandataire que ceux-ci 
ont constitué; à défaut de mandat, i l n'y a plus de bornes à met
tre à l'action en désaveu, le principe général reprend toute sa 
force et aucun acte ne peut avoir de valeur. Le législateur n'avait 
plus besoin de se préoccuper des intérêts des parties, sauvegardés 
par les règles du mandat; i l lui suffisait de laisser subsister le 
principe général c l telle a élé, selon moi , sou intention. 

L'action en désaveu existait dans l'ancienne jurisprudence 
française, et, comme l'enseigne P O T I I I E R , elle avait élé admise 
principalement pour le cas où l'officier de justice avait agi sans 
mandai. 

I l d i t , dans son Trailé du mandai, n° 128 : <• Lorsque la partie 
])o;:r laquelle un procureur s'est constitué prétend que c'est sans 
ordre et refuse en conséquence d'approuver toute la procédure 
qu ' i l a tenue, elle doit le désavouer... — Le procureur désavoué 
doit justifier du mandai. . . — N " 150. Un mandataire ou procu
reur qui excède son pouvoir, et à plus forte raison celui qui n'a 
aucun pouvoir, ne peut engager celui au nom duquel i l fait quel
que affaire que ce soit. Le procureur qui a occupé pour moi , sans 
mon ordre , . . . n'a donc pu m'engager... » 

Les rédacteurs du Code de procédure civile avaient, dans leur 
projet, admis l'action en désaveu, telle que l'avait constituée l'an
cienne jurisprudence et comme résultant des principes sur le 
mandat, et ils s'étaient bornés à régler la forme de procéder. 

Sur les observations du T r ibuna l , l 'art . 552 a été introduit 
dans ce projet, et l'on se convainc, en lisant les rapports, que ce 
corps ne s'est préoccupé que du seul cas où l'avoué, ayant reçu un 
mandai, excéderait les ternies du pouvoir qui lu i a été donné et 
pourrait être désavoué. Y . le Rapport de la Section de législation, 
n° 179 ( L O C R É , I X , 2 5 8 ) et le Rapport au Corps législatif, par P É -

R I N , n° 52 ( L O C H E , I X , 297). On y l i t : « Le contrat qui se forme en
tre la partie et l'avoué qu'elle s'est choisie participe à toutes les 
qualités, à toutes les prérogatives qui forment les attributs du 
mandat; mais i l y a cela de particulier qu ' i l doit êlre, plus que 
tout autre, surveillé dans son exécution, soit en raison de ce que 
la loi commande la confiance, en plaçant les avoués au rang des 
officiers publics dont le ministère est devenu nécessaire, soit à 
raison de la solennité que l'intérêt public attache aux contrats 
formés devant les Tr ibunaux. L'action en désaveu est celle qui 
appartient à la partie dont l'avoué a excédé les pouvoirs et com
promis les intérêts. Le projet que nous examinons statue d'abord 
dans quel cas i l peut avoir lieu » 

11 résulte évidemment de ces motifs que le législateur n'a voulu 
pourvoir qu'au cas où l'officier ministériel outrepasse son man
dat, laissant les principes généraux en leur entier pour les autres 
cas. 

C'est ce qu'enseignent les auteurs et ce que décide la ju r i sp ru 
dence: V . C I I A L V E A U sur C A R R É , art . 552, n°» 1298, 2 , et 1501; — 
B O I T A R D , art . 552; — D A L L O Z , Rép., Y ° Désaveu, sect. l r o , n° 1; 
D A L L O Z , Nouv. Rép., V " Désaveu, n 0 8 7 1 , 74 , 76 et 78, et les au
torités qu ' i l ci te; •— Bruxelles, 29 mai 1855 et 11 février 1852. 
Dans ce dernier arrêt, la Cour di t : 

o Attendu que l 'ar t . 552 du Code de procédure civi le , loin de 
soustraire au désaveu l'avoué qui s'est permis d'occuper pour une 
partie sans avoir obtenu d'elle un mandat exprès ou tacite, per
met au contraire de désavouer l'avoué muni de pouvoirs suffi
sants pour intenter et poursuivre le procès, dans les cas qui y 
sont déterminés et alors qu ' i l ne s'est pas fait donner un pouvoir 
spécial au vœu de la l o i . . . » 

I l faut donc admettre, en principe, que l'action de l'appelant, 
qu i se base sur l'absence de tout mandat donné par lu i à l 'huis
sier Discailles et à l'avoué M O R E L , est fondée en droi t . 

11 serait d'ailleurs facile de démontrer que les actes désavoués 
rentrent dans la catégorie de ceux prescrits par l 'ar t . 552. 

En second l ieu , l'on oppo-e à la demande le principe : Celui 
qui n'a pas d'intérêt n'a JHI.< d'action, et l'on en conclut que le 
demandeur, n'ayant aucun avantage à retirer de son aclion, est 
sans intérêt et non reccvablc. 

L 'on cite, à l 'appui de ce moyen, D A L L O Z , Rép., V° Désaveu, 
p. 109, n° 11 ; — P I G E A U , I , n° 158, 5°, et n" 425 ; — T U O M I N E , 

n" 4 0 9 ; — C A R R É , n° 1515; — B I O C H E , V° Désaveu, n o s 27 , 28 
et 29; — D A L L O Z , N O U V . Rép., V° Désaveu, n» 68. 

En admettant le principe, i l n'est pas difficile de démontrer que 
l'intérêt existe au procès. 

L'exploit de l'huissier Discaillcs, du 19 mai 1851, contenant la 
notification prescrite par l 'art . 2185 du Code c i v i l , comprend 
l'acte de vente du 26 ju i l le t 1847 et l'offre faite par D ' H u y v e l l e r 
dépaver son pr ix d'acquisition; les créanciers notifiés ont dû 
conclure de cet exploit que le pr ix n'était pas payé et que, con
formément à l 'art . 5 du contrat, les intérêts couraient depuis le 
j ou r de la vente, tandis que D 'Huyve l l e r avait payé son p r ix au 
notaire Letellier, que les vendeurs reconnaissent avoir mandaté 
à cet effet, et que ce paiement avait été fait et accepté pour met
tre fin au cours des intérêts. 

En oulrc , par cet exploit, D 'Huyvc t t c r entamait les formalités 
de la purge, qui cependant, aux termes du contrat, devait être 
effectuée aux frais et à la diligence du vendeur. 

Le préjudice qui résulte de cet exploit, dont les créanciers à 
qui i l a élé notifié pouvaient se prévaloir, est bien saillant. 

Les actes postérieurs de l'huissier Discailles et ceux de l'avoué 
M O R E L , relatifs à l'instance d 'ordre, sont tous conçus dans les 
mêmes ternies; ils comprennent l'acte de vente de 1847 et le j u 
gement du 26 août 1851, qui condamne DTluyve l tc r au paie
ment du pr ix de colle vente, à quatre années d'intérêts courus et 
aux intérêts judiciaires, comme aussi aux intérêts judiciaires du 
pr ix de la seconde vente. 

Le commandement qui lui a élé notifié, le 9 février 1852, à la 
requête de la Caisse des propriétaires porle sur cette partie de 
la condamnation. 

Par ces actes, D 'Huyvc t t c r se trouvait ainsi placé dans la posi
tion de devoir payer une seconde fois son pr ix et les intérêts qu i 
avaient cessé de cour i r ; son intérêt à les faire annuler est donc 
évident. 

L'on dit que D ' H u y v e l l e r , en produisant la quittance de Lete l 
l ier , eût fait cesser l'effet de ces actes. C'est une er reur ; i l ne 
parait pas que D 'Huyve l t c r a connu la poursuite avant le com
mandement qui lu i a été signifié par la Caisse des propriétaires. 
Or, à cette époque, i l existait un jugement passé en force de chose 
jugée qui le condamnait à payer aux créanciers; sa quittance de 
paiement, que les créanciers n'étaient pas tenus de reconnaître et 
qui était antérieure au jugement, ne pouvait dès lors en empê
cher l'exécution. 

Ces deux moyens écartés, j 'aborde l'examen du désaveu de 
l'huissier Discailles. 

11 a signifié l 'exploit du 19 mai 1851, contenant la notifica
tion prescrite par l 'art. 2185 du Code civi l et les exploits des 
25 ju i l le t et 18 août 1851 relatifs à l'instance d'ordre. 

11 a conclu en première instance au rejet de la demande d i 
rigée contre l u i , par le motif que le premier exploit a été s i 
gnifié par lu i en vertu d'une ordonnance du président du T r i 
bunal et que les autres, ceux relatifs à l'instance d'ordre, sont 
l'œuvre de l'avoué et ont élé faits sur modèles remis par ce der
nier. 

Quant aux exploits relatifs à l'instance d'ordre, la défense de 
l'huissier n'a guère été contestée c l je la crois bien fondée. L ' i n 
tervention de l'avoué dans ces actes n'a pas été méconnue; or , i l 
a élé consacré par arrêt de cette Cour, du 7 ju i l l e t 1820, que le 
désaveu d'un exploit préparé par un avoué et signifié par son 
ordre, doit être prononcé contre l'avoué et non contre l 'huissier. 
Cette jurisprudence, défendue par D A L L O Z , N O U V . Rép., X° Dé
saveu, n" 12, a encore été confirmée par l'arrêt de cette Cour, du 
11 février 1852. 

« Attendu qu ' i l est prouvé, di t la Cour, que l 'exploit a été re
mis de la part de l'avoué... à l 'huissier... , à l'effet d'être signifié 
aux parties y désignées ; que cet huissier a dû croire que l'avoué 
avait des pouvoirs suffisants pour intenter le procès que les ap
pelants veulent faire annuler; d'où i l suit qu ' i l n'y a pas l ieu 
d'admettre le désaveu en ce qui concerne cet huissier. » 

I l n'en est pas de même de l'exploit du 19 mai 1851 . 
D 'abord , i l ne peut être contesté que cet acte n'ait été fait sans 

le. mandat n i le consentement de l'appelant et qu ' i l ne l u i porte 
préjudice; que dès lors, l'action en désaveu, seul moyen pour 
l u i d'échapper à ses conséquences, ne soit fondée. 

En second l ieu , cet exploit n'est pas introductif d'une instance; 
s'il contient la désignation de l'avoué D E R E I N E pour occuper, le 



cas échéant, sur la poursuite en surenchère, i l ne constc pas qu ' i l 
ait été rédigé et signifié par ordre de cet avoue. I l y a d'autant 
moins l ieu de le croire, que l'avoué D E R E I N E a occupé en pre
mière instance pour l'huissier Discailles et que, dans les conclu
sions, i l articule formellement que l 'exploit a été signifié par 
ordre du notaire Lctcl l ier . Cela ressort encore des autres faits du 
procès,puisque M E

 D E R E I N E , avoué de la Caisse des propriétaires, 
suivait les instructions de M ° V A N D E K E R C K H O V E N , avocat de cette 
Société, dans l'intérêt de laquelle se faisait la purge, lequel rece
vait les pièces du notaire Letcll icr . 

De sorte qu ' i l est bien apparent que M = D E R E I N E est resté 
étranger à l 'exploit . Le contraire n'est pas d'ailleurs articulé dans 
les actes du procès. 

Dès lors le désaveu ne peut être prononcé que contre l 'huis
sier. 

En effet, le désaveu est corrélatif du privilège attribué aux 
avoués et aux huissiers pour agir au nom de leur client, et. si 
l'huissier ne peut être désavoué lorsqu'il a reçu les instructions 
de l'avoué, c'est que l'action peut être exercée contre ce dernier; 
mais lorsqu' i l a reçu ses ordres d'un tiers, tel qu'un avocat, un 
notaire, contre qui l'action en désaveu ne peut procéder, i l doit 
s'imputer à lui-même de ne pas s'être assuré du mandat de celui 
dont i l a accepté sa mission, subir les conséquences d'un désaveu 
qui ne peut être exercé que contre l u i , et prendre son recours 
contre celui en qui i l a eu confiance. 

La désignation de l'huissier, faite par le président du T r i 
bunal, n'empêche pas le désaveu, car l'ordonnance de ce magis
trat est un acte obtenu par la partie et dont elle seule peut se pré
valoir ; c'est un acte qui ne la lie pas, l 'exploit seul de notification 
entraîne pour elle un engagement; dès lors , cet exploit ne 
peut être fait sans son ordre, sans son consentement; et s'il est 
vrai qu'elle doive employer pour cet acte l'huissier commis, i l ne 
l'est pas qu'elle soit obligée de faire la notification et que, sans sa 
participation, l'huissier puisse y procéder. 

Le premier juge l'a bien senti, car i l dit que l'huissier Discailles 
a agi par conformité d'une commission de justice et par suite d'un 
ordre d'exécution. Or cet ordre d'exécution ne peut légitimer la 
signification, que s'il émane de l'appelant et i l est reconnu que 
cet ordre n'existe pas. 

L'huissier Discailles conclut suh-àdiaircment à ce que le notaire 
Lctcllier soit tenu de le garantir des condamnations qui pour
raient être prononcées contre l u i ; cette garantie, que ce dernier 
offre, sera dès lors admise en ce qui concerne l 'exploit du 
l i t mai 1851 . 

L'action du demandeur atteint principalement l'avoué M O R E L , 

qui l'a représenté dans l'instance d'ordre et qui est désavoué à 
raison des conclusions qu ' i l a prises et des exploits qui ont été si
gnifiés d'après ses instructions. 

En fait, i l n'est pas contesté qu' i l ait agi sans mandat, même 
tacite, émané de l 'appelant, de sorte que sous ce rapport le dé
saveu est fondé. 

Aussi, i l résulte des qualités du jugement a quo que M " M O R E L 

s'est borné à prendre acte de la garantie offerte par le notaire 
Lctcllier et i l a conclu à sa mise hors de cause ou sinon à la con
damnation de Letcll icr à le garantir et indemniser. 

De la mise hors de cause, i l ne pouvait en être question; i l ne 
s'agit pas en effet d'une garantie formelle, mais d'une garantie 
simple (art. 182 du Code de procédure). 

Et d'ailleurs le désaveu, seul recours de l'appelant contre les 
condamnations prononcées à sa charge, ne peut être prononcé 
que contre l'officier ministériel, et non contre celui qui peut être 
tenu de le garantir des conséquences de l 'action; de sorte que la 
présence de M " M O H E I . au procès était nécessaire. 

Devant la Cour, M " M O R E L a conclu à la confirmation du juge
ment, et, en cas de rél'ormation, i l a maintenu son recours en 
garantie contre le notaire Lctcl l ier . 

Dans les plaidoiries, l'on di t que M E
 M O R E L avait continué la 

procédure entamée par l'avoué D E R E I N E et qu ' i l avait ducro i re 
que celui-ci avait un mandat. 

Cela n'est pas entièrement exact; M R
 M O R E L a été constitué 

dans l 'exploit in t roduct i f de l'instance d 'ordre; eut-i l d'ailleurs 
continué l'instance entamée par M ° D E R E I N E , i l n'en devait pas 
moins s'assurer de son mandat; les circonstances du procès lui 
en faisaient même un devoir; car M " D E R E I N E ne s'est pas retiré 
du procès, i l y a représenté la Caisse des propriétaires, et i l est 
assez apparent qu ' i l n'a pas occupé pour l'appelant en l'instance 
d'ordre comme i l l'eut fait sur la surenchère, parce qu ' i l ne pou
vait représenter deux parties ayant des intérêts opposés. L'avoué 
M O R E L aurait dû s'assurer du mandat qui lui était donné; en ne 
le faisant pas, i l s'est exposé au désaveu, sauf son recours contre 
celui qui l'a constitué. 

La constitution dans l 'exploit introductif , alors que la respon
sabilité en est déclinée par l'huissier et acceptée par l u i , la re

mise des pièces (fussent-elles même celles de son client, comme 
elles ne le sont pas), alors qu'elle est effectuée par un tiers sans 
mandat, ne peuvent l'excuser davantage. 

I l me semble donc que l'avoué n'a pas de moyens personnels à 
opposer à la deirande et qu ' i l ne peut les rencontrer que dans la 
défense du notaire Lctell ier , qu i est tenu et qui accepte de le 
garantir s'il y a l ieu. 

Nous sommes donc arrivés au point d'examiner les moyens 
opposes à l'action par le notaire Lctc l l ie r , et admis par le pre
mier juge, moyens tirés des actes de vente et se résumant en ce 
soutènement que Letcl l icr était suffisamment autorisé à faire pro
céder à la purge et à l 'ordre, ainsi qu ' i l l'a fait. 

Vous avez remarqué, Messieurs, combien les raisonnements du 
premier juge sur cette partie du procès, qui est la principale, sont 
peu satisfaisants; ils se basent particulièrement sur les déclarations 
faites au procès par les vendeurs, dont Letcl l icr était le manda
taire. Or, i l est évident que ce ne sont pas ces déclarations mais 
les conditions des actes de vente qui peuvent lier les acquéreurs; 
ces déclarations n'ont donc pas l 'importance qui leur est donnée. 

Le premier acte de vente, celui du 20 ju i l l e t 1817, impose aux 
acquéreurs l'obligation de payer leur p r ix dans le mois, en l'étude 
du notaire, sur la quittance du vendeur ou de son mandataire; 
Lctcll ier avait ce mandat pour recevoir; ainsi se trouve justifié 
le paiement fait entre ses mains par l'appelant. Le contrat ajoute, 
art . 5, que, si la purge est nécessaire, elle s'opérera aux frais et 
à la diligence du vendeur. 

Vous remarquerez, Messieurs, que, dans celte stipulation, i l 
n'est question que de la purge et non de l 'ordre, deux procédures 
tout à fait distinctes; de sorte que, s'il fallait y voir un mandat, 
i l n'existerait que pour la purge. 

Mais i l me parait difficile de trouver dans la stipulation un 
mandat donné par les acquéreurs au vendeur; elle semble sup
poser que le vendeur, ayant intérêt à purger le b ien , peut faire 
la poursuite, et elle lui en impose la charge; elle conditionne que 
c'est par lu i et à ses frais qu'elle sera effectuée ; tout ce que l'on 
pourrait un conclure c'est que le vendeur aurait pu faire procé
der en son nom à la poursuite de purge; mais les acquéreurs ne 
pouvaient y rester étrangers, parce que celte poursuite pouvait, 
changer la position que leur faisait leur contrat. Mais i l n'est 
rien dans celle stipulation qui permette d'en faire résulter que 
le vendeur avait qualité pour agir au nom des acquéreurs et sans 
leur intervention, les engager dans des conditions nouvelles que 
pouvait faire naître une surenchère, conséquence de la purge, 
les engager dans des contestations que pouvaient soulever les 
créanciers inscrits sur les clauses de la vente. Je crois, dès lors, 
que du moment que l'on voulait agir en leur nom, i l fallait les 
faire intervenir en la poursuite. 

Le second acte de vente est bien plus explicite; i l porte que le 
pr ix sera paye à l'avocat V A N D E K E R C K H O V E N , représentant la Caisse 
des propriétaires, et que, dans le cas où la purge serait néces
saire, i l y serait procédé immédiatement. 

I I me semble évident que cette stipulation laisse les acquéreurs 
entiers dans leurs droits et ne commet personne pour agir en 
leur n o m , seulement elle les oblige à purger immédiatement; 
c'est une obligation que l'on pouvait les contraindre à rempl i r , 
mais que l'on n'est pas, par cela seul, autorisé à remplir en leur 
nom. 

Mais, di t -on, les vendeurs sont devenus les créanciers du pr ix 
et ils ont pu exercer les droits et actions des acquéreurs, leurs 
débiteurs de ce p r ix . 

Aux termes de l 'art . 1100, que l'on invoque, les vendeurs au
raient pu exercer les droits et actions de leurs débiteurs pour se 
rembourser de leur pr ix de vente. Résulte-t-il de là qu'ils peuvent 
poursuivre la distribution de ce pr ix entre leurs créanciers per
sonnels? Résulte-t-il de là qu'ils peuvent le faire de leur propre 
chef et sans intervention des acquéreurs? Le premier juge omet 
d'examiner la question à ce point de vue. Mais, laissant de côté 
les questions de droi t que soulève l'argument, i l suffit de faire 
remarquer que le créancier, qui exerce les droits de son débi
teur, agit en son propre nom et en faisant connaître ses droils 
et sa qualité, mais n'agit pas au nom de ce dernier et à son 
insu. 

Or, dans l'espèce, l ' intervention des vendeurs n'apparaît pas; 
ce sont les acquéreurs qui sont censés agir et qui se trouvent 
ainsi personnellement passibles des conséquences du procès. Tel 
n'est pas le sens de l 'ar t . 1106 que l 'on invoque. 

Le notaire Lctel l ier , à défaut de pouvoir invoquer un mandat, 
prétend qu ' i l a agi comme un negtHiorum gestor; que l'appelant 
était obligé à la purge; qu ' i l a fait chose utile pour l u i en y fai
sant procéder en son nom, et que celui-ci se trouve ainsi engagé 
par cette procédure et ne peut la désavouer. 

En admettant que l'appelant fût tenu à la purge, ce que con
tredisent les conditions du premier contrat, i l en résulterait, dans 



le système invoqué, que l'on aurait contre l u i l'action de l ' a r t i 
cle 1 3 7 5 du Code c i v i l , ainsi conçu : « Le n aître, dont l'affaire 
a été bien administrée, doit remplir les engagements que le gé
rant a contractés en son nom, etc. » Ces mots : dont l'affaire a 
été bien administrée, repoussent l'argument que l'on produit , car, 
en présence des faits de la cause, i l est impossible de soutenir 
que la purge a i l été faite dans l'intérêt de l'appelant et ait fait 
chose utile pour l u i . 

I l me semble donc que le notaire Lctcllier ne peut échapper 
aux conséquences de la poursuite qu ' i l a fait exercer sans pou
voir , et qu ' i l doit garantir les officiers ministériels qui ont agi 
d'après ses instructions. 

La Caisse des propriétaires, qui a présenté les mêmes moyens, 
d o i l y succomber également; son recours contre Lctcll ier n'a pas 
été contesté. 

Et comme Lctcllier offre de garantir les officiers ministériels 
désavoués et que le demandeur accepte que le dommage soit mis 
à sa charge, i l n'y a pas d'obstacle à ce qu ' i l y soit directement 
condamné. 

En conséquence, je suis d'avis qu ' i l y a lieu de réformer le 
jugement dont appel; et, faisant d r o i t , d'admettre le désaveu 
formé par l'appelant contre l'huissier Discailles en ce qui concerne 
l 'exploit du 1 9 mai 1 8 5 1 , et contre l'avoué M O R E L , pour le sur
plus des actes désavoués ; d'annuler en conséquence ces actes, les 
jugements et le commandement ensuivis; de condamner Lctcll ier 
à garantir M ° M O R E L et Discaillcs, de le condamner aux domma
ges-intérêts à libeller envers toutes les parties; d'ordonner la 
restitution de l'amende. » 

La Cour a décidé comme su i t : 

A R R Ê T . — « Attendu que le notaire Lctcl l ier n'a pu , par l ' i n 
termédiaire de l'avocat V A X D E K E R C K H O V E X , conférer à l'avoué 
M O R E L plus de droits qu ' i l n'en avait lui-même; que cet avoué en 
intentant, à la demande du notaire Lctcll ier , une procédure de 
purge et d'ordre au nom de l'appelant, a donné à celui-ci le 
droi t de le désavouer; 

a Que l'on objecte en vain, pour en faire résulter une fin de 
non-recevoir, que l 'art . 5 5 2 du Code de procédure civile n'au
torise le désaveu d'un avoué que lorsque des aveux ou consente
ments ont été faits, donnés ou acceptés sans pouvoir spécial ; qu ' i l 
faudrait, pour que l'objection fût sérieuse, que l 'art . 5 5 2 put s'ap
pliquer à un avoué engagé dans une procédure, sans mandat 
aucun ; que telle n'est pas l'hypothèse de cet article ; qu ' i l est 
certain que le législateur n'y a prévu que le cas où l'avoué, ayant 
mandat ad litem, a outrepassé ses pouvoirs; qu ' i l était inutile de 
s'occuper du cas où l'officier ministériel agirait sans mandat et à 
l ' insu de la partie qu ' i l représente, l'action en désaveu étant alors 
suffisamment autorisée par les principes généraux sur le mandat; 

« Attendu qu'on n'est pas plus fondé à soutenir, pour en faire 
résulter une autre fin de non-recevoir, que l'appelant est sans i n 
térêt dans la cause ; qu'à part l'intérêt qu ' i l a de ne pas être en
traîné contre son gré dans les soucis, les dépenses et les tracasse
ries d'un procès, i l a l'intérêt né et actuel de faire disparaître une 
condamnation à payer une somme qu ' i l a déjà payée, et des in 
térêts qui avaient cessé de cour i r ; 

« En ce qui concerne le désaveu dirigé contre l'huissier Dis
cailles : 

u Attendu que cet huissier a été commis, par ordonnance de 
M . le président du Tr ibunal de Tournai , pour signifier l 'exploit 
du 1 9 mai 1 8 5 1 , et que cette ordonnance a été provoquée par 
une requête signée de l'avoué D E R E I N E ; que, en faisant cet 
exploit, l'huissier était suffisamment autorisé à instrumenter 
pour l'appelant, puisque, d'une part, i l était spécialement désigné 
à cet effet par le juge et que, d'autre part, cette requête était 
signée d'un avoué au nom de l'appelant, à qu i , comme dominus 
litis, i l devait nécessairement croire un mandat suffisant pour 
agir ainsi qu ' i l l 'avait fai t ; 

« Attendu que l'appelant a d'autant moins à se plaindre de 
celte signification faite par ledit huissier qu ' i l trouve dans la res 7 

ponsabililé de l'avoué signataire de la requête toutes les garanties 
pour parvenir au but qu ' i l voulait atteindre en désavouant ledit 
huissier ; 

« Attendu qu ' i l est reconnu au procès, que les deux autres 
exploits, des 2 5 ju i l l e t et 1 8 août 1 8 5 1 , ont été remis à l'huissier 
Discaillcs par l'avoué M O R E L pour être signifiés aux personnes y 
désignées et que l'huissier, en recevant des mains de cet avoué 
constitué pour occuper pour DTIuyve t l e r , a dù croire que cet 
avoué tenait de ce dernier les pouvoirs nécessaires pour faire 
faire les exploits dont i l s'agit; qu ' i l suit de là que le premier 
juge, en n'admettant pas le désaveu contre l'huissier Discailles, 
n'a pas infligé grief à l'appelant ; 

« En ce qui concerne les intervenants Lctcll ier et V A X D E 
K E R C K H O V E X : 

« Attendu que le notaire Lctcll ier a renouvelé devant la Cour 
sa déclaration de vouloir garantir et tenir indemne de toutes con
damnations à intervenir l'avoué M O R E L et que celui-ci a accepté 
cette déclaration ; que la même déclaration a été faite par l'avoué 
de l'avocat V A N D E K E R C K H O V E X au profit du même avoué M O R E L ; 

« Attendu que la garantie offerte n'étant qu'une garantie 
simple, et le désaveu d'ailleurs ne pouvant être poursuivi et pro
noncé que contre l'avoué lui-même, i l n'échet pas de mettre 
l'avoué M O R E L hors de cause; 

« Attendu finalement que les dommages-intérêts à accorder à 
l'appelant, à charge de l'avoué M O R E L , ne peuvent être fixés 
qu'après un libelle à fou rn i r ; 

En ce qui concerne le désaveu dirigé contre l'avoué M O R E L : 

« A l l cndu qu ' i l est constant au procès que l'avoué M O R E L a 
occupé pour l'appelant dans la procédure de purge et d'ordre 
dont i l s'agit, à commencer de l 'exploit du 2 5 ju i l le t 1 8 5 1 qui 
est son œuvre, sans qu ' i l ait jamais reçu de l'appelant un mandat 
exprès ou (acite pour le faire; que l'avoué M O R E L est même en 
aveu à cet égard, puisqu'il convient d'avoir reçu les pièces du 
procès de l'avocat V A N D E K E R C K H O V E X , lequel, à son tour, déclare 
les avoir reçues du notaire Lctcl l ier , par ordre de qui les procé
dures ont été entamées et poursuivies au nom de l'appelant; que 
la question du procès se réduit donc à savoir si le notaire L c 
tcllier avait qualité pour agir ainsi qu ' i l l'a fait ; 

« Al lcndu que ledit notaire, pour établir qu ' i l avait des droits 
suffisants, invoque les stipulations des actes de vente des 2 6 j u i l 
let 1 8 4 7 et 5 1 ju i l le t 1 8 1 9 ; 

« Attendu que pour bien apprécier le sens et la portée de ces 
stipulations i l faut avant tout considérer que ce ne sont pas les 
déclarations des vendeurs, mais les conditions des actes de vente 
qui peuvent lier les acquéreurs; 

« Al lcndu que, si l'acle du 2 0 ju i l le t 1 8 1 7 porte, à l 'art . 5 
des conditions : «S i la purge devenait nécessaire, elle s'opérerait 
» aux frais et à la diligence des vendeurs, » cette clause n'a pas 
conféré à ces derniers et par suilc n'a pas pu conférer au notaire 
Lctcl l ier , mandataire des vendeurs, le droit de faire la purge 
pour les acquéreurs, en leur nom et à leur insu , et encore 
moins d'intenter une procédure d'ordre entièrement distincte 
d'une purge ; 

« A l l cndu que celte clause du cahier des charges a été évidem
ment faite dans l'intérêt exclusif des acquéreurs, et en vue de 
les attirer plus facilement; qu ' i l est incontestable que, sans cette 
stipulation, la purge devait se faire aux fins et à la diligence des 
acquéreurs, si toutefois ils jugeaient convenable de prendre cette 
mesure ; que cette clause ne déroge ainsi au droi t commun, q u i 
donne à l'acquéreur seul le droit de purger ou de ne pas purger 
l 'immeuble acquis, qu'en un seul point, c'est que la purge, le cas 
échéant, doit s'opérer aux frais des vendeurs et à leur diligence; 
que donner à cette clause l'étendue que veut l u i prêter le notaire 
Letellier, ce serait admettre que les acquéreurs, au profit de qu i 
elle a été faile, ont voulu renoncer au droit qu'a tout acquéreur 
de rester seul l'appréciateur de l'opportunité d'une mesure de 
purge, et autoriser les vendeurs à les engager dans des conditions 
nouvelles qu'une surenchère pouvait faire naître, et dans des con
testations judiciaires que les créanciers inscrits pouvaient soule
ver sur les clauses de la vente ; 

« Attendu que l'acte de vcnle du 5 1 ju i l le t 1 8 1 9 , qui porte à 
l 'art . 5 , que, dans le cas où la purge serait nécessaire, elle se ferait 
immédiatement, ne peut pas être invoqué avec plus de succès; 
que cetle clause, en effet, n'a pas l'étendue de celle dont l ' i m 
puissance vient d'êlre démontrée au point de vue de la préten
tion de Lctc l l ie r , et qu'aucune des autres clauses de l'acte de 
vente ne peut faire soupçonner que l'appelant ait voulu donner 
soit aux vendeurs, soit au notaire instrumentant, des pouvoirs 
quelconques pour intenter les procédures dont i l s'agit; 

« Attendu que ce n'est pas avec plus de succès que le notaire 
Letellier veut puiser son droit dans la qualité de negotiorvm ges-
tor ; qu'en matière litigieuse, quand i l s'agit d'exercer une action 
ou de se défendre contre une demande, i l faut que chaque par-
lie ait donné mandat exprès ou tacite à celui qui la représente; 
que la gestion d'affaires ne se comprend qu'en dehors d'un man
dat; que, si quelquefois on l'assimile à un mandat tacite quant 
aux effets qu'elle produi t , c'est que l'affaire a été bien et u t i le 
ment gérée, ce qui n'a pas eu lieu dans l'espèce; 

« Attendu que vainement encore le notaire Lctcll ier invoque 
l 'ar t . 1 1 6 6 du Code c i v i l ; qu'en admettant même gratuitement 
que les Dur icux , vendeurs, aient pu, en qualité de créanciers des 
p r i x , purger les biens vendus et ouvrir un ordre, ce q u ' i l est 
inuti le d'examiner i c i , toujours est-il qu'ils ne pourraient le faire 
qu'en leurs propres noms et en faisant connaître leurs droits et 
leurs qualités, et nullement au nom des acquéreurs et à leur insu; 

» Par ces motifs, la Cour, ouï M . l'avocat-général C O R B I S I E R eu 
ses conclusions conformes, sauf en ce qui concerne le désaveu de 



l 'huissier Discailles, confirme quant audit huissier le jugement 
aquo; condamne l'appelant aux dépens vis-à-vis de l u i ; met, 
quant à l'avoué M O R E L , le jugement dont appel au néant; enten
dant, sans s'arrêter aux fins de non-recevoir, comme étant non j 
fondées, déclare le désaveu valable; d i t . en conséquence, pour | 
droi t que les exploits des 23 jui l let et 18 août 1851, et tous les | 
actes de la procédure qui en ont été la conséquence, y compris | 
les deux jugements des 14 et 26 août 1831 cl le commandement I 
fait en ver tu de ces jugements, demeureront annulés et comme ' 
non avenus, en tant qu'ils concernent et intéressent l'appelant ! 
D ' H u y v c t t c r ; condamne l'avoué M O R E L aux dommages-intérêts 1 

envers l'appelant, à libeller par état; le condamne aux dépens : 
des deux instances, à l'exception de ce qui a été statué à l'égard j 
de l 'Iiuissicr Discaillcs ; ordonne la restitution de l'amende consi- i 
gnéc; et, v u les déclarations respectives des parties intimées, con-
damne l'avocat V A N D E K F . R C K H O V E X à garantir l'avoué M O R E L des | 
condamnations qui précèdent ; condamne le notaire Letellicr à i 
tenir l'avocat V A N D E K E H C K I I O V E N indemne des mêmes condamna-
l ions; le condamne aux dépens, cle. » (Du 11 janvier 1854. — ' 
Plaid. M M ™ M E I I S M A N , D L V I G N E U » , S A N C K E . ) | 

O R S E R Y A T I O N S . — V . sur les première et deuxième ques
tions : C I I A U Y K A U sur C A R R É , a r t . 552 d u Code de procé- \ 
du re c i v i l e , n " 1298 , 2", et n° 1 3 0 1 ; — B O I T A H D , a r t . 552 
du Code de procédure c i v i l e ; — T I I O M I . N E , a r t . 552 d u Code ! 
de procédure c i v i l e ; — F A Y A R D , a r t . 552 d u Code de p r o 
cédure c i v i l e , § 1 " , n " 5; — B I O C H E et G O U J E T , a r t . 352 d u i 
Code de procédure c i v i l e , n " 14;— D A L L O Z , Rép., V " Désa- j 
veu, sect. 1'*', n° 1 , et Nouv . Rép. , V " Désaveu, n o s 7 1 , 
74 , 7G c l 7 8 ; — B r u x e l l e s , 29 m a i 1833 et 11 février 1852; j 
Metz, 15 j a n v i e r 1812. 

Sur la troisième ques t ion , V . D A I . I . O Z , Rép. , Y " Désaveu, 
n" 1 1 ; - - P I O E A U , I , n° 158, et I I I , n" 4 2 3 ; — T H O J I I M : , 

n° 4 0 9 ; - C A R R É , n " 1515; — B I O C H E , n" ' 27 , 28 et 2 9 ; - - : 

Besançon, 51 j u i l l e t 1 8 1 8 ; — B r u x e l l e s , 29 octobre 1818 . • 

Sur la cinquième ques t ion , Y . D A I . I . O Z , N O U V . Réperl . , 
V " Désaveu, n" 12, et deux arrêts de Bruxe l l es , des 7 j u i l - j 
let 1820 et 11 février 1852. I 

COUR D'APPEL DE G.VN'D. 

C h a m b r e s réunie». — Présidence de SI . Btoels. 

M A N D A T . É T E N D U E . C H O S E J U G É E . 

f.e mandataire qui n'a pas le pouvoir d'emprunter n'a pas, par 
cela même, le droit d'endosser des billets souscrits à son ordre en 
sa qualité de mandata ire. 

Il y a contradiction à décider, d'une part, que le mandataire n'a 
pu, par une opération, olilif/er son mandant, et à reconnaître, 
de l'autre, que, pour ijarantic de celte, opération, il a pu aliéner 
des droits appartenant au mandant; spécialement, que la né
gociai io)i d'un billet par le mandataire ne peut obliger le man
dant à en payer la valeur au tiers porteur, et néanmoins que le 
tiers porteur est, par suite de cette négociaiion, subrogé dans 
tous les droits de jirivilége et d'hypothèque résultant pour le 
mandant de la créance cédée. 

I.a première partie de celte disposition étant, à défaut de pourvoi, 
passée en force de chose juyèc, il est donc, par cela même aussi, 
souverainement décidé que le mandataire n'a pu, par ladite 
opération, engager en aucune manière la responsabilité du 
mandant. 

f.c mandai, portant pouvoir de vendre les immeubles cl de recevoir 
le prix eomptunt ou à l'échéance, ne renferme pas pouvoir d'es
compter des billets à ordre ou promesses négociables. 

( D U B O I S C L A S O C I É T É A G R I C O L E E T F O R E S T I È R E . ) 

Nous avons rapporté, X I , 8 0 1 , avec les faits de la cause, 
les décisions in te rvenues dans cette affaire en première i n 
stance, en appel et enfin l'arrêt de la Cour suprême cas
sant ce lu i de la Cour d 'appel de Liège. 

La Cour de G a n d , s ta tuant par suite d u r e n v o i , a r e n d u 
l'arrêt s u i v a n t : 

A R R Ê T . — « V u la disposition de l'arrêt de la Cour de Liège, 
du 29 août 1832, par laquelle cette Cour, statuant sur le premier 
cbef des conclusions prises par l'appelant, décide formellement 
que Delvignc n'avait aucun pouvoir d'emprunter directement ou 
indirectement pour compte de la Société forestière dont i l était le 
directeur-gérant, et que, par suite, la négociation qu ' i l a faile des 
billets dont i l s'agit au procès, sans l ' intervention de la Société, 
ne peut obliger celle-ci à en payer la valeur au tiers porteur, 

ladite disposition étant, faute de pourvoi en cassation, passée en 
force de chose jugée; 

« Attendu que la question soumise à la Cour est celle de savoir 
si Dclvigne. nonobstant qu ' i l soit irrévocablement décidé qu ' i l 
n'avait aucun pouvoir pour emprunter directement ou indirecte
ment pour compte de la Société, a pu néanmoins créer ou faire 
créer les billets souscrits par Mart in Hue et Joseph Bastin et dont 
i l s'agit entre parties, et endosser également pour compte de la 
même. Socité Icsdits billets au profit de Dubois, à tel effet que 
Dubois soit devenu cessionnaire de la Société et subrogé dans les 
droits, privilèges et hypothèques existant à son profit au jour de 
l'endossement ; 

« Attendu que. avant de s'occuper de la question fondamen
tale du l i t ige, c'est-à-dire de retendue du mandat de Delvignc, i l 
est opportun d'examiner les trois questions préliminaires posées 
par l'appelant ; 

« En ce qui touche la question de savoir si les billets à ordre, 
souscrits par Martin Hue et Bastin et endossés par Delvignc à Du
bois, ont été créés et endossés pour compte de la Société : 

» Attendu que les termes des billets à ordre dont i l s'agit, por
tant qu'ils sont souscrits au profit de Dclvigne, directeur-gérant 
de la Sociélé forestière ou à son ordre, n'impliquent pas nécessai
rement la conséquence que Dclvigne, en se faisant souscrire lesdils 
billets, ait entendu faire des opérations pour compte de la Société; 
que la seule énonciation de sa qualité ne peut suffire pour pro
duire cet effet, surtout lorqu'on prend en considération que cette 
qualité n'est pas reproduite dans les endossements et que d'autres 
faits et circonstances viennent d'ailleurs démontrer d'une façon 
manifeste que Delvignc n'a eu d'autre intention que de contracter 
des emprunts pour son compte privé ; que tel est en effet l'état 
de la cause qu ' i l n'est pas contesté que, dans toutes ses écritures, 
Deh igne s'est constitué débiteur personnel et exclusif des billets 
dont s'agit, comme de divers autres créés dans les mêmes condi
tions, tandis que, d'autre part, au moment de l'endossement au 
profit de Dubois, la cause simulée du billet à ordre souscrit par 
Martin Hue se trouvait en grande partie éteinte par le paiement 
de la presque totalité du prix de vente qu i , prélenducmcnt, en re
présentait la valeur; 

« Quant à la question de savoir si, dans l'hypothèse de la va l i 
dité des endossements à tous antres égards, ces endossements au
raient eu pour effet d'opérer au profit de Dubois la cession de la 
créance résultant pour la Sociélé de la vente consentie au profit 
de Hue et Bastin, avec tous les privilèges et hypothèques inhé
rents à ces créances : 

i. Attendu qu ' i l ressort de la nature «les opérations faites par 
Dclvigne avec Dubois que le premier n'a entendu contracter qu'un 
emprunt : rien dans l'espèce ne permet de supposer que D c l v i 
gne ail eu l ' intention d'opérer le transport de créances au profit 
de Dubois qu i , de son côté, n'a pu songer à devenir cessionnaire 
de ces créances, mais seulement d'acquérir la propriété des billets 
et d'obtenir ainsi la garantie solidaire des souscripteurs; qu ' i l n'a 
jamais été question entre Delvignc et Dubois de la stipulation 
d'un pr ix de cession, ni de subrogation à des droits quelconques; 
que celui-ci l'a si bien entendu ainsi qu ' i l n'a jamais réclamé de 
Hue ou de Bastin le paiement d'un prix de vente, mais bien et uni 
quement la restitution de sommes qu ' i l avait avancées eu escomp
tant ; 

« En ce qui concerne l'exception de chose jugée : 
« Attendu que Delvignc, n'ayant pas le droit d'emprunter 

directement ni indirectement pour compte de la Sociélé, ainsi 
qu ' i l demeure souverainement décidé, ne pouvait, sous le voile 
d'une cession, faire pour compte de la Sociélé des opérations qui 
auraient eu pour elle le même résultat que des emprunts; qu'en 
effet, on ne saurait douter que Dclvigne, en endossant les billets à 
Dubois, ne se soit obligé personnellement à en payer la valeur aux 
tiers porteurs cl que, s'il eût eu pouvoir d'agir au nom de la So
ciété, i l aurait nécessairement imposé à celle-ci la même obliga-
l i o n ; qu ' i l pouvait moins encore rattacher à des emprunts con
tractés pour son compte personnel la cession de droits apparte
nant à la Société; qu ' i l y a donc une contradiction palpable à 
décider, d'une part, que Delvignc n'a pu obliger la Société per
sonnellement, non plus qu'aucun de ses membres individuelle
ment, et de reconnaître néanmoins que, pour garantie d'opéra
tions qui lui étaient personnelles, i l a pu aliéner des droits 
appartenant à la Sociélé qu ' i l n'a pu obliger; qu'ainsi c'est à bon 
droit que la Sociélé intimée se prévaut de la chose jugée, puisque 
l'arrêt de la Cour de Liège, après avoir reconnu formellement par 
sa première disposition que Delvignc n'a pu obliger la Société, a 
ensuite, méconnaissant la vertu de cette décision, indirectement 
engagé la responsabilité de la Société, en attachant un effet vala
ble à des actes déclarés d'abord inopérants par elle; 

« Sur la question du fond : 
<i Attendu que l'acte notarié, du 2 décembre 1840, se borne à 



donner au notaire Dclvigne, conjointement avec Zoudc, l 'un des 
administrateurs de la Société, un mandat contenant pouvoir de 
vendre les immeubles de la Société, de convenir du mode et des 
époques des paiements et de recevoir le pr ix comptant ou à 
l'échéance des termes accordés ; 

« Attendu que, suivant la disposition de l 'art . 1089 du Code 
c i v i l , le mandataire ne peut r ien faire au delà de ce qui est porlé 
dans son mandat; que, dans l'espèce, le mandat, portant pouvoir 
seulement de recevoir le pr ix comptant ou à l'échéance, ne ren
ferme pas celui d'accepter des billets à ordre ou des promesses 
négociables; qu'en effet, les termes du mandai n'autorisent de re
lations qu'avec les acquéreurs de biens à vendre et, une fois le 
p r ix reçu ou le terme de paiement fixé, le pouvoir des manda
taires était épuisé; que, en supposant qu'ils eussent pu recevoir 
en paiement des cITcls quelconques, ils n'auraient pu en disposer 
sans l ' intervention de la Société, et surtout Dclvigne n'eût pu seul 
et sans le concours de son comandataire, modifier les conditions 
que les mandataires avaient stipulées ensemble dans l'exercice de 
leur mission commune; que l'acte du 2 décembre contient si peu 
le pouvoir d'accepter on de négocier des effets que, pour arr iver 
à celte conclusion, i l a fallu recourir à des présomptions et cher
cher en dehors de l'acte le prétendu mandat qu'on voudrait a t t r i 
buer à Dclvigne ; 

» Attendu que la convention du 5 février, invoquée par l'ap
pelant, n'a pas eu pour objet d'élendre les pouvoirs pr imi t ive
ment donnés aux deux mandataires, ce dernier acte ne portant ni 
délégation ni mandat pour aliéner les créances, et contenant au 
contraire la réserve expresse, au profit de la Société, de tous les 
privilèges que les contrats de vente lu i assuraient en qualité de 
propriétaire; que, d'ailleurs, une lettre de Dclvigne, écrite à la 
Société, en date du 2 1 février 1817, ainsi postérieure d'une an
née à la convention, dans laquelle i l prie la Société d'étendre les 
pouvoirs donnés aux deux mandataires et de leur permettre de 
céder les créances de la Société, prouve à la dernière évidence 
que Dclvigne n'a cru ou pu croire à aucune époque qu ' i l se t rou
vait investi d'un pouvoir que la Société ne lu i a jamais ni expres
sément, ni implicitement concédé; que vainement, au surplus, 
pour justifier ses prétentions, Dubois alléguerait sa bonne fo i , 
puisque la vue du mandat donné à Zoudc et à Dclvigne, qu ' i l aurait 
dû se faire exhiber, l 'aurait convaincu que Dclvigne n'avait au
cun pouvoir pour obliger la Société envers des tiers ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le procureur-général en son 
avis conforme, met l'appel au néant, etc. » (Du 21 avr i l 1884.— 
Plaid. M M 0 8

 R O L I X , B U I U A N S O N , B A L L I U . ) 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE Tl 'RNHOl 'T . 

Présidence de M. V a n Genechten. 

P A T E N T E . E N T R E P R E N E U R D E T R A V A U X . B R I Q U E S . 

L'entrepreneur de travaux, patenté comme tel, n'est pas soumis à 
un droit spécial de patente à raison des briques qu'il confec
tionne pour les employer exclusivement à ses travaux. 

( L E M I N I S T R E D E S F I N A N C E S C . B E A U L I E L . ) 

Les faits de la cause sont suff isamment exposés dans les 
conclusions suivantes , don t M . le subs t i tu t C L A I K E N S a pré
senté le développement devant le T r i b u n a l : 

« V u le procès-verbal et les autres pièces de la procédure i n 
struite à charge de Beaulicu, entrepreneur de travaux publics, 
prévenu de contravention aux art . 1 e r , 10, 33 et 37 de la loi du 
21 mai 1819, pour avoir établi une briqueterie, à Oolen, sans 
déclaration de patente et sans tenir de registre pour l ' inscription 
des ouvriers qu ' i l y emploie ; 

Considérant qu ' i l résulte de la déposition des témoins que les 
produits de la briqueterie du prévenu servent exclusivement aux 
travaux de son entreprise de construction du canal de Hcrcnthals 
à Anvers, et qu ' i l s'agit ainsi d'apprécier si , dans cet état de 
choses, Beaulicu est obligé de faire une déclaration spéciale de 
patente comme br iquet ie r ; 

Considérant que le prévenu, comme entrepreneur de travaux, 
est patenté d'après le tableau 1 1 , n° 28, de la loi du 21 mai 1819, 
et que, d'après l 'ar t . 1 1 , § 1 e r , de ladite lo i , les contribuables dé
signés au tableau 14 doivent être cotisés d'après l'état et l'éten
due de leur profession pendant l'année précédente, et, à défaut 
d'avoir antérieurement exercé celte profession, d'après les rensei

gnements qu'ils fourniront sur l'étendue présumée des affaires 
qu'ils vont entreprendre; 

Attendu que la patente d'entrepreneur du prévenu est par 
conséquent basée sur l'importance présumée de ses opérations; 

Attendu que, pour déterminer cette importance, i l a néces
sairement fallu avoir égard aux matériaux et notamment aux 
briques qu ' i l emploie, ces matériaux faisant partie intégrante de 
ses entreprises ; 

Considérant, par suite, qu ' i l est inexact de prétendre que 
Beaulicu ne paie pas de droi t de patente à raison de sa briquete
r i e , puisque toute la valeur de cette dernière, exactement repré
sentée par celle des briques qui en proviennent, entre en ligne de 
compte pour établir le degré d'élévation de sa patente d'entrepre
neur ; 

Considérant que, dans le cas où la loi exige une patente spé
ciale , relativement à l 'emploi des matériaux, elle s'en exprime 
formellement ; qu ' i l en est ainsi des maîtres ouvriers auxquels 
s'applique le tableau 1, section 2, n° 00, et des plombiers, tapis
siers, matelassiers, charpentiers, etc., dont parle le § 2 du ta
bleau 12; et, dans ces cas, l'exigence du législateur est parfaite
ment justifiée, puisque les patentes de ces diverses professions 
sont exclusivement basées sur l'importance de la main-d'œuvre, 
calculée d'après le nombre des ouvriers employés ; de manière 
que, si les personnes qui exercent l'une de ces professions four
nissent en même temps les matériaux auxquels leurs travaux s'ap
pliquent, i l est juste de leur faire payer de ce chef un dro i t 
spécial ; 

Considérant que de cette différence entre la base de la patente 
d'un entrepreneur de travaux et celle des industries ci-dessus 
énumérées résulte à la dernière évidence que le prévenu n'est pas 
soumis à une patente spéciale à raison des matériaux qu ' i l em
ploie et qu ' i l peut librement se les procurer ; 

Attendu qu'à cet égard i l n'y a pas à distinguer entre le cas 
où i l se les procure par voie d'achat et celui où i l les fabrique; 

Qu'en effet, la loi n'impose pas plus les actes de fabrication, 
considérés en eux-mêmes, que les simples actes d'achat, et que 
l'on devient seulement patentable à raison de l'usage commercial 
que l'on fait des objets fabriqués ou achetés; ce qui découle clai
rement de l 'art . I e r de la loi générale, qui n'exige la patente que 
de ceux qui exercent un commerce, une industrie, une profes
sion, un métier ou débit, et de l 'art . 3, l i l t . X , qui dispense de 
la patente ceux qui fabriquent pour leur usage domestique; 

Attendu que, dans l'espèce, l'assimilation de la fabrication à 
l'achat est tellement légitime que le législateur lui-même l'a faite, 
puisque, dans les cas où i l exige une patente spéciale à raison de 
la fourniture des matériaux, i l l'exige sans distinguer si ces ma
tériaux ont été achetés ou fabriqués par le patentable, et même, 
comme l'achat est le plus fréquent, la loi ne parle que d'une pa
tente de marchand ; d'où suit que, si Beaulicu devait être spécia
lement patenté comme briquetier, on devrait exiger de l u i , au 
même l i t re , une patente spéciale de marchand, par rapport aux 
divers matériaux qu ' i l se procure par voie d'achat; qu'en ache
tant comme en fabriquant, i l y a, en effet, de sa part même esprit 
de spéculation et même destination donnée aux objets ; 

Attendu cependant que l 'Administration n'ose pas pousser ses 
prétentions jusque-là et que, par cette inconséquence, elle dé
voile la faiblesse d'un système devant l'application duquel elle re
cule en partie ; 

En ce qui concerne la seconde prévention imputée au prévenu 
de ne pas avoir tenu le registre d'inscription des ouvriers dont i l 
s'agit dans l 'art . 33 de la loi du 21 mai 1819 : 

Attendu qu'elle est entièrement subordonnée à la première; 
Par ces motifs, estimons qu ' i l y a lieu d'acquitter le prévenu 

sur l 'un et l'autre chef de prévention et de condamner l 'Adminis
tration poursuivante aux dépens. » 

Le T r i b u n a l a r e n d u le j u g e m e n t su ivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que, en règle générale, d'après une 
jurisprudence constante et d'après l 'art . 1 e r de la loi du 21 mai 
1819, i l faut l'exercice d'un débit pour qu'un fabricant soit sujet 
à patente ; 

o Attendu qu ' i l est avéré au litige que le contrevenant ne con
fectionne des briques que pour l'usage de son entreprise, sans j a 
mais les vendre ou en faire un commerce quelconque; d'où ré
sulte qu ' i l ne doit pas être spécialement patenté de ce chef; 

« Attendu que ceci est d'autant plus vra i , dans l'espèce, q u ' i l 
est certain que Beaulicu paie patente pour l 'unique usage qu ' i l 
fait de ses briques, en les employant aux travaux de son entre
prise, puisque, étant patenté comme entrepreneur (tableau 14, 
n u 24), sa cotisation est réglée, par l 'art. 11 de la lo i , sur l ' impor
tance présumée de ses entreprises, laquelle ne peut s'évaluer sans 
avoir égard aux matériaux et, par suite, aux briques à employer; 
d'où la conséquence qu ' i l paie l'impôt à raison des briques qu ' i l 



confectionne ou achète dans l'intérêt de son entreprise et qu ' i l 
serait même contraire au droit commun de l u i faire payer davan
tage; 

« At tendu que, si quelquefois la loi exige une patente séparée 
pour la fourniture des matériaux, alors la cotisation n'est plus 
réglée, comme au cas présent, sur l'importance de l'entreprise en 
général, mais seulement sur l'importance de la main-d'œuvre, 
calculée d'après le nombre des ouvriers ; de manière qu ' i l est 
juste alors, si les personnes qui exercent ces professions fournis
sent les matériaux, qu'elles paient une patente spéciale de ce chef; 
ce qui prouve davantage que, au cas présent, i l ne doit pas en 
être ainsi ; 

« At tendu que le système de l 'Administration mènerait à des 
conséquences qu ' i l est impossible d'admettre et que la lo i , par une 
sage économie, a évidemment voulu éviter; 

« At tendu, quant à la deuxième contravention constatée à 
charge du cité, qu'elle est subordonnée à la première ; que le pré
venu n'étant pas patentable d'après le tableau n" I , l 'art . 53 de 
la loi ne peut l u i être appliquée; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , conformément aux conclusions 
du ministère publie, annule le procès-verbal rédigé à charge de 
Beaulicu et tout ce qui en est suivi ; déclare l 'Administration non 
fondée dans ses conclusions; acquitte le cité sur les deux chefs de 
prévention mis à sa charge et condamne ladite Administrat ion 
aux dépens. » (Du 17 février 1854.) 

O B S E R V A T I O N . — V . Contra : Cass. B . , 9 j a n v i e r 1854 
( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , X I I , 4G5). 

'8®e<g-i 

QUESTIONS DIVERSES. 

C H A S S E . F A I T S S U C C E S S I F S . D É L I T U N I Q U E . 

Deux faits de chasse qui ont eu lieu à certain intervalle et de ma
nière rjuc le second soit posé avant la constatation du premier, 
ne forment, à raison de leur continuité, qu'un seul et même 
délit. 

Jcan tv avai t chassé, le 23 novembre 1853, vers 10 heu 
res d u m a t i n , dans le bois c o m m u n a l de T h i a u m o n t , dont 
la chasse était louée à Sehneidesch. 

Le même j o u r , vers 11 heures d u m a t i n , i l fu t su rp r i s 
chassant sur une propriété particulière d i i d i t Sehneidesch. 

Sur la pou r su i t e de Sehneidesch, le T r i b u n a l d ' A r l o n v i t 
deux con t raven t ions dist inctes dans les faits imputés à 
Jcantv et le condamna à une amende de 50 f r . p o u r cha
cune des con t r aven t ions , et subs id ia i rcment à six j o u r s de 
p r i s o n ; de p lus à 10 f r . de dommages-intérêts envers la 
pa r t i e c i v i l e . 

A p p e l pa r Jeanty vis-à-vis du ministère p u b l i c . 

A R R Ê T . — « Attendu que le délit de chasse, qui se compose né
cessairement de faits successifs, ne peut constituer deux délits 
distincts, lorsque, comme dans l'espèce, i l a eu lieu à certain i n 
tervalle de la même matinée, sur deux terrains du même proprié
taire de la chasse, sans qu ' i l soit établi qu'une déclaration du 
procès-verbal soit intervenue avant que le prévenu eût chassé sur 
le second terrain ; 

« Qu ' i l suit de là que les deux faits constatés ne formant, à 
raison de leur continuité et du défaut d'avertissement., qu'un seul 
et même délit, i l y a lieu de faire application de l 'art . 2 , et non de 
l 'art. 7 de la loi du 20 février 1840; 

« Attendu que l'appel du prévenu ne frappe que la partie du 
jugement qu i concerne le ministère publ ic ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendant, condamne le prévenu à 
l'amende de 50 f r . ; confirme pour le surplus. » (Du 20 janvier 
1854. — Cour de Liège. — 2 e Ch. — Aff. J E A N T Y . — Plaid. 
M e

 R O L A N S (d 'Ar lon) . 
-—^®®ç>^—• 

C H A S S E . — P E T I T S O I S E A U X . 

La tenderie aux petits oiseaux est permise en tout temps cl ne 
tombe pas dès lors soits l'application des dispositions pénales de 
la loi de 1846. 

Pénasse était prévenu d 'avoir été trouvé chassant au 
m o y e n d ' u n f i l e t d i t Pans de rets, destiné à p r e n d r e les 
oiseaux de passage, sur u n t e r r a i n d o n t la chasse appar
t i en t à Coster et à M i c h a u x . Ces dern ie r s avaient porté 
p l a i n t e . 

Jugement d u T r i b u n a l de D i n a n t , q u i acqui t t e en ces 
termes : 

eu lieu lors de l'élaboration de la loi du 2 6 février 1 8 4 0 que la 
tenderie aux petits oiseaux a été considérée comme permise en 
tout temps, et ne constituant pas par conséquent un fait de 
chasse tombant sous l'application des dispositions pénales de 
ladite l o i . » 

A p p e l pa r le ministère p u b l i c . 

A R R Ê T . — « La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, 
confirme, etc. » (Du 5 janvier 1 8 5 1 . — Cour de Liège. — 2 E Ch. 
Aff. P É N A S S E . — Plaid. 51 e

 L E C O C Q F I L S . ) 

- — r i & o e ^ a — . 

P R E S C R I P T I O N . — P O R T D ' A R M E S D E C H A S S E . 

C'est la prescription de trois ans, et non celle d'un mois, qui est 
applicable au fait de chasse sans permis de port d'armes. Code 
d'instruction criminelle, art. 0 3 8 ; décret du 4 mai 1 8 1 2 ; loi 
du 2 0 février 1 8 1 6 , ar t . 1 8 . 

A R R Ê T . — « Conforme à la notice. » (Du 1 9 janvier 1 8 5 5 . — 

Cour de Liège. — Plaid. 51 e
 C O R N E S S E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . B r u x e l l e s , 1 3 n o v e m b r e 1 8 5 2 ( B E L 

G I Q U E J U D I C I A I R E , X I , 4 0 9 ) ; — L E G R A V E R E N D , t . I E R , p . 8 7 , 

édit. belge de 1 8 5 9 . 

t-T'<5«T-. 

B I B L I O G R A P H I E . 

R E C U E I L M E T H O D I Q U E tle toutes les dispositions en 
v igueur en Melgiquc concernant l a profession d'huis
s ier , priTiMé de l 'Historique de cette profession cl suivi d'un 
Uict lonnaire de tous les actes de procédure qui s'y rap
portent. 

Sous ce t i t r e , M M . C O L L E T , secrétaire d t i pa rque t au T r i 
b u n a l de B r u x e l l e s , et M A I I I E U v i ennen t de p u b l i e r u n 
ouvrage destiné, croyons-nous, à r e n d r e des services j o u r 
na l ie rs aux diverses classes de p ra t i c i ens . 

Les règles de procédure consignées dans nos Codes t r o u 
ven t l e u r complément dans de nombreuses lois spéciales, 
éparscs dans îles col lec t ions vo lumineuses . L e u r réunion 
dans u n manue l d ' un f o r m a t commode est une p u b l i c a t i o n 
éminemment u t i l e , destinée à f ac i l i t e r la rédaction des 
actes de procédure. 

S'adressant spécialement aux huiss iers , les au teurs o n t 
eu soin de r e p r o d u i r e les tar i fs c i v i l et c r i m i n e l , a ins i que 
la législation q u i régit l ' i n s t i t u t i o n de ces officiers ministé
r i e l s . L 'ensemble de ces lois fo rme la première pa r t i e de 
l ' ouvrage . 

P a r l a seconde pa r t i e , les auteurs ont v o u l u f ac i l i t e r en 
que lque sorte l ' a p p l i c a t i o n de la première. E l l e r e n f e r m e 
u n vocabu la i re de tous les termes d u s tyle j u d i c i a i r e aux 
quels peuvent cor respondre des actes ou des formalités de 
procédure. Les éléments de chaque définition sont e m p r u n 
tés aux auteurs les p lus accrédités et, sous chaque m o t , est 
indiquée la série complète des actes de procédure et des 
lois spéciales ou générales q u i s'y r a p p o r t e n t . 

Les auteurs on t fa i t précéder l e u r recuei l d ' u n aperçu 
h i s t o r i q u e clans l eque l i ls on t résumé, sous une f o r m e 
r ap ide , les détails les p lus intéressants à connaître sur la 
profession d 'huiss ier . 

Celte œuvre nous pa ra i t mériter l ' a t t en t i on de qu i conque 
l i e n t à s'épargner de longues recherches dans des matières 
des p lus usuelles. 

ACTES OFFICIELS. 

C O U R D ' A P P E L . — G R E F F I E R . — N O M I N A T I O N . — Par arrêté royal 
du 5 mai 1854, le sieur Pharazyn, docteur en droi t et commis 
greffier près la Cour d'appel de Gand, est nommé greffier en chef 
de celte Cour, en remplacement du sieur De Villegas. 

N O T A R I A T . — D É M I S S I O N . — Par arrêté royal du 1 e r mai 
1854, la démission du sieur Lismout, de ses fonctions de notaire 
à la résidence de Tongrcs, est acceptée. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . — Par arrêté royal du 9 mai 
1854, le sieur Evrard , docteur en droi t et candidat notaire à 
Mous, est nommé notaire à la résidence de cette v i l le , en rempla
cement de son père, décédé. 

J U G E M E N T . — » Attendu qu ' i l résulte des discussions qui ont BRUXELLES. — IMP. DE F. VANDERSLAGnMOLEN, B.UE H A U T E , 2 0 0 . 
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J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 
- — S - ' & Q e r s — • 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Première chambre . — Préaidcucc de ni . Roe l s . 

C O M P É T E N C E . T R I B U N A L C I V I L . S E R V I T U D E . D O M M A G E S 

A U X C H A M P S . — J U G E D E P A I X . Q U E S T I O N D E P R O P R I É T É . 

Lorsqu'une même action embrasse une question de propriété ou de 
servitude de la compétence du Tribunal civil et une question 
de dommages faits aux champs, et pur conséquent de. la compé
tence du juge de paix, le 'Tribunal civil peut en connaître. 

Il importerait peu que, dans le cours de l'instance, le défendeur eût 
déclaré n'avoir jamais prétendu exercer un droit de servitude. 

Cette déclaration tardive ne saurait avoir pour effet de rendre non 
recevablc une action régulièrement intentée. Il y aurait lieu par 
le juge dans l'état de la cause, en se déclarant compétent, de 
donner acte aux parties de la déclaration du défendeur cl de 
statuer sur la demande accessoire de dommages-intérêts. 

(ni; H A C K E R c. 1 I O V 0 1 S . ) 

La veuve De Bncker forma cont re Hoyo i s , devant le T r i 
b u n a l de T e r m o n d e , une demande que le j u g e m e n t et l ' a r 
rêt ci-après font suff isamment connaître. 

Le défendeur dénia avo i r j ama i s prétendu à u n d r o i t de 
se rv i tude ou t o u t au t re d r o i t réel sur la parce l le de t e r r e 
don t la demanderesse r evend iqua i t la liberté, ou a v o i r 
posé u n acte que lconque par l eque l i l a u r a i t contesté cel te 
liberté, et i l conc lu t à ce que le T r i b u n a l se déclarât i n c o m 
pétent et renvoyât la demanderesse à se p o u r v o i r devant le 
j u g e dans les a t t r i b u t i o n s d u q u e l r e n t r a i t sa demande . 

La demanderesse répondit comme su i t : 

« Attendu qu ' i l est de principe que celui qui est troublé dans 
la possession d'un immeuble peut agir, soit au possessoire, soit 
au pétitoire ; 

Attendu que la demanderesse, en introduisant devant le T r i 
bunal l'action négaloire pour faire déclarer son héritage libre de 
toute servitude, a fait choix du pétitoire. et qu'elle avait certes 
le droi t d'en agir ainsi, parce que le passage du défendeur sur sa 
pièce de terre avec voiture attelée de bœufs et de chevaux annon
çait, de la part de l'auteur de celte voie de fait, une intention ma
nifeste d'y exercer une servitude ; 

Attendu que la déclaration du défendeur, faite seulement dans 
son dernier écrit, ne peut changer la nature de l'action, encore 
moins rendre le Tr ibunal c iv i l ordinaire incompétent; que le 
Tr ibuna l c i v i l , seul compétent pour statuer sur l'action négaloire 
qui a le droit de propriété pour fondement, l'est certainement 
aussi pour faire droit sur les dommages-intérêts qui sont la suite 
nécessaire du passage pris sans droit ni t i t re sur la partie de 
terre de la demanderesse, et qui sont les accessoires de l'action 
principale négatoire de servitude de laquelle ils ne peuvent être 
séparés et avec laquelle ils forment un tout intégral ; que, loin de 
renverser l 'ordre des jur id ic t ions , la demanderesse veut l 'appl i
cation des véritables principes, tandis que le défendeur veut le 
renversement d'ieeux, puisqu'il dépendrait du bon plaisir du dé
fendeur, d'après son système, d'enlever au Tr ibunal un différend 
qui , de par la l o i , est de sa compétence exclusive ; 

Par ces motifs , plaise au Tr ibunal abjuger au défendeur 
ses conclusions d'incompétence; l u i ordonner de contester au 
fond, etc. » 

Le défendeur dénia a v o i r j ama i s prétendu à u n d r o i t de 
s e rv i t ude ou l o u l au t r e d r o i t réel sur la parce l le de t e r re 
dont la demanderesse r e v e n d i q u a i t la l iberté, ou d ' avo i r 
posé u n acte que lconque par l eque l i l a u r a i t contesté cette 

liberté ou pu paraître la con tes t e r ; i l dénia en o u l r c être 
propriétaire d 'aucun fonds au p ro f i t d u q u e l i l a u r a i t p u 
exercer une s e rv i t ude , et n o t a m m e n t des parcelles dési
gnées dans l ' e x p l o i t de la demanderesse. 

Et a t t endu que , dans cet état de choses, les faits signalés 
par la demanderesse ne peuven t donner l i e u à l ' ac t ion né
ga to i re , mais p o u r r a i e n t t o u t au plus s e rv i r de base à une 
act ion p o u r dommages aux champs , récoltes ou f ru i t s par 
des hommes ou par des a n i m a u x ; 

A t t e n d u que les actions de cette na tu re sont , aux termes 
de l ' a r t . 7 de la l o i du 2 5 mars 1 8 4 1 , de la compétence 
exclusive du j u g e de p a i x , et q u ' i l ne peut être pe rmis de 
renverser l ' o rd re des j u r i d i c t i o n s en i n t e n t a n t ces act ions 
sous fo rme d 'ac t ion négaloire, lorsque les condi t ions des 
actions de cette dernière espèce n 'exis tent p o i n t , i l conc lu t 
à ce q u ' i l plût au T r i b u n a l déclarer la demanderesse n i 
recevablc n i fondée p o u r au tan t qu 'e l le agi t par ac t ion né
ga to i re , et quan t aux dommages-intérêts réclamés, se dé
c la re r incompétent p o u r en connaître... 

Jugement d u 1 7 mars 1 8 5 3 , ainsi conçu : 

J U G E M E N T . — o Attendu que la demanderesse a fait assigner 
devant ce Tribunal Hoyois pour faire prononcer qnc la pièce de 
terre décrite dans l'exploit d'ajournement, et qu'elle soutient être 
sa propriété, est franche de toute servitude, et le faire con
damner à des dommages-intérêts pour y avoir passé, à différentes 
reprises, dans le courant de 1 8 5 1 et 1 8 5 2 , avec voitures attelées 
de bœufs et de chevaux ; 

« Attendu que Hoyois, loin de contester la franchise de servi
tude réclamée par la demanderesse, a dénié in limine litis 
avoir jamais prétendu avoir un droit de servitude ou tout autre 
droi t réel sur la parcelle de terre do:)l la demanderesse revendi
que la liberté ou avoir posé un acte quelconque par lequel i l ait 
contesté cette liberté ; 

« Attendu que le fait de passer par voi lure sur la propriété 
d'aulrui sans son assentiment n'implique pas contestation du 
droit de vrai propriétaire; que, dans l 'ordre moral , l'action est 
définie l'exercice volontaire et régulier du droi t d'agir pour par
venir à un but d'utilité raisonnable ; qu'à défaut de ce but d'utilité 
il n'y a point d'action ; qu ' i l est de principe invariable que l ' i n 
térêt est la seule mesure des actions en just ice; que, dans 
l'espèce, la demanderesse ne prétend pas que Hoyois a réclamé 
un droit de passage sur la pièce de terre dont s'agit au procès ; 
qu'elle prétend seulement qu ' i l y a passé plusieurs fois; que les 
conclusions de la demanderesse constituent l'action négatoire de 
servitude q u i , pour être recevablc en just ice, doit avoir pour 
objet de faire dénier ou refuser à l'adversaire le droit dont i l 
jou i t sur notre héritage et celui qu ' i l prétend lui appartenir, 
puisque si le défendeur reconnaît volontairement les droits du 
demandeur, on n'a pas besoin de le faire condamner à les recon
naître; que sa défense serait sans base à défaut d'un intérêt qu i 
lui soit propre; qu ' i l s'ensuit que, dans l'espèce, la demanderesse 
n'a aucune espèce de motifs pour demander à êlre maintenue 
dans une propriété que personne ne lu i conteste ni ne lu i a con
testé ; que, dans tous les cas, cette demande s'est évanouie aussi
tôt que le défendeur s'est présenté devant le Tr ibunal c iv i l où, 
pour toute défense, i l a soutenu que jamais i l n'avait prétendu 
un droit de servitude sur la propriété de la demanderesse, et a 
conclu à son renvoi devant le juge de paix; 

» Attendu que l 'on prétendrait en vain que la compétence des 
Tribunaux est déterminée par la nature de la demande, et qu'en 
vertu des art . 3 , 2 5 et 2 0 du Code de procédure civi le , la de
manderesse a le choix d'intenter son action au possessoire ou au 
pétitoire, car la compétence se détermine, non par la demande, 
mais par la nature du l i t ige , par le rapprochement des conclu
sions respectives des parties; qu ' i l serait permis de dire que les 
avantages de l ' inst i tut ion bienfaisante des juges de paix seraient 



bientôt réduits à rien si l 'on pouvait soustraire à leur ju r id ic t ion j 
les actions qui sont de leur compétence en les accompagnant de 
prétentions frivoles; que ce serait enlever à l'action négatoirc son 
caractère particulier et l u i donner celui d'action générale que l'on 
pourrait intenter sans condition à tout le monde; qu ' i l suit de 
tout ce qui précède que les conclusions de la deu anderesse ne 
peuvent autoriser le Tr ibunal à admettre leur recevabilité; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déclare la demanderesse non re-
ccvablc pour autant qu'elle agit par action négatoirc, parlant se 
déclare incompétent pour connaître de la demande accessoire qui 
tend à des dommages-intérêts; renvoie pour cet objet les parties 
devant le juge coa pèlent, etc. » 

A p p e l . 
La Cour a r e n d u l'arrêt su ivant : 

A R R Ê T . — «Attendu que, par exploit du 2 1 octobre 1 8 5 2 . 

l'appelante a fait assigner l'intimé devant le Tr ibunal c iv i l de 
Tcrmonde à l'effet de voir et entendre déclarer que c'est sans 
droit que le défendeur s'est permis, à différentes reprises, en 
1 8 5 1 et 1 8 5 2 , et notamment les 0 et 1 0 septembre de cette der
nière année, nonobstant la défense formelle qui lui en avait élé 
faite, de passer avec des voitures altelées de chevaux et de bœufs 
à travers une parcelle de terre appartenant à la demanderesse 
pour l 'exploitation de deux parcelles de terre occupées par ledit 
défendeur, et a ain.M causé à la demanderesse, par ces voies de 
fait, un dommage qu' i l est tenu de réparer; en conséquence voir 
et entendre dire pour droit que la parcelle de terre de la deman
deresse est franche et l ibre de toute servitude, et spécialement de 
la servitude de passage usurpée par le défendeur ; s'entendre en 
outre condamner à des dommages-intérêts évalués à 2 . 1 0 0 f r . . 
sauf à les libeller ultérieurement par état, comme aux dépens; 

« Attendu qu'à l'audience du 8 décembre suivant, l'avoué du 
défendeur a déposé, au nom de celui-ci, des conclusions par les
quelles ledit défendeur déclare n'avoir jamais prétendu exercer 
un droit de passage ou tout autre droit réel sur la parcelle de 
terre dont la demanderesse revendique la liberté, n'avoir jamais 
posé un acte quelconque par lequel ¡1 ait contesté celte liberté, et 
demande qu ' i l soit dit pour droit que les faits qui lui sont repro
chés ne sauraient, dans aucun cas, donner lieu à l'action néga
toirc, mais seulement à une demande en dommages-intérêts de 
la compétence du juge de paix ; par suite, que le Tribunal se dé
clare incompétent pour connaître de l'action intentée, et renvoie 
la demanderesse devant le juge appelé à connaître de la contesta
tion ; 

« Attendu que le premier juge, accueillant la demande du dé
fendeur, a déclaré la demanderesse non rccevablc, en tant qu'elle 
a agi par action négatoirc, et s'est déclaré incompétent pour la 
demande en dommages-intérêts, et a renvojé pour cet objet les 
parties devant le juge compétent ; 

« Vu l'acte d'appel de ce jugement interjeté par la veuve De 
Backer; 

« Attendu que le passage réitéré avec voitures sur le fonds de 
la demanderesse, malgré la défense expresse qui lui en avait élé 
faite, était de nature à être considéré par la demanderesse comme 
annonçant de la par i du défendeur l ' intention manifeste d'exercer 
une servitude; que dès lors la demanderesse était évidemment 
rccevablc à intenter de ce chef une action négatoirc ; que si , dans 
le cours de l'instance, le défendeur a déclaré n'avoir jamais pré
tendu exercer un droit de servitude sur le fonds de la demande
resse, celle déclaration tardive ne saurait avoir pour effet de 
rendre non rccevablc une action régulièrement intentée; qu' i l y 
avait lieu par le premier juge, dans l'état de la cause, en se dé
clarant compétent, de donner acte aux parties de la déclaration 
du défendeur et de statuer sur la demande accessoire en dom
mages-intérêts ; 

» Par ces motifs, la Cour, de l'avis de M . le premier avocat-
général D O N N Y , met le jugement dont appel à néant; émendanl, 
et faisant ce que le premier juge aurait dû faire, di t pour droi t 
que celui-ci était compétent pour connaître de la contestation; 
ordonne à l'intimé de rencontrer les conclusions en dommages-
intérêts prises en première instance par rappelante; renvoie à 
celte fin la cause devant le Tr ibunal de première instance de 
Gand, etc. (Du 1 0 février 1 8 5 4 . — Plaid. M M " V A X U E X B O S S C H E , 

D A E L . ) 

QUESTIONS DIVERSES. 

A P P E L . — R E C E V A B I L I T É . — P A H T I E E N P R E M I È R E I N S T A N C E . 

Q U A L I T É . 

On ne peut interjeter appel d'une décision judiciaire dans laquelle 
on n'a point été partie. 

Spécialement : Celui qui, en première instance, a agi comme tuteur 

et au nom de son enfant mineur, ne peut appeler du jugement 
en son nom personnel. 

Le 1 5 n o v e m b r e 1 8 5 5 , décès de la dame Boddé. 
E l i a e r t , se q u a l i f i a n t de t u t e u r de sa fille m i n e u r e et d i 

sant ag i r en cette qualité, r e q u i e r t l ' appos i t ion des scellés. 
Oppos i t i on de la pa r t de D e l v a u x , institué légataire u n i 

versel par testament a u t h e n t i q u e . 
Référé et o rdonnance de M . le j u g e L E R O U X , faisant fonc

t ions de président d u T r i b u n a l c i v i l de B r u x e l l e s , le 1 6 n o 
v e m b r e , p e r m e t t a n t la recherche d ' un tes tament que 
E l i ae r t d isa i t exister et o r d o n n a n t l ' appos i t ion des scellés 
en imposant à E l i a e r t certaines cond i t ions . 

A p p e l p a r E l i a e r t et son épouse, sœur de la défunte, en 
leurs noms personnels . 

D e l v a u x sout ien t qu ' i l s sont non recevables. 

A R R Ê T . — « Al le lu i l i que l'appelant a inlenlé son aclion de
vant le premier juge en qualité de tuteur et au nom de sa fille 
Mal l i i ldc ; 

« Que le contrat judiciaire a été lié sur ce pied entre les par
ties cl qu ' i l ne peut être changé contre le gré de l'une d'elles ; 

« Attendu que l'appel interjeté par acte du 2 5 novembre 1 8 5 5 
de l'ordonnance de référé du 1 5 novembre même année, l'a été 
en une tout autre qualité, savoir par l'appelant en nom per
sonnel et par Marie-Joséphine Bâclé son épouse : d'où suit que 
l'appel est non rccevablc; 

« Partes motifs, la Cour, M . l'avocal-général G R A A F F entendu 
et de son avis, déclare non rccevablc l'appel du 2 5 novembre 
1 8 5 5 . condamne les appelants à l'amende et aux dépens. >~ (Du 
7 janvier I S J H . — Cour de Bruxelles. — 2>' Ch. — AIT. E L I A E R T 

c. D E L V A U X . — Plaid. J I M " N ' E I S S E N , A . D E B E C K E R . ) 

• - ^ W 9 ' . - . 

DKSAVr.r. T U T E U R A U H O C . C O N S E I L D F . F A M I L L E . 

C'est au Conseil de famille, et non ans Tribunaux, qu'il appar
ite:!! de nommer le tuteur ad hoc pour l'action en dé-aveu. 

Jugement d u T r i b u n a l de Hasse l l , du 19 ma i 1852, 
ainsi conçu : 

J U G E M E N T . — « Attendu que la législation actuelle, comme 
celle qui l'a précédée, défère au Conseil de famille, présidé par le. 
juge de paix, la nomination des tuteurs chargés du soin des inté
rêts des mineurs ; 

« Attendu que la disposition de l 'art . 5 1 8 du Code c i v i l , qui 
traite du cas objet du l i t ige, ne fait aucune exception à la règle; 
que, partant, son silence y réfère; 

u Attendu que la demanderesse est grand'mère de la mineure 
à laquelle elle est nommée tutrice ad hoc; que, dès lors, aucune 
disposition île loi ne porte défense, de lu i conférer cette charge ou 
incapacité de l'accepter; 

« Attendu que, suivant la disposition de l 'ar t . 1 0 0 dudit 
Code, le tuteur, lorsqu'il aurait des motifs à faire valoir pour se 
dégager de la tutelle, doit encore gérer provisoirement et que. 
dans l'espère, i l y a urgence et motif particulier de représenter 
immédiatement la mineure pour défendre à l'action en désaveu; 

» Par ces motifs, le T r ibuna l , déclare l'action non fondée. » 

A p p e l . 

A R R Ê T . — u Considérant qu ' i l est dans le vœu de la loi sous le 
Code c iv i l actuel, comme sous le régime français précédent, de 
laisser aux Conseils de famille le choix des personnes appelées à 
gérer les intérêts des mineurs; que, dans les cas où le législateur 
a voulu déférer aux juges la nomination de l 'administrateur ou 
tuteur ad hoc, i l s'en est formellement expliqué, comme i l consto 
de diverses dispositions du Code c i v i l , y compris l 'ar t . 2 2 0 8 ; 
que l 'art . 5 1 8 . ne conférant pas au Tr ibunal le pouvoir de 
nommer le tuteur contre lequel l'action en désaveu doit être d i 
rigée, laisse sous l 'empire de la règle commune cctle nomination, 
laquelle, par suite, appartient au Conseil de famille ; 

« Par ces motifs, et ceux des premiers juges, la Cour met 
l'appellation à néant. » (Du 5 mai 1 8 5 5 . — Cour de Liège. — 
Ire — A I T . L A V E U V E P A L M A E R T C . M O R E A U . — Plaid. 
M M " M A R C O T T V , D E R E U X . ) 

E X P E R T I S E . — R A P P O R T . — • F O R M A L I T É S . 

Les formalités prescrites par l'art. 5 1 7 du Code de procédure ci
vile ne doivent pas être observées à peine de nullité. 

J U G E A I E N T . — « Attendu que les formalités prescrites par l 'ar
ticle 5 1 7 du Code de procédure civile ne doivent pas être obser-



vées à peine de nullité; que la loi a suffisamment pourvu à ce 
que pouvait exiger l'intérêt des parties, en décidant que les juges 
ne sont pas tenus de suivre l'avis des experts et en leur accor
dant le pouvoir d'ordoi ncr d'office une nouvelle expertise; 

« Attendu que le défaut d ' indication, de la pari îles experts, 
après vérification des lieux contentieux, du jour , de l'heure et du 
lieu où le rapport sera rédigé et clôturé, n'a causé aucun préju
dice au défendeur, puisqu'il est établi qu ' i l a été représenté à 
l'expertise par ses conseils, c l qu'ainsi i l a été à même de pré
senter aux experts toutes les observations qu ' i l a jugées néces
saires à ses intérêts; que, si ces observations ne se trouvent pas 
insérées au procès-verbal, i l doit s'imputer de ne pas avoir re
quis cette insertion ; 

t. Attendu qu ' i l est loisible aux experts, après avoir examiné 
les lieux et fini leurs opérations en présence des parties, de se 
rendre de nouveau sur le terrain, même en l'absence des par
ties, si cette mesure leur parait nécessaire ou utile pour détermi
ner leur conviction ; 

« Attendu que l'avis des experts est convenablement motivé 
et qu ' i l est suffisant pour mettre le Tribunal à même de décider 
en pleine connaissance de cause; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , faisant droi t , déclare le défen
deur non fondé en ses conclusions, le condamne aux dépens de 
l ' incident; lui ordonne de plaider au fond, etc. » (Du I ! ) avr i l 
1 8 5 1 . — Tr ibunal de Gand. — Aff. L U U W E N S C . D E G I E V . — 

Plaid. M M " G I L Q U I X , D E P I È C E . ) 

H Y P O T H È Q U E L É G A L E . — D É F A U T D ' I N S C R I P Ï I O N . — D R O I T D E 

P R É F É R E N C E . 

Sous te Code civil, à défaut d'inscription de l'hypothèque léijalc 
du mineur dans le délai de l'art. 2 1 9 5 , le mineur ne perd que 
son droit de suite, et conserve son droit de préférence sur le prix 
de l'immeuble existant encore entre les moins de l'acquéreur. 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'aux termes de l 'art . 2 1 5 5 du Code 
civi l l'hypothèque existe, indépendamment de toute inscription, 
au profit des mineurs cl interdits sur les immeubles appartenant 
à leur tuteur, à raison de sa gestion du jour de l'acceptation de 
la tu (elle; 

» Attendu qu ' i l résulte de la combinaison de cet article avec 
l 'art . 2 1 9 5 du même Code que la procédure particulière intro
duite par les art . 2 1 9 5 , 2 1 9 1 n'a d'autre objet que d'assurer le 
repos des acquéreurs, en leur permettant de se libérer en con
naissance de cause et sans crainte d'être ultérieurement troublés 
par l'exercice de droits hypothécaires dont i l leur aurait été im
possible de reconnaître l'existence, en l'absence de toute inscrip
tion ; 

« At tendu, dès lors , que si , à défaut d'avoir inscrit l 'hypo
thèque légale du mineur dans le délai fixé par ledit art . 2 1 9 5 , 
l ' immeuble acquis en reste purgé, i l n'en est pas moins vrai que 
le droi t du mineur sur le p r ix continue de subsister et peut être 
exercé aussi longtemps que le tiers-acquéreur n'en a pas opéré 
le paiement; que la purge, en effet, n'éteint que le droit de 
suite et non point le droit de préférence attaché à l'hypothèque 
légale du mineur ; que celui-ci conséquemment est toujours ha
bile à exercer ce droi t et à se faire colloquer à l 'ordre à son rang, 
pourvu que l'acquéreur n'ait pas consommé le paiement de sou 
prix ou que l 'ordre n'ait pas été homologué; 

u Qu ' i l s'en suit que c'est à tort que Jorion c l Pouvez ont c r i 
tiqué la collocatiou de Putte; 

Par ces motifs, le Tr ibuna l , elc. » (Du 2 5 ju i l l e t 1 8 5 5 . — T r i 
bunal de Mons. — Plaid. M M M

 H A R M I G M E S , M O N T A I G N E , P. V A N 

D A M M E , de Bruxelles.) 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

COIR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre . — Présidence de M . de Nuuvnge. 

E X T R A D I T I O N . — A V I S . — C A S S A T I O N C R I M I N E L L E . — P O U R V O I . 

A M E N D E . 

La Chambre des mises en accusation, qui a émis son avis sur une 
demande d'extradition, est incompétente pour statuer sur la re
quête de l'extradé qui, se prétendant Belge, réclame sa mise en 
liberté. 

Le pourvoi en cassation dirigé contre une décision de la Chambre 
des mises en accusation, en matière d'extradition, est un pour

voi en matière criminelle dispensé de toute consignation d'a
mende. 

( E U X . A N T O I N E C . L E M I N I S T E R E P U B L I C . ) 

Ernest A n t o i n e , demandeu r en cassation, est né à V a l e n -
ciennes, le I e r j a n v i e r 1822 , d ' un père Belge de naissance, 
mais devenu Français. Le fils était donc habi le à user d u 
bénéfice que Par t . 10 d u Code c i v i l établit en ces termes : 
ii T o u t enfant né en pays étranger d 'un Belge q u i a u r a i t 
p e r d u la qualité de Belge, p o u r r a toujours r e c o u v r e r cette 
qualité, en rempl i ssan t les formalités prescri tes par l ' a r 
t i c l e 9 . » 

Le d e m a n d e u r , arrêté à Ostende, venant d ' A n g l e t e r r e , 
le 23 septembre 1853, p o r t e u r d ' un passe-port q u i n'était 
pas le s ien , eût à s u b i r de ce chef une poursu i t e c o r r e c 
t ionne l l e q u i se t e r m i n a par u n acqu i t t ement . Mais , p e n 
dant sa détention, i l fu t r econnu pour le nommé Ernes t 
A n t o i n e , don t l ' e x t r a d i t i o n avai t été demandée par le g o u 
ve rnemen t français, dans le mois de j u i l l e t de la même 
année, par sui te d ' u n manda t d'arrêt décerné par le j u g e 
d ' i n s t r u c t i o n près le T r i b u n a l de Valenciennes p o u r c r imes 
de faux en écriture; et ce manda t ayant été r e n d u exécu
to i r e par la Chambre du Conseil du T r i b u n a l de B r u x e l l e s , 
i l fut m a i n t e n u en état d 'a r res ta t ion . 

Le procureur-général près la Cour d'appel de Bruxe l l e s 
l u i l i t s ign i f i e r , par exp lo i t du 11 décembre, un arrêt de 
la Cour île D o u a i , Chambre des mises en accusat ion, r e n d u 
le 3 s ep t embre , q u i le r e n v o y a i t aux assises du départe
m e n t i l u X o r d , p o u r y être jugé sur v i n g t - c i n q chefs de 
faux en écriture de commerce et sur quat re chefs de faux 
en écriture pr ivée , soit p o u r avo i r commis les fa ls i f ica
t i o n s , soit p o u r a v o i r sc iemment fai t usage des pièces 
fausses, le tou t dans les qua t re premiers mois de T a n 
née 18113. 

De son côté , A n t o i n e , par le ministère d ' un fondé de 
p r o c u r a t i o n spéciale et a u t h e n t i q u e , déclara au bou rgmes 
t re de Bruxe l l e s , le 28 décembre, q u ' i l en tendai t r e c o u 
v r e r la qualité de Be lge , et q u ' i l avait l ' i n t e n t i o n de fixer 
son d o m i c i l e en Belg ique en con t i nuan t de résider à 
Bruxe l l e s . 

Le 31 d u même mo i s , A n t o i n e présenta à la Cour d 'appel 
de Bruxe l l e s , Chambre des mises en accusation, une r e 
quête tendante à o b t e n i r sa mise en liberté pu re et s i m p l e ; 
i l se fondai t sur ce q u ' i l était démontré, pa r les pièces 
jo in tes à sa requête, q u ' i l était Belge; sur ce que sa déten
t i o n n 'avai t d 'aut re base que la lo i d u 1 e r octobre 1833 su r 
les e x t r a d i t i o n s , et que celte l o i n'était pas appl icable aux 
Belges. 

La Cour de Bruxe l l e s était alors saisie de l 'affaire en 
exécution de l ' a r t . 2 de la l o i du 1 e r octobre 1855 , p o r 
tant : 

u L ' e x t r a d i t i o n ne sera accordée que sur la p r o d u c t i o n 
d u j u g e m e n t ou de l'arrêt de condamnat ion ou de l'arrêt 
de la Chambre des mises en accusat ion , en o r i g i n a l ou en 
expédition au then t i que , délivrés par l'autorité compétente, 
et après avo i r p r i s l 'avis de la Chambre des mises en accu
sat ion de la Cour d 'appel dans le ressort de laquel le l'étran
ger aura été arrêté. 

« Le ministère pub l i c et l'étranger seront entendus en 
la Chambre du Conseil dans la quinzaine à dater de la ré 
cept ion des pièces; elles seront renvoyées avec l 'avis m o 
tivé au m i n i s t r e de la j u s t i c e . 

Dès le 8 j u i l l e t , le m i n i s t r e de la jus t ice avai t demandé 
l 'avis de la Cour de Bruxe l les sur l ' e x t r a d i t i o n réclamée 
par le g o u v e r n e m e n t français. 

La Chambre des mises en accusat ion , après a v o i r en
t endu A n t o i n e et le ministère p u b l i c , délibéra su r celte 
demande ; el le pensa que lors même q u ' A n t o i n e a u r a i t , pa r 
sa déclaration, recouvré la qualité de Belge, ce changement 
de nationalité n ' a u r a i t pas d'effet rélroactif, aux termes de 
l ' a r t . 20 d u Code c i v i l ; en conséquence el le d o n n a , le 
28 j a n v i e r 1 8 5 4 , u n avis favorable à la demande d ' ex t r a 
d i t i o n . 

Cet avis était a ins i conçu : 

« V u la dépêche du ministre de la justice, du 8 ju i l l e t 1 8 5 5 , 
concernant la demande d 'extradit ion, formée par le gouverne-



ment français, du nommé Ernest-François-Joseph Antoine , né à 
Valencienncs, le t " janvier 1822, d'un père né Belge qui avait 
perdu la qualité de Belge en se faisant naturaliser en France, en 
1818, lequel Ernest-François-Joseph Antoine est accusé d'avoir 
commis en France, avant la demande d'extradition prémention-
néc, plusieurs crimes de faux en écriture privée et de com
merce ; 

« V u l'arrêt de mise en accusation, produit en duc forme, 
porté, de ce chef, contre Ernest-François-Joseph Antoine par la 
Cour de Douai , le 3 septembre 1855, lequel a été signifie à l ' i n 
culpé à Bruxelles, le 1 1 décembre suivant; 

« V u l'acte du 24 décembre 1883 reçu par le bourgmestre de 
Bruxelles, par lequel ledit Antoine a déclaré vouloir recouvrer la 
qualité de Belge aux termes de l 'art. 10, § 2, du Code civi l ; 

« V u le réquisitoire du procureur-général déposé sur le bu
reau le 2 i janvier courant; ouï M. V A X D E X P E E R E B O O H , substitut du 
procureur-général, dans ses observations verbales ; ouï également 
le prévenu dans les observations faites par lu i contre ladite de
mande d'extradition ; 

« Considérant que lors de la perpétration du crime commis et 
poursuivi en France, l'inculpé était Français; qu ' i l était encore 
Français quand la demande d'extradition a été formée et quand 
l'arrêt de mise en accusation lu i a été signifié; 

« Attendu qu'en supposant que l'inculpé ait recouvré la qua
lité de Belge par sa déclaration du 28 décembre dernier, i l res
terait v ra i que celte déclaration n'a eu et n'a pu avoir d'effet ré
troactif, ainsi que le décide formellement l 'art . 20 du Code pré
cité ; 

« La Cour est d'avis que l 'extradition demandée peut être 
accordée par le gouvernement belge. » 

S ta tuant le même j o u r , 28 j a n v i e r , et par d i spos i t ion 
séparée, sur la requête du 31 décembre, e l le décida que , 
v u l 'avis donné par elle sur la demande d ' e x t r a d i t i o n , i l 
n ' y ava i t pas l i e u à délibérer sur celle de mise en liberté. 

A R R Ê T . — « Sur la demande de mise en liberté pure et simple 
d'Ernest Antoine : 

o V u l'avis donné cejourd'hui par la Cour sur la demande 
d'extradition du pétitionnaire; 

« Déclare qu ' i l n'y a pas lieu à délibérer sur la demande de 
mise en liberté. » 

Le s u r l e n d e m a i n , A n t o i n e déclara au greffier de la 
C h a m b r e des mises en accusation se p o u r v o i r en cassation 
cont re ce l le dernière décision. 

L'acte de recours était ainsi conçu : 
« A c o m p a r u , e tc . , l eque l a déclaré se p o u r v o i r en cas

sat ion con t re l'arrêt q u i déclare n 'y avo i r l i e u à délibérer 
sur la demande de mise en liberté pu re et s imp le q u ' i l a 
adressée par requête d u 31 décembre 1853. » 

A l ' a p p u i de son p o u r v o i le demandeur faisait v a l o i r les 
considérations suivantes : 

« Dans le courant de l'année 1853, Ernest Antoine a été ar
rêté à Bruxelles et poursuivi en vertu de la loi du 6 fructidor 
an 11, qui défend aux citoyens de porter un faux nom. I l fut ac
quitté de ce chef par jugement du Tribunal correctionnel, séant 
à Bruxelles, confirmé par arrêt de la Cour d'appel. Le pourvoi 
dirigé contre cet arrêt a été rejeté. 

Le 26 octobre 1853, pendant qu'Ernest Antoine était détenu, 
on lui signifia un mandat d'arrêt du juge d'instruction de Valen
cienncs, rendu exécutoire par la Chambre du Conseil du Tr ibu
nal de première instance séanl à Bruxelles, en vertu de l 'art . 1 " , 
n° 3, et de l 'art . 3 de la loi du i e r octobre 1853, relative aux 
extraditions. Quelque temps après, on lu i signifia un arrêt de la 
Chambre des mises en accusation de la Cour de Douai qui le ren
voie devant la Cour d'assises de la même vi l le , du chef de faux 
en écriture privée. Antoine est accusé d'avoir apposé la signa
ture de sa mère, pour aval, sur des billets à ordre souscrits par 
l u i . 

Le 28 décembre dernier, Antoine a fait à la municipalité de 
Bruxelles une déclaration par laquelle i l entendait recouvrer la 
qualilé de Belge, conformément à l 'art . 10, n° 2 , du Code c iv i l . 

Ernest Antoine est né à Valcnciennes (France), le 1 e r janvier 
1822. Son père, Guillaume Antoine, est né à liions (Belgique), 
le 10 mars 1762, et est devenu Français par la naturalisation 
avant la naissance de son fils Ernest. 

Le 51 décembre, Antoine adressa à la Chambre des mises en 
accusation de la Cour d'appel de Bruxelles une requête tendante 
à obtenir sa mise en liberté pure et simple. La requête d'Antoine 
s'appuyait sur ce que, étant Belge, i l j ou i t de tous les droits i n 
hérents à cette qualité et ne peut, dès lors, être détenu en vertu 

de la loi du 1 E R octobre 1 8 3 3 , applicable seulement aux étran
gers. 

Le 2 8 janvier 1 8 5 4 , la Chambre des mises en accusation sta
tua de la manière suivante sur la requête d'Antoine : « Quant à 
la demande de mise en liberté pure et simple d'Ernest Antoine : 
vu l'avis donné cejourd'hui par la Cour, sur la demande d'extra
dition du pétitionnaire, la Cour, M . V A N D E X P E E R E B O O M , substitut 
du procureur-général, entendu en son avis, déclare qu ' i l n'y a pas 
lieu à délibérer sur la demande de mise en liberté. » 

C'est contre cette décision qu'Antoine s'est pourvu en cassa
tion le 3 0 janvier dernier. 

En demandant sa mise en liberté pure et simple, Antoine ne 
faisait que réclamer l'exercice d'un droit consacré par l 'art . 7 de 
la Constitution belge qui garantit la liberté individuelle. 

Aux termes des art. 9 2 et 9 3 de la Constitution belge, « les 
contestations qui o . t pour objet des droits civils sont exclusive
ment du ressort des Tr ibunaux . . . Les contestations qui ont pour 
objet des droits politiques sont du ressort des Tribunaux, sauf 
les exceptions établies par la l o i . » Aucune loi n'a créé d'excep
tion à la disposition de l 'ar t . 9 3 en ce qui concerne les Belges. 
11 en est autrement quant aux étrangers. La loi du 1 E R octobre 
1 8 3 5 , entre autres, a autorisé le Gouvernement à l ivrer aux gou
vernements étrangers tout étranger accusé des crimes et délits 
prévus par cette lo i . Dans ce cas, c'est le pouvoir exécutif, et non 
le pouvoir judiciaire, qui statue sur la posilion de l'étranger. Le 
Gouvernement doit seulement demander à la Chambre des mises 
en accusation un avis qu ' i l n'est pas même tenu de suivre. 

Si Antoine est étranger, nous reconnaissons que la Chambre 
des mises en accusation n'avait pas à délibérer sur la demande 
de mise en liberté pure et simple. 

S'il est Brlge, au contraire, elle devait se prononcer sur cette 
demande. 

I l importe donc d'examiner quelle est la nalionalilé d'Ernest 
Antoine. 

I l est constant, et i l résulte des pièces jointes au dossier, 
qu'Antoine se trouvait, au 2 8 décembre dernier, dans le cas de 
l 'art . 1 0 , n" 2 , du Code civil : i l est né à l'étranger d'un Belge 
qui a perdu la qualité de Belge. 

I l est constant et il résulte également des pièces qu'Antoine a 
accompli les formalités exigées par l 'art . 1 0 , n" 2 . pour recouvrer 
la qualité de Belge. 

Le texte de l 'art . 1 0 , n» 2 , est précis. I I accorde un droit au fils 
de Pcx Belge. Moyennant l'accomplissement de certaines formali
tés, le fils de l'cx-Bclgc peut toujours recouvrer la qualité de 
Belge. Et c'est de plein droit qu ' i l recouvre cette qualilé. 

Deux auteurs français, G I T C I I A R D . Traité des droits civils, 
n" 7 2 , et D A L L O Z , N O U V . Kép., V° Droit, n° 1 4 9 , ont prétendu 
que. dans le cas de l 'art. 1 0 . n° 2 . du Code c i v i l , la réclamation 
de la qualité de Belge doit , pour être efficace, être répondue par 
des lettres de naturalilé. 

Cette opinion est contraire au texte formel de l 'art . 1 0 , n° 2 . 
Aucune l o i , aucun décret, aucune ordonnance ne prescrivent la 
condition exigée par ces auteurs. C'est ce que constate G I T C I I A R D 

lui-même. 
Quant aux arguments émis par D A L L O Z , nous osons dire qu'ils 

ne peuvent un instant soutenir l'examen. 
Cet auteur s'appuie principalement sur le décret du 1 7 mars 

1 8 0 9 . Mais ce décret ne s'occupe que des moyens d'acquérir la 
qualité de Français, prévus par la Constitution du 2 2 frimaire 
an V I I I , et celte Constitution ne parle pas du cas prévu par l'ar
ticle 1 0 , i i u 2 , du Code c iv i l . Cet auteur s'appuie, en outre, sur 
l 'art . 2 de la loi française du 2 1 mars 1 8 3 2 , qui ne peut être i n 
voqué en Belgique; sur ce que l'expression réclamer dont se sert 
l 'art . 9 du Code civi l implique la nécessité d'une réponse de l 'au
torité compétente, argument singulier et qui prouve contre la 
thèse soutenue par D A L L O Z , puisque l 'art . 1 0 se sert d'une toute 
autre expression et dit recouvrer. Enfin, D A L L O Z invoque les dis
cussions au Conseil d'Etat, dans lesquelles on fit observer, en par
lant des émigrés, que le Gouvernement pourrait toujours repous
ser la demande de ceux dont la présence paraîtrait dangereuse. 
A ce dernier argument de D A L L O Z nous opposerons le passage 
suivant du rapport fait au Tr ibunat par S I M E Ó N , sur le chap. I™. 
de la Jouissance des droits civils, au n° 5 5 4 : « Comment, a-t-on 
d i t , l'enfant d'un ex-Français recouvrera-t-il une qualité que son 
père, qui l'avait perdue, n'avait pu lu i transmettre? C'est acqué
rir qu'on aurait dû employer au lieu de recouvrer. 

« Non, l'étranger acquerra; mais l 'originaire français recou
vrera. Son père a pu perdre sa qualité, niais i l n'a pu altérer tout 
à fait le sang français qui coule dans les veines de son enfant; i l 
n'a pu lu i enlever ses aïeux; et si cet enfant, meilleur que son 
père, veut revenir dans sa patrie, elle l u i ouvrira ses bras, non 
comme à un enfant nouveau qu'elle acquiert, mais comme à un 
enfant qu'elle recouvre. » ( L O C R É , I , 4 2 5 . ) 



Si l 'art . 1 0 , n° 2 , pouvait donner lieu à un doute, cette citation 
n'en délermine-t-elle pas suffisamment le sens? 

L'opinion émise par D A L L O Z et G U I C I I A R D est d'ailleurs repous
sée par R I C H E L O T , 1 , n° 6 8 , note 1 8 ; par C O I N - D E L I S L E , n° 1 4 ; par 
D U R A N T O N , I , n" 1 2 7 ; par S E R R I G X Y , p . 1 4 5 , et par D E M O L O M B E , 

1 , n" 1 7 1 . 

Nous ne croyons pas que cette question ait jamais été soumise 
aux Tribunaux. Mais, en ce qui concerne un cas analogue, celui 
de l 'art . 9 du Code c i v i l , la Cour de cassation de France a décidé, 
le 1 9 août 1 8 4 4 ( D A L L O Z , Pér., 1 8 4 4 , I , 5 5 3 ; — J . nu P A L . , 1 8 4 4 , 

2, 2 3 8 ; — S I R E Y - D E V I L L . , 1 8 4 4 , 1 , 7 7 0 ) , que le recouvrement de 
la qualité de Français s'opère de plein droit par l'accomplisse
ment des formalités prescrites par cet article. 

Le garde des sceaux français, consulté sur la pratique de la 
chancellerie dans l'exécution de l 'ar t . 9 , a répondu, le 1 5 ju i l l e t 
1 8 4 4 , que : « l ' individu qui a usé en temps utile de la faculté ac
cordée par l 'art . 9 du Code civi l peut, sans le secours des lettres 
de naturalité, se prévaloir de la qualité de Français, sauf à l u i , en 
cas de contestation, à se pourvoir devant les Tr ibunaux, pour 
statuer sur la question d'état. » ( D A L L O Z , Nonv. Rép., V " Droit, 
n» 1 2 8 . ) 

En Belgique, le cas prévu par l 'ar t . 9 du Code c iv i l s'est pré
senté à plusieurs reprises et jamais i l n'a été question de lettres 
de naturalité. 

S'il en est ainsi, dans le cas de l 'art . 9 , i l doit en être de même 
à plus forte raison dans le cas de l 'art . 1 0 , n" 2 . En effet, l'enfant 
né à l'étranger d'un ancien rcgnicole a toujours été traité plus 
favorablement que l'enfant né, dans le pays, de parents étran
gers. 

Nous croyons avoir établi qu'Ernest Antoine a perdu la qua
lité de Français et a recouvré la qualité de Belge, le 2 8 décembre 
dernier, en remplissant les formalités prescrites par l 'art . 1 0 du 
Code c i v i l . 

Les principes que nous venons d'exposer ne peuvent, croyons-
nous, être sérieusement contestés. Aussi la Chambre des mises 
en accusation, en donnant au Gouvernement belge un avis favo
rable à la demande d'extradition, ne dénie pas à Antoine la qua
lité de Belge. La Chambre des mises en accusation motive son 
avis sur ce que, lors de la perpétration du crime commis et pour
suivi en France, Antoine était Français; sur ce qu ' i l était encore 
Français quand la demande d'extradition a été formée et quand 
l'arrêt de mise en accusation a été notifié; sur ce que, enfin, la 
déclaration faite par Antoine, le 2 8 décembre dernier, n'a eu et 
n'a pu avoir d'effet rétroactif ainsi que le décide formellement 
l 'ar t . 2 0 du Code c iv i l . 

Cet argument ne se retrouve pas, en termes exprès, dans la 
décision contre laquelle Antoine s'est pourvu en cassation ; mais 
la Chambre des mises en accusation, en se référant à l'avis qu'elle 
a donné au Gouvernement, indique assez que ses deux décisions 
n'en forment qu'une et reposent sur le même motif. 

Examinons la valeur de cette raison. 
La mise en liberté pure et simple d'Ernest Antoine serait bien 

un effet de la déclaration faite par lui le 2 8 décembre dernier, 
mais ce ne serait pas un effet rétroactif. 

11 est certain d'abord que la demande d'extradition, faite par 
un Gouvernement étranger, ne peut empêcher un ind iv idu de 
profiter d'un droit que lu i attribue la loi belge, le droi t de l 'a r t i 
cle 1 0 , n" 2 , du Code c iv i l . 

L ' a r t . 2 0 détermine les effets du recouvrement de la qualité de 
Belge dans le cas des art . 1 0 , 1 8 et 1 9 . Cet article signifie que le 
recouvrement de la qualité de Belge ne peut nuire aux droits ac
quis à des tiers. Est-ce que le Gouvernement étranger, par cela 
qu ' i l a formé une demande d'extradition, a un droi t acquis à cette 
extradition? Evidemment non, puisque le Gouvernement belge a 
le droi t d'examiner la demande du Gouvernement étranger ; bien 
plus, i l ne peut satisfaire à cette demande si , aux termes de la loi 
belge, l 'extradition ne peut s'opérer. 

C'est pour l'avenir seulement, et à part ir du 2 8 décembre der
nier , qu'Antoine demande à être considéré comme Belge. 11 ne se 
plaint pas de la détention qu'on l u i a fait subir jusqu'au 2 8 dé
cembre. I l considère comme injuste et illégale la détention qu ' i l 
subit depuis cette date. 11 demande qu'on ne l u i fasse pas, au
jourd 'hu i qu ' i l est Belge, l'application de l 'art . 1 E R de la loi sur 
les extraditions : « Le Gouvernement pourra livrer aux gouver
nements étrangers tout étranger, etc., » et que, en conséquence, 
on ne le détienne pas en vue d'une extradition impossible. 

Où est l'effet rétroactif qu'Antoine veut faire produire à sa dé
claration du 2 8 décembre? 

Nous comprendrions l'argument si Antoine n'avait fait sa décla
ration que postérieurement à l 'extradition accomplie. Dans ce cas, 
i l ne pourrai t évidemment soutenir devant les Tribunaux français 
l'illégalité de son extradition. Dans ce cas, i l y aurait un vérita
ble droi t acquis au profit du Gouvernement étranger; dans ce 

cas, enfin, contester la légalité de l 'extradit ion, ce serait vouloir 
faire produire un effet rétroactif à l'acte par lequel la qualité de 
Belge a été recouvrée. 

Une comparaison rendra plus sensible la vérité de notre argu
mentation. 

L 'a r t . 2 du Code c iv i l établit en principe la non-rétroactivité 
des lois. Cette disposition est analogue à celle de l 'ar t . 20, qui 
accorde pour l 'avenir seulement les bénéfices de la qualité de 
Belge à ceux qui recouvrent cette qualité. Plaçons-nous un i n 
stant dans l'hypothèse de l 'art . 2 . 

Supposons qu ' i l ait existé une l o i , en Belgique, autorisant l'ex
tradit ion des Belges; supposons que, sous l 'empire d'une telle 
l o i , un Belge ait commis un crime en pays étranger c l que le Gou
vernement de ce pays ait demandé son extradition ; supposons 
enfin que, postérieurement à celte demande, une loi nouvelle 
survienne qui interdi t l 'extradition des Belges. 

Dans cette hypothèse, celui qu i , sous l'empire de la loi an
cienne, a commis un crime en pays étranger et dont on a demandé 
l 'extradit ion, pourra- t - i l être livré au Gouvernement étranger 
sous l 'empire de la loi nouvelle? 

Faudra-t-il appliquer la loi nouvelle ou la loi ancienne? 
Dira-t-on que, en vertu de la loi ancienne, le Gouvernement 

étranger avait un droi t acquis à l 'extradition? 
Pourrait-on l ivrer un Belge sous l'empire d'une loi qui prohibe 

l 'extradition des Belges? 
Eh bien! c'est là, à peu de chose près, le cas dans lequel se 

trouve Antoine. La loi à laquelle i l était soumis avant le 28 dé
cembre dernier autorisait son extradi t ion; depuis le 28 décem
bre, i l se trouve soumis à une loi qui prohibe son extradition. I l 
est Belge : un Belge ne peut être livré à un Gouvernement étran
ger. 

La Chambre des mises en accusation de la Cour d'appel de 
Bruxelles eût donc dû prononcer la mise en liberté pure et sim
ple d'Antoine. En rejetant la requête d'Antoine par une fin de 
non-recevoir, en déclarant qu ' i l n'y avait pas à délibérer sur la 
demande de mise en liberté, elle a fait une fausse application de 
l 'ar t . I " de la loi du 1 " octobre 1855 et de l 'ar t . 20 du Code 
c i v i l ; par suite, elle a violé lesdits articles, les art . 4 , 7 , 92 et 
95 de la Constitution belge et l 'art . 10, n° 2, du Code c iv i l . » 

M . le procureur-général L E C L E R C Q a conc lu au rejet d u 
p o u r v o i , les Chambres de mise en accusation n 'ayant pas 
reçu de la l o i le p o u v o i r d ' o rdonne r la mise en liberté d u 
demandeu r . 

A R R Ê T . — « V u les art. 2 et 3 de la loi du 1 e r octobre 1853 
sur les extraditions ; 

« Considérant que le demandeur en cassation, arrêté en vertu 
de l 'art . 5 de la loi précitée, a, par requête adressée le 51 décem
bre 1855, à la Cour de Bruxelles, Chambre des mises en accusa
t ion, réclamé sa mise en liberté pure et simple, en se fondant sur 
ce qu ' i l avait recouvré la qualité de Belge, le 28 du même mois, 
et que la loi sur les extraditions ne l u i était pas applicable ; 

u Considérant que la Chambre des mises en accusation, sta
tuant d'abord sur la demande que le Gouvernement lu i avait déjà 
soumise en exécution de l 'art . 2 de la même lo i , a prononcé, le 
28 janvier 1834, un avis favorable à l 'extradit ion; 

» Qu'après cette résolution, disposant le même jou r , par un 
arrêt dis t inct , sur la requête du détenu, elle a décidé que, vu 
l'avis donné par elle sur la demande d'extradition, i l n 'y avait 
pas lieu de délibérer sur celle de mise en liberté; 

« Considérant que les Tribunaux n'ont que les attributions 
qui leur sont reconnues par les lois; 

« Que la loi du l " octebre 1855 ne confère nullement aux 
Chambres des mises en accusation le pouvoir de statuer sur l 'op
position d'un détenu à l'excquatur délivré par la Chambre du 
Conseil, ou sur la demande de mise en liberté définitive dont i l 
les saisit directement; 

« Que ce pouvoir ne résulte pour elle n i d'une autre loi spé
ciale, ni des règles de l'organisation judiciaire ; 

« Que le Code d'instruction criminel le , qui a institué les 
Chambres des mises en accusation, ne leur a pas attribué d'une 
manière générale la connaissance de tous les actes de la Chambre 
du Conseil, ou de toutes les demandes des prévenus, et que, dans 
les affaires dont elle peuvent être saisies suivant les voies qu ' i l i n 
dique, i l est impossible, sous quelque rapport qu'on l'envisage, 
de faire entrer la demande formée par la requête du 31 décem
bre 1853; 

« Considérant qu ' i l suit de là que cette demande ne pouvait 
faire l'objet des délibérations de la Chambre des mises en accu
sation et que l'arrêt attaqué, en le jugeant ainsi, n'a pu contre
venir à aucune l o i , quels que soient d'ailleurs ses motifs ; 

« Considérant que, la décision attaquée étant rendue en matière 



i ru i i ine l l c , le demandeur n'était pas tenu de consigner l'amende 
pour se pourvoir en accusation ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E F A C Q Z en 
son rapport et M . L E C L E R C Q . procureur-général, en ces conclusions, 
rejette le pouvoi ; condamne le demandeur aux dépens; ordonne 
la restitution de l'amende. » (Du 6 mars 1854. — Plaid. 31 e D E 
M I : U R . ) 

O B S E R V A T I O N . — L 'avis de la Chambre des mises en ac
cusat ion sur l ' e x t r a d i t i o n se ra i t - i l lui-même susceptible de 
recours en cassation? La chose est très-douteuse. V . p o u r la 
négative et pa r analogie : Cass. F r . , 1 e r septembre 1853 
( S I R E Y , 1854, 1 , 0 9 ) , r e l a t i vemen t à l 'avis que ces C h a m 
bres sont appelées à émettre, d'après l ' a r t . 028 d u Code 
d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e , sur les demandes en réhabilita-
l i o n . 

• — I P S - Q O ^ J . 

COLR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

B»euxlèmc c h a m b r e . — Présidence de SI . de ^auvnge. 

B A R R I È R E S . — P O T E A U X . C H A N G E M E N T S . — R O U T E S C O N C É 

D É E S . 

// entre dans ta attributions du pouvoir exécutif de changer au 
besoin l'emplacement des barrières sur les routes concédées. 

t'es routes ne sont régies par les lois des barrières, pour le mode 
de perception et le tarif, que pour aidant que les actes de conces
sion ne renferment pas de modifications à cet égard. Loi du 
18 mars 1855, n" 202, a r l . 5; — Loi du 10 niais 1858, a r t i 
cle 1«' ; — Loi fondamentale de I K I 5 , art. 215 et 2 1 0 ; — A r 
rêtés des 19 mars 181 i et 15 février 1813. 

(LE MINISTÈRE P U B L I C ET STEENWETZER c. \ V I SSKI.E 1 I lO l C I I O M S ET 

CONSORTS.) 

Le 22 j u i l l e t 1820, le r o i G u i l l a u m e , usant des p o u v o i r s 
q u ' i l t ena i t des a r l . 215 et 210 de la L o i fondamenta le de 
1815, a concédé à une Société particulière la c o n s t r u c t i o n , 
aux frais de cette Société, de la route d i te de la Vesdre , 
a l l an t de Liège à V e r v i e r s , avec embranchemen t de Pc-
p ins te r vers Spa. 

L ' a r t . 4 de cet arrêté por te : 

i Les revenus des barrières à établir sur les routes , 
dont le placement sera ultérieurement arrête par nous , 
ainsi que le t a r i f seront spécialement et exc lus ivement 
affectés au pa iement des rentes et à l ' amort issement des ca
p i t a u x . 

L ' a r t . 7 ajoute : 
>: L'association ne p o u r r a être privée d 'aucun des d ro i t s 

q u i l u i sont assurés par no t re présent arrêté que dans !e 
cas seulement de non-exécution ou de t ransgression des 
disposi t ions y contenues. » 

La r o u l e , a ins i concédée, a été c o n s t r u i t e , et , pa r u n 
second arrêté r o y a l , d u 20 août 1820 , une barrière, ent re 
autres , avait été fixée à Pepinstcr , au point d ' in te r sec t ion 
de la r o u t e , par l ' embranchemen t se d i r i g e a n t vers T h e u x 
cl Spa. 

Le débat consistai t à savoir s i , comme l 'avai t i m p l i c i t e 
ment décidé le T r i b u n a l cor rec t ionne l de V e r v i e r s , don t le 
jugement était déféré à la Cour , la percept ion du d r o i t de 
barrière étant devenu imposs ib le , au m o y e n d u poteau 
p r i m i t i v e m e n t fixé, le Gouvernement n 'avai t p u au to r i se r 
le p lacement d ' un second poteau, à une cer ta ine distance 
d u p r e m i e r , a i i n d'éviter la perte que les concessionnaires 
essuyaient en ce que les vo i tu res et les chevaux se d i r i 
geant de V e r v i e r s vers Spa, et réciproquement, pouvaient 
a t t e ind re cette rou t e sans passer devant ce p r e m i e r po 
teau. 

A v a n t 1845 , les routes de Liège et de V e r v i e r s vers Spa 
fo rma ien t , à Pepins tc r , une b i f u r c a t i o n , au cent re de l a 
quel le se t r o u v a i t le bu reau de la barrière. Dans cet état, 
les chevaux a ins i que les voi tures a l l an t vers Spa, soi t en 
venant dans la d i r e c t i o n de Liège, soit dans celle de V e r 
v iers , devaient nécessairement passer devant le p o t e a u ; 
mais , depuis l o r s , l 'E ta t ava i t créé le c h e m i n de fer , p a r a l 
lèle à la r o u t e de la Vesdre et , en établissant la s ta t ion de 
Pepins tc r , i l avai t o u v e r t à cet e n d r o i t , en t re les deux r o u 
tes, u n c h e m i n de j o n c t i o n q u i , étant emprunté p o u r la 
c i r c u l a t i o n , a n n i h i l a i t , p o u r les concessionnaires, la pe r 

cep t ion d u d r o i t de barrière p o u r les chevaux c l vo i tu res 
dans la d i r e c t i o n de V e r v i e r s à Spa et réciproquement. 
A l o r s , se fondan t sur l 'acte de concession q u i l e u r ga ran
tissait le r e v e n u des péages, i ls se sont adressés au Gouver 
n e m e n t et u n p r e m i e r arrêté r o y a l , d u 30 septembre 1845 , 
les a autorisés à p lacer u n second poteau au nouveau p o i n t 
d ' i n l e r sec t ion de la r o u t e de la Vesdre , l 'ancien poteau de
van t subsister à que lque distance de là p o u r la c i r c u l a t i o n 
en t re V e r v i e r s et T h e u x . 

De 1845 à 1 8 5 1 , la pe rcep t ion au nouveau poteau n 'a
va i t pas soulevé de contestat ions. 

En 1 8 5 1 , l ' A d m i n i s t r a t i o n des chemins de fer ag rand i t 
la s ta t ion de Pep ins t c r . 

Par su i te , le p o i n t d ' in te r sec t ion fixé en 1845 fu t r e 
porté u n peu p lus vers Liège. De là, nécessité de déplacer 
le nouveau poteau et de le r e p o r t e r à l'entrée d u c h e m i n 
de j o n c t i o n , et nouve l arrêté r o y a l du 10 novembre 1851 
q u i , « considérant q u ' i l a été r econnu nécessaire d'opérer 
le déplacement d u poteau don t i l s 'agit, afin d'assurer les 
d ro i t s de la Société concessionnaire, >• modif ia l'arrêté pré
cédent d u 30 septembre 1 8 i 3 . 

Ce sont ces deux arrêtés r o y a u x q u i , avec l'arrêté de 
concession, f o r m a i e n t la base d u p o u r v o i et que la défense 
repoussait c o m m e incons t i t u t i onne l s en ce q u i concerne les 
arrêtés de 1843 et de 1 8 5 1 . 

I c i commencen t les faits q u i on t donné l i eu aux p o u r 
suites. 

Jean Bouchoms , e n t r e p r e n e u r d ' u n service de message
ries entre Pep ins tc r et Spa, desservait cette en t repr i se par 
les autres défendeurs. 

Quarante-sept procès-verbaux, dressés par le délégué de 
l ' ad judica ta i re de la barrière n " 5 , à Pepins tc r , et don t la 
régularité n 'ava i t pas été contestée, établissaient que les 
n e u f défendeurs au p o u r v o i avaient , du 0 au 10 septembre 
1 8 5 1 , invités d ' a cqu i t t e r le d r o i t de barr ière, refusé de 
faire ces pa i emen t s , sans q u ' i l fût constaté qu ' i l s eussent 
offert d 'en effectuer la consignat ion n i qu 'e l le l e u r eût été 
demandée. 

T r a d u i t s , tous ensemble, devant le T r i b u n a l de s imple 
police de Spa p o u r répondre à la prévention d ' avo i r , les 
0 , 7 , 8, 9 et 10 septembre 1853 , refusé de payer le d r o i t 
de barrière à Pep ins tc r , et Jean Bouchoms comme c i v i l e 
ment responsable d u fa i t de tous les prévenus, ses prépo
sés, i ls f u r e n t tous renvoyés des poursui tes pa r u n j u g e 
m e n t du 18 octobre a ins i conçu : 

J U G E M E N T . — « L'arrêté du 10 novembre 1851, en ce qui con
cerne le second poteau de la barrière de Pepinstcr, n° 5, de la 
route de la vallée de la Vesdre, est-il conforme aux lois? 

« Dans la négative, y a-t-i l lieu d'adjuger aux défendeurs 
leurs conclusions, sauf le clicf de dommages-intérêts? 

« Attendu que, par arrêté en date du 20 août 1820, la l imite 
dans laquelle la perception peut s'exercer à la barrière de Pepin
stcr, n" 5, de la route de la vallée de la Vesdre a été fixée à l ' o r i 
gine de l'embranchement de Pepinstcr à Theux, avec taxe entière 
dans les deux directions ; 

« Attendu (pie, par arrêté en date du 30 septembre 1845, par 
modification à l'arrêté précité, la l imi te , relative à la perception 
de ladite barrière, a été fixée à l'embranchement vers Verviers et 
Eupen : 1° par un poteau au point fixe de celte barrière, avec 
laxe entière vers Liège et vers Verviers ; 2° par un poteau en 
lace de l'entrée du chemin conduisant à la station du chemin de 
fer, sauf que le droit ne pouvait être perçu, à ce dernier poteau, 
que sur les chevaux et voitures qui se dirigeaient vers Juslen-
vil le ; 

« Attendu que, par arrêté en date du 10 novembre 1851, par 
modification à celui du 50 septembre 1815, la l imite de percep
tion de la même barrière a été fixée à l'embranchement vers Ver
viers et Eupen : 1" par un poteau au point fixe de ladite barrière, 
avec taxe entière vers Liège et vers Verviers; 2° par un second 
poteau au débouché du chemin qu i , venant de la station du che
min de fer, traverse le vieux Pepinstcr et aboutit à la route de la 
Vesdre, à une distance de trois cent trente mètres environ du 
premier poteau, sauf que le droi t ne doit être, perçu, au deuxième 
poteau, que sur les chevaux et voitures qui se dirigent vers Jus-
lenville ; 

« Attendu que, aux termes de l 'ar t . 78 de la Constitution, le 
roi n'a d'autres pouvoirs que ceux que lu i attribuent formelle-



mci i l la Constitution et les lois particulières portées en vertu de 
la Constitution même ; 

« Attendu que le Gouvernement, en vertu de l 'ar t . 3 de la loi 
du 18 mars 1838, règle, suivant les principes déterminés par cet 
article, l'emplacement des barrières sur les roules nouvelles, ainsi 
que les changements qui deviendraient nécessaires au tableau y 
annexé; que la route de la Vesdre a été concédée, antérieurement 
à ladite loi et n'est pas comprise d'ailleurs dans ledit tableau, non 
plus que dans ceux approuvés par arrêté royal , du 27 octobre 
1810, qui fixait, pour les neuf provinces, à part ir du t " janvier 
1847, remplacement et les limites de perception des barrières 
sur les routes de l'Etat et sur les routes provinciales, en confor
mité de l 'ar t . 5 précité ; 

« Attendu que la barrière de Pcpinsler, n'étant pas comprise 
dans le tableau annexé au susdit article, l'arrêté royal du 1G no
vembre 1851, qui établit un second poteau à celte barrière, n'est 
pas conforme à la loi ; dés lors, le droi t de barrière n'ayant pas 
légalement été exigé audit poteau, les prévenus, en refusant de le 
payer, ne se sont rendus coupables d'aucune contravention ; 

« Quant aux dommages-intérêts réclamés par les défendeurs : 
« Attendu que, dans ec cas, le receveur de la barrière était de 

bonne foi et était autorisé à croire qu ' i l avait le droi t de perce
voir la taxe; qu'ainsi on ne peut le considérer comme étant en 
faute; que dès lors la partie civile ne peut être passible de dom
mages-intérêts ; 

« Vu les art . 159 , 102 du Code d'instruction criminelle et 
150 de l'arrêté royal du 18 j u i n 1853; 

« Le Tr ibunal donne acte au défendeur Jean Bouchoms de 
toutes ses réserves de fait et de droi t et notamment de celles rela
tives aux répétitions des paiements indûment exigés depuis 1815 
jusqu'à ce jour et époque ultérieure, s'il y a l ieu, soit contre la 
partie civile Steenmetzer, soit contre les autres intéressés percep
teurs ou concessionnaires; 

» Par ces motifs, le Tr ibunal annule la citation, etc. « 

Le ministère p u b l i c , a insi que Steenmetzer , r e p r e n e u r 
de la bar r iè re , q u i s'était constitué pa r t i e c i v i l e , on t 
formé appel de ce j u g e m e n t devant le T r i b u n a l c o r r e c t i o n 
ne l de V e r v i c r s ; mais ce T r i b u n a l , déterminé cependant 
pa r d'autres mot i f s que ceux du p r e m i e r j u g e , déclara ces 
appels n o n fondés. 

Le j u g e m e n t est ainsi conçu : 

J U G E M E N T . — o Considérant que, par suite d'un arrêté royal 
du 50 septembre 1815, i l avait été ajouté un second poteau à la 
barrière n° 5, en face de l'entrée de la station du chemin de fer à 
Pcpinstcr et qu 'un autre arrêté du 10 novembre 1851 a autorisé 
le transport de ce second poteau au vieux Pcpinsler, à une dis
tance de trois cent trente mètres environ du poteau p r imi t i f , à 
charge de ne percevoir le droit que sur les chevaux et voitures se 
dirigeant vers Juslenville; 

« Considérant que, par procès-verbal du 11 novembre 1852. 
le gouverneur de la province de. Liège, assisté de l'ingénieur en 
chef des ponts et chaussées et du délégué de la Société conces
sionnaire, a adjugé à Steenmetzer, partie civile appelante, au 
pr ix annuel de 8,500 f r . , pour un terme de trois ans, à part i r du 
1 e r janvier 1855, la barrière n" 5 composée de, l'ancien poteau et 
du nouveau dont i l s'agit dans l'arrêté du 10 novembre 1851 ; 

« Considérant que les lois des 18 mars 1853, 12 mars 1851 et 
10 mars 1858 régissent cette adjudication; 

« Considérant que l 'art . 5 de la loi du 12 mars 1851 est ainsi 
conçu : « le droit de barrière ne sera perçu qu'aux endroits dé-
« terminés par le tableau joint à la présente loi ; » 

« Considérant que les barrières de la route concédée de la 
Vesdre figurent dans ce tableau, en exécution de l 'art . 1 de la loi 
du 12 mars 1855 qui portait : » Une loi déterminera ulléricurc-
« ment la classification des routes et le placement des barrières ; » 

u Considérant que ce tableau établit ou maintient la barrière 
n° 5 à Pcpinstcr, à l'intersection de l'embranchement vers Ver
vicrs et Eupcn ; 

« Considérant que, d'après l 'art . 2 de la loi du 10 mars 1858, 
le droi t doit être acquitté aux endroits désignés au tableau qui y 
est annexé, tableau qui ne contient pas l ' indication des barrières 
de la route de la Vesdre; 

« Considérant toutefois que le paiement de la taxe a continué 
à être obligatoire à ces barrières aux termes de l 'art . 1 e r de la 
loi ci-dessus du 10 mars 1858, qui a laissé en vigueur les lois du 
18 mars 1835 et du 12 mars 1854; qu'ainsi le droi t ne peut être 
exigé qu'à l'ancien poteau n° 5, comme étant désigné dans le ta
bleau jo in t à la lo i du 12 mars 1834; d'où i l suit qu ' i l n 'y a pas 
eu contravention de la part des inculpés ici intimés, lorsqu'ils ont 
refusé de payer la taxe au second poteau, placé au vieux Pc

pinsler, c'est-à-dire en dehors des tableaux accompagnant les di
verses lois de barrières ; 

« Considérant que l 'ar t . 5 de la loi du 10 mars 1858, invoqué 
par la parlie c iv i l e , n'est pas applicable à la roule de la Vesdre, 
puisque cet article parle de routes nouvelles et de celles men
tionnées au tableau y annexé, lequel ne comprend pas la roule de 
la Vesdre ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , confirme le jugement dont est 
appel. » 

C'est con t re ce j u g e m e n t qu'étaient dirigés les p o u r v o i s , 
t an t du ministère p u b l i c que de Steenmetzer , pa r t i e c i v i l e . 

C i n q moyens de cassation, q u i embrassaient ceux du m i 
nistère p u b l i c , étaient présentés par la pa r t i e c iv i l e deman
deresse. 

P R E M I E R M O Y E N . — Le p r e m i e r moyen se fondai t sur un 
défaut de mot i f s en ce que le T r i b u n a l de V e r v i c r s , au 
l i e u de d iscu ter le mérite de l'acte de concession et des 
deux arrêtés r o y a u x q u i f o r m a i e n t la base des conclusions 
de la par t ie c i v i l e , les ava i t écartés sans en d i r e un seul 
m o t , non p lus que de la l o i d u 10 mars 1838 q u i a u t o r i 
sait le Gouve rnemen t à changer le poteau don t i l s'agit. 

Les défendeurs répondaient qu 'une insuffisance de m o 
tifs ne peut d o n n e r o u v e r t u r e à cassation et que ceux 
donnés pa r le j u g e étaient a m p l e m e n t snffisants p o u r j u s t i 
fier sa décision. 

D E U X I È M E M O Y E N . — Le deuxième moyen tendai t à p r o u 
v e r qu 'en supposant que la l o i d u 10 mars 1858 ne donnât 
pas seule au G o u v e r n e m e n t le d r o i t de changer r emplace 
m e n t d u poteau don t i l s 'agit, cette l o i , de même que la 
première des lois sur les barrières d u 18 mars 1833, p o r 
t an t que l ' on d o i t , p o u r le mode de percept ion du d r o i t , se 
con fo rmer aux actes de concession, et , dans l'espèce, l ' a r 
rêté r o y a l de concession réservant au p o u v o i r exécutif le 
d r o i t de fixer l ' emplacement des barrières sur la rou l e de 
la Vesdre , le j u g e m e n t attaqué n 'avai t p u , sans v i o l e r ces 
l o i s , l 'acte de concession et les arrêtés royaux q u i a u t o r i 
saient à pe rcevo i r le d r o i t où i l avai t été demandé, r e n 
v o y e r les défendeurs de l ' ac t ion dirigée cont re eux . 

A ce m o y e n les défendeurs répondaient d 'abord que la 
Cour ne peut casser que p o u r v i o l a t i o n de la l o i et que les 
arrêtés royaux invoqués pa r le p o u r v o i , n ' ayan t pas été 
p r i s p o u r l'exécution de la l o i , n 'en avaient pas le carac
tère. 

A u fond , i ls soutenaient que , depuis les lois sur les bar
rières, i l n ' appa r t i en t qu 'au p o u v o i r législatif de détermi
ner les l i e u x de pe rcep t ion . 

T R O I S I È M E M O Y E N . — Le troisième moyen se basait sur la 
v i o l a t i o n des ar t ic les 1 e r , 2 et 3 , combinés de la l o i d u 
10 mars 1838, q u i donne au Gouvernemen t le d r o i t de 
changer l ' emplacement des barrières sur les routes n o u 
vel les . Le demandeur puisa i t dans les mot i fs de la lo i la 
p reuve q u ' i l en est de même p o u r les routes concédées an 
térieurement. 

Les défendeurs, au c o n t r a i r e , soutenaient que la l o i du 
10 mars 1858 d o i t être renfermée dans son texte et d ' a i l 
l eu r s , disaient- i ls , la l o i du 12 mars 1834 a indiqué le p l a 
cement de la barrière l i t i g i euse à Pcpins tc r , ce q u i exc lua i l 
ce l le barrière de l a faculté laissée au Gouvernemen t . 

Q U A T R I È M E M O Y E N . — Le quatrième m o y e n n'était qu 'une 
conséquence des précédents. Le p o u r v o i , supposant le d ro i t 
à la percep t ion établi, en conc lua i t qu 'en n 'adjugeant pas 
au ministère pub l i e et à la pa r t i e c iv i l e l eurs conclusions 
respectives, le j u g e m e n t attaqué avait expressément c o n 
t r e v e n u aux lois d u 18 mars 1855 et à la l o i d u 10 m a r s l 8 5 8 
q u i fixent l ' i m p o r t d u d r o i t de barrière et des amendes. 

Procédant dans le même o r d r e d'idées, la défense ré
p o n d a i t qu ' aucun d r o i t à la pe rcep t ion n ' ex i s tan t , le j u g e , 
en r envoyan t les prévenus, n 'ava i t fai t que se con fo rmer à 
la l o i . 

C I N Q U I È M E M O Y E N . — Le cinquième et d e r n i e r m o y e n s i 
gna l a i t la v i o l a t i o n des a r t . 2 , 3, 4 , 9, 10 et 12 delà se
conde l o i d u 18 mars 1853 , en ce que le redevable q u i ne 
consigne pas le d r o i t réclamé par le percep teur de la b a r 
rière est, dans tous les cas, passible d 'une amende égale à 
t r e n t e fois le d r o i t e x i g i b l e ; q u e , pa r conséquent, le 
j u g e ne p o u v a i t se dispenser d ' app l ique r cette amende. 



Une f i n de n o n - r e c e v o i r était opposée à ce d e r n i e r 
m o y e n , en ce que n i le ministère p u b l i c n i la p a r t i e c i v i l e 
n"avaient demandé l ' app l i ca t ion de cette pe ine . I l était r e 
poussé au fond parce qu 'en f a i t , d i s a i t - on , aucune demande 
de cons ignat ion n'était constatée et qu ' en fa i t l a cons igna
t i o n avai t eu l i e u . 

M . le procureur-général L E C L E R C Q a conc lu à la cassation 
par les mot i fs adoptés pa r la Cour . 

A R R Ê T . — « Attendu que, aux termes de l 'ar t . 5 de la loi du 
1 8 mars 1 8 3 5 , n° 2 0 2 , renouvelé tous les ans depuis lors et dé
finitivement maintenu par la loi du 1 0 mars 1 8 3 8 , la perception 
de la taxe des barrières sur les roules concédées s'opère confor
mément aux actes de concession; 

i. Attendu que l'acte de concession de la route dont i l s'agit, 
en date du 2 2 ju i l le t 1 8 2 0 , pris sous l 'empire des art. 21" ) et 2 1 6 
de la Loi fondamentale du royaume des Pays-bas, qui donnaient 
au roi la direction suprême des ponts et chaussées, et des arrêtés-
lois des 1 0 mars 1 8 1 4 et 1 5 février 1 8 1 5 , qui conféraient au pou
voir exécutif le droit de fixer l'emplacement des barrières,porte en 
termes exprès, art. 4 , que : « le roi se réserve de déterminer 
« l'emplacement des barrières sur celte roule, • et, art. 7 , que : 
< la Société ne poiu;ra êlre privée d'aucun des droits qui lu i sont 
a assurés par l'acte de concession que dans le cas seulement de non-
« exécution ou de transgression des dispositions y contenues; » 

« Que les arrêtés royaux des 5 0 septembre 1 8 4 5 et 1 6 no
vembre 1 8 5 1 , fondés sur ce que, par suite des travaux exécutés 
pour la création du chemin de fer de l 'Eta l , postérieurement à 
l'acte de concession du 2 2 jui l le t 1 8 2 0 , la perception des droits 
de barrière, tels qu'ils sont garantis aux concessionnaires par cet 
acte, est devenue impossible, ont donc été pris en conformité des 
lois précitées des 1 8 mars 1 8 3 5 cl 1 0 mars 1 8 5 8 , et par suite doi
vent recevoir leur application par les Tribunaux ; 

« Qu'en vain le jugement dénoncé se fonde sur ce que, aux 
termes de l 'art . 5 de la loi du 1 2 mars 1 8 5 4 , le droit de barrière 
ne peut êlre perçu qu'aux endroits déterminés par le tableau qui 
y est jo in t , et que ce tableau fixe, comme lieu de perception de 
la barrière n" 5 à Pcpinstcr, l'intersection de l'embranchement 
vers Vervicrs , car, d'abord, ce tableau, aux termes de l 'art . 6 de 
la loi prérappelée du 1 2 mars 1 8 3 1 , a cessé comme ladite loi 
d'avoir effet au 1 " avr i l 1 8 3 3 et a été successivement remplacé 
par d'autres et enfin par celui annexé à la loi du 1 0 mars 1 8 3 8 , 
tableau dans lequel ne figure plus ni la barrière dont i l s'agit ni 
aucune autre placée sur des routes concédées, et cela par suite du 
principe, définitivement fixée dans l 'art . 1 " de celle loi et expres
sément rappelé par le ministre des travaux publics dans l'exposé 
de ses motifs, que les roules concédées sont régies par leurs acles 
de concession et que les lois sur les barrières ne leur sont applica
bles qu'autant que ces actes ne contiennent pas de modifications 
à cet égard, ce qui n'eût pas permis, disai t- i l , d'établir île l ' un i 
formité dans le tableau ; 

« Qu ' i l suit des considérations qui précèdent, qu'en renvoyant 
les prévenus de l'action dirigée contre eux, par le motif que les 
lois des 1 8 mars 1 8 3 5 , 1 2 mars 1 8 5 4 et 1 0 mars 1 8 3 8 régissent 
exclusivement l'adjudication du demandeur, et que le droi t ne 
peut être perçu qu'à l'ancien poteau tel qu ' i l est indiqué par le 
tableau jo in t à la loi du 1 2 mars 1 8 3 4 , le jugement dénoncé a 
fait une fausse application de l 'art. 5 de cette dernière loi et 
expressément contrevenu aux art. 4 et 7 de l'acte de concession 
du 2 2 ju i l l e t 1 8 2 0 , à l 'art . 5 de la loi du 1 8 mars 1 8 5 5 , n" 2 6 2 , 
à l 'art . I e r de la loi du 1 0 mars 1 8 5 8 , et enfin aux arrêtés royaux 
des 3 0 septembre 1 8 4 5 et 1 6 novembre 1 8 5 1 ; 

» Par ces motifs, la Cour casse et annule le jugement rendu 
entre parties le 5 décembre 1 8 5 5 par le Tr ibunal correctionnel 
de Verv ic rs , siégeant en degré d'appel de simple police; con
damne les défendeurs aux dépens de l'instance en cassation et à 
ceux du jugement annulé; ordonne la restitution de l'amende con
signée; ordonne que le présent arrêt soit transcrit sur les regis
tres du Tr ibunal de première instance de Vervicrs et que mention 
en soit faite en marge du jugement annulé; et pour être fait 
droi t tant sur l'appel du ministère public que sur celui de la 
partie civile, renvoie la cause et les parties devant le Tr ibunal 
correctionnel de Liège. » (Du 1 4 mars 1 8 5 4 . — Plaid. M M , S D O 
U E Z , V A N D I E V O E T . ) 

O B S E R V A T I O N . — V . Conf. : Supra, 1 4 6 1 . 
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QUESTIONS DIVERSES. 

M U N I T I O N S D E G U E R R E . D O N . M I L I T A I R E . P E I N E . 

Est puni par la loi du 2 4 mars 1 8 4 6 le fait d'avoir reçu eu don 
d'un militaire des munitions de guerre. 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'inculpé allègue avoir reçu en 

| don d'un chasseur-carabinier les munitions de guerre trouvées 
\ en sa possession, et que cette allégation n'est détruite par aucun 
! des éléments de l ' instruction ; 

« Attendu, en droi t , que la disposition de l 'ar t . 1 E R de la loi 
du 2 4 mars 1 8 4 6 , qui détermine les circonstances constitutives 
du trafic prohibé d'effets militaires, est essentiellement l imita t ive , 
comme cela se voit par le texte même dudit article, qui a soi
gneusement énuméré les faits de trafic prohibés au point de dis
tinguer la vente de l'exposition en vente, et celle-ci de la présenta
tion en vente, ce qui serait parfaitement inuti le s i , comme on le 
prétend, les termes de la loi étaient énoncialifs et s'appliquaient 
à loutc détention d'effets mili taires; 

u Attendu que cette interprétation est pleinement confirmée 
par le rapport fait à la Chambre des représentants, dans la séance 
du 4 mars 1 8 4 6 , au nom de la commission chargée de l'examen 
du projet de loi du gouvernement, puisqu'il est di t dans ce rap
port qu ' i l importe de compléter la nomenclature des divers faits 
de trafic mil i ta ire , et d'y ajouter entre autres l'échange, parce 
qu'on ne pourrait soutenir avec f ru i t qu'en défendant la vente, le 
législateur aurait également proscrit l'échange; qu'on le pourrai t 
d'autant moins qu'en matière pénale tout est de stricte interpré
tation, et que dès lors i l était nécessaire de comprendre ce fait 
parmi ceux qui constitueraient le délit en question, afin que la loi 
nouvelle puisse l'atteindre ; 

« Attendu qu ' i l est de principe qu'on ne peut argumenter de 
l 'esprit des lois pénales pour étendre par analogie la portée de 
leur texte ; qu ' i l résulte d'ailleurs, tant de l'exposé des motifs que 
du rapport susénoncé, que le législateur a eu en vue d'atteindre 
les faits de trafic d'effets militaires, et qu'on conçoit dès lors que 
le don gratuit ne soit pas entré dans ses prévisions ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal acquitte, etc. " 

A p p e l . 
La Cour a r e n d u l'arrêt su ivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que la loi du 2 1 mars 1 8 1 6 a eu pour 
but de prohiber tout détournement d'effets militaires ou d'objets 
d'armement ne portant point la marque de rebut; (pie la généra
lité de la disposition de l 'art . 1 E R prouve assez que ses ternies ne 
sont pas l imitat ifs , mais simplement énoncialifs; 

« Attendu que le fait reproché au prévenu est constant, mais 
qu ' i l existe des circonstances atténuantes, et que la condamna
tion à trois mois d'emprisonnement suffit à la répression des dé
lits à raison desquels i l a élé poursuivi ; qu'ainsi i l ne reste qu'à 
prononcer la confiscation des objets formant le corps du délit; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant par défaut, réforme... » 
(Du 1 0 novembre 1 8 5 5 . — Cour de Liège. — Aff. W I L I . E A U . M E . ) 
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A G E N T D E I . A F O R C E P U B L I Q U E . — V I O L E N C E S . 

Les violences commises contre un garde-champèlre chargé de con
duire des miliciens tombent sous le coup de l'art. 2 5 0 du Code 
pénal. 

Le garde-champêtre de Braine-le-Chàteau avai t été 
chargé, par l'autorité c o m m u n a l e , d 'accompagner les i n d i 
v i d u s soumis au t i rage p o u r la m i l i c e na t ionale j u s q u ' a u 
chef- l ieu d u canton de m i l i c e et de les r e c o n d u i r e dans 
leurs fovers . A u r e t o u r , se t r o u v a n t avec eux dans une a u 
berge de Braine-le-Chàtcau, l ' u n d 'eux , V a l e n t i n Pe t i t , se 
p e r m i t de le f rapper . 

J U G E M E N T . — » Attendu qu ' i l est prouvé à suffisance de droit 
«pic le prévenu a, le 2 0 février 1 8 5 4 , exercé quelques violences 
légères sur le garde-champêtre de la commune de Brainc-lc-Châ
teau ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déclare le prévenu coupable du 
délit prévu par l 'art . 2 5 0 du Code pénal; et attendu qu ' i l existe 
des circonstances atténuantes, le condamne à 1 5 jours d 'empri
sonnement. » (Du 1 0 mars 1 8 5 4 . — Tr ibunal de Nivelles. — Aff. 
V A L E N T I N P E T I T . ) 

ACTES OFFICIELS. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . — Par arrêté royal du 1 5 mai 
1 8 5 1 , le sieur Closset, candidat-notaire à Vervicrs , est nommé 
notaire à la résidence de Dison, en remplacement du sieur Do-
thée, décédé. 

J U S T I C E D E P A I X . — G R E F F I E R . — N O M I N A T I O N . — Par arrêté 
royal du 1 5 mai 1 8 5 4 , le sieur De Fré, greffier de la justice de 
paix du canton de Haccht, est nommé à la même qualité à la jus
tice de paix du canton de Lcnnick-Saint-Quenlin. 

B R U X E L L E S . — I M P . D E F . V A N D E R S L A G H M O L E N , R U E H A U T E , 2 0 0 . 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T ÉTRANGERS. 

S C I E N C E D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E - N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 

^ 
COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Première chambre . — Présidence de M . de (Uerluche. 
M I N E S . T R A V A U X A L A S U R F A C E . C O U R S E T J A R D I N S . 

D R O I T S D U C O N C E S S I O N N A I R E . R E S T R I C T I O N S . 

/.es concessionnaires île mines ne peuvent, contre te ijré des proprié
taires de la surface, établir, même ti plus de cent mètres des ha
bitations, des travaux et magasins dans les cours et jardins, 
alors même que ces jardins ne seraient pas clos de niurs. Loi 
«les 12-28 jui l le t 1791, a r l . 2 3 ; — Loi du 21 avri l 18)0. a r t i 
cle M . 

( O E L A R O U S S E L I È I I E E T D E F L O E N C . U O O R 1 C K X . ) 

En 1 8 5 0 , H o o r i e k x a fait assigner les demandeurs en 
cassation devant le T r i b u n a l de Liège , où i l a conc lu à ce 
que , m o y e n n a n t les indemnités établies par la l o i , i ls fus
sent condamnés à sou f f r i r immédiatement dans l e u r pièce 
de trèfle, cotée n " 3 3 5 , sect. C, d u p l an cadastral de la 
c o m m u n e de J u p i l l e , d 'une contenance de 17 ares 55 cen
t iares , faisant pa r t i e de l e u r propriété de Fayembois , la 
prise de possession ou occupat ion d 'une parcel le de 5 ares 
45 cent iares , nécessaire p o u r l'établissement d 'une bu re 
d'aérage, et , de p l u s , du t e r r a i n sufl isanl p o u r un c b e m i n 
destiné à y donne r accès. 

De l e u r côté, les demandeurs on t soutenu que le dé
fendeur ne peut s 'emparer de cette parce l le de t e r r a i n sans 
l ' au to r i s a t ion expresse de l'autorité a d m i n i s t r a t i v e , et i ls 
on t conc lu subs id i a i r emen t , nommément à ce q u ' i l fût d i t 
p o u r d r o i t qu 'aucune b u r e ne peut être établie à cent m o 
ires de dis lance des enclos murés ou des hab i ta t ions q u i 
l e u r a p p a r t i e n n e n t , non plus que dans les j a r d i n s ; d i r e 
q u ' i l y a l i e u de considérer comme j a r d i n le t e r r a i n où le 
défendeur a annoncé l ' i n t e n t i o n de placer sa b u r e . 

Un j u g e m e n t d u T r i b u n a l de L i è g e , d u 10 août 1850, 
avant fa i re d r o i t , a ordonné aux part ies de se r e t i r e r de
van t l'autorité a d m i n i s t r a t i v e p o u r avo i r son avis sur la 
ques t ion de savoi r s ' i l y a utilité ou nécessité d'établir les 
t r a v a u x don t i l s'agit sur la propriété des demandeurs . 

Ce j u g e m e n t a été réformé par u n p r e m i e r arrêt i n t e r 
l o c u t o i r e q u i a ordonné divers devoi r s de p r e u v e , et q u i a 
été rapporté B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I X , 5 1 7 . 

Après u n p o u r v o i en cassation déclaré non reeevable, 
rapporté I X , 1432 , i l a été procédé à l 'expert ise ordonnée, 
et , le 28 a v r i l 1 8 5 3 , la Cour d 'appel de Liège a r e n d u son 
arrêt définitif ( I R I D . , X I , 1552) . 

La dame De Floen et son époux, ba ron De la Rousse-
l ièrc, se sont p o u r v u s en cassation, présentant u n seul 
m o y e n consistant dans la v i o l a t i o n de l ' a r t . 11 de la l o i du 
21 ma i 1810 sous u n doub le r a p p o r t . 

«i L'arrêt dénoncé, du 28 a v r i l 1 8 5 3 , disaient les deman
deu r s , constate deux poin ts de fa i t : 

1" Que c'est dans le j a r d i n de Fayembois , propriété de la 
demanderesse, que le défendeur veu t o u v r i r son p u i l s 
d'aérage ; 

2° Que le t e r r a i n sur l eque l i l veu t établir ses t r avaux 
est à mo ins de cent mètres de l ' u n des chalets des d e m a n 
deurs . 

Cette doub le c i rconstance r e n d a i t nécessairement a p p l i 
cable la p r o h i b i t i o n de l ' a r t . 11 précité. 

La l o i d u 12 j u i l l e t 1791 avai t d i t , en son a r t . 25 : « Les 
concessionnaires ne p o u r r o n t o u v r i r leurs foui l les dans les 
enclos murés n i dans les cours , j a r d i n s , prés, vergers et 
vignes aliénants aux hab i t a t i ons , dans la distance de deux 
cents loises, que d u consentement du propriétaire. » 

A i n s i t ou t enclos muré était u n obstacle, que l l e que fût 
sa des t ina t ion intérieure; les cours et j a r d i n s , comme les 
prés, les vergers et les v ignes , n 'en étaient u n que l o r s 
qu ' i l s dépendaient d 'une h a b i t a t i o n et dans la distance de 
deux cents loises. 

L'arrêt du 10 j a n v i e r 1851 reconnaît que l ' a r t . I I de la 
l o i de 1810 r en fe rme une d ispos i t ion plus générale que 
celle de l ' a r t . 23 de la l o i de 1 7 9 1 . 

Ce que la l o i de 1791 n'établissait que p o u r les enclos 
murés exc lus ivement , celle de 1810 l'étend aux cours et 
j a r d i n s , qu 'e l le met en termes exprès sur la même l i g n e 
que les enclos m u r e s ; ce que la première n ' adme t t a i t que 
p o u r les cours , j a r d i n s , prés et vignes at tenants aux h a b i 
ta t ions , mais dans la distance de deux cents toises, la se
conde l 'admet et l ' app l ique p o u r tous te r ra ins quelconques 
attenants aux bâtiments et même aux clôtures murées, 
mais dans la dislanee décent mètres seu lement ; p o u r être 
respecté, le j a r d i n devai t aut refois se t r o u v e r dans la d i s 
lanee de deux cents loises de l ' hab i t a t ion don t i l dépendait; 
a u j o u r d ' h u i , fùl-il à plus de cent mètres, i l ne peut être 
morcelé sans le consentement d u propriétaire. 

Les termes de l ' a r t . 11 sont c la i rs et précis; i ls embras 
sent tous enclos murés, et ensui te littéralement les cours 
et j a r d i n s , sans l 'exigence d 'aucune au t re c o n d i t i o n . 

C'est à la qualité d u t e r r a i n que le législateur a égard; 
c'est la jouissance de la propriété en cet état q u ' i l a v o u l u 
préserver de toute a t t e in te . Les demandeurs c i ta ien t les 
paroles de R E G N A U L T D E S A I N T - J E A N D ' A N G E L Y p o u r a p p u y e r 
celte asser t ion. 

En second l i e u , les demandeurs soutenaient que le j a r 
d i n devait être respecté, parce q u ' i l se t r n i n a i l à moins de 
cent mètres d ' un enclos muré; i l est, en effet , constant et 
r econnu par la décision attaquée, disaient- i ls , que le cha
le t , l 'enclos d u cha le t , est à mo ins de cent mètres d u l e r -
r a i n où le défendeur veut établir ses t r a v a u x . 

La con t r aven t i on à la l o i est donc flagrante sous u n 
double r a p p o r t . « 

R É P O N S E . — Le défendeur, dans :-a réponse, i n v o q u a i t 
d 'abord d ivers actes de la procédure pour établir que la dé
n o m i n a t i o n de jardin, donnée par les demandeurs à la par
celle don t i l s 'agit, a tou jours été contestée au procès; i l 
soutenai t que , si cette qua l i f i c a t i on s'est glissée dans le 
second arrêt attaqué, i l ne s 'ensuivait pas que la Cour de 
cassation dût considérer ce p o i n t de fai t c o m m e jugé, la 
Cour de Liège n ' ayan t , dans aucun des considérants de son 
arrêt, f o r m e l l e m e n t statué sur celte q u a l i f i c a t i o n . 

La vérité est que le t e r r a i n n'était pas un j a r d i n à 
l'époque où le défendeur a demandé off ic ie l lement l ' au to 
r i sa t ion d 'y établir son pui t s d'aérage. 

Après ces observations préliminaires, que le défendeur 
déclarait fa i re p o u r la moralité du procès, i l examina i t le 
p o i n t de d r o i t décidé par la Cour de Liège . 

D'après la l o i de 4 7 9 1 , i l y avai t , quan t à la p r o h i b i t i o n 
des t r avaux de mines , t r o i s points pa r fa i t emen t fixés : 
1° distance de deux ccnls toises; 2" réserve p o u r les enclos 
murés, et 5" réserve de proximité pour les cours , j a r d i n s , 
prés, vergers et v ignes at tenants aux hab i ta t ions . 

Plus favorable à l ' i n d u s t r i e minière, la l o i de 1810 c o m -



mence par réduire la p r o h i b i t i o n à cent mètres; puis c l i c 
s t ipu le au p r o f i t des enclos murés comme dans la l o i de 
1 7 9 1 , et en f in , au l i e u de désigner spécifiquement cer ta ins 
t e r r a i n s , el le généralise et p r o h i b e les t r avaux des mines 
dans tous les t e r r a in s sans d i s t i n c t i o n at tenants aux h a b i 
tat ions ou clôtures murées dans la distance de cent mètres. 

S i , dans l ' a r t . 11 de la l o i de 1810 , i l est f a i t m e n t i o n 
des cours ou j a r d i n s , ces mots , su ivant immédiatement le 
t e rme générique enclos murés, ne s ign i f ien t que des espè
ces q u i do iven t être dans les mêmes cond i t i ons , c'est-à-dire 
murées; a ins i , p o u r ce q u i concerne les j a r d i n s , la l o i de 
1810 r e s t r e i n t la p r o h i b i t i o n aux j a r d i n s f o r m a n t des en 
clos murés. 

Ce q u i le p r o u v e , c'est d 'abord la d is jonet ive ou q u i sé
pare le m o t cours d u m o t jardins et i n d i q u e la volonté du 
législateur de ne considérer comme c o m p r i s dans la p r o h i 
b i t i o n que les j a r d i n s q u i p a r t i c i p e n t de la na tu re des 
cours attenantes aux habi ta t ions , et q u i d ' o r d i n a i r e sont 
clos de m u r s et f o r m e n t u n seul et même enclos muré avec 
l ' h a b i t a t i o n ; puis ces expressions finales, dans la distance 
de cent mètres desdites clôtures ou habitations murées, 
sans p lus pa r l e r de cours ou j a r d i n s ; s ' i l ava i t v o u l u fa i re 
une seconde catégorie de réserve, des cours d ' a b o r d , puis 
des j a r d i n s , i l n 'eut pas manqué de les répéter également. 

P o u r admet t r e l'interprétation consistant à séparer les 
mots cours ou jardins des termes génériques enclos mures 
et en f a i r e des catégories spéciales, i l f audra i t supposer, ce 
q u i n'est pas, que l ' on puisse l i r e dans l ' a r t . 11 : « dans les 
enclos murés n i dans les cours , n i dans les j a r d i n s . » En u n 
m o l , l ' a r t . 11 p r o h i b e les t ravaux des mines , d ' abord dans 
les hab i t a t ions , cours ou j a r d i n s , f o r m a n t enclos murés y 
aliénants, et de p lus à cen l mètres de distance dans les t e r 
rains de toute espèce q u i les en tou ren t . 

Les discours des ora teurs du Gouvernement et les discus
sions au Conseil d 'Eta t attestent que tel est le sens res t r e in t 
de l ' a r t . 1 1 ; on a v o u l u respecter le d o m i c i l e du proprié
ta i re de la surface, l 'asile de ses jouissances domest iques . 
O r , p o u r cela, i l suffisait de réserver, comme l ' i n d i q u e le 
texte de cet a r t i c l e , les habi ta t ions avec leurs accessoires, 
cours ou j a r d i n s q u i s'y t r ouven t renfermées, et d 'y a jouter 
u n p o u r t o u r de cent mètres. Le défendeur c i t a i t diverses 
autorités à l ' appu i de son soutènement. 

Q u a n t à la circonstance que le t e r r a i n sur l eque l le dé
fendeur v e u t établir son pu i t s d'aérage serait à une distance 
m o i n d r e de cent mètres d ' un cha le t , el le est f r i v o l e en 
présence de cette décision en l'ait très-importante que la 
s i t u a t i o n et la f o r m e de cette cons t ruc t ion témoignent q u ' i l 
a été créé p o u r l 'agrément du j a r d i n , e l n o n p o u r une ha
b i t a t i o n sérieuse, à q u o i i l ne peut s e r v i r scion le r a p p o r t 
des exper t s . 

M . D E I . E B L C Q U E , avocat-général, a conc lu comme su i t : 

i Par la décision attaquée la Cour de Liège a résolu deux ques
tions différentes : 

Elle a décidé que la pièce de terre dont i l s'agil est à moins de 
cent mètres du chalet qui se trouve dans le j a rd in , mais que ce 
chalet ne peut cire assimilé à ce que la loi sur les mines entend 
par habitation. 

En d ro i t , elle a pensé que les jardins non murés ne jouissent 
de la protection légale que jusqu'à la distance de cent mètres des 
habitations, c'est à-dire que la protection de la loi n'existe plus 
à cenl et un mètres de l 'habitation, et qu'à cenl et un mètres et au 
delà on pouvait établir les travaux dans les cours el jardins non 
murés. 

C'est celte dernière solution que combat le pourvoi . 
Comme on l'a reconnu de part et d'autre dans ce procès, la 

question n'eut présenté aucun doute sous l 'empire de la loi des 
12-28 j u i l l e t 1791. 

Le texte de l 'art . 23 de cette loi était clair et précis. 
Les enclos murés étaient protégés contre les travaux des mines 

que l'on voudrait établir dans ces enclos mêmes, quelle que fût 
l'étendue de ces enclos. « Les concessionnaires ne pourront ou
v r i r leurs travaux dans les enclos murés. » Le texte de l 'ar t . 25 
ne pouvait soulever dans cctlc partie aucune difficulté pour son 
application. 

Mais la faveur n'était plus aussi grande quand i l s'agissait des 
dépendances des habitations. Ces dépendances n'étaient protégées 
qu'à raison de leur étendue ou, si l'on aime mieux, à raison de la 
distance entre l 'habitation et les travaux des mines à la super

ficie. « Contre le gré du propriétaire, les concessionnaires ne 
pourront , portait cet ar t ic le , ouvr i r leurs fouilles. . . ni dans les 
cours, jardins , prés, vergers et vignes attenants aux habitations 
dans la dislance de deux cents toises. » 

Pour l'existence de la protection en faveur d'une habitation i l 
fallait donc la réunion de deux conditions. 

I l fallait : l °que les lieux protégés et qualifiés de cours, j a r 
dins, prés et vignes fussent aliénants aux habitations; i l fallait, 
en second l ieu, que ces dépendances de l 'habitation ne s'étendis
sent que dans un rayon de deux cents toises. Pour la partie qui 
aurait dépassé cette étendue, déjà considérable i l faut bien en 
convenir, la propriété restait grevée de la servitude établie en 
faveur des travaux des mines. 

Dans ce système, toul ce qui était clos de mur était à l 'abri de 
l'exercice du droi t du concessionnaire; pour ce qui n'était pas 
clos de mur , mais aliénant à l 'habitation, la protection assurée 
au propriétaire du sol ne s'étendait que dans un rayon de deux 
cents toises. La pensée de la loi ressortait clairement de son con
texte. 

I l était donc des propriétés qu i , à raison de leur nature, étaient 
protégées contre les travaux des concessionnaires, quelle que fût 
l'étendue de ces propriétés; i l en était d'autres qui n'avaient 
cette protection qu'à raison de la dépendance où elles étaient de 
l 'habitation, el cela dans une certaine l i m i t e , dans la l imite de 
deux cents toises. 

On avait pensé que bien rarement les jardins et prés attenants 
aux habitations auraient une longueur de deux cents toises. Sous 
ce rapport, le propriétaire de la surface était amplement protégé. 
Si l'on se fût contenté d'une clôture de haies ou de fossés, on pou
vait comprendre alors dans la propriété réservée des étendues de 
terrain par trop considérables; la clôture de murailles, pour des 
étendues pareilles, était trop coûteuse pour qu'on dût s'en préoc
cuper vivement; mais, d'une autre part, pour qu ' i l eût droit à 
cotte protection, i l semble assez résulter de la lettre de la loi que 
le propriétaire de l'habitation devait être propriétaire des terrains 
protégés dans toute la dislance des deux cents toises. 

Telle était la législation de 1791. Elle va servir de point de 
départ au législateur de 1810 : nous avons à rechercher ce qu ' i l 
a conservé de la loi antérieure, ce qu ' i l en a rejeté. 

Sous un certain rapport, i l va se montrer plus favorable au 
concessionnaire; sous d'autres rapports, i l va se montrer au con
traire protecteur mieux éclairé du propriétaire du sol ou d'habi
tations. 

La distinction faite par le législateur de 1791, nous la voyons 
conservée dans la loi de 1810. 

I l est des lieux qu i , quelle que soit leur étendue, sont à l 'abri 
des travaux du concessionnaire. 

I l en est d'autres qui ne sont protégés que dans une certaine 
l imite et sous la condition d'être une dépendance des habita
tions. 

A la première catégorie appartiennent les enclos murés, les 
cours et jardins. « Le concessionnaire, porte l 'ar t . I l , ne peut 
établir ses travaux ou magasins... dans les enclos murés, cours ou 
jardins. » 

C'est, quant aux enclos murés, la disposition de la loi du 1791 . 
Ces enclos peuvent avoir une grande étendue ; mais, par les 

soins qu'on a pris de les clore d'une manière si coûteuse, on en a 
fait une propriété d'affection dont on enlevait tout le mérite si 
l 'on détruisait la clôture dans une seule de ses parl ies; le dom
mage ne portait plus alors sur la partie envahie par un tiers, i l 
s'étendait à l'ensemble. Voilà pourquoi l'on a dit en 1810, comme 
en 1791 : le concessionnaire ne peut établir ses travaux dans les 
enclos murés. 

Quant aux cours et jardins, une protection plus grande pour le 
propriétaire du sol est assurée par la loi de 1810. 

Peu importe retendue des cours et des jardins, ils sont pro
tégés contre l'exigence du concessionnaire. 

La loi de 1791 ne consacrait cette protection que dans la dis
tance de deux cents toises; mais i l n'y a pas de cour qui ait celle 
étendue, i l est bien peu de jardins qui ont une semblable gran
deur. I l a donc paru inutile eu 1810 de conserver la disposition et 
la rédaction de la loi de 1791. 

En 1791, pour jou i r de cette protection, la cour et le j a rd in 
n'avaient pas besoin d'être murés; pourquoi le législateur, en 
1810, se serait-il montré moins favorable au propriétaire du sol? 
Y a-t- i l quelque motif pour supposer qu'on aurait dévié de ce 
qui se pratiquait précédemment? Si l 'on suppose un jardin de 
cent et deux mètres de longueur, on veut que le concessionnaire 
puisse dire au propriétaire de l 'habitation : Votre j a rd in n'est 
pas clos de m u r , i l n'est protégé contre mes travaux qu'à raison 
de la distance, donc je puis ouvr i r une bure dans les deux mètres 
qui excèdent les cent mètres attenants à votre habitation ! 

Si le législateur fut allé jusque-là en faveur du concessionnaire. 



i l se fut départi de la pensée qui le guidait ; la cour c l le j a rd in 
sont dans les campagnes, où se font généralement les travaux des 
mines, une dépendance indispensable des habitations; eu fai t , 
ces jardins sont rarement clos de murs ; ne proléger que ceux qui 
auraient cette clôture, c'était ne porter sa prévoyance que sur 
des cas exceptionnels c l sacrifier la généralité. 

Mais pour jou i r de celle protection, le propriétaire de l'habita
tion doit pouvoir dire : C'est ma cour, c'est mon j a rd in . Sous ce 
rapport on n'innove r ien . La loi des 12-28 ju i l le t 1791 est repro
duite dans son esprit ; le législateur de 1810 va même plus avant 
dans la voie de la protection : i l ne fixe aucune limite à l'étendue 
de la cour ou du j a rd in , parce qu'en réalité celle limite ne pou
vait se concevoir et se justifier. 

Comment rendre raison de la loi qui aurait accordé une protec
tion au ja rd in clos de mur , quelle que fût son étendue, et qui 
n'aurait accordé qu'une protection restreinte au jardin qui ne se
rait clos que de haies. Dans les deux hypothèses, le j a rd in n'est-
i l pas toujours la dépendance de l 'habitation, du domicile? Les 
murailles ne légitiment pas la protection, c'est la destination du 
sol qui la mérite. Si vous êtes dans mon j a r d i n , n'êtes-vous pas 
chez moi? N'y a-t-il pas en cela une pure violation de domicile, 
encore bien que le jardin ne serait clos que de haies? N'est-ce pas 
d'ailleurs ainsi qu'en a pensé le législateur quand i l a voulu pro
téger le propriétaire contre un envahissement d'une autre nature? j 

L'ar t . 15 de la loi des 28-50 avr i l 1790 témoigne de la faveur \ 
qu ' i l accorde aux dépendances des habitations, et dans ces dé
pendances i l accorde à la propriété certains droits particuliers, 
et, par exemple, le droi t de chasser en tous temps, témoin l ' a r t i 
cle 2 de la même l o i . 

A u surplus, l'esprit de la loi de 1810 sur les mines ressort 
clairement encore des modifications ultérieures qu'elle a apportées 
à la loi de 17!)1. 

I l est d'autres parties des propriétés foncières et superficiaircs 
que l'on entend également proléger, non moins efficacement que 
sous la loi de 1791. 

En 1791, on n'avait mis à l 'abri des travaux d'exploitation des 
mines que les dépendances habituelles des habitations; c'élaient ! 
les cours, jardins, prés, vergers et vignes aliénants aux habita- J 
l ions, et cela dans un ra \on de deux cents toises. Ainsi le con
cessionnaire pouvait, s'il s'agissail d'une terre arable attenante à 
une habitation, ce qui se rencontre fréquemment à la campagne, 
ouvr i r ou établir ses travaux dans cette terre à la distance la plus 
minime de l 'habitation. On ne protégeait, en un mot, contre les 
travaux que ce qui était dépendance de l 'habitation et faisait 
partie de la propriété. 

Eu 1810, on remarque que l'on ne respecte pas le domicile, 
l'asile des jouissances domestiques, si l'on permet rétablissement 
des travaux dans le voisinage immédiat de l'habitation ; qu'au
tant vaudrait permettre d'établir ces travaux dans l'enclos muré, 
dans le jardin même, si l'on permet de les élablir à un mètre du 
mur qui lu i sert de clôture, si l'on permet de les élablir à quel
ques mètres de l 'habitation; on pose donc en principe qu'à une 
certaine distance l'asile des jouissances domestiques doit être res
pecté, et cela indépendamment de toute question de propriété du 
sol où l 'on voudrait créer les travaux d'exploitation des mines. 
On n'a plus besoin de spécifier la nature du terrain, on n'a plus, 
dans le système nouveau, à parler de prés, vergers et vignes ; on 
étend la loi à toute terre mise ou non en culture. I l n'y a plus 
qu'une chose à faire, fixer la distance au delà de laquelle seule
ment les droits du concessionnaire pourront s'exercer. Sous ce 
rapport on apporte une restriction à ce qu'étaient ces droits sous 
la loi de 1791. 

Ainsi se révèle la tendance du législateur qui veut assurer une 
protection efficace au propriétaire du sol quand i l s'agit de son 
domicile. 

La preuve que telle est la pensée de la l o i , nous la trouvons 
dans les art . 45 et 44 de la loi de 1810. 

La Cour de Liège suppose que l'on peut élablir des travaux 
dans un ja rd in d'agrément, dans un ja rd in potager, qui a plus 
de cent mètres de longueur; mais dans cette manière de voi r , les 
bases de l'indemnité, telles que les établit la l o i , ne sont plus 
admissibles. Le produit net du terrain endommagé ne se conçoit 
plus. 

L 'a r t . 44 suppose de même que le propriétaire du sol est privé 
de la jouissance d'un revenu, cet article suppose encore l 'acqui
sition partielle du terrain ; tout cela se conçoit s'il s'agit de pièces 
de terre, expressions employées à cet art. 4 1 ; tout cela ne se 
conçoit plus s'il s'agit d'une cour ou d'un j a r d i n . On ne pensait 
donc pas, en formulant les art . 45 et 44, qu'un concessionnaire 
viendrait asseoir, contre le gré du propriétaire du sol, ses tra
vaux et magasins dans une cour, dans un j a r d i n , en occasionnant, 
par l'occupation de celte partie de la propriété, un dommage bien 

supérieur à celui que supposaient des bases d'évaluation spécia
lement admises. 

Sans doute In l o i , interprétée connue nous l'interprétons, ne 
sera pas à l 'abri de eerlnincs critiques; mais quand les ailleurs de 
la loi de 1810 entendent protéger efficacement le propriétaire du 
sol, nous devons suivre la loi à la lettre dès que l'interprétation 
littérale est d'accord avec la tendance du législateur. 

Nous estimons que la Cour de Liège a méconnu l'esprit et la 
lettre de la loi spéciale sur les mines en donnant à l 'art . 11 de 
cette loi une interprétation que nous ne pouvons admettre ; nous 
estimons donc qu ' i l y a lieu de casser l'arrêt atlaqué. » 

La Cour a r e n d u l'arrêt su ivan t : 

A R R Ê T . —• « Sur la moyen unique de cassation, consistant 
dans la violation de l 'art . 11 de la loi du 21 avr i l 1810, sur les 
mines, en ce que les arrêls attaqués ont condamné les deman
deurs à souffrir l'établissement d'un puits d'aérage dans un jar
din et à moins de cent mètres d'un chalet qui appartiennent à la 
baronne De Flocn : 

« Attendu que l 'art . 11 précité statue en termes exprès que 
« Nul le . . . concession de mines ne pourra, sans le consentement 
« formel du propriétaire de la surface, donner le d ro i t . . . d 'ou-
« v r i r des puits . . . dans les enclos murés, cours ou jardins, n i 
» dans les terrains attenants aux habitations ou clôtures murées 
« dans la distance de cent mètres desdites clôtures ou habita
is l ions; » 

« Attendu que, d'après sa construction c l son sens grammati
cal, la phrase dans les enclos murés, cours ou jardins, désigne 
trois catégories distinctes de propriétés; que la première, les en
clos murés, comprend sans réserve toute espèce d'enceinte murée, 
quelle que soit sa nature ou sa destination; que la seconde et la 
troisième catégorie, désignées sous la dénomination de cours ou 
jardins, sans autre énonciation, comprennent toutes cours, tous 
jardins, sans distinction et sans condition, quelle que soit leur 
étendue superficielle, et spécialement les jardins qu i , n'étant pas 
clos de murs, ne peuvent être rangés dans la catégorie des enclos 
murés ; 

« Attendu que c'est sans fondement que l'arrêt atlaqué, du 
28 avri l I8ÍJ5, allègue que les mois cours et jardins, insérés dans 
la disposition dont i l s'agit après le terme générique enclos murés, 
ne désignent que des espèces qui doivent être dans les mêmes 
conditions; que cette interprétation est en effet purement arb i 
traire, contraire au sens naturel et grammatical de la phrase, et 
d'autant moins admissible qu'elle rendrait tout à fait inutiles lcs-
dites expressions cours ou jardins; 

» Attendu que c'est en vain qu'on soutient que ces expressions 
ont été ajoutées aux mots enclos murés pour restreindre la portée 
de ces derniers c l indiquer qu'ils ne comprennent que les enclos 
murées qui sont des cours ou des ja rd ins ; que rien n' indique, en 
effet, qu'une telle restriction ait été dans la pensée du législateur; 
que tout concourt à démontrer au contraire que les mots enclos 
•murés, empruntés à l 'art . 25 de la loi des 12-28 ju i l l e t 1791 , où 
leur signification n'était aucunement restreinte, ont été employés 
dans le même sens dans l 'art . 1 I de la loi de 1810; 

« Attendu que la seconde partie dudi l art. I l , qui étend la 
prohibit ion aux terrains attenants aux habitations ou clôtures 
murés dans la dislance de cent mètres desdites clôtures ou habita
tions, ne modifie en aucune manière le sens de la première partie 
de ecl article; qu ' i l en résulte seulement que cette extension ne 
s'applique pas aux terrains attenants aux cours et jardins qu i ne 
sont pas clos de murs ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué a reconnu ou tout au moins a 
statué dans la supposition que la parcelle de terrain dans laquelle 
il s'agit d'établir un puits d'aérage fait partie du j a rd in de 
Faycmbois appartenant à la baronne De Flocn; 

h Attendu qu ' i l résulte de ce qui précède que les arrêts atta
qués, en ordonnant aux demandeurs de souffrir l'établissement de 
ce puits dans ladite parcelle de terrain, ont expressément contre
venu à l 'art . 11 de la loi du 21 avr i l 1810; 

« Attendu que d'après ce qui précède i l est inutile de s'oc
cuper de la seconde partie du moyen de cassation fondée sur ce 
que le poinl où i l s'agit d'établir un puits d'aérage se trouve à 
une distance de moins de cent mètres d'un chalet appartenant à 
la baronne De Flocn ; 

« Par ces motifs , la Cour casse et annule les arrêts attaqués 
rendus par la Cour d'appel de Liège, les 10 janvier 1851 et 
28 avr i l 1855, en tant qu'ils oui ordonné aux demandeurs de 
souffrir l'établissement d'une bure d'aérage et d'un chemin pour 
y donner accès dans la susdite parcelle de t e r ra in ; ordonne que 
le présent arrêt soit transcrit sur les registres de ladite Cour et 
que mention en soit fait en marge des arrêts annulés; ordonne la 
restitution de l'amende consignée; condamne le défendeur aux 
frais des arrêts cassés et aux dépens de cassation, et renvoie la 



cause devant la Cour d'appel de Bruxelles. « (Du 10 février 1854. 
Plaid. M I I E " M A R C E L I S , B A R B A N S O N , D O L E Z , D E L M A R M O L . ) 

'—ms^as-

COL'R D'APPEL DE LIEGE. 

Première chambre . — Présidence «le M . De B e h r . 

E X P R O P R I A T I O N P O U R C A U S E D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . I N D U S T R I E . 

I N T E R R U P T I O N . R É S E R V E S . — R E M P L O I . 

L'interruption d'une industrie ne suffit pus pour donner ouverture 
à une indemnité, sauf la justification d'une perte quelconque 
ou d'un dommage qui serait le résultat direct de la déposses
sion. 

S'inflige aucun grief le jugement qui ré-erve tous droits à cet 
égard. 

H n'est pas dû à l'exproprié une somme à litre de remploi des 
sommes qui lui seront adjugées. 

( M A T I I E I . O T C . L A V I L L E D E L I E G E . ) 

Jugement du T r i b u n a l de première instance de Liège, 
ainsi conçu : 

J U G E M E N T . — « Attendu que le défendeur réclame 25,000 fr . 
à titre d'indemnité pour le préjudice qui doit , selon l u i , résulter 
de l'anéantissement de son industrie et de son commerce, ainsi 
que 10 p. c. à l i tre de remploi de toutes sommes qui lui seront 
adjugées ; 

« Attendu, sur le premier chef, qu ' i l c.sl inexact de prétendre 
qu'en détruisant la distillerie du défendeur, on anéantit l ' indus
trie et le commerce auquel i l se livre actuellement. puisqu'il 
pourra les rétablir ailleurs, s'il le juge convenable; qu ' i l est seu
lement vrai dédire que si. en transférant son industrie dans une 
autre localité et en y roi i l i i iuanl son commerce, i l e-suic quelque 
perte qui soit la suite immédiate et directe de l 'expropriation, i l 
pourra alors lu i être dû une indemnité en réparation de ce pré
judice, mais que ce déplacement lui-même est. quant à présent, 
douteux dans l'espèce ; 

« Que l 'intention du défendeur ne parait pas être de conti
nuer la profession de distillateur, puisqu'il a exigé que l'expro
priation comprit tout le matériel et les Ustensiles de .-on u-ine, 
que les experts ont considérés comme aussi bons que neufs; 

.1 Attendu, d'ailleurs, que le défendeur n'a communiqué ni aux 
experts ni au Tribunal des documents propres à faire apprécier 
l'étendue des dommages-intérêts auxquels i l aurait d ro i t , quoi
que l 'art . 9 de la loi du 17 avri l 1855 lu i en fît un devoir; que, 
si deux des experts ont respectivement alloué, l 'un 10.000 f r . . 
l'autre 8,000 l'r., ils n'ont fourni aucun motif, aucune base pour 
appuyer leurs évaluations à ce sujet; qu'enlin la justice n'a au
cun moyeu de contrôler les calculs que le défendeur a produits à 
l'audience pour porter cette indemnité à 21,000 f r . ; 

« Attendu qu'à la vérité l'indemnité doit être préalable, aux 
termes de la loi civile et constitutionnelle, et que, dans l'espèce, 
i l faudrait peut-être, pour concilier les exigences de cette loi 
avec l'éventualité des laits, ordonner à la Ville de consigner une 
somme suffisante pour répondre du dommage s'il venait à cc réa
liser, mais que le défendeur n'a pris aucune conclusion de ce 
genre; que force est bien, en rejetant sa demande principale, de 
lui réserver tous ses droits pour l'avenir, comme i l y conclut du 
reste subsidiairoment ; 

« At tendu, sur le second clief, que le remploi constitue un fait 
postérieur à l 'expropriation, purement éventuel et non obliga
toire pour le défendeur, qui peut replacer ses fonds sans être 
assujetti à des frais de cette nature ; que d'ailleurs le cliilfre élevé 
de l'expertise prouve suffisamment que, dans leurs appréciations, 
les experts ont, comme c'est l'usage, évalué la valeur vénale et 
relative des immeubles empris et non pas seulement leur valeur 
matérielle c l intrinsèque ; que l'indemnité accordée esl donc juste 
et suffisante pour dédommager le défendeur, même des frais dont 
i l s'agit; 

« Par ces motifs, etc. » 

A p p e l , q u i se fonde sur les moyens soumis au p r e m i e r 

juge-

A R R Ê T . — « Considérant que l ' interruption de l ' industrie exer
cée par l'exproprié ne suffit pas pour donner ouverture à une 
indemnité; que, pour y avoir droi t , l'appelant aurait dû justifier 
d'une perte quelconque, ou d'un dommage qui serait le résultat 
direct de la dépossession de sa distillerie, tels que la responsabi
lité d'un marché conlracté qu ' i l ne pourrait plus exécuter, la dé
tention ou commande de choses et matières dont i l ne saurait 
plus tirer le même parti ; que, n'ayant justifié n i r ien allégué de 

semblable, i l ne lu i a été infligé aucun grief par la disposition du 
jugement qui lu i réserve tous ses droits à cet égard ; 

« Par ces motifs et ceux des premiers juges, la Cour met l'ap
pellation à néant. >• (Du 8 août 1855. — Plaid. M M " L A M A V E , 

F A B R V , D E R E U X . ) 

T R I B O A L CIVIL DE BRUXELLES. 

Deuxième chambre . - Présidence de M . I . ec lcrcq . 

S E R V I T U D E . Ml T O Y K . N N E T É . E X H A U S S E M E N T . — C O N V E N 

T I O N . 

La construction d'un mur mitoyen à frais communs et à une hau
teur inférieure à lu hauteur légale n'implique pas, dans le 
chef des voisins, renonciation réciproque au droit de faire ex
hausser ce mur jusqu'à la hauteur légale. 

( l . E E M A N S C . V E R H O E V E N . ) 

Dans le cou ran t de l'année 1853, V c r h o e v e n avai t ex
haussé de près d ' un mètre deux te r ra ins à l u i appar te 
nant c l ava i t , sans a v o i r au préalable fait régler par experts 
les précautions à p r end re au vœu de T a r i . Gf>2 du Code 
c i v i l , fait reposer le r e m b l a i sur le m u r m i t o y e n q u i sépa
r a i t sa propriété de celle de Leemans. Celui-ci le fit assigner 
aux fins de faire disparaître cette cause de t r o u b l e à la 
propriété m i l o v c i i i i e . 

A l ' audience , le défendeur acquiesça à la demande , ma i s , 
r e c o i n e n t i o n n c l l c m e n l , i l demanda que le T r i b u n a l o r 
donnât au demandeu r de c o n t r i b u e r avec l u i à l ' exhaus
sement du m u r q u i , d i s a i l - i l , n 'avai t pas la h a u t e u r 
légale. 

Le demandeur répondait à cette demande r e c o n v e n t i o n -
nel le en disant que la b a i l l e u r actuel le du m u r ava i t été 
convenue ent re pa r t i e s ; qu'el les avaient sur ce p o i n t dé
rogé, connue elles en avaient le d r o i t , aux règles d u Code 
c i v i l et que , la c o n v e n t i o n , tenant l i eu de l o i en t r e par t ies , 
aucune d'elles ne pouva i t s'en déparlir sans le consente
ment de l 'autre (a r t . 1134 du Code c i v i l ) . 

Le T r i b u n a l a slalué en ces termes : 

J U G E M E N T . — « Attendu que le défendeur déclare acquiescer 
aujourd'hui au point principal des conclusions du demandeur et 
être prêt à mettre les lieux dans leur ancien état, en ramenant à 
son niveau pr imi t i f , dans toute son étendue, le ja rd in des deux 
maisons qui lui appartiennent et qui sont contiguès à la propriété 
du demandeur ; 

« Attendu que, par suite de cet acquiescement, les autres 
points du litige viennent à tomber, sauf la demande de domma
ges intérêts et la conclusion rccouventionnelle du défendeur; 

« Attendu, quant aux dommages-intérêts, etc.; 
u Sur la demande reconvenlionnelle : 
» Attendu que le demandeur ne méconnaît pas que la hauteur 

de 2 mètres 75 cent., indiquée par l'e.xperlise, soit conforme à la 
lo i , niais soutient que le mur dont on demande l'exhaussement a 
été conventionnellenient élevé à la hauteur qu ' i l a actuellement et 
que le défendeur est non fondé à exiger une hauteur plus consi
dérable ; 

« Attendu que le fait de la construction à frais communs du 
mur tel qu ' i l est actuellement constate l'accord présent des par
ties sur ce qui a été fait, mais n'emporte pas nécessairement re
nonciation de pouvoir, dans l 'avenir, j o u i r du bénéfice complet 
de sûreté donné par la lo i , en exigeant la clôture forcée, telle que 
celle-ci l'ordonne dans l'intérêt commun; qu'une telle renoncia
tion ne peut se présumer, devrait être spécialement convenue 
par les parties, et ne peut s'induire sans danger d'un fait de clô
ture incomplète posé de commun accord ; 

« Qu'i l y a donc lieu d'ordonner au demandeur de concourir 
avec le défendeur à l'exhaussement du mur mi to jcn qui sépare 
leurs propriétés respectives jusqu'à la hauteur légale; 

u Par ces motifs, le Tr ibunal donne acte au demandeur de cc 
que le défendeur acquiesce à la demande principale; condamne le 
demandeur à procéder, conjointement avec le défendeur, à l'ex
haussement du mur dont i l s'agit jusqu'à la hauteur légale, clc. » 
(Du 20 décembre 1855. — Plaid. M M " V A N B E R C H E M , B O N -

N E V I E . ) 

O B S E R V A T I O N . — V . analogues : Jugement de Hassel l , 
7 n o v e m b r e 1847 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , V I I , 1 4 5 2 ) ; — 
B r u x e l l e s , 16 mar s 1853 ( I B I D . , X I , 758) . 
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J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 
— 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

C O N S T R U C T I O N S . R E C O N S T R U C T I O N S I N T É R I E U R E S . R È G L E 

M E N T D E P O L I C E . V O I E P U B L I Q U E . D I S T A N C E . 

Est légale la disposition d'un règlement de police communale qui 
interdit de faire, sans l'approbation du Collège des bourgmestre 
et échevins, des démolitions ou constructions à moins de 20 iiièlrcs 
de distance de la voie publique. Règlemcnl de police d'Anvers, 
du 1 8 octobre 1 8 5 1 , art . 5 . 

( L E r n o c i ' R E U R nu R O I A A N V E R S C. V A N D E N W Y N G A E R T E T 

R V S S E N S . ) 

I l existe à Anve r s u n règlemcnl de pol ice sur les con
s t ruc t ions , en date d u 18 octobre 1 8 5 1 , don t l ' a r t . 5 dé
fend « d'exécuter, de réparer, de changer , démolir aucune 
c o n s t r u c t i o n ou clôture jusqu'à 20 mètres de dislance de la 
voie p u b l i q u e sans une au to r i sa t ion préalable d u Collège 
des bourgmes t r e et échevins, q u i p resc r i ra l ' a l i gnemen t et 
les cond i t ions spéciales q u ' i l j u g e r a nécessaires. » 

Le 22 j u i l l e t 1855, procès-verbal f u t dressé par u n ad
j o i n t de pol ice à charge : 1° d ' A b r a h a m V a n den W y n 
gaert ; 2° d 'An to ine Hysscns, le p r e m i e r pour a v o i r fai t 
c o n s t r u i r e dans la cave de sa maison u n pui ts de pompe à 
5 mètres de distance de la voie p u b l i q u e , et le second p o u r 
a v o i r f a i t cel te c o n s t r u c t i o n , sans en avo i r ob tenu l ' a u t o r i 
sat ion préalable d u Collège des bourgmes t r e et échevins. 

Celle cons t ruc t ion était qualifiée citerne, t an t dans le 
j u g e m c n l d u T r i b u n a l de s imp le pol ice que dans ce lu i d u 
T r i b u n a l co r r ec t i onne l d 'Anve r s , jugean t sur appel . 

Les défendeurs en cassat ion, t r adu i t s p o u r ce fai t de
vant le T r i b u n a l de s imp le pol ice d ' A n v e r s , f u r e n t r e n 
voyés des poursui tes pa r le m o t i f que « le fa i t q u i l e u r élait 
imputé ne t o m b a i t pas sous les termes et encore m o i n s 
dans l ' e spr i t d u règlement d u 18 octobre 1 8 5 1 . » 

A p p e l par le ministère p u b l i c , et, le 6 décembre 1853, 
j u g e m e n t ainsi conçu : 

J U G E M E N T . — « Attendu que le but du règlement du 1 8 octo
bre 1 8 5 1 a été, ainsi que le di t son préambule, de mettre le rè
glement du 29 février 1 8 3 8 en harmonie avec la loi du 1 E R fé
vr ier 1 8 4 1 , sur la voir ie , et de combler en même temps quelques 
lacunes au point de vue de la sûreté et de la salubrité; 

« Attendu que l'harmonie signalée se trouve principalement 
atteinte par les cinq premiers articles du règlement du 1 8 oc
tobre ; 

« Attendu que l 'art. 5 de ce règlement n'est que la reproduc
t ion , sauf certaines modifications, de l 'art . 1 de la loi du 1 " fé
vr ier ; 

« Attendu que les auteurs de cette l o i , ainsi qu ' i l résulte des 
discussions, n'ont en r ien voulu déroger à la loi communale, et 
que, d'après cette l o i , l 'administration communale dont i l est 
question dans l 'art . 4 de la loi du l ' r février n'a dans ses a t t r ibu
tions, en fait de bâtisses, que la fixation des alignements isolés et 
l 'approbation des plans; que, dès qu ' i l s'agit de s'immiscer dans 
l'intérieur des habitations pour cause de sûreté ou de salubrité 
publiques, ce sont les Conseils communaux qui deviennent seuls 
compétents ; 

» Attendu d'ailleurs que les attributions conférées aux diverses 
autorités publiques ne peuvent se déléguer sinon par disposition 
expresse de la loi ; 

« Que, partant, l 'art . 5 du règlement, qui fait dépendre les 
constructions ou démolitions de l'autorisation préalable du Col
lège des bourgmestre c l échevins et qui charge le Collège de 
prescrire l'alignement et les conditions spéciales qu ' i l jugera né
cessaires, n'a pu avoir en vue, ainsi que l 'art . 1 de la loi de fé
v r i e r , que les constructions pour lcsquclle i l peut s'agir de fixation 
d'alignements et d'approbation de plans, par conséquent les con
structions extérieures et non celles à l'intérieur des bâtiments, 
comme aussi les changements, dont i l est question dans ledit a r t i 
cle 5 , ne peuvent s'entendre que de changements aux plans de 
façades, et nullement faits à l'intérieur, toute autre interpréta
tion devrait mener à des conséquences tellement étendues qu ' i l 
ne peut se supposer que, soit les auteurs de la l o i , soit ceux du 
règlement, aient pu l'entendre ainsi ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal confirme. •> 

Par acte reçu au g r e f f e , le 7 décembre 1 8 5 3 , le p r o c u 

r e u r du r o i a déclaré se p o u r v o i r en cassation con t re ce j u 
gement . I l fonda i t son recours : 1° sur la v i o l a t i o n de l ' a r 
t i c l e 5 d u règlement d u 18 octobre 1851 ; 2° sur la fausse 
interprétation des a r t . 544 d u Code c i v i l ; 50 du décret d u 
14 décembre 1789 ; 3 d u t i t . 11 d u décret des 16-24 août 
1790; 78 et 7 9 , n o s 7 et 8 , de la l o i communa le d u 30 mars 
1836 ; 4 de la l o i d u 1 e r février 1844 ; 5° sur la v i o l a t i o n de 
l ' a r t . 161 d u Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e et la fausse ap
p l i c a t i o n de l ' a r t . 159 d u même Code. 

Le j u g e m e n t attaqué, d i s a i t - i l , v io le l ' a r t . 5 d u règle
m e n t d u 18 oc tobre 1 8 5 1 , en ce q u ' i l le r e s t r e in t aux con
s t ruc t ions extérieures, aux plans de façades, tandis que cet 
a r t i c l e i n t e r d i t , sauf a u t o r i s a t i o n , toute c o n s t r u c t i o n , répa-
l i o n , changemen t , toutes les fois que ces ouvrages se fon t 
sur u n e n d r o i t d u sol q u i n'est pas à plus de 2 0 mèlres de 
la vo ie p u b l i q u e . 

La seule ques t ion est de savoir si l ' a r t . 5, en t endu dans 
le sens du p o u r v o i , est légal. 

Cet a r t i c l e n'a r i e n de con t r a i r e au d r o i t de propriété, 
p u i s q u ' i l définit ce d r o i t : ce lu i de j o u i r et de disposer des 
choses de la manière la p lus absolue, p o u r v u qu 'on n 'en 
fasse pas u n usage prohibé par la l o i et les règlements. 

Reste à savoir si cet a r t i c l e dépasse les l i m i t e s d u p o u 
v o i r réglementaire c o m m u n a l . Le demandeur rappe la i t les 
d isposi t ions des a r t . 50 d u décret d u 14 décembre 1789 , et 
3 du l i t . 11 du décret des 16-24 août 1790, et en conc lua i t 
que le d r o i t de réglementer les const ruct ions s'étend an 
delà des façades, puisque la sûreté dans les rues ne peut 
être complètement garant ie qu'à la cond i t i on que l'autorité 
puisse s'assurer de la na ture des cons t ruc t ions , de la qua 
lité des matériaux, et , en ce qu i concerne spécialement les 
c i t e rnes , comme dans l'espèce, la sûreté des rues p o u r r a i t 
être compromise pa r le défaut de solidité des m u r s et des 
voûtes ou l ' i n f i l t r a t i o n possible q u i p o u r r a i e n t avo i r p o u r 
résultat de fa i re céder le sol de la voie p u b l i q u e . 

Le j u g e m e n t dénoncé envisage alors les n°" 7 et 8 de 
l ' a r t . 90 de la l o i c o m m u n a l e c l l ' a r t . 4 de la l o i d u 1 e r fé
v r i e r 1844 comme n 'ayant p o u r objet que les a l ignements 
à l ' exc lus ion des t r a v a u x intérieurs p o u r en i n d u i r e l ' i l lé
galité de l ' a r t . 5 d u règlement, en l a n l q u ' i l subordonne 
r a i t l'exécution des t r avaux intérieurs à une au to r i sa t ion 
préalable. E n effet, les termes de la première d ispos i t ion 
« app roba t ion des p lans de bâtisses » supposent nécessaire
m e n t un ensemble de cons t ruc t ions , u n bâtiment en t i e r , c l 
les termes de la deuxième disposi t ion « aucune cons t ruc t ion 
ou r e c o n s t r u c t i o n , n i aucun changement > on t la même 
portée. 

Le législateur de 1844 n'a eu d 'autre bu t dans cet a r t . 4 
que de po r t e r une disposi t ion u n i f o r m e appl icable à tous 
les bâtiments destinés à r c c u l e m c n t , sans préjudice des 
a t t r i b u t i o n s communa le s p o u r le surp lus . Aussi presque 
toutes les a d m i n i s t r a t i o n s communales ont-elles interprété 
la législation en v i g u e u r dans ce sens. — I l c i t a i t à l ' a p p u i 
du p o u r v o i l'arrêt de cassalion r e n d u par cette Cour le 
30 j u i l l e t 1849 ( P A S I C H . , 1 8 i 9 , 1 , 469) , et soutenait que 
l'arrêt d u 24 j u i n 1855 ( P A S I C H . , 1853 , 1 , 344) n 'ava i t r i e n 
de c o n t r a i r e à ce système, eel arrêt décidant seulement 
que l ' a r t . 5 d u règlement n'est pas appl icable aux répara
t ions p u r e m e n t intérieures, q u i ne cons t i tuent n i cons t ruc
t i o n n i r e c o n s t r u c t i o n , n i changements aux bâtiments 
exis tants . 

M . le, procureur-général L E C I . E R C Q . a conc lu à la cassa
t i o n . 

A R R Ê T . — « V u les art . 3, n o s 1° et 5", du l i t . 10 de la loi des 

16-24 août 1790, 75 et 78 de la loi communale; 
« Attendu que ces articles confèrent aux Conseils communaux 

le droi t de régler tout ce qui est d'intérêt communal, de faire des 
ordonnances de police locale et de statuer des peines contre les 
infractions à ces ordonnances ; 

« Que la sécurité du passage dans les rues de la commune, la 
solidité des constructions qu'on élève et le soin de prévenir par 
des mesures convenables tous accidents calamitcux, font essen
tiellement partie des objets confiés à la vigilance des Conseils 
communaux, et sur lesquels ils sont autorisés par les articles 
précités à laire des règlements; 

« Attendu que, pour l'accomplissement de sa mission, i l est i n 
dispensable que l'autorité communale puisse exercer sa surveil-



lance, non-seulement sur les constructions élevées à la l imite de 
la voie publique, mais aussi sur celles élevées à l'intérieur dans 
le voisinage de la voie publique, et q u i , par leur nature, pour
raient compromettre les intérêts que cette autorité est chargée de 
protéger; qu ' i l suit de là que les Conseils communaux ont le 
droi t de défendre qu'aucune construction ne soit faite sans autori
sation à la l imite de la voie publique et dans son voisinage à la 
distance fixée par leurs règlements, sauf le recours des parties 
intéressées à l'autorité administrative supérieure ; 

v Attendu qu ' i l résulte de ce qui précède que le Conseil com
munal d'Anvers a pu légalement, par l 'art , 5 de son règlement 
du 18 octobre 1851 , interdire d'exécuter, de changer ou de dé
mol i r aucune construction ou clôture jusqu'à 20 mètres de dis
tance de la voie publique, sans une autorisation préalable du Col
lège des bourgmestre et échevins, et par l 'art . 58 statuer des 
peines de simple police contre les contrevenants à cette disposi
tion ; 

« Attendu que le jugement attaqué ne méconnaît pas que les 
défendeurs ont, le premier, fait construire, et, le deuxième, con
strui t une citerne distante seulement de 5 mètres de la voie p u 
blique sans avoir obtenu l'autorisation du Collège des bourgmestre 
et échevins, mais prétend que l 'art . 5 du règlement du 18 octo
bre 1851 n'a pas d'autre portée que l 'art . 1 de la loi du 1 " fé
vrier 1 8 1 1 , et que ces deux dispositions n'exigent l'autorisation 
préalable de l 'administration communale ou du Collège des bourg
mestre et échevins que lorsqu'il s'agit de constructions à l'exté
r ieur , tandis qu'au cas de constructions à l'intérieur les Conseils 
communaux restent «culs compétents; 

« Attendu que l 'art , i de la loi du i " février 1811 impose à 
quiconque veut construire, reconstruire ou opérer un change
ment à un bâtiment sur un terrain destiné à rcculement en vertu 
de plans d'alignement, l'obligation d'obtenir une autorisation de 
l'autorité communale ou du Collège des bourgmestre et éche
vins ; 

« Que cet article est conçu en termes tellement généraux qu'ils 
ne permettent pas de distinguer entre les cas où i l s'agit de con
structions à l'intérieur et à l'extérieur; 

» Attendu qu'en admettant bien gratuitement l'interprétation 
restrictive donnée par le jugement attaqué à l 'ar t . 1 de la loi du 
I e r février 1811, i l ne s'ensuivrait pas encore que l 'ar t . 5 du rè
glement du 18 octobre 1851 n'ait pu être cl n'ait pas été étendu 
aux constructions intérieures jusqu'à la distance qu ' i l détermine, 
puisque la loi de 1811 n'a pas eu pour objet de restreindre en 
aucun point les attributions conférées aux Conseils communaux 
et aux Collèges des bourgmestre et échevins par la loi du 
50 mars 1830 ; 

« Attendu que le jugement attaqué argumente en vain du 
principe que les attributions conférées aux autorités publiques ne 
peuvent être déléguées qu'en vertu d'une disposition de la loi 
pour en inférer que l 'ar t . 5 du règlement, en confiant aux bourg
mestre et échevins le soin d'accorder l'autorisation préalable aux 
constructions, n'a pu avoir en vue que les constructions qui se 
font à l'extérieur et à la l imite de la voie publique, car celte ar
gumentation est sans valeur en présence des dispositions de la loi 
communale qui chargent le Collège des bourgmestre et échevins 
de l'exécution des résolutions du Conseil communal c l des règle
ments de police ; 

« Attendu qu ' i l résulte de tout ce qui précède que le jugement 
altaqué, en renvoyant les défendeurs des poursuites dirigées 
contre eux, a fait une fausse interprétation de l 'art . 1 de la loi du 
1 " février 1811 et contrevenu aux art . 5 et 58 du règlement de 
police d'Anvers du 18 octobre 1851, 75, 78 et 90, n u 8, de la loi 
communale ; 

« Par ces motifs, la Cour casse et annule le jugement rendu 
par le Tr ibunal correctionnel d'Anvers, jugeant sur appel, le 
ti décembre 1855; condamne les défendeurs aux dépens de l ' i n 
stance en cassation; ordonne que le présent arrêt soit transcrit 
sur les registres du Tr ibuna l correctionnel d'Anvers jugeant sur 
appel, et que mention en soit faite en marge du jugement annulé; 
renvoie la cause et les parties devant le Tr ibunal correctionnel de 
Gand pour être fait droi t sur l'appel interjeté par le procureur 
du ro i d'Anvers contre le jugement du Tribunal de simple police 
d'Anvers, en date du 19 août 1855. » (Du 14 mars 1854.) 

"S* T1 '9 ~' ' » 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 

C h a m b r e des mises en accusation. 

E X T R A D I T I O N . — F R A N C E . — O R D O N N A N C E D E P R I S E D E C O R P S . 

M A N D A T D ' A R R Ê T . 

L'ordonnance de prise de corps émanée d'un Tribunal français à 
raison de l'un des faits punissables prévus par la loi du 1 e r oc-

foire 1855 et par la convention du 22 novembre 1851 doit être 
assimilée au mandai d'arrêt, en ce qui concerne l'extradition. 

En conséquence doit être annulée l'ordonnance de la Chambre du 
Conseil qui refuse de rendre exécutoire cette ordonnance de prise 
de corps. 

R É Q U I S I T O I R E . — a Le premier avocat-général à la Cour d'ap
pel, soussigné, v u la lettre de M . le ministre de la justice, adres
sée à M . le procureur-général, sous la date du 29 septembre 
dernier , annonçant que le gouvernement français demande 
l 'extradition de Jean-Sylvain Pugin, détenu à Liège, sous la pré
vention d'avoir pris en Belgique un faux nom ; 

u V u le réquisitoire de M . le procureur du roi à Liège, de
mandant que le Tr ibunal de son siège déclare exécutoire l 'ordon
nance de prise de corps décernée contre ce détenu par la Chambre 
du Conseil du Tribunal de Ponlarlier, en date du 25 mars der
nier , comme prévenu de banqueroute frauduleuse; 

« Vu l 'art . 5 de la loi du 1 e r octobre 1855, sur l 'extradition ; 
« V u l'ordonnance de la Chambre du Conseil du Tr ibunal de 

Liège, du 11 octobre courant, déclarant n'y avoir lieu d'accueillir 
le réquisitoire ci-dessus mentionné; 

« Vu l'opposition à cette ordonnance, formée le lendemain 
par le procureur du roi ; 

« V u l 'art . 155 du Code d'instruction cr iminel le; 
« Attendu que le crime de banqueroute frauduleuse est rangé 

par la loi du 1 e r octobre 1855 parmi les crimes qui autorisent 
l 'extradition et que la convcnlion intervenue entre la Belgique 
et la France, le 22 novembre 1851, est conforme à celte disposi
tion législative, ce qui légitime dans l'espèce la demande d'extra
di t ion ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, l 'art . 5 de ladite loi 
peut recevoir une application directe et autorise l'arrestation pro
visoire de l'étranger sur qui pèse un ordre d'arrestation émané 
de l'autorité étrangère compétente; 

o Attendu que, si cet art. 5 se sert de l'expression mandat 
d'arrêt, le sens de cette expression est général, non restrictif 
seulement au mandat d'arrêt émané d'un juge d ' instruct ion; une 
ordonnance de prise de corps comporte, comme le mandat d'ar
rêt, un ordre d'arrestation; si ce mandat émane du juge d ' in
struction, l'ordonnance de prise de corps émane du Tr ibunal en
tier , seul compétent pour la décerner (Ar t . 151 du Code d ' in 
struction criminelle), cl remplace lout mandat d'arrêt antérieur, 
si le prévenu se trouve arrêté ; 

« Elle s'exécute aussi bien que le mandat d'arrêt délivré par 
M . le juge d'instruction (Ar t . 008 du Code d'instruction c r i m i 
nelle) ; elle a même plus de force que ce mandat particulier au
quel elle se substitue, et l'on ne peut raisonnablement supposer 
à la loi du 1 e r octobre 1855 l ' intention de lu i donner moins de 
puissance qu'à un simple acte du juge d'instruction ; si cette loi 
avait voulu cette restriction, elle s'en serait formellement expl i 
quée, c l , au contraire, l'expression dont elle se sert la comprend 
nécessairement ; 

« Attendu qu ' i l conste suffisamment de l'ordonnance de prise 
de corps dont i l s'agit; 

u Plaise à la Cour la rendre exécutoire. « 

La Cour a r e n d u l'arrêt su ivan t : 

A R R Ê T . — « Vu l'opposition formée par le ministère public à 
l'ordonnance rendue le U octobre 1855. par la Chambre du 
Conseil du Tribunal de Liège, déclarant n'y avoir lieu de rendre 
exécutoire une ordonnance de prise de corps décernée en France 
contre Jean-Sylvain Pugin , du chef de banqueroute fraudu
leuse ; 

» V u la loi du l u r octobre 1855 et la convention intervenue 
entre la Belgique et la France le 22 novembre 1 8 5 1 ; 

u Considérant qu ' i l est constant et reconnu par ledit Pugin 
qu ' i l est poursuivi en France, son pays natal, comme prévenu de 
banqueroute frauduleuse et qu ' i l s'est réfugié en Belgique pour 
se soustraire à ces poursuites; 

a Considérant qu'une ordonnance de prise de corps a été dé
cernée à sa charge, le 23 mars dernier, par le Tr ibunal de Pon-
ta r l i e r , département du Doubs; que l 'extradition est réclamée 
par le gouvernement français et qu'elle peut être accordée pour 
le crime dont i l s'agit ; 

u Considérant que l 'art . 5 de la loi précitée permet d'arrêter 
provisoirement un étranger sur l 'exhibit ion d'un mandat d'arrêt 
émané de l'autorité étrangère et compétente; que celte expres
sion doit s'entendre dans un sens général, et ne peut être res
treinte à un mandai d'arrêt décerné conformément aux disposi
tions du Code d'instruction criminelle en vigueur dans ce 
royaume ; que, d'ailleurs, l'ordonnance de prise de corps portée 
par le Tr ibunal de Pontarlier comporte un ordre d'arrêter l ' ind i 
v idu qui en est l 'objet, et présente, au point de vue de la gravité 



de la prévention, plus de garantie qu'un mandat d'arrêt émanant 
d'un seul juge ; 

« Que c'est donc à tort que la Chambre du Conseil du T r i b u 
nal de Liège a refusé de rendre exécutoire l'ordonnance de prise 
de corps susmentionnée ; 

« Par ces motifs, la Cour faisant droit à l'opposition formée 
par le ministère public à l'ordonnance rendue le 11 octobre 1855, 
par la Chambre du Conseil du Tr ibunal de Liège, annule ladite 
ordonnance, et faisant ce qu'elle aurait dû faire, rend exécutoire 
l'ordonnance de prise de corps décernée le 25 mars dernier. » 
(Du 19 octobre 1855.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELLES. 

Présidence de M . Mockel . 

C A L O M N I E . — S O L I D A R I T É D ' H O N N E U R E T D ' i N T É R Ê T S . — A C T I O N 

C O L L E C T I V E . 

Les parents el leurs enfants majeurs demeurant sous le même toit 
peuvent agir collectivement en dommages-intérêts, par un exploit 
unique, du chef d'imputations calomnieuses diverses dirigées 
contre eux le même jour et dans le, même lieu. 

( É P O U X J A M A R E T D E M O I S E L L E J A M A R C . É P O U S E R O B I S S O N . ) 

La dame Robisson avai t reproché p u b l i q u e m e n t aux 
époux Jamar d'avoir renié leurs dettes. E l le ava i t , au début 
de la même discuss ion, imputé à la demoisel le Jamar , l e u r 
f i l l e ma jeu re , d'avoir fait une fausse couche. 

Les époux et la demoisel le Jamar demandèrent une seule 
et même réparation c i v i l e p o u r le dommage qu'el les p o u 
va ien t a v o i r respec t ivement éprouvé par sui te de propos 
c a l o m n i e u x d 'une na tu re si d iverse , e t , agissant ensemble 
p a r u n seul e x p l o i t , elles conc lu r en t à ce que l'épouse Ro
bisson fût condamnée à l e u r payer , solidairement, m i l l e 
francs à t i t r e de dommages-intérêts. 

Cel le -c i , pa r l 'organe de son consei l , M " D U R A N T , p r i t les 
conclusions suivantes : 

« Attendu qu'on ne peut agir en justice que pour soi-même, 
l'action n'étant que l'exercice d'un droi t qui nous appartient, sa
voi r du droi t de poursuivre en justice ce qui nous est dû ; 

Attendu que, d'après l 'exploit introduct i f , les demandeurs 
agissent conjointement pour se faire déclarer créanciers solidaires 
de l'assignée pour une somme de mille francs, et que cette de
mande, indivisible et unique, est basée sur deux causes entière
ment distinctes, savoir : une imputation calomnieuse pour les 
époux Jamar, et une autre imputat ion, également calomnieuse, 
mais pour la demoiselle Jamar seulement; 

Attendu que ces deux imputations, tout à fait diverses, donnent 
naissance à des droits personnels et distincts; qu'ainsi la demoi
selle Jamar ne peut agir du chef de l ' imputation faite aux époux 
Jamar, n i ceux-ci du chef de ce qui aurait porté dommage à la 
demoiselle Jamar ; 

Que, en agissant conjointement et solidairement, c'est-à-dire de 
façon à ce que les dommages-intérêts puissent être réclamés en 
entier pour chacun d'eux, i l est clair que chaque demandeur 
exerce, quant à la partie des dommages-intérêts afférente à l ' i m 
putation qui concerne ses codemandeurs, un droi t qui ne com-
pèlc qu'à ceux-ci seuls ; 

Qu'en un mot, i l agit en vertu d'un fait inler alios actum; que 
cela est plus évident encore, quand on considère qu'ils deman
dent une seule somme globale de dommages-intérêts pour deux 
calomnies diverses qu'ils allèguent ; 

Que le T r ibuna l , devant statuer sur la demande ainsi formulée 
et indivisible, devrait donc allouer des dommages-intérêts aux 
demandeurs pour l 'un des deux faits qu i , étant étranger à l 'un 
d'eux, ne lu i a causé aucun préjudice ; 

Que celte nullité de l'assignation est un droi t acquis pour la 
prévenue ; 

Plaise au Tr ibuna l déclarer nul l 'exploit d'assignation et les 
demandeurs non rcccvablcs modo et forma. » 

Les demandeurs , défendeurs sur l ' excep t ion , o n t déve
loppé le système admis pa r le T r i b u n a l . 

J U G E M E N T . — « Sur l'exception de non-recevabilité tirée de ce 
que l'action civile a été intentée collectivement par les époux Ja
mar et leur fille Joséphine : 

a Attendu que le préjudice dont la réparation est demandée 
dérive d'imputations calomnieuses qui auraient été proférées le 
même jour et au même lieu et simultanément contre les époux 
Jamar et leur fille Joséphine ; 

« Attendu que les imputations adressées aux époux Jamar ont 
dû, par leur nature, réfléchir sur leur fille et réciproquement; 

« Attendu qu ' i l est admis en jurisprudence que l'honneur des 
parents et l 'honneur des enfants, vivant dans la maison pater
nelle, ne peuvent être séparés; 

ci Attendu qu ' i l s'ensuit qu ' i l existe entre les personnes lésées 
une solidarité d'intérêts qui justifie leur demande collective 
comme parties civiles; 

« Parées motifs, le Tr ibunal rejette l'exception, et, statuant 
au fond, etc. » ( D u 6 décembre 1855. — Plaid. M M C S

 K E B E R S , 

C O E N A E S , D U R A N T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la première ques t ion , V . Par i s , 
31 août 1 8 0 8 ; — R e n n e s , 18 n o v e m b r e 1 8 1 4 ; — Bordeaux , 
13 m a i 1 8 5 3 ; — C A R R É , Lois de la procédure, n° 7 3 1 , sur 
l ' a r t . 171 d u Code de procédure, à la n o t e ; — T H O M L N E , 

I , 3 2 4 . 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE DE BRUXELLES. 

M. D u r a n t , juge . 

R È G L E M E N T C O M M U N A L . — V E N T E A L ' E N C A N . — C R I E U R J U R É . 

L É G A L I T É . — A B R O G A T I O N . 

L'ordonnance communale qui restreint la liberté des professions 
est légale si elle porte sur des matières confiées au pouvoir ré
glementaire des autorités locales, par une délégation régulière 
de la loi ou du pouvoir royal. 

L'ordonnance du 15 janvier 1818, qui défend, à Bruxelles, de 
procéder à des ventes à l'encan sans Vintervention d'un crieur 
juré admis par le Collège échevinal, ne porte pas sur l'une de 
ces matières : elle est donc illégale. 

Elle est en outre abrogée par la Constitution cl par la loi du 
20 mai 1810 sur les ventes à l'encan de marchandises neuves. 

( l .E MINISTÈRE r U B L I C C I I E E T V E L D . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que Napoléon-Joseph Heetveld recon
naît avoir fait opérer, le 25 janvier , par le ministère du notaire 
Heetveld, une vente publique à l'encan, sans l ' intervention d'un 
crieur juré admis par le Collège, et avoir ainsi contrevenu à l 'ar
ticle 1 " de l'ordonnance du Conseil de régence de Bruxelles du 
50 janvier 1818; mais qu ' i l soutient que cetle ordonnance est 
contraire à la Constitution comme portant atteinte à la liberté 
des industries, et exigeant des citoyens une rétribution défendue 
par l 'art . 115 ; 

u Attendu, sur le premier point , que la liberté des industries 
n'est pas un principe constitutionnel ; qu'elle a été proclamée par 
l 'art . 7 du décret des 2-17 mars 1791, mais n'est mentionnée 
dans aucun article de la Constitution; qu'elle peut donc être mo
difiée par une l o i , et que la jurisprudence a même admis qu'elle 
peut l'être aussi par des règlements, lorsque ceux-ci statuent sur 
des matières confiées par la loi à l'autorité des corps municipaux 
(Cass. B . , 9 mai 1855 el 0 j u i n 1855; — Cass. F r . , 12 avr i l 
1822; l " m a i 1825; 11 septembre 1840 et 27 novembre 1811); 

« Qu ' i l faut, dès lors, uniquement examiner si l'ordonnance 
invoquée contre l'inculpé est relative à l'une de ces matières ; 

a Attendu que le pouvoir réglementaire des administrations 
locales est restreint aux objets énumérés par la loi des 10-24 août 
1790, l i t . X I ; que l'ordonnance, pour remplir le voeu de l ' a r t i 
cle 155 de la loi fondamentale et ne point être contraire aux lois, 
doit porter sur l 'un de ces objets (Cass. B . , 7 mars 1855) ; 

« Attendu qu ' i l résulte de son préambule et de toutes ses dis
positions qu'elle n'a eu d'autre but que de pourvoir aux abus 
produits par les ventes à l'encan de marchandises neuves, et non 
d'assurer le maintien de l 'ordre dans les rassemblements de per
sonnes qu'elles occasionnent; qu'elle est ainsi complètement 
étrangère à la police des salles de ventes considérées comme lieux 
publics, et ne trouve pas sa base dans la loi précitée ; 

« Attendu qu'elle ne peut se fonder davantage sur l'arrêté 
royal , qu'elle vise, du 19 octobre 1817; qu'en supposant que les 
pouvoirs d'administration intérieure du roi pouvaient aller, sous 
l'empire de la Loi fondamentale, jusqu'à étendre les attributions 
réglementaires des communes au delà des termes limitatifs de la 
loi des 10-24 août 1790, i l faudrait, en tout cas, que pareille dis
position royale eût été établie dans les formes voulues par l'arrêté 
du 5 mars 1814, ou au moins dans celles déterminées par l'avis 
du Conseil d'Etat du 25 prair ial an X I I I (art. 129 de la Consti
tution) ; 

« Attendu que l'arrêté du 17 octobre 1817 n'a jamais été i n 
séré au Bulletin, officiel et qu ' i l n'a jamais reçu aucune autre 
espèce de publicité; qu ' i l n'a pas même été transmis en copie 
aux Etats provinciaux, et que son existence ne leur a été attestée 
que par une lettre ministérielle du 14 novembre suivant, qui se 



borne à le relater sommairement, et sans déclarer s'il y était fait \ 
mention en tète que le Conseil d'Etat aurait été entendu, comme ! 
l'exigeait l 'art . 73 de la Loi fondamentale ; 

« Que la délégation faite par cet arrêté a donc été inopérante 
à l'effet d'investir le Conseil de régence du pouvoir , qu ' i l ne tenait 
point de la l o i , de restreindre à des crieurs jurés admis par le 
Collège la faculté de faire les criées dans les ventes à l'encan et 
d'imposer leur intervention aux officiers publics ayant qualité 
pour y procéder sans eux, d'après l 'art . 1 e r de la loi du 17 sep
tembre 1795; 

« Attendu, sur le second point , qu'en allouant aux crieurs 
jurés institués par elle un tantième sur le prix des marchandises 
vendues, l'ordonnance du 50 janvier 1818 exige des citoyens, 
hors des cas permis par une loi formelle, une rétribution autre
ment qu'à titre d'impôt au profit de l 'Etat, de la province ou de 
la commune ; 

« Qu'elle est ainsi contraire à l 'ar t . 113 de la Constitution et 
se trouve abrogée par l 'art . 138 de celle-ci; 

« Attendu, enfin, que l'autorité communale, en la portant, n'a 
eu en vue que de développer l'arrêté-loi du 22 novembre 1811, 
en se substituant au pouvoir législatif pour ajouter à ses pres
criptions regardées comme insuffisantes ; 

« Que cet arrêté-loi et l'ordonnance, qui n'en est que l'acces
soire, concernent une matière sur laquelle est intervenue, depuis 
celle époque, une législation nouvelle résultant de la loi du 
2 1 mars 1858, remplacée parcelle du 20 mai 1810; 

« Que les dispositions antérieures sur les ventes à l'encan de 
marchandises neuves ne peuvent coexister avec celles de cette 
l o i . qui a créé sur cet objet un système complet sanctionné par 
une pénalité nouvelle de 50 à 1,000 fr . d'amende, au lieu de 
l'amende ancienne de 50 f r . ; 

» Que l'ordonnance du 30 janvier 1818 est donc aujourd'hui 
\ irluellemeiil abrogée ; 

« Par ces motifs, c l vu les art. 9, 107 et 158 de la Constitu
t ion, disons qu' i l n'y a lieu d'appliquer au prévenu aucune peine, 
et le renvoyons des poursuites, sans dépens. » (Du 20 mars 18Si.) 

O B S E R V A T I O N S . — Les offices de c r i c u r p u b l i c on t été 
supprimés en France par la l o i des 21-20 j u i l l e t 1790, c l 
par le décret des 2-17 mars 1791 : ils n 'y o u i pas, depuis 
lo r s , été rétablis. 

L 'ordonnance don t i l s'agit c i-dessus les ins t i tua à 
Bruxe l l es , et les c r i eu r s jurés y avaient p o u r miss ion spé
ciale de c o n c o u r i r à empêcher les ventes de marchandises 
neuves. Le po in t de savoir si les règlements c o m m u n a u x 
peuvent déroger à la liberté des professions consacrée par 
le décret d u 17 mars 1 7 9 1 , q u i est une l o i , sans être alors 
cont ra i res à celte l o i , et par lan t i n c o n s t i t u t i o n n e l s , est 
peut-être susceptible de cont roverse . Le j u g e m e n t que 
nous rappor tons s'appuie sur la j u r i s p r u d e n c e constante de 
la Cour de cassation de France ( D A L L O Z , Répertoire gén. , 
X" Communes, n"* 1071 et s u i v . ) , et sur celle de la Cour 
de cassation de Belgique ( J U H I S P . D E B . , 1 8 4 1 , 1, 291) . 

QUESTIONS DIVERSES. 

V O L . — T E N T A T I V E . F A I T S C O N S T I T U T I F S . 

Le fait de s'introduire dans tes dépendances d'une maison habitée, 
la nuit, par escalade, porteur d'instruments d'effraction cl 
d'une arme à feu chargée, constitue une tentative de vol, alors 
que l'auteur du fait avoue l'intention qui lui est imputée. 

Le fa i t imputé à Goddcns était précisé en ces termes par 
le ministère p u b l i c , dans son réquisitoire : <: L'accusé avai t 
été trouvé caché sons une voûte au-dessus d u f o u r , dans 
une maison habitée, p o r t e u r d 'un pis tolet chargé, et i l fu t 
constaté q u ' i l avai t réussi à pénétrer dans cet e n d r o i t à 
l 'aide d'escalade. ;> 

Ces circonstances, et l 'aveu de Goddcns q u ' i l avait l ' i n 
ten t ion de v o l e r , f i ren t con f i rmer par la Chambre des 
mises en accusation l 'o rdonnance de pr ise de corps . 

A R R Ê T . — « Vu le réquisitoire dont la teneur suit : 
« Le procureur-général, v u l'ordonnance de prise de corps, à 

» charge de Goddcns, prévenu d'avoir, dans la nuit d u . . . , 
commis une tentative de vol à l'aide d'escalade dans l 'habila-
tion et au préjudice de laquelle tentative manifestée par 

< des actes extérieurs et suivie, etc.; 

o Attendu que les charges sont suffisanles pour motiver la mise 
.. en accusation du prévenu, requiert la confirmation de ladite 
* ordonnance sur le pied du présent réquisitoire, etc.; » 

| « Par ces motifs, la Cour donne acte au ministère public de 
I son réquisitoire et, par les motifs y énoncés, confirme, sur le 

pied dudit réquisitoire; en conséquence, renvoie, etc. » (Du 
1 0 novembre 1 8 5 3 . — Cour de Bruxelles. — Ch. des mises en 
accusation. — AIT. G O D D E X S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — La quest ion est controversée. V . Ç H A U -

V E A U - I I É L I E , t . I " , p . 143, 1 4 4 , 130 et 131 ; — B r u x e l l e s , 
31 octobre 1 8 5 4 ; — Cass. F r . , 9 j a n v i e r 1812 et 29 octo
bre 1813 ; — L E C R A V E R E N D , t . I E R , p . 122, à la note (p . 112 
de l'édit. belge de 1839); — D A L L O Z , t . X X V I I , p . 1 4 8 ; — 
C A R N O T , sur l ' a r t . 2 , n " 15 . S i , dans l'espèce, l ' i n t e n t i o n d u 
v o l n ' ava i t pas élé en a v e u , i l eut été d igne de r e m a r q u e 
que l ' on peu t s ' i n t rodu i r e dans le domaine d ' a u t r u i p o u r 
p lus ieurs m o t i f s , sans que la j u s t i ce [misse s'arrêter p o s i t i 
vement à aucun p o u r f ixer le texte pénal app l i cab le . 
Exemple de cette i nce r t i t ude : P A S I C R . (par t ie française), 
1832, 2 (081) , 4 3 3 . 

P A T U R A G E . — G A R D E S É P A R É E . B O I S C O M M U N A L . — R E S P O N 

S A B I L I T É . P E I N E . 

Est puni par l'art. 8 du titre 1 9 de l'Ordonnance de 1 0 0 9 le fait 
d'avoir fait paître, du bétail, à garde séparée, dans un bois com
munal. — La responsabilité s'étend à l'amende. 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l est établi que les prévenus ont, le 
1 9 mai 1 8 5 5 . dans le bois communal de Bourseigne, fait paître six 
bœufs, à garde séparée; que ces faits sont prévus et punis par 
l 'art . 8. t i tre 1 9 . de l'Ordonnance de 1 0 6 9 ; 

« Attendu que l'arrêté des Consuls, du 1 9 ventôse an X , assi
mile les bois communaux aux bois nationaux pour le régime et 
l 'administration; qu ' i l résulte textuellement de cet art . 8 que la 
peine qu ' i l détermine est encourue par le propriétaire des bes
tiaux, soit qu ' i l les mène lui-même à troupeau séparé dans les 
forêts, soit qu ' i l les y envoie par sa fcmi .c , ses enfants ou domes
tiques; qu ' i l s'ensuit que la responsabilité réclamée à charge des 
civilement responsables s'étend à l'amende encourue par les délin
quants ; 

« Par ces motifs, la Cour condamne, etc. » (Du 1 6 novembre 
1 8 5 3 . — Cour de Liège. — Aff. W A U T H I E R E T C O N S O R T S . ) 

V O L . — O B J E T T R O U V É . 

Est prévu par l'art. 4 0 1 du Code pénal le fait de s'être approprié 
uti objet trouvé appartenant à autrui. 

A R R Ê T . — » Attendu qu ' i l est établi par l ' instruction que, i m 
médiatement après avoir trouvé la boîte de rubans perdue par 
le messager Dcthy, que le prévenu venait de rencontrer quelques 
minutes auparavant, i l s'est empressé de la vendre pour un pr ix 
beaucoup inférieur à leur valeur, et que, comme i l en convient 
lui-même, pour déterminer les époux Denisty à acheter ces r u 
bans et éloigner leurs soupçons sur la légitimité de sa possession, 
11 a déclaré qu'ils lui avaient élé livrés en paiement de certaines 
marchandises fournies par l u i ; 

« Attendu qu ' i l résulte de ces circonstances que le prévenu 
s'est rendu coupable du délit prévu par l 'ar t . 401 du Code pénal, 
lequel consiste dans le fait matériel de s'emparer d'un objet ap
partenant à autrui avec le dessein immédiat de se l 'approprier, 
acte qui s'exerce toul aussi bien sur un objet trouvé que sur 
celui qui est reste dans les mains du propriétaire; 

» Attendu néanmoins qu ' i l y a des circonstances atténuantes, 
résultant : 1 ° de ce qu'apprécié selon les idées vulgaires c l même 
au point de vue. de la morale, un tel fait ne présente pas un ca
ractère de perversité aussi blâmable que le vol proprement d i t ; 
2 " de ce que la moralité du prévenu a toujours été bonne; 
5 ° enfin de ce qu ' i l a désintéressé le messager Dethy postérieure
ment au jugement ; 

« Par ces motifs , et en restituant toutefois au fait la date du 
mois de mars 1 8 5 2 et non 1 8 5 3 , comme l'énonce erronément le 
jugement dont appel, la Cour confirme. » (Du 2 9 décembre 1 8 5 5 . 
Cour de Liège. —• Aff. D E S P O X T I N . — Plaid. M E

 F O R G E U R . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Cass. F r . , 2 septembre 1 8 5 0 ; — 
B r u x e l l e s , 18 j u i n 1840 ( J U R I S P . D E B . , 1 8 4 1 , p . 3 2 3 ; 
P A S I C R . , p . 1G2, et 1830, p . 3 4 ) ; — C H A U V E A U , I I I , 3 2 7 , 

édit. belge de 1844, n° 51G1. V . aussi L E C R A V E R E N D , I I , 8 5 , 
édit. belge de 1839 . 

B R U X E L L E S . I M P . D E F . V A N D E R S L A G I Î M O L F N , R U E H A U T E , 2 0 0 . 
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J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Troisième chambre . — Présidence de IH. Jouet . 

M A T 1 È U E C O M M E R C I A L E . A C H A T E T V E N T E . O P E R A T I O N S 

D E F O N D S P U B L I C S . — - P R E U V E T E S T I M O N I A L E . 

Eu matière commerciale, lorsqu'il s'agit de vente et d'achat, il est 
laisse à la prudence et à la sagesse des Tribunaux de commerce 
de décider s'il y a lieu d'admettre la preuve testimoniale. 

Pour décider celle question ils ne doivent, chercher leur conviction 
que dans les faits de la cause. 

Aucune limite, en dehors de celles expressément tracées par la loi 
elle-même, n'a été imposée aux juges quant à ce mode de preuve, 
qu'il s'agisse soit d'une demande formée en vertu d'un titre 
écrit, soit d'une demande fondée uniquement sur des conventions 
verbales. 

( L E S H É R I T I E R S H A U M A N C . C A P S E L . ) 

Les décisions q u i su iven t r e la ten t les fails d u procès q u i 
ava i t été p r i m i t i v e m e n t porté devant la j u r i d i c t i o n c i v i l e ; 
mais c e l l e - c i se déclara incompétente par j u g e m e n t et 
arrêt rapportés t . X I , 709 . 

La cause ramenée devant le T r i b u n a l de commerce de 
B r u x e l l e s , Casscl demanda à p r o u v e r par témoins q u ' i l 
ava i t restitué les va leurs réclamées. 

Sans contester qu ' en matière commerc i a l e le j u g e p o u 
v a i t , selon les circonstances particulières de chaque espèce, 
a d m e t t r e , dans cer ta ins cas, la p r euve t es t imonia le , les de
m a n d e u r s soutenaient que lorsque l ' ob l iga t i on était c o n 
statée par écrit, la libération deva i t aussi être prouvée de 
cel te manière. 

Le T r i b u n a l a statué comme su i t : 

J U G E M E N T . — « Attendu que les défendeurs soni assignés pour 
s'entendre condamner à rendre et restituer aux demandeurs en-
déans les vingt-quatre heures de la signification du jugement à 
intervenir , trente obligations métalliques d 'Autr iche, et les obl i 
gations de l 'emprunt belge, 5 p . c., de l'impôt de 8 0 0 livres ster-
lings ou 2 0 , 1 6 0 f r . , que feu Edouard Hauman aurait déposées 
entre leurs mains, le 8 mai 1 8 4 9 , et ce, avec les coupons d'inté
rêts, y compris ceux non échus à cette date, et faute par eux de ce 
faire dans ledit délai, s'entendre condamner par corps à payer 
aux demandeurs, à t i tre de dommages-intérêts, la somme de 
1 2 0 , 0 0 0 f r . , plus les intérêts depuis la mise en demeure; enten
dre dire pour droi t que les demandeurs pourront refuser, si bon 
leur semble, de prendre livraison des valeurs réclamées et d'en 
exiger le paiement en espèces au cours de la bourse à la date de 
la mise en demeure, à leur choix, s i , au moment où la livraison 
était offerte, lesdites valeurs étaient dépréciées et ne pouvaient 
être négociées en bourse audit cours; s'entendre enfin condamner 
aux dépens de l'instance; 

« Attendu que les assignés ont conclu à non recevoir de ces 
demandes, posant en fait que les valeurs qui leur sont réclamées 
ont été délivrées à Edouard Hauman, père, le 4 ju i l l e t 1 8 4 9 , et 
que soit celui-ci, soit ses héritiers, ont disposé de tout ou partie 
de ces mêmes valeurs ; 

a Attendu que ces faits sont évidemment pertinents et rele
vants, et qu ' i l échoit d'en admettre la preuve; 

« A t t endu , sur le mode de preuve contesté, qu ' i l est au
jou rd 'hu i irrévocablement jugé entre parties par un jugement 
rendu en première instance, où la cause fut portée d'abord, et 
confirmé sur appel, qu ' i l ne s'agit point , dans l'espèce, d'un dé
pôt dans le sens légal, mais d'un simple fait de commerce ; 

» Attendu qu ' i l est de doctrine et de jurisprudence constantes 

que les Tribunaux de commerce ne sont point astreints aux pro
hibitions rigoureuses de la loi civile en matière de preuve vocale, 
et qu ' i l est laissé à leur prudence d'admettre ou de rejeter ce 
genre de preuve eu égard aux espèces, aux faits et aux circon
stances de la cause; et, en effet, i l se voit de l 'ar t . 1 5 4 1 du Code 
c iv i l , qu'après avoir restreint dans certaines limites l'admission 
de la preuve par témoins en matière civile, le législateur en a 
formellement excepté les matières commerciales, disant in fine, 
« sans préjudice de ce qui est prescrit dans les lois relatives au 
« commerce ; » 

b Qu'aussi le Code de commerce ne trace aucune règle pré
cise sur l'admissibilité de la preuve testimoniale et ne s'occupe 
qu'exceptionnellement des cas où l'écriture est de l'essence du 
contrat, comme lorsqu'il s'agit de vente de navires, de contrats à 
la grosse, d'assurances de société, etc.; or, l'exception confirme 
ici la règle dans toutes autres matières commerciales; l 'admissi
bilité de la preuve testimoniale est tout au moins laissée à l ' a rb i 
trage du juge; 

« Attendu que cette modification du droi t commun, en faveur 
du commerce, est indispensable à raison de la célérité des affaires, 
de la bonne foi et de la confiance qui en sont la base, et qu i em
pêchent ou rendent inutile de se procurer un écrit; 

« Attendu que la spécialité et l'importance de la cause, les faits 
et circonstances c l les présomptions sur lesquelles s'appuie la 
défense, demandent un examen réfléchi c l une instruction com
plète dans l'intérêt de la vérité et de la bonne justice qu'elle ré
clame ; 

» Par ces motifs, et avant de faire dro i t , le Tr ibunal admet 
les défendeurs à prouver par toutes voies et même par témoins 
que les valeurs qui leur sont réclamées par les héritiers Hauman 
dans l'exploit in t roduct i f d'instance, ont été délivrées à Edouard 
Hauman, père, le 4 ju i l l e t 1 8 4 9 , et que celui-ci ou ses héritiers 
ont disposé de tout ou en partie des mêmes valeurs. » 

Sur l ' a p p e l , la Cour a confirmé ce j u g e m e n t en ces 
termes : 

A R R Ê T . — « Attendu que la demande introductive d'instance 
est basée sur un bordereau du 7 mai 1 8 1 9 , à la suite duquel la 
maison Casscl et Comp. a mis la déclaration suivante : 

« Reçu de M . Hauman. père, trente obligations métalliques et 
« 8 0 0 livres fonds belges 5 p. e. (que nous avons achetés pour 
«. son compte, suivant bordereaux ci-dessus), que nous tenons à 
« sa disposition ; » 

•< Attendu que. par arrêt de cette Cour, en date du 2 5 av r i l 
1 8 5 3 , passé en force de chose jugée, i l a été décidé qu ' i l s'agit 
dans l'espèce, non d'un dépôt, mais d'une opération commerciale 
relative à la vente de fonds publics; 

« Attendu que, en termes de défense à l'action intentée, les 
intimés ont posé en fait avec offre de preuve que les valeurs ré
clamées ont été délivrées à E. Hauman, père, le 4 ju i l l e t 1 8 4 9 , 
et que soit celui-ci, soit ses héritiers ont disposé, en tout ou par
tie, de ces mêmes valeurs; 

« Attendu qu'en matière commerciale, lorsqu' i l s'agit de vente 
et d'achat, la question de savoir s'il y a lieu on non d'admettre la 
preuve testimoniale a été abandonnée à la prudence et à la sa
gesse des Tribunaux de commerce, qu i , pour décider la question, 
ne doivent chercher leur conviction que dans les faits du procès; 
que cela résulte des art. 1 5 4 1 du Code c iv i l et 1 0 9 du Code de 
commerce, aux termes desquels aucune l imi te , en dehors de celles 
expressément posées par la loi elle-même, n'a été imposée aux" 
juges, qu ' i l s'agisse soit d'une demande formée en vertu d 'un t i t re 
écrit, soit d'une demande fondée uniquement sur des conven
tions verbales; 

« Attendu qu'en présence des circonstances de la cause, des 
documents versés au procès, de la pièce même invoquée par les 
appelants et des présomptions qui s'élèvent des éléments du p ro 
cès, le premier juge, en ordonnant la preuve testimoniale, n'a 
fait qu'une juste et saine application des principes et de la loi ; 



« At tendu que les faits articulés devant le premier juge et à \ 
la preuve desquels les intimés ont été admis, étant pertinents et 
concluants, aux fins d'établir leur libération, i l devient inuti le 
de s'occuper des nouveaux faits posés par eux devant la Cour, 
ces faits rentrant d'ailleurs naturellement dans les premiers faits 
articulés dont ils ne sont qu'une explication détaillée et pouvant 
ainsi faire l 'objet de la preuve à administrer ; 

u Par ces mot i fs , la Cour met l'appel au néant, condamne les 
appelants à l'amende et aux dépens. » (Du 12 avr i l 1854. — Plaid. 
M M " S A N C K E , D U V I G N E A U D , O U L I F pÈnE, O U L I F F I L S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — O n peut consul te r sur la quest ion les 
autorités su ivantes : L O C R É , Esprit du Code de commerce, 
sur l ' a r t . 4 0 9 de ce Code; — T O U L L I E R , I X , n° 2 3 0 ; — D u -
R A N T O N , X I I I , n o s 540 et 5 4 1 ; — P A R D E S S U S , n° 2 4 1 ; — R O L 

L A N D D E V I L L A R G U E S , Répertoire d u n o t a r i a t , V ° Preuve 
testimoniale, n c 151 ; — C H A U D R O N , Dol et fraude, t . I E R , 

n" 154; — R O G E R et G A R N I E H , Annales commerciales, t . I E R , 

n" 1 ; — M A S S É , Dictionnaire commercial, n " 1 8 0 ; — Z . \ -

C U A R I . E , § 7 G 3 ; — M E R L I N , Rép . , V ° Preuve, sect. 2 ; — 
B r u x e l l e s , 29 décembre 1858 ( J U R I S P . D E B . , 4 8 5 9 , 2 , 150) ; 
4 " février 4842 ( J . D U P A L . , 1842, p . 578) ; 4 " j u i l l e t 4844 
( I D I D . , 4 8 4 4 , p . 4C6) ; 5 février 1847 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 

V , 5 9 0 ) ; 26 m a i 1847 ( P A S I C R . , 4 8 4 9 , 2 , 4 7 0 ) ; — Gand , 
8 j u i n 4 8 4 1 ( J U R I S P . D E B . , 1 8 4 1 , 2 , 5 7 7 ) ; — Cass. B . , 
15 mars 4 8 2 8 ( J U R I S P . D E B . , 1 8 2 8 , 4 , 3 5 3 ) ; — Bourges , 
2fi août 1800 ;—Cass . F r . , 4 1 n o v e m b r e 1 8 1 5 ; — R e n n e s , 
2 décembre 1815 et 5 j a n v i e r 1826 ; — Bordeaux , 15 mars 
1825 ; — L i m o g e s , 8 m a i 1 8 5 5 ; — Cologne, 22 a v r i l 1844 
( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I I I , 455) . 

( O I R D'APPEL DE GAND. 

Deuxième chnaiinre. — Présidence de .11. T a n I n n i s . 

S O C I É T É . P R E U V E . — T I E R S C O N T R A C T A N T . 

Les tiers peuvent établir l'existence d'une société commerciale par 
toutes voies de droit; mais, ((défaut d'existence notoire d'une 
société et (t défaut de mot ifs de science personnelle de la pari de 
celui qui maintient celle existence, celle preuve nc peut se faire 
avec effet, puisque, dans cette hypothèse, il n'aurait pas été con
tracté sous la foi et la garantie sociales. 

Par suite, sont irretc.vanls, pour prouver l'existence d'une société, 
des faits postérieurs de plusieurs années à l'époque de la con
vention dont le demandeur poursuit l'exécution. 

( L A Z E U R c. V A N D E P U T T E E T V A N D E R I I O F S T A D T . ) 

Par conven t ions verbales en date d u 5 août 1845 , la de
moiselle Amél i e V a n de P u t t e , négociante à Bruges , s'était 
obligée à l i v r e r à M . Jacques Lazeur , négociant, domicilié 
à Anver s , 1 0 , 0 0 0 k i l o g . de fécule, première qualité. 

Après une s o m m a t i o n i n u t i l e , lancée le 11 oe tobre 1 8 4 5 , 
à la requête de Lazeur , con t re la demoise l le V a n de Pu t te , 
pour o b t e n i r l'exécution de cel le c o n v e n t i o n , ce l le-c i f u i , 
le 5 n o v e m b r e s u i v a n t , assignée devan t le T r i b u n a l de 
commerce . 

L 'ass ignat ion était ainsi conçue : 

« Attendu qu ' i l existe à Bruges un établissement pour la fa
brication de la fécule du sucre c l le commerce des pommes de 
terre ; 

Attendu que, dans cel établissement où la demoiselle Van de 
Pulte est seule patentée, se trouvent néanmoins comme associés 
ladite demoiselle et Cliarles Van der Iiofstadt fils; 

Attendu que, par conventions verbales du 5 août 1845, ladite 
demoiselle Van de Putle, agissant pour les associés, s'est obligée 
de l ivrer à mon requérant 10,000 ki log. de fécule, première qua
lité, par semaine, en gruau ou blutée, à par l i r du 15 septembre 
au 1 e r octobre présente année jusqu'au 1 e r septembre 1840, 
rendus franco au bateau ou au chemin de fer à Bruges et payables 
au comptant à chaque livraison avec 2 p. c. d'escompte, moyen
nant 23 f r . les 100 k i log . en gruau et 50 cent, de plus blutée"; 

Attendu que, jusqu ' ic i , aucune livraison n'a été faite malgré 
toutes les démarches du requérant et ses offres; 

Attendu que mon requérant a cédé auxdits associés deux mar
chés de pommes de terre de l ' import d'environ 6,800 hectolitres, 
réduction de 4,500 malders ou sacs faits en Allemagne, moyen
nant une pr ime de 1,100 fr . pour frais et droits, sur laquelle 
reste encore à payer celle de 400 f r . ; 

Que les associes nc remplissent pas non plusieurs obligations 

! dans cette affaire ; qu'ils sont en retard de prendre livraison de 
2,500 sacs de pommes de terre vendus par Koeslcr et Comp. à 
Maycnce; que, de ce chef aussi, le requérant éprouve des dom
mages-intérêts fort graves ; 

Si est-il que l 'an 1845, le 5 novembre, à la requête, de Lazeur, 
je soussigné, huissier, ai donné assignation : 1° à ladite demoiselle 
Van de Putte el 2° à Charles Van der Hofstadt, à comparaître 
devant le Tr ibunal de commerce de Bruges, pour voir et entendre 
dire qu'ils sont associés dans ladite entreprise, par suite ladite 
société, et pour autant que de besoin les membres, se voir 
d'abord condamner solidairement et par corps à payer à mon re
quérant la somme de 400fr . pour les causes exprimées ci-dessus, 
avec les intérêts comme de d ro i t ; en outre, à exécuter le marché 
avec Koestcr et Comp. de Mayencc, cédé aux assignés, et, pour 
être restés jusqu'ici en retard de le faire, se voir condamner à 
payer an requérant de ce chef tous dommages-intérêts soufferts 
et à souffrir; 

Ensuite voir autoriser le demandeur à acheter toutes les se
maines la quantité convenue de fécule, première qualité, outre les 
quantités qui auraient déjà dû être livrées, se voir condamner so
lidairement et par corps à payer au demandeur la différence du 
pr ix slipulé ci-dessus au pr ix d'achat, etc. » 

Les défendeurs Amélie V a n de Put te et V a n der I iofs tadt 
dénièrent expressément devant le T r i b u n a l la société ou 
l 'association vantée. 

Mais , le 21 novembre 1 8 4 5 , le T r i b u n a l o rdonna à La 
zeur : 4° de préciser et de qua l i f i e r la société q u ' i l préten
da i t exis ter à B r u g e s ; 2° d'établir l 'existence de cette so
ciété. 

Lazeur a r t i c u l a différents faits q u i fu ren t déclarés ad
missibles par j u g e m e n t d u 26 décembre 1845. Puis , le T r i 
buna l o rdonna u n i n t e r r o g a t o i r e sur faits et a r t i c l e s , e t , le 
12 j u i n 1 8 4 6 , une enquête, « a t t endu qu 'une p a r t i e des 
faits avai t été déniée, que l ' au t re pa r t i e était restée sans 
réponse comme n'étant po in t personnel le aux défendeurs. 

Enf in le 20 n o v e m b r e 1 8 4 6 , le T r i b u n a l consula i re de 
Bruges r e n d i t le j u g e m e n t su ivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que. les jugements des 21 novembre, 
26 décembre 1845 et 12 j u i n 1840, et les débats qui les ont 
suivis, ont laissé le Tr ibunal l ibre d'apprécier aujourd'hui dans 
toute leur plénitude, par l'ensemble des éléments de conviction 
qui lu i sont soumis, la recevabilité et le fondement de la contes
tation sur laquelle i l s'agit de statuer; 

« Attendu que c'est d'après la position que les parties contrac
tantes ont prise l'une vis-à-vis de l'autre au moment où elles con
tractent que se détermine l'étendue de leurs droits et de leurs 
obligations respectives ; 

« Attendu qu ' i l est constant, i l est v ra i , qu ' i l existait à Bruges 
un établissement pour la fabrication de la fécule de pommes de 
terre ; mais que l ' instruction du procès n'a relevé aucun fait nou
veau, et qu'aucun des faits allégués par le demandeur ne s'est vé
rifié, propre à démontrer qu'au moment du contrat dont s'agit, i l 
était notoirement cl publiquement connu que cet établissement ou 
fabrique était exploité par une société; 

u Qu'aucune circonstance au procès nc vient démontrer non 
plus que l'existence de pareille société était à la connaissance per
sonnelle et spéciale de Lazeur lorsqu'i l a contracté; 

« Attendu qu ' i l appert que la convention dont l'exécution est 
réclamée a été arrêtée par écrit, par lettre signée Amélie Van de 
Putte. sans aucune aulrc désignation, sans adjonction d'aucune 
qualité, sans que rien dans la lel lre ne fi t la moindre allusion à 
tout autre obligé, moins encore à une obligation collective; que, 
dès lors, le contrat devant se renfermer entre les seuls contrac
tants, Lazeur, quel que soit le mobile qui l'ait fait agir, doit être 
regardé comme ayant traité avec A . Van de Putte seule en nom 
personnel ; 

» Que c'est donc celle-ci qu i , en vertu du contrat, se trouve 
vis-à-vis de lu i seule obligée, comme aussi seule en nom person
nel, en vertu de son contrat, elle aurait eu droi t et qualité pour 
forcer Lazeur, à son tour, à l'exécution de ses engagements; 

a Attendu que la correspondance dénote que, postérieurement, 
Lazeur a toujours pris et accepté cette position ; 

« Attendu que les relations librement consenties et volontai
rement continuées ne laissent entrevoir aucune idée de fraude; 
qu ' i l est raisonnablement permis de croire que le concours de 
Pernccl, oncle de la défenderesse, homme d'expérience, connu 
de Lazeur et que celui-ci traitait d ' ami , pouvait suppléer dans 
l'esprit de Lazeur à l'incapacité prétendue de A . Van de Putte, 
et que, dès lors, tout en se fiant à sa foi seule, i l pouvait espérer 
qu'au moyen des ressources pécuniaires qu ' i l devait présumer 
qu'une tierce personne, alors inconnue, mettrait à sa disposition, 



clic aurait loyalement exécuté les engagements qu'elle avait con
tractés ; 

<• Que de tout ce qui précède i l résulte que Lazeer, en con
tractant comme i l l'a fai t , n'a entendu s'obliger que vis-à-vis de 
A . Van de Putte seule, et non pas vis-à-vis d'une société, quelle 
que soit d'ailleurs sa nature et quels que soient les éléments dont 
elle pourrait se composer, ce qui le rend déjà non rccevable à 
agir comme i l agit ; 

« Attendu d'ailleurs, en supposant, à raison de son incapacité 
et de son inexpérience, du peu de fortune dont elle disposait 
par elle-même, du concours que l u i prêtaient Perneel et d'autres 
membres de sa famille, et d'inductions tirées d'autres faits, alors 
inconnus, que l ' instruction du procès a dénoncés, que l'on doive 
admettre que ladite demoiselle A . Van de Pultc agissait au nom 
d'une société, et en supposant en même temps, contrairement à 
ce qui vient d'être établi, que c'était en vue et sous la garantie 
d'une société que le demandeur aurait contracté; 

« Attendu que le demandeur, autorisé dans ce cas à recher
cher si Van der Hofstadt est associé responsable et solidaire, de
vrai t constater, pour l'établir, que ledit Van der Hofstadt, en de
hors des actes de précaution et de surveillance qu ' i l pouvait 
exercer dans ses relations avouées avec A . Van de Putte, comme 
bailleur de fonds, aurait ouvertement et publiquement vis-à-vis 
des tiers posé des actes de gestion extérieure, compromettants 
pour l u i , et propres à donner la juste idée, à tous ceux qui t ra i 
taient avec A . Van de Putte, qu'ils traitaient avec une société 
dont lu i Van der Hofstadt faisait part ie; 

« Attendu qu'en appréciant,sous ce point de vue, les faits que 
l ' instruction de la cause a révélés, on en chercherait en vain les 
conditions ainsi déterminées...; 

« Pour ces motifs, le Tr ibunal di t qu'à défaut d'existence no
toire d'une société exploitant la fabrique de fécule à Bruges au 
moment du contrat, à défaut de motifs de science personnelle de 
la part du demandeur de celle existence, et par suite de la posi
tion qu ' i l a acceptée el qui se trouve définie dans sa correspon
dance, i l est constant que le demandeur n'a pas contracté sous la 
foi et la garantie sociales; qu'en admettant que A . Van de Putte 
représentât une société, et qu'en supposant que le demandeur 
eût entendu contracter avec celte société, les faits, tels qu'ils sont 
constatés au procès, ne sont point de nature à déclarer Van der 
Tofstadt, vis-à-vis du demandeur, associé responsable et solidaire; 
par suite di t que le demandeur n'a point subministré la preuve 
à laquelle i l était admis; en conséquence, le déclare non reccvable 
à agir comme i l agit et le condamne aux dépens. » 

A p p e l . 
Pou r Lazeur on p r i t les conclusions suivantes : 

« Attendu que les tiers peuvent établir l'existence d'une so
ciété commerciale par toutes voies de d ro i t ; que l'existence de la 
société étant établie, tous les associés sont solidairement tenus des 
engagements contractés, soit par la firme, soit pour la société; 

Attendu que, dans l'espèce, i l est établi qu ' i l y a eu association 
entre A . Van de Putte c l Van der Hofstadt pour l 'exploitation 
d'une féculcrie, à Bruges, pour laquelle Van der Hofstadt four
nissait les fonds, donnait ses instructions, prêtait son concours, 
de sorte qu ' i l se trouvait en rapport journalier avec le personnel 
de l'usine et les liers qui avaient des affaires à y t ra i ter ; 

Attendu que, par la position respective de A . Van de Putte c l 
de Van der Hofstadt, leurs déclarations et leurs actes, la preuve 
de leur association est encore corroborée; 

Attendu que cette preuve se fortifierait d'ailleurs par les faits 
accomplis pendente lite, a savoir que A . Van de Putte a été con
gédiée de l'établissement par Van der Hofstadt; qu'une demoi
selle Van Buencn y a [iris la place de A . Van de Putte el a prêté 
dès lors son nom à l'établissement; que Van der Hofstadt n'a 
point cessé ses rapports avec la firme ainsi modifiée ni son i m 
mixtion dans les opérations de l 'usine; qu ' i l a cherché un t ro i 
sième associé dans Van Buylacrc; qu ' i l lu i a fait des offres pour 
partager les bénéfices ; qu ' i l l u i a emprunté de l'argent pour l'éta
blissement; qu ' i l le lu i a restitué avec une commission, et 
qu'ayant voulu se ret irer de l'établissement, Van der Hofstadt a 
présenté à Van Bucnen un compte de l iquidat ion, tous faits que 
l'appelant pose avec offre de preuve par toutes voies de dro i t , 
même par témoins ; 

Attendu dès lors que le nom de A . Van de Putte était de fait la 
firme de l'établissement; que les marchés avec Lazeur étaient dès 
lors contractés pour et par la société, et qu'ils doivent dès lors 
obliger solidairement tous les associés; 

Attendu que les rapports intimes et fréquents de l'appelant 
avec le personnel de l'établissement, les spéculations avec Perneel 
et Van der Hofstadt, ainsi qu'avec les agents de ce dernier, ses 
voyages avec Van der Hofstadt et ses agents, la correspondance 
des parties et l ' immixt ion directe de Van der Hofstadt dans les 

divers marchés et opérations avec Lazeur; que tous ces faits 
donnent la conviction que Lazeur a connu la position de Van der 
Hofstadt el a traité sous la foi des garanties dont celle position lu i 
donnait la juste idée ; 

Subsidiairemcnt, attendu que, s'il n'y avait pas de société, i l 
est clair que A . Van de Putte aurait dû être prête-nom et simple 
préposée, quant aux marchés de pommes de terre formant le 
deuxième chef de la demande de Van der Hofstadt, de sorte que, 
d'après les principes de l'action insti toirc, Van der Hofstadt n'en 
serait pas moins, quant à ce, l'obligé de l'appelant ; 

Par ces motifs, plaise à la Cour recevoir l 'appel. . . , adjuger à 
l'appelant les conclusions par lu i prises en première instance; 
tout au moins, avant faire droi t au fond, admettre l'appelant à 
la preuve des faits ci-dessus posés et qui se sont passés pendente 
Vite. » 

La Cour a r e n d u l'arrêt su ivan t : 

A R R Ê T . •— « Attendu que les faits articulés avec offre de 
preuve par l'appelant pour la première fois devant la Cour, soit 
qu'on les considère abstraction faite du résultat de la preuve 
qu ' i l a tenté de subministrer, soit qu'on les combine avec ce ré
sultat, ne seraient pas, fussent-ils prouvés, de nalure à établir le 
fondement de la demande ; qu'en effet, ces nouveaux faits ne sau
raient à eux seuls établir l'existence de l'association vantée, ni 
l'obligation de Van der Hofstadt vis-à-vis de l'appelant, puis
qu'ils sont postérieurs de [plusieurs années aux contrats dont i l 
s'agit; que le prétendu renvoi de l'établissement de la demoiselle 
Van de Putte par Van der Hofstadt et son remplacement par une 
demoiselle Van Buencn ne feraient pas nécessairement supposer 
l'existence de la société alléguée, el que les rapports que Van 
der Hofstadt aurait continués avec l'établissement, marchant sous 
le nom de la demoiselle Van Buencn, s'expliqueraient par les 
avances de fonds qu ' i l avait faites el l'intérêt qu ' i l avait dès lors 
à en surveiller le bon emploi ; 

» Que, si on les combine avec ce qui se trouve acquis au pro
cès, la preuve ne pourrait pas davantage en être utilement ordon
née, puisqu'il est établi seulement que Van der Hofstadt a avancé 
ses fonds à la demoiselle Van de Putte pour l'exercice de son i n 
dustrie, ce qui explique suffisamment son intervention dans quel
ques faits ou actes ayant pour objet le bonne direction de l'éta
blissement; mais qu ' i l ne résulte, pas même d'une manière 
incomplète, ni de la correspondance qui a eu lieu entre l'appe
lant et la demoiselle Van de Putte et les agenls de celle-ci, ni de 
l 'interrogatoire subi par les intimés, ni de l'enquête faite par le 
premier juge , ni d'aucun acte quelconque, qu ' i l y a eu associa
tion entre ladile demoiselle et Van der Hofstadt pour l'exploita
tion d'une féculcrie et le commerce de pommes de terre, et en
core moins que l'existence d'une telle société aurait été connue 
de l'appelant, et que ce serait en vue de cette société et sur sa 
foi qu ' i l aurait traité avec la demoiselle Van de Putte; qu'ils ne 
sauraient dès lors venir corroborer une preuve qui a fait défaut, 
et qu'en conséquence, outre leur invraisemblance dans les circon
stances de la cause, i l n'y a pas lieu à admettre la preuve desdits 
faits ; 

« En ce qui concerne les conclusions subsidiaires : 
i. Attendu que, bien qu ' i l soit établi qu'Amélie Van de Putle 

n'ait été, quant aux marchés de pommes de terre formant le 
deuxième chef de la demande, que prêle-nom et simple préposée 
de Van der Hofstadt, tou l au procès concourt au contraire, el 
notamment les lettres concernant ces marchés, adressées par l'ap
pelant, tant à la demoiselle Van de Putle qu'à Perneel, pour éta
b l i r le non-fondement de ce soutènement; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, sans avoir 
égard à l'offre de preuve faite par l'appelant, laquelle est déclarée 
inadmissible, et trouvant celui-ci non-fondé dans ses conclusions 
subsidiaires, confirme, etc. » (Du 2 mai 1853. — Plaid. M M " 
D ' E L H O L ' . N G N E , R O L I N . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUGES. 

Présidence de M. f a n Se ver en. 

S U B S T I T U T I O N P R O H I B É E . — C L A U S E : EN CAS D E M O R T SANS 

E N F A N T . 

Il y a substitution fidëicommissaire dans les clauses testamentaires 
ainsi conçues ; 

" En outre, voulant que le nom Borre soit porté d'une manière 
<t convenable, au cas où je viendrais à mour i r sans enfant, 
u outre les six legs suivants, je donne et lègue, par ceci mon 
» testament, tous mes biens meubles et immeubles, crédits, 
» marchandises, toutes lettres de change, en un mot tout ce 
« que je possède au monde par la grâce de Dieu , toute la part 



• héréditaire que j ' a i encore dans la succession de mon père 
• bien aimé, en communauté avec mes frères et sœurs, en un 

« mot tout ce que je possède au monde, sans aucune exception 
« ni réserve, au fils aîné de mon frère unique Bruno-Auguste 
•• Borre, qu ' i l a procréé en mariage avec Julie Dcnys, et, en 
< cas de décès de ce fils aîné sans enfants, je donne et lègue 
« cela chaque fois (tclkens) au plus âgé des fils suivants, par 
» droit de primogéniture et ainsi de suite par préférence à ses 

enfants du sexe masculin, cl même au besoin, si tous les fils 
» du premier mariage venaient à mour i r , que ce legs passe 
« (overgaet) aux fils du deuxième mariage à contracter, direc-
« tement par droit de primogéniture, pour autant que l'héri-
>• tier (den erfgenaem) meure sans enfants ; ses filles n'étant 

appelées à recueillir ce legs que sr tous ses fils en général 
• venaient à mour i r sans enfants en minorité, et alors ce legs 

passera (overyacn) à la fille aînée du premier l i t , et, en cas 
>< de mor t , à la fille suivante, pour autant que la première 
" meure sans enfants; toujours par droit de primogéniture en 
» cas de décès sans enfants, de toutes les filles du premier l i t , 
>• et ce legs passera {nvergaen) à l'aînée des filles du deuxième 
" mariage à contracter, et, au besoin, à ses sœurs, graduclle-
« ment, comme i l est di t pour les fils. 

« Mon frère susmentionné ne pourra avoir que momentanément 
« la jouissance, (het geniel) de tous les biens compris dans le 
« legs prémcnlionné au cas où i l n'aurait plus aucun enfant en 
» v ie , et même, s'il procréait encore dans la suite, tout ce qui 
<• est indiqué dans ce legs passera (nvergaen) au fils aîné de ces 
» nouveaux enfants et au besoin aux fils et filles suivants, 
M d'après leur âge et graduellement, comme i l est di t ci-
>< dessus. 

« Après ma n.ort. tout ce que je laisserai, lettres de change, ar-
i gent et ainsi de suite, sera placé sur des biens offrant bonne 
•• garantie, pendant dix ans, et chaque fois, à la fin de ces dix 
.< ans, i l faudra aussi acheter des immeubles au profit de mon 
H héritier. 

i. Je nomme pour exécuteur testamentaire le sieur Claerhoudt, 
« notaire à Bruges ; i l veillera avec le plus grand soin, pendant 
.i la minorité de mon héritier, (pic tout se passe conformément 
« à ma volonté ici manifestement et positivement énoncée. » 

( J O O R I S c. B O R R E . ) 

J U G E M E N T . — u Attendu qu'eu examinant mûrement et dans 
leur ensemble les diverses clauses du testament olographe de 
Pierre Borre, de cujiis, en date du 20 novembre 1847, l'on ne 
peut méconnaître que cet acte ne renferme une véritable substi
tution fidéicoinmissairc ; 

« Que l 'on y rencontre, en effet, toutes les conditions qu i , 
d'après la doctrine et la jurisprudence sur cette matière, caracté
risent une pareille disposition, notamment : 1" coexistence de 
plusieurs donations ou libéralités, dont l'une principale, en fa
veur d'un premier gratifié ou grevé, à savoir, dans l'espèce ac
tuelle, en faveur de la partie V A N C A N F . G I I E M , et les autres éven
tuelles, en faveur d'un ou de plusieurs autres gratifiés ou appelés, 
à savoir, ici dans l'espèce, en faveur des autres enfants nés ou 
même encore à naître du frère du testateur, par ordre de pr imo
géniture et les mâles de préférence aux filles; 2" charge au grevé 
et même à l'appelé, qui vient après l u i , de conserver la chose 
léguée cl de la rendre respeeth ement aux appelés en seconde et 
troisième ligne ou ultérieurement, d'après les distinctions éta
blies et dans les cas prévus par le testateur; 3° laps ou trait de 
temps, iractus temporis, entre les ouvertures des droits respectifs 
du grevé et des appelés en seconde ou troisième ligne ou ulté
rieurement ; -4" ordre successif, chaque gratifié ne devant recueil
l i r la succession qu'après le gratifié qui le précède immédiatement 
et pour autant qu' i l lui survive et que celui-ci meure en minorité 
et sans enfants ; 

» Attendu que c'est en vain que, pour échapper à la nullité 
absolue que prononce contre une pareille disposition l 'ar t . 896 
du Code c i v i l , la partie V A N C A N E G I I F . M prétend que les termes 
du testament s'adaptent aussi bien au cas où le grevé viendrait 
à décéder avant le testateur qu'à celui où i l décéderait après l u i , 
et que, partant, d'après la règle actus intclligendi polius ut va-
leanl quam ut pereant, l 'on doit interpréter ici cet acte dans le 
sens qui exclut l'idée du fidéicommis et qui le laisse subsister 
comme simple substitution vulgaire maintenue par l 'ar t . 898; 

.. Que cet argument, en effet, serait incontestable, si la pré
misse en était exacte en fait, mais que tout démontre le con
traire, l ' intention bien manifeste du testateur, comme les termes 
mêmes dont i l s'est servi ; 

.1 L ' intention bien manifeste du testateur, puisque l'idée exclu
sive qui lu i sert de mobile et qu ' i l a soin d'exprimer de pr ime-
abord en toutes lettres, c'est que u le nom de Borre soit porté 
« d'une manière convenable » (ivillcnde dat de nacm Borre op 

cenc behoorlyke wyse gedragen worde), et que c'est dans ce senti
ment d'orgueil et presque dans les mêmes formes que s'il s'agis
sait de constituer la souche d'une nouvelle lignée féodale, qu ' i l 
entre dans les détails les plus minu t ieux , et qu ' i l prévoit les 
éventualités les plus éloignées et même les m o i n s probables, pour 
n'avoir après sa mor t , et dans un avenir plus o u moins lointain, 
qu'un seul et unique héritier (erfgenaem), auquel sa fortune, 
considérablement accrue par l'accumulation successive des reve
nus et leur capitalisation et immobilisation dans les dix ans, pût 
enfin échoir définitivement et sans partage, tandis que, d'un aulrc 
côté, on voit bien qu ' i l se préoccupe, tout célibataire qu ' i l est, du 
cas où lui-même viendrait à mour i r sans postérité (ingeval ik 
kivam te overlyden zonder kinderen... geef en legateer ik by decs 
myn testament ) , mais nullement de l'éventualité où l'héritier 
qu ' i l institue en premier ordre, encore tout jeune et fils unique 
de son frère, viendrait à décéder avant l u i testateur; que, au con
traire, i l nomme un exécuteur testamentaire pour veiller à la 
stricte exécution de sa dernière volonté et soigner, entre autres, 
comme i l le dit expressément, que « durant la minorité de son 
» héritier, tout soit exécuté conformément à ce qu ' i l vient de pré-
« voir et de stipuler (hy zal stiptelyh lellen gedureu de minder-
« jarigheid van myncn erfgenaem dat ailes conform uitgcvoerd 
« worde aenmynen hier in veropenbaerde instetlige witle); 

« Les termes mêmes dont i l s'est serv i ; que, ainsi, par exem
ple, i l di t textuellement que « ce fils aîné de son frère venant à 
» décéder sans enfants {by overlyden van dezen oudsten zoon zon-
« der kinders), i l donne et lègue à chaque fois (tclkens), » ce dont 
i l vient de disposer (het) au fils le plus âgé qui suit, par ordre de 
primogéniture, c l ainsi, exclusivement et préférablemcnt à ses 
enfants du sexe masculin (acn den oudsten volgcndcn zoon, by 
cerstgeboorte en zoo uitsluilclyk by voorkeur acn zyne kinders van 
het mannelyk geslaeht) ; qu ' i l veut même au besoin que, si tous 
les fils du premier mariage venaient à mour i r , ce legs fût transmis 
ou passât (overgael) au fils du second mariage que pourrait con
tracter son frère (ja zr.lfs, des nouds, dat indien aile de zonns van 
zyu ecrsle huwelyk kwamen le overlyden, dit legact tôt de zoons 
van het Iwerde ycvallig huwelyk overgaet), directement par ordre 
de primogéniture pour autant que l'héritier décède sans postérité 
(direct by eerstgebaarle voor zoo vcel den erfgenaem zonder kinders 
streft) ; 

a Que. quant aux filles, elles ne pourront hériter de ce legs 
(zullende zyne dogters tnaer alleenlyk van dit legact crvclyk zyn), 
que pour autant que tous les fils sans distinction décéderaient 
mineurs sans enfants (indien a/le zyne zoons hoegenaenid minder-
jurig zonder kinders zouden sterven), dans lequel cas le legs sera 
à la fille aînée du premier mariage (en als dan zal dit legact acn 
de oudste dngter van het cerste huwelyk zyn, etc.). Celle fille aînée, 
venant à décéder, à la fille suivante, pour autant que la première 
meure sans enfants (en by overteden acn de volgcndc dngter, voor 
zoo réel de pente dngter zonder kinders sterft), toutes par ordre de 
primogéniture (aile by cerst geboortc), et en cas de décès sans pos
térité de toutes les filles du premier mariage, le legs passera 
ou s e r a transmis (ovcrgcgaen) à la fille du second mariage éven
tuel {en in gevat van overlyden van aile de dogters zonder kin
ders van het eerste huwelyk, zal dit legact overgacn tôt de 
ondtte dngter van het gevallig twcctlc huwelyk), et au besoin à 
ses sœurs, graduellement comme i l est déjà déterminé pour les 
fils (en des lot haere zuster trupsgcwgze zoo a/s voor de zoons 
rceds bejiacld is) que sou frère susdit ne pourra avoir que tem
porairement la jouissance de tous les biens compris dans ledit 
legs dans le cas fortuit où i l n'aurait absolument plus d'enfants 
en vie (mynen voornocmden broeder en zal tnaer mogen tydelyk het 
geniet van aile mync goederen hebben, begrepen in voornocmd le-
yaet, by geval hy yeenc Ituegenacmde kinders mecr in het levai liad) 
tellement que, si plus tard i l en procréait encore, tout ce qui se 
trouve compris dans ledit legs devra passer ou être transmis 
{nvergaen) au fils aîné de ces nouveaux enfants procréés, et au 
besoin aux fils et filles qui suivent (ja zelfs indien hy er later nog 
vcrwekte, zal ailes welk in voornoem legact vermcld is, toi den 
oudsten zoon van die nieuiv verwckte kinders overyacn, en des 
noods acn de volgcnde zoons en dogters) par ordre d'âge graduelle
ment, comme i l a été mentionné (by ouderdom van jaren trapge-
wyze, zoo als voormeld is); 

ii Toutes ces expressions et bien d'autres encore, grammatica
lement comme juridiquement parlant, ne pouvant, à toute évi
dence, s'entendre que d'une substitution fidéicommissaire et 
même de toute une série de ces substitutions prohibées, alors 
surtout qu'on les met en rapport avec la clause par laquelle le tes
tateur ordonne formellement qu'après sa m o r t , tou t , lettres 
« de change, numéraire, etc. » ainsi de suite, devra être em
ployé en biens fonds ; que, dans la suite, tous les revenus devront 
être placés, chaque année, sur les biens fonds d'une valeur bien 
suffisante pendant dix années de suite, et que, chaque fois, à l'ex-



piration de ces dix années, i l devra, jusqu'à due concurrence, être 
acheté des biens fonds au profit de son héritier (Xaer myne dood, 
zal ailes, de viisscls, geldcn en zoo voorts, in vaste ijoederen moe-
ten besleed worden, en sutlen naderhand aile de inkomen aile jare 
op tvel tocreikendc vaste goederen moelen gcplaets worden gedu-
rendc tien naer een volgcnde jarcn, en len eindc telkens dezer lien 
jarcn er moelen ook vaste goederen voor gekogt worden, ten profylc 
van mynen crfgenacm); 

« Que vainement l 'on voudrait s'appesantir sur ces mots em
ployés par le testateur : lk gcef en legatecr telkens aen den oud-
sten volgenden zoon (Je donne c l lègue à chaque fois au fils le plus 
âgé qui suit) pour en déduire qu ' i l ne s'agit pas ici de fidéicom-
mis, mais d'une vocation d'héritier faite concurremment et pour 
le cas où le premier viendrait à décéder avant le testateur; 

» Que ces expressions : Je donne et lègue, indépendamment de 
ce qu'elles ne peuvent être interprétées isolément, n'ont pas la 
portée que veut leur attribuer la partie V A X C A X E G H E M , mais sont 
équipollcntcs de celle-ci : J'institue, j 'appelle, je substitue, je 
mets à la place, je veux que mes biens passent, parviennent, ar
r ivent , etc., et d'une foule d'autres parfaitement compatibles avec 
l'idée d'une substitution prohibée, où i l n'existe rien de sacra
mentel ; 

» Que c'est sans plus de succès que la parlie V A X C A X E G H E M 

voudrait argumenter de ce que, plus lo in , le testateur aurait em
ployé une fois le mot directement (direct), à savoir en appelant 
éventuellement à sa succession les fils (encore à naitre) du second 
mariage de son frère (encore à contracter), vu que, indépendam
ment de ce que toute cette disposition est devenue caduque, l'on 
ne peut de nouveau isoler cette expression solitaire, mais qu'on 
doit la mettre en rapport avec ce qui la précède et ce qui la suit ; 
qu'alors i l en résulte que le testateur ne l'a employée que pour 
indiquer, comme i l l 'explique immédiatement après in extenso, 
que sa succession devrait passer, en cas de prédécès sans posté
rité de tous les fils du premier l i t , à ceux d'un second l i t , nonob
stant à l'exclusion des filles de ce premier l i t , c'est-à-dire direc
tement pour immédiatement ou de suite [direct) (by eerslgeboorte 
voor zoo vccl den erfgenaem zanders kinders sterft); 

i Que, en supposant même que le testateur eût déclaré claire
ment et sans équivoque aucune vouloir gratifier les appelés d'une 
manière directe, cela encore n'exclurait pas de nouveau l'idée 
d'une substitution prohibée puisque, dans tous les cas, c'est bien 
du testateur et non du grevé que l'appelé tient la libéralité ou 
donation ; 

« Qu'enfin, c'est encore à tort que la partie V A N C A N E G U E M ob
jecte que le testateur, en employant cette phrase : Si tous les fis 
venaient à mourir sans enfants, ou autres semblables, n'ajoute 
néanmoins nulle part ces mots : Après moi, puisque cet argument 
se rétorque victorieusement contre elle ; pour peu que l'on ob
serve que le testateur, lu i si minutieux, si prolixe et qui se ré
pète à satiété, lu i qui va jusqu'à prévoir le cas où lui-même pour
rai t ne pas mour i r sans postérité, lu i qui règle soigneusement 
quant et comment après sa mort ses legs particuliers seront ac
quittés et garantis, l u i enfin qui s'occupe tout au long de ses 
obsèques, n'ajoute cependant pas une seule fois ces deux mots : 
Avant moi, ou, tout au moins, ne met pas une seule fois le temps 
du verbe au passé ou prétérit, comme par exemple : Indien aile 
de zoons waren komen le overlyden, ou overlyden warcn, au lieu 
de by overlyden, ou kwamen le overlyden, qui implique l'idée 
d'une éventualité au futur et non au passé, preuve surabondante 
que, en disposant comme i l l'a fait, i l n'a eu en vue que ce qui 
pouvait arr iver après sa m o r t ; 

« Attendu finalement que, pour éclaircir et corroborer encore 
davantage ce qui précède, i l n'y a qu'à supposer pour un mo
ment que, le testament restant debout, une de ces éventualités 
prévues par le testateur arrive, à savoir que le premier gratifié 
meure en minorité c l sans enfants, alors de ces deux choses l'une : 
ou (comme le soutiennent les demandeurs) la chose léguée passe 
au gratifié en second ordre, comme i l est ordonné dans le testa
ment, et alors pas de doute qu ' i l n'y ait substitution fidéicommis-
sairc, puisqu' i l y a exclusion de tous les autres héritiers ab in
testat; ou bien (comme le doit admettre la partie V A N C A N E G U E M ) 

ce sont tous ces héritiers ab intestat, sans exception aucune, qui 
lu i succèdent, et alors l 'on scinde et l 'on viole ouvertement le 
testament, puisque la volonté bien expresse du testateur est qu ' i l 
n'y ai l pas de succession ab intestat, mais un seul et unique héri
tier, tel qu ' i l l'a indiqué avec des détails si minulieux et pour les 
motifs exprimés en toutes lettres ; 

« At tendu, quant aux dépens, qu'ils doivent incomber non-
seulement à la partie V A N C A N E G U E M , comme partie contestante et 
succombante, mais encore personnellement à la partie D E S C I I E P -

P E R , comme s'étant bornée à s'en rapporter à justice et, comme 
telle, étant censé avoir contesté; 

« Par ces motifs, le T r ibuna l , ouï M . D E L A R U E L L E , substitut 

du procureur du r o i , en son avis conforme, dit pour droi t que les 
dispositions du testament olographe de Pierre Borrc , de cujus, en 
date du 20 novembre 1847, sont nulles quant à la substitution et 
quant à l ' inst i tut ion de la parlie V A N C A N E G U E M ; en conséquence, 
déclare que les demandeurs ès-qualités qu'ils agissent ensemble 
avec Auguste Brunon Borrc , sont habiles à se porter seuls et uni 
ques héritiers du susdit Pierre Borrc , de cujus, chacun pour sa 
part et por t ion, et condamne la partie V A N C A N E G H E M et la partie 
D E S C I I E P P E R (mais celle-ci en nom personnel et non comme frère 
et tuteur) aux dépens du procès. » (Du H février 1852.— Plaid. 
M M " ' R O E L S , M E V N N E , F R A E Y S . ) 

. •—«~<iKS>S — ' 

TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS. 

Pi'éaideiicc de AI. Hermuns . 

P A R T A G E . — D I V I S I B I L I T É . — L I C 1 T A T 1 0 . N . 

Il y a lieu à licilalion et non « partage en nature, lorsque le bien 
indivis ne peut se partager commodément en lots correspondants 
aux quotités respectives de tous les copartageants. 

Peu importe que ces biens soient divisibles en deux parts égales 
et que l'un des copartageants, copropriétaire pour moitié, récla
me sa part en nature. 

( i . Y S E N C . L Y S E N - V A N L E R 1 U S . ) 

J U G E M E N T . — « Considérant que, s'il est vrai qu'aux termes 
des art . 826 et 827 du Code c i v i l , le mode de sortir d'indivision 
par partage doit être préféré et que l'on ne doit recourir à la 
l ic i la l ion que quand les immeubles ne peuvent se partager com
modément , i l est vrai aussi que, dans l'espèce, les lots des copar
tageants ne peuvent être faits, de l'aveu de la parlie B R A N T S E I L S , 

dans la proportion respective de leur droi t de propriété, la dame 
I,yscn y étant intéressée pour 5/36™, le demandeur et les autres 
intervenants chacun pour K/56''", et le défendeur pour 18 /56" ; 
que, si la partie D I L L E N admet que les immeubles en question 
peuvent être partagés en deux parts égales entre le défendeur et 
les demandeurs, elle n'admet pas, ce qui est contesté au procès, 
que l'une des parts qui écherrait aux demandeurs pourrai t être 
partagée entre eux c l ne donnerait pas forcément lieu à une 
vente par l i c i l a l ion ; que cependant, si un partage double et 
successif pour les demandeurs et intervenant peut convenir à 
l'une des parties, de tels partages ne sont pas dans l 'esprit de la 
loi ; qu'en effet, i l ressort clairement de ces diverses dispositions 
qu'elle a eu pour but de faire cesser l ' indivision entre tous les 
cohéritiers ou tous copropriétaires indivis , et de maintenir entre 
eux autant que possible l'égalité, qui n'existerait p lus , si l 'un 
des cohéritiers entrait en possession d'un lot d'immeuble, tandis 
que les autres seraient obligés, par la nécessité d'une l ic i la l ion , de 
se contenter d'une somme d'argent, contrairement à l 'art . 826 
du Code c i v i l , qui veut que chacun ait en nalure sa part d ' im
meubles d'une succession, et contrairement aux art . 851 et 854 
du même Code, qui prescrivent qu ' i l soit procédé à la composition 
d'autant de lots égaux qu ' i l y a d'héritiers copartageants, et que, 
dans chaque lot , i l entre, s'il est possible, une égale quantité d ' im
meubles de même nature et de même valeur ; que, s'il était pos
sible d'entendre autrement ces dispositions légales, le soutène
ment du défendeur ne pourrai t prévaloir davantage parce qu ' i l 
est établi que Lysen n'est pas, dans l'espèce, héritière de son 
mari et qu'elle vient de son propre chef; qu'en conséquence l'ar
ticle 851 du Code c iv i l lui est applicable; 

» Considérant que la partie B R A N T S F I L S demande, le cas échéant, 
qu ' i l soit procédé à la l ic i la l ion , tant par le notaire Gheyscns que 
par le notaire Van Sulper, et qu ' i l y a lieu de satisfaire à celle 
demande ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal d i t pour droit qu ' i l sera procédé, 
devant les notaires Gheyscns et Van Sulper, à la licitation des d i 
verses parcelles de terre et de prairie indivis et dont question au 
procès, etc. » (Du 25 mars 1854.) 

O B S E R V A T I O N S . — La ques t ion est controversée. V . Conf. 
Cass. F r . , 10 m a i 1820 ; — Bordeaux , 30 j u i l l e t 1 8 3 8 ; — 
B r u x e l l e s , 4 mar s 1854 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , X I I , 532) . 

Contra : B o r d e a u x , l a décembre 1858 et la note r e c u e i l 
l i e p a r A R M A N D D A L L O Z dans son D i c t i o n n a i r e , V ° Partage, 
n " 2 5 2 , au supplément. 

QUESTIONS DIVERSES. 

S É P A R A T I O N D E C O R P S . I N J U R E S . • — T O R T S R É C I P R O Q U E S . 

P R O V O C A T I O N S . 

Les torts de l'époux demandeur en séparation ou en divorce et les 



provocations, sans élever contre l'action une fin de non-recevoir, 
peuvent cire pris en considération par le juije pour enlever aux 
injures reprochées an défendeur la gravité nécessaire à l'effet 
de les faire admettre comme causes de séparation. 

La Cour a confirmé en ces termes le j u g e m e n t r e n d u par 
le T r i b u n a l de B r u x e l l e s , et rapporté B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 

X I , 1 4 1 9 : 

A R R Ê T . — « Attendu que des dépositions des témoins produits 
par les deux parties, des circonslances du procès et des débats 
i l résulte que, pas plus devant la Cour que devant le premier 
juge, l'appelant n 'a établi, selon l'esprit et la lettre de l 'art . 2 5 1 
du Code c iv i l , la preuve des excès, sévices ou injures graves qui 
formaient la cause de sa demande en divorce ; 

« Par ces motifs c l ceux du jugement attaqué, la Cour, ouï 
M . l'avocat-général C O R B I S I E R et de son avis, .met l'appel au 
néant, etc. « (Du 1 5 mars 1 8 5 4 . — Aff. M A I I . L I É C . M A I L L I É . — 

Plaid. M M " G U I L L E R Y , D E L E C O U R T , V A X B E R C I I E M . ) 

— •G&sa—• 

D I V O R C E . — F I N D E N O N - R E C E V O I R . — R É C O N C I L I A T I O N . 

F A I T S P O S T É R I E U R S . 

I.a fin de non-recevoir fondée sur la réconciliation n'est pas con
cluante et ne peut empêcher l'admission de la demande en di
vorce, si cette demande est motivée sur un on plusieurs faits pos
térieurs à la réconciliation. 

J U G E M E N T . — « Attendu que, aux termes de l 'art . 2 7 2 du Code 
c iv i l , l'action en divorce est éteinte par la réconciliation des 
époux, survenue soit depuis les faits qui auraient pu autoriser 
cette action, soit depuis la demande en divorce ; 

« Qu' i l suit de là que cette f i n de non- recevoi r . fondée sur le 
pardon présumé de l'offense, n'est admissible qu'autant que les 
faits qui la constituent soient postérieurs à ceux allégués à l'appui 
de la demande en divorce; 

Attendu que ce principe résulte également de l 'art . 2 7 5 du 
même Code, d'après lequel une cause de divorce survenue depuis 
la réconciliation détruit l'effet de celle-ci et l'ail revivre les causes 
anciennes ; 

« Attendu que, dans l'espèce, le fait le plus récent de récon
ciliation remonte au 2 1 novembre dernier, tandis qu ' i l est allé
gué par le demandeur qu'un fait d'adultère aurait eu lieu dans la 
nuit du 2 8 au 2 9 du même mois ; 

v Attendu que, dans la phase actuelle de la procédure, le juge 
n'a point à examiner la pertinence ou la réalité des faits qui ser
vent de base à l'action en divorce, mais seulement à statuer sur 
les fins de non-recevoir; 

« Attendu que, d'après les considérations qui précèdent, la fin 
de non-recevoir, telle qu'elle est proposée, n'est point recevable 
dans l'état de la cause, sauf à la défenderesse à la reproduire 
dans le cours du procès, si les faits postérieurs à la réconciliation 
ne sont pas trouvés pertinents, ou bien si le demandeur n'en sub-
ministre pas la preuve; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï M . le juge G I R A R O I N en son 
rapport, et M . D E D O B B E L E E R , substitut du procureur du r o i , en 
ses conclusions, déclare l'exception proposée par la défenderesse 
non recevable hic et nunc, admet la demande en divorce, etc. » • 
(Du 7 janvier 1 8 5 4 . — Tr ibunal de Bruxelles. — Atf. M . . . c. G . . . 
Plaid. M M " B A R T E L S , H O L T E K I E T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . dans le même sens : T r i b u n a l de 
Bruxe l l e s , 2 6 décembre 1 8 5 0 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I X , 4 0 ) ; 

Bruxe l l es , 1 7 j u i l l e t 1 8 5 2 ( I D I D . , X I , 0 4 5 ) . 

— - — - SKBC c.— • 

F A I L L I . P O U R S U I T E E N B A N Q U E R O U T E . A V O C A T . H O N O 

R A I R E S . — P R I V I L È G E . 

L'avocat qui a prêté son ministère au failli poursuivi du chef de 
banqueroute a privilège pour le paiement de ses honoraires. 

J U G E M E N T . — « Attendu qu ' i l n'y a de contestation qu'en ce 
qui concerne le privilège que réclame le demandeur jusqu'à con
currence de . . . f r . à l u i dus à titre d'honoraires comme s'étant 
chargé, en première instance et en appel, de la défense de la 
faillie poursuivie du chef de banqueroute ; 

« Attendu que le décret impérial du 5 septembre 1 8 0 7 , en
core en vigueur et réglant l 'ordre des divers privilèges, recon
naît comme privilégiées les sommes dues pour la défense person
nelle du condamné; 

Attendu que de la nature des choses i l résulte que ce p r i v i 
lège s'exerce comme tous autres toutes les fois qu ' i l y a l ieu à 
liquidation et dis tr ibut ion, c l nommément en matière de fa i l l i te ; 

a Attendu que telle est la doctrine des auteurs les plus consi
dérés sur la matière ; 

« Par ces motifs, et M . le juge-commissaire de la faillite en
tendu en son rapport, le Tr ibunal condamne l'assigné, en la qualité 
qu ' i l agit, à payerai! demandeur la somme de . . . à t i tre d'hono
raires, le condamne en outre aux dépens. « (Du 2 0 avr i l 1 8 5 1 . 
Tr ibuna l de commerce de Bruxelles.) 

" ' 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 

Deuxième chambre . — Présidence de H . Grandgagnage . 

C H A S S E . — C I T A T I O N . — L I B E L L É . — E N R E G I S T R E M E N T . 

P A R T I E C I V I L E . 

S'est pas nulle la citation libellée de manière telle que le prévenu 
n'a pu ignorer l'objet de la prévention. 

Sont dispensés de la formalité du timbre et de l'enregistrement les 
actes de poursuite faits à la requête du ministère public. 

( D R I O N C . W E R I X H A S E T L E M I N I S T È R E P U B L I C . ) 

Jugement d u T r i b u n a l co r r ec t i onne l de L i è g e , ainsi 
conçu : 

J U G E M E N T . — « Quant à l'exception de nullité de la citation 
pour désignation insuffisante des faits : 

« Attendu qu'en admettant que l'obligation prescrite par 
l 'art . 185 du Code d'instruction criminelle incombe au ministère 
public comme à la partie civile et soit substantielle, encore 
n'écherrait-il de prononcer la nullité de la citation qu'autant qu ' i l 
y aurait des raisons de croire que le prévenu a pu ignorer l'objet 
de la prévention ; 

« Attendu qu ' i l conste de l 'original , ainsi que de la copie qui a 
été laissée aux prévenus, que ceux-ci ont été cités pour avoir, le 
1 E R .septembre ¡ 8 5 5 , sur le territoire de la commune de Frère, 
chassé sur des pièces de terre appartenant au Bureau de bienfai
sance de Liège, qui a concédé son droit de chasse à Wcrixhas, 
lequel a porté plainte c l s'est constitué partie c iv i le ; 

« Que cette énonciation des faits satisfait pleinement au vœu 
de la loi et que les prévenus peuvent d'autant moins prétexter 
d'ignorance et se plaindre du défaut de désignation spéciale de la 
terre sur laquelle ils auraient chassé, qu ' i l est prouvé par l ' i n 
struction que, lorsqu'ils se trouvaient sur la pièce de terre dont 
i l s'agit, et qu'ils virent le garde approcher, ils s'empressèrent de 
se retirer en mettant le fusil sur l'épaule et que le garde, les 
ayant atteints, leur a déclaré procès-verbal au nom de Werixhas ; 

« Quant au moyen de nullité pour défaut d'enregistrement de 
la citation, quoiqu'i l y ait partie civile en cause : 

« Attendu (pie la citation n'a été faite qu'à la seule requête du 
ministère public, agissant uniquement dans l'intérêt de la v i n 
dicte publique, n'ayant et ne pouvant avoir aucune mission d'agir 
pour et au nom de la partie civile ; 

« Qu' i l est admis par une jurisprudence constante, qui re
monte au 2 5 ventôse an X I I I , que la nullité prononcée par l ' a r t i 
cle 5 4 de la loi du 2 2 frimaire an V i l n'est pas applicable aux 
actes qui intéressent la vindicte publique; que celte j u r i s p r u 
dence est conforme à la raison comme à l'esprit de la l o i , qu i n'a 
pu vouloir subordonner l'intérêt de la justice répressive aux i n -
lérêls du fisc ; 

« Au fond : 
« Attendu qu ' i l est établi, non-seulement par les procès-ver

baux dûment affirmés dressés à leur charge, mais encore par les 
dépositions des témoins entendus à l'audience, que les prévenus 
ont, le 1 E R septembre dernier, dans la commune de. Frère, chassé 
sur une partie de terre située dans la campagne, dilcCampagne 
de l'Eglise, et appartenant au Bureau de bienfaisance de Liège, 
sans le consentement du concessionnaire du droit de chasse, 
Werixhas, partie civile en cause; 

« Par ces motifs , le Tr ibunal déclare les prévenus coupables 
du délit de chasse. » 

A p p e l pa r les prévenus. 

A R R Ê T . — « Attendu que les actes d'instruction faits à la re
quête du ministère public sont expressément dispensés de la for
malité du t imbre et de l 'cnrcgislrement par l'arrêté-loi du 1 9 j an 
vier 1 8 1 5 ; 

a Par ces motifs et ceux des premiers juges, la Cour con
firme, etc. » (Du 2 8 décembre 1 8 5 5 . — Plaid. M M " D A R B R E F O N -

T A I N E , B O T T I N . ) 

O B S E R V A T I O N . — V . sur la quest ion : B O N J E A N , Commen
taire de la loi sto- la chasse, t . I I I , n " 237 h 2 4 3 . 

— - s r " » ^ € < i — 



COUR D'APPEL DE LIEGE. 

Deuxième chambre . — Présidence de M . Grandgagnagc . 

B A N Q U E R O U T E F R A U D U L E U S E . — D É T O U R N E M E N T . — C O N D I T I O N S . 

B A N Q U E R O U T E S I M P L E . F R A N C E . B E L G E . C O M P É 

T E N C E . 

|̂ 'e constitue pas la banqueroute frauduleuse le fait d'avoir em
porté ses effets d'habillement et une montre en or. Loi du 
18 avr i l 1881, art . 574. 

La banqueroute simple commise en France par un Belge au pré
judice de Français, étant en dehors des prévisions de la loi du 

I e r octobre 1833, les Tribunaux belges sont incompétents pour 
en connaître. Lois des 1 e r octobre 1855 et 50 décembre 1856. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C N ' I V A R D . ) 

Jugement d u T r i b u n a l co r r ec t i onne l de L i ège , ainsi 
conçu : 

J U G E M E N T . — « Attendu que Pierre N'ivard est prévenu de 
banqueroute frauduleuse et de banqueroute simple; de banque
route frauduleuse : 1" pour avoir détourné frauduleusement, 
au préjudice de ses créanciers, des marchandises de son com
merce et des effets mobiliers faisant partie de son avoi r ; et 
2" pour n'avoir pas tenu les livres prescrits par le Code de com
merce ; 

<• Attendu, quant à celte dernière prévention, qu'aux termes 
de l 'art . 5 7 1 , n° 6, de la loi du 18 avr i l 1851, le négociant qui n'a 
pas tenu les livres exigés par la loi pourra seulement être pour
suivi comme banqueroutier simple ; 

u Attendu, quant au premier chef de prévention, que le fait 
posé par iNivard, d'avoir emporté ses effets d'habillement et une 
montre d'or à son usage, ne peut être considéré comme un dé
tournement d'une partie de son actif et le constituer en état de 
banqueroute frauduleuse; 

« At tendu , relativement au chef de prévention de banque
route simple, que les faits qui y donnent lieu ont été commis en 
pays étranger (France) envers des étrangers ; que, suivant l 'art . 2 
de la loi du 50 décembre 1856, tout Belge qu i , hors du te r r i 
toire du royaume, se sera rendu coupable contre un étranger 
d'un crime ou d'un délit prévu par l 'ar t . 1 e r de la loi du 1 e r octo
bre 1855 sur l 'extradit ion, pourra, s'il se trouve en Belgique, y 
être poursuivi , et y sera jugé et puni conformément aux lois en 
vigueur dans le royaume, si l'étranger offensé ou sa famille rend 
plainte, ou s'il y a un avis officiel donné aux autorités belges 
par les autorités du terri toire où le crime ou délit aura été com
mis ; 

« Attendu que la banqueroute simple n'est pas placée par 
l 'ar t . 1 e r de la loi du 1 e r octobre 1853 au rang des crimes ou dé
lits à raison desquels le Belge puisse être extradé ou poursuivi 
en Belgique ; 

« Par ces mot i fs , le Tr ibunal se déclare incompétent pour 
connaître de la prévention de banqueroute simple; déclare que 
la prévention de banqueroute frauduleuse n'est pas établie con
tre le prévenu ; et le renvoie des poursuites dirigées contre lu i 
de ce chef, v 

A p p e l . 

A R R Ê T . — « La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, 
confirme, etc. » (Du 24 décembre 1853.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE GAND. 

Présidence de 91. IMorel. 

V O I R I E . — C H E M I N S V I C I N A U X . • — L A R G E U R . — O R D O N N A N C E D U 

COLLÈGE É C I I E V 1 N A L . — L É G A L I T É . — E N T R E T I E N . — E X P L O I 

T E U R S R I V E R A I N S . CHARGES O R D I N A I R E S E T E X T R A O R D I N A I 

R E S . P O U V O I R J U D I C I A I R E . I N C O M P É T E N C E . 

Est légale, et partant obligatoire, l'ordonnance du Collège des 
bourgmestre et échevius qui enjoint aux riverains, en matière 
de voirie vicinale, de porter les chemins à la largeur normale 
de six mètres. 

L'art. 27 de la loi du 10 avril 1841 est sans application, lorsqu'il 
s'agit de chemins dont l'ouverture, le redressement, l'élargisse
ment ou la suppression ont déjà été arrêtés ou modifiés par dé
libération des Conseils communaux. 

Est également conforme à la loi le règlement provincial qui impose 
aux exploiteurs ou fermiers la charge d'entretien des chemins 
vicinaux. 

L'expression propriétaires de l'art. 15 de ladite loi doit s'enten
dre de tous les ayants-droit du propriétaire quant à la jouis
sance. 

,e règlement provincial, mettant à la charge des riverains les frais 
d'entretien ordinaires et à charge des communes les frais ex
traordinaires, tout en déterminant les voies à prendre contre les 
ordonnances du Collège, de la part de ceux qui se croiraient 
lésés par les décisions prises à leur égard, il n'appartient pas 
au pouvoir judiciaire d'examiner si le Collège des bourgmestre 
et échevins a imposé comme charges ordinaires des travaux de 
nature à être envisagés comme extraordinaires. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . P E I R E N S . ) 

Les décisions q u i su iven t fon t suffisamment connaître 
les faits de la cause et les moyens plaides par les pa r t i e s . 

Le 10 j a n v i e r 1854, le T r i b u n a l de s imple pol ice d u 
canton de Nevelc r e n d i t le j u g e m e n t su ivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que Léonard Peirens et Jean-Baptiste 
Bogacrt sont prévenus de contravention au règlement provincial 
du 21 ju i l l e t 1845 cl des 11 et 12 ju i l l e t 1844, pour être restés 
en défaut d'exécuter les ordonnances du Collège échcvinal de Vos-
selacre, qui leur enjoignaient : 1° de rouvr i r les fossés bordant le 
chemin dit Dam straet, et 2° au prévenu Peirens seul, d'exhaus
ser d'un mètre, d'élargir à six mètres et de bomber le chemin, 
allant de Vosselacrc à Landcgcm ; 

» En ce qui touche le chef de prévention commun aux deux 
prévenus : 

« Attendu qu ' i l est constant au procès et d'ailleurs de noto
riété que le chemin di t Dam straet est un chemin communal 
pavé, sur lequel i l existe des péages ; 

« Que, eu admettant que l'obligation de creuser les fossés, i m 
posée aux riverains par l 'art . 23 dudit règlement, s'étendit aux 
fossés bordant les chemins communaux pavés, en général, i l est 
toujours certain, d'après la lettre même dudit article, que cette 
obligation ne s'étendrait pas à ceux de ces chemins sur lesquels 
i l existe des péages ; que l'esprit de la dispositon est d'ailleurs con
forme à sa lettre, puisqu'il est juste que la charge soit supportée 
par celui qui jou i t des bénéfices ; qu ' i l suit de là que les prévenus 
n'ont pas dû exécuter les travaux ordonnés et que, conséquem-
ment, ils n'ont point contrevenu, de ce chef, au règlement invo
qué; 

« En ce qui touche le chef de la prévention relatif à Peirens 
seul : 

« Attendu que le prévenu, pour écarter l'application du règle
ment, oppose : 1° que les travaux lui imposés rentrent dans la 
catégorie des travaux extraordinaires que l 'art . 26 du règlement 
met à la charge de la commune ; 2° que l 'Administrat ion commu
nale ne s'est pas conformée au prescrit des art . 28 et 13, et que, 
à défaut de notification légale, on ne peut imputer , à lu i prévenu, 
la non-exécution des travaux ; 3° que d'ailleurs l'ordonnance est 
tellement obscure que sa mise à exécution est impossible ; 

« Sur le premier moyen : 
« Attendu que l'on entend, en général, par travaux extraordi

naires ceux que l'on exécute pour améliorer un ouvrage ou le re
construire, ou bien lorsque le mauvais état dans lequel i l se 
trouve exige son renouvellement partiel avec des matériaux d'une 
nature différente de ceux dont i l était primitivement composé ; 

« Attendu que c'est également dans ce sens qu ' i l convient 
d'entendre les travaux extraordinaires dont parle l 'art . 26 du rè
glement; que, d'une part, en effet, sa disposition est notoirement 
empruntée à l 'art . 9 du règlement provincial du 21 ju i l le t 1818, 
qui n'exemptait le riverain de l'entretien et de la réparation d'un 
chemin que lorsque ce chemin était en tout ou en partie tellement 
mauvais, soit à cause de la nature du terrain, soit par d'autres 
circonstances, que les réparations annuelles étaient insuffisantes 
pour le rendre praticable; que, d'autre part, le règlement actuel 
a été porté en exécution de la loi du 10 avr i l 1841, laquelle ré
glant, par son art . 24 , la dépense des chemins vicinaux qui inté
ressent plusieurs communes, ne réputé extraordinaire que celle 
nécessaire soit pour l 'empierrement, soit pour le pavement en 
tout ou en partie, soit pour d'autres améliorations de cette na
ture ; 

« Attendu que les travaux ordonnés à Peirens ne rentrent dans 
aucune de ces catégories; que le chemin en question, quoique dé
térioré par les pluies, était loin d'être impraticable; que le rem
blai ordonné, bien qu'important à certains égards, n'exigeait 
néanmoins pas l 'emploi d'autres matériaux ; que, du reste, une 
réparation, quoique importante, n'en demeure pas moins une 
charge du r iverain (art. 28); 

« Sur le deuxième moyen : 
» Attendu qu'en admettant que l'exhaussement ordonné fût 

assez important pour nécessiter une notification spéciale, i l faut 
reconnaître aussi que le règlement ne prescrit aucune forme sa
cramentelle, soit pour celte notification, soil pour la remise dont 
parle l 'art . 13 et qui l u i est assimilée; qu ' i l ordonne seulement 



que la remise ou la notification se fasse par un agent de la police 
locale, qui doit en rendre compte à l 'Administration ; qu'ainsi, et 
à défaut d'autres dispositions sur la forme de cet acte, i l doit suf
fire que l'intéressé a i l reçu, en réalité, extrait de l'ordonnance, 
en ce qui le concerne ; 

« Et attendu qu ' i l est établi que, dans le courant de février 
dernier ou vers cette époque, le garde-champêtre de Vosselaerc 
a remis au domicile de Peircns un extrait, en ce qui le concer
nai t , du procès-verbal de première v is i te ; que cette preuve ré
sulte tant de la déposition de ce garde-champêtre que de la pro
duction faite par le prévenu de l 'extrait qui l u i a été remis ; qu ' i l 
s'ensuit que celui-ci a été suffisamment avert i ; 

« Sur le Iroisième et dernier moyen : 
o Attendu que l'ordonnance notifiée au prévenu porte textuel

lement : 
« De burgemcesler en schepenen der gemeente Vosselaerc bc-

« velen aen Leonardus Pcirens, landsman aldaer en Karel Van 
« Laere, landbouwcr le Ncvelc, de straet Icidende van het dorp 
« naer de kalscide van Nevelc op Gent, eencn mêler tonnewys 
» op te hoogen, met mager aerde, aen het land door hen ge-
u b r u i k t ; « 

« Que cette ordonnance est conçue en termes clairs et à la 
portée de l'intelligence la plus ordinaire ; que, s'il n'y est pas d i t 
formellement quelle partie du chemin chaque r iverain devait 
exhausser, le prévenu ne pouvait conserverie moindre doute sur 
ce point , en présence de l 'ar t . 2 4 du règlement qui porte, en 
termes exprès, que les réparations sont à charge des riverains 
jusqu'au mil ieu du chemin, de part et d'autre; que, au surplus, 
cette ordonnance était si peu obscure et son exécution si peu 
impossible que le r iverain d'autre par t , qui avait reçu une noti
fication identique, a exécuté les travaux ordonnés à la satisfac
tion de l 'Administration ; 

« Al lendu d'ailleurs que, si une notification était exigée pour 
la partie de l'ordonnance relative à l'exhaussement du chemin, 
elle ne l'était pas toulefois pour celle enjoignant de reporter le 
chemin à sa largeur normale ; qu'à l'égard de cette partie de l 'or
donnance, i l a suffi des dépôt, affiche et publication, conformé
ment à l 'ar t . 2 8 , § 1 E R du règlement, pour que le prévenu fût 
tenu de l'exécuter ; 

« Attendu qu ' i l résulte de ce qui précède qu'aucun des moyens 
du prévenu n'est fondé ; 

« A u fond : 
« Attendu qu ' i l est établi, tant par le procès-verbal des bourg

mestre et échevins de Vosselaere, en date du 2 0 septembre 1 8 5 3 , 
que par les déclarations des témoins, que le prévenu Léonard 
Peirens est resté en défaut d'exécuter l'ordonnance indiquée sous 
le n° 1 1 du procès-verbal de leur première visite, et par laquelle 
i l l u i était enjoint d'exhausser d'un mètre, de bomber et d'élar
gir à six mètres le chemin allant de Vosselaere à Landcgcm ; 

» Par ces motifs , le T r i b u n a l , statuant en premier ressort, 
renvoie , sur le premier chef, les deux assignés des fins de la 
plainte, et, quant à l'autre chef, rejette les exceptions du pré
venu Pcirens, et, faisant droi t au fond, le déclare convaincu de 
contravention à l 'art . 5 0 du règlement provincial du 2 1 ju i l le t 
1 8 4 5 , 1 1 et 1 2 ju i l le t 1 8 4 4 , et vu ledit article ainsi que les ar t i 
cles 5 0 du même règlement et 1 0 2 du Code d'instruction c r imi 
nelle, condamne ledit Léonard Peirens à une amende de 5 f r . et 
aux frais de l'instance. » 

A p p e l pa r Peirens . 
Le T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l de Gand , s ta tuant en d e r n i e r 

ressor t , a r e n d u le j u g e m e n t don t la t eneur sui t : 

J U G E M E N T . — « Quant aux fins de non-recevoir opposées par 
l'appelant : 

« Sur le premier moyen : 
u At tendu que l'ordonnance du Collège des bourgmestre c l 

échevins de la commune de Vosselaere, qui enjoint à l'appelant 
de porter la largeur du chemin dont i l s'agit à sa largeur nor
male de 6 mètres, n'a pas eu pour objet de délimiter ce chemin, 
aux termes des art . 1 et 2 de la loi du 1 0 avr i l 1 8 4 1 , mais seu
lement d'assurer l'exécution des plans déjà dressés, conformé
ment aux prescriptions de ces articles; que c'est donc à lor t que 
l'appelant invoque l 'art . 2 7 de ladite l o i , qui ne concerne que les 
chemins dont l 'ouverture, le redressement, l'élargissement ou la 
suppression ont besoin d'être arrêtés ou modifiés par délibération 
des Conseils communaux, soumise alors à l'avis de la députation 
permanente du Conseil provincial et à l'approbation du r o i , mais 
qu i ne s'applique pas aux chemins qui ont déjà été l'objet de ces 
mesures ; 

« Attendu que, dans l'espèce, la largeur du chemin dont i l 
s'agit ayant été fixée antérieurement par l'autorité compétente 
à 6 mètres, le Collège échevinal, en portant son ordonnance, n'a 

fait qu'exécuter les mesures arrêtées préalablement par le Conseil 
communal, et s'est ainsi slriclement conformé aux dispositions 
des lois sur la matière (Ar t . 0 0 , i et 2 , et notamment 7 et 
1 2 , de la loi communale); 

« Sur le deuxième moyen : 
» Attendu que l'expression propriétaire dont se sert l 'ar t . 1 5 

de la loi du 1 0 avr i l 4 8 4 4 , concernant la part contributive des 
riverains dans les dépenses relatives aux chemins vicinaux, n'a 
pas la signification restreinte que l u i donne l'appelant; qu ' i l est 
évident que cette charge n'est imposée à la propriété qu'à raison 
de la jouissance ; que cette expression s'applique donc également 
à l 'ayant-droit du propriétaire, quant à cette jouissance, c'est-à-
dire au fermier ou exploiteur; qu ' i l serait même absurde de lu i 
donner une autre interprétation, puisque, en cas de démembre
ment de la propriété, delà division, sur deux têtes, de la nue 
propriété et de l 'usufruit , le nu propriétaire aurait à contribuer 
à l'entretien des chemins, et l 'usufruitier, qui seul a les bénéfices 
de la propriété, serait exempt des charges, ce qui est contraire 
aux principes sur cette matière; que, parlant, le règlement pro
vincial , en remplaçant les mots propriétaires riverains par ceux 
de propriétaires ou exploiteurs, n'a fait qu'interpréter cette loi 
conformément à son esprit et à ses motifs ; 

« Que cela devient plus évident encore lorsqu'on réfléchit que 
le législateur, en permettant, par son art. 1 5 , aux Conseils pro
vinciaux de statuer que ces dépenses seront supportées, en tout 
ou en partie, par les propriétaires riverains, n'a fait que consa
crer un usage établi dans quelques provinces; or, cel usage a tou
jours imposé aux fermiers ou exploiteurs la charge d'entretenir 
les chemins vicinaux; que, l'imposer uniquement aux proprié
taires proprement dits, à l'exclusion de leurs ayants-droit ou fer
miers, serait contrarier cet usage et faire l'opposé de ce que la 
loi a voulu ; 

« Sur le troisième moyen : 
« Attendu que, en terme d'application, i l n'appartient au pou

voir judiciaire de connaître des actes administratifs posés par 
l'autorité compétente, dans le cercle de ses attributions, que sous 
le seul rapport de leur conformité aux lois; que la loi de 1 8 4 1 , 
dans son art. 1 3 , ayant conféré aux Conseils provinciaux le droi t 
de décider que les riverains paieraient tout ou partie des frais 
d'entretien des chemins vicinaux, et le règlement provincial de 
la Flandre orientale, en classant les dépenses en deux catégories, 
ayant en même temps, par son art . 2 7 , désigné l'autorité qui i n 
diquerait les réparations à exécuter par les riverains, et, par ses 
art . 2 7 et suivants, tracé les voies à prendre contre les décisions 
de cette autorité, c'est à ces dispositions qu ' i l fallait se confor
mer ; 

» Que l'appelant, n'ayant pas eu recours en temps utile au 
seul mode légal qui lu i restât pour obtenir le redressement de ses 
griefs, la décision, à son égard, a l'effet de la chose jugée, le T r i 
bunal ne pouvant pas examiner le fondement de ses griefs, et sa 
mission se bornant dès lors à décider si l'appelant se trouve dans 
un des cas prévus par l 'art . 5 0 du règlement provincial précité, 
et à lu i faire, s'il y a l ieu, l'application des peines comniinées par 
l ' a r l . 3 6 ; 

u Au fond : 
« Attendu que la contravention mise à la charge de l'appelant 

est établie à suffisance de d ro i t ; 
u Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï le rapport de M . le vice-

président M O R E L , et les conclusions conformes de M . le substitut 
du procureur du roi G R A N D J E A N , reçoit l'appel, et y faisant droi t , 
rejette les fins de non-recevoir; adoptant, pour le surplus, les 
motifs du premier juge, sauf en ce qui concerne la nalurc des 
travaux ordonnés, dont l'appréciation ne l u i appartenait pas, dé
clare l'appel mal fondé et le met au néant; ordonne que le juge
ment a quo sortira ses pleins et entiers effets; condamne l'appe
lant aux frais de l'instance d'appel. » (Du 2 9 avr i l 1 8 8 4 . — Plaid . 
W A D . P E E T E R S . ) 

ACTES OFFICIELS. 

J U S T I C E D E P A I X . — G R E F F I E R . — N O M I N A T I O N . — Par arrêté 
royal du 1 5 mai 1 8 5 4 , le sieur Reynaers, commis-greffier à la 
justice de paix du premier canton de Malines, est nommé greffier 
de la justice de paix du canton de Haecht. 

J U S T I C E D E P A I X . — G R E F F I E R . — N O M I N A T I O N . — Par arrêté 
royal du 1 5 mai 1 8 8 4 , le sieur Gecracrts, commis-greffier à la 
justice de paix du canton de Heyst-op-dcn-Berg, est nommé gref
fier de la justice de paix de ce canton, en remplacement de son 
père, démissionnaire. 

B R U X E L L E S . 1 H P . D E F . V A N D E R S L A G H M O L E . N , R U E H A U T E , 2 0 0 . 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E S E S T R I B U N A U X B E L G E S E T ÉTRANGERS. 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — DÉBATS JUDICIAIRES. 

D R O I T P É N A L MILITAIRE. 

I l y a quelques mo i s , la discussion d u budge t de la g u e r r e 
p rovoqua au sein de la Chambre des représentants des i n 
te rpe l la t ions relat ives à la catastrophe q u i f rappa , l'été de r 
n i e r , u n régiment d ' in fan te r i e q u i t t a n t le camp de Bevc r -
1 0 0 , c l fit périr qua torze v i c t i m e s . 

A la sui te de ce d o u l o u r e u x événement, u n r appo r t du 
m i n i s t r e de la guer re au r o i , r a p p o r t inséré t ex tue l l emen t 
au Moniteur d u 25 j u i l l e t 1855, proposa des mesures d i s 
c ip l ina i r e s cont re deux off iciers , à l'insouciance coupable 
et au défaut de sollicitude sans exemple desquels ce d o c u 
m e n t a t t r i b u a i t les effrayantes proportions d u désastre. 

L 'honorab le M . Ours demanda p o u r q u o i , devant une ac
cusat ion aussi p u b l i q u e d 'homic ide par i m p r u d e n c e , l ' au to 
rité j u d i c i a i r e n 'avai t pas ag i . 

Le m i n i s i r e répondit que la j u s t i ce m i l i t a i r e , consultée, 
ava i t pensé que les faits ne tombaien t pas sous l ' app l i ca t i on 
de la l o i pénale et déposa sur le b u r e a u de la Chambre une. 
correspondance d'où résultait la p r euve de son d i r e . 

Le débat soulevé dans le p a r l e m e n t ne pouva i t y rece
v o i r de so lu t ion législative. 

Le m e m b r e q u i l ' ava i t provoqué adressa au b u r e a u , en 
v e r t u de son d r o i t d ' i n i t i a t i v e , u n proje t de l o i q u ' i l fut 
admis à développer à la t r i b u n e , dans la séance d u 18 j an 
v i e r 1854. 

V o i c i ce p ro j e t , q u i modi f ie la compétence des T r i b u n a u x 
m i l i t a i r e s , et les développements donnés par l ' au teur : 

ii Le projet de loi proposé aux délibérations de la Chambre a 
un but très-simple, sa portée est facile à saisir. 

Les Tribunaux militaires, en Belgique, connaissent seuls au
jourd 'hu i des méfaits ayant pour auteurs des militaires ou des 
personnes qui leur sont légalement assimilées. Sous le rapport de 
la compétence, on ne distingue pas entre les méfaits punis par les 
lois particulières à l'armée et les méfaits punis par les lois obliga
toires pour tous les citoyens. 11 importe peu que le délinquant ait 
méconnu les devoirs exceptionnels qu'impose la profession des 
armes ou les devoirs communs à tous les membres de la société 
humaine. 

I l suit de là que les Tribunaux ordinaires appliquent la loi ré
pressive générale à tous les citoyens non militaires. Les T r i b u 
naux militaires, de leur côté, appliquent parallèlement la même 
101, sauf de rares exceptions, aux militaires qui l'enfreignent. 

Ces exceptions embrassent notamment les contraventions aux 
lois d'impôt, les délits de chasse et parfois le duel. 

La proposition actuelle ne tend pas à la suppression de la jus
tice mil i ta i re . 

Tout homme de sens comprend à merveille qu ' i l faille à l'armée 
des Tribunaux spéciaux c l un droi t répressif spécial, comme celle 
grande et utile association, organisée pour la défense du pays, a 
des devoirs spéciaux à rempl i r . 

Certains actes sont donc et doivent être délits dans l'armée, 
alors que, dans l 'ordre c iv i l , ils ne sauraient revêtir ce caractère; 
et, pour ces actes, une jur id ic t ion mil i taire apparaît indispensa
ble, car le juge civi l ne les comprendrait pas ou les comprendrait 
mal . 

A ce point de vue, on peut, sans crainte d'erreur, répéter après 
un homme d'Etat, après M . D E B R O G L I E : « La justice mili taire est 
légitime, parce qu'elle est nécessaire. » 

Telle est la raison d'être des jur idict ions exceptionnelles éta
blies pour l'armée; mais aussi, hâtons-nous de le dire, leur seule 
raison d'être. 

« L'on n'a établi la jur id ic t ion mili taire que parce qu ' i l est i m 

possible aux juges civils de bien apprécier les délits militaires, » 
disait, en 180!) déjà, le conseiller d'Etal R E G X . U T . T D E S A I N T -

J E A N D ' A X C E L Y . Et i l s'empressait d'ajouter : 

« Une jur id ic t ion exceptionnelle ne doit pas s'étendre au-delà 
des cas pour lesquels elle a été créée. On ne peut empêcher un c i 
toyen offensé de porter sa plainte aux Tribunaux civils sans l u i 
ôler les garanties qu'on lu i doit. » 

L'exposé des motifs d'un projet de loi réglant l'organisation des 
Tr ibunaux militaires, présenté à la Chambre française de Paris, 
eu 182!), reproduisit, au nom du Gouvernement d'alors, cette pen
sée si juste : « La législation spéciale ne doit comprendre dans 
son domaine rien de plus que ce que le bien du service exige. » 

On ne conçoit guère, en effet, la nécessité, pour le bien du ser
vice, de faire juger par des juridictions exceptionnelles le soldat 
réputé escroc, bigame ou assassin de par un Code qui inflige, 
dáosles mêmes circonstances, la même loi à tous les citoyens, 
sans distinction d'habit. On la conçoit peu surtout, alors que ces 
Tribunaux exceptionnels sont obligés d'appliquer celle loi préci
sément comme l'appliquerait le juge ordinaire. 

Le projet proposé veut effacer de nos Codes cette anomalie lé
gislative, en rendant aux juges ordinaires la connaissance, en 
temps de paix, des infractions aux lois communes, alors même 
que ces infractions seraient commises par des mili taires. 

La jur id ic t ion des Tribunaux militaires en temps de paix se 
bornera à la connaissance des délits prévus et définis par la loi 
mil i ta i re . La compétence dépendra désormais de la qualité du 
fait et non plus de la qualité de la personne. 

I l n'est rien changé à la législation qui régit l'état de guerre ou 
l'armée hors du terri toire du royaume. 

La réforme proposée dans ees termes n'est pas une innovation 
irréfléchie, c'est le redressement d'un abus depuis longtemps si
gnalé. 

Elle réalise un voeu exprimé, à diverses reprises, au sein de 
cette Chambre, sans que sa légitimité ait jamais élé contestée. 

Elle est un retour à d'anciennes et nationales traditions, 
comme aux institutions nées des conquêtes libérales de 1789, dont 
notre Constitution de 1831 est le glorieux couronnement. 

L'adoption de cette, réforme aura pour premier avantage 
d'ajouter un degré nouveau de vérité pratique au salutaire p r i n 
cipe de notre pacte fondamental : « Tous les Belges sont égaux 
devant la l o i . » L'égalité devant la loi implique, en effet, l ' u n i 
formité de la législation dans son principe et l'uniformité dans 
l'application. 

Elle augmentera enfin les garanties offertes aux accusés, à la 
société et aux parties lésées, garanties que de récents et doulou
reux événements ont démontrées insuffisantes. 

Peu de mots vont justifier chacune de ees propositions. 
Qui l'oserait nier? L'égalité devant la loi n'cst-elle point un 

mensonge, lorsque l'interprétation de la même loi appartient à 
des Tribunaux hétérogènes dont les uns innocentent à l'égard 
d'une classe privilégiée des Belges ce que les autres déclarent 
coupable vis-à-vis de l'immense majorité? 

L'hypothèse n'est pas une œuvre de pure fantaisie. N'a-t-ou 
pas v u , avant la loi du 8 janvier I 8 Í 1 , les Tribunaux ordinaires 
punir le duel en vertu du Code pénal de 1810, tandis que les 
Tribunaux militaires le dotaient d'impunité au nom du même 
Code? Les garanties? Parlons de, la société d'abord. 

Qui donc le soldat offcnse-t-il en posanl un acte que la loi 
commune défend et réprime? L'ordre social, l 'ordre c iv i l sans 
aucun doute. Or, les maîtres de la science ne nous enscignent-ils 
pas que » La société n'est plus en sûreté lorsque la poursuite des 
délits qui blessent l 'ordre c iv i l n'est point confiée aux magistrats 
chargés de sa défense. » 

Pour l'accusé, l'amoindrissement des garanties en justice m i l i -
lairc éclate d'évidence. Nous ne dirons qu'un mot. 

Les officiers composant les Conseils de guerre et les qualrc 
cinquièmes de la Cour mili taire jugent en droi t pénal commun 



qu'ils ne connaissent que d ' inspirat ion, car personne ne le leur 
enseigne durant leur éducation professionnelle, où i l y a, en 
effet, mieux que cela à leur apprendre dans l'intérêt du pays. 

Oublions un instant l'accusé, pour nous occuper encore de la 
société et surtout des victimes du délit, et comparons. 

Devant les Tribunaux mili laires, le ministère public a seul le 
dro i t de saisir la justice. S'il refuse de poursuivre et si le Gouver
nement, dont i l est l'agent révocable, l 'approuve, tout est d i t 
pour la société, tout est di t pour celui que le délit commis par un 
mili taire a lésé. L'action publique ne sera pas exercée. 

Devant les Tribunaux ordinaires, la plainte de la partie lésée 
lu i donne un droit d'intervention ou d'initiative dans la poursuite. 
S'agit-il de délits correctionnels ou de contraventions de police, 
le plaignant peut saisir directement la justice répressive, no
nobstant l'inaction ou le mauvais vouloir des parquets. 

Devant les Tribunaux militaires, i l n'est pas permis de se con
stituer partie civile : le plaignant n'y a pas même la parole. 

D'autre part, s 'agil-i l , dans l 'ordre c i v i l , de fai tsgravcs.de  
crimes, les grands corps judiciaires, composés de magistrats 
inamovibles et indépendants, les Cours d'appel peuvent, à la 
différence des Tribunaux militaires, se saisir elles-mêmes, évo
quer, c'est-à-dire enjoindre de poursuivre aux parquets peu d i 
ligents. 

Devant les Tribunaux ordinaires, en un mol , i l ne saurait dé
pendre du Gouvernement et de ses agents que les délits restent 
impoursuivis. 

Rendre le ministère public ou le Gouvernement arbitre souve
rain de la répression en matière de délits généraux, c'est un abus 
et un abus grave. 

Cet abus existe lorsque les délits de l'espèce sont jugés par les 
Tribunaux militaires. La proposition de loi soumise à la Chambre 
tend à le faire disparaître. 

L'existence de ce vice dans la législation belge est d'ailleurs 
une importation étrangère que le sentiment national a toujours 
repoussée. 

Un rapide coup-d'oeil rétrospectif l'établit. 
Le premier Code, mil i taire régulier ayant régi nos provinces 

est une ordonnance, du duc d'Alhe, du 5 ju i l le t 1570. Quelque 
étrange que puisse sembler le rapprochement d'un pareil nom et 
d'une idée libérale, nous devons constater que, d'après le lieute
nant do Philippe I I . le jugement (les délits militaires et des fautes 
légères que les gens armés peuvent commettre appartenait seul 
aux juges militaires. Les militaires, auteurs de délits capitaux 
communs, devaient être traduits devant les Tribunaux ord i 
naires. 

Cet état de choses demeura debout, malgré quelques tentatives, 
jusqu'à l'avènement de la maison d'Autriche au gouvernement de 
nos provinces. L'empereur Charles V I , imbu des idées alle
mandes sur la matière, lesquelles n'étaient autres qu'un vieux 
souvenir du droit romain, vint soustraire les troupes nationales à 
la justice civile, pour ce qui concernait les délits communs, par 
trois édits des 15 novembre 1752, 5 mars 1750 et 20 mars 175!). 

Mais cette usurpation de pouvoirs souleva de vives répu
gnances. On y vi t une tendance à séparer l'armée nationale de la 
nation, qui est sa source. El lorsque v in t , pour le pays, l'heure 
de régler le compte avec la domination impériale, un demi-siècle, 
de persistance n'avait pas enlevé, à l'acte que nous venons de c i 
ter le caractère d'un grief populaire. 

Ouvrons le manifeste insurrectionnel des Etals du Hainaut, du 
21 décembre 1789, et nous y lirons : 

•< Depuis l 'Ed i l de Charles V I , du 5 mars 1750, qui met les 
troupes des Pays-Bas sur le, pied des troupes allemandes et qui 
les exempte de la ju r id ic t ion des juges ordinaires, la milice na
tionale se regarda comme étrangère à sa patrie. » 

Au pays de Liège, les vrais principes demeurèrent intacts, 
jusqu'à l'absorption de nos provinces par la France. 

L'article 7 du règlement mili taire liégeois du 5 août 1715 
porte : 

>• Us (les militaires) seront de plus sujets aux lois et judiea-
lurcs du pays tant au c iv i l qu'au cr iminel , à la réserve des cas 
purement militaires. » 

La France, pays où l 'esprit mili taire et l'intérêt de l'armée 
n'ont jamais cessé d'être compris et appréciés, la France a vécu, 
la France a grandi par les armes sous le régime auquel la propo
sition ramènerait la Belgique. Elle l'a répudié, pour la première 
fois, à l'une de ces époques de trouble et de sang dont l 'histoire 
conserve l'exemple, non pour qu'on le suive, mais pour que l 'on 
s'en écarte. 

Avant 1789, les délits commis de soldat à soldat à l'occasion du 
service et dans lesquels i l n'y avait aucun habitant intéressé, 
étaient seuls de la compétence des officiers mili taires. Encore 
fallait-il excepter de cette règle le duel, les cas royaux, les cas 

prévôtaux, c'est-à-dire tous les délits communs doués de quelque 
gravité. 

Comme bien on pense, les réformes de la fin du X V I I I e siècle 
n'entamèrent pas ces sages prescriptions, elles les complétèrent 
en les régularisant. 

La loi du 22 septembre 1790, votée à l'unanimité et sans dis
cussion par l'Assemblée constituante, portait : 

« A r t . 2 . — Les délits civils sont ceux commis en contraven
tion aux lois générales du royaume qui obligent indistinctement 
tous les habitants de l 'empire. Ces délits sont du ressort de la 
justice ordinaire, quand même ils auraient été commis par un of
ficier ou par un soldat. » 

« A r t . i. — Les délits militaires sont ceux commis en contra
vention à la loi mil i taire par laquelle ils sont définis; ceux-ci 
sont du ressort de la justice mil i ta i re . » 

En agissant ainsi, l'Assemblée annonçait, dans le préambule 
de son décret, la volonté « d'assurer de plus en plus l'exacte et 
« scrupuleuse observation des règles protectrices de la subordi-
« nation et de la discipline. » 

Le Code du 50 décembre 1791, l i t . 1 e r , art . 5, ajouta : « Tout 
délit qui n'attaque pas immédiatement le devoir, ou la discipline, 
ou la subordination mil i ta i re , est un délit commun dont la con
naissance appartient aux juges ordinaires et pour lequel le pré
venu, soldat, sous-officier ou officier, ne peut être traduit que 
devant eux. » 

Quelques années plus tard, i l est v ra i , des lois « empreintes 
des passions soupçonneuses qui agitaient la Convention et la 
France, » des lois qu'excusent la guerre étrangère permanente 
aux frontières et la guerre civile non moins vivace au cœur même 
du pays, investirent les Tribunaux militaires du droi t de juger 
fous les délits commis par des militaires. 

Le Directoire maint int , le 15 brumaire an V , cet ordre de j u 
r idic t ion, mais jusqu'il la paix seulement. 

Vint la paix, et le provisoire resta debout, de fait plus que de 
droi t . Plusieurs bons esprits contestèrent, en effet, et à diverses 
reprises, en France, depuis 1815, la légalité des juridict ions m i 
litaires étendues au delà des délits purement mili taires. 

Observons, en terminant, que celle législation de circonstance 
étend moins (pie le Code hollandais imposé en 1815 à la Belgique 
la compétence exceptionnelle sous le rapport des personnes. 

Les militaires ne sont justiciables des Conseils de guerre fran
çais qu'à raison des délits qu'ils commettent se trouvant à leurs 
corps, en garnison ou sous les drapeaux. 

Les militaires en congé, hors de leurs corps, en état de déser
t ion, à l'hôpital, rentrent pour les délits communs dans la j u r id i c 
tion des Tribunaux ordinaires. 

En Belgique, tout mili taire est et demeure soumis à la justice 
mili taire aussi longtemps qu ' i l n'a pas perdu complètement celte 
qualité, et même, pour certains faits, jusqu'un an après qu ' i l est 
rentré dans la société civile. 

Si la légalité du système français, que nous venons d'exposer, 
a paru douteuse, la nécessité de le modifier dans le sens de la 
proposition actuellement soumise à la Chambre, a été hautement 
reconnue en ce même pays, et par des autorités trop imposantes 
pour qu ' i l soit permis de les passer sous silence. 

Lors de la discussion du Code pénal commun, dès 1808, devant 
le Conseil d'Etat de l 'empire, la question que la proposition sou
lève fut solennellement agitée. 

Le système en vigueur, système moins exorbitant, on l'a vu 
plus haut, que celui qui fonctionne en Belgique, se v i t , à celte 
époque toute mi l i ta i re , presque unanimement réprouve par des 
législateurs dont le calme, la science et l'esprit conservateur ne 
peuvent être sérieusement révoqués en doute. 

Des réformes plus ou moins timides se produisirent d'abord 
pour le remplacer, lorsque in tervint , au mil ieu des délibérations, 
l'empereur, c'est-à-dire, i l est bon de le rappeler, le plus grand 
homme de guerre du siècle, un soldat que l'armée avait élevé jus
qu'au trône et dont le sceptre était une épée. 

Avec le bon sens qui caractérise avant tout son génie législa
t i f , Napoléon n'hésita pas longtemps sur la solution. 

« La question est toute simple, s'écria-t-il, i l n'y a de délits 
militaires que ceux auxquels le Code mil i taire donne cette quali
fication ; tous les autres sont des délits communs, encore qu'ils 
soient commis par des soldats envers des soldats. 

« La justice est une en France; on est citoyen français avant 
d'être soldat. Si, dans l'intérieur, un soldat en assassine un au
t re , i l a sans doute commis un crime mi l i t a i re , mais i l a aussi 
commis un crime c i v i l . 

» I l faut donc que tous les délits soient soumis d'abord à la 
ju r id i c t ion commune, toutes les fois qu'elle est présente. » 

Puis l 'empereur résuma son opinion dans un système de com-
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pétence fondé sur trois propositions qu ' i l prescrivit comme base 
d'un projet de loi spécial. 

Ces propositions, les voici ; nous citons textuellement : 
« Qu'on adopte les définitions des délits militaires données 

par l'Assemblée constituante; 
« Que tous les délits cou.mis dans les armées soient jugés par 

les Tribunaux militaires ; 
« Qu'ailleurs, tous les délits soient portés devant les Cours i m 

périales ; mais que le procureur-général puisse renvoyer devant 
les Tr ibunaux militaires ceux qui lu i paraîtront être de leur com
pétence, et que ces Tr ibunaux les jugent comme par délégation 
de la Cour. » 

Les événements de la guerre empêchèrent, sous l 'Empire, la 
discussion du projet réclamé par le chef de l 'Etat. La Restaura
t ion trouva des travaux préparatoires à l'aide desquels, en 1829, 
fut rédigé un projet de loi sur la compétence des juridict ions m i 
litaires que nous avons déjà rappelé. 

Les principes simples, vrais et féconds de l'Assemblée consti
tuante lu i servirent de fondement, selon le voeu exprimé vingt 
ans auparavant par l 'empereur. 

Toute la pensée du projet de 1829 est résumée dans cette 
phrase du rapporteur de la commission à la Chambre Haute, 
M . le duc D E B R O G L I E : « On doit restituer à la connaissance du 
droi t commun les délits commis contre le droi t commun par des 
individus appartenant à l'armée. » 

C'est ce que firent les pairs par leur vole. C'est ce que de
mande la proposition actuelle. C'est ce que réclament, au nom de 
la science et de l'équité, les jurisconsultes de l'Europe entière, 
comme le réclament les publicisles, les hommes politiques, au 
nom de la raison d'Etat. 

Nous disions, au début de ces développements, que les précé
dents parlementaires en Belgique protègent aussi de leur auto
rité la réforme proposée. 

Notre législation mil i taire tout entière est frappée de réproba
tion par l 'art . 151 de la Constitution ; on le sait, quoiqu'on l'oublie 
parfois. 

Mais, pour rentrer dans un ordre d'idées plus spécial,nous rap
pellerons qu'en séance de cette Chambre, du 25 février 1856, 
l'honorable M . D U M O R T I E R , usant de son init iat ive, demanda le 
renvoi aux juges ordinaires de tous les crimes ou délits commis 
par des militaires autres que les crimes et délits purement m i l i 
taires ou commis entre des militaires. 

La proposition de cet honorable collègue, à très-peu de chose 
près conforme à la proposition actuelle, était, d'après l u i , » sol
licitée depuis longtemps par l 'opinion publique, impérieuse, 
urgente. » 

Le Gouvernement ne s'opposa pas à la prise en considération. 
Cinq sections de la Chambre approuvèrent le principe du pro

je t de l'honorable député de Tournai . Une seule demanda l'ajour
nement jusqu'à la révision générale des codes militaires dont le 
Gouvernement venait de confier le soin à une commission spé
ciale. Cette motion d'ajournement fut appuyée par la section 
centrale, qui présenta son rapport en séance du 0 mai 1850, par 
l'organe de l'honorable M . R A E Y M A E K E R S . 

Ce rapport n'était pas discuté, lorsque survint la dissolution du 
parlement en 1818. 

La session législative de 1818-1819 v i t la question renaître 
lors de la présentation, devant la Chambre, de la loi instituant la 
Cour mil i ta i re . 

Une section proposa à la section centrale un système de justice 
mil i taire fondé sur le principe de l 'at tr ibution aux juges civils des 
délits communs commis par des militaires. 

La section centrale crut que celte réforme n'était pas à sa place 
dans une loi spéciale ayant pour but unique d'organiser économi
quement une inst i tut ion destinée à fonctionner, même dans le cas 
où la réforme projetée serait accomplie. 

Lors de la discussion publique, cette manière de voi r fut una
nimement partagée, mais un honorable député de Namur, aux 
connaissances juridiques duquel nous rendons tous un légitime 
hommage, appuya fortement, appela de tous ses vœux ce qu ' i l 
nommait « un retour aux saines doctrines du droi t cr iminel ré
clamé par les hommes sérieux, comme fondé sur les motifs les 
plus graves. » 

En résumé, les précédents parlementaires belges et français 
sont favorables à la proposition actuelle. 

Les fins de non-recevoir qui ont fait désirer par quelques es
prits un ajournement en 1857 et en 1818 ne peuvent plus se re
produire. Des faits nouveaux et graves démontrent l'urgence. La 
révision générale, annoncée en 1837 comme prochaine, est plus 
qu'ajournée. 

Le sentiment du pays, vivement excité par des causes récentes 
que l'on n'entend plus discuter, réclame une satisfaction. 

Quel que soit le sort réservé au projet que l'on vient de déve
lopper, son auteur a la conscience d'avoir fait, dans la l imite de 
ses forces, ce qui dépendait de lu i pour que la justice soit une en 
Ilclgique, comme la voulait Napoléon pour la France. 

En agissant ainsi, i l estime avoir servi l'intérêt de l'armée et 
l'intérêt du pays, que sa pensée ne sépare jamais. 

P R O P O S I T I O N D E L O I . 

V u l 'art . 27 de la Constitution et l 'art . 53 du règlement de la 
Chambre, 

Le soussigné dépose sur le bureau la proposition de loi sui
vante : 

A R T I C L E I N I Q U E . 

« Les contraventions, les délits et les crimes commis par les 
militaires ou les personnes attachées à l'année seront jugés par 
les Tribunaux de simple police, les Tribunaux correctionnels ou 
les Cours d'assises, dans les limites de leur compétence respec
tive. 

o Les Tribunaux militaires connaissent des faits prévus par 
les lois mil i taires . 

« Bruxelles, le 23 décembre 1855. 

« A i e . O R T S . » 

La Chambre vota sans oppos i t ion la pr ise en considéra
t i o n de ce pro je t et le r envoya à l 'examen d 'une c o m m i s 
s ion spéciale. 

L 'avis d u Gouve rnemen t ayant été réclamé, la C o m m i s 
sion a reçu p o u r réponse les observations suivantes : 

La proposition de l'honorable M . O R T S (end à faire renaître 
un système auquel on a essayé plusieurs fois de donner une 
existence légale, mais que l'expérience a fait abandonner presque 
aussitôt. Ce système n'a pu se maintenir qu'en Angleterre et pour 
le temps de paix seulement. O r , on sait que dans ce pays 
l'existence d'une année permanente en temps de paix est consi
dérée comme anormale, sinon c intraire à l'esprit de la Constitu
t ion. 

Autrefois ce système fonctionna également dans le pays de 
Liège lorsque, à la suite des rezet des trois Etats, du 2 1 et du 
25 ju i l l e t 1715, un mandement exécutoire de .loseph-Clément, 
daté de Bonn, 5 août 1715, eut établi un règlement mi l i ta i re 
pour les troupes de Son Altesse, à la solde des Etals. Mais ce n'est 
pas là non plus qu ' i l faut chercher des modèles d'institutions m i 
litaires. Les troupes de Son Altesse, si l'on en croit l 'auteur de 
VAncicn droit lid;/¡que, se composaient de douze compagnies, 
fortes de cinquante hommes chacune, c'est-à-dire de six cents 
hommes en tout. Dans une pareille année, les besoins de la disci
pline ne sont pas les mêmes que dans les rassemblements de 
troupes considérables. 

En Hollande, sous le régime républicain des Provinces-Unies, 
les Etals-Généraux voulurent essayer du même système. Par 
Edit du 29 décembre 1785, les militaires furent déclarés j u s t i 
ciables des Tribunaux ordinaires pour les délits communs. Une 
expérience de quatre mois suffit pour faire renoncer à cet essai. 
L 'E i l i t du 15 mars 1781 rétablit les choses dans leur état p r i 
mi t i f . 

Un essai semblable fut tenté en France, à une époque de révolu-
l ion , par l'Assemblée constituante. Sous le régime précédent, la 
compétence des Conseils de guerre de garnison en temps de paix 
se bornait, i l est v ra i , au jugement des délits militaires ; mais i l y 
avait d'autres Tribunaux exceptionnels qui exerçaient leur j u r i 
diction sur les gens de guerre. Les prévôts des maréchaux con
naissaient d'abord de tous les cas prévôtaux par leur nature, 
qui étaient assez nombreux. Ils connaissaient en second l ieu des 
crimes réputés prévôtaux par la qualité des personnes : or , parmi 
les personnes qui avaient le privilège d ' imprimer ce caractère à 
certains crimes, se trouvaient les militaires. Aux termes du règle
ment du 5 février 1731, les prévois des maréchaux connaissaient 
de lous excès, oppressions ou autres crimes, commis par gens de 
guerre, tant dans leur marche que dans les lieux d'étape ou as
semblée, ou de séjour pendant leur marche. Les crimes réputés 
prévôtaux par la qualité des personnes étaient de la compétence 
des prévôts des maréchaux, quand même i l s'agissait de crimes 
dans les villes de leur résidence. 

Ces règles de ju r id ic t ion , qui ne sont pas ce qu'en d i t l 'hono
rable M . O R T S dans les développements de sa proposition, furent 
abrogées par la loi du 22 septembre 1790, laquelle distingua les 
délits militaires des délits communs. Cette nouvelle législation 
at tr ibuait la connaissance des délits communs aux Tribunaux c i 
vils et donnait exclusivement aux Cours martiales la connaissance 
des délits qualifiés militaires. En un mot, elle réglait la j u r id i c 
t ion , non pas à raison de la personne, mais à raison de la matière. 



Conséquente avec son principe, la loi de 1790 soumettait aux 
Cours martiales le jugement de tous les délits militaires, quels 
qu'en fussent les auteurs, et lors même que des personnes étran
gères à l'armée se trouvaient poursuivies comme fauteurs ou 
complices de ces délits. Cela était conforme au grand principe de 
Végalitc devant la lui, que l'honorable M . O R T S veut d'ailleurs 
faire prévaloir. Puisque, en effet, c'était à raison de leurs actes 
seulement, c l non à raison de leur qualité, que les militaires 
étaient soumis à une jur idict ion exceptionnelle, le principe de 
l'égalité devant la f . i voulait que les personnes étrangères à 
l'armée, qui se rendraient coupables ou complices des mêmes 
actes, partageassent la condition exceptionnelle des mili taires. La 
criminalité étant identique, quelle que fût la qualité des per
sonnes, c'eût été accorder un privilège aux iudiv idus étrangers à 
l'armée que de leur permettre de se soustraire à la ju r id ic t ion 
mil i ta i re . 

Cette législation ne dura pas un an. l 'no première atteinte y 
lut portée par la loi du 19 octobre 1791, qui défendit de traduire, 
on aucun cas, des personnes étrangères à l'armée devant les juges 
délégués par les lois militaires. Dès ce moment, le grand principe 
«le l'égalité devant la loi fut abandonné. I l ne suffisait plus de la 
nature du délit, i l fallait encore la qualité de la personne pour 
saisir les Tribunaux militaires. On en était venu ainsi à consacrer 
l'amalgame de deux règles contraires : rat hue materiœ et raliime 
persona'. 

La loi du 10 mai 1702 ramena la législation française à un sys
tème plus logique, en déterminant la jur id ic t ion mili taire par la 
qualité de la personne seulement. Elle attribua aux Cours mar
tiales la connaissance de tous délits militaires et communs com
mis à l'armée pendant la guerre, c l étendit la ju r id ic t ion de ces 
Cours, dans le royaume et hors du royaume, sur toutes les per
sonnes attachées à l'armée. 

Le système de la loi de 1790 avait donc vécu, tant bien que 
mal, un peu plus de dix-huit mois, et i l lu i fut impossible désor
mais de se relever. Depuis cette époque, les mots délits militai
res ont pris en France une signification nouvelle. On a appelé de 
ce nom les délits de toute nature commis par des militaires sous 
les drapeaux. C'est dans ce sens que la loi du 13 brumaire an Y , 
on instituant les Conseils de guerre permanents, leur attribue la 
connaissance de tous les délits militaires. Cette loi s'applique aux 
délits (le toute nature commis par des mili taires; mais, dans la 
pratique, on ne reconnaît pas la qualité légale de mili taire aux 
hommes qui ont cessé de figurer sur les contrôles comme présents 
à leur corps. Ceux-ci sont justiciables des Tribunaux ordinaires 
pour tous crimes et délits de. l 'ordre commun. 

Le grand homme de guerre dont l'honorable M . O R T S a cité les 
belles paroles a voulu que le doute ne fût pas possible à cet 
égard. En approuvant, le 7 fructidor au X I I , un avis de son Cou-
seild 'Elal , i l a formellement reconnu que le mili taire qui se trouve 
sous les drapeaux ou à son corps est justiciable des Tribunaux 
militaires, soit que le délit qui lui est imputé viole les lois par t i 
culières auxquelles l'armée est assujettie, soit qu ' i l blesse les lois gé
nérales de la société. Mais, si un mil i ta i re , accusé d'avoir commis un 
délit, n'était pas alors à son corps ou dans l'arrondissement d'une 
armée, d'un camp, d'un cantonnement ou d'une garnison, i l n'est 
plus justiciable des Tribunaux militaires, i l rentre dans la j u r i 
diction ordinaire. C'est donc la qualité de la personne qui déter
mine la ju r id ic t ion ; mais cette qualité est déniée au mil i taire qui 
a cessé d'appartenir à l'armée, soit par suite de congé, soit par 
désertion ou aulrenient. 

Plus tard, ce principe a été maintenu en France par des lois, 
par des ordonnances et par l'exécution libre et incontestée des j u 
gements rendus jusqu'il ce jour . I l est vrai que, en 1829, la 
Chambre des pairs voulut revenir au système de 1790; mais ce 
projet n'eut pas de suite. Au lieu de porter à la Chambre des dé
putés le travail de la Chambre des pairs, on y substitua une loi 
qui fut volée le 15 ju i l le t 1829 et qui ne louchait qu'à la déser
t ion, au vol et au détournement d'effets appartenant à l 'Etat, sans 
modifier l 'ordre des jur idict ions. 

L'honorable M . O R T S est donc tombé dans une erreur profonde 
lorsqu'il dit que la France a vécu, que la France a grandi par les 
armes sous le régime auquel sa proposition tend à ramener la Bel
gique. Ce régime n'a été en vigueur, en France, que depuis le 
mois d'octobre 1790 jusqu'au mois de mai 1702, et ce sont les 
désordres, les insurrections, les pillages dont le commencement 
de la campagne de 1790 fut signalé qui forcèrent l'Assemblée lé
gislative à y mettre f in . 

Pour ce qui concerne la Belgique, depuis l'époque des ducs de 
Bourgogne jusqu'à ce j o u r , la législation mili taire n'a point 
changé de base, car la loi française de 1790, abrogée en 1792, 
est restée pour nous un monument étranger. L ' inst i tut ion des 
juges militaires dans notre pays remonte à l'organisation des 

armées permanentes, et les services qu'ils ont rendus à la société 
sont aussi nombreux que les jours de leur existence. 

Dès le principe, on a compris que les gens de guerre, n'ayant 
pas de domicile fixe, ne pouvaient être régis par les Coutumes 
locales et qu ' i l fallait les soumettre aux principes du droi t ro
main et aux édits des princes. C'est précisément cetle nécessité 
q u i , dans les temps de troubles, a donné l i e u , de la part des 
judicalnrcs provinciales, à certaines manifestations qu'on cite 
aujourd'hui comme preuves des répugnances de la nation. La loi 
romaine, non-seulement attribuait à l'autorité mil i ta i re le droi t 
de juger les délits des soldats, niais lui donnait encore le pou
voir de décider des contestations civiles entre militaires ou dans 
lesquelles un mili taire était défendeur, sans qu ' i l fût permis au 
magistral c ivi l de s'y immiscer. Ces règles, suivies d'abord d'après 
l'avis des jurisconsultes, à défaut de législation nationale, furent 
consacrées par les Statuts de Charles de Bourgogne de l'an 14-95 
et par l'Ordonnance de l'empereur Charles-Quint, du 12 octo
bre 1517. 

Le fonds de cette législation c'est que le privilège mil i taire doit 
prédominer dans toutes les actions dirigées conlrc les personnes 
mil i ta ires; que, par conséquent, les gens de guerre ne peuvent 
être actionnés devant le juge ordinaire que pour des affaires 
réelles, hypothécaires et de succession immobilière. 

L'autorité mili taire seule esl juge, non-seulement des crimes 
et délits commis par ses subordonnés, mais encore des actions 
personnelles dirigées contre eux en matière civi le . I l n'y a 
d'exception à cette règle générale que pour les crimes commis 
par des gens de guerre isolés, sans chef ou enseigne, ou par des 
délinquants fugitifs, et pour les crimes capitaux commis par des 
gens de guerre avant leur entrée au service. 

Sauf ces cas exceptionnels, les gens de guerre ne sont justicia
bles, pour crimes et délits de toute nature, que de l'autorité m i 
l i taire , suivant certaines distinctions que l 'Edi t de Charles-Quint 
établit de la manière suivante : « Les capitaines seuls prennent 
connaissance de tous méfaits commis dans les garnisons et non 
réputés crimes capitaux ; ils jugent aussi les délits non capitaux 
commis par leurs subordonnés avant qu'ils fussent entrés au ser
vice. Quant aux crimes capitaux, commis en garnison et aux 
crimes des gens de guerre sous les drapeaux, surpris en flagrant 
délit par les officiers du pays, et livrés par ceux-ci aux capi
taines, ils ne peuvent être jugés que par les prévôts des maré
chaux, ou, en leur absence, par le gouverneur du pays ou le juge 
provincial , avec l'avis des chefs ou capitaines, c'est-à-dire par 
une sorte de Conseil de guerre présidé par un magistrat. » 

Cet Ed i l de Charles-Quinl est véritablement un Code mili taire 
régulier; i l n'est cependant pas le premier qui a i l été mis en v i 
gueur dans nos provinces, puisque les Statuts de Charles de Bour
gogne étaient tout aussi explicites. Quant à l'Ordonnance du 
15 ju i l le t 1570, attribuée au duc d'Albc par l'honorable M . O R T S , 

ce n'est pas une loi mil i ta ire , c'est une Ordonnance touchant la 
justice civile et criminelle, qui émane du roi Philippe I I . Sur 
81 articles dont elle se compose. 5 seulement sont relatifs aux 
gens de guerre, c l ils ne diffèrent pas essentiellement des dispo
sitions prises par l'empereur Charles-Quint. 

« Mous voulons, di t le roi Philippe I I , de même qu ' i l a été 
plusieurs fois statué, que, dans toutes les affaires militaires ou 
qui se passent à l'armée, les colonels supérieurs ou les prévois 
en auront la connaissance, ainsi que des méfaits commis par des 
militaires dans le lieu de leur garnison ou en marche sous les 
drapeaux, ou de soldat à soldat, tant capitaux que non capitaux, 
mais touchant les délits communs, constituant crimes capitaux, 
perpétrés par des militaires hors de l'armée, ou ailleurs ou autre
ment qu ' i l est dit ci-dessus, et touchant aussi les méfaits qu'ils 
auraient commis avant qu'ils fussent enrôlés ou reçus à solde, ils 
en seront punis par les juges ordinaires, comme ceux qui ne sont 
pas inscrits à notre service. » 

La principale différence qui se remarque entre cetle Ordon
nance el celle de Charles-Quint, c'est que, dans celle-ci, les dé
positaires de l'autorité s'appellent capitaines, parce qu ' i l s'agit 
des bandes d'ordonnance, tandis que dans l'autre ils s'appellent 
colonels et prévôts, parce qu ' i l s'agit de troupes formées par ré
giments ou terces. 

Du reste, la par i de la justice civile est à peu près la même dans 
cetleOrdonnancequc dans celle deCharles-Quint. Quellequc soit la 
nature du crime imputé à un mili taire en garnison ou en marche 
sous les drapeaux, le juge civi l est incompétent pour en connaî
tre. I l n'a ju r id i c t ion , même à raison des délits communs, que sur 
les militaires qui ont abandonné leurs corps et q u i , par consé
quent, ne se trouvent plus sous les ordres d'un chef, ainsi que 
sur les militaires accusés de méfaits commis avant leur entrée au 
service. Ceux-ci sont considérés comme n'ayant pas acquis la 
qualité de mil i taire au moment du crime ; ceux-là comme ayant 
cessé d'en être revêtus. 



Cette distinction, qui se reproduit constamment entre les c r i 
mes commis par les soldats éloignés de leur corps ou de leur gar
nison et les crimes commis par les soldais sous les drapeaux, 
s'explique par la situation dans laquelle se trouvait le. pays à cette 
époque et par les désordres auxquels se livraient une foule de 
soldats déserteurs ou renvoyés du service après une campagne. 

Les recueils de Placarts sont riches en Ordonnances contre les 
r i l iaux, coquins, truands, Mitres, paillards et autres oiseux et va
gabonds vivant de bli trerie et truandise. L'Ordonnance du 
2 7 janvier 1 5 2 1 s'occupe spécialement des gens de guerre qu i , 
élant cassés de leur service, au lieu de se retirer chez eux, tien
nent les champs, logent, pil lent et endommagent les pauvres su
jets, à leur grande charge, foulle et oppression. L'empereur or
donne qu'ils soient punis de la hart et de confiscation de corps et 
de biens, et i l donne à tous officiers et prévôts de l'hôtel pou
voi r , autorité et mandement spécial de ce faire. 

L'Ordonnance du 2 8 novembre 1 5 2 7 parle encore des gens de 
guerre sans soldée qu i , sous ombre de la guerre passée, parcourent 
les villages et le plat pays, y prenant chuir, pain, beurre et au
tres biens dont les pauvres sujets devaient v ivre , et, qui pis est, 
les contraignent par menace à leur bailler argent. 

Dans l 'Edit du 5 février 151-2, i l est fait mention de désordres 
semblables, « commis sous ombre, de la présente guerre, par 
oiseux et vagabonds non ayant service ni retenue. » 

On conçoit aisément que, en présence de la situation que ces 
actes nous révèlent, l'empereur Charles-Quint ait trouvé bon de 
permettre à tous les justiciers du pays d'appréhender les gens de 
guerre éloignés de leur corps ou de leur garnison et d'en faire 
justice lorsqu'ils se seraient rendus coupables de quelque crime 
envers les habitants. Celle règle fut maintenue par l 'Edit de Phi
lippe I I de l'an 1 5 7 0 , parce que les circonstances n'avaient guère 
changé à cette époque; elle subsista dans notre législation m i l i 
taire aussi longtemps que l'occasion de l'appliquer peut se repro
duire . Aujourd 'hu i , si le milicien en congé permanent cesse 
d'être soumis à la ju r id ic t ion mi l i ta i re , ce n'est point parce que 
nos soldats pillent et foiillent les pauvres habitants, c'est par la 
raison toute simple qu'on ne peut pas considérer comme militaire 
l'homme qui a élé renvoyé dans ses foyers, sans que son rappel 
sous les drapeaux soit dans l 'ordre des choses prévues. 

Entre l 'Edi t de Philippe I I de l'an 1 5 7 0 et celui de l'empereur 
Charles V I , du 1 5 novembre 1 7 5 2 , des actes importants occupent 
dans la législation mili taire l'espèce de lacune dont les développe
ments de la proposition de l'honorable M . O R T S font supposer 
l'existence. 

Le premier de ces aclcs est l 'Edi t du prince de Parme, du 
1 5 mai 1 5 8 7 , touchant l'exercice et l 'administration de la j u r i 
diction et justice mil i ta i re . Les règles de jur idic t ion consacrées 
par cet Edit sont encore beaucoup plus exclusives que celles des 
actes précédents. L 'ar t . 3 di t en termes exprès : 

a Un soldat ne pourra être convenu ni appelé en justice, pour 
aucun délit, ni dette, ni autre chose que pardevant les auditeurs 
militaires el nuls autres, hormis dans les causes et actions réelles, 
hypothécaires et de successions de. biens immeubles et patrimo
niaux, auquel cas chacun les pourra poursuivre cl demander en 
justice pardevant les juges des lieux où lesdits biens sont situés ; 
ce qui est conforme aux lois communes et aux Placarts de l'empe
reur , monseigneur de glorieuse mémoire, sans vouloir hors de là 
déroger, en chose petite ni grande, aux privilèges militaires que 
nous voulons être inviolablemcnt gardés. » 

Cet ordre de choses fut maintenu par l'instruction et déclara
tion de l'archiduc Alber t , datée du camp d'Ostcnde, 7 novembre 
1 6 0 1 , et i l n'y fut pas dérogé en principe par l'Ordonnance de 
Philippe V , pour rétablissement du bon ordre, l'obéissance et ta 
discipline militaire ( 1 5 décembre 1 7 0 1 ) . 

L ' a r t . 1 E R de cette Ordonnance est très-remarquable en ce qu ' i l 
peint la situation et les besoins de l'armée. En voici les termes 
exprès : 

« Comme les troupes ne se peuvent tenir dans une exacte obéis
sance et discipline mili taire que par une justice prompte des 
crimes et délits qu'elles commettent, et que celte prompte justice 
ne se peut bien consuivre par la longueur des procédures dont on 
s'est servi jusqu'à présent et par lesquelles les crimes ou demeu
rent impunis, ou le châtiment s'en fait si lard qu ' i l ne fait pres
que plus d'impression sur l'esprit des troupes; outre que le crime, 
n'étant pas puni sur le champ, loin d'arrêter le mal, ne fait que 
l'augmenter, et que les officiers, qui n'ont point le pouvoir de 
juger les soldats quand ils commettent des crimes, ne sont point 
en état d'en pouvoir répondre. E l notre intention étant qu'à l'a
venir les officiers en soient responsables, et qu'ils puissent conte
n i r les soldats de leur régiment dans leur devoir, nous avons 
donné el accordé, comme nous donnons et accordons par celte, le 
Conseil de guerre à tous les lerecs et régiments de nos troupes, 

tant d'infanterie, cavalerie que dragons, de toutes nations, espa
gnole, italienne, wallonne ou telle autre que ce puisse être, pour 
juger tous crimes et délits mili taires, c l les châtier par les peines, 
eu la forme et manière qu ' i l est réglé ci-dessous.» 

Cette Ordonnance substituait la jur id ic t ion des Conseils de 
guerre à celle des auditeurs mili taires, de l'auditeur général et 
du surintendant de la justice mi l i t a i r e ; mais elle n'ajoutait rien à 
la jur id ic t ion des Tribunaux ordinaires : car les mots tous crimes 
et délits militaires, qui y sont employés, signifient tous crimes et 
délits commis par des mili taires. Cela résulte de plusieurs dispo
sitions, notamment de l 'art . 5 , qui at t r ibue, par exception, au 
juge ordinaire la connaissance des crimes et délits capitaux 
commis par les officiers et soldats avant qu'ils fussent reçus au 
service, et de l 'ar t . 5 5 , statuant en termes généraux que les sol
dats qui auraient commis quelque crime dans l'armée, en garnison 
ou dans la marche, soit à l'cncontrc des habitants des l ieux, soit 
avec eux conjointement, et qui auraient été arrêtés par la justice 
des lieux, seraient remis sur le champ à la justice mil i ta i re , à la 
première réquisition qui en serait faite. 

Les Edils de l'empereur Charles V I , des 1 5 novembre 1 7 5 2 , 
0 mars 1 7 5 5 et 1 E R mars 1 7 3 7 modifièrent de nouveau la com
position des Tribunaux mil i ta i res ; mais ils ne changèrent pas les 
règles de compétence. Contrairement à ce qu'en pense l'hono
rable M . O R T S , la distinction des délits militaires et des délits 
communs se trouve reproduite dans l 'Edit de 1 7 5 2 ; mais ce 
n'est pas pour en attribuer la connaissance à des Tribunaux dif
férents; c'est pour statuer que les jugements rendus par le juge 
mili taire seront transmis à l 'empereur, s'il s'agit de délits m i l i 
taires, et soumis à l'examen de la jointe, s'il s'agit de délits 
communs commis par des militaires ne faisant pas partie de 
l'armée active. 

Si l'on rapproche celle législation de celle qui la précédait, on 
voit qu ' i l est inexact de dire que l'empereur Charles V I , imbu des 
idées allemandes sur la matière, v in t soustraire les troupes na
tionales à la justice civile pour ce qui concernait les délits 
communs. Les troupes nationales n'avaient jamais été soumises à 
la justice civile pour ce qui concernait les délits communs, de
puis la fondation des armées permanentes. Pcut-élre le roi Phi
lippe V était-il imbu des idées françaises, le prince de Parme 
pouvait èlrc imbu des idées espagnoles; mais Charles-Quint avait 
probablement des idées nationales. Or, c'est lu i qu i , sur les fon
dements jetés par Charles de Bourgogne, éleva l'édifice de la j u 
ridict ion mil i ta i re en Belgique; ses successeurs n'ont fait que 
modifier, suivant leur goût, quelques parties accessoires et de dé
tai l . 

Depuis Charles V I jusqu'à l'invasion française, notre législa
tion pénale mili taire n'a pas subi de modification importante. 
Malgré le manifeste insurrectionnel des Etats du Hainaut, du 
2 1 décembre 1781) , cité par l'honorable M . O R T S , la révolution 
brabançonne laissa la milice nationale exemple de la jur id ic t ion 
des juges ordinaires; et, lorsque les armes de la Belgique furent 
jointes à celles de la France, la sage législation qui depuis si 
longtemps régissait nos provinces, loin d'être altérée, se trouva 
maintenue et confirmée par les lois françaises de la fin du 
X V IIP 1 siècle. 

11 n'est donc pas exact de dire que le système proposé par 
l'honorable M . O R T S esl un retour à d'anciennes et nationales tra
ditions comme aux institutions nées des conquêtes libérales 
de 1 7 8 9 . Ce système a contre l u i , non-seulement toutes les t radi
tions nationales, mais encore, l'expérience de toutes les nations de 
l 'Europe. Nulle part, sur le continent, i l n'est aujourd'hui en v i 
gueur, pas même en Suisse. La juridict ion exceptionnelle des mi 
litaires est admise partout : en Hollande, en Prusse, en Hanovre, 
en Daneinarck, en Suède, dans tous les Etals de l'Allemagne, en 
France, en I tal ie , en Espagne, en Portugal, partout, elle est ad
mise comme une nécessité. Si elle a quelques inconvénients, tout 
le monde reconnaît qu'ils sont largement compensés par les 
avantages qui en résultent pour la discipline, l 'ordre et par con
séquent pour la sécurité publique. 

En présence de cette unanimité,de cette conformité européenne 
de législation, i l faudrait, pour que la Belgique se retirât du droit 
commun, lui démontrer que l'Europe n'a pas compris, jusqu'à ce 
j ou r , les besoins de la discipline et les intérêts de la société; i l 
faudrait tout au moins que des circonstances graves eussent fait 
découvrir les défauts cachés d'un système qu'on avait cru le mei l 
leur possible jusqu ' ic i . Or, que reproche-ton à l 'administration 
actuelle de la justice mi l i ta i re . 

Voyons d'abord le fait à l'occasion duquel l'honorable M . O R T S 

a cru devoir prendre l ' ini t iat ive d'un projet de lo i . 
Un officier a manqué à ses devoirs militaires dans une cir

constance où la sollicitude du chef aurait pu atténuer les effets 
d'une catastrophe causée par l'élévation anormale de la tempéra-



turc. Un arrêté royal met cet officier en non-activité par mesure 
d'ordre. Au lieu de se soumettre, comme l'esprit mil i taire et les 
règles les plus élémentaires de la subordination lui en faisaient 
un devoir, i l prend conseil de personnes étrangères à la profes
sion des armes, et puis i l demande à être mis en jugement, c'est-à-
dire à se pourvoir indirectement devant les Tribunaux contre un 
acte du ministre de la guerre. 11 ne comprend, on i l feint de ne 
pas comprendre que ni son acquittement, n i sa condamnation ne 
peut exercer d'influence sur sa position mil i ta i re . La mise en 
non-activité d'un officier, par mesure d'ordre, est toujours la con
séquence d'une appréciation de sa conduite au point de vue m i l i 
taire seulement. Peu importe que les faits qu ' i l a posés soient ou 
ne soient pas prévus par le Code pénal; ce qu'on punit par la 
mise en non-activité, ce n'est pas le délit, c'est l 'infraction aux 
lois militaires, aux règlements ou même aux principes généraux 
qui régissent l'état mil i ta i re . Aussi a-t-on vu plus d'un officier 
être mis en non-activité à la suite d'un acquittement. 

L'adoption du système proposé par l'honorable M . O R T S ne 
changerait rien à cet ordre de choses; elle n'aurait sous ce rap
port aucune utilité, à moins qu'on ne voulût faciliter aux officiers 
mis en non-activité les moyens d'intenter des procès au ministre 
de la guerre, et de soumettre leur conduite mili taire à l'apprécia
tion de juges civils. Ce serait rétablir la procédure en purge au
trefois usitée en Hollande, et dont on a tant r i . quand l'ancienne 
Haute Cour mili taire voulut en faire l'essai en Belgique. 

Quoi qu ' i l en soit, le ministre de la guerre, après avoir reçu la 
demande de l'officier dont i l s'agit, l'a transmise à l'auditeur-gé-
néral. Ce magistrat a répondu que les faits à raison desquels le 
requérant avait été mis en non-activité ne constituaient ni crime 
ni délit; que parlant i l n'y avait pas lieu de diriger contre lui des 
poursuites judiciaires. Cette solution soumise à M . le ministre de 
la just ice, avec toutes les pièces de l'enquête, a été approuvée 
par l u i . 

Supposons maintenant que le système proposé par l'honorable 
SI. O U T S eût été en vigueur, que serait-il arrivé'.' 

L'officier mis eu non-activité se serait plaint au procureur du 
roi ou au procureur-général. 11 est probable que ces magistrats au
raient apprécié les faits de la même manière que l'auditeur-gc-
néral. Dans ce cas, le résultat aurait été le même : car le minis
tère public devant les Tribunaux civils, pas plus que le ministère, 
public devant les Tribunaux militaires, n'est forcé d'agir, soit sur 
la demande d'un individu qui s'accuse, soit sur la plainte d'une 
personne qui en accuse une autre, lorsque d'ailleurs il reconnaît 
que le fait dénoncé ne constitue ni crime ni délit. 

Si cependant le procureur-général ou le procureur du roi avait 
été d'un avis différent, et qu'une procédure régulière s'en fût 
suivie, l'officier qui avait provoqué celte poursuite aurait pro
bablement été acquitté, ce qui devait être son but. Eh bien ! 
c'eût été pour lu i une occasion de triomphe el pour la discipline 
un résultat déplorable; car on en aurait conclu que le ministre 
de la guerre, en incitant cet officier en non-activité, avait commis 
un acte d'injustice; on cherche déjà maintenant à tirer cette con
clusion du rapport de l'auditcur-général. Dans les miles con/iden-
lielles distribuées aux membres de la Chambre des représentants 
et aux officiers du 3 U régiment de chasseurs, on représente le 
l'apport de l'audileur-général comme donnant un démenti à celui 
du ministre de la guerre, inséré au Moniteur du 2 5 ju i l l e t . Afin 
de donner le change à l 'opinion publique, on confond à dessein 
la mise en non-activité fondée sur une appréciation toute m i l i 
taire, avec les pénalités qui ne s'infligent que pour des faits quali
fiés crimes ou délits. 

11 csl donc fort heureux que le système de l'honorable M . O R T S 

n'ait pas été en vigueur, et l'on peut déjà, par cet exemple, juger 
combien ce système présente de dangers pour le maintien de 
l'ordre dans l'année et par conséquent pour la société tout en
tière. 

Que, si l'on fait abstraction des récents événements auxquels i l 
est fait allusion dans les développements de la proposition qui 
nous occupe, et si l'on examine la question à un point de vue 
plus général, on arrive à peu près au même résultat. 

Le but hautement proclamé de la proposition csl d'augmenter 
les garanties offertes aux accusés, aux parlics lésées et à la so
ciété. Pour ce qui est des accusés, n'oublions pas que c'est d'ac
cusés militaires qu ' i l s'agit. Or, quels sont ceux des militaires qui 
se plaignent de manquer de garanties? A - t o n jamais entendu un 
militaire demander à être jugé par les Tribunaux civils , et décli
ner la jur id ic t ion de ses supérieurs ou de ses pairs? On en a vu 
demander à être jugés par la Cour mil i ta ire , lorsque personne ne 
les accusait; mais qu'un accusé mili taire se soit plaint de ce que 
les membres des Conseils de guerre et les 4 / 5 des membres de la 
Cour mili taire n'eussent pas fait un cours de droi t pénal à l ' u n i 
versité, c'est ce dont i l serait impossible de citer un exemple. 

De nouvelles garanties ne sont donc pas nécessaires quant aux 
accusés. 

En est-il autrement pour ce qui concerne les parties lésées? A 
I ce propos, l'honorable M . O R T S établit un parallèle entre les T r i -
I bunaux civils et les Tribunaux mili taires, et i l fait à ces derniers 

un énorme grief de ce qu ' i l ne soit pas permis de se porter partie 
civile devant eux. 

On pourrait se borner à répondre que les Tr ibunaux militaires 
sont des Tribunaux de répression; qu'en principe les Tribunaux 
de répression ne sont pas institués pour s'occuper d'intérêts c i 
v i l s ; que c'est par mesure exceptionnelle que celte at t r ibut ion 
est dévolue aux Cours d'assises et aux Tribunaux correctionnels ; 
que si cette exception, d'une utilité fort contestable, ne s'étend 
pas aux Tribunaux militaires, c'est dans l'intérêt de la société, 
non dans l'intérêt des militaires. Mais en résulte-t-il réellement 
un défaut de garantie pour la victime du délit? A ce point de vue 
même, la question nous paraît fort douteuse. 

11 est bien vrai que, aux termes du Code d'instruction c r imi 
nelle, loulc personne qui se prétend lésée par un crime ou un 
délit peut en rendre plainte et se constituer partie c iv i l e ; i l est 
vrai aussi que. dans les matières du ressort de la police correc
tionnelle, la partie peut s'adresser directement au Tr ibunal cor
rectionnel ; que le plaignant peut saisir, par son action civile, le 
Tr ibunal correctionnel de l'action publique; mais à cela se borne 
l'effet de la plainte sur la répression. L'action publique est indé
pendante de l'action c iv i le ; elle n'appartient qu'aux fonction
naires auxquels la loi l'a confiée; et, bien que la plainte fasse en 
quelque sorte naître l'action publique, l'officier du ministère pu
blic qui en est saisi n'est pas obligé de la poursuivre. Quant au 
juge, soil en première instance, soit en appel, i l ne peut pronon
cer aucune peine si le ministère public reste muet et ne réclame 
pas pour la vindicte publique. 

« Pour établir le contraire, dit un avis du Conseil d 'Etal , du 
! 1 2 novembre 1 8 0 0 , i l faudrait donner aux Cours criminelles les 

fonctions qui appartiennent au ministère public, et ce serait con
fondre avec le pouvoir de poursuivre et de requérir celui de 
juger. » 

Ce n'est donc pas devant les Tribunaux militaires seulement, 
i comme l'affirme l'honorable M . O R T S . c'est aussi devant les T r i 

bunaux ordinaires que, si le ministère public refuse de poursui
vre, el si le Gouvernement, dont i l est l'agent révocable, l'ap
prouve, tout est dit pour la société: l'action publique ne sera pas 
exercée. Mais i l n'csl pas exact d'ajouter que tout soit di t égale
ment pour la victime du délit, quel qu'en soit l'auteur, c iv i l ou 
mil i ta i re . La partie lésée peut, dans tous les cas, poursuivre son 
action civile. Si l'inculpé n'est pas mi l i t a i re , elle le peut devant 
le Tr ibunal de répression saisi de sa plainte; si l'inculpé est m i 
li taire, elle le peut par une action en dommages-intérêts devant 
le Tr ibunal c iv i l . 11 n'y a de différence que dans le mode de pro
cédure ; quant aux garanties, elles sont les mêmes des deux côtés. 
Ce n'est donc point pour augmenter les garanties des parties lésées 
qu ' i l Csl nécessaire de modifier la législation existante. 

Est-ce la société qui demande des garanties nouvelles? S'il en 
était ainsi, si la sécurité publique était menacée par les soldats, 
comme elle le fut jadis, ce serait un mauvais moyen de la garan
tir que de diminuer les pouvoirs des Tribunaux mili taires. C'est 
précisément dans des circonstances semblables qu'ont été portés 
tous les Edits, toutes les Lois c l Ordonnances qui ont élargi le 
cercle de la jur id ic t ion mi l i t a i r e ; c'est dans des circonstances 
semblables que le prince de Parme promulgua son Edi t de 1 5 8 7 ; 
que le roi Philippe V importa en Belgique l ' inst i tut ion des Con
seils de guerre, et qu'en France, la Convention nationale publia 
son décret du 1 2 mai 171)3, instituant les Tribunaux criminels 
militaires et chargeant les officiers de police de sûreté de rendre 
compte des dénonciations qui leur seraient faites, aux accusa
teurs mili taires. Heureusement, nous ne nous trouvons pas dans 
une situation qui exige de pareilles garanties pour la société; 
mais ce serait se priver sans motif de celles dont la société est 
actuellement en possession, que de restreindre la j u r id i c t ion des 
Tribunaux militaires. La sociélé n'aurait donc r ien à gagner; 
clic aurait beaucoup à perdre, si la proposition de l'honorable 
M . O R T S pouvait être adoptée. 

Mais, d i t -on, la sociélé est intéressée à ce qu ' i l ne puisse dé
pendre du Gouvernement et de ses agents que les délits restent 
impunis. Sous ce rapport clic ne trouve pas dans les Tr ibunaux 
militaires les garanties que l u i offrent les Tribunaux civils . « Les 
grands corps judiciaires, composés de magistrats inamovibles et 
indépendants, les Cours d'appel peuvent, à la différence des T r i 
bunaux militaires, se saisir elles-mêmes, évoquer, c'csl-à-dire en
joindre de poursuivre aux parquets peu diligents. 

Cela est vrai jusqu'à un certain po in t ; mais i l ne faut pas exa
gérer les conséquences du droi t d'évoquer; i l ne faut pas non plus 



supposer que ce droi t ne s'exerce qu'en dépit du ministère pu- I 
blic. Les Cours d'appel peuvent ordonner des poursuites, se faire 
apporter les pièces, informer ou faire informer, et statuer ce 
qu ' i l appartient, c'est-à-dire renvoyer les prévenus à la Cour 
d'assises ou au Tr ibunal de police correctionnelle; mais tout cela 
se fait concurremment avec le ministère public, d'accord avec l u i , 
et non pas contre l u i . La Cour, avant de statuer, doit entendre le 
rapport du procureur-général ; c'est le procureur-général qui 
dresse l'acte d'accusation s'il y a renvoi en Cour d'assises ; c'est 
le ministère public, dans tous les cas, qui soutient l'acte d'accusa
t ion , requiert l'application de la peine, et l'indépendance de ses 
opinions est absolue : aucun pouvoir ne peut le forcer à soutenir 
une accusation qui répugne à sa conscience. 

Pour trouver dans le droit d'évoquer, appartenant aux Cours 
d'appel, une garantie qui manque aux Tribunaux militaires, i l 
faudrait que, dans la pratique des affaires, ce droi t servit réelle
ment à stimuler les parquets peu diligents, comme s'exprime 
l'iionorable M . O R T S ; niais i l n'y a peut-être pas d'exemple en 
Belgique qu ' i l ait été employé à cet usage. On a souvent accusé 
les parquets d'un excès de zèle ; c'est la première fois qu'on leur 
adresse le reproche d'être trop peu diligents. 

D'autre part, i l est à remarquer que la Constitution belge de 
1851 a établi, entre les fonctions du ministère public et celles des 
juges, une ligue de démarcation beaucoup plus profonde que celle 
qui existait autrefois. Le principe de l'indépendance des pouvoirs 
ne permet plus de subordonner, en quoi que ce soit, les officiers 
du parquet aux membres des Cours et Tribunaux. Le pouvoir 
exécutif et le pouvoir judiciaire sont deux pouvoirs égaux, dont 
l 'un ne peut être soumis à l'autre sans jeter la perturbation dans 
les rapports qui constituent l'organisation politique du pays. 

Rendre le ministère publie ou le Gouvernement arbitre souve
rain de la répression en matière de délits généraux, n'est pas, 
comme le suppose l'honorable M . O R T S , un abus et un abus grave, 
c'est l 'ordre légal, c'est l 'ordre constitutionnel. Mais ce qui serait 
un abus et un abus grave sous le régime de la Constitution belge, 
ce serait de faire intervenir le pouvoir judiciaire dans la poursuite 
des délits, et de le faire ainsi participer à l'exercice du pouvoir 
exécutif que la Constitution a réservé au roi c l à ses ministres. 
Et d'ailleurs, au point de vue des intérêts généraux de la société, 
les agents du pouvoir exécutif, les officiers du ministère public, 
qui sonl révocables, et les ministres du r o i , qui sont responsables 
devant les Chambres et le pays, présentent infiniment plus de 
garanties que ne le feraient les grands corps judiciaires, compo
sés de magistrats inamovibles et indépendants. Le fonctionnaire 
qui agit personnellement porte loulc la responsabilité de ses 
actes, taudis que. des faits posés par une corporation, personne 
n'est responsable. 

En résumé, i l ne paraît pas que l'adoption de la réforme pro
posée par l'honorable M . O R T S soit de nature à augmenter les ga
ranties légales, n i au profit des accusés, ni en faveur des parties 
lésées, ni dans l'intérêt général de la société. 

Quant à l'avantage qu ' i l pourrai t y avoir pour l'armée d'ajou
ter un nouveau degré de vérité pratique au principe que tous les 
Jielges sont cf/aux devant la loi, i l serait à craindre que cet avan
tage ne pût s'obtenir qu'au pr ix de sacrifices auxquels l'esprit m i 
li taire, l'esprit de corps, la subordination de l'inférieur au supé
rieur , le respect de tous pour le chef ne survivraient pas. Ce n'est 
pas sérieusement, d'ailleurs, qu'on reproche aux Tribunaux m i l i 
taires de violer l'égalité devant la l o i , en interprétant cette même 
loi d'une autre manière que ne le font les Tribunaux ordinaires. 
Tout le monde sait que les arrêts de la Cour mili taire sont soumis 
à la censure de la Cour de cassation aussi bien que les décisions 
rendues par les Tribunaux civils , et que, par conséquent, l ' inter
prétation de la loi est la même partout. 

L'honorable 51. O R T S affirme qu'en Belgique, contrairement à 
ce qui se voit en France, tout mil i taire est c l demeure soumis à 
la justice mil i taire aussi longtemps qu ' i l n'a pas perdu complète
ment cette qualité. 

Ceci est encore une erreur. Deux arrêtés royaux, l 'un du 
18 j u i n 1819, l'autre du 20 ju i l l e t 1821 (lesquels ont en quelque 
sorte acquis force de loi par un usage non contesté de plus de 
trente ans) déterminent les circonstances dans lesquelles les m i l i 
taires ne sonl pas soumis à la ju r id ic t ion mili taire ; c'est lorsque, 
étant en congé illimité, ils ne se trouvent pas sous les drapeaux 
au moment de la perpétration du délit. 11 n 'y aurait pas plus d ' in 
convénients pour l'armée que d'avantages pour la société à éten
dre cette règle aux militaires en état de désertion. Quant à ceux 
qui sont dans les hôpitaux, ils doivent nécessairement demeurer 
soumis à la discipline mi l i ta i re . 11 est vrai d'ajouter, ainsi que l'a 
fait l'honorable M . O R T S , qu'en Belgique le mil i taire demeure 
soumis à la justice mil i ta i re , pour certains cas, même jusqu'un 
an après qu ' i l est rentré dans la vie civile ; mais cette disposition 

n'est applicable qu'en cas d'offense faite à son supérieur, à raison 
du service précédent, par un indiv idu qui a cessé d'être m i l i 
taire. I l faut nécessairement que l'offense ait eu pour cause des 
relations de service antérieures à la démission de l'inculpé et 
qu'elle ait été faite dans l'année et six semaines de la démission. 
C'est une garantie donnée aux supérieurs contre les actes de ven
geance auxquels pourraient se l iv re r ceux qui ont été leurs subor
donnés. Personne, sans doute ne voudrait diminuer cette garan
tie, au moment où l'on se préoccupe du soin d'augmenter celles 
des parties lésées non moins que celles des accusés. 

Les griefs amoncelés contre l'organisation actuelle de la justice 
mil i ta i re se réduisent, comme on voi t , à de bien minimes pro
posions, si toutefois i l en reste quelque chose. 

Voyons maintenant ce que produirai t la réforme proposée par 
l'honorable M . O R T S . 

« Les contraventions, les délits et les crimes commis par les 
militaires ou les personnes attachées à l'armée seront jugés par 
les Tribunaux de simple police, les Tribunaux correctionnels ou 
les Ciurs d'assises, dans les limites de leur compétence respec
tive. 

« Les Tribunaux militaires connaissent des faits prévus par 
les lois mili taires. » 

Tels sonl les termes de la proposition. 
La première conséquence de cette réforme sera la nécessité de 

modifier la cou.position de la Cour mil i taire . Les Conseils de 
guerre n'ayant plus à connaître que des faits prévus par le Code 
pénal mi l i ta i re , i l serait contraire à toute raison de faire présider 
par un magistrat c iv i l la Cour mil i ta ire , chargée d'apprécier les 
mêmes faits, soit en instance, soit en degré d'appel. Le recours 
en cassation deviendrait également une anomalie qu ' i l faudrait 
supprimer. Les arrêts de la Cour militaire n'ont été soumis à la 
censure de la Cour de cassation par la loi du 29 janvier 1819 
qu'afin d'assurer l'unité de jurisprudence. Du moment que les 
Tribunaux militaires n'appliqueraient plus les mêmes lois que les 
Tribunaux ordinaires, leur jurisprudence n'aurait plus rien de 
commun avec la jurisprudence de ces derniers, et la Cour m i l i 
taire, beaucoup plus compétente en fait de délits militaires que 
la Cour de cassation, suffirait pour assurer l'unité quant aux 
Conseils de guerre entre eux. 

Si, après cette séparation complète de la justice mili taire et de 
la justice civile, l 'une et l'autre pouvaient marcher isolément, 
sans nul contact, sans aucuns rapports entre elles, le divorce 
opéré par la proposition de l'honorable M . O R T S serait peut-être 
un événement heureux. Mais i l n'en est pas ainsi, au contraire; 
les rapports seront beaucoup plus fréquents, et le contact sera 
hérissé d'aspérités. Des conllits nombreux ne tarderont pas à 
naître, aussi nuisibles à l 'administration de la justice que préjudi
ciables au maintien de l 'ordre dans l'armée. 

La première source de conflits qui se présente, c'est la nature 
double de certains délits, prévus tant par le Code c iv i l que par le 
Code mili taire et tombant sous l'application de l 'un ou de l 'autre, 
suivant qu ' i l sont accompagnés de circonstances à apprécier par 
le juge du fond. Ains i , par exemple, un vol a été commis par un 
soldat dans le quartier ou la caserne ; si l'objet volé appartient à 
un camarade, c'est un vol de chambrée, puni par le Code pénal 
mi l i t a i re ; si cet objet appartient à toute autre personne, à un 
cantinier, à une vivandière, à un ouvrier quelconque, c'est un 
vol simple puni par le Code pénal commun. Alors que le vol a 
été commis au préjudice d'un camarade, on peut avoir employé, 
pour le commettre, l'effraction, l'escalade ou la violence. Si l'une 
de ces circonstances aggravantes est constatée, le vol sera puni 
par application du Code pénal c i v i l ; si la circonstance n'est pas 
constatée, ce sera le Code pénal militaire qu' i l faudra appliquer. 
Mais l'existence ou la non-existence de la circonstance aggravante 
ne pcul résulter que du jugement de condamnation. Qui doue 
sera appelé à prononcer ce jugement? Quel Tr ibunal sera compé
tent, lorsque la nature du délit imputé est douteuse? 

Outre les vols , i l y a beaucoup d'autres délils qui peuvent 
donner lieu aux mêmes difficultés, parce qu'ils sont prévus par 
les deux Codes, c ivi l et mili taire ; tels sont les délils de maraude, 
de violence, de pillage, tous les délits d'administration, malver
sation, infidélité, etc., les divers actes de trahison, et jusqu'à la 
vente d'effets mili taires. Si les effets vendus par un soldat sont 
ceux que le Gouvernement l u i avait donnés pour son usage, c'est 
un délit mili taire ; si ces effets proviennent de toute autre source, 
c'est un délit c iv i l prévu par la loi du 2<i mars 1816. Bien plus, 
certains délits sont civils ou militaires, suivant l ' intention de l'ac
cusé. Dans tous les cas où des violences ont été exercées par un 
inférieur sur son supérieur, qu ' i l l ' a i l frappé, blessé ou tué, ce 
peut être une question douteuse, à débattre devant le juge du 
fond, que de savoir si l'accusé a reconnu la victime pour son su
périeur, ou s'il a cru avoir affaire à une personne mil i ta i re . Dans 



le premier cas, i l a eu l ' intention de commcllre un acte d'insu
bordination ; dans le second, i l n'a voulu commettre qu'un délit 
de coups ou blessures volontaires ou un meurtre. 

Des difficultés analogues peuvent se présenter lorsqu'un m i l i 
taire est accusé en même temps de plusieurs crimes ou délits 
commis simultanément. C'est un cas qui n'est pas j 'are. Des sol
dats se battent avec des bourgeois dans un cabaret, ils se rendent 
coupables de coups et blessures volontaires, délit prévu p a r l e 
Code pénal c i v i l ; la garde survient, ils se l ivrent à des actes de 
violence contre la garde, c'est le délit de rébellion prévu par le 
même Code; un sous-officier ou un caporal interpose son auto
rité, ils portent la main sur leur supérieur, c'est un délit d'insu
bordination , prévu par le Code pénal mi l i t a i r e , délit beaucoup 
plus grave, que les deux autres. Quel est le juge qui connaîtra de 
cette affaire? Sera-ce le juge civil qui aura à appliquer la loi m i 
litaire? Et, dans ce cas, quel juge civil? L'insubordination peut 
entraîner la peine de mort ; une Cour d'assises serait donc seule 
compétente pour en connaître? Mais peut-on raisonnablement 
soumettre à l'appréciation d'une Cour d'assises un délit dont la 
gravité n'est appréciable qu'au point de vue militaire? Ce qu ' i l y 
aura déplus rationnel, ce sera de scinder l'accusation et de faire 
traduire les accusés successivement devant le juge c iv i l et devant 
le juge mil i ta i re . Ils comparaîtront d'abord devant le juge d ' in 
struction, qui les fera mettre en liberté provisoire. L'autorité mi 
l i taire , s'ils ne prennent pas la fuite, les fera arrêter et mettre en 
prison. Premier élément de conflit! On les fera citer à comparaî
tre devant le Tr ibunal correctionnel; pour les tirer du cachot, de 
la salle de police ou de la prison, i l faudra l'autorisation du chef 
ou de l 'auditeui '-militaire. Deuxième élément de eonl l i l ! Enfin i l 
y aura double procédure, double frais; les témoins comparaîtront 
des deux côtés; i l y aura double temps employé, beaucoup plus 
d'écriture, des correspondances, des transports de ju r id ic t ion à 
jur id ic t ion et pour résultat deux condamnations perdant l'une et 
l'autre leur efficacité par la lenteur de la procédure. 

Les termes mêmes de la proposition de l'honorable M . O R T S 

prouvent que son auteur a compris que les juges civils ne sont 
pas susceptibles d'apprécier les faits prévus par les loi-, m i l i 
taires. Mais dans le jugement des délits communs imputés à des 
militaires, i l y a également une. part d'appréciation qui échappe 
au juge c i v i l , c'est celle qui touche à l'indignité du coupable, à 
son inaptitude à rentrer dans les rangs de l'armée après l'expira
tion de sa peine. 

La Cour de cassation, dans un arrêt solennel, rendu, toutes 
Chambres réunies, le 9 j u i n 1853, a reconnu en termes exprès 
que toute peine peut, d'après les principes mil i ta i res , rendre un 
homme impropre à demeurer au service, à cause de la nature 
flétrissante du fait qui en a motivé l 'application, et que le main
tien des principes militaires a été confié par la loi à l'appréciation 
souveraine des juges militaires. 

Le principe consacré par cette jurisprudence est un obstacle 
invincible à la réalisation du projet de M . O R T S . Si toute peine 
infligée à un mili taire peut le rendre indigne de rentrer dans les 
rangs de l'armée, et, si le juge militaire seul est compétent pour 
juger de cette indignité, i l devient impossible d'abandonner au 
juge c iv i l la connaissance d'un délit quelconque imputé à un 
mil i taire . Et, en effet, les circonstances, qui déterminent les T r i 
bunaux militaires à attacher l'espèce de flétrissure appelée dé
chéance à certaines condamnations encourues pour délits com
muns, sont souvent de telle nature qu'elles exigent, pour les ap
précier, une connaissance intime de la vie mil i taire . 

Le grade du condamné, sa qualité de mil icien, de remplaçant 
ou de volontaire, ses antécédents, son ancienneté de service, la 
cause déterminante de son action, le lieu où elle a été commise, 
les personnes qui en ont été témoins, mille particularités aux
quelles tous autres que des militaires n'attacheraient aucune i m 
portance, sont des éléments qui influent sur la décision du juge. 
A moins de supprimer cette partie des attributions de la justice 
mil i ta i re , i l faut laisser aux Conseils de guerre la connaissance 
de tous les délits commis par des personnes appartenant à l 'ar
mée, ou bien i l faut faire juger deux fois les militaires qui ont 
commis des délits de l 'ordre commun : une fois pour leur appli
quer la peine, s'il y a l ieu, une autre fois pour apprécier s'ils 
«ont dignes de rentrer dans l'armée. 

Indépendamment de toutes les considérations qui précèdent, si 
l 'on examine la proposition de l'honorable M . O R T S à un point de 
vue plus élevé, on ne peut se dissimuler que son adoption ferait 
une brèche irréparable à notre établissement mil i ta i re . Dans une 
armée, l'autorité n'est suffisante, ne répond à tous les besoins de 
la discipline qu'à la condition d'être entière, parfaite ; elle ne 
souffre point de partage. Le soldat ne peut avoir deux espèces de 
chefs, sans que sa vénération pour ceux qui le commandent soit 
ébranlée. Qu'on l u i donne le spectacle de l'autorité civile s'exer-

çant dans les casernes, faisant comparaître devant elle, soit comme 
témoins, soit comme inculpés, des officiers et des sous-officiers, 
ordonnant des arrestations, à dater de ce jour l'autorité mili taire 
est perdue. Otez l ' i l lusion qui contribue si puissamment à sa 
force, ceux-là mêmes qui en sont investis se dégoûteront ou de
viendront indifférents. L'esprit de corps, qui aujourd'hui se 
prête merveilleusement à la poursuite et à la répression des dé
l i t s , se dressera contre l ' intervention de la justice civile, et ne 
servira plus qu'à soustraire les coupables au châtiment de leurs 
fautes et à favoriser les évasions. 

M . D E B R O G L I E , lui-même, dans la séance de la Chambre des 
pairs, du 4 mai 1829, disait : 

« I l est des temps et des lieux où l ' intervention de a la justice 
ordinaire ne serait pas même convenable; on ne saurait se la figu
rer dans le tumulte d'une armée, siégeant sur un champ de ba
taille, voyageant à travers les pays ennemis. Même au sein de la 
jiaix, même sur le sol de la pairie, i l faut convenir que l 'inter
vention fréquente des magistrats de l 'ordre civi l dans l'intérieur 
des casernes, dans l'intérieur des établissements militaires, i n 
troduisant une autorité indépendante de celle des chefs, courrait 
risque de provoquer plus de désordres que leur vigilance et leurs 
soins n'en pourraient réprimer. « 

Ce tableau n'est pas complet. Si la poursuite des délits com
muns appartenait exclusivement à l'autorité civile, l'espèce de 
solidarité qui pèse actuellement sur les chefs militaires n'aurait 
plus de raison d'être. Les officiers et les sous-officiers de l'armée 
se soucieraient peu du soin de rechercher si leurs subordonnés ont 
commis quelque délit, ou même quelque crime en dehors du ser
vice. 11 se ferait dans les esprits une distinction entre les méfaits 
de l 'ordre mil i taire et les méfaits de l 'ordre c iv i l . La morale per
drait ainsi la moitié de son domaine; l'armée retournerait aux 
vieilles traditions nationales, à celles de l'époque où les chefs m i 
litaires restaient indifférents à la répression des crimes commis 
par les soldais éloignés de leurs drapeaux. 

Fondée sur des abus qui n'existent point , la réforme proposée 
par l'honoroblc M . O R T S aurait donc pour résultat de faire naître 
des abus réels et d'une nature extrêmement grave. Les consé
quences immédiates de son adoption seraient de relâcher les liens 
de la discipline, de déconsidérer les chefs militaires, d'énerver 
les ressorts de leur autorité et d ' introduire au cœur de l'armée 
des germes de désordre et de démoralisation. 

Le Gouvernement ne peut pas considérer sans s'émouvoir une 
proposition aussi dangereuse pour l'armée et pour la sécurité pu
blique. Le ministre de la guerre a exposé, dans la présente note, 
l'état de la question et les conséquences de la solution qu'on pro
pose aux Chambres législatives de lui donner. 11 espère que cet 
exposé suffira pour éclairer non-seulement messieurs les membres 
de la Commission spéciale, mais encore l'honorable auteur de la 
proposition même, qu i , étranger aux choses militaires, n'a pas 
calculé les effets probables d'une, réforme depuis longtemps ind i 
quée, mais restée dans le vague jusqu'à ce jour . » 

•—r*®@Qrm--*— 

ACTES OFFICIELS. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . — Par arrêté royal du 2 1 mai 
1854, le sieur Bosseler, candidat-notaire à Aubange, est nommé 
notaire à la résidence d 'Ar lon , en remplacement du sieur Reuler, 
décédé. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . — Par arrêté royal du 24 mai 
1851, le sieur Gaspar, candidat-notaire à Ar lon , est nommé no
taire à la même résidence, en remplacement du sieur Breyer, dé
cédé. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . — Par arrêté royal du 24 mai 
1854,1e sieur Houbrechts, candidat-notaire à Tongres, est nommé 
notaire à la résidence de celte vi l le , en remplacement du sieur 
Lismont, démissionnaire. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . — Par arrêté royal du 24 mai 
1854, le sieur De Byckc, notaire à Elverscle, est nommé en la 
même qualité à la résidence de Bclcelc, en remplacement du sieur 
Hageman, décédé. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . — Par arrêté royal du 24 mai 
1854, le sieur Heinkicns, candidat-nolaire à Hammc, est nommé 
notaire à Elverscle, en remplacement du sieur De Ryckc. 

J U S T I C E D E P A I X . — G R E F F I E R . — N O M I N A T I O N . — Par arrêté 
royal du 15 mai 1854, le sieur Mcslriau, greffier de la justice de 
paix du canton de Lennick-Sain t -Quent in , est nommé en la 
même qualité à la justice de paix du deuxième canton de Bruxel
les, en remplacement du sieur De Rons, décédé ; 

R R U X E L L E S . — I M P . D E F . V A N D E R S L A G H M O L E N , R U E H A U T E , 2 0 0 . 
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REVUE DE L'ENREGISTREMENT, 

1>1 N O T A R I A T , D I S D R O I T S D R K l ' C C K S S I O X , D U T l » D I t E 

« T D ' H Y P O T H È Q U E . 

D R O I T D E S U C C E S S I O N . — R E N T E S E M P H Y T É O T I Q U E S T E M P O 

R A I R E S . É V A L U A T I O N . 

L'ail. I 1 , Hit. C, île la lui du 27 décembre 1817, sur le droit de 
succession, s'applique aux emphyteoses purement temporaires 
comme aux emphyteoses perpétuelles. 

( L E M I N I S T R E D E S F I N A N C E S C . C A R L I E R . ) 

Par actes des 22 février 1847 et 13 j u i l l e t 1849 , la de
moisel le D u t r i e u céda à son neveu , J . C a r l i e r , défendeur 
au p o u r v o i , une p a r t i e de ses biens à t i t r e de ba i l e m p h y 
téotique respec t ivement p o u r v i n g t - h u i t et v ingt -sept ans, 
m o y e n n a n t une ren te totale de 4 , 9 3 2 f r . 30 cent. 

La demoisel le D u t r i e u m o u r u t le 3 j a n v i e r 1 8 5 1 ; el le 
avai t institué J . C a r l i e r son légataire u n i v e r s e l . 

Dans ce legs étaient c o m p r i s , ou t r e les biens que l u i -
même tenai t en b a i l emphytéotique, des immeubles loués 
aussi cmphyléotiquement à des t i e r s . 

C a r l i e r déposa sa déclaration de succession le 50 j u i n 
1851 ; i l y évaluait tous les immeub le s cédés en ba i l e m 
phytéotique en capi ta l i san t la rente au denier v i n g t . 

A v e r t i qu 'une semblable déclaration serait considérée 
comme insuffisante, i l déposa, le 8 août su ivan t , une dé
c l a r a t i on supplémentaire dans laquel le i l i n d i q u a i t , sous 
toutes réserves, la p le ine va l eu r des biens p r i m i t i v e m e n t 
affectés d'emphytéose à son p r o f i t . 

L ' a d m i n i s t r a t i o n app l iqua le l i t t . A de l ' a r t . 11 et calcula 
le d r o i t sur la v a l e u r entière de ces i m m e u b l e s . 

Ce d r o i t ayant été perçu, Ca r l i e r en réclama la r e s t i t u 
t i o n pa r e x p l o i t i n t r o d u c t i f d ' instance d u 4 octobre 1 8 5 1 . 

L ' A d m i n i s t r a t i o n répondit à cet e x p l o i t et différentes 
écritures fu ren t échangées en t re les pa r t i e s . 

Ca r l i e r i n v o q u a i t la généralité de la d ispos i t ion de l ' a r 
t i c l e 1 1 , l i t t . C ; l ' A d m i n i s t r a t i o n prétendait au con t r a i r e 
que Ca r l i e r étant, pa r sui te d u décès de la demoiselle D u 
t r i e u et par l 'effet de la confus ion , devenu p l e i n proprié
ta i re des biens q u ' i l détenait d"abord en v e r t u de son b a i l , 
i l devai t acqu i t t e r le d r o i t de succession sur la ple ine p r o 
priété; el le soutenai t aussi que la d ispos i t ion de l ' a r t . 1 1 , 
l i t t . C, ne s ' appl iqua i t qu ' aux emphyteoses perpétuelles q u i 
empor t a i en t aliénation d u domaine u t i l e . 

Le 4 mars 1 8 5 3 , le T r i b u n a l de Mons ordonna la r e s t i t u 
t i o n de la somme perçue en t r o p pa r l ' A d m i n i s t r a t i o n . Ce 
j u g e m e n t por te : 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'action intentée par le deman
deur tend à l u i faire restituer, par l 'Administration de l'enre
gistrement et des domaines, une somme de 26,858 fr . 59 cent., 
que Parmcntier, son préposé, aurait perçue en trop sur les 
déclarations de succession de feu la demoiselle Dut r i eu , déposées 
en son bureau, à Mous, les 50 j u i n et 8 août 1851 ; 

« Attendu que, pour établir le bien fondé de sa réclamation, 
le demandeur prétend que c'est par erreur de droit que le rece
veur, au lieu d'asseoir sa perception sur la capitalisation au de
nier vingt , conformément à l 'art . 11 , l i t t . C, de la loi du 27 dé
cembre 1817, des rentes emphytéotiques désignées sous les n o s 4 
à 86 inclus de la déclaration du 50 j u i n 1851, lesdiles renies ré
sultant de baux emphytéotiques consentis par la défunte au de
mandeur, a, au contraire, pris pour base du droit de succession 
la valeur vénale des biens faisant l'objet desdits baux; 

» Attendu que l 'Administrat ion défenderesse combat celle pré
tention en soutenant : 1° que la disposition précitée n'est pas 
applicable aux rentes emphytéotiques temporaires ; 2° que, dans 
l'espèce, par le décès de la demoiselle Dutr ieu , les baux emphy
téotiques consentis par cette demoiselle se sont éteints par la con
fusion dans le preneur, à la fois son légataire, aux termes de l 'ar
ticle 18 de la lo i du 10 janvier 1824 sur le droi t d'emphytéose, 
rapprochés de l 'art . 9 de la loi de la même date sur le droit de 
superficie ; 

« Attendu, quant à l'interprétation que l'on doit faire de l 'ar
ticle I I , l i t t . C, de la loi du 27 décembre 1817, que cet article 
dispose que la valeur des objets composant l 'actif de la succession 
d'un habitant du royaume sera déterminée : 

« C. Pour les renies emphytéotiques, rentes foncières perpé-
« luelles. rentes, prestations connues sous les noms de bclJetn-
« minyen, chynsen et lliynsen, et autres prestations semblables 
« établies sur des immeubles, à perpétuité ou pour un temps 
« illimité, à raison de son capital formé de vingt fois la rente ou 
« prestation annuelle ; » 

« Attendu que la construction grammaticale de cette disposi
tion exclut toulc idée que, par cette expression rentes emphytéo
tiques, le législateur n'aurait entendu indiquer que les rentes 
emphytéotiques perpétuelles; que l'adjectif perpétuelles, ajouté à 
l'expression renies foncières, ne qualifie évidemment, en effet, que 
ce dernier substantif, séparé, par une virgule, du substantif 
rentes emphytéotiques qui le précède ; 

» Attendu que cette expression : et autres prestations sembla
bles établies sur des immeubles à perpétuité ou pour un temps illi
mité ne peut s'entendre que des rentes et prestations semblables 
à celles qui viennent d'être mentionnées et qui étaient connues 
sous les noms de beklemmingcn, chynsen et thynsen, sans quoi 
l'expression à perpétuité ferait pléonasme avec l'adjectif perpé-
pétuclles ajouté à l'expression des rentes foncières; qu ' i l s'ensuit 
que n i l'adjectif perpétuelles, ni les mots à perpétuité employés 
un peu plus l o i n , ne modifient en rien cette expression les 
rentes emphytéotiques, qui forme le premier terme de l'énuméra-
tion contenue en l 'ar t . 11 précité; que dès lors cette expression 
doit être prise dans toute sa généralité; qu'elle comprend donc 
tout à la fois et les rentes emphytéotiques perpétuelles et les 
rentes emphytéotiques temporaires; 

» Attendu que cette interprétation du texte de la loi paraît au 
surplus être en harmonie avec son esprit; que par l'emphyléose, 
eu effet, i l s'opère un démembrement (le la propriété, qui a pour 
résultat de transmettre au preneur le domaine utile et de ne 
laisser au bailleur que le domaine direct représenté par la rente 
ou redevance annuelle ; qu ' i l n'est donc pas étonnant que le légis
lateur, mû [iar un sentiment d'équité et de justice, ait cru devoir 
grever celui qui ne recueille que le domaine direct, d'un d r o i t 
moins élevé que le droi t auquel est assujetti celui qui recueille la 
pleine propriété ; 

« A t t endu , en ce qui louche le moyen tiré de la confusion, 
qu'aux termes de l 'ar t . 1 e r de la loi du 27 décembre 1817, le 
droit de succession ne se perçoit que sur la valeur de tout ce qu i 
est recueilli ou acquis dans la succession ; 

« Attendu que l'on ne peut recueillir ou acquérir dans uno 
succession que ce qui la composait, c'est-à-dire l 'avoir du défunt 
tel qu ' i l existait au moment de son décès ; 

« Attendu que la demoiselle Dutrieu ayant aliéné, de son v i 
vant, le domaine utile des immeubles faisant l'objet des baux em
phytéotiques ci-dessus mentionnés, i l est de toute évidence que 
ce domaine utile n'a pas été délaissé par elle, n'a pas fait partie 
de sa succession, et que, par suite, ses héritiers ou légataires 
n'ont pu recueillir dans celte même succession que le domaine 
direct qu'elle s'était réservé ou, si l'on veut, la rente emphytéo
tique qui représente ce domaine; qu'i l s'ensuit que le dro i t do 
succession à payer par Carlier ne pouvait être perçu que sur cette 
rente capitalisée au denier vingt , conformément à la disposition 
de l 'art . 11 prérappelé ; 

« Attendu qu ' i l est indifférent que Carlier, ayant déjà le do-



mainc ut i le , par suite de la cession qui l u i en avait été faite par 
la demoiselle Du t r i eu , se trouve investi, par suite du décès de 
cette demoiselle, de la pleine et entière propriété; que cette cir
constance, purement accidentelle, ne peut, en effet, exercer au
cune influence sur la détermination de la valeur de ce qui com
posait la succession de la défunte, dans laquelle i l ne peut se 
trouver que ce qui l u i appartenait réellement au moment de son 
décès ; 

o Attendu que ce qui démontre le non-fondement du système 
soutenu par l 'Administrat ion défenderesse, c'est que, dans tous 
les cas semblables à celui qui s'offre au présent procès, l ' impor
tance et la valeur de l 'actif de la succession, et par suite la hau
teur des droits à payer sur icclle, seraient subordonnés à la vo
lonté et au caprice de l'héritier ou légataire, qui pourrai t à son 
gré empêcher ou laisser s'opérer la confusion, et que, dans le cas 
où i l y aurait plusieurs héritiers ou légataires ayant les mêmes 
titres ou les mêmes droits, i l pourrait arriver que l 'un d'eux, qui 
aurait repris par bail emphytéotique un immeuble du défunt, dût 
payer des droits plus élevés que ses cohéritiers, bien que tous 
cassent des droits égaux ou fussent appelés à recueill ir la même 
quotité dans la succession ; 

« At tendu enfin que l'équité, comme les principes, s'oppose à 
ce qu 'un héritier ou légataire soit soumis au paiement d'un droit 
sur une chose qui lu i appartient déjà avant l 'ouverture de la suc
cession, et qui ne pouvait coiiséqueuiment être recueillie ou ac
quise par l u i dans cette succession ; 

« At tendu que de tout ce qui précède i l résulte que la de
mande en restitution formée par Carlier est rcccvable c l fondée; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M . le juge G É R A R D en son 
rapport, c l M . U A V E T , substitut du procureur du r o i , en son 
avis, déclare le demandeur rcccvable et bien fondé en ses fins et 
conclusions; condamne en conséquence l 'Adminis t ra t ion, etc. » 

P o u r v o i par l ' A d m i n i s t r a t i o n . 
A l ' a p p u i de son p o u r v o i elle i n v o q u a i t u n m o y e n u n i q u e 

tiré de la v i o l a t i o n de l ' a r t . 1 e r de la l o i du 10 j a n v i e r 
1824, su r le d r o i t d'empliyléose, et de l ' a r t . 1 " , a ins i que 
de l ' a r t . 1 1 , l i t t . A , de la l o i d u 27 décembre 1817, et de 
la fausse a p p l i c a t i o n d u l i l i . C du même a r t i c l e . 

E l le d i sa i t on substance : 

» Les baux dont i l s'agit dans l'espèce ne constituent que des 
emphyléoscs à temps. 

Or, le domaine uti le , le domaine de propriété, l'emphytéotc à 
temps ne l'a pas. Outre la doctrine, deux autorités législatives 
viennent confirmer cette opinion : ce sont l'avis du Conseil d'Etat 
du 7 mars 1808, portant : « Dans l'emphytéosc à tenue le bai l 
leur, eu concédant la jouissance, se réserve la propriété, de ma
nière qu'elle repose toujours sur sa tète, » e l l a loi du 10 janvier 
1824, qui ne permet pas d'cinphv léose au delà de quatre-vingt-
dix-neuf ans, et dont l 'art . 1 e r porte en termes : u L'cmphyléose 
est un d ro i l réel qui consiste à avoir la pleine jouissance d'un 
immeuble appartenant à aut rui . » Les art. 5, 8, 15, 15 et 10 de 
cette loi constatent iléralivemenl qu'au vœu de celte loi l 'empliy-
téote n'a qu'un droit de jouissance, et jamais la propriété. la
quelle reste au bailleur. 

C'est donc à lort que le Tr ibunal de Mous a admis que la de
moiselle Du t r i eu s'était, par les baux en question, dépouillée des 
biens qui en faisaient l'objet el que sou légataire n'avait trouvé 
dans sa succession que des rentes emphytéotiques, tandis qu ' i l y 
a réellement trouvé les biens dont elle n'a cessé d'être proprié
taire. 

De là résulte déjà que le jugement attaqué a violé à la fois l 'ar
ticle 1 e r delà loi du 10 janvier 1821 c l les art. l ' r e t 11 , l i t t . A , 
de celle du 27 décembre 1817. 

En vain le Tr ibunal de Mons invoque-t-il le l i t t . C du même 
art. 1 1 . 

L'adjectif perpétuelles, j o in t au mot rentes foncières dont on ar
gumente, ne se trouve pas dans le texte hollandais. Or, le texte 
hollandais est le texte original et i l doit être suivi de préférence, 
d'autant plus qu ' i l est en harmonie avec l 'art . 15, n° 2 , de la loi 
du 22 fr imaire an V I I . 

D'ailleurs si le mot perpétuelles devait être conservé dans le 
texte, le système du Tr ibunal de Mons n'en serait pas mieux fondé. 
La logique et la loi exigent qu'on explique les dispositions légales 
en les prenant dans leur ensemble, en consultant leur esprit et 
leur but, et non pas en épiloguant sur des points ou des virgules 
que des typographes peuvent avoir omis. En tous cas, en se pla
çant au véritable point de vue de la l o i , i l faut tenir que les mots 
du l i t t . C : et autres prestations semblables établies sur des immeubles 
ci perpétuité ou pour un temps illimité, embrassent toute la dispo
sition et s'appliquent à tous les objets précédemment énumérés. 

Le législateur a fait de la perpétuité la raison générale de son 

système d'évaluation; comment admettre dès lors qu ' i l aurait 
glissé comme furtivement dans le l i t t . C de l 'art . 11 celte exception 
pour les rentes emphytéotiques temporaires? Comment concevoir 
que, tandis que de toutes les autres rentes e l prestations dont i l 
s'agit aucune n'est temporaire, la première qu ' i l désigne aurait 
seule ce caractère? H est bien plus rationnel de penser que. ne 
fixant qu'une évaluation invariable, i l l'a faite pour tous objets 
de même nature. 

Enfin l'interprétation contraire serait inique et subversive du 
système proportionnel d'après lequel les impôts sont, en général, 
établis. Ainsi i l arriverait , en cfTct, que l'emphytéotc perpétuel, 
l'emphytéotc à lemps qui a encore quatre-vingt-dix années de 
jouissance et celui qui n'en a plus qu'une, paieraient, si la rede
vance était la même, absolument le même dro i t . 

Cela n'est point, cela ne saurait être. La loi de 1817 ne frappe 
de l'impôt que ce qui est réellement recueil l i . Or, i l est incontes
table que ce que recueille dans l'occurrence le défendeur, ce ne 
sont des rentes emphytéotiques d'aucune espèce, niais ce sont des 
immeubles. Evidemment donc, le l i t t . C était étranger au procès, 
quelles que soient sa signification et sa portée, et le l i t t . A seul 
aurait dû être appliqué en exécution de l 'ar t . 1 e r . » 

R É P O N S E . — Pou r le défendeur o n répondait : 

« Quoi qu'en dise la demanderesse, le l i t t . C de l 'ar t . 11 de la loi 
du 27 décembre 1817 était seul applicable dans la cause, puisque 
Carlier n'a recueilli que des rentes emphytéotiques dans la suc
cession de la demoiselle Dut r ieu . 

Pour établir son système, l 'Administrat ion cherche à prouver : 
1° qu'on ne peut confondre l'cmphyléose avec la propriété, et 
que, dans l'espèce, ce sont bien des immeubles en propriété qui 
ont été recueillis dans la succession de la demoiselle Dutr ieu ; 
2" que le l i t t . C ne s'applique qu'aux rentes et prestations ayant 
un caractère de perpétuité ou de durée illimitée. 

Mais d'abord ou ne prétend pas que l'cmphytéole soit proprié
taire, que le bail emphytéotique équivaillc à une vente, ni que la 
propriété des biens loués aurait cessé d'appartenir à la défunte. 

L'cmphyléose est un droit immobil ier , un démembrement de 
la propriété el non la propriété même. 

Le jugement attaqué ne di t pas antre chose. Par l'cmphyléose, 
p o r l c - l - i l , i l s'opère un démembrement de la propriété qui a pour 
résultat de transmettre au preneur le domaine utile et de ne lais
ser au bailleur que le domaine direct représenté par la rente. 
Comment donc peut-on prétendre que ce jugement, en s'expri-
manl ainsi, a violé l 'art . I e r de la loi du 10 janvier 1821, article 
qui porte : « L'cmphyléose est un droit réel qui consiste à avoir 
la pleine jouissance d'un immeuble appartenant à au t ru i . « 

Le Tr ibunal de Mons reconnaît qu'à côté du domaine utile, qui 
appartient au preneur, i l y a le domaine direct qui reste au bail
leur. 

L'application de ces principes aux matières fiscales a donné lieu 
à d'assez grandes difficultés en France, où i l n'y a pas de disposi
tion expresse comme celle du l i t t . C de notre art . 1 1 . 

L'Administrat ion voudrait restreindre ce paragraphe aux rentes 
emphytéotiques perpétuelles. 

L'argument qu'elle déduit du texte hollandais semble d'abord 
assez étrange; i l revient à dire que, puisque le mot ccmviydurend 
ne se trouve ni après erfpachtcn, ni après yrondrenlcn, il faut le 
sous entendre après l 'un ou l'autre de ces deux mots. 

D'ailleurs la loi de frimaire, que l 'Administrat ion invoque à 
l'appui de cette interprétation, n'a nullement le sens qu'on lu i 
prèle; c'est ce qui résulte de la jurisprudence de la Cour de cas
sation de France. 

I l est donc plus vrai de dire que, ici comme toujours, i l faut 
combiner les deux textes c l les interpréter l 'un par l'autre : 
yrondrenlcn dans le texte hollandais doit avoir le même sens que 
rentes foncières perpétuelles dans le texte français. 

Le Tr ibunal de Mons répond parfaitement à l'allégation de la 
demanderesse que toutes les rentes et prestations enumérées dans 
le l i t t . C doivent avoir un caractère de perpétuité ou de durée 
illimitée. 

Les règles de la grammaire et de la ponctuation ne laissent 
aucun doute que l'adjectif perpétuelles ne se rapporte exclusive
ment aux mots rentes foncières; l'expression rentes emphytéotiques 
doit donc être prise dans toute sa généralité. 

Quant au sens à attacher dans le même paragraphe à l'expres
sion et autres prestations semblables, i l parait incontestable qu ' i l 
ne s'agit là que de prestations semblables à celles que l'on vient de 
déterminer. En effet, le législateur ne s'est encore servi jusqu'ici 
du mot prestations que pour qualifier ces trois catégories de biens 
bcklemmingen, chynsen en thynsen, qui forment en quelque 
sorte une spécialité; o r , quand i l ajoute el autres prestations 
semblables, c'est comme s'il disait et autres prestations de la na
ture de celles que je viens d'indiquer. 



A u surplus on s'explique parfaitement pourquoi le législateur 
n'a point parlé exclusivement «les rentes emphytéotiques perpé
tuelles. 

Anciennement, en Belgique comme en France, les baux em
phytéotiques étaient ordinairement temporaires. 

La loi des 18-29 décembre 17i)0 a décrété que les emphytéoses 
perpétuelles seraient rachctablcs et que celles à temps seules se
raient conservées. 

On concevrait dès lors difficilement comment le législateur se 
serait préoccupé exclusivement d'une inst i tut ion que la pratique 
n'avait jamais pleinement admise et que, depuis un quart de siè
cle, la loi avait proscrite. 

I l est enfin à remarquer que Carlier avait déjà, lors du décès de 
la demoiselle D u l r i c u , un droit d'emphytéose sur la plupart des 
biens qu'elle délaissait; déjà i l avait acquitté les droits fiscaux 
dont l'acquisition de ces emphytéoses était passible; au décès de 
la testatrice i l n'a réellement recueilli que le droi t à la rente an
nuelle qu'elle avait stipulé par les baux de 1817 et 1810. C'est 
donc du chef de cette rente seule qu ' i l devait payer le droi t de 
succession, aux termes de l 'art . I " de la loi du 27 décembre 
1817. et, en le décidant ainsi, le Tr ibunal de Mous n'a pu violer 
cet article. » 

M . D c i . r . B E C Q U E , p r e m i e r avocat-général, a p r i s les c o n 
clusions suivantes . 

Après avo i r rappelé les hésitations île la j u r i s p r u d e n c e 
française q u a n d i l s'agit d ' app l ique r la l o i fiscale à la m a 
tière des baux emphytéotiques ( V . sur ce p o i n t le j o u r n a l 
le Contrôleur, n o s 5744 et 5 7 1 5 , et le supplément au Traitè 
îles droits d'enregistrement, p . 530 et 551) , l 'avocat-géné-
r a l ajoutait : 

« Le l i t t . C de l 'art . 11 de la loi du 27 décembre 1817 a com
blé une lacune signalée dans la législation française. 

Quel est l'esprit de cet alinéa de l 'art . 11? Bien ne le révèle 
d'une manière précise. 

A ne considérer que la nature des matières qu ' i l embrasse, i l 
semblerait au premier abord n'avoir en vue que ces prestations 
qui sont le prix d'un droit perpétuel ou, du moins, illimité. Sauf 
pour les rentes emphytéotiques à raison desquels s'élève le doute, 
c'est la perpétuité ou la durée illimitée qui forme condition dans 
cet alinéa. On n'y parle que des rentes foncières perpétuelles de 
leur nature et ainsi qualifiées par la l o i , et des prescriptions éta
blies sur des immeubles à perpétuité ou pour un temps illimité. 

Le doute ne peut donc exister qu'en ce qui concerne les rentes 
emphytéotiques, et ce doute est ainsi formulé : 

Faut- i l , pour (pie l'alinéa C de l 'ar t . 11 soit appliqué aux 
rentes emphytéotiques, que Pemphytéose soit perpétuelle ou ac
cordée pour un temps illimité? 

Mais si la question devait recevoir une solution affirmative, 
nous nous trouverions immédiatement en présence d'une consé
quence inadmissible à nos yeux. 

L'article serait sans application à une emphytéose concédée 
pour 90 ans. En effet, le droit alors ne serait pas perpétuel, i l ne 
serait pas illimité. 

Cependant peut-on révoquer en doute qu'un droit de cette 
nature n'ait été assimilé à ces prestations qu'avait surtout en vue 
l'article? 

D'après les principes du droi t romain, suivis en Hollande à 
cet égard, on définissait ainsi l'emphyléosc : 

i> Si tanquani contraclus considerctur, commode describi po-
« test, quod s i l conlractus ju r i s gentium, bonœ fidei, nominatus, 
« eonsensu constans, quo prœdium aliqui fruendum conceditur 
« in perpetuum, aul ad tempus modicum, sub lege mcliorationis 
« et prœslationis annui canonis. » 

D'après P E R E Z U S , le contrat a lieu perpetuo vcl ad certum 
tempus. On tient aujourd'hui, d'après C U J A S , D O N N E A U cl T H I B A U T , 

que le droit emphytéotique n'était autre chose qu'un jus in re 
aliéna. 

C'est V O E T (Dig . , l i b . 0 , t i t . 2) qui nous donne cette défini
t ion , n" 3, et plus loin aux n o s 14 et 15, i l nous enseigne que 
l'emphythéosc prenait fin par l 'expiration du temps pour lequel 
i l était concédé. 

Dans l'ancien droi t français on ne faisait pas de distinction, 
quant à leurs effets, entre les emphytéoses perpétuelles et les 
emphytéoses temporaires (1). 

D U M O U L I N , Coutume de Paris, § 82, glose n° 10, eu disant : 
« De quo ex solo verbo emphyteuseos non continuo l iquel , prop-
» ter naturam ejus fere exoletam, » nous affirme que l 'emphy-
téose du droi t romain était tombée en désuétude. 

D'après M E R L I N , Uép., V° Emphytéose, § 1, n° 3, un bail pou-

( I ) P É P I N L L I H I I . L U U p. 2 8 1 , note, Monographie sur l'emphyléosc. 

vait très-bien avoir le caractère emphytéotique, quoique sa durée 
fût de beaucoup inférieure à celle de 99 ans, tandis que la durée 
du bail ne saurait être une raison de le considérer comme em
phytéotique. 

I l n'était donc pas requis que l'emphyléosc fut perpétuelle ou 
fût concédée pour un temps illimité. Si telle était la nature de ce 
contrat dans le d r o i t , on ne peut facilement admettre qu'on au
rait dénié la nature de contrat emphytéotique dans tous les cas 
où le droi t conféré n'aurait été ni perpétuel, ni illimité dans sa 
durée. Quand les auteurs de la loi du 27 décembre parlaient de 
rentes emphytéotiques, ils entendaient prévoir l'hypothèse d'une 
redevance résultant d'un contrat emphytéotique, c'est-à-dire 
d'un contrat qu i , par sa nature, pouvait avoir une durée limitée, 
c'est-à-dire d'un contrat dont l'effet pouvait être produit ad tem
pus non modicum ou même ad certum tempus. 

Dès que l'on parlait des rentes emphytéotiques sans antre 
explication immédiate et restrictive, i l faut admettre que renon
ciation portait sur toutes les renies qu i , dans le dro i t suivi dans 
le royaume des Pays-Bas, pouvaient mériter cette qualification; 
il n 'y avait pas de motif pour établir cette restriction dont l'effet 
eût été d'écarter de la disposition les emphytéoses accordées 
pour 99 ans. 

Les mots de l'article et autres jirestalians semblables établies 
sur des immeubles à perpétuité ou pour un temps illimité, ne se 
rattachent pas nécessairement à toute l'énumération de l 'ar t icle; 
ils ne peuvent notamment se rapporter aux rentes foncières, 
puisque ces rentes doivent être perpétuelles par l'article même. 
11 est donc naturel de conclure qu'ils sont sans rapport avec le 
début de l'alinéa, c'est-à-dire avec les rentes emphytéotiques. 

Ainsi l'interprétation littérale de l'article n'exige pas que l'on 
adopte le système du pourvoi c l ce système nous parait repoussé 
par l'esprit de la disposition. 

La loi du 10 janvier 1821 a défini ce qu' i l fallait entendre par 
tempus non modicum; le minimum du temps pour lequel on peut 
conférer une r m p l n téose, c'est 27 ans, terme pour lequel a été 
fait le contrat dont i l s'agit au procès. 

I l est bien vrai que la loi de 1821 est postérieure à la loi de 
1817 sur le droit de succession, et qu'au premier abord elle pa
rait peu propre à expliquer ce qu'on entendait en 1817 par rentes 
emphytéotiques. Mais i l faut ne pas perdre de vue que cette loi de 
1821 n'est pas inlroductive d'un droit nouveau, et qu'elle ne fait 
que consacrer les anciens principes sur le contrat d'emphy
téose. 

L'emphyléosc n'était donc pas et n'est pas devenue perpétuelle 
de sa nature ou illimitée dans sa durée. 

Cette loi de 1824 sert à réfuter l'argument que l'on prétend 
puiser dans le texte hollandais de l 'art . 1 1 . 

L'emphytéose est temporaire d'après la loi de 1824; la rede
vance y est exprimée par le mot erfpachl, qui s'applique ainsi à 
une redevance due pour une emphytéose temporaire. Or, c'est le 
même mot erfpachl que nous rencontrons au pluriel dans l ' a r t i 
cle 11 , l i t t . C, de la loi de 1817; donc erfpuehten indique aussi 
des rentes emphytéotiques temporaires. 

Mais, di t -on, i l y aura alors irrégularité dans la répartition de 
l'impôt; celui à qui écherra par succession une rente emphytéo
tique qui doit être payée à perpétuité, ne paiera pas plus que si 
la rente ne devait plus être payée que pendant quelques années! 
L'objection est fondée, nous le reconnaissons, mais l'irrégularité 
peut se présenter dans le système du pourvoi ; elle aura l ieu s ' i l 
s'agit d'une rente duc pour une emphytéose à durée illimitée; 
par exemple, pour la vie du débiteur de la renie ou du canon 
emphytéotique. On paiera autant que s'il s'agissait d'un dro i t 
perpétuel; on paiera même un droit égal, quel que soit le ternie 
fixé à la durée de la rente. En celte matière, le législateur ne s'est 
donc pas attaché à rencontrer une répartition rigoureusement 
proportionnelle. 

Cette observation sert à réfuter le parti que le pourvoi pré
tend t i rer de l'avis du Conseil d'Etal du 7 mars 1808. D'après 
cet avis, l'emphyléosc, dès qu'elle n'est pas perpétuelle, ne con
fère pas la propriété, mais une simple jouissance; or, si l 'on ad
met que le législateur de 1817 a suivi cette théorie, on veut en 
induire que c'est pour le seul cas de concession de propriété que 
l 'art . 11 , l i t t . C, a été édiclé; mais, si l 'on arrive à cette consé
quence par l'argumentation littérale, c'est-à-dire en appliquant 
les mots et autres prestations aux rentes emphytéotiques dont 
on parle au début de l'alinéa, i l faut étendre la disposition aux 
emphytéoses à durée illimitée, quoique non perpétuelles; or, 
c'est là une déduction réprouvée par l'avis du Conseil d'Etat. 
L'argument va donc beaucoup au delà de la portée qu'on lu i 
donne. 

D'après le pourvo i , l'emphyléotc n'a qu 'un droi t de jouis
sance, et jamais la propriété, qui reste au bai l leur; donc, ajoute-
t - i l , le preneur a réellement trouvé dans la succession de la de-



moiscllc Dut r icu les biens dont elle ne s'est jamais dépouillée, et 
nullement desimpies rentes emphytéotiques. 

Mémo dans les emphytéoses perpétuelles, on n'accordait à 
l'emphytéote que le domaine u t i l e , le locator emphitcuticarius 
conservait la propriété directe, le. preneur n'avait jamais la pro
priété absolue ou pleine et entière. C'était donc un pur droi t de 
jouissance qu ' i l pouvait invoquer; aussi, d'après la définition de 
V O E T et de P E R E Z I U S , le prœdium était concédé fruendum, mais 
nullement tilulo dominii. La loi du 1 0 janvier 1 8 2 4 , par la défi
ni t ion qu'elle donne de ce droit , n'a apporté aucune innovation à 
ce qu i se prat iquai t ; elle a seulement in terdi t les emphytéoses 
perpétuelles, c'est-à-dire qu'elle a maintenu, à leur égard, une 
abolition préexistante. 

En effet, par la loi des 1 8 - 2 9 décembre 1 7 9 0 , l i t . 1 E R , art . 1" , 
à l 'avenir les baux emphytéotiques ne peuvent être faits que pour 
quatre-vingt-dix-neuf ans et au-dessous de ce terme. 

Tous les baux emphytéotiques perpétuels étaient rachetables, 
le rachat se faisait sur le pied du denier vingt , quand la redevance 
consistait en argent. 

Comme le fait remarquer avec raison le défendeur, i l est peu 
présumablc qu'en 1 8 1 7 on ait eu en vue des baux emphytéotiques 
perpétuels qu i , à cette époque, ne pouvaient être que bien peu 
nombreux. 

L'évaluation pour le propriétaire se faisait au denier vingt 
(loi de 1 7 9 0 , l i t . ¿5, art . 2 ) quand i l s'agissait du rachat; i l n'est 
pas étonnant que l'on ait pris la même base pour cette évaluation 
vis-à-vis du fisc, c'est-à-dire à raison d'un capital formé de vingt 
fois la rente. 

Le Tr ibunal de Mons a décidé que le droit emphytéotique ne 
s'était pas éteint par confusion. Le pourvoi n'est pas dirigé con
tre celle partie de la décision. Si le droit n'était pas éteint, la 
conséquence qui résulte de son maintien c'est que l'on trouvait 
dans la succession de la demoiselle Dulr ieu des rentes emphytéo
tiques à charge du défendeur en cassation. 

Or, quand i l s'agissait d'évaluer ces rentes, i l fallait bien alors 
faire application de l 'art . 1 1 , l i t t . C. de la loi du 2 7 décembre 
1 8 1 7 . 

Dès que ce texte est reconnu applicable à des baux emphytéo
tiques non perpétuels, i l faut de toute nécessité faire application 
de ce texte, quoiqu'il se présente un moment où la prestation 
venant à s'éteindre, le droit se transforme nécessairement pour 
le locateur ou propriétaire de la renie en un droit au bien même. 

Ainsi le légataire particulier d'une rente emphytéotique qui 
cesse au bout de vingt-sept ans, par exemple, reprend la pro
priété pleine et absolue du bien grevé du canon emphytéotique, 
c'est-à-dire que le canon multiplié par vingt représente alors, en 
réalité, la valeur du bien même; c'est un mode spécial d'évalua
tion pour des biens de cette catégorie. 

Si la rente csl léguée à celui qui la doit , on peut soutenir avec 
grande apparence de raison que c'est le cas de la confusion d'où 
résulte l 'extinction du droit emphytéotique, mais cela n'est pas 
exclusif de l'obligation d'acquitter un droit de mutation par 
décès. 

C'est le cas d'un legatum debili. Même en admettant l'extinc
tion de l'emphyléose par confusion, on doit reconnaître que le 
preneur obtient la libération du canon qu' i l doit , et cela par l'ef
fet d'une mutation par décès. 11 est tout naturel dès lors qu ' i l 
acquitte l'impôt à raison de l'avantage qu ' i l recueille dans la suc
cession de la personne dont i l hérite. 

Mais, dans l'espèce, puisque la créance est déclarée par le juge 
existante dans la succession de la demoiselle D u l r i e u , i l faut 
bien acquitter le droit de cette mutation par décès, cl en mesu
rer l'avantage d'après la règle d'évaluation écrite dans la loi spé
ciale. » 

La Cour a r e n d u l'arrêt su ivant : 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen de cassation, l ire de la vio
lation de l 'art . 1 E R de la loi du 1 0 janvier 1 8 2 4 , et de l 'art . 1 E R 

ainsi que de l 'ar t . 1 1 , l i t t . A , de la loi du 2 7 décembre 1 8 1 7 , et de 
la fausse application du l i t t . C du même article, en ce que le juge
ment attaqué a étendu ce dernier paragraphe même aux emphy
téoses purement temporaires, alors cependant que les emphy
téoses perpétuelles seules font passer la propriété dans le chef de 
l'emphytéote : 

«Attendu qu'à la vérité l 'art , i l , l i t t . A , de la loi du 2 7 décem
bre 1 8 1 7 , frappe du droi t de succession, à raison de leur valeur 
vénale au j ou r du décès, les propriétés immobilières recueillies 
par les héritiers ou légataires, mais que le l i t t . C du même article 
porte que » les rentes emphytéotiques, rentes foncières perpé-
» tuellcs, rentes, prestations connues sous le nom de bchlemmin-
« gen, chynsen et thynsen et autres prestations semblables, éta-
« blics sur des immeubles à perpétuité ou pour un temps i l l i -

« mi le , » seront évaluées à raison d'un capital formé de vingt 
fois la rente ou prestation annuelle; 

« Attendu que, dans ce l i t t . C , l'expression rentes emphytéotiques 
est générale ; qu'elle s'applique donc non-seulement aux rentes 
emphytéotiques perpétuelles, mais aussi aux rentes emphytéoti
ques temporaires, et ce, d'autant plus que ces dernières, qui 
avaient toujours été en usage dans nos provinces, sont même les 
seules qu ' i l ait été permis de créer, au moins en Belgique, depuis 
la loi des 1 8 - 2 9 décembre 1 7 9 0 ; 

» Attendu que, grammaticalement et d'après la ponctuation, 
l'adjectif perpétuelles qui suit, dans le paragraphe précité, le mot 
foncières ne peut se rapporter aux mots renies emphytéotiques ; 

« Que les termes autres prestations semblables et suivants, se 
réfèrent tout naturellement aux mots qui les précèdent immédia
tement, notamment ceux-ci : prestations connues sous le nom de 
B E K L E M M I N G E . N , c i i v x s E N et T H Y N S E N ; qu'on peut d'autant moins 
considérer l'apposition : établies stir des immeubles à perpétuité ou 
pour un temps illimité comme qualifiant tous les termes de l'énu-
mération contenue au l i t t . C, que, ajoutée aux mots rentes foncières 
perpétuelles, cette apposition présenterait une véritable redon
dance ; 

« Attendu que, loin de contrarier cette interprétation, le texte 
hollandais l u i prête un nouvel appui ; qu'en effet, les mots derge-
lyhen prestatien ne s'y rapportent qu'à grondhuren, et que les 
expressions in onroerende goedercn, ceuwigdurcnd of voor cenen 
onbcpaalden tyd gevcstigd ne sauraient se rattacher, pas plus que 
dans le texte français, au mot grondrcnlen, ni par suite au mot 
crfpachten qui le précède; 

« Attendu que le jugement attaqué a donc fait une juste appli
cation de l 'art . 1 1 , l i t t . C, do la loi du 2 7 décembre 1 8 1 7 , et n'a 
point contrevenu aux dispositions invoquées à l'appui du pour
voi ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi, etc. » (Du 5 0 mars 
1 8 5 4 . — Plaid. M M 1 ' » M A U B A O I , D O U E Z . ) 

D R O I T D E S U C C E S S I O N . — O M I S S I O N . — P R E U V E . — P É N A L I T É . 

L E T T R E S D E C H A N G E . E N D O S S E M E N T . 

Pour contester les valeurs dépendantes de la succession d'une per
sonne décédée en état d'interdiction, l'Administration est fondée 
à se prévaloir de l'inventaire dressé après le jugement d'inter
diction, et l'acte par lequel les héritiers constatent que certaines 
créances actives sont éteintes par compensation ne suffit pus 
pour tes dispenser de déclarer ces créances, à défaut de l'indi
cation du litre sur lequel repose la prétendue compensation. 

L'cnonciation dans lu déclarai ion de l'acte qui constate la compen
sation n'affranchit pas les héritiers de la pénalité encourue du 
chef de l'omission desdites créances. 

De ce que les lettres de change ont été trouvées dans la mortuaire 
d'une personne au profit de laquelle elles portaient un endosse
ment contenant les mots valeur reçue, il ne résulte pas suffisam
ment qu'elles constituaient des créances susceptibles d'être com
prises dans la déclaration de la succession de ladite personn-, 

( L ' A D M I N I S T R A T I O N D E L ' E N R E G I S T R E M E N T C . H É R I T I E R S D U P R E S S E U X . ) 

J U G E M E N T . — « Considérant que, les endossements des sept 
traites du 5 décembre 1 8 4 1 , important ensemble 2 , 1 1 5 f r . , dont 
i l s'agit au n° 1 2 de la contrainte, portent seulement valeur reçue, 
sans autre indication ; que ces mots ne sont pas indicatifs d'une 
valeur fournie, et qu'ainsi ces traites ne sont pas devenues la 
propriété du défunt ; 

« Considérant, d'ailleurs, qu ' i l n'est pas prouvé que les 
2 , 1 1 5 fr . que, dans les endossements du 5 décembre 1 8 4 1 , De 
Hansez déclare avoir reçus, lu i avaient été payés à cette date et 
ne faisaient pas partie des 2 , 5 5 0 f r . qu ' i l avait reçus antérieure
ment et qui font l'objet des n" 8 1 E R c l 2 ° de la contrainte ; 

<> Considérant que l'existence des valeurs mobilières, reprises 
sous les i i " 8 1 E R à 1 1 de la contrainte, est constatée par l 'inventaire 
du 2 2 août 1 8 4 9 , dressé à la requête de l'administrateur provi
soire de la personne et des biens de Jean Dupresseux, par le no
taire F . -J . Joris, de Spa ; que ces valeurs devaient encore faire 
partie de, l 'avoir du défunt à son décès, puisque celui-ci, par 
suite de son interdict ion, n'ayant plus conservé l'exercice de ses 
droits, n'a pu disposer de ses créances ; que, du reste, l'acte de 
transaction, du 5 1 mai 1 8 5 1 , qui est l'oeuvre des opposants, 
prouve évidemment que, à l'époque de l'ouverture de la succes
sion, ces créances n'avaient pas été remboursées ; 

« Considérant que la créance de De Hansez, pour honoraires, 
déboursés, vacations et soins, créance qui aurait prétenduement 
éteint par compensation sa dette envers la succession, n'est pas 
justifiée; puisque, aux termes de l 'ar t . 2 1 , l i t t . A , de la loi du 
2 7 décembre 1 8 1 7 , pour qu'une pareille justification subsiste, i l 



faut des acles ou autres preuves légales dont l'existence remonte 
au jour du décès ou antérieurement, et qu'on ne peut considérer 
connue telle la transaction du 51 mai 1851, qui n'est qu'une sim
ple stipulation des héritiers, postérieure au décès; 

Considérant que l 'Administration n'invoque qu'accessoire
ment l'acte de transaction à l 'appui de sa demande, laquelle est 
suffisamment établie par l 'inventaire du 22 août 1819; qu'ainsi 
l'indivisibilité de l'aveu contenu dans la susdite transaction, en 
admettant qu ' i l y ait lieu à faire application de ce principe dans 
l'espèce, n'empêcherait pas que la créance soit établie à suffisance 
de droit pour la perception du droi t de succession ; 

« Considérant que les opposants n'ont pas démontré que les 
Îi58 f r . , qui font l'objet des n°" 13, 14 et 15 de la contrainte, ont 
été remboursés au défunt ou font partie des créances irrécouvra
bles ; 

» Considérant que les opposants auraient dû comprendre 
dans leur déclaration les créances à charge de De Hansez ; que, si 
même ils font mention de ces créances dans leur déclaration, ce 
n'était pas dans le but de les déclarer mais plutôt pour faire 
croire qu'elles n'étaient plus ducs, et qu'une semblable énoucia-
l ion , bien loin d'être une déclaration au vœu de la l o i , est, dans 
la réalité, une véritable omission devant donner lieu à l'applica
tion de l'amende ; 

« Par ces mot i fs , etc. » (Du 8 mars 1854. — Tribunal de 
Vcrviers.) 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 
e s s e » » - 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre . — Présidence de M . Mnrcq . 

F A C X E M É C R I T U R E D E C O M M E R C E . F A I T P R I N C I P A L . É L É 

M E N T S . Q U E S T I O N D E D R O I T C O M P R I S E D A N S l . E F A I T P R I N 

C I P A L . J U R Y . L E T T R E D E C H A N G E . É L É M E N T S .  

A C C E P T A T I O N . — P O U V O I R D I S C R É T I O N N A I R E . T É M O I N É C A R T É 

S A N S D É B A T . S U P P O S I T I O N D E N O M . F A U X . - - T R A I T E . 

A C C E P T A T I O N . 

La qualité commerciale d'une écriture fausse n'est pas nue circon
stance aggravante, mais un des éléments constitutifs du faux 
en écriture de commerce. En conséquence elle peut être comprise 
dans la question sur le fait principal. Code d'instruction c r i 
minelle, art . 557 ; loi du 15 mai 1838, art. 20. 

De ce qu'une question de fait posée au jury implique une question 
de droit, il ne s'ensuit pas que semblable question soit mille. Il 
reste à la Cour d'assises, ajirès la déclaration du jury, à sta
tuer ensuite sur le point de droit. 

L'acceptation par le tiré n'est pas un des éléments de la lettre de 
change. 

De ce que, dans la question posée au jury, le mot accepteur a été 
substitué an mot tiré le faux n'en reste pas moins commis en 
écriture de commerce. Code de commerce, art. 1 10 et 128; 
Code pénal, art . 117. 

Le président qui, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, décide 
seul qu'un témoin ne sera pas entendu, n'empiète jias sur les 
attributions de la Cour d'assises, si d'ailleurs aucun débat n'a 
été soulevé. 

Pour échapper à la peine du faux en écriture de commerce, l'ac
cusé allègue vainement que la lettre de change, fausse par sup
position de nom, est réputée simple promesse. Code de com
merce, art . 112. 

Une traite, créée à l'ordre du tireur valeur en lui-même, prend le. 
caractère de la lettre de change par l'endossement qu'il en fait 
à un tiers valeur reçue comptant. 

( l . l B R R E C H T C. L E MINISTÈRE r i B L I C . ) 

Jean L i b b r e c h t , déclare pa r le j u r y coupable de fabr ica
t i o n d 'une fausse l e t t r e de c h a n g e , de la f ab r i ca t ion de 
faux endossements sur une l e t t r e de change et sur un b i l l e t 
à o r d r e , et d ' avo i r , avec connaissance de l e u r fausseté, 
f a i t usage de ces t ro i s pièces fausses et d ' u n au t re b i l l e t à 
o r d r e également f aux , avai t soutenu que cette déclaration 
ne pouva i t donner l i e u qu'à l ' app l i ca t ion des peines d u 
faux en écriture privée. 

Ce soutènement fut accue i l l i pa r la Cour en ce q u i c o n 
cerne les b i l le t s à o r d r e et repoussé quan t aux le t t res de 
change, et pa r sui te el le condamna l'accusé à sept années 
de t r avaux forcés et à res ter , après l ' e x p i r a t i o n de sa 

pe ine , sous la su rve i l l ance de la police pendant le même 
n o m b r e d'années. 

L i b b r e c h t s'est p o u r v u en cassation. I l fondai t son re
t o u r s sur qua t re moyens . 

P R E M I E R M O Y E N . — V i o l a t i o n de l ' a r t . 20 de la l o i d u 
15 m a i 1838 et de T a r i . 357 du Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i 
ne l l e , et fausse a p p l i c a t i o n des a r t . 147 , 148 et 150 d u 
Code pénal, en ce que le demandeur a été condamné 
comme coupable de faux en écriture de commerce sur une 
ques t ion complexe , puisque cette quest ion r e n f e r m e à la 
fois une ques t ion de fa i t et une quest ion de d r o i t . 

La première quest ion posée au j u r y était ainsi conçue : 
« J . L i b b r e c h t est- i l coupable de faux en écriture p o u r 

a v o i r . . . fabriqué en son n o m , comme t i r e u r , une fausse 
lettre de change de l ' i m p o r t d e . . . causée valeur en lui-
même, et a v o i r indiqué sur cette lettre de change c o m m e 
accepteur François Wisse l s , être i m a g i n a i r e et i n c o n n u . » 

La neuvième ques t ion r en fe rme aussi l 'expression au dos 
de la lettre de change; ces questions sont évidemment 
complexes , car elles r e n f e r m e n t d ' abord un fait principal 
q u i cons t i tue un crime ou délit, c'est le fa i t d ' avo i r f a b r i 
qué u n faux b i l l e t à o r d r e ; le second fa i t que r e n f e r m e In 
ques t ion est une circonstance aggravante q u i , détachée d u 
c r i m e ou d u délit, le laisse subsister, mais q u i i n f lue su r 
la gravité de la peine : c'est, dans l'espèce, la ques t ion de 
savoir si le b i l l e t argué de faux élait une l e t t r e de c h a n g e ; 
i l y a donc i c i une quest ion complexe , et l ' a r t . 20 de la l o i 
d u l u m a i 1838 est violé. 

Les a r t . 20 de la l o i du 15 m a i 1858 et 337 d u Code 
d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e sont encore violés pa r la p o s i t i o n 
de cel le ques t ion , en ce que la ques t ion de savoir si u n 
b i l l e t est une l e t t r e de change est évidemment une ques t ion 
de d r o i t sur l aque l l e le j u r y ne p o u r r a i t être interrogé, en 
supposant que cela lût de sa compétence, qu 'en détaillant 
tous les caractères essentiels de la l e t t r e de change et en 
l u i demandan t si tous ces caractères se r e n c o n t r e n t dans 
l'espèce; pa r sui te de la v i o l a t i o n des a r t . 20 de la l o i d u 
15 m a i 1838 et 557 d u Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e , la 
Cour d'assises du Braban t a fa i t une fausse a p p l i c a t i o n des 
a r t . 147 , 148 et 150 d u Code pénal (1). 

D E U X I È M E M O Y E N . — V i o l a t i o n des a r t . 2 5 1 , 2 4 1 , 2 7 1 , 
537 d u Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e et 18 et 20 de la l o i 
d u 15 m a i 1858, en ce que le demandeur a été condamné 
comme coupable de faux en écriture de commerce sur une 
quest ion q u i r en fe rme une e r r e u r manifes te . 

La première quest ion posée au j u r y r en fe rme ces mots : 
r J . L i b b r e c h t . . . et avo i r indiqué sur cette l e t t r e de change; 
comme accepteur F. Wissels. » 

L'arrêt de r e n v o i constate q u e , d'après l ' o rdonnance de 
la Chambre du Conse i l , le demandeur était prévenu de 
faux en écriture de commerce et privée : « A, p o u r a v o i r 
en mars 1 8 4 7 . . . , et avo i r indiqué sur cette l e t t r e de change 
comme tiré F . Wisse ls . .> 

La première quest ion posée au j u r y r e n f e r m a i t ces 
mots : « et avoir indiqué comme accepteur sur cette l e t t r e 
de change . . . » 

La s imp le inspect ion d u b i l l e t argué de faux suf l i l [ tour 
v o i r que le n o m de Wissels n'est mis sur ce b i l l e t que 
comme s imple tiré, ce q u i est l o u t différent-de l'accepteur; 
le p r e m i e r n'est pas t enu de payer par cela seul q u ' i l est 
désigné comme tiré ; le second l'est pa r celte seule enunc ia 
t i o n . Ce p o i n t est si i m p o r t a n t que , dans le p r e m i e r cas, le 
b i l l e t pe rd sa qualité de l e t t r e de change. 

T R O I S I È M E M O Y E N . — V i o l a t i o n des a r t . 268 et 2C9 c o m 
binés avec l ' a r t . 322 d u Code d ' i n s t ruc t i on c r i m i n e l l e , en 
ce que le président a outrepassé ses pouvo i r s en déclarant 
seul qu 'aux termes de l ' a r t . 322 la f i l l e de l'accusé ne sera i t 
pas en tendue , tandis que c'était à la Cour à se p r o n o n c e r 
sur l ' oppos i t ion d u ministère p u b l i c . 

Le procès-verbal por te : « Les témoins cités à la r e q u c l e 

( 1 ) L'arrél de condamnation portait cnlrc autres motifs : 
« AUcndu que les traites mentionnées dans les première et liuéièrne 

questions présentent lous les caractères extérieurs de la lettre de change; 
« Allendu que les faux en écriture reconnus et déclarés constants par 

le jury sont, en droit, des fnux en écriture de commerce, quant aux deux 
lettres de change dont i l s'agit. » 



de l'accusé déposent dans l ' o r d r e s u i v a n t : 1 " . . . ; 2 ° 
5 ° C h a r l o t t e L i b b r e c h t ; ce témoin, sur l ' i n t e r p e l l a t i o n de 
M . le président, déclare être la fille légitime de l'accusé. 
M . le s u b s t i t u t d u procureur-général s'oppose à l ' a u d i t i o n 
de ce témoin. M . le président déclare qu ' aux termes de 
l ' a r t . 3 2 2 du Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e , ce témoin ne 
sera pas e n t e n d u . » Le président, en déclarant seul q u ' u n 
témoin reproché ne serai t pas e n t e n d u , outrepasse ses 
p o u v o i r s ; c'est à la Cour q u ' i l appa r t i en t de décider si l ' op 
pos i t ion d o i t o u non être admise , et ce n'est qu'après que 
la Cour a décidé sur ce po in t que le président peut , en 
v e r t u de son p o u v o i r discrétionnaire, décider si le témoin 
reproché sera en tendu ou non à t i t r e de s i m p l e renseigne
ment (Cass. F r . , 3 0 a v r i l 1 8 1 9 ; — D A L L O Z , t . V I I , p . 4 3 9 ) . 

Le p o u v o i r discrétionnaire des présidents de Cours d'as
sises ne s'étend qu'à ce q u i est de pure a d m i n i s t r a t i o n en 
jus t ice . I l ne s'étend pas au content ieux (Ca-s. F r . , 1 7 a v r i l 
1 8 2 4 ; — D A L L O Z , t . V I I I , p . 8 ; — S I R E Y , t . X X I V , p . 5 3 3 ; 

Cass. F r . , l a mars 1 8 3 0 ; — J L R I S P . nu X I X S I È C L E , 1 8 5 0 , 

1 , p . 2 7 2 ; L E G R A Y E R E N D , t . I V , p . 1 8 0 et 1 8 1 ; — M o i t i x , 
D i c t i o n n a i r e de d r o i t c r i m i n e l , V " Pouvoir discrétion
naire, p . 0 0 8 ; — Cass. F r . , 9 décembre 1 8 3 0 , G février 
1 8 3 2 , 1 7 février 1 8 5 4 , 5 0 j u i n 1 8 3 7 ; — Cass. F r . , 2 0 oc
tobre 1 8 3 9 , a r l . 2 G 8 du Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e ) . 

Q U A T R I È M E M O Y E N . — Quan t à l ' app l i ca t ion de la pe ine , 
v io l a t i on des a r t . 1 1 0 , 1 1 2 et 1 3 8 d u Code de commerce et 
fausse a p p l i c a t i o n des a r t . 1 4 7 , 1 4 8 et 1 5 0 d u Code pénal, 
en ce que le d e m a n d e u r a été condamné pour faux en écri
ture de c o m m e r c e malgré les conclusions q u ' i l a prises t en 
dantes à écurlcr la commcrcialité des b i l le t s argués de 
faux. 

La Cour a décidé que, r e l a t i vemen t au p r e m i e r b i l l e t , i l 
présentait tous les caractères extérieurs de la l e t t r e de 
change ; cela ne s i i i l i t pas, i l faut , p o u r q u ' u n b i l l e t soit 
une véritable le t t re de change, que , non-seulement i l pré
sente les caractères extérieurs de la l e t t r e de change, mais 
encore q u ' i l en r e n f e r m e les caractères intrinsèques ; c'est 
ce qu i n 'existe pas dans le b i l l e t faisant l 'objet de la p r e 
mière ques t ion soumise au j u r y . 

Ce b i l l e t , t e l q u ' i l est conçu, r en fe rme d 'abord une sup
posi t ion de n o m , p u i s q u ' i l est r econnu que Wissels est u n 
être i m a g i n a i r e ; i l d o i t donc être réputé, aux termes de 
l 'a r t ic le 1 1 2 du Code de c o m m e r c e , s imple promesse 
sans caractère c o m m e r c i a l . C'est l ' o p i n i o n de L O C R É sur cet 
a r t ic le , de P A R D E S S U S , n " 4 5 8 , de D E V I L L E N E U V E et M A S S É , 

D i c t i o n n a i r e de d r o i t c o m m e r c i a l , V ° Lettre de change, 
n" 4 0 . 

En second l i e u , le b i l l e t don t s'agit ne présente pas 
même les caractères extérieurs de la l e t t r e de change, car 
i l est causé v a l e u r en moi-même, et i l est de d o c t r i n e et de 
j u r i s p r u d e n c e que le b i l l e t causé va leur en moi-même est 
un s imple m a n d a t sans caractère de l e t t r e de change 
( V . D E V I L L E N E U V E , D i c t i o n n a i r e , V " Lettre de change, 
n" 3 5 ; — P A R D E S S U S , n " 5 4 0 ) . 

Quant a u quatrième b i l l e t , signé J. De Bas t , que la 
Cour a déclaré être une le t t re de change, le demandeur a 
été condamné p o u r avo i r fai t u n faux endossement à ce 
b i l l e t . 

Or , i l résulte de la procédure que L i b b r e c h t n'a pas fa i t 
cet endossement, mais a l'ait la fausse s igna ture de Char 
lot te L i b b r e c h t ; i l a apposé cette s igna ture en blanc au 
dos du b i l l e t signé De Bast, ce q u i ne const i tue pas, aux 
termes de l ' a r t . 1 5 8 d u Code de commerce , u n endosse
ment régul ie r ; ce n'est [tas u n engagement c o m m e r c i a l , 
mais une s i m p l e p r o c u r a t i o n c i v i l e . La Cour a donc a p p l i 
qué à t o r t l ' a r l . 1 4 7 d u Code pénal, r e l a t i v e m e n t au b i l l e t 
signé De Bast , q u i ne p o r t e d 'a i l leurs la s ignature d ' un com
merçant qu'après que la t ransmiss ion en avai t eu l i e u au 
moyen d u f a u x . 

M . le procureur-général L E C L E H C Q a conc lu au re je t d u 
p o u r v o i . 

A R R Ê T . — » Sur le premier moyen, puisé dans la violation de 
l 'art . 2 0 de la loi du 1 5 mai 1 8 3 8 , de l 'art . 5 5 7 du Code d ' in
struction criminelle et dans la fausse application des art . 1 4 7 , 1 1 8 
et 1 5 0 du Code pénal, en ce que le demandeur a été condamné, 
comme coupable de faux en écriture de commerce, sur une ques

tion complexe renfermant une question de fait et une question de 
droi t : 

» Considérant que la qualité commerciale d'une écriture fausse 
n'est pas une circonstance aggravante, mais un des éléments con
stitutifs du crime de faux en écriture de commerce; 

« Considérant qu'en supposant que les questions de fait sou
mises au j u r y impliquent une question de droi t , i l n'en résulte 
aucune nullité si, comme dans l'espèce, en statuant sur les con
clusions prises devant elle, la Cour d'assises a décidé elle-même 
le point de droit ; 

« Considérant que la question de savoir si les lettres de change 
mentionnées dans les première et huitième questions sont des 
écritures de commerce, a été expressément résolue par l'arrêt at
taqué ; (pie le moyen de cassation est donc sans fondement ; 

« Sur le deuxième moyen, pris de la violation des art . 2 3 1 , 
2 1 1 , 2 7 1 . 3 5 7 du Code d'instruction criminelle, 1 8 et 2 0 de la 
loi du 1 5 mai 1 8 5 8 , en ce que le demandeur a été condamné 
comme coupable de faux en écriture de commerce sur une ques
tion qu i , par une erreur matérielle, indique le nom de Wissels 
comme celui de Vaceeptcur de la lettre de change, ohjct de la pre
mière question, tandis qu ' i l n'est que le nom du tiré ; 

• Considérant que l 'art . 1 1 0 du Code de commerce range 
parmi les éléments constitutifs de. la lettre de change renonciation 
du nom de celui qui doit payer, mais sans exiger pour sa perfec
tion qu'elle soit acceptée par celle personne; 

« Qu'i l résulte au contraire de l 'art . 1 2 8 du Code précité que 
la lettre de change conserve son caractère, même après que le re
fus d'acceptation a été constaté; 

« Que la substitution du mol accepteur au mot tiré est donc 
sans influence sur la cause; 

« Sur le troisième moyen, tiré de la violation des a r l . 2 0 8 et 
2 0 9 combinés avec l ' a r l . 5 2 2 du Code d'instruction criminelle, 
en ce que le président de la Cour d'assises, excédant ses pouvoirs, 
a déclaré seul que la fille de l'accusé, produite par celui-ci comme 
témoin, ne serait pas entendue, alors qu ' i l n'appartenait qu'à la 
Cour de statuer sur l'opposition du ministère public à celte au
dit ion : 

« Considérant que l'accusé n'avant pas contesté l'opposition du 
ministère publie, la Cour d'assises n'a eu aucun débat à vider et 
n'a pas dù intervenir, et que le président a pu, pour que l ' i n 
struction repri t sou cours arrêté par l ' incident, dire que le té
moin ne serait pas entendu; 

« Sur le quatrième moyen, consistant dans la violation des 
art . 1 1 0 , 1 1 2 et 1 3 8 du Code de commerce et dans la fausse ap
plication des art. 1 4 7 , 1 4 8 et 1 5 0 du Code pénal, en ce que le 
demandeur a été condamné pour faux en écriture de commerce, 
quoique : I " l'effet dont i l s'agit à la première question, étant tiré 
sur un être imaginaire, contint supposition de nom, et partant 
dût être réputé simple promesse; 2 " le même effet causé valeur 
en. moi même fut un simple mandat ne participant en rien de la 
lettre de change; 5 ° l'accusé n'ayant apposé qu'une signature en 
blanc au dos de l'effet mentionné aux huitième et neuvième ques
tions, n'eût pas créé un endossement régulier, un engagement 
commercial, mais un simple mandat c iv i l : 

« Considérant, quant au premier membre du moyen, que la 
traite indiquée dans la première question présente, comme la 
Cour l'a décidé, tous les caractères extérieurs de la leltre de 
change ; 

n Que, si ces caractères ne sont qu'apparents, c'est précisé
ment par l'effet du faux matériel et intentionnel dont l'accusé a 
été convaincu ; 

« Considérant, en ce qui concerne la seconde partie du moyen, 
que, si la traite créée par l'accusé à son ordre valeur en lui-même 
n'a pas eu, dans son étal p r imi t i f , le caractère d'une véritable 
leltre de change, l'accusé le lu i a donné au moyen de l'endosse
ment qu ' i l a fait au profit d'un tiers avec l'expression valeur reçue 
comptant, ainsi que. le constate la réponse du j u r y à la deuxième 
question ; 

a Considérant que le moyen, dans sa dernière partie, repose 
sur une supposition formellement démentie par la réponse affir
mative du j u r y à la neuvième question; qu ' i l résulte, en effet, 
de cette déclaration que l'accusé est « coupable d'avoir fraudu-
u leusement fabriqué, au dos de la lettre de change mentionnée 
« en la huitième question, un faux endossement daté de Zelzacte, 
« le 7 mai 1 8 5 1 , causé valeur en compte, à l 'ordre de Berlemont-
ii Rcy. en apposant ou contrefaisant au bas de cet endossement 
« la signature de Charlotte Libbrecht ; » 

« Que le moyen de cassation n'est donc admissible sous aucun 
rapport ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette, etc. » (Du 5 avr i l 1 8 5 4 . — 
Plaid. 5 1 « B R E D A E L . ) 



COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Quatrième chambre. — Présidence de M. T l c l e m a n s . 

O B J E T D ' A B T . — D É P Ô T P R É A L A B L E . — P R O P R I É T É E X C L U S I V E . 

C O N T R E F A Ç O N . A U T E U R . C O L L A B O R A T I O N D E T I E R S . 

C E S S I O N D E D R O I T S . D E S S I N . C O N T R E M O U L A G E . 

Il n'est point nécessaire d'opérer le dépôt prescrit par l'art. 6 de la 
loi du I!) juillet 1795 pour s'assurer la propriété d'ouvrages 
d'art exécutés sur les métaux, le marbre, le bois, l'ivoire cl 
sur toute autre matière solide ou compacte, pour avoir le droit 
d'en poursuivre tes contrefacteurs. 

Doit être considéré comme auteur d'un objet d'art celui qui en fait 
exécuter le dessin sous sa direction et à ses frais pur l'aide, l'as
sistance ou l'intermédiaire de personnes tierces. 

Le droit de propriété d'un objet d'art et la faculté d'en poursuivre 
les contrefacteurs peuvent être l'objet d'une cession. 

La contrefaçon d'un objet d'art est punissable alors même que le 
dessin de cet objet a été publié sans que l'auteur ail rempli les 
formalités voulues pour s'assurer la propriété exclusive du des
sin, alors surtout qu'il est établi que la contrefaçon a été faite 
non pas sur le dessin mais par le conlrcmoulage sur l'objet 
d'art. 

( P O I N T c. T A M I N E . ) 

La dame T a m i n e avai t porté p la in t e à charge de P o i n t 
d u chef de contrefaçon, pa r c o n t r c m o u l a g c , de d ivers o r n e 
ments en fon te . 

Les dessins des ornements de sa f ab r i ca t ion avaient été 
publiés par e l le , à t i t r e de car te d'échantillon, sans que le 
dépôt de ces dessins eût été opéré d'après les lois des 
19 j u i l l e t 1793 et 2b j a n v i e r 1 8 1 7 . 

Renvoyé devant le T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l de Bruxe l l e s , 
P o i n t s o u t i n t : 

1° Que la dame T a m i n e , pa r t i e c i v i l e , n ' ava i t pas le 
d r o i t de p o u r s u i t e , faute pa r elle d ' avoi r fa i t le double dé
pôt de deux exemplai res des ornements contrefa i t s , et ce 
conformément à Par t . G de la l o i du 19 j u i l l e t 1795 ; 

2° Que la pa r t i e c i v i l e ne pouva i t être considérée comme 
l ' au teu r ou l ' i n v e n t e u r d u dessin d 'une (ablette de table , 
p r i n c i p a l objet con t re fa i t , parce que ce dessin n ' ava i t pas 
été fa i t et ensui te exécuté pa r e l le ; 

5" Que la propriété de quelques ornements avai t appar
tenu p r i m i t i v e m e n t à V a n Elevvyek et que cette propriété 
n 'ava i t pas été t ransmise ; 

4° Que , dans tous les cas, i l avai t p u cont re fa i re les o r 
nements , puisque les dessins en avaient été publiés sans 
que la propriété de ces dessins eût été réservée à la pa r t i e 
c i v i l e , faute par c l ic d'en avo i r fai t le dépôt, conformément 
à la l o i d u 25 j a n v i e r 1817. 

Ces d ive r s moyens f u r e n t écartés pa r j u g e m e n t d u 
9 février 1 8 5 4 , conçu comme suit : 

J U G E M E N T . — « En ce qui touche la fin de non-reccvnir pro
posée par le prévenu, résultant de ce que la partie civile, repré
sentée par M " F L A S C I I O E N , n'ayant pas, conformément à la loi du 
19 jui l le t 1795, rempli les formalités du dépôt à la bibliothèque 
de l'Etat de deux exemplaires de la feuille de table et des pan
neaux dont s'agit, elle n'aurait pas conservé la propriété exclu
sive de ces objets d'art, ni le droi t d'en poursuivre les contrefac
teurs ; 

o Considérant que la formalité du dépôt, prescrite par l 'art . 0 
de la loi précitée, ne s'applique pas aux ouvrages d'art exécutés 
sur les métaux, sur le marbre, le bois, l ' ivoire et sur toute autre 
matière solide et compacte; qu'en effet, ces ouvrages ne sont pas 
de leur nature susceptibles d'être déposés, classés dans les bibl io
thèques publiques comme les ouvrages de science, de littéra
ture ou de beaux-arts, reproduits au moyen de l ' imprimerie , de 
la gravure ou d'un procédé quelconque pour être ensuite livrés 
au commerce; 

« Attendu que cette interprétation a été également adoptée 
par les auteurs qui ont écrit sur la matière et consacrée par une 
jurisprudence constante en France et en Belgique; 

« Sans s'arrêter ni avoir égard à la fin de non-recevoir pro
posée; 

u Statuant au fond : 
n Attendu qu ' i l est résulté de l ' instruction et des débals qu 'Au

guste Point, fondeur en métaux à Anderlccht, a, au mépris des 
droits de la dame Tamine , contrefait, au moyen du procédé du 

moulage et du conlrcmoulage, la feuille de table et les panneaux 
saisis, le 4 août 18">5, dans son atelier; 

« Attendu que la partie civile a suffisamment justifié de son 
droi t de propriété exclusive aux modèles contrefaits; 

« Qu'en effet, i l a été établi que le modèle de cette feuille de 
table a été dessiné sur les indications de la dame Tamine par 
l'architecte Jansscns, ciselé pour son compte par Wautcrs et exé
cuté dans son établissement; 

« Attendu qu ' i l est admis en jurisprudence qu'on peut être 
considéré comme auteur d'un objet d'art, lorsqu'on en fait exécu
ter le dessin sous sa direction et h ses frais, par l'aide, l'assis
tance et l'intermédiaire de personnes tierces; 

« Quant aux panneaux : 
« Attendu que. par acte du 10 j u i n 1818, aux minutes de 

M c Schocters, notaire à Bruxelles, Joseph Van Elewyck, fondeur 
en fer, a cédé son établissement à Tamine, avec toutes les mar
chandises, tous les ustensiles et modèles qui s'y trouvaient, 
moyennant une somme déterminée ; 

« Attendu que, par la clause finale, le vendeur a déclaré que 
Tamine, ayant la propriété des modèles à lu i cédés, aurait le 
droi t exclusif de s'en servir et de poursuivre les contrefacteurs; 

« Attendu que la propriété des objets de cet établissement 
dans le chef de la dame Tamine n'est pas contestée; 

« Attendu qu ' i l est résulté de la déposition du témoin Adrien 
Vcrhulst qu ' i l a fait des panneaux semblables à ceux qui ont été 
saisis, sur un modèle ciselé qui lu i a été remis quand i l travail
lait dans la fonderie Van E lcwyck ; que, dès lors, A . Point ne. 
peut en contester la propriété à la partie civile ; 

« En ce qui concerne l'action en dommages-intérêts : 
« Attendu que le conlrcmoulage a eu lieu, de la part du pré

venu, pour s'épargner le temps, les frais de composition, de des
sin et ceux d'exécution que les modèles avaient coûtés à l'auteur, 
et encore pour établir avec ce dernier une concurrence commer
ciale préjudiciable à ses intérêts; 

« Qu'i l est également prouvé que le prévenu avait dans son ma
gasin une quantité d'autres objets contrefaits, dont les modèles 
avaient été exécutés par les ordres et pour le couple de la partie 
civile par Bruno et Vcrvckcn ; qu ' i l lu i a ainsi causé un dommage 
à la réparation duquel elle a droit ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déclare le prévenu coupable du 
délit de contrefaçon et du délit d'ouvrages contrefaits; en consé
quence, v u les art. 425, 157, 429 et M2 du Code pénal, 194 du 
Code d'instruction criminelle et 1050 du Code de procédure c i 
vi le , condamne le prévenu à une amende de 150 fr . ; prononce 
la confiscation, au profit de la partie civile, des objets contrefaits 
et saisis; dit que ces objets ne lu i seront remis qu'après l 'expira
tion du délai d'appel; condamne le prévenu aux frais envers la 
partie publique ; déclare la condamnation à l'amende et aux dé
pens exécutoire par la voie de la contrainte par corps; charge le 
ministère public de l'exécution du présent jugement ; 

« E l , statuant sur l'action en dommages-intérêts : 
« Attendu que, d'après les documents fournis au procès, le 

dommage peut être évalué à une somme de mille francs, et que, 
dans les circonstances de la cause, i l y a lieu d'ordonner l 'impres
sion et l'affiche du présent jugement, conformément à l ' a r t i 
cle 1050 du Code de procédure c iv i le ; en conséquence, condamne 
le prévenu, A . Point, par corps, au paiement d'une somme de 
mille francs, à t i tre de dommages-intérêts au profit de la partie 
c iv i le ; ordonne l'impression et l'affiche du jugement, au nombre 
de cent exemplaires, et son insertion dans tous les journaux de 
Bruxelles et clans un journal de chaque chef lieu de province, le 
tout aux frais du prévenu; commet l'huissier Mcstriau pour faire 
le commandement préalable à l'exercice de la contrainte par 
corps. » 

Ce j u g e m e n t a été confirmé par l'arrêt su ivant : 

A R R Ê T . —• « Attendu que, aux termes de l'ordonnance de ren
voi au Tribunal correctionnel, l'appelant est prévenu d'avoir, en 
août 1855 et antérieurement, à Cureghem, contrefait et vendu 
divers ornements et une table au préjudice de la dame Tamine ; 

« Attendu que les faits ainsi qualifiés sont demeurés établis de
vant la Cour et que l'appelant s'en est rendu coupable avec l ' i n 
tention de faire une concurrence illicite à la propriétaire qui a 
porté plainte ; 

c. Attendu, par suite, que ce ne sont point les dessins or ig i 
naires d'après lesquels ont été exécutés, en corps solide, les mo
dèles qui ont servi à la formation des moules, mais bien ces mo
dèles eux-mêmes, produits de l 'art de la sculpture, qui ont été 
contrefaits, et ce, notamment au moyen du conlrcmoulage effec
tué sur des épreuves en fonte provenant de l'atelier de la plai
gnante ; 

o Par ces motifs, la Cour, adoptant au surplus les motifs énon-



ces au jugement dont i l est appel, met l'appel au néant ; condamne 
l'appelant aux frais de son appel. » (Du 12 mai 1854. — Plaid. 
M M L ' « O R T S , P I C A R D , S A X C I ; E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Quan t à la première ques t ion soulevée 
par le prévenu, le T r i b u n a l a p u d i r e avec ra ison que la 
so lu t ion q u i l u i a été donnée est conforme à une j u r i s p r u 
dence constante. 

Sur la seconde ques t i on , on peut consul te r G A S T A M B I D E , 

Truite des contrefaçons, n " 4 0 1 ; — B r u x e l l e s , 18 a v r i l 
I84G ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I V , 855 ) . 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELLES. 

Présidence de 31. itlockel. 

R E M È D E S E C R E T . A N N O N C E . I M P R I M E U R . - R E S P O N S A 

B I L I T É . 

Le liob anlisyphilitiquc de Lajfeeteur est vu remède secret dont 
l'annonce est interdite. Toutefois, cette prohibition ne s'applique 
qu'à ceux au profit desquels l'annonce est fuite et non aux im
primeurs ou éditeurs de journaux. 

En pareille matière, ceux-ci peuvent invoquer leur bonne foi. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . 1 . I G N I E R . ) 

L i g n i c r , éditeur responsable du j o u r n a l Y Indépendance, 
était prévenu d ' avo i r inséré dans les n " s des 10, 15, 20 ma i 
et 18 j u i n 1855, des annonces concernant le Kob de l i o v -
veau-Laffcc leur . 

M E
 V I . E M I X C K X , son consei l , p r i t les conclusions suivantes 

q u i résument son système de défense : 

»• Attendu que Lignicr est prévenu d'avoir, dans les n" s des 10, 
15. 20 mai et 18 j u i n 1855, annoncé un remède secret (le Rob 
Boyveau-Laffecteur) ; 

Attendu que c'esl à tort que l'on invoque contre lui l 'art . 30 de 
la loi du 21 germinal an X I . combiné a\ec la loi du 20 pluuùsc 
an X I I I , interprétative de l 'art. 50 précité; 

Attendu, en effet, que, si l 'art . 30 de la loi du 21 germinal 
an X I prohibe d'une façon générale et absolue l'annonce des re
mèdes secrets, celle disposition cependant n'a pas été jugée i n 
compatible dans le principe avec la vente et l'annonce de remèdes 
approuvés avant la publication de la loi du 21 germinal an X I et 
les approbations, que l'ancienne Société royale de médecine avait 
données à certains remèdes, conservèrent encore leur effet; 

Qu'i l résulte en effet du décret du 25 prairial an X I I I (art. I e r , 
2 et 5) que l 'art. 50 de la loi du 21 germinal an X I ne concerne 
pas les préparations et remèdes qui , avant la publication de ladite 
l o i , avaient clé approuvés; 

Attendu que, si ensuite le décret du 18 août 1810, concer
nant les remèdes secrets, a retiré toutes les permissions et autori
sations qui existaient à l'époque de sa publication et a défendu 
qu' i l en lut accordé à l 'avenir, il est certain cependant que le lé
gislateur lui-même mi t obstacle à l'exécution d'une partie des 
mesures qu ' i l établissait par cedit décret du 18 août 1810; 

Qu'eu effet, par son art . I " , le législateur statue que les per
missions, accordées aux inventeurs et propriétaires de remèdes 
ou compositions, dont ils ont seuls la recette, pour vendre et débi
ter ces remèdes, cesseront d'avoir leur effet à compter du l , r jan
vier 1811, mais (pièce délai fut successivement prorogé jusqu'au 
I " ju i l le t 1811. par le décret du 20 déccmblre 1810 et l'avis du 
Conseil d'Etat du 5 avr i l 181) ; 

Que le décret du 20 décembre 1810 porte, art . 2 : 
« Si, antérieurement au décret du 18 août, des inventeurs 

on propriétaires de remèdes secrets en ont remis la composition 
au Gouvernement, qu'elle ait déjà été examinée par une commis
sion, aux termes du § 1 e r de l 'art . 5 dudit décret et qu ' i l ait été 
reconnu qu'elle ne contient rien de nuisible ou de dangereux, 
lesdits inventeurs ou propriétaires seront dispensés de donner ou 
de faire examiner de nouveau leur recette, et i l ne sera statué que 
sur les dispositions des 2 et 5 dudit article 5 du décret du 
18 août 1810; » 

Qu' i l en résulte que cette disposition rendit nulle, pour les re
mèdes secrets déjà approuvés, les mesures prescrites par l 'art . 5 
dudit décret, et que, par conséquent, les remèdes secrets, de l'es
pèce de ceux dont parle l 'ar t . 2, peuvent être et ont toujours pu 
depuis être annoncés et vendus; 

Attendu que le Rob Boyveau-Laffccteur, dont le docteur Girau-
deau est aujourd'hui le seul et unique propriétaire, est au nombre 
des remèdes secrets autorisés dont parle le décret susdit ; 

Que cela résulte à toute évidence des documents versés au pro

cès, et que cela a déjà été constaté et reconnu : 1° par jugement 
de ce Tr ibunal , en date du 5 ju i l l e t 1880; 2° par le Gouverne
ment lui-même qu i , déférant au vœu de l'Académie royale de mé
decine et dans le but de faciliter l'usage de ce remède, a, par ar
rêté royal , en date du 22 mars 1849, levé la prohibit ion qui 
pesait sur le Rob, qui avait été assimilé, par les dispositions doua
nières, aux sirops ordinaires, et comme tel prohibé à l'entrée; 

Qu'i l n'y a pas lieu par conséquent de faire au remède dont i l 
s'agit l 'application des dispositions invoquées par le ministère 
public ; 

Plaise au Tribunal renvoyer purement et simplement, sans 
frais, Lignicr des fins de la poursuite. » 

Le T r i b u n a l a r e n d u le j u g e m e n t su ivant : 

J U G E M E N T . — » Attendu qu ' i l est établi, en fait, que le prévenu, 
Louis Lignicr , éditeur responsable du journal VIndépendance, a, 
dans les n°» des 10, 15, 20 mai et 18 j u i n 1855, inséré des an
nonces concernant le Rob de Boyveau-Laffccleiir, dont l'entrepôt 
est indiqué comme se trouvant exclusivement chez le docteur Gi -
raudeau de Saint-Gervais, rue Riehcr, n° 12, à Paris; 

u Attendu, en droi t , que le Rob antisyphilitique de Laffectcur 
est généralement considéré, en France comme en Belgique, comme 
constituant un remède secret, puisque la formule n'en a été pu
bliée ni décrétée et enseignée d'une manière catégorique, soit 
dans la pharmacopée du pays ou dans les pharmacopées étran
gères, soit dans des ouvrages de médecine ou de pharmacie; 

» Attendu que, s'il est vrai 'que plusieurs formulaires contien
nent des recettes indiquant la préparation du Rob prémenlionné, 
ces recettes diffèrent presque toutes entre elles, ce qui justifie 
l 'opinion assez généralement accréditée que l'auteur est mort 
avec son secret, que la formule type de ce remède n'est pas 
connue, et que toutes les prétendues recettes qu'on en trouve dans 
des ouvrages de pharmacie ne reposent que sur des suppositions 
gratuites et des données conjecturales; 

« Attendu (pic, s'il est résulté des documents produits par le 
conseil du prévenu que Giraudeau de Saint-Gervais a obtenu d i 
verses autorisations ministérielles à l'effet d'établir des dépôts de 
ce remède en France, ces autorisations ne doivent être envisagées 
que comme une tolérance de la part de ce Gouvernement, et ne 
peuvent dès lors être invoquées en Belgique, où le décret du 
18 août 1810 a conservé toute sa force; 

« Attendu que, en admettant que l'arrêté royal du 22 mars 
1849 ait levé implicitement la prohibit ion de l'entrée du Rob de 
Boyveau-Laffcclcur, dont Giraudeau se prétend le successeur, 
par suite de l'assimilation de ce Rob aux autres sirops pharma
ceutiques et au sucre, ce qui est très-conlcslablc puisque le mo l 
Rob n'est pas mentionné dans l'arrêté, cette considération ne 
peut affaiblir l'autorité des lois sur la matière, qui prohibent l 'an
nonce el la vente de tous remèdes secrets sans distinction ; 

« Mais attendu que, par les indications qui ont été données au 
prévenu par son correspondant, à Paris, el qui ont été insérées 
dans les annonces de VIndépendance, il a pu croire de bonne foi 
que le Rob de Laffectcur de Giraudeau de Saint-Gervais, dont le 
dépôt avait été autorisé dans différentes villes de France, et dont 
l'emploi avait été approuvé, en Belgique, par le ministre de la 
guerre pour le service sanitaire de l'armée, ne pouvait être consi
déré comme un remède secret dont l'annonce était punissable ; 

Attendu, d'ailleurs, que l 'art . 30 de la loi de germinal an X I 
ne peut et ne doit être entendu que de ceux au profit de qui l'an
nonce est faite et non des imprimeurs ou afficheurs qui ont con
couru à lu i donner de la publicité; 

j Attendu que cette interprétation se justifie d'autant mieux, 
qu'en France, une ordonnance de police, du 21 j u i n 1828, dont 
la légalité est contestée avec raison par D A L L O Z , V ° Médecine, 
n» 2 3 1 , a étendu aux éditeurs de feuilles périodiques, aux i m p r i 
meurs et aux afficheurs les dispositions qui interdisent les an
nonces de remèdes secrets et les déclare passibles de la peine 
portée par le décret du 29 pluviôse an X I I I ; 

« Attendu qu ' i l résulte des nombreux arrêts qui ont été ren
dus en France et en Belgique du chef de contraventions à l ' a r t i 
cle 50 de la loi de germinal, qu'on n'a jamais exercé de pour
suites contre les éditeurs des journaux , mais uniquement contre 
ceux au profit desquels les annonces étaient publiées. V . notam
ment, Bruxelles, 20 janvier et 10 j u i n 1858; — Tribunal de 
Bruxelles, 24 novembre 1847 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , V I , 32 ) ; 

a Par ces motifs, le Tr ibunal renvoie le prévenu de l'action 
qui lu i a été intentée. » (Du l" avr i l 1854. — Plaid. M 0 V L E -
J I I N C K X . ) 

B R U X E L L E S . — 1 M P . D E F . V A X D E R S L A G I U I O L E N , R U E H A U T E , 2 0 0 . 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T ÉTRANGERS. 

SCIENCE D U DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — DÉBATS JUDICIAIRES. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 
— 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Deuxième chambre . — Présidence de !U. Jouet . 

É T R A N G E R . . E X T R A D I T I O N . A R R E S T A T I O N P R O V I S O I R E . 

I N O B S E R V A T I O N ' D E S F O R M A L I T É S . D E M A N D E D E M I S E E N ' 

L I B E R T É . P O U V O I R J U D I C I A I R E . C O M P É T E N C E . — A R R E S 

T A T I O N A R B I T R A I R E . D I R E C T E U R D E M A I S O N D ' A R R Ê T . 

D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . L I B E R T É I N D I V I D U E L L E . P O U V O I R 

E X É C U T I F . D R O I T 1 > ' A R R E S T A T I 0 N . — A B R O G A T I O N . C R I M E 

C O M M I S A L ' É T R A N G E R . F L A G R A N T D É L I T . — O R D O N N A N C E 

D U J U G E . 

Lunquc l'arrestation d'un étranger dont l'extradition est deman
dée a été faite sans l'observation des formalités de l'art. 3 de la 
foi du I o r octobre 1833, le pouvoir judiciaire a le droit d'ordon
ner la mise en liberté. Constitution belge, art. 1, 9 1 . Résolu 
implicitement. 

Lorsque, sans qu'aucune des pièces mentionnées en l'art. 609 du 
Code d'instruction criminelle lui ait été préscn'ée cl par lui 
transcrite sur son registre, le directeur d'une maison d'arrêt 
reçoit et délient une personne eu prison, il doit être condamné 
à mettre celle-ci en liberté et à lui payer des dommages-intérêts. 
Constitution belge, art . 7 ; Code c i v i l , art . 1382. 

Sous la Constitution belge (art. 7) , ni le Gouvernement, ni aucun 
de ses agents, n'a le droit, sauf dans les cas où la loi en dispose 
autrement h l'égard des étrangers, d'ordonner une urrestation, 
même provisoire. Constitution belge, art. 7. 

Est abrogé l'article 46 de la Constitution de l'an VIII, qui, en 
cas de conspiration, contre l'Etat, permettait au Gouvernement 
de décerner des mandats d'amener et d'arrêt contre les auteurs 
présumés de la conspiration. 

Il en est de même de l'art. 120 du Code pénal, en tant qu'il autorise 
les gardiens et concierges des maisons d'arrêt à recevoir un 
prisonnier sur l'ordre provisoire du Gouvernement. 

Les crimes cl délits commis dans un pays n'étant pas, d'après les 
principes du droit des gens, considérés forcément comme tels 
dans un autre pays, un étranger ne peut être, en Belgique, ré
puté en état de flagrant délit, lors même qu'il est trouvé nanti 
d'effets faisant présumer qu'il est auteur d'un délit, quand il 
s'agit d'une infraction commise à l'étranger contre les lois 
étrangères. 

Il en résulte que le délinquant ne peut être arrêté, qu'en vertu d'une 
ordonnance motivée du juge. 

( M A I . A F O S S E C . S T E V E N S . ) 

En 1837, le Gouve rnemen t français demanda au G o u 
ve rnemen t belge l ' e x t r a d i t i o n de François Malafosse, négo
c ian t à Tou louse , p o u r s u i v i , en F rance , d u chef de banque
route f rauduleuse . 

Le a août 4 8 5 7 , Malafosse fut arrête à Bruxel les et écroué 
à la maison d'arrêt en v e r t u d ' u n o r d r e de l ' a d m i n i s t r a t e u r 
de la sûreté p u b l i q u e . 

Consultée par le Gouve rnemen t , conformément à l ' a r t . 2 
de la l o i du \ " oc tobre 1855 , la Chambre des mises en ac-
cusal ion de la Cour d 'appel de Bruxe l les émit u n avis favo
rable à l ' e x t r a d i t i o n . 

A u x te rmes de l ' a r t . 5 de cette. l o i de 1 8 5 5 , l'étranger 
peut , dans les cas qu 'e l le prévoit, être arrêté p r o v i s o i r e 
men t en Be lg ique , mais sur l ' e x h i b i t i o n d 'un manda t d 'a r 
rêt décerné par l'autorité étrangère compétente et r e n d u 
exécutoire en Be lg ique par la Chambre du conseil d u T r i 
buna l de première instance d u l i e u où réside l'étranger ou 
dans lequel i l aura été trouvé. 

Arrêté sur u n s imp le o r d r e de M . l ' admin i s t r a t eu r de la 
sûreté p u b l i q u e , i l n ' ava i t été exhibé à Malafosse aucun 
m a n d a i d'arrêt. 

T r o i s j o u r s après son a r re s t a t ion , le 8 août 1837 , on l u i 
s ign i l i a le m a n d a t d'arrêt d u j u g e d ' i n s t r u c t i o n de T o u 
louse, en date d u 21 j u i l l e t 1 8 5 7 , r e n d u exécutoire, l e 
8 août, par lu Chambre d u conseil du T r i b u n a l de B r u x e l 
les. Nonobs tan t l ' a r t . C09 d u Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i 
ne l l e , n i ce m a n d a t , n i l 'o rdonnance de la Chambre d u 
conseil ne f u r e n t t r anscr i t s sur les registres de la p r i s o n . 

Dans cet état de choses, Malafosse fit c i t e r Stevens, d i 
r ec teu r de la maison d'arrêt, devant le T r i b u n a l c i v i l p o u r 
y en tendre d i r e q u ' i l n ' ava i t pas eu et q u ' i l n 'avai t pas e n 
core, le d r o i t de le recevoir n i de le r e t en i r dans la ma i son 
d'arrêt; qu 'en conséquence, l ' a r res ta l ion et la détention d u 
demandeu r étaient a r b i t r a i r e s ; par sui te , se v o i r c o n d a m 
ner à m e t t r e le demandeu r sur le, champ en liberté au p r e 
m i e r c o m m a n d e m e n t q u i l u i en serait fa i t sur la m i n u t e 
du j u g e m e n t à i n t e r v e n i r , sous peine de m i l l e francs p a r 
chaque j o u r de r e t a r d et de toutes poursui tes et pénalités 
d u chef de détention a r b i t r a i r e . 

Le défendeur n 'ayant pas conslitué avoué, le demandeu r 
r equ i t défaut et réclama l ' ad judica t ion de ses conclus ions . 
Le 11 octobre 1857, le T r i b u n a l accorda le défaut, mais 
en déclarant le demandeur non rccevable en son ac t ion . 

A p p e l . 
Devan t la C o u r , Stevens fit également défaut. 
Malafosse déposa les conclusions suivantes : 

« Attendu que l'appelant ayant, par ses conclusions p r i n c i 
pales, formellement dénié devant le premier juge qu ' i l existât un 
ordre régulier d'arrestation, l'intimé quaiitate qua n'avait le d ro i t 
ni de le recevoir ni de le retenir dans la maison d'arrêt, sans se 
rendre coupable d'arrestation arbitraire; 

Que l'appelant a conclu à sa mise en liberté immédiate, sous 
peine de 1,000 fr . de dommages-intérêts à charge de l'intimé par 
jour de retard ; 

Que ses conclusions, quant à la compétence du Tr ibunal , s'ap
puyaient sur les art . 1 et 5 du Code d'instruction criminelle, 
10 du Code pénal, 92 de la Constitution belge, et, quant au 
fond, notamment sur les art . 7, 128 de la Constitution, sur la 
loi du 1 " octobre 1835, la convention d'extradition conclue avec 
la l'rance le 22 novembre 1854. sur les art. 609, 9 1 , 94 et 96 
du Code d'instruction criminelle, 120, 117 du Code pénal, 1582 
et suiv. du Code civi l ; 

Attendu qu'aussi longtemps que l'intimé, défendeur originaire, 
n'établit pas qu ' i l se trouve dans le cas des art. 114 et 65 du Code 
pénal, la responsabilité de la détention pèse tout entière sur l u i ; 

Que si , à raison de sa bonne fo i , i l pouvait échapper à l ' appl i 
cation du Code pénal, i l n'en résulterait aucun préjudice à l'ac
tion civile, telle qu'elle est intentée (art. 10 du Code pénal et 
1582 du Code civil) ; 

En droi t : 
Attendu que c'est à tort que, pour refuser l'adjudication du 

profil du défaut, le jugement a quo argumente de l'existence d'un 
ordre d'emprisonnement provisoire émané du Gouvernement; 

Que l 'art . 420 du Code pénal est abrogé en tant qu ' i l légitime 
la détention par ordre provisoire du Gouvernement; 

Qu'en effet, celle disposition a été rédigée en exécution de 
l 'ar t . 46 de la Constitution du 22 frimaire an V I I I et des décrets 
du 16 thermidor an X , art. 86, lesquels pcrmetlaient au Gou
vernement, en cas de complot seulement, de faire arrêter p r o v i 
soirement les prévenus sous la responsabilité ministérielle ; or, 
la Constitution belge lu i refuse ce droit d'arreslation, qu i n'ap
partient plus qu'aux officiers de police judiciaire , dans les cas et 
suivant les formes tracées par la l o i ; 



Que, si le Gouvernement avait, dans le chef des ministres, le 
droit d'arrestation provisoire, ce qui n'est pas, aucune loi ne 
l 'at tribue à l 'administrateur de la sûreté publique, non responsa
ble de l'exécution des ordres qu' i l émet, à moins de prétendre 
que l 'ar t . 81 de la Constitution du 22 frimaire an V I I I est encore 
en vigueur ; 

Que, d'autre part , l'intimé ne pouvait légitimer l'arrestation 
de l'appelant en vertu du prétendu mandat d'arrêt qu'en établis
sant que c'était là un l i tre légal, transcrit sur les registres 
d'écron, transcription q u i , jusqu'ores, n'a pas eu lieu ; 

Que l'on ne peut soutenir qu'un fonctionnaire subalterne n'a 
pas le dro i t de contrôler le mérite de l 'ordre provisoire du Gou
vernement ou du mandat du juge, par la raison que c'est à l u i à 
l'exécuter; car, dans l'espèce, les art. 00!) du Code d'instruc
tion criminelle et 120 du Code pénal prouvent le contraire; 

Qu'à la vérité (V. les art . I l i e ! 0 3 du Code pénal), le fonction
naire subalterne échappe à la peine, à l'action publique, quoi
qu ' i l exécute des ordres arbitraires, du moment que ces ordres 
lu i sont donnés, sous l'apparence de la légalité, par ses supé
rieurs ; 

Mais, attendu qu ' i l n'en résulte, pour la personne lésée, au
cune déchéance de l'action civile pour obtenir de l u i une répara
tion (art. 10 du Code péeal et 1582 du Code c i v i l ) ; 

At tendu que l'appelant n'avait d'action que contre l'intimé, 
auteur du fait dommageable; que l'intimé pouvait mettre ses 
supérieurs en cause pour conclure comme de conseil et obtenir, 
le cas échéant, condamnation et garantie contre qui de d r o i t ; 

Que, si la Chambre des mises en accusation a avisé M . le m i 
nistre que l 'extradition pouvait être accordée, elle n'a pu statuer 
que sur la régularité de l'arrêt de renvoi et non sur la légalité 
de l'arrestation qu'elle n'avait aucune compétence pour appré
cier, en tout ce qui concerne l'action civi le ; 

Par ces motifs, plaise à la Cour dire qu ' i l a été mal jugé, adju
ger à l'appelant ses conclusions introductivos, condamner l ' i n 
timé en tous dommages-intérêts à dater du jour de la déten
tion, etc. » 

La Cour r e n d i t la décision suivante : 

A R R Ê T . —• a Attendu que les faits dont l'appelant se plaint ont 
eu lieu à Bruxelles, au commencement du mois d'août 1857, et 
ainsi sous l 'empire de notre Constitution du 7 février 1851; 

« Attendu que, aux termes de l 'art . 128 de ce pacte, tout 
étranger qu i se trouve sur le territoire de la Belgique jouit de la 
protection accordée aux personnes et aux biens, sauf les excep
tions établies par la l o i ; 

» Attendu que la loi du I e r octobre 1833 fait une de ces excep
tions pour les étrangers mis en accusation ou condamnés par les 
Tribunaux de leurs pays pour l 'un des faits énoncés dans l ' a r t i 
cle 1 e r de cette l o i ; mais, en même temps qu'elle permet l 'extra
dit ion, cette l o i , comme garantie des droits des étrangers, exige 
que cette mesure ne soit consommée que sur l'avis de la Cham
bre des mises en accusation de la C'iur d'appel dans le ressort de 
laquelle l'étranger est arrêté, et, pour l'arrestation provisoire, 
elle exige l'exhibition d'un mandat d'arrêt décerné par l'autorité 
étrangère compétente cl rendu exécutoire par la Chambre du con
seil du Tr ibuna l de première instance du lieu de la résidence de 
cet étranger, ou du lieu où i l peut être trouvé; 

« Attendu qu ' i l est établi au procès que, lors de l'arrestation 
de l'appelant, le 3 août 1857, i l ne lui a été exhibé aucun mandat 
d'arrêt,clquclcmandat qui lu i a été notifié plus tard n'a été rendu 
exécutoire par la Chambre du conseil que le 8, c'est-à-dire trois 
jours après qu ' i l aurait dû être exhibé, pour légaliser et valider 
l'arrestation ; 

« Attendu que, selon nos lois, et nommément l 'art . 009 du 
Code d'instruction criminelle, nul gardien ne peut, à peine d'êlrc 
poursuivi comme coupable de détention arbitraire, recevoir n i 
retenir aucune personne qu'en vertu, soit d'un mandat de dépôt, 
soit d'un mandat d'arrêt décerné selon les formes prescrites par 
la lo i , soit d 'un arrêt de renvoi devant une Cour d'assises, d'un 
décrcl d'accusation, d'un arrêt ou jugement de condamnation, et 
sans que la transcription ait été faite sur son registre ; 

« Attendu que le principe de cette disposition législative est 
confirmé par l 'ar t . 7 de notre Constitution, qui porte : « Hors le 
« cas de flagrant délit, nul ne peut être arrêté qu'en vertu de 
« l'ordonnance motivée du juge. « 

« Attendu qu ' i l est établi au procès que l'intimé a reçu et re
tenu l'appelant en prison sans qu'aucune des pièces mentionnées 
en l 'art . 009 du Code d'instruction lu i ait été présentée, et sans 
qu'elle ait été transcrite sur son registre; 

.i Attendu que la seule pièce produite à l 'appui de la réception 
et de la détention de l 'appclanl est un acte émané de l 'adminis
tration de la sûreté publique, portant la date du 5 août, transcrit 
au registre sous la même date ; 

|| Mais attendu que, si l 'ar t . 0 2 0 du Code pénal de 1 8 1 0 per
mettait aux gardiens et concierges de recevoir des personnes sur 
un ordre provisoire du Gouvernement, c'était parce que l ' a r t i 
cle 4 0 de la Constitution de l'an V I I I , sous le régime et pour 
l'exécution duquel l 'art . 1 2 0 précité a été fait, autorisait le Gou
vernement, quand i l était informé qu ' i l se tramait des conspira
tions contre l 'Etat, à décerner des mandats d'amener et d'arrêt 
contre les personnes présumées être auteurs ou complices de ces 
conspirations; mais cette disposition de l 'art . 4 0 de la Constitution 
de l'an V I I I , déjà modifiée par l 'ar t . 1 0 9 de la Loi fondamentale 
de 1 8 1 5 , a été complètement abrogée par les art . 7 et 1 5 8 de 
notre Constitution de 1 8 5 1 , de sorte que, depuis cette dernière 
époque, ni le Gouvernement, ni aucun de ses agents, quel qu ' i l 
soit, n'a plus le droit d'ordonner l'arrestation de personne, les 
étrangers comme les rcgnicoles étant placés par nos lois sous la 
sauvegarde du pouvoir judiciaire seul, sauf les cas où la loi en 
dispose autrement à l'égard des étrangers ; 

« Attendu qu'on ne peut pas dire ici que l'appelant a été pris 
en flagrant délit, puisque, en fait, i l ne conste pas qu'aucun crime 
ou délit aurait été commis par lu i eu Belgique; d'après les p r i n 
cipes du droit public et des gens, les crimes et délits commis dans 
un pays ne sont pas considérés comme tels dans un autre ; l ' i n 
fraction aux lois françaises, nommément, n'est pas une infraction 
aux lois belges, quand le fait qui constitue cette infraction a été 
perpétré en France et non en Belgique ; 

« Attendu que le mandat d'arrêt décerné par le juge d'instruc
tion de Toulouse, le 2 1 ju i l le t dernier, ne peut justifier la déten
tion de l'appelant pendant les journées des 5 , 0 et 7 août, puisqu'il 
n'a été déclaré exécutoire en Belgique que le 8 ; qu ' i l ne peut pas 
davantage être invoqué par l'intimé pour justifier la détention de 
l'appelant après le 8 août, puisque, ni ce mandat, ni l'ordonnance 
de la Chambre du conseil qui l'a déclaré exécutoire n'ont été 
transcrits sur les registres de la prison, ainsi que le prescrit i m 
périeusement l 'art . 0 0 9 du Code d'instruction criminelle ; 

« Attendu que, devant le premier juge, l'appelant n'ayant pas 
demandé les dommages-intérêts soufferts avant le jugement, la 
Cour n'est pas légalement saisie de celte demande; 

« Mais attendu que, aux ternies de l 'art . 4 04 du Code de pro
cédure, les parties peuvent demander, en appel, des dommages-
intérêts pour le préjudice souffert depuis le jugement ; 

H Attendu qu ' i l a été posé en fait que, jusqu'aux plaidoiries, le 
gardien n'avait pas régularisé la détention de l'appelant d'après 
la loi ; que ce fait n'a pas été dénié et qu ' i l ne conste pas du con
traire ; 

H Par ces motifs, la Cour, M . l'avocat-général D E B A V A V en
tendu en ses conclusions contraires, prononçant le profit du dé
faut accordé à l'audience du 2 8 octobre dernier, met le jugement 
dont est appel au néant; entendant et faisant ce que le premier 
juge aurait dû faire, dit que l'appelant a été arbitrairement reçu 
prisonnier par l'intimé, le 5 août dernier, et arbitrairement dé
tenu depuis cette époque jusqu'à ce j ou r ; en conséquence, ordonne 
à l'intimé de mettre l'appelant en liberté, s'il n'est autrement 
retenu; condamne l'intimé aux dommages-intérêts soufferts de
puis le jugement dont est appel, à libeller par état ; déclare pour 
le surplus la demande de l'appelant en dommages-intérêts non 
recevablc; condamne l'intimé aux dépens, etc. » (Du 2 novem
bre 1 8 5 7 . —Pla id . M " N E I S S E N . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Deuxième cliuii ibrc. — Présidence de .11. W i l l e m * . 

A C T I O N C I V I L E . P R E S C R I P T I O N : . D É L I T . 

Lorsque te /'ail dommageable imputé au défendeur constitue un 
délit, l'action civile en dommages-intérêts se prescrit par le 
même laps de temps qiie l'action publique. 

Peu importe que l'action civile n'ait pas été soumise à la juridic
tion criminelle accessoirement à l'action publique et que les 
faits dommageables n'aient point clé l'objet de poursuites crimi
nelles. 

Il en est ainsi lors même que le demandeur n'a point allégué que 
les faits imputés par lui au défendeur constitueraient un délit. 

( E L I A T c. M I C U A E L S . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'aux termes des art . 2 , 6 5 7 et suiv. 
du Code d'instruction criminelle, l'action publique et l 'action c i 
vile résultant d'un délit se prescrivent par le même laps de 
temps ; 

a Attendu que ce principe est général ; que l ' intention du lé
gislateur ayant été d ' interdire , après un certain temps, tout 
examen et toute discussion, i l doit atteindre l'action civile aussi 
bien lorsqu'elle est intentée isolément que lorsqu'elle est soumise 



à la ju r id ic t ion criminelle accessoirement à l'action publ ique; I 
« Attendu que l'action que le demandeur fait valoir procède 

directement des imputations publiées les 22 décembre 1850. j 
1!) janvier , 2, 10, 25 février, 10 et 25 mars. 1 mai et 14 sep- j 
lembre 1851 ; | 

« Attendu qu ' i l suffit de l ire les cinq premiers articles pour 
être convaincu qu'ils renferment le délit d' injures; qu ' i l est éga
lement évident que ces injures sont dirigées contre le deman
deur, non comme homme privé, niais comme notaire, c'est-à-
dirc comme fonctionnaire publ ic ; 

« Attendu dès lors que le demandeur poursuit la réparation 
du délit prévu par l 'ar t . 4 du décret du 20 ju i l le t 1851 ; 

« Attendu que l 'ar t . 12 du même décret dispose que la pour
suite du délit prévu par l 'art . 4 sera prescrite par le laps de six 
mois à part ir du jour où le délit a été commis ou de celui du der
nier acte judiciaire ; 

u Attendu que, dans l'espèce, la prescription n'a été inter
rompue par aucun acte judiciaire , et que le demandeur n'a in 
tenté son action civile que le 28 mai 1851 ; que, d'après ce qui 
vient d'être d i t , cette action se trouve prescrite, en tant qu'elle 
se base sur les articles des 22 décembre 1850, 19 janvier , 2 , 10 
et 23 février 1 8 5 1 . . . ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , statuant sur l'exception de pre
scription, déclare l'action du demandeur prescrite, en tant qu'elle 
se base sur les articles des 22 décembre 1850, 19 janvier , 2 , 10 
et 25 février 1851. » 

Le demandeur in te r je ta appel de ce j u g e m e n t . 11 sout in t 
devant la Cour que les a r t . 2 et 037 d u Code d ' i n s t r u c t i o n 
c r i m i n e l l e ne sont applicables qu'à l ' ac t ion c h i l e q u i naît 
d ' u n délit et q u i a p o u r base l 'existence d ' u n délit allégué 
par le d e m a n d e u r ; qu 'on ne peut les étendre à l ' ac t ion que 
c e l u i - c i fonde sur le p r i n c i p e q u i veu t que tout fai t de 
l ' h o m m e q u i cause à a u t r u i un dommage obl ige ce lu i par 
la faute d u q u e l ce dommage est arrivé à le réparer; p r i n 
cipe général, i l est v r a i , mais q u i cependant est puisé dans 
la l o i c h i l e (ar t ic le 1582 d u Code c i v i l ) ; que la m a x i m e : 
3 'emo auditur suam turpitudinem ultegans ne p e r m e t t a i t 
pas an défendeur d'alléguer que les faits q u i l u i sont i m 
putés cons t i tuera ient un délit p o u r p o u v o i r i n v o q u e r le 
bénélice de la p r e s c r i p t i o n élablie par une l o i pénale; qu'à 
la vérité les p r emie r s juges avaient déclaré que les ar t ic les 
incriminés r en fe rma ien t u n délit, mais q u ' i l ne pouva i t ap
p a r t e n i r aux T r i b u n a u x c iv i l s de rechercher et de constater 
l 'existence d ' un c r i m e ou d ' un délit l o r s q u ' i l n ' y avait 
p o i n t eu de poursui tes c r i m i n e l l e s . 

A R R Ê T . — « Sur l'exception de prescription : 
« La Cour, adoptant les motifs du premier juge, ouï M . C R A A K F , 

avocat-général, et de son avis, confirme, etc. » (Du 5 avri l 1852. 
Plaid. M M C S

 D E M E U I I , V E R V O O R T , M A S C A U T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . M A N G I N , Action publ., n " 5 G 5 ; — 

DuitANTON, t . X X I , n° 1 0 2 ; •— C O U S T U R I E R , Truite de la 
prescription, c h . 7 . — Cass. 13. , 1 2 j u i n 1 8 4 5 ( B E L G I Q U E 

J U D I C I A I R E , I I I , 1 0 5 4 ) . 

= x s x s > © ^ ï » 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Troisième chambre . — Présidence de iH. Jouet . 

JUGEMENT E X É C U T O I R E P A R P R O V I S I O N . • — A C T E S D ' E X É C U T I O N . 

A C Q U I E S C E M E N T . S O C I É T É . P U B L I C A T I O N E T V E N T E « ' O U 

V R A G E S T R A D U I T S . C A R A C T È R E C I V I L . 

On ne peut induire l'acquiescement à un jugement exécutoire par 
provision des actes d'exécution posés sciemment par la partie 
condamnée. 

Est civile, et non commerciale, l'association formée entre deux mi
litaires ayant pour objet, dans l'intérêt de l'instruction de l'ar
mée, l'impression et la vente de traductions d'ouvrages faites 
par l'un des associés. 

(LEROY C I l t V B R E C I I T . ) 

Une association avai t été créée, en 1 8 5 4 , en t r e le c a p i 
taine L e r o y et le l i eu tenant -co lone l H u y b r e c h t sous le t i t r e 
de Société pour le développement des connaissances mili
taires; son b u t était l ' i m p r e s s i o n , la p u b l i c a t i o n et la vente 
d 'ouvrages t r a i t a n t de l ' a r t m i l i t a i r e . 

H u y b r e c h t ayan t cité L e r o y en r e d d i t i o n de compte de-
vant le T r i b u n a l de B r u x e l l e s , i l i n t e r v i n t un j u g e m e n t par 
défaut, con t re avoué, déclaré exécutoire nonobs tan t appe l , 

q u i condamna L e r o y à payer le solde du compte présenté 
par H u y b r e c h t . 

L e r o y appela de ce j u g e m e n t . 
De son côté, H u y b r e c h t f i t procéder à son exécution, n o 

t a m m e n t pa r des saisies-arrêts, validées en jus t i ce et q u i 
p r o d u i s i r e n t l eu r s effets légaux. 

L e r o y excipa d'incompétence devant la Cour ; i l s o u t i n t 
que l 'association était c o m m e r c i a l e ; pour le p r o u v e r , i l 
établissait que la société ava i t déposé et vendu des ouvrages 
édités pa r e l le , à des l i b r a i r e s d u pays, de l'étranger et 
même des Indes hol landaises . 

H u y b r e c h t , de son côté, s o u t i n t , que , par sui te de l 'exé-
c u l i o n donnée au j u g e m e n t par L e r o y , c e l u i - c i y ava i t 
acquiescé. 

A R R Ê T . — « Sur la fin de non-recevoir proposée par l ' i n 
timé : 

« Attendu que les actes invoqués à l'appui de cctlc fin de non-
recevoir concernent l'exécution d'un jugement exécutoire par 
provision ; d'où i l suit que ces actes, bien que posés à l'entière 
connaissance de l'appelant, ne peuvent avoir la force que l ' i n 
timé leur attribue ; 

« Sur le moyen déduit de l'incompétence du juge c i v i l , moyen 
invoqué tout à la fois au provisoire, afin d'obtenir des défenses 
au jugement, et, au pr incipal , pour faire prononcer la réforma
tion : 

» Attendu que l'association dont s'agit, ajant particulièrement 
eu pour objet, dans l'intérêt de l ' instruction de l'armée, l ' impres
sion et la vente d'ouvrages propres à l'intimé, qui les avait tra
duits d'une langue étrangère, cette association n'a rien de com
mercial ; 

« Que c'est aussi à ce même point de vue que, dès l 'origine 
du procès, les parties ont, l'une et l 'autre, considéré leurs rela
tions, l'appelant ayant même, dans le différend engagé devant le 
juge c iv i l , élevé et débattu, devant cette même ju r id i c t i on , des 
prétentions rccouvcntionnclles ; débats sur lesquels est intervenu 
le jugement du 14 janvier 18'i5, passé maintenant en force de 
chose jugée, et dont le dispositif est inconciliable avec le système 
de l'appelant ; 

« Attendu, au surplus, d'après ce qui précède que, aussi bien 
qu'à raison des autres circonstances du procès, l'exécution prov i 
soire a été autorisée dans le cas prévu par la loi ; 

« Par ces motifs, ouï M . C O R B I S I E R , avocat-général, en ses con
clusions, la Cour déclare l'appel recevablc; dit que le juge c iv i l 
était compétent ; et, sans égard à la demande de défenses de l 'ap
pelant c l lu i donnant acte de ses réserves, ordonne aux parties 
de plaider au fond à l'audience du 27 mars prochain ; condamne 
l'appelant aux frais de la demande de défenses. les autres dépens 
réservés. » (Du 22 février 1 8 5 1 . — Plaid. M M ™ S A N C K E , O R T S , 

D E L E E N E R . ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Première chambre . — Présidence de M . l loe ls . 

I N T E R L O C U T O I R E . P R É P A R A T O I R E . E X P E R T I S E . A P P E L . 

F I N D E N O N - R E C E V O I R . V E N T E . R E N T E V I A G È R E . 

N U L L I T É . R E S C I S I O N . P R I X . V I L E T É . 

Est interlocutoire le jugement qui, sans statuer au préalable sur 
des exceptions préjudicielles, ordonne une expertise qui touche 
au fond du procès. L'appel peut en être interjeté avant le juge
ment définitif, lors même que l'expertise a été ordonnée d'office, 
sans avoir été provoquée par aucune des parties. 

La vente moyennant rente viagère n'est pas nulle par cela seul 
(pic la rente serait égale ou, même inférieure aux revenus des 
biens aliénés, si, outre le service de la rente, l'acheteur s'engage 
à payer une somme déterminée, ou qu'il prenne à sa charge, à 
la décharge du vendeur, des capitaux de rentes hypothéquées sur 
les biens vendus, lors même que celte somme ou ces capitaux 
sont hors de proportion avec la valeur des biens. Seulement la 
vilelé du prix donne lieu à l'action en rescision, pourvu que 
l'action ne soit pas prescrite. 

( M A R I E V A N L A E K E X C . A L D F . C O N D E D E M I V X C K . ) 

Par acte notarié d u 2 9 mars 1 8 4 9 , Jeanne V r o m a n 
vend i t à M a r i e V a n Laekcn p lus ieurs i m m e u b l e s , en pa r 
tie grevés d 'une r en te perpétuelle au cap i ta l de 2 , 5 5 9 f r . 
f r . 08 cen t . , m o y e n n a n t une ren te viagère à payer à l ad i t e 
V r o m a n et à son frère, M a r t i n V r o m a n , o u t r e le service de 
la rente perpétuelle que M a r i e V a n Laekcn déclara p r e n d r e 
à sa charge pe r sonne l l e , à la décharge de la venderessc. 



Jeanne V r o m a n décéda le 2 février 4 8 3 2 et M a r t i n V r o -
m a n le 2 0 a v r i l 1 8 5 3 . 

A ldegondc D e m u y n c k , héritière, à u n degré éloigné, de 
ces d e r n i e r s , f i t , pa r exp lo i t d u 8 j a n v i e r 1 8 5 3 , assigner 
M a r i e V a n Laeken devant le T r i b u n a l de Gand aux fins d'en
tendre déclarer n u l l 'acte de ven te , a t t endu q u ' i l cons t i 
tua i t u n c o n t r a t de rente viagère et que toutes les c o n d i 
tions exigées p o u r la validité d 'un p a r e i l c o n t r a t , n o t a m m e n t 
son caractère aléatoire, n 'exis ta ient po in t dans l 'acte, les 
revenus des biens étant au moins égaux au m o n t a n t des 
rentes viagère et perpétuelle. 

M a r i e V a n I.aeken opposa t rois moyens : 
1 ° L 'acte est irréprochable tan t en la f o r m e qu ' au f o n d ; 
2 " En supposant que le p r i x s t ipu le soit t r o p bas et q u ' i l 

y a i t l i e u à demander la rescision de la vente p o u r cause 
de lésion, cette demande n'est p lus reeevable, pu isque plus 
de deux années sont écoulées depuis la vente (a r t . 1 0 7 0 
d u Code c i v i l ) ; 

5" Même dans la supposi t ion que la vente fût n u l l e 
r o i n m e c o n t r a t onéreux à défaut d ' u n p r i x sérieux, l 'acte 
du 2 9 mar s d e v r a i t être m a i n t e n u comme contenant une 
dona t ion déguisée en faveur de M a r i e V a n Laeken . 

Le T r i b u n a l r e n d i t , le 1 E R août 1 8 5 3 , u n j u g e m e n t p o r 
tant que , p o u r éclairer sa r e l i g i o n , avant de faire d r o i t , i l 
sera procédé par experts à l ' examen de la v a l e u r et des 
revenus des biens relates dans l'acte d u 2 9 mars . 

A p p e l . 
L'intimée Aldegondc D e m u y n c k prétendit q u e , le j u 

gement étant s imp lemen t préparatoire, l 'appel en était 
hic et mine non reeevable; qu 'en t o u t cas, i l n'était pas 
fondé. 

A R R Ê T . — « Sur la non recevabilité de l'appel, fondée sur 
ce que le jugement a quo ne serait que préparatoire de sa na
ture : 

« Attendu que l'action de l'intimée, demanderesse en l ' i n 
stance, tend à faire annuler un acte de vente d'immeubles con
sentie, moyennant rente \ ingère, par son auteur, Jeanne Cor-
nélie V r o m a n , à Marie Van Laeken, ici appelante, fondant, 
l'intimée, cette demande sur l'absence des conditions exigées pour 
la validité du contrat de rente viagère, et notamment de son ca
ractère aléatoire, les revenus des biens vendus étant, dans 
l'espèce, supérieurs ou , tout au moins égaux au montant de la 
rente viagère stipulée; 

« Attendu que, devant le premier juge, l'appelante a soutenu, 
au contraire, jque l'acte attaqué était valable tant en la forme 
qu'au fond, puisqu'il renfermait tous les éléments essentiels et 
constitutifs du contrat de vente: rcs, prcllum, consensus; que, 
quant au pr ix critiqué, outre et indépendamment de la rente 
viagère en question, l'appelante avait, par l'acte de vente, pris à 
sa charge personnelle, à la décharge de la venderessc, une rente 
perpétuelle au capital de 2,559 fr . 08 cent., ce qu i , quel que fut 
le taux de la rente viagère, constituait un pr ix véritable et sé
r ieux; 

« Attendu qu'indépendamment de ces moyens, l'appelante a 
encore opposé à l'action de l'intimée, deux exceptions préjudi
cielles, résultant l'une de la prescription de l 'art . 1070 du Code 
c iv i l , pour autant que la rescision de la vente fut demandée pour 
vileté du p r i x , et l 'autre, de ce que l'acte, encore qu ' i l serait nul 
comme renfermant un contrat onéreux, n'en devrait pas moins 
êlrc maintenu comme contenant une donation déguisée; 

« Attendu que le Tr ibunal a quo, slaluant sur ces contesta
tions et jugeant, comme i l le d i t , que, pour éclairer sa rel igion, 
i l était nécessaire de nommer des experts qui examineraient les 
biens vendus et donneraient leur avis sur leur valeur et leurs re
venus, a, par le jugement dont appel, avant faire droi t , ordonné, 
d'office, une estimation d'experts; 

« Attendu que le premier juge n'a pu porter celte décision 
que dans l 'opinion que les moyens et exceptions préjudicielles 
que l'appelant opposait à l'action de l'intimée n'avaient aucun 
fondement, et que le jugement du fond dépendait entièrement de 
l'expertise ordonnée, puisque, s'il en eût été autrement, l'avant 
faire droit eût été inuti le ; 

« Attendu qu 'un tel jugement préjuge évidemment le fond 
et partant est interlocutoire; que l'appel en est donc reee
vable ; 

u Que peu importe que la mesure ordonnée n'ait pas été pro
voquée par l'une ou l'autre des parties, mais ait été prise d'office 
par le Tr ibunal pour éclairer sa religion, puisque l 'ar t . 4 5 2 du 
Code de procédure civile dispose en termes généraux et ne fait 

aucune distinction entre les jugements qui ordonnent d'office une 
preuve et ceux qui l 'ordonnent à la demande des parties; que 
d'ailleurs ce n'est pas des conclusions des parties, mais du juge
ment lui-même que le préjugé résulte, lorsque la preuve que le 
juge ordonne, même de son propre mouvement et sans s'arrêter 
à aucun moyen préjudiciel, t ire à conséquence pour le jugement 
du fond ; que ce préjugé porte certainement grief à celui qui a 
fait valoir ces moyens, grief dont i l doit pouvoir demander le 
redressement au juge supérieur; 

« A u fond : 
« Attendu que, si la validité de la vente moyennant rente 

viagère, dont le taux ne surpasse pas les revenus des biens alié
nés, est l'objet des plus graves controverses entre les meilleurs 
auteurs, les uns soutenant que la vente est sans pr ix et les autres 
que la rente viagère, quel qu'en soit le taux, est toujours un pr ix 
réel et sérieux, la doctrine est néanmoins d'accord avec la j u r i s 
prudence pour ne point considérer pareille vente comme étant 
faite sans p r ix , et parlant pour la tenir comme valable, lorsque, 
outre le service de la rente viagère, l'acquéreur s'engage à payer 
une somme déterminée, ou prend à sa charge personnelle, à la 
décharge du vendeur, des capitaux de rente dont les biens vendus 
sont grevés, alors même que cette somme ou ces capitaux se
raient hors de toute proport ion avec la valeur des biens; 

« A t t endu , en fa i t , que, par l'acte litigieux de vente du 
29 mars 1849, passé devant le notaire Van Waesbcrghe à Aeltre, 
l'appclanlc a acquis les biens y repr i s , non-seulement pour une 
rente viagère de 520 f r . 55 cent., mais en outre pour la rente 
perpétuelle, au capital de 2,559 fr . 08 cent., hypothéquée sur 
une partie de ces biens, rente qu'elle déclare prendre à sa charge 
personnelle, à la décharge de la venderessc, et dont conséquem-
ment elle s'oblige à rembourser le capital dans les cas prévus par 
la loi et par la convention des parties; 

« Attendu qu'en supposant, ce que l'appclanlc nie de la ma
nière la plus positive, qu'elle trouvât dans les revenus des biens 
acquis de quoi payer toute la rente viagère, de manière à ne rien 
débourser du sien, l 'obligation passive de servir la rente perpé
tuelle et d'en rembourser, au besoin, le capital dont elle charge 
son patrimoine, constituerait toujours un pr ix suffisant pour la 
validité de la vente ; 

« Qu'à la vérité l'intimée, par les motifs dont elle appuie ses 
conclusions en nullité de la vente, paraît aussi y comprendre une 
demande en rescision pour vileté du p r ix , mais que l'appclanlc 
oppose à celte demande la prescription de deux ans établie par 
l 'art . 1070 du Code c iv i l et que cette prescription doitêlre ac
cueillie ; 

« Qu'en effet, la vente ayant eu lieu le 29 mars 1819, jour 
auquel, aux ternies dudit art . 1070, les deux ans commencent à 
courir , et l'intimée n'ayant cité l'appelante en Chambre du con
seil du Tr ibunal de première instance de Gand, pour èlre admise 
à la procédure gratuite, que le 12 mai 1855, les deux ans, exigés 
par l 'article précité pour rendre la demande en rescision de la 
vente du chef de lésion non reeevable, étaient depuis longtemps 
écoulés ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . D E B O U C Q , substitut, en ses 
conclusions conformes sur la fin de non-recevoir proposée contre 
l'appel, déclare l'appel reeevable, et y faisant droi t , met le juge
ment dont appel à néant; entendant, et faisant ce que le premier 
juge eût dû faire, déclare l'intimée non reeevable n i fondée dans 
son action. . . » (Du 12 janvier 1854. — Plaid. MM'-" C R U Y T , 

L O U W A Y E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Su r le caractère i n t e r l o c u t o i r e d u j u g e 
m e n t , V . C A R R É , n° 1 0 1 6 , et les autorités q u ' i l c i t e . — C o l -
m a r , 1 0 j u i l l e t 1 8 5 0 . — Cass. F r . , 1 3 j a n v i e r 1 8 5 1 . — 
Cass. 15., 4 5 m a i 1 8 5 1 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I X , 9 9 5 ) . 

Sur la nullité de la vente fai te p o u r une rente viagère 
inférieure o u égale aux revenus de l ' i m m e u b l e v e n d u , 
V . Contra ; G a n d , 2 5 j u i l l e t 1 8 4 3 ( B E L G . J U D . , I I , 1 5 2 G ) . 

V . Conf. T R O P L O N G . — A la date de cet arrêt de 1 8 4 5 , 

T R O P L O N G était le seul au teur q u i professât l ' o p i n i o n c o n 
t r a i r e à la j u r i s p r u d e n c e des Cours françaises adoplée par 
la Cour de Gand . Depu i s , M A R C A D É , V I , p . 1 7 4 , sur les a r 
ticles 1 5 9 1 , 1 5 9 2 , n° 3 , se rangea d u côté de T R O P L O N G . 

Plus t a r d , le même a u t e u r , dans une longue d isser ta t ion 
( V . R E V U E C R I T I Q U E D E J U R I S P . , I , 2 4 ) , développa, en faveur 
de la validité de la ven te , des raisons t e l l emen t concluantes 
q u ' i l n'est p lu s guère possible a u j o u r d ' h u i d ' admet t r e la 
d o c t r i n e de Z A C U A R I / E et de D U V E R G I E R , qu ' ava i t embrassée 
l'arrêt auque l nous r e n v o y o n s . 

• C T T -TT-~-



TRIBUNAL DE COMMERCE DE GAND. 

Présidence de M. Merhe lynck . 

A C T E D E C O M M E R C E . — P H O T O G R A P H E . 

Le photographe n'es! pas commerçant. 
L'achat qu'il fait d'instruments ou autres objets nécessaires à 

l'exercice de cette profession ne constitue pas un acte de com~ 
mer ce. 

Il ne fuit pas acte de commerce, en achetant les cadres,écrins, etc., 
qu'il revend avec ses productions photographiques. 

( W L ' L F E T C O M P . C . D E L B E C Q C E . ) 

J U G E M E N T . — « Sur le déclinatoirc d'incompétence : 
« Attendu que, pour être commerçant, i l faut exercer des 

actes de commerce et en faire sa profession habituelle ; 
« Attendu qu ' i l s'agit, par conséquent, de rechercher quelle 

est la nature des actes auxquels le défendeur s'est livré, notam
ment si, comme le demandeur le soutient, lesdits actes doivent 
être rangés dans la catégorie des achats de marchandises pour 
les revendre, soit en nature, soit après les avoir travaillées et 
mises en œuvre (art. 632 du Code de commerce) ; 

« Attendu qu ' i l est de principe que, pour que la revente d'une 
chose achetée attribue la qualité d'acte de commerce à l'achat qui 
l'a précédée, i l faut qu'elle soit principale; qu'elle n'a pointée 
caractère lorsqu'elle n'a lieu que comme accessoire de choses qui 
n'ont pas été achetées; que celui qui vend ou débile les produc
tions de son esprit ou d'un travail qui n'est pas exclusivement 
appliqué à convertir des matières achetées en d'autres formes, ne 
fait pas le commerce; 

» Attendu qu'en appliquant ces principes à la cause, i l parait 
évident que le défendeur ne saurait, à raison de sa profession de 
photographe, être considéré comme commerçant, et que les ob
jets dont le paiement est réclamé n'ont pas été achetés par lu i 
commercialement; 

« Qu'en effet, i l n'appert nullement et qu ' i l n'a pas même été 
allégué que le défendeur aurait acheté, pour les revendre, les 
instruments et autres choses nécessaires à l'exercice de sa pro
fession, et qui lu i ont été livrés par le demandeur, et que, en ce 
qui concerne les autres articles, tels que cadres, écrins, etc., que 
le défendeur revend avec ses productions photographiques, ils 
n'en sont réputés que les accessoires, ne formant, en aucun cas, 
l 'objet principal de ses ventes; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , faisant droi t , se déclare, incom
pétent ; renvoie la cause et les parties devant le juge qui en doit 
connaître; condamne le demandeur aux dépens. » (Du 13 mai 
1854. — Plaid. M M " V E R M A N D E L , D E R V A C X . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Conf. : P A R D E S S U S , Cours de droit 
commercial, t i t . 1 e r , a r t . 3 , W' 13 et 1 5 ; — I B I D . , a r t . 2 , 
in, fine; — G O U J E T et M E R G E R , D i c t i o n n a i r e de d r o i t c o m 
m e r c i a l , V Actes de commerce, n ° 4 2 ; — D E S P R É A U X , Com
pétence des Tribunaux de commerce, p . 8 1 ; — M E R L I N , 

V " Acte de commerce; — D A I . L O Z , I V , 5 6 7 ; — B r u x e l l e s , 
15 décembre 1816 ( J U R I S P . D E B . , 1 8 1 6 , 2 , 2 5 4 ; 1 8 1 8 , 
2 , 186). 

M'f 1*7 *îl 

DÉPUTATION PERMANENTE DE LA FLANDRE ORIENTALE. 

Présidence de !M. De J a e g h c r . 

É L E C T I O N S . F I L S D P . V E U V E . D É L É G A T I O N . 

l'eut être porté sur ta liste des électeurs provinciaux par déléga
tion de sa mère, le fils de veuve qui, pour parfaire le cens com
plet, joint les contributions que paie sa mère à celles qu'il paie 
lui-même. 

Il n'est pas exigé, au moins en matière d'élections provinciales, 
que, pour exercer son droit de délégation, la mère paie elle-même 
le cens complet. 

( D E V Y L D E R . ) 

Le Collège des bourgmes t r e et éehevins de la c o m m u n e 
d ' E v e r g h c m ava i t rayé de la l iste des électeurs le v i ca i r e 
de cette c o m m u n e , A . De. V y l d e r , auque l sa mère, veuve , 
ava i t délégué ses c o n t r i b u t i o n s sans payer le cens c o m 
p l e t . 

Le v i ca i r e De V y l d e r a appelé de cette décision, en se 
fondan t sur ce que la l o i p r o v i n c i a l e , à l ' a r t . 5, dispose que 
la veuve p o u r r a déléguer ses contributions, à la différence 
de la l o i c o m m u n a l e q u i ne pa r l e que de la délégation d u 
cens (a r t . 8 ) . 

Ce système fut a c c u e i l l i , mais la r a d i a t i o n m a i n t e n u e 
p o u r d 'autres causes : 

A R R Ê T É . — » Vu la requête, en date du 2 mai courant, par la
quelle Antoine De Vylder , vicaire à Evcrghem, se pourvoit de
vant nous contre la décision du Collège des bourgmestre et 
éehevins de cette commune, qui le raie de la liste des électeurs 
provinciaux, pour le motif que sa mère, veuve, qui l u i a délégué 
ses contributions, ne paie pas le cens électoral complet ; 

« V u les pièces jointes à ladite requête, entre autres la délé
gation de contributions faite par la mère de l'appelant et accep
tée par celui-ci ; 

« V u les lois électorales des 5 mars 1831 et 1 e r avr i l 1843 cl 
la loi provinciale du 30 avr i l 1850; 

« Attendu que, dans le système de la loi provinciale, la mère, 
veuve, pour transmettre le droi t électoral à son fils, ne doit pas 
payer le cens complet; qu'elle peut, au moyen de la délégation 
de ses contributions propres, suppléer, jusqu'à concurrence du 
cens, celles que son 61s paie de son propre chef; 

« Attendu que le pétitionnaire a produit : 1° deux avertisse
ments extraits des rôles de la contribution foncière de Saint-
Nicolas, pour 1855 et 1854, au nom des enfants De Vylder , S>I-
vestre,du montant, pour 1855, de 52 fr . 80 cent., et, pour 1851, 
de 55 fr . 48 cent., alléguant que les biens sur lesquels frappe 
cette contribution, sont propriétés exclusives de sa mère, comme 
an besoin i l pourrait le prouver; 2° deux avertissements comme 
dessus, au nom de la veuve et des enfants De Vylder , Sylvestre, 
au montant, pour 1855. de 17 fr . 91 c , et, pour 1854, de 18 fr . 
28 cent.; 5" deux avertissements extraits des rôles de la cont r i 
bution personnelle d'Everghcm, pour 1855 et 1854, au nom de 
lu i réclamant, du montant de 24 fr . 82 cent, par année; 4° une 
déclaration du bourgmestre de Saint-Nicolas, portant que les en
fants de Sylvestre De V ) l d c r sont au nombre de quatre; 

« Attendu que le pétitionnaire, mis en demeure de prouver 
que les biens dont i l produit les avertissements ou billets de 
contributions, sont propriétés appartenant exclusivement à sa 
mère, n'a pas administré cette preuve; 

« Attendu qu'en supposant même que les biens imposés, en 
1855, à 52 fr . 80 cent, seraient la propriété de sa mère, comme 
i l le prétend, i l ne pourrait s'attribuer en contribution foncière 
pour ladite année, que : 1° ces f r . 52 80 

2° Le huitième de la contribution des biens imposés 
pour 1855, à 17 f r . 19 cent. , soit 2 24 

Ensemble. . . . f r . 35 O i 

et qu'ainsi i l ne paierait le cens, pour 1855 et 1854, qu'au moyen 
de la contribution personnelle; 

o Attendu que, d'après la loi du 1 e r avr i l 1845, pour être 
électeur, i l faut avoir payé le cens en impôt foncier pendant 
l'année précédente, ou bien en impôts directs, de quelque ma
nière que ce soit, pendant les deux années antérieures; 

« Attendu que le réclamant, mis également en demeure de 
justifier du paiement du cens pour 1852, a, par sa lettre du 
16 de ce mois, fait connaître qu ' i l n'avait pas payé de contr ibu
tions en 1852 ; 

o Par ces motifs, la réclamation d'Antoine De Vylder , à Evcr
ghem, contre sa radiation de la liste des électeurs provinciaux, 
est rejetec, etc. » (Du 20 mai 1854.) 

O B S E R V A T I O N S . — Selon l ' a r t . 5 de la l o i p r o v i n c i a l e , les 
mères veuves p o u r r o n t déléguer leurs c o n t r i b u t i o n s à c e l u i 
de l eu r s i i l s qu'el les désigneront. Selon l ' a r t . 8 de la l o i 
c o m m u n a l e , la veuve payant te cens p o u r r a le déléguer à 
c e l u i de ses f i l s , e t c . . De cette différence de rédaction en 
t re les deux textes est née la quest ion de savoir si la veuve , 
q u i voudra déléguer ses c o n t r i b u t i o n s à son fils, devra 
payer ce cens en e n t i e r , ou si le fils p o u r r a a jou te r , p o u r 
pa r fa i r e son cens ce q u ' i l paie lui-même à ce que paie sa 
mère. 

D'après la première interprétation, les mots leurs contri
butions,de la l u i p r o v i n c i a l e , aura ient été employées c o m m e 
synonymes de cens. D'après la seconde, cette différence 
en t re les deux rédactions cor respond à une différence dans 
le sens des deux a r t i c l e s . 

C'est cette dernière so lu t ion que la Députalion p e r m a 
nente v i e n t d ' a d m e U r e , conformément à l ' o p i n i o n émise 
par M . D E L E B E C Q U E dans son Commentaire sur les lois élec
torales, n° 1 8 7 , où i l se fonde sur ce q u ' i l fau t a s s imi l e r la 
veuve au m a r i q u i p rof i t e des c o n t r i b u t i o n s de ses enfants 
m i n e u r s , q u e l qu 'en soi t le ch i f f r e . 

Ce système soulève cependant des object ions sérieuses. 
Le r a p p o r t de la section centrale su r la l o i c o m m u n a l e 



exp l ique c o m m e n t s'est p rodu i t e la différence de rédaction 
que nous venons de s ignaler . 

« La veuve , y es t - i l d i t , q u i v o u d r a déléguer ses c o n t r i 
bu t ions à son fils devra payer ce cens en e n t i e r , taudis 
(pie, par la rédaction du projet du Gouvernement, on eût 
pu penser que le fils désigné a u r a i t p u par fa i re le cens 
électoral, en a joutant à ses propres c o n t r i b u t i o n s celles de 
sa mère, a ins i que cela est admis p o u r le m a r i quan t aux 
c o n t r i b u t i o n s de sa femme. •< 

A i n s i la Sect ion cen t ra le , en subs t i tuan t cens à contribu
tions, ne c r o y a i t fa i re q u ' u n changement de rédaction, et 
non présenter une d ispos i t ion différente, au f o n d , d u p r o 
je t du G o u v e r n e m e n t . On subs t i tua i t une expression à 
l ' au t re , p o u r s ' expr imer plus c l a i r e m e n t que le Gouve rne 
men t , n o n p o u r d i r e au t re chose. C'est ce q u i ressort d u 
passage que nous venons de t r ansc r i r e . 

On ne conçoit pas d 'a i l leurs p o u r q u o i une veuve q u i ne 
paierai t p o i n t le cens p o u r r a i t , par délégation de ses c o n 
t r i b u t i o n s , créer u n électeur p a r m i ses ( i l s , tandis que le 
père veuf , q u i paie la même somme d'impôts, n'a le d r o i t n i 
de voter lui-même, n i de déléguer. 

On t r o u v e dans la P A S I N O M I E , 1 8 5 0 , p . 5 9 0 , une c i r c u 
la i re d u m i n i s t r e de l'intérieur sur la mise en v i g u e u r de 
la l o i c o m m u n a l e . E l le est du 1 E R a v r i l 1 8 5 0 , par consé
quent antérieure à la l o i p r o v i n c i a l e . Les mots déléguer ses 
contributions y sont employés p o u r déléguer le cens. 

<-. On compte ra au f i l s , d i t M . D E T I I E U X , les c o n t r i b u 
tions que sa mère ou sa belle-mère veuve voudra lui délé
guer. ;< C o m m e celte c i r c u l a i r e n'a p o u r objet que la forma
t ion des listes p o u r les élections communales , le sens des 
mots que nous soul ignons est fixé par l ' a r t . 8 de la l o i 
c o m m u n a l e . Cet exemple p rouve bien que le Gouverne
ment e m p l o y a i t indifféremment les expressions déléguer 
les contributions ou le cens, les tenant p o u r complètement 
synonymes. 

QUESTIONS DIVERSES. 

S U R S I S D E P A I E M E N T . P R O C É D U R E I N C O M P L È T E . R A P P O R T 

n ' E X P E R T . C O U R D ' A P P E L . A U D I T I O N D E S P A R T I E S . 

Sous l'empire de lu loi du 18 avril 1831, il appartient à la Cour 
d'appel, avant de statuer sur un sursis de paiement, de com
pléter l'instruction faite devant le Tribunal de, commerce. 

Xotuinment, en cas d'insuffisance du rapport de l'expert chargé 
pur le Tribunal de commerce de vérifier l'état des affaires du 
débiteur, la Cour peut suppléer par l'audition des parties. 

A R R Ê T . — « Attendu (pic, quelle que soit la portée de l ' a r t i 
cle 1)98 de la loi du 18 avr i l 1831, toujours est-il que celle dis
position ne peut obliger la Cour à statuer sur une demande de 
sur is sans recourir préalablement, lorsqu'il y a l ieu, aux me
sures propres à éclairer sa religion ; 

« Attendu qu'au cas actuel la nécessité de devoirs ultérieurs 
d'instruction est démontrée par les motifs suivants, savoir : 

« Que les productions faites par le demandeur comportent des 
délais tels q u ' i l échoit d'entendre à ce sujet le demandeur et les 
co., niissaires à son sursis; 

« Que, d'autre part, le procès-verbal du Tr ibunal de commerce 
de Mous, qui constate le refus d'adhésion de plusieurs créanciers, 
ne relate aucun des motifs qu'ils ont eu à faire valoir à l 'appui de 
ce refus ; 

« Qu'enfin i l y a - l i e u de suppléer à l'insuffisance du rapport 
de l'expert chargé de procéder à la vérification des affaires du 
débiteur ; 

» Par ces motifs , la Cour, ouï le rapport, etc., toutes choses 
tenant état, ordonne au demandeur de comparaître devant la 
Cour en Chambre du conseil l e . . . ; ordonne également que les 
créanciers opposants au sursis seront convoqués à comparaître 
aux mêmes jours et heure, à l'effet de déduire les motifs de leur 
refus d'adhésion. » (Du 18 j u i n 1855. — Cour de Bruxelles. — 
Aff. T E R C E L I N - S I G A R T C . S E S C R É A N C I E R S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Cette décision e s t - e l l e b i en rendue 
dans le sens de la l o i d u 1 8 a v r i l 1 8 5 1 ? U n amendemen t 
présenté lors de la discussion de cette l o i t enda i t à au tor i ser 
les créanciers appelés au sursis à s'adresser à la Cour 
d 'appel . Cet amendemen t f u t rejeté pa r le m o t i f que « la 
« Cour d 'appel ne d o i t que statuer sur l ' i n s t r u c t i o n , te l le 

« qu 'e l le est fai te par le T r i b u n a l de commerce . » (Rap-
j p o r t de la c o m m i s s i o n , Pasinomie, 1 8 5 1 , p . 1 5 4 , aux 

notes.) « Le pro je t de l o i , a jouta i t le m i n i s t r e de la j u s t i c e , 
« veu t que l ' i n s t r u c t i o n sorte entière, complète, pa r 
ti achevée des mains d u T r i b u n a l de commerce . » [Pasino
mie, i b i d . ) . 

A C H A T S E T V E N T E S . M A T I È R E C O M M E R C I A L E . — P R E U V E P A R 

T É M O I N S . 

Le juge a la faculté, en matière commerciale, d'admettre la preuve 
testimoniale pour les achats et. ventes ou promesses de ventes, 
que/que élevé que soit le chiffre du marché allégué. 

La preuve offerte par la partie demanderesse qu'il est contraire aux 
usages de tous les établissements métallurgiques qu'un marché 
du genre et de l'importance de celui dont s'agissait au procès 
soit conclu sans qu'une convention ou un écrit quelconque ait 
été échangé entre parties, rentre nécessairement dans les éléments 
de la preuve contraire ouverte à la partie défenderesse. 

A R R Ê T . — « Conforme à la notice. » (Du 2 2 février 1 8 5 4 . — 

Cour de Bruxelles. — A I T . B A T E M A N E T C O M P . C . S O C I É T É M O N 

C E A U - S U R - S A M B R E . — Plaid. J 1 M « M A S C A H T , J U L E S G K N D E I I I K N 

F I L S . ) 

S E R V I T U D E D E V U E . S E R V I ! U D I I , A L T I U S N O N T O I . I . E N D I . 

P R E S C R I P T I O N . 

Le propriétaire qui a acquis par prescription une servitude de vue 
ne peut empêcher le voisin d'élever sursoit fonds des constructions 
qui obstruent les jours. 

Les faits de la cause et le j u g e m e n t d u T r i b u n a l d ' A n 
vers , d u 1 3 août 1 8 5 2 , on t été rapportés X , 1 0 2 5 . 

Sur l ' appe l , la Cour a confirmé par les mot i f s suivants : 

A R R Ê T . — « Attendu que, si par l'existence des fenêtres de
puis plus de trente ans l'appelant s'est affranchi de l'obligation 
imposée par la loi à son propre fonds, c'est-à-dire s'il a prescrit 
la servitude créée par l 'art . 079 du Code c i v i l , en vertu de la 
maxime tantum prwscriptam quantum possessum, i l n'en résulte 
nullement qu ' i l aurait acquis contre l'intimé, en vertu de cette 
prescription, les servitudes ait tus non tollendi ou ne luminibus 
offieittlur, qui ne s'acquièrent que par t i t re , et non par la posses
sion, à moins qu'elle ne prenne son point de départ dans des faits 
de contradiction authenliquement constatés qui n'ont point été 
invoqués ni devant le premier juge n i devant la Cour; 

u Par ces motifs , la Cour met l'appel à néant, etc. » (Du 
1 0 août 1 8 5 3 . — Cour de Bruxelles. — 3 L ' Ch. — AIL D U I E R C Y 

c. A N D R É . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Conf. : B r u x e l l e s , 2 0 a v r i l 1824 et 
4 j u i n I 8 3 4 ; — Gand , 2 9 mars 1 8 5 9 ; — Cass. F r . , 10 j a n 
v ie r 1 8 1 0 ; — Pau , 12 a v r i l 1 8 2 0 , - Nîmes, 2 1 décembre 
1 8 2 0 ; — Bast ia , 1 9 octobre 1 8 3 4 ; — Cass. B e r l i n , 9 j a n 
v i e r et 1 9 j u i n 1 8 4 3 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I I , 2 4 et 1 0 9 1 ) ; 

T r i b u n a l de B r u x e l l e s , 1 7 j u i n c l 8 j u i l l e t 1 8 4 3 ( I B I D . , 1 , 

1 2 2 2 et 1 5 8 5 ) ; — B r u x e l l e s , 1 4 août 1 8 4 7 ( I B I D . , V , 1 4 8 9 ) ; 

Cass. 11., 1 9 m a i 1 8 3 3 ( l u i n . , X I , 8 2 8 et la note) ; — T O U L -

I . I E R , I I I , n " 5 3 4 ; — M E R L I N , Qucs t . , V " Servitude, § 3 ; — 

P A R D E S S U S , n° 2 8 5 : — Z A C I I A I U . E , § 2 4 4 ; — V A N L E E U W E N , 

Cens, for., l i v . 2 , 1 4 , 2 0 ; — V O E T , l i v . 8 , t i l . 2 , n " s C et 
s u i v . ; — Statuts des mesurâmes de la Coutume de Bruxel
les, a r t . 2 0 et 2 1 ; — P O T H I E R , Coutume d'Orléans, l i t . 1 5 ; 

Coutume de Troyes, a r t . 6 ; Coutume d'Anvers, a r t . 1 5 . 

Mais V . Cass. F r . , 1 " décembre 1 8 5 5 et 2 1 j u i l l e t 1 8 3 0 ; 
Tou louse , 2 1 a v r i l 1 8 3 0 ; — D U R A N T O N , n° 2 5 0 ; — M A R C A D È , 

sur l ' a r t . 0 7 9 , n " 5 ; — S O L O N , n*" 5 0 2 et s u i v . ; — D U V E R -

C . I E I I sur T o t ' L i . i E i i , I I I , n° 5 5 4 ; — C O U L O N , I , 3 2 8 , d i a l o 
gue 2 5 . 

V . l'arrêt su ivan t . 

S E R V I T U D E D E V U E . S E R V I T U D E A L T I U S N O N T O L L E N D I . 

P R E S C R I P T I O N . 

L'existence de jours, construits contrairement à la loi depuis un 
temps immémorial, n'empêche pas le propriétaire voisin d'éle
ver des constructions qui obstruent ces jours, ou même de les 
faire fermer en rendant mitoyen le mur dans lequel ces jours 
sont construits. 

En d'autres termes, les jours établis contrairement au prescrit de 



la loi cl conservés pendant plus de trente ans, ne peuvent servir 
de base à la prescription d'une servitude de vue. 

A R R Ê T . — « Considérant qu'en ouvrant des jours dans le mur 
de leur maison, les intimés ou leurs auteurs n'ont fait qu'user de 
leur droit de propriété ; que, s'ils n'ont pas établi ces jours dans 
les conditions voulues par la l o i , ils ont pu acquérir la prescrip
tion à cet égard après un laps de trente ans ; mais qu'ils n'ont ac
quis par là aucune servitude de vue ni autre sur l'héritage voisin 
de l'appelant, d'après la règle : lantmn prœscriptinn, quantum 
possessum; que par conséquent l'appelant a conservé le droi t de 
faire sur son fonds des constructions qui obstruent les fenêtres 
des intimés, comme i l a celui de les faire fermer en rendant m i 
toyen le mur du pignon dans lequel ces fenêtres sont construites ; 
qu'à tort les premiers juges ont décidé le contraire en l'absence 
de faits et de circonstances propres à modifier le droi t d 'autrui ; 
qu ' i l y a donc lieu d'accueillir l'offre par Cerfontainc d'acquérir 
la mitoyenneté de la partie du pignon qui dépasse ses anciennes 
constructions, et d'enjoindre aux experts de procéder aux vérifi
cations et évaluations nécessaires à cette fin ; 

H Par ces motifs, la Cour, faisant droi t sur les conclusions des 
parties, met l'appellation et ce dont est appel à néant, en ce qui 
concerne les jours existants dans le pignon de la maison des i n 
timés; émendant, quant à ce, déclare ceux-ci non fondés dans 
leur prétention de ce chef; par suite déclare suffisante l'offre faite 
par Cerfontainc d'acquérir la mitoyenneté du mur de pignon en 
ce qui dépasse les anciennes constructions de l'appelant ; ordonne 
aux experts délégués de procéder aux vérifications et évaluations 
concernant cet objet ; pour le surplus et par les motifs énoncés au 
jugement a quo, ordonne qu ' i l sortira son effet. » (Du 1 5 ju i l l e t 
1 8 5 5 . — Cour de Liège. — I R O Ch. — A I T . C E R F O N T A I N E C . G U I L -

M I X . — Plaid. M M " F A B R Y , M O T T A R T . ) 

- r - î g - S * » < 5 > ~ j • 

B I B L I O G R A P H I E . 

I l l A H n R E D U C O N S E I L K > M A T I l i l l I l S ( I V I I . i : E T D I S C I P L I N A I R E . 

— J u r i s p r u d e n c e du T r i b u n a l de l a Mclnc, p a r M . R E R T I M , 

a v o c a t et rédacteur en c h e f d u j o u r n a l le Droit. 

Qu'est-ce que ce rouage de n o t r e o rgan i sa t ion j u d i c i a i r e 
q u ' o n appelle la Chambre du conseil? Quel le en est la r a i 
son d'être? P o u r q u o i certaines affaires l u i ont-el les été 
attribuées? Quel le est la n a t u r e , l'étendue et la l i m i t e de 
ses a t t r i b u t i o n s en matière c iv i l e ? On che rche ra i t va ine 
m e n t la so lu t i on de ces quest ions , soit dans les lois q u i nous 
régissent, soi t dans les discussions préparatoires des Codes 
c i v i l et de procédure, soit dans les auteurs t an t anciens que 
modernes . La Chambre d u conseil ex is ta i t cependant en 
F r a n c e , quo ique avec une miss ion différente, dans l ' an 
c ienne organ isa t ion j u d i c i a i r e . Mais , établie en dehors des 
disposi t ions de la l o i et seulement en v e r t u d'usages suc
cessivement acceptés, el le n ' a t t i r a guère l ' a t t en t ion des 
jus t ic iables n i des j u r i s consu l t e s . A peine quelques-uns se 
bornèrent-ils à constater le fa i t de son existence au Chàtc-
lc t de Par is . C'est a ins i q u e , dans son Dictionnaire de 
droit et de pratique, C L A U D E D E F E R R I È H E l u i consacre ce 
peu de l ignes : » La Chambre d u conseil est celle où se 
j u g e n t les affaires de r a p p o r t et où l ' o n délibère des affaires 
q u i concernent la compagnie . I l y en a dans la p l u p a r t des 
j u r i d i c t i o n s . » C'est a ins i encore q u e , dans VAlmanach 
royal antérieur à 1 7 8 9 , le l i v r e où l ' on r encon t re le p ins 
de documents sur la Chambre d u c o n s e i l , on t r o u v e la 
m e n t i o n sommai re d 'une Chambre du consei l au Chàtelçt, 
s ta tuant en matière c i v i l e ; les noms des magis t ra ts q u i la 
composaient sont placés sous la r u b r i q u e « Chambre d u 
consei l , où se j u g e n t les affaires de r a p p o r t . « 

La législation nouve l l e t r o u v a donc t o u t établie cel te 
i n s t i t u t i o n q u i déjà avai t fonctionné pendant de longues 
années; e l le l 'a plutôt ma in t enue et respectée qu 'e l le ne l 'a 
constituée et réglée. Mais personne ne se préoccupa des 
mot i f s véritables de son existence n i des p r inc ipes q u i en 
r ecommanda ien t et en légitimaient l ' adop t ion . N u l l e p a r t 
le législateur mode rne n'a songé à la définir n i à en f o r 
m u l e r les règles de compétence. A ses y e u x , c'est u n i q u e 
m e n t le T r i b u n a l de première instance s ta tuant en de cer
taines formes , sur de cer ta ins objets , en v e r t u de textes 
disséminés dans toutes les part ies de l 'ensemble de nos lois 
c iv i l e s . L a Chambre d u Conseil n 'occupe , en e f fe t , une 
place spéciale n i dans le Code c i v i l , n i dans le Code de p r o 
cédure. O n la r e t r o u v e p a r t o u t ; n u l l e pa r t e l le ne peu t se 

d i r e abso lument chez e l l e . P o u r se rendre u n compte fidèle 
de sa cons t i t u t i on et de ses p o u v o i r s , i l faut r e c u e i l l i r , r a p 
p r o c h e r , étudier toutes les disposi t ions isolées de nos Codes 
q u i en p a r l e n t . Cependant des n o m b r e u x écrivains m o 
dernes q u i on t fait des commenta i res sur la législation en 
général ou des trailés sur les matières spéciales dans les
quelles se révèlent, par des textes fo rmels , l 'existence et 
l ' i n t e r v e n t i o n de la Chambre du conse i l , i l n 'en est aucun 
q u i a i t tenté de présenter une théorie u n peu complète, u n 
peu liée dans les éléments, q u i nous i n i t i e à tou t le t r ava i l 
d 'une j u r i d i c t i o n v i e i l l e déjà de près d ' un demi-siècle. Les 
uns on t entièrement néglige de s'en e x p l i q u e r ; d 'autres , 
c'est le pe t i t n o m b r e , en en donnan t quelques brèves n o 
t ions , on t c r u p o u v o i r se contenter de r e p r o d u i r e les p r e 
scr ip t ions de la l o i sur l ' a t t r i b u t i o n à ce l le Chambre de 
certaines affaires, sans c o m m e n t a i r e , sans e x p l i c a t i o n a u 
cune des mot i f s et de la portée de ces disposi t ions . 

En présence des lacunes de la l o i et dans le silence per 
sévérant de la d o c t r i n e sur une matière aussi i m p o r t a n t e 
en elle-même que peu connue au dehors , u n j u r i s c o n s u l t e 
q u i , par des p roduc t ions multipliées, a depuis longtemps 
conquis u n r a n g distingué dans la presse j u d i c i a i r e , l ' a u 
t eu r d u d e r n i e r mémoire, si remarqué en F rance , q u i a i t 
été publié sur le procès Lesurques , M . B E R T I N , d u ba r reau 
de Pa r i s , s'est proposé de d i s c i p l i n e r , en que lque sor le , et 
de codif ier cette p a r l i c ma l ou insuff isamment réglementée 
d u d r o i t . R e c u e i l l i r les t ex tes , r app roche r et coo rdonne r 
les disposit ions éparscs, les soumet t re à u n examen d o c t r i 
n a l , à une interprétalion raisonnéc, te l le est la lâche, fo r t 
délicate, dans l'espèce, par l'absence de précédents connus , 
que s'est imposée l ' au teu r et don t i l s'est heureusement ac
quitté dans le l i v r e que nous annonçons. 

Le pub l i e auque l l'œuvre est destinée n'a pas moins à 
s'en féliciter que M . B E R T I N lui-même. Car c'est u n l i v r e 
v r a i m e n t neuf , nous l u i devons, avant t ou t , cet éloge q u ' i l 
est si r a re de p o u v o i r faire d ' u n l i v r e que lconque , s u r t o u t 
en j u r i s p r u d e n c e ; c'est u n l i v r e q u i o u v r e une m i n e fé
conde, inexplorée jusqu'à ce j o u r , et q u i , venant répondre 
à u n besoin réel, r e n d u n service signalé à tous les p r a t i 
ciens, avocats, avoués, nota i res , et à la mag i s t r a tu re e l le -
même de tous les T r i b u n a u x de première ins tance. Car , 
r e m a r q u o n s - l e , ou plutôt répétons la r e m a r q u e que 
M . B E R T I N a eu la courtois ie de fa i re , si la pensée première 
et l'exécution l u i en appar t i ennen t exc lus ivemen t , ce q u i 
l 'a cons tamment guidé , ce q u i a éclairé et facilité sa 
marche dans u n sujet où les précédents l u i m a n q u a i e n t , 
c'est la j u r i s p r u d e n c e d u seul T r i b u n a l de la Seine q u i s'est 
l en t emen t formée sous la m a i n heureuse et i n t e l l i gen te de 
l ' hono rab l e président de ce siège, M . D E B E L L E V M E . C'est 
dans les archives de ce T r i b u n a l que l ' au t eu r a s u r t o u t 
puisé les éléments m u l t i p l e s et complexes de son t r a v a i l , 
les autres T r i b u n a u x n 'ayant guère eu l 'occasion de se
conder les efforts infat igables fai ts , depuis v i n g t ans, p a r 
M . D E B E I . I . E Y M E p o u r améliorer et accélérer, dans son res
sor t , l ' a d m i n i s t r a t i o n de la j u s t i ce . On peut donc le répé
ter , M . B E R T I N a b ien mérité de tous les T r i b u n a u x , n o n 
moins que du bar reau et de tous les officiers ministériels 
q u i , ayan t avec la Chambre d u conseil des rappor t s de 
chaque j o u r , on t u n intérêt égal à en b ien connaître la 
compétence, la règle et les t r ad i t i ons . 

Dans les circonstances d u m o m e n t , semblable ouvrage 
ne pouva i t guère éclore qu'à Paris . « Seul peut-être, d i t 
M . D E B E L L E Y M E dans l ' I n t r o d u c t i o n q u ' i l a placée en tèle 
des deux volumes de M . B E R T I N , seul p a r m i les T r i b u n a u x 
q u i fonc t ionnen t a u j o u r d ' h u i dans la vaste étendue d u ter 
r i t o i r e français, le T r i b u n a l de première instance de la 
Seine est saisi d ' un assez g rand n o m b r e d'affaires de la 
compétence de la Chambre d u conseil , p o u r que l'absence 
de règles certaines, f o rme l l emen t écrites dans la l o i , et le 
défaut d'unité dans les décisions de la j u r i s p r u d e n c e y 
soient une cause d 'embarras j o u r n a l i e r , et qu 'en même 
lemps les décisions chaque j o u r rendues puissent y f o r m e r 
u n corps de précédents propres à suppléer à ce q u i manque 
dans les textes et dans les l i v r e s . » Puissamment aidé par 
le concours de tous ses collègues, le président d u t r i b u n a l 
créa l ' o rgan i sa t ion actuel le q u i , en i n t r o d u i s a n t dans les 



t r a v a u x de la Chambre du consei l l ' e sp r i t de sui te et 
l'unité de vues, a eu p o u r résultat, d 'abord d'assurer la 
m e i l l e u r e et la p lus p r o m p t e expédition des affa i res , en 
suite de m e t t r e en lumière b ien des p r inc ipes u t i l e s , 
jusqu ' a lo r s cachés plutôt qu'exprimés dans les disposi t ions 
légales. C'est a\cc u n v i f intérêt qu 'on l i r a , p o u r se r e n d r e 
compte des résultats ob tenus , dans l ' I n t r o d u c t i o n e l le -
même de M . D E B E I . L E Y M E , au m i l i e u de quelles c i r c o n 
stances et sous que l l e fo rme sa pensée fu t conçue et t r a 
d u i t e pa r l u i et réalisée par ses collègues. On y t rouve ra 
de précieux renseignements que le génie ass imi la leur et 
cons tamment p rogress i f de la Belg ique ne tardera pas, 
q u ' o n nous permet te d'en fo rmer i c i le vœu, d ' u t i l i s e r p o u r 
le plus comple t per fec t ionnement de no t r e o rgan i sa t ion j u 
d i c i a i r e . 

C'est la pa r t i e doc t r i na l e de l'œuvre labor ieusement 
accompl ie dans les délibérations de la Chambre d u c o n 
seil d u T r i b u n a l de la Seine , que M . B E H T I N a déposée 
dans son ouvrage . Mais i l ne pouva i t s 'agir de que lque m o 
deste r ecue i l de j u r i s p r u d e n c e q u i , d ' o r d i n a i r e , ne fai t 
qu'énoncer, dans u n o r d r e a r b i t r a i r e , les appl ica t ions des 
règles écrites dans la l o i . I l f a l l a i t i c i que lque chose de 
p lus . Des enseignements de la p r a t i q u e , i l f a l l a i t dégager 
les condi t ions et les règles d'une j u r i d i c t i o n créée, mais n o n 
définie par la l o i . Dans ce b u t , i l s'agissait de l i r e , de c o m 
parer u n n o m b r e i n f i n i de décisions, inédites jusque-là ; de 
g roupe r celles q u i se ra t tacha ient , d i r ec temen t ou par ana
log ie , à la même matière, puis à telle ou telle quest ion dans 
chaque matière; de signaler en t re e l l es , soit certaines 
nuances, soit même les dissidences qu'elles présentaient ; 
tantôt de les t r ansc r i r e littéralement, tantôt de s'en t en i r 
à l 'analyse ou à la s imple m e n t i o n , afin d'éviter toute ré
pétition i n u t i l e . Ce n'était pas assez. Pour r e n d r e plus 
achevé encore ce t r a v a i l , q u i , dans ces l i m i t e s , réclamait 
déjà une app l i ca t i on , une patience, u n discernement éprou
vés, i l v avai t souvent à fa ire appel soi l à l 'avis des a i l l eurs 
sur les points délirais, soit aux décisions des Cours souve
raines . C'est ce qu'a l 'ail avec f r u i t , avec t a l e n t , — une a u 
torité compétente, à l ' o p i n i o n de laque l le nous ne pouvons 
que nous associer sans réticence, M . D E B E I . L E Y M E , a été la 
première à l u i décerner cet éloge si f l a t t eu r ,—c ' e s t ce qu'a 
fait M . B E R T I N , se réservant d ' a i l l eurs , dans tous cas, sa 
liberté de c r i t i q u e personnel le et l'exerçant, dans les m e i l 
leurs termes, avec au tan t d'à-propos que d'indépendance. I l 
a su fond re , dans u n ensemble théorique très-complet, et 
sans lequel i l n ' y a u r a i t eu que sécheresse et confusion p o u r 
le l ec teur , toute l'économie de l ' i n s t i t u t i o n , classant dans 
une nomenc la tu re méthodique les différentes a t t r i b u t i o n s 
de la Chambre du consei l et les questions variées et i m 
portantes qu 'e l le est appelée chaque j o u r à résoudre, et 
f o r m u l a n t , d ' u n e manière précise, les pr inc ipes permanents 
qu i les d o m i n e n t . 

A i n s i , i l partage les a t t r i b u t i o n s c ivi les de la Chambre du 
conseil en deux grandes d iv i s ions . 

La première appa r t i en t à la j u r i d i c t i o n gracieuse, don t 
les décisions ne c o m p r e n n e n t pas, à p rop remen t p a r l e r , des 
jugements . K l l e embrasse les cas dans lesquels la Chambre 
d u conseil est appelée, soit à donner la sanction j u d i c i a i r e 
aux adoptions ou dans d 'autres circonstances prévues p a r 
la l o i , soit à p o u r v o i r à la constatat ion des naissances, m a 
riages et décès et à la rec t i f ica t ion des e r reurs matérielles 
q u i se glissent dans les actes de l'état c i v i l , soit à au tor i ser 
certains actes re la t i fs aux m i n e u r s , aux i n t e r d i t s , aux f e m 
mes mariées, soi t , e n f i n , à p rendre les mesures conserva
toires et d ' a d m i n i s t r a t i o n que peuvent exiger le p a t r i m o i n e 
des absents ou des aliénés, les biens dépendants des succes
sions vacantes, les biens cédés par u n débiteur à ses créan
ciers, c l c . 

La seconde catégorie d ' a t t r ibu t ions s 'applique à la j u r i 
d i c t i on contentieuse. Mais c'est par except ion que des 
pouvoirs de cette n a t u r e sont dévolus à la Chambre d u 
consei l , no t ammen t dans les cas prévus par les a r t . 779 et 
9C5 d u Code de procédure et en matière de poursui tes d i s 
c ip l ina i res , etc. 

En définissant la n a t u r e des a t t r i b u t i o n s de la Chambre 
du conseil et la miss ion q u i l u i appa r t i en t , M . B E U T I . N se 

demande s i , à p r o p r e m e n t p a r l e r , el le exerce une juridic
tion et si la qua l i f i c a t i on de jugements, avec les consé
quences qu 'on y at tache, s 'applique aux décisions émanées 
de cette Chambre . J u r i d i c t i o n signifie, autorité pour juger 
les affaires litigieuses. Le j u g e m e n t , c'est l 'acte par l eque l 
le j u g e prononce sur le l i t i g e , statue sur le d r o i t contesté. 
O r , sauf les exceptions spécialement déterminées par la l o i , 
la Chambre statue, n o n pas sur u n l i t i g e , mais sur des af
faires dans lesquelles le demandeu r est sans adversaire 
connu ou présumé. El le ne prononce pas sur l 'existence 
de d ro i t s : dans la sphère où elle se m e u t , el le n'a p o i n t de 
d r o i t à examine r . Ses a t t r i b u t i o n s cons t i tuen t seulement 
des actes de T U T E L L E J U D I C I A I R E q u i peuvent se répartir dans 
les deux catégories suivantes : Sanction et autorisation de 
certains actes;— Mesures conservatoires et d'administra
tion. 

Après avo i r précisé le caractère, l'étendue et les l im i t e s 
des a t t r i b u t i o n s de la Chambre du conse i l , no t r e au teur 
passe à quelques expl ica t ions sur la procédure spéciale de 
cette i n s t i t u t i o n . 

I I enumere ensuite successivement les décisions de la 
Chambre , en les g roupan t sous chacune des a t t r i b u t i o n s 
auxquel les elles se r a p p o r t e n t et q u ' i l classe en t ro i s caté
gories. 

La première c o m p r e n d les a t t r i b u t i o n s q u i dépendent 
de la j u r i d i c t i o n gracieuse. 

La seconde embrasse les affaires excep t ionne l l ement sou
mises à la Chambre du conseil et cons t i tuan t la j u r i d i c t i o n 
content ieuse. 

Dans la troisième sont placées les délibérations d u 
T r i b u n a l prises p o u r l ' a d m i n i s t r a t i o n intérieure de la j u s -
l i ce . 

T e l est le p lan que s'est tracé M . B E R T I . N , envisageant son 
sujet de la manière la plus large et la p lus détaillée, e x p l i 
quant avec soin les p r i nc ipe s et les textes, t r a i t a n t toutes 
les questions q u i s'y r a t t achen t , ne négligeant aucune des 
faces diverses de ces questions, n 'omet tan t dans la discus
sion aucun a r g u m e n t , aucune autorité doc t r i na l e ou j u r i s -
p r u d e n t i e l l e , faisant, en u n m o t , u n traité comple t sur 
chacun des cas, dans u n style s imp le et c l a i r , comme i l 
conv ien t au légiste q u i écrit moins p o u r les p la ido i r ies de 
l 'audience que pour les besoins incessants du p r a t i c i e n . Le. 
d r o i t , a-t-on d i t , a ses mathématiciens et ses poètes. N o t r e 
au teur n'a pas l ' a m b i t i o n de f igu re r p a r m i ceux-c i , la m a 
tière ne s'y prêtant pas. Ce q u ' i l f a l l a i t , c'était beaucoup 
de savoir et de sens, beaucoup de recherches. I l est impos 
sible de satisfaire plus consciencieusement à ces cond i t ions 
que M . B E R T I X . Aussi la c r i t i q u e se d o i t à elle-même d 'ap
peler toutes les sympathies d u monde j u d i c i a i r e sur les 
deux excellents volumes qu 'on v ien t de p u b l i e r . E l , p o u r en 
accuser, en quelques mots décisifs, tous les mérites, nous 
ne pouvons m i e u x faire que de r e p r o d u i r e , en t e r m i n a n t , 
les dernières phrases de l ' I n t r o d u c t i o n . « Tôt ou t a r d , écrit 
M . D E B E L L E Y M E , on voudra comble r les lacunes que nous 
s ignal ions , en faisant une l o i spéciale d 'o rganisa t ion . Rien 
n'est plus p r o p r e que le t r a v a i l de M . B K R T I N à en fa i re 
comprendre la nécessité, à en préparer les éléments, et à 
la r emplace r autant ([lie possible jusqu'à ce qu 'el le a i t élé 
fai te . 

« A v a n t même que le législateur i n t e r v i e n n e , l ' A d m i n i s 
t r a t i o n au ra i t une chose éminemment u t i l e à fa ire p o u r 
les jus t i c iab les d u T r i b u n a l de la Seine. Par une délibéra
t i o n d u 19 mars 1850, le T r i b u n a l , réuni en assemblée gé
nérale, a signalé à l'autorité supérieure l 'u rgence q u ' i l y 
au ra i t à i n s t i t u e r dans son sein une Chambre du conseil 
spéciale, composée de magistrats voués à cel te p a r t i e de 
l'œuvre de la j u s t i ce . A ce p o i n t de vue. aussi, le l i v r e de 
M . B E U T I . N aura élé une p u b l i c a t i o n u t i l e , parce q u ' i l m e t 
en lumière les résultats déjà obtenus de l ' o rgan i sa t ion , né
cessairement incomplète enco re , q u ' i l a été possible de 
donne r à la Chambre du conseil d u T r i b u n a l de la Seine, 
sans n u i r e aux autres services de ce T r i b u n a l . » 

L . V . D . K . 

B R U X E L L E S . — I M I > . D E F . Y A N D E R S L A G I I J 1 0 L E N , R L E H A L T E , 2 0 0 . 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T ÉTRANGERS. 

SCIENCE D U DROIT — L É G I S L A T I O N — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — D É B A T S JUDICIAIRES. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Première chambre . — Présidence de M . de «ei lache. 

C O L L È G E S . B O U R S E S D ' É T U D E . R É T A B L I S S E M E N T . A D M I 

N I S T R A T E U R S . Q U A L I T É . 

Dans l'ancienne Université de Louvain, les collèges formaient des 
personnes distinctes des fondations boursières y annexées. 

Les biens des collèges ne peuvent être revendiqués par les fonda
tions boursières seules rétablies par la loi du 23 messidor an V 
et par l'arrêté royal du 20 décembre 1818. 

( L A F O N D A T I O N D E S B O U R S E S D U G R A N D C O L L E G E D E L O U V A I N C . L A 

C O M M U N E D E 1 I O E G A E U D E N . ) 

Les prov iseurs des fondations se sont pourvus en cassa-
l i o n con t re l'arrêt de la Cour de Bruxe l l e s , d u 12 février 
1853 , que nous avons rapporté, t . X I , 8 1 3 , avec les faits 
nécessaires à l ' i n t e l l igence de la cause. 

I l s invoqua ien t à l ' appui de l e u r p o u r v o i u n m o y e n 
u n i q u e tiré de la v io l a t i on de l'arrêté r o y a l d u 20 décem
bre 1818, et no t ammen t de l ' a r t . 1 e r de cet arrêté, ainsi 
que de la l o i du 25 messidor an V . 

Ils disaient en substance : 

« L'étal du grand Collège de 1788, que l'arrêt allaqué i n 
voque, constate que ec Collège a été fondé, en 1 4 4 1 , par les 
époux De Ryke, qui ont donné leur maison et ses dépendances 
pour servir de lieu d'habitation à de pauvres étudiants de la fa
culté de théologie, et qui ont affecté divers biens et rentes à la do-
talion de cette fondation à laquelle ils ont encore par testament 
attribué d'autres biens pour l'augmenter et lu i servir de sub
side. 

C'est ainsi qu'ont élé fondés presque tous les collèges qui 
existaient près de l'ancienne Université de Louvain. 

L'érection de ces collèges constituait de véritables fondations 
tout comme celles qu i , par la suite, y étaient annexées, et toutes 
les dispositions concernant les fondations de bourses, leur réta
blissement, la restitution de leurs biens, leur sont par conséquent 
applicables. 

Aussi, l'arrêté du 20 décembre 1818, qui rétablit les fonda
tions de bourses d'études, mel les fondations de collèges sur la 
même ligne. Son intitulé porte : « Arrêté royal sur l 'administra
tion des biens appartenant aux fondations de bourses ou de col
lèges, » et l 'art . 1 e r statue : a L'administration des domaines, les 
bureaux de bienfaisance et les commissions des hospices cesse
ront , à compter du 1 " janvier 1819, d'avoir droi t à la jouissance 
des biens, bois et rentes appartenant aux fondations de bourses 
ou de collèges. » 

Ainsi aucune distinction n'est faite entre les fondations de 
bourses et les fondations de collèges. Or, comme i l est établi en 
fait que le grand Collège était une fondation, l'arrêt attaqué n'a 
pu , sans violer l'arrêté du 20 décembre 1818, déclarer en droit 
l'action des proviseurs non rcccvablc, sur le fondement que les 
renies qui eu sont l'objet appartenaient au grand Collège; i l ne 
l'a pu sans violer également la loi du 25 messidor an V , puisque 
cette loi maintient les fondations de bourses dans leurs biens, et 
que les fondations de collèges doivent être absolument assimilées 
aux fondations de bourses. 

Cette assimilation faite par l'auteur de l'arrêté de 1818 est 
d'ailleurs toute rationnelle; les collèges ainsi fondés n'étaient pas 
des établissements d'instruction publique : leur érection avait 
pour objet de fournir aux étudiants pauvres une habitation, un 
logement, pendant qu'ils suivaient les cours de l'Université; leur 
érection avait donc le même but que les fondations de bourses 

proprement dites ; ces collèges fournissaient aux étudiants peu 
fortunés le logement que ceux qui jouissaient d'une bourse se pro
curaient au moyen de la somme y affectée. 

D u reste, i l n'est n i allégué ni établi que les jeunes gens admis 
au grand Collège y reçussent le moindre enseignement, qu'on y 
donnât des leçons ; ce Collège n'était donc point un établissement 
d'instruction publ ique; i l avait été créé dans l'intérêt des étu
diants en théologie auxquels i l devait servir d'habitation, et non 
dans le but de seconder les vues de l'Université et de concourir à 
sa prospérité, ainsi que le prétend à tort l'arrêt attaqué. » 

R É P O N S E . — La C o m m u n e défenderesse répondait : 

« Les demandeurs ne sont ni recevables ni fondés dans leur 
pourvoi ; ils ne sont point recevables : en effet, le grand Collège 
eût-il été rétabli, i l ne s'ensuivrait pas que les demandeurs fus
sent en droit d'en réclamer les biens. 

L'arrêté du 20 décembre 1818 décrète en principe le rétablis
sement des fondations de bourses. 

En exécution de l'article 11 de cet arrêté, divers arrêtés spé
ciaux furent portés réalisant pour chaque fondation le principe 
posé. 

Ces arrêtés, en prononçant le rétablissement de fondations dé
terminées et énumérées, créaient en même temps les administra
teurs qui avaient pouvoir d'agir pour elles. 

Ainsi un arrêté du 14 janvier 1822 réalise l'arrêté de 1818 
pour les fondations annexées au grand Collège, mais nullement 
pour la fondation mère ou le Collège lui-même qui y est constam
ment appelé l'ancien grand Collège. 

L'administratcur-receveur, désigné par cet arrêté de 1822 pour 
gérer les fondations annexées au grand Collège, est donc sans t i t re 
et sans qualité pour poursuivre le recouvrement des biens et re
venus ayant autrefois appartenu au Collège même. 

Ceci devient encore plus évident quand on rapproche l 'h is tor i 
que du grand Collège de l'arrêté précité de 1822. 

D'après l'état de 1785, le grand Collège lui-même fut fondé, 
en 1441, par les époux De Ryke. 

Les pages 15 et suivantes de l'état énumèrent les riches re
venus de ce Collège. 

Aux pages 24 et suivantes, après avoir terminé tout ce qu i 
concerne le Collège lui-même, l'état précité passe aux fondations 
du Collège. 

La première de ces fondations est faite par le même Louis De 
Ryke en 1447, non pas pour tous les étudiants en théologie, 
mais pour sept étudiants pauvres. 

Or, la seule fondation De Ryke rétablie par l'arrêté de 1822 
est celle qui fut constituée en 1447 pour des étudiants pauvres; 
cette fondation est aussi la seule sous le nom De Ryke qui figure 
sur le tableau imprimé postérieurement. 

D'ailleurs le pourvoi est non-seulement non recevable, mais 
i l est encore non fondé. 

11 suit des faits souverainement constatés par la Cour d'appel 
que le grand Collège ne fut point fondé pour des étudiants pau
vres, mais pour tous les étudiants en théologie qui y seraient ad
mis en payant leur pension ; ce Collège était donc fondé, non pas 
dans l'intérêt d'une classe ou d'une catégorie particulière d ' i nd i 
vidus, mais dans l'intérêt de la science et de la religion, c'est-à-
dire dans l'intérêt de l ' instruction publique, absolument comme 
l'Université elle-même. 

Or, l 'esprit comme le texte de l'arrêté de 1818 repoussent 
l'idée du rétablissement d'un collège de ce genre. 

Le gouvernement des Pays-Bas, qui venait de se charger de 
l ' instruction publique, a certainement entendu conserver à ce 
t i tre les biens des anciens établissements publics consacrés à l ' i n 
struction, les biens qui autrefois étaient affectés à l'enseignement 
de tous, mais i l a cru équitable de restituer à leur destination les 
revenus qu i , d'après le vœu des fondateurs, devaient servir, non 
à l ' instruction publique en général, mais à certains individus dé
terminés appartenant soit à telle famille, soit à telle localité, soit 
à la classe le moins favorisée de la fortune. 



Pour se convaincre que tel est effectivement la portée de l 'ar
rête du 26 décembre 1818, i l suffit de l i re attentivement les a r t i 
cles 1 1 , 5, 7, 8 et 10 de cet arrêté, ainsi que le préambule et les 
art. 22 et suivants de l'arrêté du 2 novembre 1825. 

Que si l 'art . 1 « de l'arrêté de 1818 parle de collèges, c'est 
qu'en effet i l existait de ces établissements qui étaient de vérita
bles institutions boursières, et que dès lors le souverain des Pays-
Bas ne pouvait guère omettre ceux-ci sans prendre une mesure 
incomplète d'après le but qu ' i l se proposait d'atteindre. » 

La défenderesse i nvoqua i t en t e r m i n a n t en faveur de 
son système la j u r i s p r u d e n c e constante de la Cour de 
Bruxe l l e s . 

M . l'avocat-général D E L E B E C Q U E a conc lu au rejet du 
p o u r v o i . 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen de cassation, tiré de la viola
tion de l'arrêté royal du 26 décembre 1818, et notamment de 
l 'art . 1 e r de cet arrêté, ainsi que de la loi du 25 messidor an V : 

« At tendu que la Cour d'appel, appréciant les anciens litres et 
les autres pièces du procès, a souverainement reconnu, en fait, 
« que les rentes réclamées ont été acquises pour le grand Collège 
« du Saint-Esprit, à Louvain ; 

« Que ce Collège a été établi pour servir à l'usage et à l ' I iabi-
« talion des étudiants de la faculté de théologie de l'ancienne 
« Université de Louvain ; 

« Que tous les étudiants qui suivaient cette branche des éludes 
« universitaires y étaient admis sans distinction ni faveur, à con-
« di t ion d'y payer leur pension à laquelle le fondateur n'avait 
« point pourvu ; 

u Que cette institution tendait uniquement à seconder les vues 
« de l'Université, à concourir à sa prospérité en facilitant et en 
« protégeant les bonnes études par la réunion dans un même local, 
« sous une surveillance tutélaire, de ceux qui se destinaient à 
ii l'état ecclésiastique; d'où i l suit que le Grand Collège n'a eu 
ii aucun caractère de fondation boursière; » 

« At tendu, en droi t , qu'aux tenues de la loi du 25 messidor 
an V , ce ne sont que les biens affectés aux fondations de bourses 
dans les ci-devant collèges, dont la jouissance est conservée aux 
Hospices civils ; 

« Que l'arrêté du 2G décembre 1818, par lequel le roi des 
Pays-Bas assure l'exécution de la loi de messidor, ne s'applique 
aussi en réalité qu'aux fondations de bourses; (pic cela résulte 
d'une manière non équivoque de l'ensemble des dispositions de 
cet arrêté, notamment de son art. 5, ainsi que de l'arrêté du 
2 novembre 1825, qui lui sert de complément; 

« Que, si l 'art . 1 e r de l'arrêté du 26 décembre 1818 parle des 
biens appartenant aux fondations de bourses ou de Collèges, 
l'auteur de l'arrêté, en employant celle dernière expression, n'a 
eu en vue que les Collèges où des jeunes gens d'une certaine caté
gorie étaient gratuitement logés et nourris , et qui ainsi étaient 
de véritables institutions boursières ; que des établissements de 
ce genre existaient auprès de l'ancienne Université de Louvain, 
et que dès lors i l a pu paraître utile d'en faire une mention ex
presse ; 

« Qu'on ne peut d'ailleurs supposer que le roi des Pays-Bas ait 
en l ' intention d'enlever à l 'Etal des biens étrangers aux fonda
tions débourses qu i , par la suppression de l'ancienne Université 
de Louvain, avaient été dévolus au fisc, et qu i , affectés par le dé
cret du 11 décembre 1808 à l'Université de Frenec, avaient, de
puis la chute de l 'empire, fait retour au Domaine du pays ; 

» Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que, en déclarant, d'a
près les faits reconnus constants au procès, les demandeurs non 
recevables dans leur action, la Cour d'appel de Bruxelles n'a point 
contrevenu aux dispositions invoquées à l 'appui du pourvoi ; 

« Par ces molifs, la Cour rejette le pourvoi ; condamne les de
mandeurs aux dépens, à une amende de 150 fr . et à une indem
nité de pareille somme au profit de la Commune défenderesse. » 
(Du 21 novembre 1855. — Plaid. M M . M A R C E L I S , D U V I G X E A U O , 

D O L E Z . ) 

O B S E R V A T I O N S . — A consul ter sur la matière : B r u x e l l e s , 
4 j u i n 1836 ( J U R I S P . D E B . , 1857 , 2 , 1 3 9 ) ; — B r u x e l l e s , 
26 j u i n 1839 ( I B I D E M , 1 8 4 8 , 2 , 4 3 7 ) ; — B r u x e l l e s , 
14 août 1846 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I V , 1 3 8 5 ) ; 11 j a n v i e r 
1848 ( I B I D . , V I , 393) ; — 10 j a n v i e r 1849 ( J U R I S P . D E B . , 
p . 188). 

1 T-StQSH 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Première c h a m b r e . — Présidence de M . Corbis l er . 

C O M M U N E S . D E T T E S . L I Q U I D A T I O N . — A R R É R A G E S . — 

R E N T E S . — É T A T . — G A R A N T I E . — D O M A I N E S E N G A G É S . — 

P R E S C R I P T I O N Q U I N Q U E N N A L E . — D E T T E P U B L I Q U E . 

Le décret du 21 août 1810 n'a pas déchargé les communes des 
arrérages de leurs dettes échus avant 1811 . 

L'Etal était tenu de garantir les rentes créées jadis par les villes 
du pays dans l'intérêt de l'Etat auquel elles prêtaient leur crédit 
contre garantie d'être indemnisées de leurs obligations vis-à-vis 
des tiers, par voie d'assènes ou engagement de revenus publics. 

Celte obligation de garantie n'a pas été éteinte par les lois rela
tives à la dette publique ou à la liquidation des dettes commu
nales. 

Le droit de réclamer celte garantie naît pour la ville le jour ott 
elle est inquiétée par les tiers envers qui elle est obligée; il est 
indépendant de tout droit à réclamer utie indemnité pour retrait 
des assènes données par l'Etat. 

On ne peut écarter l'action en garantie par l'exception tirée de ce 
que l'autorité chargée de liquider la dette publique aurait refusé 
à la ville de déclarer les renies à sa charge dette de l'Etat. 

Le débiteur d'une rente qui a garant de sa dette ne peut exiger 
garantie pour plus de cinq années d'intérêts échus avant l'appel 
en garantie. 

( L ' É T A T C . L A V I L L E D ' A T H . ) 

La V i l l e d ' A t h avait emprunté, en 1653 et en 1638 , d i 
verses sommes au Collège du pape à L o u v a i n , cons t i tuan t 
en r e t o u r des rentes hypothéquées sur ses m o u l i n s ban -
n a u x . 

Les proviseurs de la fonda t ion de hourses annexée au 
Collège d u pape on t assigné la V i l l e d ' A t h à da t ion de t i t r e 
nouvel le 24 mars 1854 . La V i l l e appela l 'E ta t en ga ran
t i e , se fondant sur ce qu 'e l le avait levé ces cap i t aux , à l'épo
que de création, dans l'intérêt d u souvera in , l eque l en avai t 
touché les fonds a lo r s , s'était même approprié l'hypothèque, 
comme domaine na l iona l à la révolution française et l ' avai t 
vendu à son p ro f i t le 18 b r u m a i r e an V I I . 

L ' ac t ion du Collège fut déclarée fondée p o u r la ren te 
créée en 1658 seulement , et l 'E ta t condamné à g a r a n t i r la 
V i l l e d ' A t h dans cette l i m i t e . 

A p p e l par l 'E ta t con t re la V i l l e seule. 
La Cour , par u n arrêt préparatoire, réclama, le 24 no 

v e m b r e 1 8 5 1 , des expl ica t ions sur le p o i n t de savoir que l 
était le véritable caractère de la dette contractée vis-à-vis 
de la V i l l e par des let t res patentes de P h i l i p p e I V , d u 
9 août 1 6 2 5 , qu 'e l le i n v o q u a i t comme fondement de sa ga
r an t i e . 

A R R Ê T . — « V u l'arrêt préparatoire du 2 1 novembre 1851 : 
« Attendu que par lettres patentes, du 9 août 102b, le ro i 

Philippe IV « pour trouver les moyens nécessaires à la défense 
« de ses pays de par deçà contre ses ennemis, durant celte con-
« joncturc de temps et commotions de guerre, ne pouvant ses 
» domaines ni aides suffire aux frais à ce nécessaires, a emprunté 
» de la ville d 'Ath la somme de 33,000 livres au pr ix de 10 gros 
« la l ivre ; » 

« Attendu que, pour mettre la Vi l le d 'Ath à même de réaliser 
cette avance de fonds, le souverain l'a autorisée, par ces mêmes 
lettres patentes, à lever argent et rentes au taux du denier 16, 
obliger à ces fins les biens et la communauté de la V i l l e , et faire 
expédier aux acheteurs lettres sous le grand sccl de la V i l l e ; 
qu'en même temps, le roi fit remettre, es-mains de leur argen
tier, certaines parties dont les revenus devaient couvrir le ser
vice des rentes ainsi créées, et, comme le disent les leltrcs pa
tentes, jusqu'à ce que les rentes desquelles la Vil le d 'Ath s'était 
chargée fussent rachetées et tous les arrérages payés, tant pour 
la décharge de ladite V i l l e , que pour satisfaction entière des 
personnes ayant confié leurs deniers; 

« Attendu que, pour atteindre ce b u t , le souverain ne s'est 
pas borné à fournir des assènes; qu ' i l résulte in terminis des 
mêmes lettres patentes que « en ces points et tous autres dépen-
« dants de ladite obligation, charge et assignat, ladite Vil le et les 
« manants d'icelle seraient toujours hors d'intérêt, et que sa 
» dame et tante avec ceux de ses finances s'obligeraient en par
ti t iculier en ladite déclaration, ensemble à l'accomplissement 
« des devises et conditions y rapportées; » 

« Que, plus lo in , après avoir mis la Vi l le d 'Ath en possession 
des domaines, le souverain promettait comme dessus « de ne 
« jamais r ien faire n i souffrir être fait au contraire, ainsi le 
« tenir et faire tenir le tout ferme et stable à toujours aux char-
« ges et conditions déclarées, et aussi de les défendre envers et 
« contre tous ; » 

« Attendu que ces lettres patentes établissent d'une manière 



incontestable que c'est pour la défense du terri toire belge, alors 
soumis à la domination espagnole, et pour subvenir aux frais de 
la guerre, que le roi Philippe I V , agissant en seule qualité de 
souverain a, pour obtenir un emprunt de la Vil le d 'Ath , autorisé 
celle-ci à lever à sa charge personnelle des rentes pour le service 
et le remboursement desquelles i l a non-seulement fourni des 
garanties réelles, mais i l a encore engagé sa responsabilité per
sonnelle de souverain ; 

« Attendu que c'est en vain que l 'Etat belge argumente d'un 
prétendu défaut d'autorisation à donner par les Etats du Ilainaut 
à la V i l l e , aux fins de créer les rentes dont i l s'agit; que, d'abord 
l'existence de cette autorisation se déduit de ce que les formalités 
extrinsèques des actes anciens doivent avoir la présomption de 
leur accomplissement; qu'ensuite des rentes constituées depuis 
1625 et servies jusque vers la fin du dernier siècle par la Vi l le 
d 'Ai l ) , dont les comptes ont, nécessairement été mis sous les yeux 
des Etats du I lainaut , ont dû être, ou autorisées dans leur créa
t ion , ou ratifiées dans leur service; que, d'ailleurs, celte autori
sation des Elals du I lainaut , non rapportée au procès, se trouve 
établie à suffisance de droi t par son énonciation dans un acte du 
!) j u i n 1858, produit , acte qui assigne à cette lettre d'octroi la 
date du 15 septembre 1025, et par la production de cette pièce 
dans les procès antérieurs, ainsi qu ' i l coustc de l'arrêt de cette 
Cour, du 10 février 1815, en cause de Dlondel contre la Vil le 
d 'Ath et contre l 'Etat belge; qu'en tout cas cl en admettant qu ' i l 
n'eût jamais existé ni autorisation ni ratification îles Etals du 
I lainaut , le Gouvernement belge, dont les prédécesseurs ont exé
cuté la convention et le contrat, ne serait plus reccvable à argu
menter d'un défaut d'autorisation prescrite dans l'intérêt exclusif 
de cette Vil le ; 

u Attendu qu ' i l résulte à suffisance de droit des titres et docu
ments appréciés par le premier juge, que la rente au capital de 
8,000 livres, à l'intérêt annuel de 100 livres tournois, créée par 
la Vi l le d 'Ath au profit du Collège du pape à Louvain , l'était en 
échange et pour remboursement de deux rentes plus fortes o r i 
ginairement levées par la Ville d 'Ath au profit de l'abbaye de 
Ghilenghicn et de Dcnoyellc, confesseur des dames abbessc et 
religieuses du même lieu en exécution des lettres patentes pré-
mciitionnécs ; qu ' i l reste, dès lors, certain que la rente, créée au 
profit du Collège du pape, a la même nature que les rentes p r i 
mitives auxquelles elle a été substituée; 

« Attendu que, pour paralyser l'action en garantie exercée 
par la Vi l le d 'A th . ensuite de l'action des proviseurs des fonda-
lions des bourses annexées au Collège du pape de l'ancienne 
Université de Louvain, l 'Etat belge invoque vainement les dispo
sitions delà loi du 14 ventôse an V U , puisque outre que la Vil le 
d 'Ath qui avait déjà subi, dès le 18 brumaire an V I I , la vente de 
ses assènes, saisies depuis le 27 prair ial an I V , n'était plus en 
position de pouvoir profiter des dispositions favorables de cette 
loi pour l 'acquisition des assènes, cette Vil le ne pouvait deman
der, dans le délai prescrit par la loi du 11 venlôsc an V I I , la l i 
quidation des indemnités qui pouvaient lu i être dues pour cause 
du retrai t de ces assènes, parce que, à cette époque, la Vi l le d 'Ath 
était sans intérêt aucun pour demander cette l iquidation, les 
dettes communales c l , par suite, celle pour laquelle les assènes 
avaient été fournies, ayant élé nationalisées par la loi du 5 pra i 
r ia l an V I ; qu'en admettant que les droits de la Vil le à cet égard 
aient été ouverts à dater du !) thermidor an X I , où les communes 
furent de nouveau chargées de leurs dettes, ces droits unique
ment relatifs à l'indemnité résultant du retrait d'une garantie 
réelle, sont entièrement indépendants des droits fondés sur la 
débilion de garantie personnelle; qu'en effet, i l ne s'agit pas au 
procès de la liquidation de la créance française que la Vil le d 'Ath 
peut avoir contre le Gouvernement français ou ses successeurs 
pour retrait des assènes ; qu ' i l s'y agit uniquement de faire pres-
ter par l 'Etat belge la garantie personnelle promise par le roi 
Philippe I V contre l'action de l 'un de ceux qui ont avancé de 
l'argent à la Vi l le pour procurer au souverain les 55,000 livres 
nécessaires pour la défense du terri toire belge ; 

« Attendu qu'une semblable demande en garantie ne pouvait 
se produire sous d'autres formes que celle de l'action même des 
proviseurs des fondations de bourses au Collège du pape, p r o v i 
seurs qui étaient fondés à intenter cette action en garantie, en 
même temps que leur aclion principale, comme habiles à exercer 
les droits de la Vil le d 'Ath , leur débitrice; que, d'ailleurs, la de
mande en garantie se lie intimement à la demande principale, 
puisque sa décision est subordonnée à l'appréciation de tous les 
moyens de non-recevabilité et de non-fondement élevés contre la 
demande principale; 

« Attendu que des contestations de cette nature ne sauraient 
être soumises à la ju r id ic t ion des commissions de l iquidation i n 
stituées par suite du traité de Paris, du 50 mai 1811, et de la loi 
du 9 février 1818, ainsi que du traité de paix de 1859 et de la 

convention du 5 novembre 1842, commissions qui n'avaient pour 
at t r ibut ion que de se prononcer sur la vérification des créances 
pouvant faire l'objet d'une inscription au grand l iv re , et non sur 
des contestations relatives aux obligations résultant de garanties 
personnelles fournies pour le service et l 'extinction de dettes 
créées dans l'intérêt du terr i toire , et hypothéquées d'ailleurs dès 
leur origine sur le terri toire même; 

« Attendu que l'exception de chose jugée, déduite de ce que 
la commission de liquidation du Gouvernement des Pays-Bas 
aurait déjà rejeté la demande de la Vil le d 'Ath , tendante à obte
n i r , en ver tu de la loi susdite du 9 février 1818, la l iquidat ion 
des rentes hypothéquées sur les moulins banaux de la Vi l le et 
bois domaniaux de la Vi l le d 'Ath , n'est pas davantage pourvue 
de fondement, puisqu' i l est constant que la requête présentée le 
19 octobre 1825 par cette Vi l le au roi des Pays-Bas, avait un i 
quement pour objet de faire déclarer dettes de l 'Etal les renies 
créées par la Vi l le d 'Alh en vertu des diverses lettres patentes 
du roi Philippe I V , et que, par suite, la commission de l iquida
tion n'a eu à statuer que sur le seul point de savoir si les créan
ciers de cette Vil le pouvaient être acceptés créanciers du Gou
vernement des Pays-Bas, comme cela résulte encore de l'avis 
adressé le 19 j u i n 1850 par le Ministre des finances aux bourg
mestre et échevins de la Vil le d 'Ath , ensuite de la dépêche du 
cabinet du 17 j u i n 1850, tandis que le procès actuel a exclusive
ment pour objet le point de savoir si la Ville d'Ath est reccvable 
ou fondée dans son recours en garantie personnelle, dirigée con
tre l 'Etat belge en suite de l'action portée contre elle par un des 
créanciers de la V i l l e , question toute nouvelle dont la commission 
de liquidation n'a pas eu à connaître et dont elle n'aurait pu 
d'ailleurs donner compétemmeut la solution ; 

« Attendu que l 'art . 7 du décret du 25 février 1808, qui or
donnait à la commission de liquidation de rejeter toutes les de
mandes formées pour et au nom des villes et des communes, de 
quelque nature qu'elles fussent, ne saurait être invoqué avec 
succès pour l 'Etal belge dans la cause actuelle, puisque l'action 
éventuelle en recours par la Vil le d 'Ath , née seulement de 1854, 
ne pouvait faire l'objet d'une demande à la commission de l i q u i 
dation avant le 25 février 1808; 

« Attendu que le décret invoqué du 15 décembre 1809, qu i 
ordonnait aux créanciers de l'Université de Louvain de produire 
leurs titres de créance dans un délai déterminé, est sans applica
tion au procès, la Vil le d 'Ath n'ayant pas été créancière mais 
bien débitrice d'un des collèges de l'Université de Louvain ; 

« Sur le moyen d'extinction de la garantie réclamée, par suite 
de l 'extinction de la rente même : 

« Attendu que le caractère d'institution essentiellement bour
sière du ci-devant Collège du pape auprès de l'Université de Lou
vain esl constant et n'a pas été contesté au procès; qu'ainsi, le 
ro i Guillaume, en rétablissant par son arrêté du 15 décembre 
1821, les fondations faites par le pape Adrien V I , en l'an 1525, 
leur a rendu en même temps, conformément à l 'art . 1 e r de l 'ar
rêté du 20 décembre 1818, les biens communs de l'ancien Col
lège du pape, pour former les fondations primitives du pape 
Adrien V I des bourses de 100 à 500 florins; qu'en rendant ainsi 
aux fondations des bourses de l'ancien Collège du pape les biens 
communs dud i l collège, le roi Guillaume a voulu leur rendre la 
rente créée au prof i l du Collège du pape par la Vi l le d 'Ath le 
9 j u i n 1850, rente qui concourait, avec les autres biens communs, 
à donner gratuitement le logement et la nourri ture à des jeunes 
gens d'une certaine catégorie audit Collège du pape; 

« Attendu que ces faits demeurant ainsi acquis au procès, 
c'est sans f ru i t que l'Etat belge invoque les lois relatives à la sup
pression des établissements de la nature de celui du Collège du 
pape, pour en induire que la rente en litige était devenue la pro
priété de l 'E ta l , puisque la loi du 25 messidor an V avait déjà 
conservé aux Hospices la jouissance des biens affectés aux fonda
tions des bourses dans les ci-devant collèges, avant que la loi du 
18 août 1792 n'eût été publiée en Belgique; que la rente en 
litige n'ayant ainsi jamais élé la propriété de l 'Etat, la circon
stance isolée que, depuis le 5 prairial an V I jusqu'au 9 thermi
dor an X I , le Gouvernement français aurait été débiteur de cette 
même rente, est insuffisante pour établir l 'extinction de la rente 
par confusion, et par suite pour amener l 'extinction ultérieure de 
la garantie réclamée; 

« Attendu qu ' i l découle des mêmes considérations que l 'ar t . 8 
dudit l i t . 5 du décret du 21 août 1810 n'a pas pu décharger la 
Vil le d 'Ath d'une dette qui n'était pas la propriété du Domaine; 

« En ce qui louche la déchéance résultant prétendument de 
l'arrêté du 5 février 1818, mis en rapport avec celui du 4 mai 1819: 

u Attendu que l'arrêté du 5 février 1818 n'avait pour but que 
l'accélération du dressement des élals des dettes communales, en 
tant que les obstacles pouvaient provenir de la négligence des 
créanciers mêmes ; que le délai prescrit à cette fin par l 'ar t . 4 du 



même arrêté n'était que comminatoire, comme le prouvent les dé
lais ultérieurement accordés, entre autres par l'arrêté du 16 no
vembre 1820 j que la pénalité comminée était sans objet dans 
l'espèce, puisque la Vi l l e d 'Ath n'avait pas besoin d'une réclama
tion du créancier pour portereelte rente au tableaudescsdeltcs,la 
Vil le connaissant parfaitement les rentes créées par elle, en vertu 
des lettres du roi Philippe I V , rentes qu'elle soutenait devoir être 
mises à charge de Gouvernement dans l'intérêt duquel elles 
avaient été levées ; 

« Attendu d'ailleurs qu'on ne saurait admettre que le Gouver
nement des Pays-Bas ait voulu prononcer une déchéance contre, 
le domaine de l 'Etat, chargé de l 'administration des biens de la 
nature de celui dont i l s'agit au procès; 

« Qu ' i l serait donc superflu de s'arrêter aux faits respective
ment posés et déniés d'une prétendue publication suffisante de 
ces deux arrêtés non insérés au journal officiel ; 

« En ce qui touche la libération de tous intérêts antérieurs au 
1 " janvier 1811, en suite du décret du 21 août 1810 : 

« Adoptant les motifs du premier juge ; 
o Attendu que l'arrêté du 12 janvier 1817, invoqué devant 

cette Cour, n'est pas interprétatif du décret du 21 août 1810; 
que rendu sur le simple rapport du ministre de l'intérieur, cet 
arrêté ne comporte qu'une mesure de comptabilité; que, si dans 
les mesures qu ' i l prescrit à cet égard, cet arrêté non publié d 'a i l 
leurs ni inséré au journal officiel, suppose l 'extinction des inté
rêts antérieurs au 1 e r janvier 1811, cette supposition erronée ne 
saurait éteindre les droits des créanciers ni lier les Tribunaux ; 

« En ce qui touche la prescription édictée par l 'art . 2277 du 
Code civi l : 

« Attendu que celte prescription a été introduite à t i tre de pé
nalité contre tout créancier négligent, afin que le débiteur ne 
puisse tomber sous le poids des intérêts arriérés ; 

« Attendu que l'Etat belge était débiteur à l i t re de garantie, 
envers la Vi l le d 'Ath , d'une renie annuelle due par celle-ci à 
l'ancien Collège du pape; 

« Qu' i l ne pouvait dès lors appartenir à la Vi l le d 'Ath de 
laisser annuler les intérêts dus par l'Etat belge, sans encourir la 
prescription quinquennale; que, actionnée le 21 mars 1834, la 
Vil le d 'Ath ainsi mise en demeure d'exercer son action en ga
rantie contre l'Etat belge', doit subir les effets de sa propre négli
gence et insouciance pour n'avoir appelé l'Etat belge en garan
tie qu'à la date du 17 février 1844; 

« Par ces motifs, etc. » (Du 3 mai 1854.— Plaid. M M " A I . L A R D , 

M A U B A C H . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . sur des questions analogues, B r u x e l 
les, 13 a v r i l et 10 août 1844 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I I , 833 
et 1 7 0 3 ) ; 10 février 1843 ( I B I D . , I I I , G30) ; — Cass. B . , 
1 " août 1846 ( I B I D . , I V , 1191). 

I l résulte de ces arrêts combinés que la j u r i s p r u d e n c e 
de la Cour sur la portée d u décret impérial du 21 août 1810 
n'est pas fixée. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Première chambre . — Présidence de m. B e P a g e . 

T I E R C E O P P O S I T I O N . H É R I T I E R . R E C E V A B I L I T É . A P P E L . 

A C Q U I E S C E M E N T . E R R E U R . H É R I T I E R A P P A R E N T . — B O N N E 

F O I . — F R U I T S . — P R E S C R I P T I O N . — S U C C E S S I O N . — I N T E R 

P R É T A T I O N D ' A R R Ê T . 

Celui qui a admis le bien jugé partiel d'un arrêt ne peut plus y 
former tierce opposition pour le tout. 

La partie qui a figuré en première instance à un jugement frappé 
d'appel par d'autres parties et réformé hors de sa présence, ne 
peut, si elle a admis te bien jugé partiel de l'arrêt intervenu, 
remettre, par l'appel qu'elle interjette ensuite, la totalité du 
litige en question. 

L'allégation d'erreur dirigée contre un acte d'acquiescement ou un 
consentement doit être basée sur une position de faits pertinents. 

La signification d'un arrêt à la partie succombante n'équivaut pas 
à la signification prescrite par l'art. 1690 du Code civil pour 
opérer dessaisissement des sommes, objet de la condamnation. 

L'héritier véritable est fondé à former tierce opposition aux juge
ments rendus entre l'héritier apparent et les débiteurs de la suc
cession; il ne faut pas que le tiers opposant ail dù être appelé 
au procès terminé par le jugement qu'il attaque pour qu'il ait 
droit d'opposition. 

La tierce opposition ne peut être écartée à prétexte que le tiers op
posant aurait le droit d'exiger un compte de celui auquel il 
s'oppose à voir attribuer le bénéfice des condamnations pronon
cées. 

Le tiers opposant peut, à l'audience, modifier les conclusions de sa 
requête, sans encourir, de ce chef, aucune non-recevabilité. 

L'héritier qui a appréhendé une succession ne peut être écarté par 
un cohéritier de la revendication d'un objet dépendant de la suc
cession dont ce cohéritier a pris possession, que si ce dernier a 
possédé l'objet litigieux durant le temps néecessaire à la pres
cription acquisilive. 

L'héritier apparent de bonne, foi qui a obtenu une condamnation 
contre un débiteur de l'hérédité ne peut retenir les fruit adjugés, 
lorsque, avant tout paiement de la partie condamnée, le juge
ment est frappé de tierce opposition par l'héritier véritable. 

L'héritier qui a seul interjeté appel et fait réformer un jugement 
rendu contre lui et ses cohéritiers, sans les appeler en cause 
devant la Cour, ne peut répéter contre eux les impenses qu'il a 
faites en appel. 

Les parties entre lesquelles a été rendu un arrêt ne peuvent, sur la 
tierce opposition dont cet arrêt est frappé, demander incidem
ment à la Cour vue interprétation de sa décision en un point 
dont la rétractation n'est pas demandée par l'opposant. 

( V E U V E C A M M A E R T E T C O N S O R T S C . H E Y M A N S . ) 

Les héritiers Gi lo t te avaient figuré, par l e u r a u t e u r , dans 
u n procès intenté à la f a m i l l e Clacs par d ivers prétendants 
à la succession Arfassc don t cette f ami l l e était débitrice. 

La f ami l l e Clacs avai t triomphé en première ins tance, 
ma i s , sur appel interjeté p a r les héritiers Arfasse, d u n o m 
de Heymans , seuls, el le f u t condamnée à l e u r payer une 
somme considérable par arrêt d u 18 mars 1 8 3 1 . V . B E L G I 

Q U E J U D I C I A I R E , I X , 0 5 7 . 

Devant le p r e m i e r j u g e , G i lo t t e avai t prétendu exc lu re 
comme p lus proches les prétendants d u n o m de Heymans ; 
mais le T r i b u n a l , déclarant l ' ac t ion m a l fondée, ne s'était 
pas préoccupé des débats élevés c n l r c les demandeurs q u ' i l 
écartait tous. 

Le 4 a v r i l 1 8 3 1 , les héritiers G i l o l t e , j o i n t s à eux deux 
autres prétendantes, les veuves Cammaer t et V a n Hasselt, 
présentent requête afin de saisir-arrêler les sommes que les 
Claes venaient d'être condamnés à payer aux Heymans pa r 
l'arrêt du 18 mars , soutenant que la moitié de ces sommes 
l e u r revenaient comme cohéritiers des Heymans . 

Plus t a r d , les G i l o l t e interjetèrent appel du j u g e m e n t 
réformé par l'arrêt d u 18 mars 1851 et les veuves V a n 
Hasselt et Cammaer t y formèrent t ierce o p p o s i t i o n . 

Devant la Cour et en conc luan t , lors des p l a i d o i r i e s , les 
Gi lo t t e et les tierces opposantes s o u t i n r e n t qu'el les ava ien t 
par e r r e u r c r u jusqucs-là les Heymans héritiers; que , d ' u n 
arrêt r e n d u c u i r e ces Heymans et des f iers , en 1 8 5 1 , pa r la 
Cour de B r u x e l l e s , résultait l e u r défaut de quali té; que 
l ' e r r e u r n i la qualité des cohéritiers ne l i a i t pas : Ncmo ex 
confessione adversurii hœres fieri polest. 

Les Heymans contestèrent la recevabilité et le fondement 
de ces prétentions p o u r diverses raisons. Après avo i r sou
tenu la validité des reconnaissances de l e u r qualité pa r 
leurs adversaires, les Heymans disa ient que >< la s ign i f i ca 
t i o n de l'arrêt aux Clacs ava i t , d'après l ' a r t . 1090 d u Code 
c i v i l , dessaisi ces dern iers de la propriété des sommes que 
l'arrêt les condamna i t à payer et équivalait à u n pa iement 
matériel; les t iers opposants et appelants n 'avaient p lus 
d 'au t re d r o i t que d 'ac t ionner en r e d d i t i o n de compte ou 
pa r condictio indebiti l eu r s cohéritiers Heymans . » 

A u f o n d , les Heymans opposaient aux veuves Cammaer t 
et V a n Hasselt la p r e s c r i p t i o n de leurs d ro i t s et soutenaient 
a v o i r t o u t au moins le d r o i t , c o m m e possesseurs de bonne 
fo i de r e t e n i r les intérêts d u p r i x de vente que les Claes 
avaient été condamnés à l e u r payer , et les impenses faites 
p o u r o b t e n i r l'arrêt de c o n d a m n a t i o n . 

A R R Ê T . — c. Sur la recevabilité de la tierce opposition et de 
l'appel : 

» Attendu que, par requête en date du 4 avr i l 1851 , toutes 
les parties de M " G E R S E M E U T E R ont présenté requête au président 
du Tr ibunal de première instance de Bruxelles, dans laquelle ils 
exposent qu'un arrêt de la Cour de Bruxelles, du 18 mars 1851, 
a ordonné aux époux Claes, parties de M E

 S O U P A R T , à payer à 
J . -B. et D . Heymans, parties de M " M O N T E L , une somme d'envi
ron 8,000 f r . pour des biens achetés de la succession Arfassc ; 
qu'ils sont créanciers desdits Heymans d'une somme de 14 ,000fr . , 
tant du chef de condamnations antérieures, que du chef de la 
condamnation ci-dessus rappelée, et demandent à faire saisir en-



Ire les mains des époux Claes, à charge des mêmes Heymans, 
toutes les sommes et valeurs par eux ducs, jusqu'à concurrence 
desdits 1 1 , 0 0 0 fr . et accessoires; 

« Attendu que celte requête étant favorablement accueillie, 
ils firent procéder à la saisie octroyée jusqu'à concurrence de la 
somme intégrale de 1 4 , 0 0 0 f r . , déclarant, en outre, qu'en vertu 
d'un jugement, du 7 février 1 8 1 9 , la moitié des sommes prove
nant des biens acquis par les tiers saisis de la famille Arfasse, 
appartient aux requérants ; 

« Attendu que, lors de la signification de ces pièces aux par
ties de M ° M O N T E L , les parties G E R S E M E L T E R conclurent à ce que 
les saisies fussent déclarées bonnes et valables sur la part reve
nant aux parties M O X T E L dans la succession Arfasse, l 'autre par
tie appartenant aux requérants en qualité de cohéritiers desdites 
parties M O N T E L , S O U S réserve de se pourvoir par toutes voies de 
droi t contre toutes décisions contraires aux présentes conclu
sions ; 

« Attendu que le jugement, en date du 2 9 mars 1 8 4 8 , ayant 
donné gain de cause aux parties de M E

 S O U P A R T , la saisie-arrêt ne 
peut trouver son fondement que dans l'arrêt de cette Cour, en 
date du 1 8 mars 1 8 5 1 ; 

« Attendu qu ' i l suit de là que toutes les parties représentées 
par M C

 G E R S E M E L T E R ont pleinement approuvé cet arrêt jusqu'à 
concurrence de la moitié des condamnations qu ' i l prononce au 
profit des parties de M ° M O N T E L , et que, par conséquent, ces 
mêmes parties G E R S E M E L T E R se sont rendues non rcccvables à 
l'attaquer jusqu'à ladite concurrence ; 

« Attendu que les termes des réserves de se pourvoir contre 
toutes décisions contraires à leurs conclusions sont parfaitement 
en harmonie avec tout ce qui vient d'être di t ei-dessus; 

« Attendu que, par leurs conclusions d'appel, les parties G E R 

S E M E L T E R n'entendent aucunement abandonner la saisie qu'elles 
y présentent connue saisie conservatoire; que, s'il était v r a i , 
comme elles semblent le prétendre, que leur reconnaissance des 
droits des parties M O N T E L est le résultat de l 'erreur, ce serait le 
cas de reconnaître le non-fondement de la saisie qu'elles ont pra
tiquée et d'aborder la question d'erreur et de dol ; 

« Attendu qu ' i l ne peut appartenir à une partie de prendre 
une position équivoque en justice, n i de mettre en question des 
reconnaissances et consentements résultant d'actes formels par 
une simple allégation d'erreur et de dol , sans poser des faits per
tinents ayant une relation nécessaire avec le point à établir; 

« Attendu que l'arrêt de cette Cour, en date du 2 6 ju i l le t 1 8 3 2 , 
est à l'égard des parties en cause res inter alios acla, et que les 
questions décidées par cet arrêt ne se produisant plus actuelle
ment dans les mêmes ternies, puisque les parties M O N T E L i nd i 
quent dans leurs conclusions divers actes dont i l pourrait résul
ter que la prescription les mettrait à l 'abri de toute discussion 
ultérieure sous le rapport de leur qualité; 

» Attendu que l 'art . 1 6 9 0 du Code civi l n'est d'aucune appli
cation dans l'espèce ; 

« Attendu que, s'il était prouvé que les tiers opposants ont 
droi t à une partie des sommes que l'arrêt du 1 8 mars 1 8 5 1 , con
tre lequel la tierce opposition est dirigée, adjuge pour la totalité 
à la partie M O N T E L , cet arrêt porterait évidemment atteinte à 
leurs droi ts ; que, d'ailleurs, n'ayant pas été parties à cet arrêt, 
ces circonstances suffisent aux termes de l 'art . 4 7 4 du Code de 
procédure civile pour que la tierce opposition soit recevable, en 
tant qu'elle ne doit être écartée conformément aux conclusions 
ci-dessus développées ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas prouvé que les tiers opposants au
raient approuvé la gestion des parties M O N T E L ; que la faculté 
qu'ils ont de l 'approuver et de leur demander compte n'est pas 
exclusive de toute autre voie de droi t et notamment de tierce 
opposition qui leur est reconnue par la loi ; 

« Attendu que, si les termes de la tierce opposition ont été 
modifiés par les conclusions prises devant la Cour, cette circon
stance ne peut exercer d'influence sur la recevabilité de ladite 
tierce opposition; que, d 'ail leurs, i l n'y a l ieu de s'occuper au 
fond de celte modification, la décision de la Cour la réduisant 
pour d'autres motifs à son importance p r i m i t i v e ; 

« Attendu que les appelants ont été parties en première i n 
stance; qu'ils se trouvent dans les délais d'appel; qu'aucune fin 
de non-recevoir ne leur étant opposée, autre que celle résultant 
de leur prétendu consentement de se faire représenter en appel 
par la partie M O X T E L , fin de non-recevoir dépourvue de fonde
ment en fait, cet appel est recevable dans les mêmes limites que 
la tierce opposition ; 

« Attendu que de cette recevabilité découle le droi t de forcer 
les parties M O N T E L à intervenir , la décision définitive du lit ige 
devant influer directement sur leurs droi ts ; 

« Attendu que la recevabilité, tant de l'appel que de la tierce 
opposition, étant admise jusqu'à concurrence de la moitié du p r ix 

à payer par les parties S O I P A R T , i l s'agit d'abord d'examiner si 
les parties appelantes et tierces opposantes ont fait la preuve de 
leur droits à celte moitié; 

a Attendu que ces parties agissent en qualité d'héritiers de la 
dame Arfasse ; que leur généalogie établissant cette qualité n'a 
pas été contestée; que les parties de M C

 M O N T E L se sont bornées 
à leur opposer la prescription de leurs droi ts ; 

« Attendu que les parties G E R S E M E L T E R sont en possession ac
tuelle de la part de la succession Arfasse en rapport avec la moi
tié du bien objet du présent litige ; que les parties M O N T E L n'ayant 
agi en justice pour en obtenir le p r ix que par exploits des 4 et 
1 0 ju i l l e t 1 8 4 5 , et devant être censées par suite du présent arrêt 
n'en avoir jamais eu la possession que jusqu'à concurrence de la 
moitié qui leur est adjugée, elles ne peuvent se prévaloir d'au
cune prescription acquisitive qui aurait pour but d'écarter les 
droits des parties G E R S E M E U T E R ; 

« Attendu que c'est en reconnaissant cette possession dans le 
chef des parties G E R S E M E L T E R que l'arrêt de cette Cour, en date 
du 2 5 ju i l le t 1 8 4 5 , rendu entre parties ou leurs auteurs, a rejeté 
l'exception de prescription que les parties de M C

 M O N T E L leur 
avaient opposé ; 

« Quant aux conclusions de M E
 M O N T E L , tendantes à ce que l'on 

adjuge à ses parties les intérêts du pr ix réclamé à t i t re de pos
sesseurs de bonne foi : 

« Attendu que, si ce pr ix leur a été intégralement adjugé par 
l'arrêt de celle Cour, en date du 1 8 mars 1 8 5 1 , cet arrêt se trou
vant, par suite de la tierce opposition, rétracté jusqu'à concur
rence de la moitié, elles doivent être considérées comme n'ayant 
jamais eu la possession de la partie du pr ix adjugée à la partie 
G E R S E M E U T E R ; que, parlant, leurs conclusions à cet égard man
quent de base ; 

« Attendu que le jugement du 7 février 1 8 4 9 , l'arrêt de cette 
Cour, du 1 8 mars 1 8 5 1 , et celui de la Cour de cassation, du 
1 7 j u i n 1 8 5 2 , invoqués par les parties M O N T E L , n'ont aucun rap
port au bien dont le pr ix est actuellement en l i t ige ; 

« Sur la demande des mêmes parties, tendant au refournisse-
ment des impenses faites pour parvenir à l'obtention de l'arrêt du 
1 8 mars 1 8 5 1 , contre les parties S O U P A R T : 

« Attendu que, dès le 2 8 octobre 1 8 4 5 , les parties appelantes 
étaient en cause devant le premier juge; que celles-ci n'ont n i 
reconnu n i profilé de la gestion des parties M O N T E L devant le juge 
d'appel; qu ' i l ne tenait qu'à ces dernières de les mettre en cause 
devant la Cour; qu'ils doivent, pour ne pas l 'avoir fait , subir les 
conséquences de leur manière d'agir; 

« Attendu que, lors de l ' inlcntcnicnt de la présente action, les 
prétentions des tiers opposants à la succession Arfasse étaient 
également connues par les parties M O X T E L ; d'où i l suit que les 
mêmes considérations peuvent être appliquées au refournisse
ment d'impenses demandé contre eux; 

« Attendu que les parties de M E
 S O U P A R T s'en réfèrent aux dé

cisions à intervenir , ne contestant en aucune manière le fonde
ment des condamnations prononcées contre elles ; demandant 
toutefois à ce qu ' i l soit déclaré (pue, depuis le 0 janvier 1 8 4 0 , i l 
n'est plus dû d'intérêts sur la somme de 9 5 5 f r . , dont le paie
ment est reconnu comme valide à la date que dessus; 

» Attendu que c'est la partie de M " M O N T E L qui a déclaré ad
mettre le paiement de cette somme; 

« Attendu, en conséquence, que ce paiement est afférent à la 
partie du pr ix pour laquelle l'arrêt du 1 8 mars 1 8 5 1 est main
tenu ; 

« Attendu qu ' i l suit de là que, malgré l'absence d'opposition 
de la part des parties M O N T E L , et, quels que soient l'équité et le 
fondement de ladite demande, la Cour ne pouvait avoir à s'en 
occuper qu'en termes d'interprétation de son arrêt; 

« En ce qui touche la saisie-arrêt : 
« Attendu que les modifications apportées aux conclusions 

d'appel, relativement à cette saisie, étant écartées par le présent 
arrêt, i l n'y a lieu de s'occuper de leur recevabilité; 

« Au fond, en tant que celte saisie frappe la partie des som
mes qui reste adjugée aux parlics de M C

 M O N T E L , adoptant les 
motifs du premier juge ; et, en tant qu'elle frappe la par i adjugée 
par le présent arrêt aux partie de M E

 G E R S E M E L T E R : 

« Attendu que la saisie devient sans objet; 
« Attendu que la décision portée par le présent arrêt sur la de

mande en validité de la saisie-arrêt, doit nécessairement modifier 
la condamnation aux dépens, à titre de dommages-intérêts que 
les parties M O X T E L doivent imputera leur manière d'agir; 

« Attendu que les parties S O U P A R T succombent sur l'appel du 
jugement du 2 9 mars 1 8 4 8 , et que ce n'est que devant la Cour 
qu'elles ont déclaré être prêtes à payer ce qui serait ordonné par 
l'arrêt à intervenir , tant sur l'appel que sur la tierce opposition ; 
que, par conséquent, les frais faits dans ces deux instances devant 



la Cour, jusqu'au j ou r de leur déclaration, doivent aussi rester à 
leur charge ; 

« Attendu que les parties G E R S E . U E U T E R succombent pour la 
plus grande partie dans leur appel du jugement relatif à la saisie-
arrêt; qu'elles succombent partiellement dans les deux antres 
causes ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M . le premier avocat-géné
ral C L O Q U E T T E en son avis, déclare reccvablc la tierce opposition 
dirigée contre l'arrêt de cette Cour du 1 8 mars 1 8 5 1 , jusqu'à con
currence de la moitié des condamnations qu ' i l prononce; déclare 
également rccevable l'appel du jugement du 2 9 mars 1 8 4 8 , en 
tant que ce jugement ne reste pas définitivement annulé au pro
fit des parties M O N T É E , par l'arrêt du 1 8 mars 1 8 5 1 , et, par 
suite, déclare aussi reccvablc la demande d'intervention dirigée 
contre ces dernières; dit pour droit que l'arrêt du 1 8 mars 1 8 5 1 
est rétracté jusqu'à concurrence de la moitié des condamnations 
qu ' i l prononce au profit des parties M O N T É E , et faisant droi t sur 
l'appel du jugement en date du 2 9 mars 1 8 1 8 , met ledit juge
ment au néant jusqu'à même concurrence ; entendant et décla
rant non fondés les moyens de prescription opposés par les par
ties de M'- M O N T E L à celles de M 1 ' G E R S E M F . U T E I I , condamne les 
parties de M C

 S O U P A R T à payer à celles de 3 1 E
 G E R S E M E U T E I I la 

moitié de la somme de 1 , 8 7 0 f r . , formant le prix d'une parcelle 
de bois et prairie, située en la commune d'Oetingen, acquise par 
feu J . - B . Clacs, cultivateur à Lembeck, par acte sur recours pu
blic, devant M ' ' De T r o c h , notaire à Bruxelles, le 3 fructidor 
an X I I ; les condamne à leur payer, en outre, les intérêts légaux 
de celle somme depuis le 9 frimaire an X I I I et les intérêts j u d i 
ciaires du jour de la demande; ordonne aux parties de M U

 M O N 

T É E d'ainsi le souffrir; déclare ces dernières non fondées à pré
tendre, à l i t re de possesseurs de bonne f o i , les intérêts de la 
partie du prix de la vente adjugée aux parties de M ° G E R S E M E U -

T E R , pas plus que le remboursement des impenses faites en cause 
contre les parties de M 1 ' S O U P A R T ; dit n'y avoir lieu à s'occuper 
de la déclaration sollicitée par ces dernières; et statuant par 
suite des dispositions précédentes, déclare la saisie-arrêt pra t i 
quée entre les mains de la partie de M 1 ' S O U P A R T sans objet, jus
qu'à concurrence des sommes adjugées par le présent arrêt aux 
parties de M C ' G E R S E M E U T E R , mettant, pour le surplus, l'appel du 
jugement du 2 1 juil let 1 8 5 1 au néant ; condamne les parties de 
M' ' S O U P A R T aux dépens de première instance dans la cause ter
minée par le jugement du 2 9 mars i S i S , et à tons dépens de
vant la Cour, tant sur l'appel dudit jugement que sur la tierce 
opposition formée contre l'arrêt du 1 8 mars 1 8 5 1 , jusqu'au jour 
de leur déclaration, d'être prêtes à payer à qui serait ordonné 
par l'arrêt à intervenir les dépens taxés à . . . non compris 
le coût ni la signification du présent arrêt; ordonne qu ' i l soit 
fait une masse de lous autres dépens y compris ceux des deux 
instances en validité de la saisie-arrêt; condamne les parties de 
M C

 G E R S E M E U T E R aux 5 /5 de ces dépens, et les parties de M ' ' M O N 

T E L aux 2 / 5 restants taxés à . . . ; ordonne la restitution des amen
des consignées. » (Du 4 janvier 1 8 5 4 . — Plaid. 1 1 3 1 " O U T S , V A N 

B E R C H E M , D E I . W A R D E , C O L M A N T , C O U P E Z . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la recevabilité et les condi t ions de 
la t ierce opposi t ion la j u r i s p r u d e n c e de la Cour de B r u x e l 
les n'est pas u n i f o r m e . 

V . en sens c o n t r a i r e , Bruxe l l e s , 8 mars 1851 ( B E L G I Q U E 

J U D I C I A I R E , I X , 48G, c l la note) . 

• •<S-Q@'~^—. 

COIR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Deuxième eunnibre. — Présidence de M . tvi l lcmw. 

A S S U R A N C E S . S I N I S T R E . P R E U V E . C O M M E N C E M E N T D E 

P R E U V E . E N Q U Ê T E . F A I T S P R É C I S . D E M A N D E R E C O N 

V E N T I O N N E L L E . — C O M P E N S A T I O N . S U B R O G A T I O N . 

Quoique les désignations et évaluations d'un contrat d'assurances 
ne puissent être considérées comme une preuve de l'existence et de 
la valeur des objets assurés à l'époque du sinistre, elles peuvent 
servir de commencement de preuve, susceptible d'être complété 
par l'assuré. 

fnc demande à preuve ainsi libellée : « qu'au moment de l ' incen
die, i l se trouvait dans la maison incendiée jusqu'à concurrence 
de 3 3 , 0 0 0 f r . de marchandises cl pour 2 , 0 0 0 fr . de meubles 
appartenant à l'assuré, » est suffisamment, précisée, alors sur
tout que l'incendie a détruit la majeure partie des registres et 
papiers, et que l'assuré et plusieurs membres de sa. famille y ont 
trouvé la mort. 

Dans un cas pareil, la preuve d'un fait général, d'un résultat 
complexe, est admissible, sans qu'il y ait lieu de préciser des 
faits spéciaux ou de signaler, avec évaluation, les objets dont 
l'existence, au moment du sinistre, est alléguée globalement. 

L'enquête autorisée en vue du fait général et complexe a pu porter 
sur des faits spéciaux non prévus et non formellement articulés. 

La Société qui a payé au propriétaire de la maison le montant du 
sinistre et s'est fait subroger dans ses droits contre le locataire, 
ne. peut, soit sous forme de compensation, soit comme demande 
rcconventionnelle, s'en prévaloir vis-à-vis du locataire dans 
l'instance intentée par celui-ci en vertu de la police d'assurances 
relative à ses meubles cl marchandises. 

( L A S O C I É T É S E C U R I T A S C . E L S E N . ) 

Par exp lo i t d u 50 novembre 1 8 4 4 , Elsen, t u t e u r du m i 
n e u r François Coen, fit assigner, devant le T r i b u n a l c i v i l 
d ' A n v e r s , la compagnie d'assurances Securilas en pa iement 
d 'une somme de 55 ,000 f r . p o u r dommages causés par u n 
incendie aux marchandises et meubles d u père de Coen, 
t a i l l e u r à L o u v a i n . P lus ieurs des créanciers de l'assuré i n 
t e r v i n r e n t au procès. 

Le 50 m a i 184G, j u g e m e n t rapporté par la B E L G I Q U E J U 

D I C I A I R E , V I I , 1405. 

Ce j u g e m e n t , déclaré exécutoire par p r o v i s i o n , réserve à 
la pa r t i e défenderesse son ac t ion comme subrogée aux 
d r o i t s d u propriétaire à l'égard d u locataire de la maison 
incendiée. 

A p p e l par la Sociélé. 
Elscn fit néanmoins procéder à l'enquête ordonnée. E l le 

eut l ieu en présence de l'avoué de première instance q u i 
déclara n'assister à l'enquête que comme c o n t r a i n t et forcé, 
et se réserva la p reuve con t r a i r e . L'enquête d i rec te achevée 
et signifiée, des conclusions fu ren t échangées. 

Le I 1 août 1849, j u g e m e n t rapporté t . V I I , 1402 . 

A 1 ' 1 K ' L . , . . 
La Soeiélé sou t in t que le fait général et complexe , va 

guement posé par l'intimé devant le p r e m i e r j u g e , n'élait 
n i p e r t i n e n t n i admiss ib le ; que , p o u r l ' admiss ion à p reuve , 
i l au ra i t f a l l u r e n d r e possibles la défense et la p reuve con
t r a i r e , et pa r t an t en jo indre de préciser des faits spéciaux et 
de s igna ler , par des états détaillés, les objets don t on i n v o 
q u a i t l 'existence au j o u r du s in i s t re ; que l'enquête n ' a u r a i t 
dû po r t e r que sur le l'ait général et complexe tel q u ' i l avait 
été admis , et qu'après avo i r refusé de s ignaler aucune c i r 
constance spéciale, i l n ' au ra i t pas dû être pe rmis à l'intimé 
de p o r t e r l ' i n s t r u c t i o n sur des faits spéciaux n o n pré
vus , non articulés, à l'égard desquels aucune p reuve con
t r a i r e n'était possible. E l l e conc lu t donc à ce que la Cour 
rejelàl de l'enquête tou t ce qu 'e l le r en fe rma i t a ins i de con-
I r a i r c aux règles de la procédure et de l'équité. E l l e m a i n -
l i n t aussi q u ' i l devai t l u i être pe rmis d ' a r t i c u l e r devant la 
Cour et de p r o u v e r les faits qu 'e l le i n v o q u a i t à son t o u r , et 
qu 'e l le n 'avai t j amais pu s ignaler n i établir aupa ravan t . 

Ces faits tendaient à établir que la s i tua t ion de Coen 
était for t embarrassée dès avant le désastre de 1 8 4 5 ; que 
son avo i r avai t été évalué à moins de 10 ,000 f r . , e lc . 

E l l e sou t in t enfin que l'intimé n 'avai t en r i e n administré 
la p reuve q u i l u i i n c o m b a i t ; que même après son enquête, 
i l ne pouva i t r i e n préciser, n i sur la n a t u r e , l'espèce ou la 
quantité des marchandises que l ' i ncend ie au ra i t détruites, 
n i sur les f o u r n i t u r e s que Coen père a u r a i t reçues de 1841 
à 1 8 4 5 , n i sur les marchandises que son débit a u r a i t fai t 
s o r t i r d u m a g a s i n ; que , d'après l'état de pénurie de l 'as
suré, subissant j o u r n e l l e m e n t des per les , ne payant p o i n t 
ses fournisseurs , recevant fo r t peu de marchandises et c o n 
t i n u a n t de débiter celles q u i l u i res ta ien t , i l était impos 
sible d ' admet t re q u ' i l eût p u , en 1 8 4 3 , posséder même p o u r 
10,000 f r . de marchandises . 

E l l e faisait offre de cel le somme. 
D ' au t r e p a r t , ayant payé au propriétaire de la maison 

incendiée une somme de 9 ,079 f r . et s'étant fa i t subroger 
dans ses d ro i t s cont re le loca ta i re , l ' appelante en fit l ' ob je t 
d 'une demande r econven t ionne l l e , Coen, comme loca ta i r e , 
étant responsable de l ' i ncend ie , aux ternies de l ' a r t . 1755 
d u Code c i v i l . 

L'intimé prétendit que l 'appelante n ' ayan t pas usé de la 
faculté que l u i donna i t le j u g e m e n t d u 50 m a i 1 8 4 0 , de 
faire une contre-enquête, e l le n'était p lus rccevable à o f f r i r 
cette p r euve devant la Cour . 

I l repoussa la demande r econven t ionne l l e en v e r t u de 
l ' a r t . 4 0 4 d u Code de procédure c o m m e ne cons t i tuan t pas 



une défense à l ' a c t ion p r i n c i p a l e , mais une ac t ion tendante 
à la reconnaissance d ' u n d r o i t tout nouveau et complète
m e n t i l l i q u i d e . 

A R R Ê T . — « Attendu que les faits, tels que les admet aux fins 
de preuve le jugement interlocutoire du 50 mai 1810, dont i l 
est appel , sont clairs et précis; qu'ils n'ont rien d'équivoque; 
qu'ils sont directs et pertinents au point de vue de ce que doit 
établir le demandeur (ici intimé) pour justifier son action ; que la 
manière dont ces faits sont fixés en ce jugement n'a r ien qui ait 
pu rendre impossible pour la Compagnie Securitas l 'emploi de 
tous les moyens de preuve contraire; que le jugement n'a donc 
point violé les règles ordinaires en matière de preuve par en
quête ou autrement ; qu'aucune de ces règles n'obligeait le de
mandeur à produire des états, à entrer dans des indications de 
détail, comme l'appelante le prétend; que toutes ces indications de 
détail ne sont pas le fait décisif et concluant; que s'il est vrai (pic 
l'enquête directe n'a pu porter que sur le fait posé et admis en 
termes de preuve au jugement interlocutoire, ce n'est point 
s'écarter de cette règle, c'est même s'y conformer dans sa véri
table portée et signification, que de recueillir en l'enquête les in 
dications diverses dont déposent les témoins, dès que ces détails 
et circonstances rentrent dans le fait posé, c l ne sont que des élé
ments démonstratifs et pertinents à ce fa i t ; 

« Attendu qu ' i l résulte de l'enquête qu'elle ne s'esl point 
écartée de ces principes ; 

« Attendu que la partie appelante, devant le premier juge, n'a 
demandé aucune prorogation d'enquête et a laissé s'écouler le 
délai légal sans ouvr i r l'enquête contraire ; qu'elle est évidem
ment aujourd'hui non recevablc à faire cette contre-enquête, 
d'autant plus que les faits par elle posés subsidiairement ne sont 
point postérieurs à l'événement et à l'enquête directe; 

« Quant au mérite de. la preuve faite par l'intimé : 
« Attendu qu ' i l est résulté de l'enquête que, à l'époque de l ' i n 

cendie, son magasin était bien fourni , et, selon plusieurs témoins, 
était plein de marchandises, draps, étoffes, gilets, pantalons, etc.; 
qu ' i l s'y trouvait une assez grande quantité de draps fins et d'ef
fets ou habillements confectionnés; que ce magasin a été détruit 
par le feu à très-peu de chose près; que Cocn (l'assuré) employait 
activement chez lui environ une douzaine d'ouvriers et d'autres 
au dehors ; 

« Attendu que, outre ces résultats de l'enquête, l'importance 
et l'estimation déclarées pour les objets de l'assurance dans la po
lice, estimation qui n'a point été critiquée par la Compagnie .SV-
curitas, non-seulement lorsque cette police fut souscrite, mais 
même depuis lorsque cette Compagnie a reçu les annuités dues 
sur le pied de celte estimation, forment tout au moins une pré
somption grave de la valeur habituelle du magasin assuré; qu'en 
combinant cette grave présomption avec ces résultats de l'enquête, 
et pris égard encore à ce que la Compagnie a reconnu pendant 
l'instance la sincérité des évaluations, quant aux meubles, après 
l 'avoir d'abord méconnue, l 'on trouve, dans l'espèce, une preuve 
suffisante des faits qu'avait à établir l'intimé, et que c'est avec 
raison que le premier juge l u i a alloué sa réclamation, légèrement 
modifiée, ainsi qu ' i l est indiqué au jugement définitif du 11 août 
1 8 i 9 , objet du second appel; 

« Attendu que, pour suppléer au défaut de preuve par en
quête, la partie appelante ne produit aucun t i t re , document ou 
autre moyen de preuve qui établisse les principaux faits repris en 
son écrit du 5 novembre 1851, savoir les quatrième, cinquième, 
sixième et le premier, sauf le point relatif à des protêts ; que les 
autres faits et celui des protêts articulés, les supposât-on plus 
et nstants au procès, sont insuffisants pour énerver l'appréciation 
ci-dessus de la preuve directe faite par l'intimé ; 

u En ce qui louche une somme de 9,079 f r . , objet de la con
tre-prétention de la partie appelante : 

« At lcndu que, devant le premier juge, c'est en termes de com
pensation que la Compagnie Securitas excipait de cette créance 
contre l'intimé ; 

o Attendu que, d'après les conclusions d'appel, c'est encore 
comme moyen de compensation que l'appelante oppose la même 
créance, quoiqu'elle qualifie sa demande de reconveutionuetle; 

« Attendu que, d'une part , cette créance dérive d'un paiement 
qu i incombait à la Compagnie vis-à-vis du propriétaire du bâti
ment en ver tu d'une police d'assurance tout à fait distincte et 
étrangère à Cocn, et que, si un recours pouvait être exercé par 
elle contre Cocn ou son représentant, ici intimé, ce recours aurait 
son principe dans une subrogation au bénéfice d'un bail passé 
audit Cocn, combiné avec la l o i , de sorte que ce recours soulève 
une contestation principale, qui elle-même n'est point la défense 
naturelle à l'action de l'intimé; que, d'autre part, celui-ci con
testant et rejetant ce recours, soutenant que son auteur, comme 
locataire, n'a encouru aucune responsabilité, et pareille difficulté 

ne pouvant se vider qu'après des débats et vérifications, i l résulte 
de toutes ces considérations que la contre-prétention de la Compa
gnie, i l l iquide vis-à-vis de l'intimé, est non rccevable, soit comme 
compensation directe, soit sous forme de reconvention propre
ment dite ; 

» Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, M . l 'avo
cat-général G R A A F F entendu et de son avis, joignant les deux cau
ses, et faisant droi t sur les deux appels, les met à néant; con
damne la partie appelante à l'amende et aux dépens. » (Du 
24 ju i l l e t 1852. - Plaid. M M " B A R B A X S O N , D O L E Z . ) 

COUR D'APPEL DE LIEGE. 

Première chambre . — Présidence de 11. De B e h r . 

N A N T I S S E M E N T . V A L I D I T É . P R I V I L È G E . F O R M A L I T É S . 

C R É A N C I E R S . A C T I O N . O R D O N N A N C E D U J U G E . V E N T E . 

N U L L I T É . R E S T I T U T I O N . I N T É R Ê T S . 

N'est point privilégié à défaut d'acte authentique ou SOÎIS seing 
privé, enregistré, le nantissement des actions d'une société opéré 
à titre de garantie d'un prêt. Code c iv i l , art . 2074 et 2 0 8 1 ; 
Code de commerce, art . 95 et 95. 

Les créanciers ont qualité pour contester la validité du privilège 
réclamé. 

On ne peut disposer du gage sans l'ordonnance du juge; en l'ab
sence de cette formalité la vente est nulle. 

Selon les circonstances, le créancier gagiste n'est tenu que du prix 
de celle vente avec les intérêts à partir de la demande en justice. 

( L E S C U R A T E U R S D E F O S S E E T W O E S T E c. B U R N E N V I L L E . ) 

A R R Ê T . — « Dans le droit : 1" l'intimé Burnenville avait-il un 
privilège à titre de gage sur les actions de la société deCorpha-
lic? 2" a-t-i l pu aliéner valablement ces actions? doit- i l rapporter 
leur valeur au cours du jour ou seulement le pr ix de la vente? 

« Considérant, sur la première question, que suivant acte sous 
seing privé, en date du 11 novembre 1819, Burnenville a prêté 
à intérêt la somme de 10,000 fr . à la maison de banque, Dcfosse 
et Wocslc ; qu ' i l a reçu en nantissement pour sûreté de ce prêt 
vingt actions de la société anonyme de Corphalic, et que les cu
rateurs, appelants, réclament le rapport de ces valeurs à la masse 
des débiteurs faillis ; 

« Considérant que, aux termes de l 'art. 2079 du Code c i v i l , 
le gage ne confère de privilège qu'autant qu' i l en est passé acte 
authentique ou sous seing privé; que cette mesure a été introduite 
pour obvier à la fraude; qu'à défaut d'enregistrement du nantis
sement dont i l s'agit, l'intimé n'avait donc aucun privilège sur 
les actions qui en étaient l 'objet; que, si l 'art . 2084 porte que les 
dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux matières 
de commerce, on doit en induire que la loi n'a rien voulu changer 
alors à ce qui était prescrit en cette matière par l'Ordonnance de 
1675; mais que, par la législation commerciale qui a fait cesser 
cette Ordonnance, le législateur s'est naturellement référé au 
droi t commun du Code c iv i l lorsqu'il n'y dérogeait pas par des 
disposions particulières; que c'est ce qui résulte de la combi
naison de divers articles du Code de commerce, et notamment 
des art. 95 et 95 dont le premier accorde au commissionnaire un 
privilège sous certaine condition sans laquelle i l est fait retour aux 
dispositions du Code civil ; que du reste toute cause de préférence 
doit émaner d'un texte formel de la l o i ; que Burnenvil le, n'ayant 
de privilège à réclamer qu'en vertu de l 'art . 1074 du Code c i v i l , 
devait se conformer aux conditions qui y sont prescrites; qu ' i l le 
devait d'autant plus qu ' i l n'était pas négociant et que la conven
tion n'avait rien de commercial à l 'endroit du gage stipulé; qu'en 
vain l'intimé objecte l'indivisibilité de son aveu de détenir à ce 
t i t re des valeurs qui étaient au porteur; car les créanciers, étant 
des tiers respectivement au nantissement en l i t ige, avaient qualité 
pour contester la validité du privilège invoque et pouvaient 
d'ailleurs prouver les droits de propriété de leurs débiteurs par 
la correspondance de ceux-ci avec le détenteur; 

« Considérant, sur la deuxième question, que l 'ar t . 2078 
exige impérieusement l'ordonnance du juge pour disposer du 
gage; que le paragraphe qui annule toute clause contraire s'ap
plique également au décret du juge, puisqu'il ne distingue pas 
entre les formalités auxquelles i l fait allusion; que tel est le sens 
qu ' i l a reçu au Conseil d'Etat; qu'aussi l'article suivant commence 
par ces mois, jusqu'à l'expropriation du débiteur, termes qui ré
vèlent l'esprit de l 'article précédent et témoignent de la nécessité 
de l ' intervention judiciaire; que c'est donc sans droi t que Burnen
vi l le a fait vendre en bourse quinze des vingt actions dont i l était 
nant i ; que le recours au juge était d'autant plus indispensable 
que cette vente a eu lieu contre le gré et la volonté des emprun
teurs, ainsi que l'atteste la correspondance ; que les débiteurs, 
étant alors en état de sursis provisoire, auraient, s'ils avaient été 



appelés en justice, excipé de ce sursis, lequel pouvait d'ailleurs 
être opposé par les commissaires nommés pour administrer con
jointement avec eux; qu ' i l s'ensuit que la vente, étant nulle à 
l'égard de la masse fai l l ie , ne saurait procurer au créancier ga
giste un droi t de préférence qu ' i l n'avait pas auparavant et qu ' i l 
n'a pu acquérir depuis, puisque le sursis provisoire a été suivi 
d'un sursis définitif après lequel la faillite a été déclarée et re
portée au 20 novembre 1847 ; 

« Considérant, sur la troisième question, qu ' i l constc de 
l 'extrait du registre de l'agent de change Michaux que l'intimé a 
fait vendre, le 14- février 1850, à la bourse de Bruxelles, quinze 
des actions de Corphalie qu ' i l détenait en nantissement; que 
l'agent qui a procédé à celle vente avait qualité pour la certifier; 
que le p r ix de 750 fr . par action est la plus haule valeur que ces 
actions avaient alors; que, si la vente ne peut profiter à l'intimé 
au détriment de la masse, elle ne doit pas non plus être pour lui 
une cause de perte, d'autant qu ' i l a agi de bonne foi en usant 
d'une faculté qui était formellement stipulée dans l'acte do nan
tissement ; que par suite i l n'est tenu de rapporter à la niasse que 
le pr ix de vente avec les intérêts depuis la demande en justice ; 

« Considérant, sur les intérêts et dividendes des actions enga
gées, que l'intimé avait le droit de les recouvrer et de les imputer 
sur les intérêts de sa créance jusqu'à la date de l'arrêté royal qui 
a accordé le sursis définitif; qu ' i l ne doit donc renseigner que 
ceux qu ' i l a perçus postérieurement ; 

« Par ces motifs, et ouï M . R A I K E M , procureur-général, dans 
ses conclusions conformes, la Cour met l'appellation et le juge
ment dont est appel à néant; entendant, condamne l'intimé à 
rapporter à la masse : 1° le pr ix de la vente du 14 lévrier 1850 
sur le pied de 750 fr . par action, et 2° les cinq actions de Cor
phalie restées en sa possession, avec les intérêts et dividendes 
qu ' i l en a perçus après l'arrêté royal de sursis, en date du 
20 avr i l 1850...* » (Du 5 janvier 1854. — Plaid. M M " F O R G E L R , 

I U Y M A E K E R S . ) 

COl'Il D'APPEL DE LIEGE. 

Deuxième chambre . — Présidence de M . f irandgagnage. 

L I C I T A T I O . X . P A R T A G E . I N D I V I S I O N . M A J E U R S E T M I 

N E U R S . D E M A N D E . R E C E V A B I L I T É . 

Est rccevable la demande en licilatlnn de biens immeubles d'une 
succession indivise entre majeurs cl mineurs, alors même que le 
partage n'en serait point demandé subsidiaircment. 

En tous cas, la procédure est régularisée si la partie adverse, 
nonobstant la fin de non-recevoir qu'elle oppose, soutient que les 
immeubles étaient commodément partageables, cl le Tribunal 
peut d'office ordonner une expertise à cet égard. 

( L A V E U V E C H E T T E R C . P R E S E R . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que, dans la délibération du Conseil de 
famille du 5 septembre 1851, les tuteur et subrogé tuteur, après 
avoir exposé les motifs qui leur semblaient de nature à rendre 
nécessaire la vente d'une partie notable de la succession immo
bilière de Frédéric Chetter, ont été autorisés à provoquer, d'une 
manière générale et non restrictive, la l ici lal ion des biens i m 
meubles consistant en bâtiments, enclos, jardins , prairies, 
champs, broussailles et terres de diverse nature, situés sur le 
terr i toire de Vaux-lcz-Noville et sections voisines, qui composent 
ladite succession ; 

« Que, (levant le premier juge, les demandeurs, ici intimés, ont 
conclu, au principal , à l'homologation de cette délibération, et 
subsidiaircment à la vente des immeubles dont i l s'agit, à con
currence d'un passif qu'on élevait à la somme de 725 fr . environ, 
en commençant par la maison et les terrains attenants; 

« Qu'ainsi, à supposer que la l ic i la l ion ou le partage partie) 
soit in terdi t , i l ne s'en agit point dans l'espèce; qu'en effet, ce 
point a été reconnu, tant dans les conclusions de première i n 
stance que par l'acte d'appel où les appelants ont opposé une fin 
de non-recevoir fondée uniquement sur ce que les intimés ont 
intenté une action en l ic i la l ion d'immeubles indivis , tandis qu'ils 
auraient dû intenter une demande en partage de ces mêmes i m 
meubles, sauf à postuler ultérieurement la vente par l ici lal ion 
dans le cas où le partage n'eût pu se faire commodément; 

« Que, dans cet état des faits, la fin de non-recevoir produite 
en appel dans les conclusions manque de base, puisqu'on la fonde 
principalement sur ce que cette action avait pour but la vente ou 
licitalion d'un immeuble déterminé; 

« Attendu que, s'il est rationnel de provoquer le partage avant 
la licitation ou au moins de demander subsidiaircment le partage 
pour le cas où la licitation ne serait pas ordonnée, i l n'en est pas 
moins vra i que la licitation tend, comme le partage, à sortir de 
l ' indiv is ion; qu'au surplus la loi n'établit à cet égard aucune fin 

de non-recevoir, laquelle, dans l'espèce, serait d'autant moins 
admissible que l'appelante, après avoir soutenu que les immeu
bles étaient commodément partageables, a déclaré, dans la signi
fication du 4 décembre 1851, consentir au partage, ce qui con
stitue une demande ou défense au fond susceptible de régulariser 
le mode de procéder, s'il pouvait être considéré comme irrégu
l ier , et qui autorise à statuer sur le moyen le plus convenable à 
employer pour sortir de l ' indivis ion; 

» Qu ' i l suit de là que les parties étant contraires en fait, et le 
Tr ibunal ayant dû vérifier si la demande en licitation était fondée 
ou non, i l y avait lieu d'ordonner, même d'office, une expertise 
qui doit comprendre tous les immeubles composant la succession 
de Frédéric Chetter; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . B E L T J E N S en ses conclusions 
conformes, sans avoir égard à la fin de non-recevoir proposée, 
confirme le jugement dont est appel, en ce sens que tous les i m 
meubles délaissés par Frédéric Chetter consistant en bâtiments, 
enclos, jardins, prairies, champs, broussailles et terres de diverse 
nature, situés sur le terri toire de Vaux-lez-Novillc c l sections 
voisines, seront vus et visités par les experts nommés à l'effet de 
donner leur avis sur la question de savoir si ces biens sont ou 
non commodément partageables entre les ayants-droit, et, en cas 
de partagcabilité, d'en former les lots, etc. » (Du 21 janvier 1854. 
Plaid. M M " Z O U D E , F O R G E U R . ) 

QUESTIONS DIVERSES. 

T É M O I N S E . N M A T I È R E C I V I L E . R E P R O C H E S . C E R T I F I C A T . 

I N T É R Ê T . 

Le bordereau délivré par un courtier concernant une. vente qu'il a 
négociée et le droit qui lui est dù pour cette négociation ne peuvent 
légitimer un reproche contre le témoignage de cet officier public. 

Une contes ta t ion s'étant élevée ent re les part ies sur r e 
tendue d 'un marché négocié par l'intermédiaire d ' un cour 
t i e r , ce lui -c i était appelé à déposer dans l'enquête ordonnée 
sur la consistance de la ve i l l e . Le c o u r t i e r fu t reproché : 
1" p o u r avo i r délivré à l ' insu des parl ies u n écrit revèlu 
de sa s igna ture c l re la tan t les condi t ions d u marché; 
2" comme ayant intérêt à la con tes t a t ion , son d r o i t de 
courtage devant être p lus ou m o i n s élevé, scion q u ' i l serait 
décidé que le marché était plus ou moins i m p o r t a n t . 

Jugement q u i écarte ces d e u x i n o t i f s d e r e p r o c h c . — A p p e l . 

A R R Ê T . — « Attendu qu'un courtier de commerce, en déli
vrant à raison de son office un document de la nature de celui 
dont i l s'agit, ne peut, pour avoir posé cet acte de son minis
tère, être assimilé à l'auteur d'un certificat tel que le mentionne 
l 'art . 283 du Code de procédure civile ; 

u Attendu que ce serait également aller au delà du vœu de la 
loi que de considérer comme une cause de suspicion, dans le sens 
du même article, le paiement du salaire dû pour fait de courtage ; 

« Par ces motifs, la Cour mol l'appel à néant. » (Du 5 avr i l 
1854. — Cour de Bruxelles. — AIT. V E U V E V A N B A E R L E M c. R E U -

T E R . — Plaid. MM C " V E R V O O R T , L A N C E L O T . ) 

— —r*GHîxa<-s—. 

A / . I M E . N T S . — C O N D I T I O N S D ' E X I G I B I L I T É . — B E S O I N S . 

Le père n'est jias tenu de fournir des aliments à ses enfants, s'il 
est suffisamment jiouruu à l'entretien et à l'éducation de ceux-ci 
par une autre personne, et notamment par une aïeule. 

J U G E M E N T . — <> Attendu que le père ne doit des aliments que 
lorsque ses enfants se trouvent dans le besoin; 

« Attendu que, île leur propre aveu, les demandeurs ont été 
recueillis, i l y a huit ou neuf ans, par leur aïeule maternelle, 
qu i , depuis lors, a pourvu à leur nourr i ture , à leur entretien c l 
à leur éducation ; 

« Attendu qu'ils allèguent qu'un tel état de choses doit cesser, 
mais que, loin de prouver leur allégation, ils ne cherchent même 
pas à l 'expliquer ; 

« Al lendu que, si l 'on considère la nature des liens qui unis
sent les demandeurs à leur bienfaitrice, l'espace de temps qui 
s'est écoulé depuis qu'elle les a recueillis, et l'éducation dont elle 
les a gratifiés, on ne peut méconnaître que l'assertion des de
mandeurs manque de vraisemblance; que, dès lors, le besoin 
d'aliments n'est pas établi à suffisance de dro i t ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déclare les demandeurs non rc-
ccvables dans leur action et les condamne aux dépens. » (Du 
11 février 1854. — Tr ibunal de Bruxelles. — l r " Ch. — AfF. 
E N F A N T S D . . . C . D . . . P È R E . — Plaid. M M " D E B E C K E R , N E I S S E S . ) 

B R U X E L L E S . — I M P . D E F . V A N D E R S L A G I I M O L E N , H U E H A U T E , 2 0 0 . 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T ÉTRANGERS. 

SCIENCE D U DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — DÉBATS JUDICIAIRES. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 
•—T~'&<5KB .-a- -• 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Cliamlireo réunit-s. — Présidence de m. R o c l s . 

M I T O Y E N N E T É . S E R V I I U D E D E V U E . F E N Ê T R E S J U R E P R O -

P R I E T A T I S . S E R V I T U D E S NE L U M I M B U S O F F I C I A T U R E T A L T l l ' S 

N O N T O L L E . N D I . — F E N Ê T R E S C O N S T R U I T E S C O N T R A I R E M E N T A 

L A L O I . 

Celui qui possède dans sou propre mur des fenêtres prenant jour 
sur un héritage voisin n'exerce pas un droit de servitude sur cet 
héritage ; il ne fait qu'user de sou droit de propriété. 

La possession la plus longue ne peut enlever à ces ouvertures le ca
ractère de fenêtres de propriété ni les transformer eu fenêtres de 
servitude. 

Le voisin, u>ant également de son dioil île propriété, peut obstruer 
ces fenêtres par des constructions fuites sur son propre fonds ou 
appuyées sur le mur de séparation, rendu mitoyen. Le proprié
taire du r.u.r ne peut y mettre t.bstacle que lorsqu'il a acquis l'une 
des servitudes ne lniii inibus ofliciatur ou allius non tollcncli, 
servitudes qui, sous l'empire da Code civil, ne jcuveut être éta
blies par la prescription. 

Si 1rs fvnètm ne sont pas construites dans la forme ou (t la dis
tance prescrites par la loi, la possession de pareilles fenêtres, 
pendant le temps requis pour prescrire, n'a pour effet que d'af
franchir le bâtiment, duns lequel elles se trouvent, d'une servi
tude légale; elle n'établit pas une servitude active au profil de ce 
bâtiment et à charge du fonds voisin. 

Aux termes de l'art. 50 da Statut de Louvain du 10 juin 1750, 
le droit du propriétaire des fenêtres d'empêcher le voisin de les 
olxlrucr peut résulter de la situation des lieux. 

( V A N I )EN BROEK C . LES HÉRITIERS G I L L I S . ) 

L'arrêt du 19 m a i 1853, pa r l eque l la Cour de cassation 
a renvoyé cette cause devant la Cour d'appel de Gand , est 
rapporté dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , X I , 8 2 8 . 

La Cour de Gand a adopté l ' o p i n i o n de la Cour de cassa
t i o n . L ' i m p o r t a n c e de la quest ion don t i l s'agit nous engage 
à p u b l i e r , ou t r e l'arrêt de G a n d , le réquisitoire de M . le 
procureur-général G A N S E R , q u i con t i en t une d i sser ta t ion 
complète sur la matière. 

Ce m a g i s t r a l s'est exprimé en ces termes : 

« André Gil l is , aujourd'hui ses héritiers, intimés en cause, pos
sèdent à Tir lemont une brasserie, prenant jour par plusieurs fe
nêtres ou lucarnes sur un terrain appartenant aux appelants, 
époux Van den Broek. 

Les fenêtres ou lucarnes sont pratiquées dans les murs propres 
à Gil l is , louchant immédiatement à la propriété de Van den 
Broek. 11 est reconnu qu'elles existent depuis un temps immémo
rial ; qu'elles ne sont garnies ni de vi t res , ni de châssis et 
qu'elles ne sont construites ni de la manière prescrile par le 
Statut sur les servitudes fait pour la ville de Louvain le 17 j u i n 
1730 (articles 48 et 49) et qu i , de l'aveu des parties, avait éga
lement force obligatoire à Tir lemont , ni à la hauteur, à la dis
tance c l dans la forme réglées par le Code c i v i l . Seulement, dans 
un des murs, deux fenêtres du rez-de-chaussée sont garnies de 
barreaux de fer. 

Le 7 février 1844, les époux Van den Broek firent notifier à 
Gillis qu'ils entendaient acquérir la mitoyenneté des murs dans 
lesquels se trouvent les fenêtres et lucarnes. Gillis acquiesça à 
cette demande, à condition que les jours seraient conservés. Les 
époux Van den Broek n'acceptèrent pas cet acquiescement condi
tionnel et firent assigner Gillis pour se voir condamner à concéder 
la mitoyenneté, sans aucune réserve. 

Gillis soutint qu ' i l avait le droi t de conserver les jours , q u i , 
selon l u i , constituaient une servitude de vue résultant de la pos
session immémoriale, les fenêtres ayant été établies en même 
temps que la brasserie, dont la construction semble être anté
rieure à l'an 1000. 

Par jugement du 50 mars 1848, le Tribunal de première i n 
stance de Louvain décida que la possession immémoriale était ino
pérante, parce que Gil l is , tout en possédant des fenêtres construi
tes contrairement au Statut, n'avait point possédé la servitude 
ne luminibus ofliciatur. Mais considérant que, aux termes de l 'ar
ticle 30 du Statut de Louvain, du 17 ju in 1750, la situation des 
lieux supplée au t i t re , le Tr ibuna l , voulant s'éclairer sur la situa
tion et la construction des bâtiments de Gill is , ordonna une vue 
des lieux par experts, afin de vérifier plusieurs faits articulés 
dans le jugement. 

Les époux Van den Broek interjetèrent appel de ce jugement, 
dont ils demandèrent la reformalion, en tant qu ' i l ordonne une 
vue de lieux par experts. 

Les héritiers Gillis interjetèrent appel incident de la partie du 
jugement qui écarte l'exception tirée de la possession immémo
ria le ; ils invoquèrent, pour le temps antérieur au Code c i v i l , la 
prescription immémoriale et subsicliairement, pour le temps pos
térieur, la prescription trentenaire. 

La Cour de Bruxelles, par arrêt du 10 décembre 1851, ré
forma le jugement dont appel et décida que Gillis avait acquis par 
la possession de trente ans, et mène antérieurement à la mise 
en vigueur du Code, par la possession immémoriale, le droi t de 
conserver les fenêtres dont i l s'agit au procès. 

Par arrêt du 19 mai 1855, la Cour suprême a cassé cette dé
cision et renvoyé la cause devant la Cour d'appel de Gand. 

On voit qu ' i l n'existe aucune contestation sur le droi t des ap
pelants d'acquérir la mitoyenneté. I l s'agit seulement de savoir 
si, en devenant copropriétaires des murs, ils acquièrent en même 
temps le droi t de boucher les fenêtres qu'on y a pratiquées, ou 
d'y faire des constructions qui enlèveraient complètement à Gil l is 
le j ou r qu ' i l reçoit par ces fenêtres? 

L'aflir.native ne souffre aucune difficulté, si les jours ou vues 
ne constituent pas un droit de servitude, au profit des bâtiments 
de Gil l is , sur le terrain voisin. Plusieurs Coutumes, notamment 
celles d'Anvers ( L X 1 X , 55) et de Berg-op-Zoom ( X I X , 28) , 
portent expressément que les jours pratiqués dans un mur de 
séparation doivent être bouchés, lorsque le voisin paie la moitié 
du coût de ce mur , c l sous l'empire du Code civi l ce point n'est 
plus contesté aujourd'hui. Mais, s'il y avait servitude, i l paraît 
évident que l'appelant ne pourrait exercer son droi t de mi toyen
neté de manière à porter atteinte au droit acquis des intimés. 

Le sort du procès dépend donc de l'existence ou de la non-
existenec d'une servitude de vue. 

Et à cet égard nous aurons à rechercher s i , à défaut de t i t r e , 
cette servitude a été acquise, sous le droi t ancien, par la posses
sion immémoriale, et, sous la législation actuelle, par la prescrip
tion trentenaire, ou s i , aux termes du Statut de 1730, elle ré
sulte de la situation des l ieux. 

I . — Comment les servitudes s'établissaient d'après le dro i t 
coulumier. — T i t r e . — Prescription immémoriale. 

D'après la plupart de nos anciennes Coutumes les servitudes, 
et notamment la servitude de vue, ne pouvaient être acquises 
que par t i t r e . Ce principe était également admis à Louvain et à 
Tir lemont , ainsi qu ' i l résulte de l 'art . 50 du Statut. Sous la p l u 
part des Coutumes, on pouvait suppléer au titre par la possession 
immémoriale. La règle était que cette possession tenait l ieu de 
t i t re . On admettait une exception à cette règle, alors seulement 
que la Coutume portait expressément, comme celle d'Anvers 
( I , 5. I I , 15.), que les droits de servitude ne peuvent s'acquérir 
sans t i t re , même par une possession de cent ans et plus, o u , 
comme d'autres Coutumes, qu'ils ne peuvent s'acquérir par quel
que laps de temps que ce soit. Telle est la doctrine de C H A L I N E 

[ (Méthode générale pour l'intelligence des Coutumes de France, 



n° 00), de D U I . A U R E (Traité(Us servitudes réelles, p . 276), de W v -
N A N T S (sur L E G R A N D , p . 2oî>) etc. D U M O U L I N ( C O U S . 20 , n° 21) 
va plus lo in encore ; i l soutient que la prescription immémoriale 
avait toujours lieu et qu'elle ne pouvait pas être exclue par une 
loi prohibi t ive , ni par aucune disposition conçue en termes gé
néraux quelconques. Or, comme ces fenêtres de la brasserie de 
Gillis semblent exister depuis plus de deux siècles et demi, les i n 
timés pourraient invoquer la prescription immémoriale, si leurs 
auteurs avaient réellement possédé ces fenêtres à t i t re de servi
tude, c'est-à-dire avec le droit d'empêcher le voisin de les ob
struer par des constructions faites sur son terrain. Si , au con
traire, ils n'ont jou i des fenêtres que jure pruprictalis, sans 
pouvoir empêcher le voisin d'user également de son droit de pro
priété pour les masquer, la plus longue possession n'a pu établir 
un droi t de servitude à leur profit. 

Nous devons donc examiner à quel l i t re les auteurs des intimés 
ont possédé leurs fenêtres. 

Et cet examen nous conduira en même temps à la solution de la 
question de savoir si, sous l'empire du Code c i v i l , Gillis a acquis 
le droit de servitude par la prescription de trente ans. 

I I . — Vues établies jure pruprictalis ou jure scrvitntis. 

A. Droit naturel. 
I l faut avant tout bien déterminer jusqu'où va, en matière de 

vues, le dro i t de propriété de part et d'autre, et où commerce le 
droit de servitude. 

I l est incontestable que le droit de propriété, quant aux i m 
meubles, comprend la jouissance complète et exclusive d'un fonds, 
la faculté d'y faire toutes les constructions que le propriétaire 
juge à propos d'y exécuter. En vertu de ce principe de liberté, et 
abstraction faite de toute loi positive, le propriétaire a donc le 
droit de pratiquer dans son propre mur des ouvertures ou des fe
nêtres comme bon lui semble, alors même que ce mur louche im
médiatement à la propriété d 'autrui . D'un autre côté, le voisin 
ayant la faculté d'user également de sa liberté pour bâtir sur 
son terrain comme i l le trouve convenable, r ien ne l'empêche 
d'élever un mur qui obstrue les jours ou les vues qui le gênent. 

II. Droit romain. 
Le droi t romain admettait ces principes de liberté naturelle, à 

moins qu ' i l n'y eut servitude contraire. 

« In suo enim, dit L ' L P I E N , alicui hadenus faeere licet, qualenus 
« nihil in alienum immittal. » ( I , . 8, § t j , I ) . , Si serv. viud., 
V I I I , b'). Le propriétaire peut faire sur son héritage tout ce 
qu' i l veut , pourvu qu ' i l n'empiète pas sur le terrain d'autrui ou 
sur l'espace qui se trouve au .dessus de ce terrain, pourvu qu ' i l 
n 'y introduise aucun objet matériel. Or, comme en pratiquant 
des fenêtres dans mon mur , je ne sors pas des limites de ma 
propriété, nihil in alienum immitto, je puis les établir en vertu 
de mon d ro i t de propriété, sans avoir pour cela besoin du con
sentement de personne, et sans avoir acquis un droi t de ser
vitude sur l'héritage conligu au mien. Ce n'est pas là, di t 
V O E T , ( V I I I , 2, n" !)), la servitude de vue, luminum servit us, 
in E N I M L I B E R T A T I S E S T , licet paries prope eonfinium positus sit. 
Cet auteur (ibid., n" 10) enseigne qu ' i l y a au contraire servi
tude, lorsqu'un voisin, renonçant à la liberté de son héritage, 
s'interdit, pour l'utilité de l'héritage voisin, la faculté de percer 
des fenêtres dans son propre mur : Serv il us qua vicinus ennsti-
titit se in suo parielc fenestram non apertnruw, 'nique in prtvdii 
vicini utilitatem. 

En vertu du mêa.e principe la lui romaine laissait au proprié
taire voisin la faculté de bâtir de manière à obstruer les fenê
tres prenant jour sur son ter ra in , à moins qu'un droi t de servi
tude ne l'eût privé de cette faculté. Cum co, qui tollendo obscurat 
vicini œdes, quilius non serciat, nnlla compatit aetia. ( L . 9, D . , 
de Servit, precd. nrb., V I I I , 2). Aldus quidem œdifeia tol/erc, I 
si douais servilutem non debeat, dominas cjus minime prohibe- ! 
tur. (L . 8, C , de Servit., I I I , 54). Scd si te servilutem habuissc 
non probetur, lollcndi altius cedi/icium vicino non est inlerdic-
tum. ( L . 9, C , eod. lit.) 

D O X E L L U S , un des interprètes les plus célèbres du droi t romain 
(Comment., de jure civ., 1 . 1 , p . i i67), expose, avec sa lucidité o rd i 
naire, cette théorie du droi t romain, qui consiste à laisser aux 
deux voisins une liberté entière, au premier de pratiquer des 
fenêtres dans son propre mur , et au second de les masquer, de 
les obscurcir par des constructions, sans que n i l 'un n i l'autre ait 

( 1 ) V . a u s s i H i D E R , Prœlecl., I I , 2 , 3 ; — Y I S N I C S , ad Inst., I I , 5 , 5 c l 6 . 

( 2 ) G L U C K , Païuli-cten, t . X , § 6 7 0 . — D O S E L L I S , N O O D T , e t c . , r e g a r d e n t 

la s e r v i t u d e d e v u e c l l a s e r v i t u d e ne luminibus officialur c o m m e u n e seu le 

et même s e r v i l u d e , ce q u i est c o n t r a i r e a u x t e r m e s f o r m e l s de l a L . 4, ci tée 

c i -dessus . — C I J A S (Obscrv., l i b . 1 , c a p . 4 e t 3 1 ) e t D C A R E K C S (Disput. 

univers., l i b . 1, c a p . 3 5 ) , o n t s o u t e n u que l a s e r v i l u d e de v u e c o n s i s t a i t , 

chez les r o m a i n s , ù f a i r e dans son p r o p r e m u r des fenêtres p r e n a n l j o u r 

une action pour empêcher son voisin d'user de son droit de pro
priété. « Scd non licet ci cum eo, qui fenestras in suo aperuit 
« ita agere jus ci non esse fenestras habere, pclerc ut fenestras 
« suas occludat quamobrem, fenestrarum ita habendarum 
« causa servitntem ab i l lo impetrarc r.on cogin.ur. At necesse 
u est impetrare, ne luminibus nostris officialur, si quidem lu-
u mina nostra sine pcricnlo obstruclionis ita habere volu-
n mus. « La faculté d'avoir des fenêtres dans son propre mur 
existe indépendamment de tout droi t de servitude; mais pour 
empêcher le voisin de les obstruer, i l faut avoir la servitude ne 
luminibus officiatur. 

P E R E Z I U S (Comm. in 2.'i D i g . l i b . V H I , 2) établit également le 
droi t du propriétaire de faire des vues dans son mur , sans qu ' i l 
ait besoin pour cela d'un droit de servitude, pourvu que les fe
nêtres soient utiles au propriétaire du mur et qu'elles ne soient 
pas faites dans le seul but de nuire au voisin. 

Z O E S I U S (Comment., ad Dig . t i t . V H I , 2 , p . 251) qui était, 
comme P E R E Z I U S , professeur à l'Université de Louvain, constate 
que ces principes étaient observés dans la pratique. 

L E V S E R (Meditationes ad J'and., t . I I , p . 451) professe également 
celle doctrine. I l cite une décision portant que celui dont les fe
nêtres avaient été complètement obscurcies par les constructions 
de son voisin n'avait pas à se plaindre, puisqu'il n'avait pas la 
servilude ne luminibus officiatur, et que le voisin n'avait fait 
qu'user de son dro i l ( I ) . 

Au X V E siècle, C A E P O I . I . A , auteur italien, dont le traité des ser
vitudes a acquis une grande célébrité, enseignait la même doc
trine {Tract. 1 , cap. 59, n°" 1, 2 et 5 et cap. 02 , n 0 " 1 et 2 ) . 
Le propriétaire, d i t - i l , peut pratiquer des fenêtres dans son 
mur , touchant immédiatement à la propriété de son voisin, alors 
même que ce mur aurait été pendant cent ans sans fenêtres, à 
moins qu ' i l n'y ait servitude contraire. En revanche, chacun a le 
droi t de bâtir sur son terrain et d'obscurcir les jours de son voi
sin, quoique jamais aucun édifice n'y ait existé, à moins que le 
voisin n'ait une servitude altius non lollcndi. I l apporte cepen
dant au principe celte restriction, puisée dans les écrits de B A L -
nus, C V N I S , P A U L I S D E C A S T R O , etc., qu ' i l n'est pas permis au 
propriétaire de faire des fenêtres ou de bâtir, sans utilité pour 
lui-même et dans une intention malveillante envers son voisin : 
ad œmiilutioneni vel in despecttim vicini. Celle restriction, qui a 
élé reproduite plus ta rd , entre autres par P E R E Z I U S , est passée 
dans le d ro i l coulumier, qui ne permettait d'obscurcir par des 
bâtiments les jours du voisin que pour autant que ce fût sans i n 
jure ni jalousie (zonder schimp en cmnlulie), et que les construc
tions fussent sérieuses, ce que les Statuts de Bruxelles et de Lou
vain appellent loffclykcn bouw, constructions raisonnables. C'est 
là un exemple de l'influence qu'ont exercée sur le droi t coutu-
niier les écrits des auteurs italiens qui ont répandu la connais
sance du droit romain dans notre pays. 

En résumé, c'était en vertu du d r o i l de propriété que chacun 
pouvait pratiquer des fenêtres dans son propre m u r ; i l ne pou
vait empêcher le voisin de bâtir et d'obstruer les fenêtres que 
lorsqu'à son droi t de propriété venait se joindre un droi t de ser
vitude sur l'héritage voisin. Tel était le but spécial de la servi
tude ne. luminibus officialur, qui aurait élé parfaitement inutile 
si le droit d'avoir des jours ou des fenêtres dans son propre mur 
avait, à lui seul, constitué une servitude de vue. 

Mais en quoi consistait donc cette servitude de vue, servitus 
luminum? Elle consistait, di t V O E T , dans le droit d'avoir des jours 
ou des fenêtres dans le mur d'un voisin c l dans l'obligation de 
celui-ci de les souffrir et de les admettre (pati et excipere) dans 
son mur . Celle définition est conforme à la L . 4 , D . , de Serv. 
pr. urb. : « Luminum servilulc constiluta id adquisitum videtur, 
« ut vicinus lumina nostra excipiat; » tandis que, d'après la 
niènic l o i , la servitude ne luminibus officialur, établie au profit 
du propriétaire qui a pratiqué des jours dans son propre m u r , 
consiste dans le droi t d'empêcher les voisins de les obscurcir : 
« Cum aulcm servitus imponitur , ne luminibus officiatur, hoc 
« maxime adepli videmur, ne jus sit vicino, invit is nobis altius 
» a;dificarc, atque ita minuerc lumina nostrorum œdificiorum. « 

La servitude de vue pouvait être également établie dans un 
mur commun. Cela résulte de la L . 40, D . , au même l i t r e . 

Quoique l'interprétation des textes a i l donné lieu à des contro
verses, l 'opinion que nous adoptons est généralement suivie au
jourd 'hu i (2). Elle est d'ailleurs en harmonie avec les mœurs des 

s u r l 'hér i tage v o i s i n . I l s se f o n d e n t s u r ce q u e , d 'après l ' o p i n i o n de X L M -

C I I A T E S , i l est indifférent s i I o n p o r t e les y e u x o u les p i e d s d a n s l a m a i s o n 

d ' a u t r u i , (le s o r t e q u ' i l s e r a i t v r a i de d i r e q u e c e l u i q u i r e g a r d e s u r l ' hé r i 

t a g e d ' u n a u t r e y i n t r o d u i t q u e l q u e c h o s e , aliquid in alienum immittit. I l s 

o n t en o u t r e invoqué l a L . 4 0 p réc i tée , e t c o m m e c e l l e l o i p a r l e d e fenêtres 

pra t iquées d a n s u n m u r c o m m u n , C U J A S a e n t r e p r i s de l a c o r r i g e r en é c r i 

v a n t coevo a u l i e u de communi. 



romains. A Rome on ne cherchait pas à se soustraire aux regards I 
de ses voisins, et presque toutes les maisons étaient construites I 
de manière que chaque habitant avait des vues sur les maisons I 
voisines. C'est ce qu'atteste H A R M E X O I M . I . I s ( 5 ) . auteur grec, qui , 
s'exprime en ces termes : « Nonnulli l i l iun i a;i antes alquc invidi 
>• cos, qui a'dificant douios, et sic in viciuoruin a'des despecturi 
« sunt, prohibere conantur. Scd nct/uc legilnis cuuliim est, nc-
« que sanc ex vctuslis adificiis deprehendinius veteres banc 
« exislimassc injur iam. Vidcmus eiiim cunelas propcmodttm do
it mus in se mutuo despectarc, nec ulla majores tenebat invidia. 
« lînde et nos despectionis incommoduni n ih i l i pendimus. » 

Reste à savoir si le droit d'avoir des fenêtres dans son propre 
mur ne constituait pas une servitude, au moins lorsqu'elles 
avaient été construites contrairement à une loi prohibitive et que 
le propriétaire les avait possédées pendant le temps nécessaire 
pour la prescription des servitudes? 

La loi qui défendrait au propriétaire de pratiquer des fenêtres 
dans son mur établirait une servitude que V O E T appelle litminis 
non aperiendi. Si, nonobstant cette l o i , le propriétaire acquiert 
le droit d'avoir de pareilles fenêtres, la saine raison nous di t qu ' i l 
ne fait qu'affranchir sa propriété d'une servitude légale, d'une 
restriction apportée par la loi à son droi t de propriété; c'est un 
retour à la liberté qui exclut l'idée d'une servitude. 

11 est, vrai que, dans le droit romain, l'affranchissement d'une 
servitude négative était quelquefois regardé comme une servitude 
nouvelle; i l y avait plusieurs servitudes qui consistaient précisé
ment dans le droi t contraire à une servitude négative, c'est-à-
dire dans le retour à la liberté naturelle. Celles de ces servitudes 
dont i l est fait mention dans les textes sont : 1 " Jus ultius loltendi, 
sur la nature duquel on n'est pas d'accord, mais qu i , selon toutes 
les probabilités, consistait dans le droit contraire à la servitude 
allias non tullendi; 2 " Jus officiendi Imninilius, qui était l'affran
chissement delà servitude ne luminibiis ofpciatur (1). 

Plusieurs auteurs ( 5 ) cherchent à expliquer ces servitudes par 
l'existence d'anciens usages ou de dispositions légales apportant 
des restrictions au droit des propriétaires de bâtir comme ils 
l 'entendaient; les deux servitudes seraient, d'après ces auteurs, 
une dérogation à ces lois et usages; elles consisteraient dans le 
droit de bâtir contrairement à une loi prohibi t ive. 

A l'époque des jurisconsultes romains qui parlent de ces servi
tudes, i l existait en effet des dispositions qui défendaient de bâtir 
au delà d'une hauteur déterminée et qui limitaient ainsi le droit 
d'obscurcir la vue des voisins. Les lois et édits relatifs à celte 
matière sont perdus, mais le fait est attesté par des autorités i r 
récusables ( 0 ) . D'après la loi des X I I Tables on devait, en outre, 
laisser un espace vide d'un pied et demi (auibilus) entre les maisons 
de la vi l le . Mais peut-on conclure de là que le caractère essentiel 
des deux servitudes allias tollendi et luminilms officiendi con
sistait dans le droit de bâtir contrairement à ces. dispositions? 

11 y a deux motifs pour ne pas admettre cette opinion. 
Premièrement, tout semble concourir à prouver que les lois 

et édits relatifs aux bâtiments avaient pour objet l'intérêt public 
et non l'intérêt des particuliers, qu'ils étaient juris publici ( 7 ) , et 
que, par conséquent, i l ne pouvait y être dérogé par des conven
tions particulières ( L . 5 8 , D . , de Pactis, 11 , 1 1 ) . Par la L . 1 2 , 
C , de A\di(. priv., V l l l , 1 0 , contenant un nouveau règlement 
sur cette matière, l'empereur Z É N O X permit pour la première fois 
aux particuliers de déroger aux dispositions concernant la con
struction des bâtiments. 

En second l ieu, l 'origine des deux servitudes s'cxpliqac histo
riquement par des causes étrangères à toute disposition prohib i 
t ive. Avant J U S T I X I E X , les servitudes conventionnelles étaient 
établies par un acte solennel, passé devant le magistrat, qu'on 
appelait in jure cessio et qui consistait dans une actio confessoria 
o i negatoria simulée. I l est constant que la remise convention
nelle d'un droit de servitude se faisait de la même manière. Les 
lois romaines nous ont même conservé les formules qu'on em
ployait à cet effet : « Si Honnis tua, dit le jurisconsulte P O M P O -

ii M U S , dans la L . 2 1 , D.,</e Scrv. pr. urb., a^dificiis mois utram-
» que servituteni deberet, et ne ultius tolleretur, et ut s l i l l ic id ium 
« tedificiorum mcorum recipercl , et tibi concessero, jus esse, 
« invita me allias tollerc œdifeialua, etc. » — u I t e m , dit le 

( 3 ) Manitulc legum in supplem. thesauri M ^ i a i s u ; * , p . 1 3 4 . T r a d u c t i o n 

de U c i z . 

( 4 ) Les l o i s r o m a i n e s p a r l e n t en o u t r e de l a s e r v i t u d e slilliiidii non reci-

piendi o u non avertendi. l i a i s i l est p r o b a b l e q u e c e l l e s e r v i l u d e était a u t r e 

chose q u e l a négation de l a s e r v i t u d e slilliiidii reeipiendi o u avertendi. 

V o i c i les l o i s d a n s l e s q u e l l e s i l esl pa r lé des s e r v i t u d e s mentionnées c i -

dessus : § 2 , / . de Ael., I V , 6 ; h. I , 2 , D . , de Serv. prwd. urb.,- L . 2 , D . , 

de Scrv. prœd. rust; L . 2 6 , I ) . , de Exc. rcijnd., X M Y , 2 . 

( 5 ) V . e n t r e a u t r e s Y i s N i c s , ad j 1 , J . de Serc., n° C. 

(6) S t 'ETOMi ' s , inAtig., c a p . 8 1 » , — S T I U B O , Geugr., V , 2 1 ; — P U N I C S , 

Ilist. n a d i r . , l i v . 3 1 , 1 1 ; — T A C I T . . l i t » . , l i v . 1 3 , 4 3 ; — A U H E U C S 

a même jurisconsulte dans la L . 2 0 , de Scrv. pr. rust., V I I I , 5 . 
« si ducere per luum fuiidum aquam jure potuero, et in eo t ib i 
a a;dificare invite me j m non fueri t , si tibi concessero jus esse 
« wdi/icure, etc. » 

Cette formule emportait constitution d'une nouvelle servitude. 
A la vérité, celui qui acquérait la servitude allius tollendi af

franchissait, en réalité, son héritage de la servitude contraire, 
mais en vertu du contrat qui lu i accordait la liberté dans les ter
mes d'une servitude, i l avait contre le voisin, qui voulait l'empê
cher de bâtir, l'action confessoire : Jus mihi esl, te invita, ultius 
lollere œdificia mca, tandis qu ' i l aurait eu l'action négatoire si 
son terrain avait été l ibre, indépendamment de toute convention 
( L . 4 , § 7 , D . , Si scrv. vind., V I I I , 5 ) . 

L'idée d'une dérogation à la loi était donc tout à fait étrangère 
aux servitudes allius tollendi et luminibus officiendi. A u surplus, 
ces servitudes, ayant nécessairement leur source dans une conven
t ion, ne pouvaient être acquises par la prescription. En effet, la 
L . ( i , D . , de Serv.pr. urb., prouve qu'en s'affranchissant par la 
prescription de ces deux servitudes, on ne faisait que recouvrer 
la liberté ( 8 ) . 

C. Droit coutuniier cl droit civil actuel. 
Dans nos Coutumes, nous retrouvons les mêmes principes de 

liberté qui caractérisent le système du droit romain en cette ma
tière. 

Déjà au X I I I " siècle, P H I L I P P E D E B E A I V I A N O I H (Coutumes du 
Bcauvoisis, éd. de Beugnot, I , p. 5 5 1 ) enseignait que, d'après la 
Coutume, on pouvait élever sa maison, alors même que cela n u i 
sait à la clarté de la maison d'un voisin. 

Le principe de liberté absolue de la propriété est écrit, en ter
n i e s formels, dans plusieurs Coutumes de c e pays : « Ecn yegelyk 
a crve, dit la Coutume de Malines ( l i t . X I V , art. 2 7 ) , is vry van 
i' den grand lot den iiemel toe, teu sg dut blyke van eenige servi-
« tude. « Tout héritage est libre depuis le sol jusqu'au ciel, s'il 
ne conste pas d'un droit de servitude. 

C i i n i S T i x . E i s , dans ses notes, démontre que celle disposition de 
la Coutume est tout à fait conforme à l'esprit du droit romain. 

La Coutume de Lierre ( X I I I , 2 5 ) et le Statut de Louvain de 
1 7 5 0 contiennent la même disposition. Aux termes de la Cou
tume d'Anvers ( l i t . L X 1 1 , art. 1 3 ) , chacun peut faire sur son hé
ritage tout c e qu ' i l lui plail et construire aussi haut qu ' i l le juge 
convenable, même contre les jours et fenêtres de son voisin, à 
moins que cela ne lu i soil interdit par un l i t re . La Coutume de 
Berg-op-Zooin ( X I X , 1 2 et suiv.) contient une disposition sem
blable. Le Statut de Bruxelles, du 1 9 avri l 1 6 5 7 («r i . 2 0 ) , per
met de bâtir de manière à boucher les vues et jours du voisin, à 
moins qu ' i l n'y ait t i tre contraire. Une autre disposition du même 
Statut (art. 1 0 ) , ayant pour bu l de supprimer les interstices qu i 
existaient entre les maisons de la vi l le , permet à chacun de bâtir 
contre le fonds ou la muraille de son voisin, encore même que 
par là i l cacherait les fenêtres ou lumières. La Coutume de Bruges 
( X X I I , 2 , 5 ) permet à chacun de pratiquer des fenêtres dans son 
propre mur et, d'autre part, de bâtir même en obscurcissant les 
fenêtres de s o n voisin, s'il n'y a pas de servilude contraire. 

V A X D E X H A X K , dans s e s notes sur la Coutume d'Ypres ( X V I , 

1S) enseigne, comme C H R I S T I X ^ U S sur la Coutume de Malines, 
que les principes du droit coutuniier sont tout à fait conformes à 
c e u x du droit romain. 

La Coutume d'Audenarde ( X I V , 1 ) permet de se garantir contre 
les vues, fenêtres et jours du voisin par treillis, grilles, murs et au
trement, à moins qu ' i l n'y ait servitude contraire. Ostende 
( X X I I I , 2 ) autorise la liberté illimitée de pratiquer des fenêtres 
et jours dans son propre mur , comme i l plaît à chacun, et d'au
tre par i de bâtir sans faire attention aux fenêtres et jours du 
voisin, pourvu qu ' i l n'y ait pas de servitude contraire et pourvu 
que les constructions soient faites sans injure ni jalousie (zonder 
schimp en cmulatic). Alost ( I X , 4 ) Bailleul ( X X I , 8 , 9 ) et L i l l e 
( X X I , 4 ) admettent également la liberté de bâtir et de pr iver le 
voisin de ses lumières et de ses vues, à moins qu ' i l n'y ait 
convention contraire, ou si autrement i l n'appert du contraire. 

P A T O U , dans son commentaire sur les Coutumes de Li l le et de 
ses chàtcllenics (t. I l , p . 8 1 2 , n , , s 1 et s.), déclare que la Coutume 
de Lil le a suivi les dispositions du droit romain. « Elle permet, 

V I C T O R , in Trajano, c a p . 1 3 . — L . 1 , § 1 7 , D . , de Op nov. mint., l i v . 3 9 , t . 

( 7 ) V . o u t r e les autorités citées à l a n o i e précédente , l a L . i , i C et 1 7 , 

l ) . , < / e Oper. nuv. nunt., X X X I X , t , d'où i l résulte q u e l a nuntiutw se 

f a i s a i t p u b l i e i juris tuendigratia... si (ptid contra legts edictuve primipum, 

qim ail modum œdifteiorum facta sunt, fiel, etc. 

( 8 ) E L v r n s , Itoemisclie servitulcidchrc ( 1 8 3 4 ) . — P U C I I T A , Cours des Insti

tutes, t . I I , § 2 3 7 , p . 5 2 i ; — O O S T E N D U H P (Dissertalio inaug. de jure allias 

tullendi, L o v a u i , 1 8 3 0 ) , t o u t en e x p l i q u a n t d ' u n e a u t r e man iè re l ' o r i g i n e de 

l a s e r v i t u d e allius tollendi, r e f u t e également lu théorie de V i s s n i s e t de ses 

adhérents . 



0 d i t - i l , au propriétaire de bâtir sur son fonds, comme bon lu i i 
1 semble, quand même i l altérerait les vues de son voisin. Celui 
« qui souffre quelque incommodité des ouvrages du voisin, soit 
« dans ses vues ou autrement, peut d'autant moins s'en plain-
« dre, qu ' i l a dû prévoir lui-même, en bâtissant, le tort qu'on 
« pourrai t l u i faire et qu ' i l n'avait pas droit d'empêcher. » 

D'après la Coutume de Liège, la servitude de jour ou de vue 
ne pouvait être établie par la prescription, ni mêux par la pos
session immémoriale. C'est ce qu'enseignent aussi D E S I É A N 

(Obscrv. 506, n» 5 ; observ. 505, n»* 0 à 12) et S O H E T , dans ses 
Institulcs de droit pour le pays de Liège, etc. ( l iv . I I , l i t . 70 , 
n» 20.) 

Ce dernier auteur s'exprime en ces termes : « Celui qui aurait 
« ouvert une fenêtre dans sa muraille et sur son terrain, quoi-
« que depuis un temps immémorial, n'aurait pas pour cela pres-
« erit le dro i t de clarté ou de prospect sur autrui (Coutume de 
« Liège, ch. 0, art. o), quia m mené fneullatis uunquam prws-
* cribttittur. Le voisin pourrait toujours bâtir et hausser sa m u -
« rai l le , même au préjudice des vues de son voisin, à moins que 
« celui-ci n'eût prescrit celle liberté après des défenses faites 
« de bâtir. » I l ajoute, n" 2 1 , que « cependant i l n'est jamais 
« permis de bâtir par émulation, uniquement pour nuire , sans 
u utilité. >• L E L I È V R E , (Quest. de droi t , n" 14!)), atteste qu ' i l en 
était de même dans le pays de Namur. 

Toutes ces autorités ne laissent pas le moindre doute sur l'es
pr i t de notre droit coulumier. Le principe dominant, c'est la l i 
berté de la propriété. Les Coutumes reconnaissent, d'une part, 
le droit de percer des fenêtres ou des jours dans son propre mur , 
et, d'autre part , celui de bâtir de manière à boucher ces fenêtres, 
presque toujours avec cette réserve que nous avons déjà rencon
trée dans les lois romaines, s'il n'y a pas de convention ou s'il n'y 
a pas de servitude contraire. Or, la servitude contraire n'est autre 
chose que le droit d'empêcher l'exercice complet de la liberté; 
elle, consiste, soit de la part de l'héritage, sur lequi i se trouvent les 
fenêtres, dans le droit d'empécher le voisin de bâtir, et alors c'est 
la servitude ne luminibus offieialur ou altius non tollendi, soit de 
la part de celui sur la propriété duquel les fenêtres prennent jou r , 
dans le droi t d'empêcher son voisin de pratiquer ces ouvertures, 
et, dans ce cas, c'est, pour nous servir de l'expression de V O E T , la 
servitude linniuis non aperiendi. 

Ainsi , dans le droit coulumier comme dans le droit romain, la 
possession de vues ou de jours dans son propre mur n'est jamais, 
l'exercice d'une servitude de. vue; i l n'y a servitude que lors
que le propriétaire des fenêtres a en outre le droit d'empêcher le 
propriétaire voisin de les obscurcir par des constructions. Ce 
droit est une servitude négative, dont la prescription, sous l 'em
pire des Coutumes qui admettent ce. mode d'acquisition, ne com
mençait à courir que du moment où i l y avait, d'une part, défense 
de bâtir, et, d'autre part, acquiescement à cette défense. Telle est 
la disposition formelle de la Coutume de Gund (rub. 18, art. 4). 

Ces principes étaient également reçus en Hollande. S I M O N V A X 

L E E U W E N (Censura forensis, p . 166), enseigne que l'existence des 
fenêtres et lu simple tolérance du voisin ne constituent pus une 
servitude : » Siinplex fenestras aut lmninum aperiendi patienliu. 

absque alio adminieulo, servitulem non coustilnit. » Et i l cite, 
à ce sujet, une décision de la Cour suprême de Hollande. Dans un 
autre ouvrage (het llootits Uollands reyl, p . 107), cet auteur 
atteste qu'en Hollande on ne pouvait empêcher un propriétaire 
d'avoir dans son mur des vues sur un héritage voisin, sauf au 
propriétaire de cet héritage à les boucher en bâtissant sur son 
terrain, à moins qu ' i l n'y eût servitude contraire, servitude qu ' i l 
appelle yeziyt vcibod (défense de vue). 11 cite une décision de la 
Cour suprême de Hollande, par laquelle i l a été jugé que la ser
vitude négative de ne pas entraver la vue d'un autre ne peut ja
mais être acquise pur la prescription, sans qu ' i l y ait eu défense 
préalable. 

On ne peut t irer un argument en sens contraire de ce que les 
auteurs hollandais ( H U G O G R O T I U S , V O E T , V I I I , 2, n° 9, V A X L E E U 

W E N , liuoms Uollands reyt, toc. cit.) enseignent relativement à la 
servitude, qu' i ls appellent veuster reyt. Car cette servitude con
sistait dans le droi t d'avoir des fenêtres ouvrant en dehors sur le 
terrain voisin. En ouvrant des fenêtres de cette espèce, le p ro
priétaire empiète sur l'héritage voisin : Aliquid in aliénant im-
mittit. C'était là une véritable servitude. 

Le droit Coulumier de France était entièrement conforme aux 
Coutumes des Pays-Bas. Voici comment s'exprime l'avocat-gé-
néral C I I A U Y E L I N ( M E R L I N , Quest. de d r o i t , V° Servitude, § 5, 
p . 24b), en traitant la question de savoir si, dans la Coutume 
d'Amiens, le propriétaire d'un mur, qui y avait eu une fenêtre, 
pendant plus de quarante ans, pouvait empêcher son voisin 
d'élever un bâtiment, qui l u i en ôtait l'usage. « Si les appelants, 
« d i t - i l , ont pu ouvr i r une fenêtre, les intimés peuvent aussi élc-
« ver un bâtiment sur un terrain qui leur appartient. I l importe 

» peu que le bâtiment obscurcisse la fenêtre des appelants ( L . 9, 
« D i g . . de Serv. pr. urb). I l ne faut pas dire que. les intimés ne 
» peuvent plus élever leur bâtiment parce qu'ils ont été long-
« temps sans se servir de leur d ro i t . I l est des facultés qui ne 
« se prescrivent pas par le non usage. C'est ce que D U M O U L I N 

« explique parfaitement sur l 'art . 1 e r de la Coutume de Paris. 
« (Glose 4, n° 15, etc.) » 

Ces principes sont également écrits dans la Coutume de Niver
nais, ch. 10. art . 9. » Si en mur propre et non commun, dit-elle, 
u est fait vue ouverte ou fenêtre, au préjudice de son voisin, 
« icelui voisin y peut pourvoir par bâtiment fait au contraire, 
« sinon qu ' i l y eût titre au contraire, ou possession après eon-
« tradiction, en laquelle le contredisant fût demeuré paisible-
» ment par trente ans. » 

La règle est que le voisin peut bâtir sur son terrain et obscurcir 
la fenêtre. La Coutume admet deux exceptions, savoir s'il y a l i t re 
au contraire ou possession après contradiction. C O Q U I L L E , dans 
ses notes sur cet article (aux mots : titre ou contradiction) en
seigne que le droit d'empêcher son voisin de bâtir ne pouvait 
même pas être acquis par la possession immémoriale, u I I ne 
faut point, ( l i t - i l , ici d i re , comme la Coutume dit eu d'autres en
droits, que la possession immémoriale équipolle à t i t r e , car ce 
droit de faire par chacun, en son héritage, ce qu ' i l veut, ne se 
prescrit contre lui par quelque temps que l'héritage soit demeuré 
en cet état, comme ne se prescrivent autres choses qui sont de 
simple faculté. » 

11 est donc démontré que, sous l'empire du droit ancien, les i n 
timés n'ont pu acquérir, par une possession même immémoriale, 
le droit d'empêcher le voisin de bâtir et d'obscurcir leurs fenêtres, 
car i l ne conste pas qu ' i l y aurait jamais eu défense ou contradic
tion de leur part, ni acquiescement de la part du voisin. 

Les mènes principes doivent être suivis sous l'empire du Code 
c i v i l , car aucune disposition de ce Code n'annonce l ' intention 
d'innover en cette matière. I l faut donc aujourd'hui s'en tenir au 
droit ancien ; ce n'est qu'en vertu de la servitude allias tollendi 
ou ne luminibus offieialur que les intimés auraient pu acquérir, 
depuis lu mise en vigueur du Code c i v i l , le droit d'empêcher les 
appelants d'user de leur droit de propriété, en bâtissant sur leur 
héritage comme bon leur semble. Or, ces servitudes, étant non 
apparentes, ne peuvent, aux termes de l 'art . 691 du Code c iv i l , 
s'établir que par l i tre ; sous le Code c i v i l , comme sous le droit an
cien, les intimés n'ont donc pu les acquérir par la prescription. 

111. — Restrictions apportées par la Coutume à la faculté de 
pratiquer des vues ou jours. — Caractères et effets de ces restric
tions. 

Cependant le droit coulumier a apporté des restrictions à la 
liberté absolue de la propriété, en ce qui concerne le droit du 
propriétaire de pratiquer, à son gré, des jours ou des fenêtres 
dans son mur . Dans les temps modernes i l n'est pas vrai de dire , 
comme I I A R . M E N O I ' O L U S le disait des romains : Despcctionis incom
modant niltili pcitdimw. Nos mœurs sont bien différentes de 
celles des romains. L'inconvénient des vues entre voisins est 
d'ailleurs plus grand aujourd'hui , parce que les habitations sont 
plus rapprochées les unes des autres. Lu Coutume u donc pres
que partout limité la faculté d'avoir des fenêtres prenant jour 
sur un héritage voisin, de manière qu'elle n'excède pus le besoin 
indispensable du propriétaire et qu'elle incommode le voisin le 
moins possible. C'était le seul moyen de concilier la liberté natu
relle avec ces principes d'équité, qui veulent que nous usions de 
nos droits de la façon lu moins incommode aux tiers. 

Le Statut de Louvaiu, du 17 j u i n 1750, art . 48 et 49, déter
mine la hauteur et la forme que doivent avoir les fenêtres. Les 
art. 676 et 677 du Code c iv i l contiennent des dispositions sem
blables. Les art . 678 à 080 règlent en outre les distances à ob
server pour la construction des vues droites cl obliques. 

La circonstance que, dans notre espèce, les fenêtres des in t i 
més ne sont pas construites conformément à ces dispositions, 
est-elle de nature à modifier les droits des parties? En possédant, 
pendant un Ici: ps immémorial ou pendant le temps nécessaire 
pour prescrire, des fenêtres contraires aux dispositions formelles 
de la l o i , les intimés ont ils acquis un droit de servitude? 

Ici nous devons examiner avant tout si les lois qui règlent la 
forme des fenêtres peuvent être appliquées, sans effet rétroactif, 
aux fenêtres qui existaient avant la mise en vigueur de ces lois? 
11 semble, en fait, que les fenêtres de Gillis ont été construites 
avant l'année 1600, tandis que le règlement concernant la forme 
des fenêtres, qui était en vigueur à Tir lemont avant le Code c i v i l , 
est du 17 j u i n 1750, cl i l ne conste pas qu'à l'époque de la con
struction des fenêtres, des usages conformes au Statut du 17 j u i n 
auraient existé dans ladite v i l le . Cela n'est d'ailleurs pas proba
ble. En effet, la Coutume d'Anvers ( L X I I , 55), mise en vigueur 
en 1582, est la seule Coutume du Brabant, antérieure à 1600, 



qui contienne des dispositions relatives à la hauteur et à la forme 
des fenêtres. Mais i l n'est pas vraisemblable que cette Coutume 
ait été observée dans les autres villes de la province, car à 
Bruxelles cette matière a été réglée pour la première fois par le 
Statut du 1 9 avri l 1057 .Cela résulte à l'évidence de l 'art . 1 9 de ec 
Statut. La Coutume d'Ypres contient une disposition ( X V I , 1 7 ) , 
d'où i l résulte également qu'à Ypres i l n'existait pas de Statut, 
n i d'usage antérieur, concernant la forme des fenêtres. Or, cette 
Coutume, homologuée en 1 0 1 9 , est aussi postérieure à la con
struction de la brasserie de Gill is . 

Quoiqu'i l en soit à cet égard, i l me semble qu'en d r o i t , les 
appelants ne peuvent invoquer le principe de la non rétroactivité 
de la lo i , par la raison que les lois qui règlent l'exercice ou l'éten
due du droit de propriété, et de ce nombre sont celles qui établis
sent des servitudes légales, sont applicables à tous les biens qui se 
trouvent dans les conditions requises; les servitudes légales sont 
entièrement dans le domaine de la l o i , qui peut les établir, les 
modifier,les supprimer,selon la volonté du législateur, sans qu'on 
puisse se prévaloir d'aucun droit antérieur, à moins que ce droit 
ne résulte d'une convention. V . C H A B O T , Quest. trans.. V ° Servi
tudes;— D E S A V I C X Y , Traité dudroil romain,VIII, § 5 ( J 0 , p . 4 1 3 , 

et § 5 9 9 , p . ! > I 9 . 

Cela posé, nous examinerons : 1 ° quel est le caractère des l i 
mitations du droit de propriété dont parlent les art. 4-8 et 1 9 du 
Statut prérappelé et les art. 0 7 0 et suiv. du Code civil ; 2 " quels 
ont été, dans l'espèce, les effets de la possession contraire à ces 
dispositions. 

1 . — Ces limitations du libre exercice du droi t de propriété 
sont établies dans un intérêt privé; les intéressés peuvent y dé
roger par leur volonté et elles peuvent venir à cesser par la pres
cr ipt ion. Elles sont ui.c charge imposée à un héritage pour l ' u t i 
lité d'un autre; le propriétaire du second est tenu de s'abstenir, 
à l'avantage du premier, de construire des fenêtres dans une 
forme qui incommoderait le propriétaire de celui-ci. Enfin, elles 
viennent à cesser de la même manière que les servitudes ordinai
res. Elles ont donc tous les caractères d'un droit de servitude; 
elles constituent une véritable servitude légale ( 9 ) . A la vérité, les 
jurisconsultes romains ne rangeaient pas les limitations du droi t 
de propriété dans la catégorie des servitudes. Le motif en était 
que,chez les romains, le nom qu'on donnait à un droit était déter
miné par l'action qui en découlait et que les actions confessoria et 
neejatoria ne s'appliquaient pas à ces servitudes légales. Au sur
plus, nous avons vu qu'avant la constitution de l'empereur Z E 
N O N ( L . 1 2 , C , de yLdif. priv.), les restrictions que la loi appor
tait au droi t de bâtir n'étaient pas, comme les servitudes réelles, 
établies au profit d'un héritage cl à charge d'un autre, mais uni 
quement dans l'intérêt public. Après cette constitution, lorsque 
ces restrictions étaient devenues une affaire d'intérêt privé, on 
les appelait servitudes. C'est ainsi que l'empereur J U S T I N I E N (L . 
utt., C , cod) parle de la constitution de Z E N O N , en ces ternies : 
u ConslitutioZENOMs...qiiajdeservitutibusloquitur ( 1 0 ) . » El pour
quoi les limitations apportées par la loi au droit de propriété, au 
prof i l d'un héritage voisin, ne seraient-elles pas des servitudes 
aussi bien que celles établies au profit d'une personne? S'il y a 
des servitudes légales per.-onnelles, pourquoi n'y aurait-il pas des 
servitudes légales réelles? 

Dans les Coutumes, les dispositions relatives à la forme des 
fenêtres figurent toujours sous la même rubrique que les autres 
servitudes réelles. D E S G O D E T S (Lois des bâtiments, p . y) appelle les 
servitudes légales des servitudes d'obligation. » Ce sont, d i t - i l , 
celles que la loi de coutume prescrit à chacun. » G U Y O T , dans le 
Répertoire universel, V " Servitude, § 5 , considère les restrictions 
apportées par les règlements aux vues entre voisins comme des 
servitudes légales. 

Sous l'empire du Code c i v i l , ce point ne parait pas susceptible 
d'un doute sérieux. Les art . 0 7 0 et suiv. font partie du chapitre 
qui traite de la Servitude légale, et l'exposé des motifs de U E R L I E R 

porte que « l'incapacité d 'ouvr i r , en sou mur propre, des vues et 
des jours sur son voisin peut et doit être considérée comme une 
servitude établie par la l o i . » Ces paroles s'appliquent nécessai
rement à l'incapacité d'établir des vues et jours autrement qu'a
vec les restrictions légales. 

2 . —Quant aux conséquences de la possession des fenêtres con
traires à la l o i , i l est clair que le propriétaire n'acquiert par 
celle possession, prolongée pendant le temps nécessaire pour 
prescrire, que ce qu ' i l a possédé, c'est-à-dire le droi t contraire 
à la servitude légale, la faculté de faire ce qui l u i était défendu 
par la l o i , le d ro i t d'avoir des fenêtres sans les précautions pre
scrites dans l'intérêt du voisin. En un mot, i l affranchit sa pro

f i l ) r .AuputLA, pages ! i l e l 8 4 ; — J I c iu .ENnrn . cn , 1. I l , § 2 9 2 ; — G L U C K , 

Pand., I X , p . 8 8 ; — W ' E S T P H V L , Interp. jur. civ. de libert. et terv. prœd. 

( 1 0 ) OosTLN'DORr, loco vil., c a p . 3 . 

priélé de la servitude; i l y a usurapion de la liberté, asueapiv li-
berlatis (L . 0 , D i g . , de Serv. pr. urb.). De son côté, le voisin ne 
peut perdre par la prescription que la servitude légale dont i l a 
négligé de faire usage, c'est-à-dire le dro i l de contraindre le pro
priétaire à réduire ses fenêtres aux proportions et à la forme 
légales. En ce qui concerne la faculté du voisin de bâtir et d'ob
struer les fenêtres, elle reste intacte. Les luis qui ont établi la 
servitude légale n'ont apporlé aucune restriction au droi t de pro
priété du vois in ; son fonds est resté libre comme auparavant. 11 
a pu renoncer à la servitude que la loi lu i avait accordée ; i l a pu 
négliger d'en faire usage el la perdre par la prescription, sans 
préjudice pour la liberté de son héritage. Ce n'est qu'au moyen 
d'une servitude imposée à son propre héritage qu ' i l peut encou
r i r la perte du droit de bâtir contre les fenêtres, et cette servitude 
ne peut être établie que par t i t re , ou dans le droit coutumier par 
la prescription, après une défense suivie d'acquiescement, condi
tions qui ne se rencontrent pas dans l'espèce. Le seul change
ment apporlé par la prescription aux rapports de droi t entre les 
deux héritages est l'affranchissement du fonds servant, affran
chissement qui n'a pu avoir pour effet que de replacer les pro
priétés des deux parties dans l'étal p r imi t i f de liberté dans le
quel elles s'étaient trouvées avant rétablissement de la servitude 
légale. 

C'est donc sans fondement que les intimés prétendent avoir ac
quis par la prescription le droit d'empêcher leur voisin de bâtir, 
droit qui ne leur a pas été concédé par un titre cl qu'ils n'ont 
jamais exercé ni possédé. 

Us ne peuvent se prévaloir de ce que le voisin s'est jusqu'à 
présent abstenu d'user de son droi t , car la faculté de bâtir ne se 
perd jamais par le seul non-exercice, pas même lorsqu'il s'est 
prolongé pendant des siècles; l'inaction du voisin ne suppose pas 
la reconnaissance d'un droit de servitude au profit des bâtiments 
dans lesquels les fenêtres ont été pratiquées. Cela csl vrai surtout 
dans notre espèce. D'après l'allégation non contredite des appe
lants, le terrain des époux Van den Brock a appartenu autrefois 
à une administration de bienfaisance. D ' u n côté, i l n'y a pas de 
bâtiment ; de ce côté, les fenêtres de Gillis n'ont donc jamais i n 
commodé les propriétaires. De l'autre côté, où i l y avait autrefois 
une grange dont le toit interceptait la vue, les fenêtres de Gillis 
gênaient encore moins les propriétaires du terrain voisin. Ceux-
ci n'ont donc jamais éprouvé le besoin de boucher les fenêtres 
par des bâtiments. I l leur était même parfaitement indifférent 
si Gillis avait des fenêtres conformes ou contraires à la l o i , car 
les unes ne les gênaient pas plus que les autres. D'ail leurs 
l 'exploitation de leur propriété n'exigeait pas la construction de 
bâtiments qui auraient masqué les fenêtres de Gillis c l , sous la 
Coutume, ils n'auraient pu bâtir dans le seul but de se débar
rasser de la vue du voisin, sans autre utilité; car, pour obstruer 
les fenêtres, i l fal lai t , d'après le statut, faire un bâtiment sé
r ieux, lo/felgken bouw; i l fallait bâtir sans jalousie, ni injure. S'ils 
n'ont pas jugé convenable d'user de leur d r o i l , c'est le cas de 
dire avec T R O P L O N U (Prescription, n° 212). » Puisque les facultés 
« ont été données à l'homme pour qu ' i l puisse s'en servir suivant 
» ses besoins, ne serait-il pas absurde de les lui enlever, parce que 
» ce besoin n'étant pas né, i l n'a jamais eu à en faire usage. » 

Les intimés objectent que Gil l is , en s'affrauchissaul de la res
triction apportée à son droi t de propriété, en prescrivant la fa
culté d'avoir dans son mur des fenêtres non conformes aux dispo
sitions de la l o i , a acquis, par cela même, le dro i l d'empêcher le 
voisin de bâtir contre ces fenêtres. 

Pour établir celle thèse, on invoque la doctrine de quelques au
teurs ( D U R A N T O N . V , u " 5 2 ( i ; — M A H C A D E , I I , o!Mi) qui enseignent 
que la liberté absolue du fonds n'existe pas dans l'état de so
ciété, que les limitations apportées par la loi civile à la faculté de 
percer des fenêtres dans sou mur , etc., ne sont pas des vraies 
servitudes, niais des limites légales du droi t de propriété, en 
sorte que l'héritage qui n'est soumis qu'à ces restrictions légales 
est dans son état normal, dans son étal de liberté légale; que ces 
limitations formant la règle générale et le droit commun, i l s'en 
sui l que l'héritage qui s'en affranchit par la prescription, n'a pas 
recouvré la liberté qu ' i l n'a jamais eue c l qui n'est qu'une excep
tion aux prescriptions légales, qu ' i l ne s'est pas affranchi d'une 
servitude passive, mais qu ' i l a au contraire acquis une servitude 
active, qu i , connue toute servitude, comprend nécessairement le 
droit d'empêcher le voisin de r ien faire qui mctlc obstacle à son 
exercice. 

D'après ce système le rapport établi entre deux héritages vo i 
sins par une loi générale qui impose une charge à l 'un au profit 
de l 'autre, csl l'état de liberté légale; l'affranchissement de cette 
charge est au contraire une servitude. L'absence de la liberté na
turelle, la privat ion du droi t d'avoir des fenêtres dans son mur 
est la liberté légale, lorsqu'elle résulte d'une loi générale, tandis 
qu'elle serait une servitude, si elle était l'effet d'une convention 
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ou de la prescription. Lorsque le voisin fait des constructions qui 
masquent les fenêtres pratiquées dans notre mur contrairement à 
la l o i . i l nous rend la liberté légale; lorsqu'il agit en justice pour 
nous empêcher de pratiquer de pareilles fenêtres ou pour nous 
obliger à les boucher, le but de son action est de nous contrain
dre à user de la liberté; elle tendrait au contraire à nous empê
cher de faire usage de la liberté naturelle, s'il n'y avait pas de 
loi prohibit ive. 

Ce système, contraire à l 'ordre naturel des choses, est le ren
versement de toutes les idées reçues en matière de servitudes 
réelles. 11 ne repose sur aucune base historique. car i l ne s'ap
puie ni sur le droit coulumier ni sur le droit romain. En vertu du 
principe : res sua neinini servit, les romains faisaient consister 
la servitude de vue dans le droit d'avoir des fenêtres non dans 
•••on propre mur . mais dans le mur d 'autrui . ou dans un mur 
commun. 11 est vrai que le droit romain, confondant la liberté et 
la servitude, par suite de l'esprit formaliste qui le caractérise et 
qui est étranger aux institutions du droit moderne, considérait à 
la fois comme servitude, et la servitude propre i eut dite et le re
tour à la liberté, lorsqu'il était acquis par une convention solen
nelle; mais i l ne reconnaissait pas de servitude dont le caractère 
essentiel consistait dans une dérogation à une loi générale ( 1 1 ) . 

Quant au droit coulumier, nous n'y trouvons pas la moindre 
trace d'une servitude! consistant dans l'affranchissement d'une 
servitude légale. Un grand nombre de Coutumes n'admettent, en 
matière de servitude, aucune prescription acquisitive, pas même 
en vertu d'une possession immémoriale. Cependant, dans les Cou
tumes de celte catégorie, on pouvait, par prescription, usucu/iio 
libertalis. affranchir un héritage de la servitude qui le grevait. 
Or, d'après la doctrine que nous combattons, il eût fallu un titre 
pour acquérir le droit d'avoir des fenêtres contraires à la l o i . tan
dis que ce droi t , si on le considérait comme un retour à la liberté, 
pouvait être acquis par la prescription. Sous le droit coulumier, 
la question qui nous occupe présentait donc une importance plus 
grande encore qu'aujourd'hui. Cependant, ions ne trouvons pas 
de trace d'une controverse à ce sujet, ce qui nous porte à croire 
que ce point de droit n'a jamais paru douteux. Nous ne douions 
pas que, sous l'empire des Coutumes qui n'admettaient aucune 
prescription aequisitive en matière de servitude, le droit d'avoir 
des fenêtres contraires à une disposition légale pouvait être ac
quis par la prescription. 

Enfin, le système dont i l s'agit est contraire à notre droit c ivi l 
actuel. Cela résulte à l'évidence des dispositions du Code civi l rela
tives aux servitudes légales et de l'exposé des motifs de B E R I . I E R . 

Mais, di t -on, les auteurs qu i , comme T O U I . I . I F . R ( I I I , n"» ">I8 et 
suivants), considèrent le droit d'avoir sur l'héritage voisin des 
fenêtres ou des jours contraires à la loi comme un retour à la l i 
berté, comme l'affranchissement d'une servitude légale, convien
nent cependant que ce droi t , quand i l est acquis par un t i tre qui 
ne détermine pas expressément l'étendue de la concession, com
prend, de la part du concédant, l'obligation de ne pas obstruer les 
fenêtres, de ne pas faire des constructions qui rendraient la con
cession inut i le . Or, pourquoi en serait-il autrement lorsque le 
même droit est acquis par la prescription? 

Il ne sera pas difficile de répondre à cette objection. 
I l faut bien remarquer que. lorsqu'il y a une convention, l'éten

due du droit concédé n'est qu'une question d'interprétation du con
trat; i l s'agit uniquement de savoir ipielleaété,dans chaquccspèce, 
l 'intention commune des parties contractantes. Mous croyons que, 
si la convention portait seulement renonciation à la servitude lé
gale, cette renonciation ne s'étendrait pas à la faculté d'obstruer 
les fenêtres, en d'autres termes, qu'elle n'aurait d'autre effet que 
d'affranchir le bâtiment voisin de la servitude légale. Mais si l'on 
décide que. dans l'Iivpollièse d'un contrat conçu de telle ou telle 
manière, le propriétaire a acquis un droit de servitude, s'en suit-
i l qu ' i l aurait également acquis une servitude par la possession 
des fenêtres pendant le temps nécessaire pour prescrire? En 
droit cela n'est pas soulenable, car ici i l ne s'agit plus de savoir 
ce que les parties intéressées ont voulu.mais ce que le propriétaire 
des fenêtres a possédé. La prescription ne s'étend jamais plus 
loin que la possession, de sorte que celui qui n'a possédé que le 
droi t d'avoir des fenêtres, contrairement à la défense légale, n'a 
pu acquérir que la liberté de son bâtiment et rien de plus; 
n'ayant pas élé en possession d'empêcher le voisin de bâtir, i l n'a 
pu acquérir par la prescription le droit de le faire. 

Nous terminerons cette discussion par la citation de deux arrêts 
de Cours souveraines de France, rendus sous l'ancienne législa
t ion. 

( 1 1 ) D r n . t S T O » se fonde c e p e n d a n t s u r le d r o i t r o m a i n . M a i s e'esl m a l à 

p r o p o s q u ' i l c i t e l a L . I l , D . , de Sere. proni, urb., e l l a I , . 1 , C . , cleServ., 

l i t , 5 4 . L a p r e m i è r e p o r l e q u ' o n ne p e u t , p a r des consîrucl ions fa i tes 

c o n t r a i r e m e n t à l'état a n c i e n des f ù U n u ' r i l s . c 'est-à-dire « une servitude 

Le premier est un arrêt du Parlement d ' A i x , cité par M E R L I X 

(Qucsl. de droit , V " Servitude, § 5 , p . 2 4 7 ) , d'après J U L I E N , et 
qui a décidé précisément la question sur laquelle la Cour est au
jourd 'hui appelée à prononcer. 

« 11 fut jugé, dit J U L I E N , que le voisin ne pouvait obliger le 
propriétaire de la maison à fermer des fenêtres françaises qui 
existaient depuis plus de trente ans et dont i l ne s'était jamais 
plaint. I l s'éleva un doute parmi les juges, savoir si cet arrêt ne 
nuirait pas au droit qu'avait le propriétaire de la cour de faire 
boucher ses fenêtres, au cas qu ' i l voulût élever un édifice, dans 
son fonds; et i l fut convenu que son droi t , à cet égard, ne souf
frait auciuc atteinte. I l fut jugé uniquement par cet arrêt, que la 
forme des fenêtres avait pu être prescrite par la possession de. 
trente ans, sans loucher au droit qu'a le propriétaire qui veut 
bâtir dans son fonds, de faire fermer les fenêtres, soit françaises 
ou coutumières, dans la muraille qui devient commune et mi
toyenne. >> 

Le second arrêt émane du Parlement de Paris. D'après la Cou
tume d'Amiens ou pouvait acquérir les servitudes visibles par 
trente ans de possession et les occultes par le laps de quarante 
ans. Cependant D I L A U R Y , dans son Traité des servitudes, p. 5 1 5 , 

cite, d'après le recueil D ' A U G E \ R I > , un arrêt du Parlement qui 
jugea que le propriétaire d'un mur, dans lequel il y avait eu une 
fenêtre pendant (plaçante ans, ne pouvait empêcher son voisin 
d'élever un bâtiment qui lui en otàt l'usage. On comprend facile
ment le motif de cette décision, c'est que la seule possession de 
la fenêtre ne pouvait conférer un droit de servitude au proprié
taire. « Cet arrêt, dit D I L A U R Y . n'est pas contraire à la Coutume, 
car. pour (pie le propriétaire de la fenêtre eût pu empêcher le 
voisin d'élever sou bâtiment, i l aurait fallu qu ' i l eût sur le voisin 
la servitude appelée, en droi t , uttius mm tollcndi, la simple pos
session de la fenêtre, ne pouvant lui conférer ce droi t . » 

I V . — Y a - t - i l servitude par suite de la situation des lieux? 

Il nous reste à discuter la question de savoir si, dans notre es
pèce, la servitude de vue ré ulte de la situation des lieux, en vertu 
de l 'art, lit) du Statut de Louvain, d'après lequel le propriétaire 
du terrain voisin peut bouclier les jours au moyen d'une construc
tion raisonnable : « 'l'en ware beseheede het contrarie, ofte situa-
« lie der p/aelse aenieezcn; à moins qu'un l i tre ou la situation 
» des lieux n'indique le contraire. » 

Une autre disposition du même Statut, l 'art . 0, parle égale
ment de la l imitation du droit de propriété qui peut résulter de 
la situation des l ieux. Cet article, après avoir proclamé la liberté 
illimitée des héritages, ajoute cette restriction : « l'en zy dat het 
« btyke van eeniye servituyten 1er contrariai, accordai, situa-
« lien, etc. » (à moins qu ' i l ne consle de servitudes, de conven
tions, situation, etc., contraires). 

Dansées deux dispositions, le Statut a eu sans doute en vue ce 
qu'on appelait autrefois des témoins muets, c'est-à-dire des con
structions <]ni dénotent (pie la servitude a été établie du consen
tement du propriétaire du fonds servant. 

Quelques Coutumes de la Flandre font mention de ces indices 
sous la dénomination de teckenen en bcwyzcn; marques ou indices 
de servitude. — (Coutumes de Garni, X V I I , 2 ; — Courtrai , X I , 
."; — Audenarde, X V , 0 ; — Furnes, X X X V I , 5 ) . On peut con
sidérer connue témoins muets des ouvrages faits en saillie du 
côté du terrain servant, des constructions faites par le proprié
taire de l'héritage servant dans une forme qui dénote l ' intention 
évidente de ménager et de conserver la vue de l'hériiage domi
nant, etc. ; mais dans l'espèce i l n'existe pas d'indices sembla
bles. La seule existence des fenêtres de Oillis depuis deux siècles 
et demi, sans (pie le propriétaire voisin y ail mis obstacle, n'éta
blit même pas une présomption de la renonciation de ce dernier 
au droit de les obstruer, ou de son consentement à l'établissement 
d'une servitude. A la vérité C O Q U I L L E , sur la Coutume de Niver
nais, ch. 1 0 , art . 2 (V" Laps de temps), cité par V A N D E N H A N E , 

semble attribuer une grande force à la possession immémoriale 
et à l'élat p r i m i t i f , à la première construction d'un bâtiment. 
Mais i l faut bien remarquer que C O Q U I L L E parle ici du cas où la 
servitude peut être établie par la possession immémoriale, par la 
vétusté, qu i , d i t - i l , a force de loi et de contrat. Or, la Coutume 
de Nivernais, art . 9 , du même chapitre, porte, nous l'avons déjà 
v u . ([ne « la faculté du voisin de masquer les vues ou fenêtres, 
faites en mur propre, par bâtiment fait au contraire, ne se perd 
q :e par l i t re ou par prescription, après contradiction; » et dans 
sa note sur cet article (aux mots titre ou contradiction), que nous 
avons égale.i ent citée, C O Q U I L L E enseigne que, « dans ce cas, la 

établie, o f f u s q u e r les j o u r s d ' u n v o i s i n . L a seconde p r o u v e s e u l e m e n t 

q u ' u n e s e r v i t u d e altius tullendi o u ne luminibus offîciatur p e u t être établie 

p a r la p r e s c r i p t i o n longi timporis eonsuetudinem, ce q u i n 'est contesté p a r 

p e r s o n n e . 



possession immémoriale n'équipollc pas à t i t re , parce que la l i 
berté de faire dans son héritage ce qu'on veut ne se prescrit, par 
quelque temps que l'héritage soit demeuré en cet état. » L'auto
rité de C O Q U I L L E ne peut donc être invoquée contre notre opi
n ion . 

Le Statut de Louvaiu nous indique plusieurs cas do servitude 
résultant de la situation des l ieux. Le renvoi qui se trouve à 
l 'art . 9, et qui semble émaner du rédacteur du Statut, porte : 
Siet exej/t., arl. 20, 55, 105. 11 faut sans doute lire 5 1 , au lieu 
de 55, car ce dernier article traite d'un autre objet, et 105 au 
l ieu de 105, car le Statut ne contient que 105 articles. 

Les art. 20 et 105 ne sont pas applicables au cas qui nous oc
cupe. Le premier contient la défense de hausser son terrain, de 
manière à nuire à sou voisin. Le dernier parle de la situation 
par rapport à la destination du père de famille. L 'a r t . 51 est le 
seul qui puisse être invoqué dans l'espèce. 11 parle du cas où un 
bâtiment est construit de manière qu ' i l ne reçoit que d'un seul 
coté le vent (de schieleiide litchi) et les rayons du soleil. Dans ce 
cas, le voisin ne peut, en construisant, intercepter le soleil ou 
l 'a i r . Celte disposition semble avoir été puisée dans la L . 14, § I , 
C , de Scrv., I I I , 5 i , par laquelle . I U S T I M E X défend de bâtir à 
côte d'un lieu destiné à sécher et à nettoyer les grains, de ma
nière à intercepter le vent et à rendre la place (area) impropre à 
sa destination. Cette disposition exceptionnelle, qui établit un 
privilège en faveur de l 'agricul ture, a été généralisée par le 
statut et rendue applicable à tous les bâtiments. L 'ar t . 5 1 , dans 
sa généralité, a quelque chose de si exorbitant, qu'on a quelque 
peine à prendre sa disposition à la lettre. On conçoit qu'à Rome, 
une servitude pareille a pu être établie dans un cas spécial, à 
t i tre de privilège ; mais, dans aucune législation, nous ne t rou
vons une disposition semblable sous la forme d'une règle géné
rale. Peut-on croire, en effet, que l'établissement d'une servi-
Inde sur un héritage peut dépendre de la volonté d'un voisin, à 
qui i l plaît de construire un bâtiment de telle manière que le 
vent c l le soleil n ' \ arrivent que d'un seul côté? Peut-on croire 
que, par son propre fait, le propriétaire puisse créer une servi
tude, sans aucune condition de possession et de temps? De pa
reilles dispositions sont de stricte interprétation, et celle considé
ration doit exercer une grande influence sur l'appréciation des 
circonstances dans lesquelles le statut est invoqué. 

En fait, nous pensons que l 'art . 51 n'est pas applicable à notre 
espèce, car i l résulte du plan en relief, qui a été mis sous les 
yeux de la Cour, et dont l'exactitude n'a pas été contestée, que 
la brasserie des intimés a des fenêtres de plus d'un coté. D'ai l
leurs par les constructions nouvelles, ajoutées aux bâtiments p r i 
mit ifs , le propriétaire s'est privé volontairement des moyens de 
pratiquer un plus grand nombre de fenêtres dans ses bâtiments. 
Ces constructions nouvelles n'ont pu préjudicicr aux droits du 
voisin, qui n'a pu les empêcher. 

En résumé les faits, pour la vérification desquels le premier 
juge a ordonné une vue des lieux par experts, sont ou suffisam
ment éclairas ou irrelevauls. 

J'estime, en conséquence, que l'appel incident n'est pas fondé, 
et, quant à l'appel principal , qu ' i l y a lieu de réformer la déci
sion du premier juge, d'adjuger aux appelants les conclusions 
prises devant la Cour, d'ordonner la restitution de l'amende de 
l'appel principal et de condamner les intimés à l'amende de l'appel 
incident c l aux dépens. » 

La Cour a prononcé la décision suivante : 

A R R Ê T . — « V u l'arrêt de la Cour de cassation du 19 mai 1853, 
qui renvoie la cause devant cette Cour; 

• V u le jugement dont appel, rendu par le Tribunal de pre
mière instance de Louvain, le 50 mars 1848; 

u Attendu que l'action de l'appelant, telle qu'elle se trouve 
aujourd'hui bornée par ses conclusions d'appel, tend à la recon
naissance du droi t qu ' i l prétend avoir de bâtir, sur son terrain, 
devant les jours et lucarnes des intimés, là, où et comme bon l u i 
semble, ainsi que d'acquérir la mitoyenneté des murs, où ces 
jours et lucarnes se trouvent, avec le droit de bâtir contre les 
murs, devenus mitoyens, de la manière qu ' i l l'entend, comme si 
aucunes fenêtres ou lucarnes n'y existaient, et même de les bou
cher ; 

« Attendu que les intimés contestent ce droi t à l'appelant, sou
tenant qu'ils ont, eux, au contraire, le droi t de conserver ces fe
nêtres et lucarnes, à l i l r c de servitude acquise par la prescription 
immémoriale, même avant le Code, et subsidiairement par la 
prescription Irentcnaire, et résultant, en tout cas, de la situation 
des l ieux, conformément à l 'ar t . 50 du Stalut de la vil le de L o u 
va in , du 10 j u i n 1790^ 

« En ce qui concerne le soutènement des intimés d'avoir ac
quis la servitude par la prescription, soil immémoriale, soit Iren
tcnaire : 

o Attendu, en fait, que les parties sont d'accord que les fenê
tres et lucarnes en question existent dans les murs des intimés, 
touchant immédiatement à la propriété de l'appelant, dès avant 
l'année 1000; 

« En droit : 
« Attendu que, à l'exception d'un très-petit nombre d'auteurs, 

tels que C u i s et D U A R E X , l 'opinion, chez les interprètes du droit 
romain , était généralement admise que chacun pouvait ouvr i r 
dans son bâtiment ou dans son mur , se trouvant même sur la l i 
mite extrême de sa propriété, autant de fenêtres qu ' i l voulait , 
sans avoir besoin pour cela du consentement du voisin, sur le 
fonds de qui ces fenêtres prenaient vue ou lumière ; qu'en cela i l 
ne faisait qu'user de la faculté, que reconnaît à tout propriétaire 
la règle du droit naturel , écrite dans la L . 8, § 5, D . , Si servit, 
vind, de faire sur son propre fonds toul ce qu ' i l veut, pourvu 
qu ' i l n'introduise ou ne jette r ien sur le fonds d 'autrui : Quate-
nus nihil in aliennm immiltat, loi qu i , par les exemples qu'elle 
donne, fait assez voir que le mot immiltat ne s'y rapporte point 
aux yeux ou aux regards qu'on jeterait sur l'héritage vois in ; 

ix Que l 'ouverture de pareilles fenêtres, n'étant que l'exercice 
du droit de propriété, ne pouvait donc constituer l'exercice d'un 
droi t de servitude ; 

« Attendu que. de ce principe de liberté de faire sur notre 
fonds tout ce qu ' i l nous plaît, alors même qu'en usant ainsi de 
notre droit nous priverions le voisin d'un avantage dont i l jouis
sait auparavant, devait aussi résulter pour ce voisin le droit de 
rendre les fenêtres inutiles soit par des plantations, soit par des 
constructions q;ic, de son côté, i l pouvait aussi faire sur son 
fonds en vertu de son droit de propriété, non moins sacré que 
le. nôtre; que ce droi t lui est en effet reconnu, de la manière la 
plus explicite, par les Lois 9, 14 et 15, D . , de Servit, privd. 
urban.; 24 , § ult. et 20, D . , de Dainn. inf.; 8 et 9, Cod., de 
Servit, et arpm; 

« Qu'à la vérité, ectle liberté naturelle d 'ouvrir dans son pro
pre mur des fenêtres prenant jour et vue sur l'héritage du voisin, 
a été restreinte par la L . 12, 2 et 3, Cod., de /Edifciis priva-
lis, mais que ces restrictions n'ont pas dénaturé le droi t , ni pu 
faire que des fenêtres, non conformes à la l o i , ne fussent plus 
fenêtres de propriété; que notamment ces restrictions n'ont 
porté aucune atteinte à la faculté imprescriptible du voisin d'éle
ver sur son terrain des constructions et d'y faire des planta
tions, de manière même à obscurcir ces fenêtres; qu'aussi on ne 
voit pas que ni C U J A S , ni D U A R E X aient songé à invoquer celle 
loi restrictive à l 'appui de leur opinion ; 

u Attendu que ces principes de liberté réciproque des voisins 
oui passé dans nos Coutumes; que, bien que plusieurs d'entre 
elles aient apporté à la faculté indéfinie d 'ouvrir des fenêtres 
dans son propre mur des restrictions plus grandes encore que le 
droi t romain, elles n'en ont pas moins aussi, à côté de ces res
trictions, proclamé le droi t , pour chacun, de bâtir sur son fonds 
comme i l lu i plaît, sans égard pour les fenêtres ou jours du v o i 
sin qui pouvaient être obscurcis par là; Die daer bij verdonchert 
moglen ivezen; (Coutume de Bruges, t i t . 22, art. 3) et sans dis
tinguer entre les fenêtres légales ou de coutume et illégales; que 
ce droit se trouve même reproduit dans les art . 9 et 50 du Statut 
de Louvain, du 10 j u i n 1730, invoqué par les intimés; 

u Attendu que ces mêmes règles sont aussi suivies par notre 
législation moderne, qu i , d'après les paroles remarquables de B E R -
I . I E H , dans son exposé des motifs du titre des Servitudes ou services 
fonciers, n'a fait que se conformer à tout ce qu'un usage constant 
et conforme aux règles de la justice avait consacré depuis des 
siècles ; 

« Que le Code c i v i l , en effet, après avoir émis, dans son a r t i 
cle 557, le principe que les particuliers ont la l ibre disposition des 
biens qui leur appartiennent, sauf les modifications établies par 
la l o i , et avoir défini, dans son a r l . 544, la propriété : le droit de 
jouir et d • disposer des choses de la manière la plus absolue, pourvu 
rju'ou n'en fasse pas un usage prohibé par les lois ou par les règle
ments, comme conséquence de ce principe, dispose, dans son ar
ticle 552, que le propriétaire peut faire au-dessus du sol toutes 
les plantations c l constructions qu ' i l juge à propos, sauf les excep
tions établies au l i tre des Servitudes ou services fonciers; que, 
bien que ecl article ne dise pas expressément, comme plusieurs 
Coutumes, qu'en bâtissant, le propriétaire ne doit avoir aucun 
égard aux fenêtres du voisin, les termes généraux dont i l se sert 
ne permettent à cet égard aucun doute et excluent toute idée de 
l imitat ion ; 

« Attendu qu'après avoir ainsi reconnu au propriétaire la l i 
berté de planter et de bâtir sur sa propriété, comme i l le juge à 
propos, le Code reconnaît aussi, d'autre part, dans son ar t . 070, 
à tout propriétaire d'un mur non mitoyen, joignant immédiate
ment l'héritage d 'autrui , la liberté de pratiquer dans ce mur des 
jours ou fenêtres ; qu'à la vérité, cet article ajoute que ces jours 



ou fenêtres doivent cire à fer n aillé et verre dormant et q;;o le ! 
second paragraphe et l'article suivant exigent d'aulrcs conditions ! 
encore, niais qu ' i l n'en résulte pas moins, ain^i que l'observe très- ! 
judicieusement Louis L E G R A N D , écrivant sous une législation ana
logue (art. 01 de la Coutume de Troycs, glose 4), que les rédac
teurs du Code ont, de même que la Coutume de Paris et autres 
semblables, rejeté l 'opinion de C U J A S , déniant au propriétaire du 
mur joignant immédiatement l'héritage du voisin, le droit d'ou
v r i r dans le mur des vues ou fenêtres, pour suivre celle qui était 
généralement admise, notamment par les commentateurs des 
Coutumes, que le propriétaire avait cette faculté jure proprictalis; 

» Attendu que c'est dans cet esprit que le Code appelle servi
tudes légales, les charges cl obligations qu ' i l impose au proprié
taire qui veut ouvr i r des jours ou fenêtres, ou des vues, soit 
droilcs, soit obliques dans son mur, sur l'héritage du vois in ; 

« Qu'une servitude, soit légale, soit conventionnelle, suppose 
toujours un étal de liberté antérieure, auquel i l a été porté at
teinte et qu ' i l est exact de dire que l'héritage qui parvient à s'af
franchir de la charge que lui impose la servitude, récupère sa l i 
berté ; 

« Attendu que vainement les intimés, pour échapper aux 
conséquences légales de ce système, mettent en avant la théorie 
de quelques auteurs sur retendue du droit de propriété dans 
notre étal social, théorie qui conduit ces ailleurs à la conclusion 
que les obligations imposées aux propriétaires pour les empêcher 
(le nuire à leur voisins, ne «ont point de vraies servitudes, mais 
tout simplement les limites légales du droi t de propriété; 

« Qu'en effet, la question n'est point de savoir ce que ces obl i 
gations devraient être d'après les idées qu'on se forme sur le droit 
de propriété dans l'état de société, niais ce qu'elles sont en réalité 
dans l ' intention du législateur, cl que. dans cette intention, qui 
est seule ici à consulter, i l est impossible de ne pas leur recon
naître le caractère de véritables servitudes passives ; (pie ce carac
tère ressort à toute évidence de la combinaison des art. 557. 514, 
854 % 2 ,637 ,650 ,652 ,CCI et suiv. jusques et y compris Pari . 685 
du Code c i v i l ; que l'exposé des motifs, déjà cité, concernant le 
chapitre des servitudes établies par la l o i , ne laisse aucun doute à 
roi égard; que, notamment, ([liant aux vues sur la propriété du 
voisin, Be iu . iEn s'exprime en ces termes : « U s'agit plus spécia-

lcment ici de déterminer jusqu'à quel point l'exercice de la 
propriélé peut èire gêné, même en mur propre, et c'est sous 

« ce rapport que l'incapacité d 'ouvrir des vues ou des jours sur 
J son voisin peut et doit être considérée comme une servitude 
» établie par la loi ; » 

« Qu' i l résulte donc, tant de l'économie de la loi que de ses 
motifs, que les conditions imposées au propriétaire, par les a r t i 
cles 67!i et suivants du Code c iv i l , ne constituent rien de plus 
qu'une servitude passive de son fonds en faveur de l'héritage du 
voisin, et que dès lors la lo i , conforme en cela à la doctrine et 
à la législation anciennes considère nécessairement comme vues 
et fenêtres de propriélé et non de servitude, celles qui son! prati
quées au mépris de celle servitude passive; 

« Attendu qu ' i l suit de là que les fenêtres et lucarnes, pra t i 
quées par les intimés ou leurs auteurs dans leurs murs propres, 
n'étant que des fenêtres de propriété, la possession la plus longue 
n'a pu leur oter ce caractère pour les transformer en fenêtres de 
servitude, ni faire acquérir aux intimés ce qu'ils n'ont jamais 
possédé, savoir une servitude sur le fonds du vois in; qu'à la vé
rité ces fenêtres ne pourront plus être réduites à l'état de servi
tudes légales par l'appelant, qui , par sa longue négligence pen
dant (rente ans, a laissé prescrire la libération de celle servitude, 
mais (pic celui-ci peut toujours les obstruer au moyen de con
structions, soit sur son propre fonds, en vertu de son droit de 
propriété, soit en vertu de la l o i , sur ou dans les murs même où 
ces fenêtres se trouvent, en se les rendant mitoyens, à moins 
toutefois que lesdilcs fenêtres et lucarnes ne fussent munies, par 
t i t re, de l'une des servitudes ne luininibus offieialur ou ne ultius 
vcl contra tollatur, servitudes qui aujourd'hui ne peuvent s'ac
quérir par la prescription ; 

« Attendu enfin que, en matière de prescription, ce que nous 
avons possédé constitue la mesure de noire droi t , et que le con
sentement tacite, que l'on suppose à celui contre qui la prescrip-
lion s'opère, ne saurait s'étendre au delà de cette possession ; 

« Sur le mo\en tiré de l 'art . 50 du Statut de Louvain du 
10 ju in 1750 : ' 

« Attendu que cet article, en reconnaissant le droi t du pro
priétaire d'un fonds d'élever des constructions sur son terrain 
contre le bâtiment du voisin (met loffclyke timmerage), même de 
boucher les fenêtres qui s'y trouvent, ajoute : « A moins que le 
» contraire ne soit établi par l i tre ou ne résulte de la situation 
« des lieux (7 en ware bescheede het contrarie, ofte situatic der 
« plactsc acnwesen) ; » 

« Attendu que, à défaut de convention expresse, les intimés 

; invoquent la situation des l ieux; qu ' i l s'agit donc de savoir si les 
! bâtiments existant sur leur terrain se trouvent dans les eondi-
I lions spéciales, prévues par ledit article, pour former un dbstaclc 

au droi t de bâlir, tel qu ' i l est réclamé par l'appelant; 
« Que parties à cet égard étant contraires en fa i t , c'est à 

bon droit que le premier juge a ordonné la vérification des lieux 
contentieux par experts ; 

« Que, dans l'ordre de procéder aux opérations y relatives, 
les faits visés par le jugement a quo, dans leur ensemble, sont de 
nature à être pris en considération, indépendamment de tous 
autres points et circonstances que l'expertise parviendra à con
stater ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, ouï M . G A N 

S E R , procureur-général, en son avis (conforme quant à la première 
question), met les deux appels principal et incident au néant ; com
pense les dépens de l'instance engagée lant devant la Cour d'appel 
de Bruxelles que devant celte Cour; condamne l'appelant c l les 
intimés à l'amende de leur appel respectif. » (Du 11 mai 1854.— 
Plaid. M M ° » F I N I R (de Bruxelles), M E T D E P E N M N G E N (de Gand.) 

O B S E R V A T I O N S . — La première quest ion a été résolue dans 
le même sens par arrêt de la Cour de Bruxe l l e s , d u 10 août 
1855, et par arrêt de la Cour de Liège, du 15 j u i l l e t 1855. 
V . ces arrêts et l'état de la j u r i s p r u d e n c e , t . X I I , p . 7 4 8 . 

I l résulte de là que cette ques t ion , objet de vives c o n t r o 
verses, est décidée dans le même sens par la Cour suprême 
e( pa r la j u r i s p r u d e n c e la plus récente des Cours d'appel de 
B e l g i q u e . 

' . - ï - - < 5 * 5 G . - i — • 

QUESTIONS DIVERSES. 

D O U B L E . — P B F . C V E . V E N T E . R E N T E V I A G È R E * L É S I O N . 

EH l'absence d'un commencement de preuve pur écrit, on ne peut, 
contre la mention d'un acte synallagmalique qu ' i l a été fait en 
double, être admis à prouver par témoins qu'il n'y a pas en de 
double, ou tout au moins qu'aucun double n'a été remis à l'une 
des j.arlir.-. 

La rente d'immeubles pour une rente viagère peut être rescindée 
pour cause île lêsoin; mais, quoique recevablc, l'action en resci
sion n'est point fondée, si des immeubles valant 00,000 fr. et 
d'un revenu de 1,800 fr. ont été vendus pour une rente viagère 
de 4.000 fr. pur an, au profil d'une personne d'un âge avancé, 
il est vrai, mais d'une constitution encore robuste. 

A R R Ê T . — « Conforme à la notice. » (Du 5 mai 1854. — Cour 
de Gand. — A l i . V A N D E R G L C H T C . V A N C A U W F . L A E R T . — Plaid. 
M M " " D ' E L H O L ' N G X E , R O L I N . ) 

- — . - • S M g K g i -. 

E N F A N T M I N E U R . — F O U R N I T U R E S F A I T E S . B I L L E T S O U S C R I T . 

R E S P O N S A B I L I T É D U P È R E . 

Les dettes contractées par un enfant mineur sans l'autorisation de 
son jière n'obligent pas celui-ci. 

Le créancier ne peut être considéré, dans ce cas, comme ayant géré 
l'affaire du père du mineur. 

Le père n'est pas civilement responsable, aux termes de l'art. 1584 
du Code civil, des engagements contractés par son enfant. 

J U G E M E N T . — >• Attendu que le demandeur ne justifie point que 
le défendeur se soit obligé envers l u i ; que le billet à ordre qu ' i l 
invoque n'est sou-'cril que par Paul Verhoevcn fils; 

« Attendu que Paul Verhoevcn fils n'avait aucun mandat pour 
engager son père, et que, en admettant qu ' i l fût encore mineur à 
l'époque où les livraisons litigieuses lu i ont été faites, i l est de 
principe que les dettes contractées par un enfant mineur, sans 
l'autorisation de son père, ne lient pas celui-ci ; 

« Attendu que le demandeur ne peut se prévaloir de l 'a r t i 
cle 1584 du Code c i v i l ; en effet, et d'abord i l ne s'agit pas d'un 
délit ou d'un quasi-délit contre lequel i l n'a pas été possible au 
demandeur de se prémunir, mais d'une convention que le deman
deur doit s'imputer d'avoir faite ; ensuite i l a été allégué, sans que 
le demandeur l'ait contredit,que Paul Verhoevcn fils n'habitait pas 
avec son père à l'époque où i l a reçu les fournitures dont i l s'agit; 

M Attendu que le demandeur s'appuie également à tort sur 
les art. 1572 et 1575 du même Code; que, dans les circonstances 
de la cause, en faisant un acte de sa profession, acte dont i l espé
ra i ! retirer un bénéfice, le demandeur n'a pu avoir l ' intention de 
gérer l'affaire de Verhoevcn père ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déclare le demandeur non rece
vablc c:i son action et le condamne aux dépens. » (Du 11 février 
1854. — Tribunal de Bruxelles. — t r e Ch. — AIT. B R A S S I N E c. 
M A R T I N V E R H O E V E N . ) * 

B R U X E L L E S . — I M P . D E F . V A N D E H S L A G H M O L E N , B U E H A U T E , 2 0 0 . 
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J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 
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COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre . — PrcMldence de M . de Sauvage. 

P A T E N T E . — C L A S S I F I C A T I O N . 

// n'est permis à aucune autorité, et pour aucun motif, de placer 
un patentable hors des classes (pie lu loi assigne ù sa profession 
ou de modifier le tarif des droits qui s'appliquent respectivement 
à ces classes. Loi do 21 niai 1819. art . l< ' r , § 4, n° s 15, 4, 0, 
22 et 28. 

( l . E M I N I S T R E D E S F I N A N C E S C V E L ' V E B I E R X Y . ) 

La défenderesse avai t f a i t , p o u r l'année 1852, une décla
r a t i o n de patente comme marchande indigène vendan t en 
ambulance des objets de la deuxième catégorie, café et 
chicorée, qu 'e l le t r anspo r t a i t dans des paniers . 

Par sui te de cette déclaration, U A d m i n i s t r a t i o n l ' a t t r i b u a 
à la douzième classe d u t a r i f A , annexé à la l o i d u 21 m a i 
1819 , et la cotisa en conséquence à 50 f r . 87 cent . , a d d i 
t ionne ls c o m p r i s ; m a i s , s u r sa réclamation,la députation d u 
Conseil p r o v i n c i a l d u I l a i n a u t , par arrêté du 51 décem
bre 1852 , réduisit cel le cot isat ion de 20 f r . 12 cent . , en 
rangeant la défenderesse dans la seizième classe d u même 
t a r i f A . 

L ' A d m i n i s t r a t i o n ne se p o u r v u t pas en cassation con t re 
cette décision, de manière que , p o u r 1852, cette cot isa t ion 
resta définitivement fixée à 4 f r . 75 cent . 

P o u r l'année 1855 , la demanderesse ayant fa i t la même 
déclaration, el le fu t cotisée de nouveau à 50 f r . 87 cent , 
comme p o u r l'année 1 8 5 2 . Ces deux cotisations étaient ba
sées sur ce que le café e l la chicorée sont des épiceries; sur 
ce que , aux termes de l ' a r t . 1 " , § 4 , l i t t . 15, de la l o i d u 
18 j u i n 1 8 4 2 , les épiceries appa r t i ennen t à la première 
catégorie des marchandises ; sur ce que , aux termes d u § 5, 
l i t t . B , d u même a r t . I e r , les marchands q u i vendent en 
ambulance des marchandises de la première catégorie, 
qu ' i l s t r an spo r t en t dans des paniers , do iven t être rangés de 
la huitième à la douzième classe d u t a r i f A , annexé à la l o i 
d u 21 m a i 1 8 1 9 . Mais la députation du Conseil p r o v i n c i a l 
réduisit encore cette cot isa t ion comme elle l 'avai t f a i t p o u r 
l'année 1 8 5 2 . Sa décision était fondée sur les mot i f s s u i 
vants : 

A R R Ê T E . — « V u la réclamation présentée par la contribuable 
ci-après dénommée, en matière de droit de patente (exer
cice 1855) ; 

« V u les avis des répartiteurs, du contrôleur et du directeur 
des contributions ; 

.« V u les lois des 21 mai 1819 et 18 j u i n 1842; 
« Considérant que la requérante sollicite réduction du droit de 

patente de 1855, en qualité de marchande ambulante indigène; 
« Considérant qu'elle a déjà présenté une semblable réclama

tion pour l'exercice 1852, et que, par arrêté de la Députation du 
51 décembre de cette année, elle a obtenu un dégrèvement de la 
somme de 26 fr . 12 cent., formant, en principal et additionnels, la 
différence du droi t qui existe entre la douzième et la seizième 
classe qui lu i avait été assignée précédemment; 

» Considérant qu ' i l résulte de l ' instruction de l'affaire que la 
réclamante se trouve maintenant dans les mêmes conditions qu'en 
1852; que son commerce n'a pas acquis plus d'importance et 
qu'elle est toujours dans une position peu aisée; qu'en consé
quence, i l y a lieu de prendre sa demande en considération ; 

« Arrête : 

» A r t . 1 e r . — Remise du droi t de patente de l'exercice 1855 
est accordée comme suit, savoir : 

« A la dame veuve Bic rny , à Jumct, 2G fr. 12 cent.; 
« A r t . 2 . — Expédition du présent arrêté, etc. 
« Mous, le 11 novembre 1855. 
(Signé) T R O V E , J . D E M O R I A M K , D C J A R M X , M A N F R O Y , F . D E F A C Q Z , 

V A N D E R I ' E P E . » 

L ' A d m i n i s t r a t i o n demanda la cassation de ce d e r n i e r a r 
rêté. 

E l l e fonda i t son recours sur la v io l a t ion des a r t . 4 , 0 , 
22 et 28 de la l o i d u 21 m a i 1819 ; de l ' a r t . 1 " , § 5, l i t t . B , 
de la l o i d u 18 j u i n 1 8 4 2 , et d u § 4 , n° 15, d u même a r t i 
cle 1 e r ; enf in de l ' a r t . 112 de la Cons t i tu t ion . 

« Ces articles, disait la demanderesse, statuent, art. 4 de la 
loi du 21 mars 1819, que l'Etat perçoit un droit de patente tel 
qu ' i l se trouve réglé par la présente loi et par les tarifs A et B y 
annexés. 

L 'ar t . 0 porte que le contribuable doit être renvoyé dans l'une 
ou l'autre classe désignée pour sa profession. 

L 'ar t . 22 trace les obligations des contrôleurs et répartiteurs 
pour le classement des patentables, et i l en résulte qu'ils doivent 
fixer les droits d'après les règles prescrites par la l o i . 

L 'ar t . 28 prescrit aux Etals députés, en statuant sur les récla
mations, de se conformer aux principes de la lo i . 

L 'a r t . 1 " , § 5 , l i t t . B , de la loi du 18 j u i n 1812 dispose 
textuellement que, lorsque les marchandises transportées dans des 
paniers par des marchands ambulants sont de la première caté
gorie, ils doivent être imposés de la huitième à la douzième classe 
du tar if A . 

Par l 'art . l ' ' r , § 4 , n° 15, de la loi de 1812, les épiceries sont 
rangées dans la première catégorie. 

Enfin l 'art . 112 de la Constitution défend de modérer l'impôt 
sans une loi qui l'autorise. 

Ains i , dès que la défenderesse avait déclaré colporter dans des 
paniers des marchandises qui appartiennent à la première caté
gorie, elle devait être rangée de la huitième à la douzième classe 
du tar if A et cotisée ainsi qu'elle l'avait été par l 'Adminis t ra t ion, 
sans qu ' i l fût permis à la Députation de faire aucune remise sur 
ladite cotisation ou un changement de classe, sans violer les ar
ticles précités; car, s'il est vrai que les répartiteurs ont le d ro i t 
d'assigner l'une ou l'autre de ces cinq classes, d'après l ' impor
tance du commerce du déclarant, toujours est-il certain qu'ils ne 
peuvent sortir de ces cinq classes, qui sont les limites tracées par 
la l o i . 

Quant au motif de l'arrêté attaqué, que la défenderesse avait 
fait une semblable réclamation pour l'exercice 1852, et que 
par un arrêté de la Députation elle avait obtenu un dégrèvement, 
i l n 'y a pas lieu de s'arrêter à cette décision. En effet, elle v io la i t 
la loi comme celle dont i l s'agit aujourd'hui, c l si l 'Adminis t ra
tion n'a pas donné suite à cette première décision, c'est qu'elle 
espérait qu'à une deuxième épreuve, la Députation aurait réformé 
sa jurisprudence. Mais, son attente ayant été trompée, elle s'est 
vue aujourd'hui dans la nécessité de défendre les principes mé
connus. 

Quant au deuxième motif, que le commerce de la défenderesse 
n'a pas acquis plus d'importance qu'on 1852 et qu'elle est tou
jours dans une position peu aisée, cela est possible, mais cette 
circonstance n'autorisait pas la transgression de la l o i . » 

M . le procureur-général L E C L E R C Q a conc lu à la cassa-
l i o n . 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation déduit de la violation 
des art . 4, 6, 22 et 28 de la loi du 21 mai 1819; de l 'ar t . 1 " , 
§ 5, l i t t . B , de la loi du 18 j u i n 1842, concernant les marchands 
ambulants, et de l 'ar t . 1 e r , § 4 , n° 15, de la même loi : 

» Attendu qu'aux termes des articles précités de la loi du 



21 mai 1819, le droi t de patente doit être perçu tel qu ' i l est réglé ; 

par la l o i , ainsi que par les tableaux et tarifs y annexés comme 
parties intégrantes; 

« Que les répartiteurs et contrôleurs doivent fixer ce droi t 
d'après les règles prescrites par la loi et que l'autorité p rov in
ciale doit prononcer conformément aux mêmes règles sur les ré
clamations des contribuables ; 

« At tendu qu'aux termes de l 'art . 1 e r , § 5, l i l t . B . , de la loi 
du 18 j u i n 1812, les marchands ambulants, qui vendent des mar
chandises de la première catégorie, qu'ils transportent en pa
niers, doivent être rangés de la huitième à la douzième classe du 
tarif A ; 

« At tendu qu'aux termes dudit art. 1 e r , § 4, n° 13, les épice
ries, et comme tels le café et la chicorée, sont comprises dans la 
première catégorie ; 

« At tendu que dans sa déclaration de patente pour l'année 
1853, la défenderesse a di t faire le commerce en ambulance de 
café et chicorée, qu'elle transporte en paniers ; 

« D'où i l suit que la défenderesse a dû nécessairement être 
imposée de la huitième à la douzième classe du tarif A , et qu'elle 
n'a pù être rangée dans aucune autre classe; 

« Que néanmoins la deputation du Conseil provincial du Hai-
naut a rangé la défenderesse dans la seizième classe du même ta
r i f A , en se fondant sur ce qu'elle avait déjà obtenu, pour l'exer
cice 1852, un dégrèvement d'une somme de 26 francs 12 cent., 
formant la différence entre la douzième et la seizième classe, qu i 
lu i avait été assignée; que son commerce n'avait pas acquis plus 
d'importance, cl qu'elle était toujours dans une position peu aisée, 
mais vainement; car i l est évident d'une part, que quelles que 
soient les erreurs qui aient été commises dans les cotisations an
térieures, elles ne peuvent empêcher l 'Administration de deman
der, à l 'avenir, des cotisations régulières cl conformes à la l o i , et 
d'autre part , lorsque la loi ouvre, comme dans l'espèce, plusieurs 
classes pour la cotisation d'une industrie, i l est permis de ranger 
le contribuable dans l'une ou l'autre de ces classes, d'après l ' i m 
portance ou le produit présumé de son commerce, mais sans pou
voir le faire sortir des classes assignées à sa profession ou à son 
industrie, ou modifier d'une manière quelconque les tarifs des 
droits qui s'y appliquent respectivement; 

o Que de ce qui précède i l suit ultérieurement qu'en rangeant 
la défenderesse dans la seizième classe du tarif A, la deputation du 
Conseil provincial a expressément violé les dispositions législa
tives citées à l'appui du pourvoi ; 

u Par ces motifs, la Cour casse et annule l'arrêté de la députa-
lion permanente du Conseil provincial du Haiuaut, du 11 novem
bre 1885, etc.; renvoie la cause devant la deputation permanente 
du Conseil provincial du Brabaut. « (Du 2 Í avr i l 1851. — Plaid. 
M M " R O B R E , M A U D A C H . ) 

Le même j o u r la Cour a r e n d u l'arrêt su ivan t dans une 
espèce i d e n t i q u e , en cause du MINISTRE DES FINANCES C. D E 
G A L L A I X . 

A R R Ê T . — u Sur le moyen de cassation déduit de la violation 
des art . 4, 6, 22 et 28 de'la loi du 21 mai 1819, et du n" i du 
tableau n° 14 de la même loi : 

« V u les anieles précités de la loi du 21 mai 1819, portant 
que le dro i t de patente doit être perçu (cl qu ' i l est réglé par la l o i , 
ainsi que par les tableaux et tarifs y annexés comme parties inté
grantes; que les répartiteurs et contrôleurs doivent fixer le droi t 
d'après les règles prescrites par la l o i , et que l'autorité p rov in
ciale doit prononcer conformément aux mêmes règles sur les ré
clamations des contribuables ; 

« V u aussi le n° 4 du tableau n" H de la même lo i , portant que 
les négociants qui reçoivent de l'étranger les marchandises dont 
ils font le commerce doivent être rangés, pour la cotisation du 
droit de patente, de la deuxième à la cinquième classe du tarif B; 

« Attendu que celle disposition est générale et absolue, et ne 
fait aucune distinction quant à l'époque où les approvisionne
ments, qu i doivent alimenter le commerce du contribuable, ont 
été faits, et ainsi pour le cas où ces approvisionnements auraient 
eu lieu antérieurement à l'année pour laquelle la patente est déli
vrée ou pendant celle année seulement ; 

« At tendu que, lorsque la loi ouvre plusieurs classes pour la 
colisalion d'une industrie, i l est sans doute permis de ranger le 
contribuable dans l'une plutôt que dans l'autre de ces classes, 
d'après l 'importance ou le produit présumé de son commerce, 
mais sans pouvoir jamais le faire sortir des classes assignées l i m i -
tativement à sa profession ou à son industr ie , ou modifier d'une 
manière quelconque les tarifs des droits qui s'y appliquent res
pectivement ; 

« Attendu que le défendeur avait été rangé dans la cinquième 
classe du t a r i f B , comme marchand de v i n , recevant de l'étranger 

le v i n dont i l fait le commerce ; que cette classification était donc 
régulière ; 

« Que cependant la deputation du Conseil provincial du Ha i -
naut, en statuant sur la réclamation du défendeur, l'a porté dans 
la sixième classe du même tar i f B , et ainsi dans une classe en de
hors des limiles fixées par la l o i , en se fondant uniquement sur 
ce que le défendeur n'avait pas reçu des vins de l'étranger de
puis plusieurs années et qu ' i l faisait peu d'affaires; 

« Attendu que de tout ce qui précède i l résulte qu'en statuant 
ainsi, la deputation du Conseil provincial du Hainauta expressé
ment violé les dispositions législatives citées à l 'appui du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour casse et annule, etc. » (Du 2 1 avr i l 
1854. — Plaid. R O B B E , M A U B A C H . ) 

OBSERVATIONS. — V . Conf. : Cass. B . , 9 j a n v i e r 1854 
[Supra, p . 4Gb). 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Deuxième cbnmltrc. — Présidence de M. E s p l t a l . 

V E N T E . — DENRÉES. •— ÉPOQUE DE L I V R A I S O N . — RÉSOLUTION. 

MISE EN DEMEURE. — PLACE D 'ANVERS. — USAGE. 

La stipulation qu'une livraison de denrées devra se faire « fin de 
février ou commencement de mars suivant, » bien que ne ren
fermant pas un jour fixe, peut être regardée néanmoins comme 
se rapportant à une date certaine. 

En matière de commerce de denrées, l'époque de la livraison doit 
être considérée comme constituant une condition essentielle de la 
vente. Code c i v i l , art . 1140, 1G10 et 1G57. 

Une mise en demeure n'est pas requise en cette matière. Code c i v i l , 
art. 1057. 

D'après l'usage de la place d'Anvers, l'acheteur de marchandises 
sous voile, livrables à un terme fixé, a l'option de résilier la 
vente ou de déclarer, sur la demande du vendeur, pour quel 
temps il veut prolonger le terme qui, à son échéance, emportera 
de plein droit résiliation de la vente, si la marchandise n'est 
pas encore livrée. 

( G O U T T I E R - N A V E Z c. M O N U . ) 

Vers la l i n de j a n v i e r 1852, Gout t i c r -Navez acheta de 
M o n u e n v i r o n 200 ,000 k i l o g r . orge nouve l le de la récolle 
de 1 8 5 1 , l i v rab les fin de février ou commencement de mar s . 
Le bateau n ' a r r i v a à Anvers que le 2G mars 1852. Le dé
fendeur se refusa à p r end re l i v r a i son du chargement . De 
là act ion cont re l u i devant le T r i b u n a l d 'Anvers p o u r q u ' i l 
eût à recevoi r la marchandise vendue . I l répondit à cette 
demande par l ' except ion non adintpleti contractas tirée d u 
r e t a r d , c l conc lu t à la résolution de la ven te , aux termes 
de l ' a r t . 1GI0 d u Code c i v i l . 

Jugement d u T r i b u n a l de commerce d ' A n v e r s , du 
50 a v r i l 1852 , ainsi conçu : 

J U G E M E N T . — « Considérant que les parties sont d'accord que, 
les 25 et 24 jan \ ie r 1852, le demandeur Goutlicz-N'avez a vendu 
au défendeur, acceptant, un chargement d'environ 200,000 k i l . 
d'orge de France de la recolle de 1851 pris de bord à Anvers, et 
livrable à la fin du mois de février ou au commencement de 
mars suivant ; 

<• Considérant que dans les marchés à l ivrer certaine marchan
dise déterminée, par le nom du baleau ou du navire qui en a pris 
ou doit en prendre charge, ou par le lieu où elle arrivera, ou 
par toute autre désignation quelconque, la stipulation du terme 
de la livraison constitue une condition essentielle de l'achat, si 
bien qu'appliquée d'une manière expresse et formelle au marché 
dont i l s'agit entre parties, elle a pour but de fixer les droils et 
les obligations de l'acheteur; 

u Que l'on conçoit, en effet, que dans le commerce la spécula
t ion , qui fait la base des transactions de ecttenature, s'appuie p r in 
cipalement sur l'époque convenue et considérée de part et d'autre 
comme devant être celle de la réalisation du marché au moyen de 
la délivrance des marchandises qui en font l 'objet; 

u Que la rigueur de cette condition a été parfaitement com
prise par le demandeur, puisqu'il a jugé convenable de stipuler 
qu'en cas de fermeture des eaux, la livraison pourrai t s'effectuer 
après le temps convenu et aussitôt après leur réouverture ; 

« Que ladite condition opère de plein droi t , surtout lorsque 
l'événement qu'elle prévoit ne dépend pas à tous égards, comme 
dans l'occurrence, du fait des parties elles-mêmes; 

« Qu'une mise en demeure de délivrer était d'autant plus i n u 
tile que l'événement de la condition était entièrement en dehors 
de l'influence de cette mise en demeure, qu i n'aurait pas pu faire 
arr iver cet événement ; 



« Considérant, au surplus, qu ' i l est admis comme usage sur la 
place d'Anvers, où le marché a été contracté et où i l devait s'exé
cuter par la livraison et le paiement, que l'acheteur de marchan
dises sous voile, livrables à un terme fixe, a l 'option de résilier la 
vente ou de déclarer, sur la demande du vendeur, pour quel 
temps i l veut prolonger le terme qu i , à son échéance, emportera 
de plein droi t la résiliation de la vente, si la marchandise n'est 
pas encore livrée ; 

« Que, d'une part, cette faculté de résilier l'achat n'est pas 
atténuée parce que la résiliation doit être prononcée par le juge, 
puisque le juge ne fait que proclamer le droi t de l'acheteur tel 
qu ' i l était après l'échéance du terme convenu pour la délivrance, 
en d'autres termes, que sa décision n'est que déclarative ; 

<• Que, d'autre pa r t , l'usage prérappelé met à la charge du 
vendeur qui a dépassé le terme fixé les diligences nécessaires 
pour qu ' i l puisse se fixer sur le sort de la vente; 

« Considérant que les parties reconnaissent que les orges n'ont 
pas été livrables contre le quai à Anvers à l'époque convenue, 
par le motif que le navire n'y est arrivé que le 2 0 mars ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare résilié le marché dont i l 
s'agit, etc. » 

A p p e l . 
L'intimé sou t in t le b ien jugé et posa des faits p o u r 

établir qu 'en acceptant , le 24 j a n v i e r 1852, la vente d u 
chargement don t s'agit aux condi t ions stipulées, i l l u i avai t 
été assuré par l 'appelant que déjà à cel le époque la m a r 
chandise était chargée et faisait r o u l e p o u r sa des t ina t ion , 
et i l s ou l i n t que cette assurance avait été l 'une des considé
ra t ions q u i l ' on t déterminé à accepter la vente dont i l s'agit. 
I l n ia les faits posés par l 'appelant . I l l i t r e m a r q u e r que 
s i , avant l 'arrivée de la marchand i se , i l n 'avai t pas fai t 
connaître à l 'appelant q u ' i l en tendai t se prévaloir de l ' e x p i 
r a t i o n d u délai fixé p o u r la l i v r a i s o n p o u r refuser la m a r 
c h a n d i s e , c'est d ' abord parce q u ' i l ne connaissait pas la 
cause d u r e l a r d éprouvé, et ensui te , parce que l'usage posé 
en fait l u i donna i t le d r o i t d 'a t tendre que son vendeur le 
sollicitât d 'opter e n l r c l 'acceptat ion et le refus de la m a r 
chandise. 

A H H È T . — «Attendu que les parties reconnaissent que, le 
2 5 janvier 1 8 5 2 , l'appelant a vendu à l'intimé un chargement 
d'environ 2 0 0 , 0 0 0 ls.il. d'orge de France, de la récolte de 1 8 5 1 , 
au prix de 1 1 fr . 7 5 cent, par 0 2 k i l . net entrepôt, pris à bord 
à Anvers et livrable fin de février ou commencement de mars 
suivant, en marchandise saine, loyale et marchande, et qualité 
conforme à l'échantillon remis, payable moitié aussitôt arrivée 
et agréation, et l'autre moitié à la délivrance qui devra avoir lieu 
endéans les dix jours de l'arrivée du bateau à Anvers ; 

<> Attendu qu ' i l est également reconnu entre parties que l'orge 
en question n'est arrivée à Anvers que le 2 0 mars 1 8 5 2 ; 

« Attendu que le débat qui les divise aujourd'hui est relatif au 
refus fait par l'intimé d'accepter la marchandise par suite du re
tard apporté dans la livraison ; 

« Attendu que, pour combattre ce refus, l'appelant soutient 
que les circonstances et faits de la cause établissent que, dans l ' i n 
tervalle, l'intimé avait accepté la marchandise; 

« Attendu que si . dans l'espèce, un jour fixe n'a pas été dé
terminé pour la l ivraison, elle avait été circonscrite cependant 
par les parties dans des termes assez rapprochés pour qu'on 
puisse les regarder comme ayant une date certaine; 

« Attendu qu'en matière de commerce de denrées, l'époque de 
la livraison doit être considérée comme constituant une condition 
essentielle de la vente ; qu'elle peut influer sur le p r ix de la mar
chandise, sur la facilité et la possibilité de la revendre, sur les 
spéculations auxquelles sa rareté ou son abondance peut donner 
lieu ; 

.> Attendu qu'en cette matière une mise en demeure ne peut 
être requise, les contrats pouvant être faits avec des vendeurs 
habitant des pays étrangers ou éloignés, et les marchandises trans
portables par des voies et des moyens sur lesquels une mise en 
demeure, que la loi n'exige pas, resterait sans résultat; 

« Attendu que la convention entre parties ne prévoyait qu'un 
seul cas de relard excusable, celui où, par force majeure, la navi
gation serait interrompue dans l'intérieur, et alors la livraison 
devait se faire immédiatement après la réouverture des eaux; 

« Attendu que cette stipulation exceptionnelle vient prouver 
encore l'importance que les parties attachaient à la livraison dans 
le délai fixé ; 

« Attendu que, pour détruire cette intention de l'acheteur et 
rencontrer dans sa conduite une renonciation à la clause du 
terme qu ' i l avait stipulé, i l faudrait trouver dans les faits allé

gués une rclcvance et une précision qui ne laissassent aucun 
doute sur sa volonté ; 

« Attendu que ces caractères de rclcvance et de précision ne 
se rencontrent pas dans l'espèce ; 

« Attendu qu'en admettant même que l'intimé aurait donné 
des instructions relativement à la marchandise, et ce à une épo
que qui rigoureusement pouvait se combiner avec le temps né
cessaire encore pour l'arrivée à Anvers, on peut dire encore avec 
fondement d'un autre côté que l'intimé pouvait et devait se pla
cer dans l'hypothèse prévue par la convention, c'est-à-dire l ' i n 
terruption forcée de la navigation, et que pour ce cas i l devait 
considérer la marchandise comme sienne et prendre des mesures 
et des précautions éventuelles; 

» Attendu que l'existence de l'usage invoqué par le premier 
juge et sur lequel s'appuie l'intimé ne saurait être conlesléc, et 
qu ' i l est du reste en harmonie avec l 'ar t . 1 6 1 0 du Code c i v i l ; 

« Attendu qu'on ne saurait t i rer aucune induction du consen
tement donné par l'intimé au paiement du fret dû au batelier n i 
des opérations auxquelles la marchandise a été soumise pour la 
vérification de sa qualité, ce consentement et ces opérations 
n'ayant eu lieu qu'à la suite d'un accord intervenu entre les par-
lies qui y avaient consenti sans préjudice à leurs droits récipro
ques ; 

« Par ces motifs, la Cour, sans s'arrêter aux faits posés par 
l'appelant, lesquels sont déclarés irrelevants, et adoptant les mo
tifs du premier juge, met l'appel à néant. » (Du 2 1 mai 1 8 5 5 . — 
Plaid. MM™ V E R V O O B T , A L L A U D . ) 

COUR D'APPEL DE LIEGE. 

Deuxième chnnibre. — Présidence de M . Gruiidgngiiuge. 

COURS D ' E A U N O S N A V I G A B L E N I F L O T T A B L E . — C A N A L . USAGE 

DES E A U X . I R R I G A T I O N . — C I R C O N S T A N C E S . P R E U V E . 

On peut faire résulter de l'état des lieux, des circonstances de fa 
cause cl de l'induction des documents produits, la preuve du 
droit d'user, dans certaine mesure, du cours d'eau d'un canal 
pour l'irrigation des propriétés inférieures. 

( L A M B E R T C . N ' O T T E T . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que le cours d'eau dont i l s'agit à la cause 
est u i e dérivation du ruisseau venant de Lutrebois, qu ' i l prend 
naissance dans les prés de l'appelant nommés la liéou/e et coule 
dans la direction du village de Villcrs-Ia-Boimc-Eau par un canal 
creusé de main d'homme appelé le liiez du village; qu'après 
avoir traversé les prés de la Iiéoule, où i l sert à l ' i r r igat ion, i l 
alimente immédiatement à sa sortie un abreuvoir appartenant à 
la commune, et de là continue à parcourir , dans un canal a r t i f i 
ciel, les diverses propriétés inférieures, et notamment les terres 
des intimés, où i l sert également à l ' i r r iga t ion; qu'ainsi le cours 
d'eau dont i l s'agit s'annonce dans tout son parcours par une 
suite et un ensemble d'ouvrages extérieurs (canaux et abreuvoir), 
indiquant suffisamment qu ' i l a été créé dans l'intérêt commun de 
toutes les propriétés riveraines dépendantes du village de Vil lers-
la-Bonne-Eau, ce que dénote encore sa dénomination de Biez du 
village; 

« Attendu que les inductions qui se tirent de ces faits con
stants et reconnus, ainsi que l'état des lieux, se fortifient de plus 
en plus par différents documents; qu ' i l résulte en effet d'un 
énoncé fort ancien, et paraissant remonter au 1 7 mai 1 7 7 0 , que 
le ruisseau dont i l s'agit à la cause était accensé par les com
muns habitants pour arroser leurs prairies au-dessous du village 
aussi bien qu'ailleurs; qu ' i l résulte aussi d'une délibération du 
Conseil municipal de Villers-la-Bonnc-Eau, en date du 2 1 p l u 
viôse an X I , que l'autorité locale entendait partager les jours et 
la durée de l ' i r r igat ion entre les propriétaires riverains des ca
naux dérivés du ruisseau, proportionnellement à l'étendue de 
leurs propriétés respectives; que la faculté d'user de l'eau à son 
passage se trouve également consignée dans un acte d'échange, 
intervenu le 1 8 novembre 1 8 5 5 , entre Jean-Elicnnc Noltct , un 
des intimés au procès, et Joseph Goosse, auteur de l'appelant; 
qu ' i l y a lieu surtout de prendre en considération l'acte d'échange 
avenu, le 1 4 ju i l l e t 1 8 4 8 , entre le même intimé Jean-Etienne 
Nottet et François Claude, auteur immédiat de l'appelant, où i l 
est di t que François Claude a le droit de jou i r deux jours par se
maine des eaux qui coulent de l'abreuvoir formé par le Biez du 
village, et qu ' i l cède à Noltct un de ces deux jou r s ; qu'ainsi le 
droi t des propriétaires inférieurs à prendre une part déterminée 
des eaux du Biez du village pour l ' i rr igation de leurs terres se 
trouve formellement déclaré dans un acte authentique par l 'au
teur de l'appelant lui-même; 

i Attendu que ce concours de litres, jo in t aux faits du procès, 
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établit en faveur des intimés le droi t d'user dans une certaine 
mesure du cours d'eau litigieux pour l ' i r r igat ion de leurs pro
priétés, et que le premier fait qu'ils demandent à prouver a pour 
objet de déterminer celle mesure, en d'autres termes, de fixer 
quel était dans l'usage le règlement de ces eaux ; qu ' i l y a donc 
lieu d'autoriser la preuve de ce fait, à savoir que les jours d ' i r r i 
gation se partagent entre l'appelant et les intimés, sauf à avoir 
ultérieurement égard aux accroissements successifs de la pro
priété de l'appelante dite la Béoule, et à rechercher jusqu'à quel 
point celle circonstance a pu augmenter ses droits ou modifier 
la distr ibution des eaux d'une manière quelconque ; 

« Attendu que les autres faits articulés, appréciés dans leur 
véritable portée à la suite des enquêtes, pourront de même servir 
à déterminer ultérieurement le mode d'exercice de la servitude; 
qu'ainsi la preuve peut en être admise ; 

« Attendu au surplus que les intimés, dans les motifs de leurs 
conclusions d'appel,circonscrivent le débat dans ses justes limites; 
qu'ils déclarent, en effet, « ne réclamer la jouissance des eaux 
« qu'à part i r du point où, en dessous du moul in , elles entrent 
v dans le biez dit le Biez du village, traversant l'enclos de la 
« Béoule; qu'ils déclarent en outre ne pas élever la prétention 
« de faire supprimer tous les canaux, rigoles et conduits servant 
« à l'arrosemcnt dudit enclos, niais qu'ils demandent à jou i r pai-
« siblemcnt et privativcnient, pendant les jours qui leur sont as-
u signés, des eaux dérivant dans le canal principal di t le Biez du 
« village; « d'où i l suit, d'après les explications mêmes données 
à l'audience, que l'action des demandeurs intimés a pour unique 
objet d'empêcher le défendeur appelant de faire couler les eaux 
dans le canal d ' irrigation immédiatement supérieur et parallèle au 
Bicz du village, hors les jours où le droi t d'en user sur ce point 
l u i sera reconnu ; que c'est donc dans ce sens que les enquêtes de
v ron t être dirigées ; 

« Par ces motifs, la Cour confirme le jugement dont est appel, 
admet en conséquence les demandeurs intimés à rapporter la 
preuve par toutes voies de droi t , et notamment par témoins, que, 
depuis trente ans antérieurement à l ' introduction de l'instance, 
ils ont, tant par eux que par leurs auteurs, j o u i des eaux venant 
de Lutrehois pour l'arrosemcnt de leurs héritages situés entre le 
hameau de Villcrs-la-Bonnc-Eau, à Lutremange, et les terres sar-
tables au lien di t Mn>ipré, savoir : le demandeur Noltct , pendant 
deux jours de chaque semaine, le demandeur Lafontaine, avec la 
cure de Villcrs-la-Bonnc-Eau, pendant un j o u r ; les demandeurs 
Goosse et époux Br ion , pendant, deux autres jou r s ; qu'à cetle fin 
les eaux dont i l s'agit étaient conduites par le canal di t le Bicz du 
village, situé dans l'enclos des défendeurs appelants au lieu di t la 
Béoule, canal que les demandeurs intimés curaient et entrete
naient chaque fois que les besoins de l ' i r r igat ion l'exigeaient; 
qu'enfin pour exercer la servitude de conduit d'eau ils s ' introdui
saient dans l'enclos de la Béoule, tant pour la prise d'eau que 
pour l 'entretien et le curage du Biez du village ; preuve contraire 
réservée aux appelants ; condamne ces derniers à l'amende et aux 
dépens de l'instance d'appel. » (Du 1 8 février 1 8 5 4 . — Plaid. 
M M " Z O U D E , L I O N , F O R G E U I I . ) 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 
— ilSHSSSX̂is • 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M . de Sauvage. 

OS D ' A N I M A U X . D É P Ô T . ÉTABLISSEMENT I N S A L U B R E . 

A R R Ê T É D U 12 N O V E M B R E 1849. 

Les dispositions de l'arrêté royal du 1 2 novembre 1 8 4 9 ne. sont 
pas applicables aux dépôts d'os d'animaux qui existaient avant 
sa publication ( 1 ) . 

( l . E MINISTÈRE r U B L I C C. CRUSSIER.) 

Cri i s s ie r était prévenu d 'avoir tenu à Liège u n magasin 
d'os d ' a n i m a u x p o u r l'établissement d u q u e l i l n ' ava i t pas 
o b t e n u la permiss ion de l'autorité a d m i n i s t r a t i v e , requise 
p a r l 'arrêté d u 12 n o v e m b r e 1 8 4 9 ; ce magas in exis ta i t 
avan t la p u b l i c a t i o n de cet arrêté. 

Après p lus ieurs arrêts, pa r suite de r e n v o i de la Cour de 
cassation, que nous avons rapporté, t . X I , 7 4 4 , Crussier 
fu t assigné devant la Cour de G a n d ; s ta tuant su r le f o n d , 
cette C o u r , comme l 'avaient déjà décidé les Cours de Liège 

( 1 ) V . décre t d u 15 o c t o b r e 1 8 1 0 ; — Ar rê t é r o y a l d u 2 1 j a n v i e r 1 8 2 4 ; 

C i r c u l a i r e min is té r ie l le d u 2 7 s e p t e m b r e 1 8 5 0 . 

et de B r u x e l l e s , a déclaré l'arrêté de 1849 n o n appl icable 
aux dépôts ou magasins de la na tu re de c e l u i don t i l s 'agit, 
ex is tant avant sa p u b l i c a t i o n . 

L'arrêt était a ins i conçu : 

A R R Ê T . — « Attendu que le prévenu, quoique dûment cité, 
n'a pas comparu à l'audience; 

« Considérant que, si l 'art . 1 E R de l'arrêté royal du 1 2 novem
bre 1 8 4 9 exige la permission de l'autorité administrative pour 
l'établissement d'un magasin d'os, tel que celui formé à Liège 
par Crussier, c'est pour le cas où.la formation de pareil magasin 
aurait lieu postérieurement audit arrêté, ou qu'étant antérieure
ment établi i l aurait depuis lors subi des changements de nature 
à modifier notablement les effets de l 'exploitation, ou aurait chômé 
pendant deux ans ; 

« Considérant que le magasin de Crussier existait à Liège avant 
ledit arrêté royal; qu ' i l n'est pas prouvé au procès que postérieu
rement cet établissement aurait subi la moindre interrupt ion, n i 
que Crussier l 'aurait agrandi ou aurait augmenté la quantité d'os 
y déposés ; 

» Que le fait de vendre les os contenus dans ce magasin et 
celui de le remplir de nouveau d'une quantité à peu près pareille 
n'est pas le changement dont parle le paragraphe de l 'art . 1 G du
dit arrêté, mais constitue réellement l'exercice de l 'industrie de 
Crussier, d'où i l suit que la contravention qui lu i est imputée 
n'est pas établie ; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droi t par défaut et au fond, 
met l'appel du ministère public à néant et acquitte le prévenu 
Crussier, sans frais. » 

M . le procureur-général à la Cour d'appel de Gand a dé
noncé ce de rn i e r arrêt à la Cour de cassation. 

u La question que le pourvoi soulève, disait le demandeur, est 
celle de savoir s'il est nécessaire, aux termes de l'arrêté du 1 2 no
vembre 1 8 4 9 , de se pourvoir d'une permission de l'autorilé ad
ministrative pour former un magasin d'os d'animaux dans un 
endroit où i l existait un pareil magasin avant la publication de 
cet arrêté. L'arrêt attaqué, ainsi que les Cours d'appel de Liège et 
de Bruxelles, ont résolu celte question négativement, mais c'est 
contrairement au texte et à l 'esprit de l'arrêté. 

Pour l'établir, nous soutenons que la permission de l ' A d m i 
nistration dont i l s'agit dans cet arrêté n'est pas requise pour 
l'érection ou l 'appropriation des bâtiments destinés à servir de 
fabrique, d'usine ou de magasin, mais que cet arrêté n'a d'autre 
objet que de régler l 'exploitation de la fabrique ou de l'usine, et 
la formation du magasin. 

Cela résulte, en effet, des différentes dispositions de cet arrêté, 
lequel n'avait d'ailleurs à s'occuper que d'actes de cette nature, 
parce que l'exploitation seule peut être une cause de danger ou 
d'insalubrité (art. 1 , 2 , 8 , 1 0 et 1 7 ) . 

A ins i , à défaut de permission, le fait d'exploitation est l'élé
ment constitutif du délit, l ' infraction réside dans la mise en acti
vité de la fabrique, dans les opérations ultérieures relatives à la 
fabrication, dans la formation d'un dépôt insalubre. 

Et comme des faits pareils, soit qu'ils se rattachent ou non à 
l'érection primit ive de rétablissement, se présentent toujours avec 
un caractère identique, ils ne pourront se reproduire sans four
n i r chaque fois les éléments d'une nouvelle infraction. 

(Le demandeur c i ta i t , comme consacrant ces principes, deux 
arrêts de la Cour de cassation de Paris, des 2 8 janvier 1 8 5 2 et 
2 1 février 1 8 4 5 ( S I R E Y , 1 8 5 2 , 1 , 5 9 8 ; 1 8 4 5 , 1 , 5 4 1 ) . 

I l citait encore l 'un des considérants de l'arrêt de cette Cour, 
rendu dans la présente cause, le 8 mars 1 8 5 3 , où i l est di t : 

o Que l'arrêté de 1 8 4 9 a nécessairement érigé en délit non-
seulement la mise en activité ou la formation pr imit ive d'un éta
blissement insalubre, mais encore les faits successifs de son 
exploitation sans autorisation. « ) 

Vainement opposerait-on que l'arrêté ainsi entendu aurait pour 
conséquence que l 'autorisalion accordée pour la formation d'un 
dépôt d'objets insalubres devrait de nouveau être demandée cha
que fois qu ' i l s'agirait de renouveler ce dépôt en tout ou en par
t ie , tandis que l'arrêté de 1 8 4 9 et la lettre ministérielle de 1 8 5 0 
ne l'exigent pas, car on ne prétend pas que chaque nouvel acte 
d'exploitation exige une nouvelle autorisation; on convient que 
hors le cas où la permission serait donnée pour un temps limité 
quant à sa durée, elle s'applique à une exploitation continue pour 
ne s'arrêter que par la volonté de l ' indusl r ie l . On convient que la 
permission de l'autorité administrative légitime tous les actes 
postérieurs qui y sont conformes. Mais cela ne prouve rien con
tre la nécessilé d'une semblable autorisation pour être en droi t 
de maintenir ou plutôt de renouveler, depuis la mise en vigueur 
de l'arrêté du 1 2 novembre 1 8 4 9 , un magasin de matières insa-



Iubres, donl la première formation remonte à une époque où i l 
pouvait librement s'établir. 

On objecte encore vainement qu'en appliquant l 'art , l r r de 
l'arrêté de 1849 aux magasins qui existaient avant celte époque, 
on l u i donne un effet rétroactif. 

Les faits qui servent de base à la présente poursuite sont en 
effet postérieurs à la publication de cet arrêté. On ne soutiendra 
pas que les dépôts donl on a constaté l'existence chez le défendeur 
en 1852, s'y trouvaient depuis 1849, et qu'à dater de cette épo
que ils n'ont pas été renouvelés. I l a, au contraire, avoué devant 
la Cour de Liège que des renouvellements avaient eu l ieu . 

11 en résulte donc que l'interprétation que l'on donne ici à 
l'arrêté ne porte aucune atteinte au principe de la non-rétroacti
vité, puisqu'elle ne tend pas à rendre l'arrêté applicable aux actes 
d'exploitation qui ont précédé l'époque où i l est devenu obliga
toire, mais à ceux qui l'ont suivie. 

L'auteur de l'arrêté parait au surplus avoir justifié cette inter
prétation en y insérant l 'art. 10, qui porte que l'arrêté n'est pas 
applicable aux établissements industriels, alors en activité, pour 
lesquels une autorisation préalable n'était point requise par les 
règlements en vigueur, disposition qui serait tout à fait inut i le , 
si les principes généraux sur l'application des lois avaient été un 
obstacle à toute poursuite contre, les industriels qui exploitent 
leurs usines dans ces conditions. 

(Le demandeur, examinant ensuite si l 'art . 10 peut être étendu 
aux magasins ou dépôts de matières dangereuses ou insalubres, 
soutenait que les ternies mêmes dans lesquels cette disposition 
est conçue empêchent de lu i donner une telle extension.) 

On ne peut, d i sa i t - i l , raisonnablement comprendre ces maga
sins ou dépôls, quel que soit le caractère de fixité qu'on leur at
t r ibue, sous la dénomination tYélablissements industriels suscepti
bles de chômer, ou de subir des changements, de nature à modifier 
les effets de l'exploitation. 

Dans le langage ordinaire, l'expression d'établissement indus
triel ne sert pas à désigner les magasins, et on ne d i l pas qu'un 
magasin chôme, pour indiquer qu' i l ne renferme pas de mar
chandises, ni même qu'on l 'exploile, quand on voudrait faire a l lu
sion à un élat de choses contraire. 

D'ailleurs, l'autorisation préalable devient nécessaire pour les 
établissements industriels lorsqu'ils subissent des changements 
de nature à modifier notablement les effets de l 'exploitation. 

Or, i l n'est pas difficile de constater ces changements dès qu ' i l 
s'agit d'une fabrique, d'une usine ou même d'un atelier; l ' impor
tance de ces établissements est limitée par l'étendue des bâti
ments qui les composent,par les machines ou le nombre d'ouvriers 
qu'on y emploie, et toute modification apportée à l'établisse
ment, sous l 'un de ces rapports ou par la prolongation des tra
vaux au delà du temps habituel est un changement; ce qui ne 
peut manquer d'apparaître au moment même où i l s'exécute, de 
manière qu'en thèse générale on pourra toujours prouver les 
changements survenus dans les effets de l 'exploitation et la cause 
d'où ils dérivent, avec d'autant plus de facilité que cette cause 
sera permanente. 

Mais, pour ce qui concerne les magasins ou dépôts, i l en est 
tout différemment, car, au point de vue des incommodités, les 
effets de la formation d'un dépôt dépendant surtout de la quan
tité des matières insalubres dont i l est formé, et comme cette 
quantité est essentiellement variable, qu'elle s'accroît ou d i m i 
nue selon la plus ou moins grande importance des achats ou des 
ventes, les effets nuisibles se modifient dans la même proport ion, 
et pourront ainsi à un point fixe être portés à un très-haut degré 
sans qu ' i l soit possible le lendemain d'en découvrir la cause. 

En outre, i l est à observer que l'arrêté n'a autorisé aucune 
mesure pour déterminer au moment de sa mise en vigueur l'état 
des magasins dont l'établissement allait exiger désormais une per
mission de l'autorité administrative ; personne n'avait le droi t 
de s'y introduire dans le but de constater l'espèce et la quantité 
des matières insalubres qu'ils renfermaient, et, dès lors, on se 
trouvera presque toujours devant un obstacle invincible pour 
établir qu'un magasin a subi des changements essentiels. De 
sorte que, nonobstant l'accroissement réel du dépôt et des émana
tions félidés qui s'en exhalent, le marchand qui n'hésite pas à 
contrevenir aux dispositions protectrices de la salubrité publique 
est certain, dans le plus grand nombre des cas, de j o u i r du béné
fice de l'impunité. 

Cette conséquence est en opposition avec la volonté du législa
teur ; elle fournit une nouvelle raison de ne pas étendre l'applica
t ion de l 'ar t . 16 aux magasins ou dépôls de matières nuisibles. 

Quant à la circulaire ministérielle du 27 septembre 1850, elle 
ne saurait exercer aucune influence sur l'interprétation de l ' a r t i 
cle 16, car on y trouve que, pour ne porter aucune atteinte à des 
droits acquis, l 'ar t . 16 déclare formellement que o les établisse
ments désignés dans ladite liste annexée à cet arrêté, et qu i , d'a

près les règlements antérieurs, n'étaient pas soumis à l'autorisa
tion, pourront continuer de subsister sans permission. » 

Mais la disposition de l 'art . 16, à laquelle cette circulaire ren
voie, ne fait aucune mention d'établissements désignés dans une 
liste quelconque; vainement on y cherche ces expressions ; car 
l'article cité ne parle que d'établissements industriels, sans les 
spécifier. Dès lors la circulaire commente un texte différent de ce 
texte et ne peut être d'aucune utilité pour éclaircir la question 
dont i l s'agit, et l'arrêt attaqué ne rencontre aucune des raisons 
qui précèdent. 

Cet arrêt pose pour principe que, si une autorisation préalable 
pour l'établissement d'un magasin est requise, c'est po::r le cas 
où la formation d'un pareil magasin est postérieure à la publica
tion de l'arrêté de 1819. Mais là n'est pas la question, i l s'agit 
de ce qu ' i l faut entendre par la formation d'un magasin. 

Si l'arrêt attaqué a voulu restreindre la signification de ces 
mots à la première formation de l'établissement, alors i l se met 
en opposition avec la jurisprudence des Cours de cassation de 
Belgique et de France. Si la Cour a entendu les appliquer à la 
formation de dépôts successifs, dans ce cas, sa décision n'est plus 
en harmonie avec les molifs qui l 'ont dictée. 

L'arrêt attaqué reconnaît ensuite que l'autorisation est égale
ment nécessaire si le magasin a subi des changements tels que 
l 'art . 16 les définit, et i l ajoute que le fait pose par le prévenu, 
de vendre les os contenus dans son magasin, et celui de le remplir 
de nouveau d'une quantité à peu près pareille ne constituent pas 
ces changements. 

Le premier point est hors de doute, mais quant au second, on 
s'est borné à prétendre que le prévenu, en introduisant dans ses 
magasins une certaine quantité d'os pour remplacer ceux qui s'y 
trouvaient en 1849 et alimenter son commerce, formait en réalité 
un dépôt nouveau qui nécessitait une permission de l'autorité ad
ministrative; que par cette opération i l ne faisait pas seulement 
subir des changements à un dépôt existant, mais qu ' i l formait un 
dépôt distinct du premier, composé d'autres éléments, et que dès 
lors i l ne pouvait échapper à l'application de l'arrêté de 1849. 
C'est aussi ce que celte Cour a proclamé dans son arrêt du 8 mars 
1855, en disant que l'arrêté de 1819 érigeait en délit les fautes 
successives de l'exploitation non autorisée d'un établissement i n 
salubre. » 

Par ces considérations, le demandeur conc lua i t à la cas
sat ion de l'arrêt attaqué. Quan t au défendeur, i l n 'avai t 
p o i n t f o u r n i de réponse. 

M . le procureur-général LECLERCQ a conc lu au rejet d u 
p o u r v o i pa r les mêmes mot i f s que ceux q u i sont résumés 
dans l'arrêt. 

A R R Ê T . — » Attendu qu ' i l résulte des art. 1 " , 5 et 14 de l'ar
rête du 12 novembre 1819 que la prohibition que contient le pre
mier de ces articles ne concerne que les établissements à ériger 
et qui se trouvent mentionnés dans la liste annexée à l'arrêté; 

« Attendu que l 'art . 16, conçu dans le système de l 'art . 1 " 
dont i l est le développement, comprend nécessairement sous 
l'expression d'établissement industriel tous les établissements 
énumérés dans celte liste, ainsi que le Gouvernement lui-même 
s'en est expliqué dans la circulaire ministérielle du 27 septem
bre 1850; 

« Par ces molifs, la Cour rejette le pourvoi . » (Du 28 novem
bre 1855.) 

r ^ ^ H g r ï T T 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Quatrième chambre . — Présidence de .11. T lc l e innus . 

OBJET D ' A R T . DÉPÔT. — PROPRIÉTÉ. — CONTREFAÇON. 

PRÉSOMPTION. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. — ÉLÉMENTS D ' É V A 

L U A T I O N . 

Pour s'assurer la propriété des produits industriels qui présen
tent des dessins en relief ou en creux sur matière solide, tels que 
bronzes, fontes de fer, estampages sur métaux, etc., et pour avoir 
le droit d'en poursuivre les contrefacteurs, il n'est pas néces
saire d'opérer le dépôt prescrit par la loi du 19 juillet 1795 
aux auteurs d'ouvrages imprimés ou gravés. 

Doit être considéré comme auteur d'un objet d'art celui qui se 
plaint d'une contrefaçon, sans que le prévenu prouve qu'il a, 
lui, créé les modèles ou qu'ils les a trouvés dans des ouvrages 
antérieurement publiés. 

Il faut, pour l'évaluation des dommages-intérêts, tenir compte de 
la dépréciation causée à l'œuvre contrefaite par suite des défec
tuosités de la contrefaçon et des sacrifices qu'a dù s'imposer la 
partie lésée pour soutenir la concurrence. 



(POINT C. REQL'ILÉ, PECQUEUR ET L E MINISTÈRE P U B L I C . ) 

J U G E M E N T . — « Sur la fin de non-recevoir résultant de ce que 
Rcquilé et Pccqucur n'auraient pas fait le dépôt prescrit par 
l 'art . 6 de la loi du 19 ju i l le t 1793 des modèles dont ils revendi
quent le droit de propriété : 

« Attendu que cette loi n'a imposé qu'aux auteurs des ouvra
ges imprimés ou gravés l'obligation de déposer deux exemplaires 
de ces ouvrages à la Bibliothèque de l 'Etat et au cabinet des 
estampes, et que les objets de sculpture, ainsi que tous les pro
duits industriels qui présentent des dessins en relief ou en creux 
sur n atière solide, n 'y ont jamais été soumis; que parmi ces pro
duits i l faut nécessairement ranger les bronzes, les fontes de fer, 
les estampages sur métaux, etc.; 

» Sans s'arrêter ni avoir égard à cette exception, le Tr ibunal 
la rejette; 

« Et statuant au fond : 
« Attendu qu' i l est résulté de l ' instruction et des aveux du 

prévenu Auguste Point, fondeur en métaux, à Anderlecht, qu ' i l 
a, en 181)5, au mépris des droits de propriété de Rcquilé et Pcc
qucur, contrefait au moyen du procédé du moulage et du contre-
moulage, la plupart des ornements saisis dans son usine, lors des 
visites faites par le commissaire de police, les 4 et l i août 1855, 
et reconnus par Rcquilé qui y assistait; 

« Attendu que, quant aux autres objets dont la contrefaçon est 
déniée par l u i , i l faut admettre que Rcquilé et Pccqucur, qui en 
produisent les dessins, en sont les inventeurs ainsi qu'ils le pré
tendent et l'affirment, puisque le prévenu ne prouve pas que les 
modèles auraient été créés par lui ou qu ' i l les aurait trouvés 
dans des ouvrages publiés antérieurement; 

« Attendu que ces faits constituent le délit de contrefaçon 
prévu et puni par l 'art . 423 du Code pénal; 

u En ce qui concerne l'action en dommages-intérêts : 
u Attendu que Rcquilé cl Pccqucur ont suffisamment démon

tré qu'ils ont dû faire des sacrifices considérables pour la compo
sition des dessins, la ciselure et l'exécution de ces ouvrages dans 
leurs ateliers el que, par la contrefaçon opérée par le prévenu 
sur un des exemplaires de chacun de ces ornements, i l a pu s'é
pargner ces frais et faire ainsi aux inventeurs une concurrence 
d'autant plus préjudiciable qu'i l pouvait l ivrer les objets contre
faits à un pr ix beaucoup moins élevé; 

« Attendu qu ' i l appert également des documents fournis et 
de l ' instruction faite à la dernière audience que, pour conjurer 
les effets de celle concurrence déloyale, Rcquilé et Pccqucur ont 
dû abaisser considérablement leurs prix pour les mettre au n i 
veau de ceux du contrefacteur; 

« Attendu que le prévenu, depuis un an au moins, a vendu 
une grande quantité de ces ornements contrefaits, tant à Bruxel
les que dans quelques villes des Flandres, et qu ' i l a dû réaliser 
des bénéfices assez considérables au préjudice de la partie civile; 

« Attendu que ces produits, livrés ainsi au commerce, n'ayant 
pas le même degré de perfection que les ornements fabriqués dans 
les ateliers de Rcquilé et Pccqucur, leur industrie a dû souffrir de 
la dépréciation causée par le travail défectueux du prévenu ; 

u Attendu que, en présence des considérations qui précèdent, 
la partie civile a droit à une réparation proportionnée au dom
mage qu'elle a éprouvé; que, d'après les documents fournis et 
l 'instruction faite à l'audience, ce dommage peut être évalué à 
7,000 f r . , et que, dans les circonstances de la cause, i l y a lieu 
d'ordonner l'impression et l'affiche du présent jugement, confor
mément à l 'art . 1056 du Code de procédure civile ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , vu les art . 425, 427, 429 et 52 
du Code pénal, et 194 du Code d'instruction criminelle, con
damne le prévenu, A . Point, à une amende de 500 f r . ; prononce 
la confiscation, au profit de lu partie civile, de tous les produits 
de la contrefaçon opérée à son préjudice, et spécialement de tous 
les ornements indiqués par elle dans les deux procès-verbaux des 
4 et 5 août dernier, et dans le cours de l ' instruction à l'audience 
du 51 décembre 1855; et, statuant sur l'action en dommages-in
térêts, condamne le prévenu, par corps, au paiement d'une somme 
de 7,000 francs, à titre de dommages-intérêts, au profil de Rc
quilé et Pccqucur, ainsi qu'aux dépens envers eux; ordonne l ' i m 
pression et l'affiche du jugement au nombre de 200 exemplaires 
et son insertion dans les journaux de la capitale c l dans un des 
journaux de chaque chef-lieu de province, le tout aux frais du 
prévenu. » (Du 9 février 1854.) 

A p p e l . 

Le prévenu sou t i n t que la par t ie c i v i l e était n o n receva-
ble à se p l a i n d r e de contrefaçon, parce qu 'e l le n 'ava i t pas 
fai t au greffe d u T r i b u n a l de commerce , conformément au 
décret de 1806, le dépôt des dessins qu 'e l le avai t inventés 
et modelés en une matière solide pour exécuter les épreuves 

en fer livrés au commerce . O r , l ' i n v e n t i o n , la création de 
la pa r t i e c i v i l e consistait u n i q u e m e n t dans la concept ion de 
ces dessins. 

La pa r t i e c i v i l e répondit que le dépôt de ces dessins 
n'était pas p resc r i t pa r la l o i , le décret d u 1 8 mars 1 8 0 6 
n'étant pas appl icab le aux scu lp teu r s . 

La ques t ion , d ' a i l l eu r s , était oiseuse dans l'espèce, p u i s 
que le prévenu avai t con t r e f a i t , n o n pas les dessins, mais 
les modèles du p l a i g n a n t . 

A R R Ê T . — u Attendu que, aux termes de l'ordonnance de ren
voi au Tr ibunal correctionnel, l'appelant est prévenu d'avoir, en 
août 1 8 5 5 et antérieurement, à Cureghcm, conlrcfait différents 
modèles d'ornements en fonte au préjudice de Rcquilé et Pcc
qucur, à Liège ; 

i Attendu que les faits ainsi qualifiés sont demeurés établis de
vant la Cour, et que l'appelant s'en est rendu coupable avec l ' i n 
tention de faire une concurrence i l l ici te aux propriétaires qui 
ont porté plainte ; 

« Attendu que ce ne sont pas les dessins originaires d'après 
lesquels ont été exécutés en corps solide les modèles qui ont servi 
à la formation des moules, mais bien ces modèles eux-mêmes, 
produits de l'art de la sculpture, qui ont été contrefaits, et ce 
notamment au moyen du conlrcinoulagc effectué sur des épreuves 
en fer provenant de l'atelier des plaignants; 

i Par ces motifs, la Cour, adoptant au surplus les motifs 
énoncés au jugement dont i l est appel, met l'appel au néant. » 
(Du 1 2 niai 1 8 5 4 . — Plaid. S IM™ P I C A R D , O R T S , V E R V O O R T , C A 

S I E R J E U N E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la première q u e s t i o n , V . Conf. : 
Liège , 1 3 février 1 8 4 4 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I I , 8 1 3 ) ; — 

B r u x e l l e s , 1 4 novembre 1 8 4 4 ( I B I D . , I I , 1 6 8 9 , et la no te ) ; 
T r i b . eor r . de C a n d , 2 1 novembre 1 8 4 4 ( I B I D . , I I I , 1 4 ) ; — 

Cas>. 15., 1 0 février 1 8 1 5 ( I B I D . , I I I , 4 1 0 ) ; — B r u x e l l e s , 
1 2 ma i 1 8 5 4 ( I B I D . , X I I , 7 3 3 . ) 

Sur la deuxième ques t ion , V . T r i b u n a l c i v i l de Liège, 
9 août 1 8 5 4 ( I B I D . , I I I , 1 6 6 9 ) . 

Sur la dernière ques t ion , V . B r u x e l l e s , 8 décembre 1 8 4 8 
( I B I D . , V I I , 1 7 ) . 

Mais V . B ruxe l l e s , 9 août 1 8 4 5 ( I B I D . , I I I , 1 2 8 9 ) et 6 j u i n 
1 8 3 1 ( I B I D . , I X , 8 6 1 ) ; — V . encore Bruxe l l e s , 1 8 a v r i l 
1 8 4 6 ( I B I D . , I V , 8 3 3 ) . 

V . G A S T A M B I D E , n " 8 1 7 et 3 9 0 . 

KsK̂ ®' • 

T R I B I N A L CORRECTIONNEL DE NIVELLES. 

Présidence de m . Trousse . 

D É L I T F O R E S T I E R . A R B R E . E N L È V E M E N T D ' É C O R C E . 

P E I N E C O R P O R E L L E . 

L'art. 445 du Code pénal ne s'applique pas au cas vit la mutila
tion d'un arbre n'a pas eu la méchanceté pour mobile, mais seu
lement l'intention de s'approprier le produit du délit. 

Cet article s'applique-l-il aux arbres faisant partie des eaux et fo
rets? 

L'expression dont se sert la loi: déshonorer un arbre, ne comprend 
pas le fait d'en enlever l'écorec. Ordonnance de 1 6 6 9 , l i t . 5 2 , 
art. 2 . 

Est abrogé le règlement du 1 5 germinal an I I I sur les délits fo
restiers. 

La peine corporelle édictée par l'Ordonnance de 1 0 6 9 , dans plu
sieurs de ses dispositions, a été abolie cl les Tribunaux ne peu
vent plus l'appliquer. 

Par conséquent, manque aujourd'hui de sanction pénale la dispo
sition de l'art. 2 2 , tit. 2 7 , de ladite Ordonnance, comminant 
la peine corporelle contre le fait d'enlèvement d'écorces. 

La loi du 2 5 thermidor an IV, n'a pas eu pour but de créer une 
peine nouvelle, mais de majorer les peines établies ; en consé
quence cette loi ne peut suppléer à l'absence de toute sanction pé
nale. 

La disposition de l'art. 2 2 susdit, quoique manquant de sanction 
pénale, n'en subsiste pas moins comme incrimination, et dès lors 
elle déroge à toute disposition plus générale que l'on voudrait 
étendre au cas spécial, objet de cet article; notamment les arti
cles 5 6 et 5 7 de la loi du 2 8 septembre-Ci octobre 1 7 9 1 ne sont 
pas ajiplicablcs au délit d'enlèvement d'écorces. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . D E B U T . ) 

Debot était prévenu d 'avoi r écorcé de jeunes bouleaux 
dans u n bois appar tenant au comte de Mérodc, p o u r faire 



usage des écorecs dans la f ab r i ca t ion d 'une cer ta ine espèce 
de boi tes . 

L e ministère p u b l i c , pa r l 'organe de M . D E H E N N I N , p r o 
c u r e u r d u r o i , conc lu t à la non-appl ica t ion de l ' a r t . 445 d u 
Code pénal, parce que cet a r t i c l e ne concerne pas les arbres 
faisant pa r t i e des bois et forets. Mais i l r e q u i t l ' app l i ca t i on 
de l ' a r t . 2 , t i t r e 5 2 , de l 'Ordonnance de 1GG9, q u i défend 
de déshonorer les a rbres , ou tout au moins de l ' a r t i c l e 2 2 , 
t i t r e 2 7 , et de l ' a r t . 2 de la l o i d u 25 t h e r m i d o r an I V , 
comme sanct ion de l ' a r t . 2 2 , pa r sui te de l'inapplicabilité 
de la peine c o r p o r e l l e , seule pénalité de cet a r t i c l e . 

J U G E M E N T . — « Entendu M . D E H E N N I N , procureur du r o i , en 
son réquisitoire tendant à l'application de l 'ar t . 22, l i t . 27, de 
l'Ordonnance de 1009, et de l 'art . 2 de la loi du 25 thermidor 
an I V ; 

« Attendu que le prévenu, quoique dûment assigné, a fait dé
faut ; 

» Attendu qu ' i l est établi à suffisance de droit que le prévenu 
a été trouvé dans le bois de Froidmonl, appartenant au comte 
Félix De Mérodc, arrachant l'écorcc à de jeunes bouleaux pour se 
l 'approprier ; 

« At tendu que l'application des art. 445 et 446 du Code pénal 
doit être écartée de la cause, noii-sculeuicnt parce que ces articles 
ne peuvent être invoqués pour les arbres faisant partie des bois 
et forêts, mais encore parce que ces articles sont placés sous la 
rubrique des Destructions, dégradations et dommages, c'est-à-
dire , d'après les paroles de l'orateur du Gouvernement F A U R E , 

des attentats à la propriété ayant pour but de satisfaire la ven
geance et la haine, et dérivant uniquement de la méchanceté, et 
non du désir de s'enrichir aux dépens d'autrui ; 

« Attendu que le fait imputé au prévenu ne tombe pas davan
tage sous le coup de l 'art . 2, du t i t . 52 de l'Ordonnance de 1609, 
qui défend de déshonorer les arbres, c'est-à-dire d'en enlever la 
tête : « I l est défendu par les Ordonnances de déshonorer les ar-
« bres, c'est-à-dire de les étêter (Dictionnaire de T R É V O U X , 

« V " Déshonorer)- « 
« Attendu que le règlement de l 'Administration centrale de la 

Belgique, approuvé à Bruxelles, le 15 germinal an I I I , par les re
présentants en mission, frappe le fait d'avoir endommagé des 
arbres ; mais que ce règlement, essentiellement provisoire, comme 
i l est déclaré dans le préambule, a été abrogé par la publication 
du Code des délits et des peines, du 5 brumaire an I V et de l 'Or
donnance de 1669 ; 

« At tendu que le fait imputé au prévenu tombe directement 
sous le coup de l 'art . 22 du t i t . 27 de cette dernière Ordonnance, 
ainsi conçu : « Défendons à toules personnes d'enlever l'écorcc 
« des arbres, sous peine de punition corporelle; » 

» Attendu que la qualification de peines corporelles s'entendait, 
sous l'ancienne législation, des peines du carcan, du fouet, de la 
fleur de lys, du bannissement, des galères, de la question et même 
de la peine de mort (Ordonnance de 1670, t i t . 25, art . 15); que 
le règlement du 15 germinal au I I I déclare formellement, dans 
son art . 9 : « abolir, à raison de son atrocité, la gradation des pei-
« nés afïlictivcs prononcées par les anciennes lois et règlements 
« sur le fait des menus et dégâts commis dans les bois ; » que la 
peine de punition corporelle est reconnue incompatible par la j u 
risprudence avec les principes de notre législation ; qu ' i l y a donc 
lieu d'examiner si la pénalité de l 'art . 22, t i t . 27, de l'Ordonnance 
de 1669 a été remplacée par quelque autre pénalité, ou si cette 
disposition, dans l'état actuel de nos lois, manque de sanction, et 
si par conséquent, aux termes de l 'ar t . 9 de la Constitution, les 
Tribunaux doivent se refuser à l 'appliquer; 

« Attendu que, la loi du 25 thermidor an I V ayant trait u n i 
quement à la majoration d'une pénalité fixe d'une journée de tra
vail ou d'un jour d'emprisonnement, i l n'y a pas lieu d'appliquer 
celte majoration aux cas où la peine pr imi t ive n'était point écrite 
dans la loi ; 

« Attendu que l 'art . 609 du Code des délits et des peines, du 
3 brumaire an I V , formant à l u i seul le titre intitulé des Peines 
correctionnelles, est ainsi conçu : « En attendant que les disposi-
« lions de l'Ordonnance des eaux et forêts de 1669. . . aient pu 
u être révisées, les Tribunaux correctionnels appliqueront aux 
« délits qui sont de leur compélcnce les peines qu'elles pronon-
» cent; » 

« Attendu que le sens de cet article a été fixé par un avis du 
Conseil d'Etat, du 5 pluviôse au X , déclarant que « les Tribunaux 
« correctionnels ne peuvent appliquer aux délits forestiers que 
« les peines de police correctionnelle admises par le Code pénal,» 
et qu ' i l faut en induire avec M E R L I N , Rép., V " Inutiles, X V I , 52, 
nonobstant une lettre du ministre de la justice, du 25 mars 1812 
( I B I D . ) , que u l 'ar t . 609 du Code de brumaire an I V n'a main-

« tenu que les dispositions correctionnelles de l'Ordonnance de 
1669, et a en conséquence abrogé toutes les dispositions non 

« renouvelées par le Code pénal du 25 septembre 1791, qui in -
ii fligent des peines afOictivcs ou infamantes; » 

» Attendu que les principes s'opposent encore à l'application 
des art . 56 et 57 de la loi du 28 septcmbrc-6 octobre 1791, parce 
que, en matière de répression, les lois sont de stricte interpréta
t ion , et que le fait incriminé ne peut rentrer sous la dénomination 
de maraudage, c'est-à-dire enlèvement de bois, ou de vol dans les 
bois, taillis ou futaies; que, d'ailleurs, le fait est prévu nominati
vement par une loi spéciale, mais qui n'a pas de sanction pénale; 

« Parées motifs, le Tr ibunal , statuant par défaut, renvoie le 
prévenu des fins des poursuites. » (Du 8 j u i n 1855.) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la première ques t i on , V . L O C R É , 

éd. belge , p . 5 4 5 , n " 5 5 ; — V . aussi I w o . , p . 508 et 509 , et 
le jugement de Nive l les , d u 8 j u i l l e t 1 8 5 1 , que nous r e p r o 
duisons plus bas. 

V . en sens con t r a i r e u n j u g e m e n t de B r u x e l l e s , d u 
8 j u i l l e t 1852 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , X , 155G). Ce j u g e m e n t , 
confirmé en appel le 4 novembre su ivan t , ne s'est pas ar 
rêté au m o y e n plaidé par le prévenu, « que l ' a r t . 445 peut 
s 'appl iquer seulement au cas où, dans la seule intention de 
nuire, on m u t i l e des arbres appar tenant à a u t r u i . » 

Sur la deuxième ques t ion , V . Cass. F r . , 9 ma i 1812 
( M E R L I N , Rép . , V Délit forestier, p . 255) et 14 m a i 1815 
( P A S I C R I S I E , 1 8 1 5 , 2 , 257) . 

Une ra ison de décider le con t r a i r e se puise dans les pa
roles de l 'o ra teur du Gouvernement F A U R E ( L O C R É , p . 54G, 
n" 42) : « L 'Ordonnance de 1609 ne prononçait p o i n t l ' e m 
p r i sonnemen t dans le cas d 'arbres abattus ou mutilés 
de manière à les faire pér i r ; l 'amende qu ' e l l e prononçait 
était insuff isante; de là t an t d'abus auxquels le nouveau 
Code remédiera. » 

Sur la troisième ques t ion , V . u n arrêt de la Cour de cas
sat ion française, d u 9 m a i 1808 ( D A L L O Z , X V I , 459 ) , q u i dé
cide que le fai t d 'avoi r écorcé des arbres tombe sous l ' a p p l i 
ca t ion de l ' a r t . 2 , t i t . 5 2 , de l 'Ordonnance de 1669. 

Sur la cinquième ques t ion , V . Bruxe l l e s , 5 m a i 1815 
(Code forestier et rural, p . 58 , éd. Soc. t y p . belge de 1841); 
Liège, 19 février 1841 ( J U R I S P . D E B . , 1 8 4 1 , 2 , 524) ; — 
Cass. B . , 8 j u i l l e t 1 8 4 4 , et Liège, 10 j a n v i e r 1845 (Jumsp. 
D E B . , 1 8 4 4 , 1 , 440 et su iv . ) — Les deux p r e m i e r s arrêts 
cités sous ce n° ont décidé néanmoins que la peine de p u 
n i t i o n co rpore l l e , i ncompa t ib l e avec les p r inc ipes de no t re 
législation, d o i t être, p o u r les délits forest iers , réduite aux 
peines de s imple pol ice . 

Sur les sixième et septième ques t ion , V . Conf. : T r i b u 
na l de N a m u r , 7 décembre 1845 ( J U R I S P . D E B . , 1844 , 1 , 
442 ) . — On p o u r r a i t i n v o q u e r en sens c o n t r a i r e , t rois a r 
rêts de cassation B . : 5 décembre 1 8 5 9 , 11 j a n v i e r 1841 et 
25 février 1842 ( J U R I S P . D E B . , 1 8 4 0 , 1 , 2 0 ; 1 8 4 1 , 1, 152 
et 1842, 1 , 101) ; mais i l est à r e m a r q u e r que ces arrêts, 
a ins i que les n o m b r e u x arrêts de Cassation de France , cités 
en note du p r e m i e r et rendus sur le même p o i n t , s 'appl i 
quen t à des délits ruraux c l n o n à des délits forestiers. O r , 
si la l o i d u 25 t h e r m i d o r an I V a été invoquée par q u e l 
ques-uns de ces arrêts, c'est seulement comme co ro l l a i r e 
de l ' a r t . 5 d u t i t r e 2 de la l o i d u 28 seplembre-6 octobre 
1791 sur la police r u r a l e . Cet a r t i c le est a ins i conçu : « T o u t 
délit r u r a l ci-après mentionné sera punissable d 'une 
amende ou d 'une détention soit m u n i c i p a l e , soit cor rec 
t i o n n e l l e . » I l résulte de là : 1° que les délits r u r a u x 
sont punis d 'une peine co r r ec t i onne l l e ; le législateur l 'a dé
cidé d 'une manière expresse, et 2" qu i ; les délits r u r a u x , 
p o u r lesquels la l o i r u r a l e n'a pas comminé de peine, d o i 
ven t , aux termes de l ' a r t . 5, être punis d 'une peine de s i m 
ple pol ice . V . dans ce sens : Cass. F r . , 51 décembre 1818, 
29 août 1819 et 4G j u i l l e t 1824 ( P A S I C R I S I E , 1818 , 2 , 2 8 7 ; 
1819, 2 , 489 et 1 8 2 4 , 2 , CGI) . — V . aussi M E R L I N , Rép . , 
V ° Pâturage, % 2 , n° 11 (éd. belge, p . 4 6 4 ) . S ' i l en est 
a ins i et si l ' on admet avec ces derniers arrêts que le fa i t 
prévu par l ' a r t . 12 de là l o i r u r a l e , malgré l 'apparente ab
sence de sanct ion pénale, d o i t être, en v e r t u de l ' a r t . 5 de 
lad i te l o i , p u n i du m i n i m u m des peines de s imple po l i ce , 
on c o m p r e n d r a aisément que l ' a r t . 2 de la l o i d u 23 t h e r 
m i d o r a i t p u élever le m i n i m u m jusqu'à t ro i s j o u r s d ' em-



pr i sonnemen t et à une amende de t ro i s journées de t r a 
v a i l . 

Dans le cas de l ' a r t . 12 de la l o i r u r a l e , cas spécial don t 
s'occupent, les arrêts de cassation q u i semblent cont ra i res , 
la l o i de t h e r m i d o r an I V majo ra i t donc réellement une 
peine existante : el le n 'en créait pas une nouve l l e . P o u r 
les délits fores t iers , au con t r a i r e , i l n 'existe aucune d ispo
s i t i on analogue à celle de l ' a r t . 5 de la l o i r u r a l e , et la l o i 
d u 23 t h e r m i d o r an I V ne peut suppléer à l'absence de 
toute sanction pénale, comme dans le cas de l ' a r t . 2 2 , t i 
t r e 2 7 , de l 'Ordonnance de 16C9, où l ' i n c r i m i n a t i o n seule 
subsiste et où la sanct ion pénale est abolie par sui te des 
changements progressifs i n t r o d u i t s depuis dans la législa
t i o n répressive. 

E n f i n , sur la dernière ques t ion , i l est à r e m a r q u e r que 
l ' a r t . 14 du t i t r e 2 de la l o i de 1791 sur la police r u r a l e 
prévoit le cas où des arbres on t été écorcés : « Ceux q u i 
écorceroiit des arbres sur p i ed , q u i ne l e u r a p p a r t i e n d r o n t 
pas, seront condamnés à une amende double d u dédom
magement dû au propriétaire et à une détention m u n i c i 
pale q u i ne p o u r r a excéder six mo i s . » Si tant est que les 
disposi t ions de la l o i r u r a l e puissent s 'appl iquer aux arbres 
des bois et forêts, l ' a r t i c l e que nous venons de c i t e r serai t 
le seul a p p l i c a b l e ; cependant , u n j u g e m e n t du T r i b u n a l de 
Nivel les statua sur cette question dans les termes que 
vo ic i : 

J U G E M E N T . — « Ouï M . K A I E M A N , commissaire du Gouverne
ment, en ses conclusions, tendantes à ce que les prévenus soient 
condamnés aux pénalités des articles 440 c l 401 du Code pé-
ral ; 

a Attendu que les prévenus sont suffisamment convaincus 
d'avoir, le 7 j u i n dernier, écoreé des arbres c l perches dans les 
bois taillis du Sépulcre, appartenant aux Hospices de Nivelles, 
situés sous cette commune, el d'en avoir maraudé les écor
cés ; 

u Attendu que le fait posé par les prévenus n'est pas propre
ment une des destructions ou dégradations commises en haine 
d'un individu cl punies par la section 5. art. 434 et suivants du 
Code pénal, mais un maraudage avec les circonstances prévues 
par l 'art . 440, lequel n'est puni , comme tout autre enlèvement 
de bois dans les bois des particuliers, que par les art. 33 et 30 de 
la loi du 28 septembre 1791 ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal condamne les prévenus a un em
prisonnement de dix jours . « (Du 8 ju i l le t 1851. — AfT. I G N A C E 

R I V I È R E E T C O N S O R T S . — Plaid. I I E
 L A G A S S E . ) 

E n résumé, v o i c i , c royons-nous , les d i s t inc t ions que l ' on 
p o u r r a i t établir en cel le matière : 

1" Les a r t . 445 et suivants d u Code pénal s 'appl iquent au 
l'ait d 'avoi r écorcé, t an t des arbres faisant par t ie des bois et 
forêts que les arbres plantés sur les rou tes , places, che
m i n s , rues ou voies pub l iques , ou sur une propriété p a r t i 
culière quelconque , p o u r v u toutefois que le délit a i t élé 
commis méchamment, unimo mulo, comme le disai t H E R -
I . I K R à la séance d u Conseil d 'Etat du 27 décembre 1 8 0 8 ; 
les paroles de l ' o r a t eu r du G o u v e r n e m e n t , F A U I I E , nous 
semblent I r o p expresses p o u r ne pas ôter aux arrêts cités 
sous le n° 2 une grande pa r t i e de l e u r autorité; 

2° L ' a r t . 1 4 , t i t . 2 , de la l o i r u r a l e de 1791 prévoit le 
cas où, dans les campagnes, des arbres aura ien t été écor
cés, non plus avec i n t e n t i o n de n u i r e , mais dans le bu t de 
s 'appropr ier le p r o d u i t du délit ; 

3° E n f i n , l ' a r t . 22 d u t i t . 27 de l 'Ordonnance de 10G9, 
que remplacera p r o c h a i n e m e n t une d i spos i t ion , avec sanc
t ion pénale, d u nouveau Code forest ier , prévoit le cas où 
l'écorcement d 'arbres a u r a i t eu l i e u dans les bois et forêts, 
p o u r v u toutefois , i c i encore , qu 'une i n t e n t i o n méchante ne 
donne pas à ce délit le caractère de la des t ruc t ion réprimée 
par l ' a r t . 445 d u Code pénal. 

QUESTIONS DIVERSES. 

C H I M E . — C I R C O N S T A N C E S A T T É N U A N T E S . — C H A M B R E D ' I N S T R U C 

T I O N . — C O M P É T E N C E . 

La loi du 15 mai 1849 ne permet aux Chambres d'instruction de 
constater l'existence de circonstances atténuantes qu'à l'effet de 

soustraire la connaissance d'un crime à la juridiction des Cours 
d'assises. 

Une ordonnance de Chambre d u consei l , t ou t en décla
r a n t De Ilaes et R e n k i n prévenus d ' u n c r i m e de v o l , f a i 
sait m e n t i o n de l 'existence de. circonstances atténuantes, 
insuffisantes toutefo is , d'après la même ordonnance , p o u r 
m o t i v e r le r e n v o i des prévenus en pol ice co r r ec t i onne l l e . 

Devan t la C h a m b r e des mises en accusat ion, le ministère 
p u b l i e at taqua cel le ordonnance pa r le m o t i f que , « si c'est 
avec ra ison que la Chambre d u consei l , en présence de la 
gravité des fai ts , n ' ava i t pas c r u devo i r fa i re j o u i r les pré
venus d u bénéfice de la l o i d u 15 m a i 1849 (a r t . 3 et 4 ) , n i 
a t t r i b u e r à la j u r i d i c t i o n co r rec t ionne l l e la connaissance de 
l 'a i l n o m b r e u x présentant tous les caractères de c r i m e s , 
cette C h a m b r e , en r endan t cette décision, devai t s 'abstenir 
de re lever l 'existence de circonstances atlénuantes, p u i s -
qu 'aux termes de la nouve l le législation, ces circonstances 
ne do iven t être constatées par les Chambres d ' i n s t r u c t i o n 
qu'à l 'effet d ' i n d i q u e r la j u r i d i c t i o n excep t ionne l l emen t 
compétente. » 

La Cour a r e n d u l'arrêt don t la teneur sui t : 

A R R Ê T . — o La Cour donne acte au ministère public de son 
réquisitoire et, par les motifs y énoncés, annule l'ordonnance 
de prise de corps décernée par la Chambre du conseil ; 
faisant d ro i l par disposition nouvelle, ordonne que... seront pris 
au corps, comme suffisamment prévenus de... (suivent les faits 
constilulifs du crime de vol) ; en conséquence, renvoie lesdits De 
Haes cl Renkin par devant la Cour d'assises de la province d 'An
vers, etc. » (Du 2 novembre 1853. — Cour de Bruxelles. — 
Ch. des mises en accusation. — AIT. D E H A E S E T R E N K I N . ) 

——¿¿>®<&&r-; - -, 

T A X E S C O M M U N A L E S . — F R A U D E . — C O M P L I C I T É . 

Est complice de fraude aux laxes communales celui qui donne dans 
sou intérêt des ordres ou des instructions pour commettre la 
contravention. 

A R R Ê T . — » Attendu que Paulis-Dequinzc a élé cité et con
damné au Tr ibunal correctionnel de Verviers pour avoir, dans la 
soirée du 12 ju i l le t dernier, tenté d'introduire à I lodimont , en 
fraude des taxes municipales, cinquante litres d'huile de fabri
que, et non pas comme responsable civilement d'un fait de cetle 
nature posé par ses subordonnés; 

« Attendu, dès lors, que la discussion soulevée par le prévenu 
el relative à l'étendue de la responsabilité établie par le règlement 
des taxes municipales de Verviers à I lodimont manque de base, 
puisque ce règlement suppose l'absence de toute participation 
personnelle au délit de la part des maîtres ou commettants; 

« Attendu que le procès-verbal de l'employé des taxes m u n i 
cipales de Verviers, en date du 5 août 1852, et l ' instruction faite 
devant le Tr ibunal a quo, fournissent la preuve manifeste que le 
prévenu est, au moins comme complice pour avoir donné des 
ordres ou des instructions à celte f i n , coupable de la contraven
tion qui lu i est reprochée, et qui a été commise dans son i n 
térêt ; 

i' Par ces motifs, la Cour confirme le jugement. » (Du 18 no
vembre 1852. — Cour de Liège. — AIT. P A U L I S - D E Q U T N Z E . — 

Plaid. 31 e
 C O R . N E S S E . ) 

V O L . T E N T A T I V E . 

Le fait de s'introduire dans une cave contenant des pommes de 
terre ne suffit pas pour constituer une tentative de vol de pom
mes de terre. 

Jean-Joseph Balzeaux, s'étant déjà r e n d u coupable de 
p lus ieurs soustract ions de denrées a l imenta i res au préju
dice de la veuve Nicaise , à W a y s , f u t su rp r i s pa r ce l le-c i 
dans la cave con tenan t des pommes de t e r r e . 

M . C I I A R I . I E R , subs t i t u t du p r o c u r e u r d u r o i , r e q u i t une 
ordonnance de n o n - l i e u . 

O R D O N N A N C E . — « Attendu, pour la tentative dont i l s'agit, 
que, quoiqu'elle ait été manifestée par des actes extérieurs, elle 
n'a pas élé suivie d'un commencement d'exécution ; 

« Par ces motifs, ele. » (Du 4 mars 1854. — Tr ibunal de N i 
velles. — Alf . B A L Z E A U X . ) 

B R U X E L L E S . — I M P . D E F . V A N D E R S L A G H M O L E N , R U E H A U T E , 2 0 0 . 



T O M E X I I . — N° 5 1 . — D I M A N C H E 25 J u x 1854. 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T ÉTRANGERS. 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — DÉBATS JUDICIAIRES. 

REVUE DE L'ENREGISTREMENT, 

111 X O T A I U A T , D E S D 1 I O I T S Dit « l 11 F.S.NIOV , D E T I M B R E 

E T D ' i l V P O T U È Q r E . 

D R O I T D E S U C C E S S I O N . T E S T A M E N T A N N U L É . L É G A T A I R E . 

Le légataire est non fondé à porter en compte à charge des héri
tiers légaux les droits de succession payés par lui à raison d'un 
testament annulé; il ne peut faire de réclamation qu'à concur
rence du montant qui aurait été payé si la succession eût été ou
verte ab intestat. Code c iv i l , art. 150 et 549. 

( l ) E P O E D E R L É C . L E S H É R I T I E R S D E P O E D E R L É . ) 

Le testament d ' O l m c n De Poederlé f u t annulé par j u g e 
m e n t d u T r i b u n a l de Bruxel les du 8 mars 1828 . Le b a r o n 
De Poederlé, dans le compte q u ' i l r e n d i t de la succession, 
por t a au passif les dro i t s de succession payés pendant 
q u ' i l était en pais ible possession des biens de cette héré
dité. I l se fonda i t sur ce que , d'après la saine interpréta-
l i o n des lois applicables à la matière, i l devai t r e n t r e r 
dans l'intégralité de tou t ce que l u i ou ses auteurs avaient 
payé de bonne f o i , alors que de bonne foi i ls possédaient la 
succession intégralement en v e r t u d ' un testament q u i n'était 
pas attaqué, quoique le testateur l u t décédé depuis p l u 
s ieurs années. 

Jugement d u T r i b u n a l de Bruxe l les du 7 j u i l l e t 1 8 5 1 , 
a ins i conçu, quan t à la quest ion q u i nous occupe : 

J U G E M E N T . — « En ce qui concerne le passif ou les droits de 
succession payés par les légataires institués par Claude d'Olmcn 
De Poederlé : 

« Attendu que la faveur accordée par le droit romain d'une 
manière générale au possesseur de bonne foi d'une succession de 
n'être tenu à la restitution que quatenus locupletior faclus erat 
n'a pas été conservée par le Code civi l ; que (lès lors le défen
deur ne peut invoquer les principes d'équité qui forment la base 
de cette faveur, en ce qui concerne les droits de succession payés 
par ceux qui les ont acquittés, se croyant légataires en vertu d'un 
testament que de bonne foi ils ont cru valable, soit pour la suc
cession du testateur, soit pour celle des légataires institués; que 
le défendeur ne peut donc porter en compte les droits de succes
sion payés qu'à concurrence de la somme due du clief de ces 
droits fiscaux par les héritiers légaux ; 

•> Par ces motifs, le Tr ibunal d i t que la seule somme qui 
pourra être portée en compte ou dépense aux héritiers légaux 
pour droits de succession est celle de 8,150 fr . 15 cent., qui peut 
être réclamée pour la succession ouverte ab intestat; ordonne que 
celle de 50,204 fr . portée au passif sera réduite à ce chiffre. » 

A p p e l . 
La Cour a r e n d u l'arrêt su ivant : 

A R R Ê T . — « En ce qui concerne les droits de succession que 
l'appelant soutient devoir être portés au passif tels qu'ils ont été 
payés : 

« Attendu qu'aux termes de l 'ar t . 2 de la loi du 27 décem
bre 1817, les droits de succession sont directement supportés par 
les légataires ; d'où i l suit que l'appelant ou ses auteurs, en ac
quittant les droits fiscaux sur le pied du testament annulé, n'ont 
fait autre chose que payer à leurs risques et périls une dette qui 
leur était personnelle ; 

« Attendu que la règle du droi t romain, suivant laquelle le pos
sesseur de bonne foi d'une succession ne devail la restituer qu'à 
concurrence de ce dont i l se trouvait enrichi au jour de la pétition 
d'hérédité, n'a pas été reproduite par le Code civi l ; que, s'il a cru 
devoir adopter le principe d'une indemnilé complète dans le cas 
prévu par l 'ar t . 132, c'est que l 'envoi en possession définitif des 
biens d'un absent, prononcé par jugement, constitue un ti tre qui 

finit, à la vérité, par le retour de l'absent, mais ne devient pas 
pour cela nul dans son origine ; que c'est donc à bon droi t que le 
premier juge a décidé qu ' i l ne pouvait être porté de ce chef au 
compte de la succession ai intestat qu'une somme égale à celle 
qui eût dû être payée par les héritiers légaux ; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel principal à néant, etc. » 
(Du 10 novembre 1852. — Cour de Bruxelles. — Plaid. M M " 
S T E V E N S , B A R B A N S O N , O R T S F I L S . ) 

O R S E K V A T I O N S . — V . PoTi i iEi i , de la Propriété, n° s
 4 1 0 et 

s u i v . ; — V O E T , l i v . 5 , t i t . 5, n°» 5 et 7 ; — R O L L A N D D E V I L -

L A R G U E S , V O Pétition d'hérédité, § 4 ; — L . 2 0 , § 0 , D . , de 
Pet. hwred.; — T O U I . L I E R , t . I V , n° 3 0 4 ; — S T O C K M A N S , 

déc. 1 2 7 ; — D U L A U R Y , arrêt 0 8 . 
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E N R E G I S T R E M E N T . — V E N T E P U B L I Q U E D E M E U B L E S . — M A R 

C H A N D I S E S . — T A B L E A U X . 

Lorsqu'une vente publique a été annoncée et faite à la requête d'un 
marchand de tableaux, cl que les circonstances qui l'ont précédée 
et suivie établissent que les tableaux appartenaient à une per
sonne qui n'en faisait pas le commerce et qui était représentée 
par le requérant, le droit de 2 p. c. est dû sur le produit de la 
vente. 

( L ' A D M I N I S T R A T I O N D E L ' E N R E G I S T R E M E N T C . L E R O V . ) 

A i n s i jugé par deux j ugemen t s d u T r i b u n a l de B r u x e l l e s , 
d u 1 1 a v r i l 1 8 5 4 . 

( P R E M I È R E E S P È C E . ) 

L ' A d m i n i s t r a t i o n s 'appuyait sur ce que les tableaux v e n 
dus à la requête de Le R o y , m a r c h a n d de t ab leaux , étaient 
indiqués dans le catalogue, dans les affiches et annonces, 
comme appar tenant à S c h e v e l l i n g ; sur ce que , par e x p l o i t 
postérieur à la vente , ce d e r n i e r avai t réclamé de Le R o y l e 
solde du p r o d u i t de la vente ; sur ce que , d'après le procès-
v e r b a l de ven te , Le Roy avai t acheté îles tableaux à c o n c u r 
rence de 3 3 , 0 0 0 f r . 

Le T r i b u n a l a statué en ces termes : 

J U G E M E N T . — « Ouï le rapport fait à l'audience du 10 avr i l 
1854 par M . le juge Leroux, faisant fonctions de président; 
ouï M . B A U D E , substitut du procureur du r o i , en ses conclusions 
conformes, à l'audience du même j o u r ; 

« Attendu que la loi du 51 mai 1824 est, comme le porte le 
préambule de cette l o i , une loi qui se borne à porter des modif i 
cations spéciales provisoires au système de l'impôt indirect de 
l'enregistrement; d'où suit que l 'art . 15 de cette l o i , qu i , pour 
les ventes publiques aux enchères de marchandises réputées telles 
dans le commerce, réduit à 1/2 p . c. le droit de 2 p . c. établi 
pour vente de meubles par l 'ar t . 09, § 5, n° 1, de la loi du 22 f r i 
maire an V I I , n'est pas susceptible d'interprétation extensive, 
mais de l'interprétation restr ict ive, d'après le principe posterio
res leyes ad priores pertinent tiisi contraria' sint (L . 28, D i g . , 
de Legib.); 

« Attendu que l'on doi tenlendrc par « marchandises réputées 
telles dans le commerce « celles qui sont cotées dans les p r ix cou
rants et qu i , d'ailleurs, ont reçu les diverses préparations néces
saires pour la mise en vente; 

u Attendu que dans ce sens les arbres, les bois, les forêts, les 
blés, etc., ne sont pas des marchandises, immédiatement après 
avoir été abattus ou fauchés (circulaire du 4 octobre 1821, n° 159); 
que les chevaux de labour et les bestiaux ne sont marchandises 
réputées telles dans le commerce, qu'autant que ces ventes sont 
faites par des marchands patentés (circulaire du 27 août 1825, 
n» 102); 

« Attendu que cette jurisprudence administrative restrictive 
est confirmée par la jurisprudence judicia i re ; que c'est ainsi que 



la Cour de cassation de Belgique a décide que la vente publique 
aux enchères des tableaux d'un cabinet d'amateur est passible 
du droi t de 2 p . c. établi par l 'art, ( i i ) , § i i , n u 1, de la lo i du 
22 frimaire an V I I , et non du droit d 'un 1/2 p . c. établi par 
l 'art. 15 de la loi du 31 mai 1824, bien que les héritiers aient 
pris une patente de marchands de tableaux quelques jours avant 
la vente ; 

« Attendu que, par suite des règles de l'interprétation restric
tive des lois, i l est logique de conclure que quiconque veut j o u i r 
d'une faveur accordée par la loi du 51 mai 182Í aux ventes pu
bliques aux enchères de marchandises réputées telles dans le com
merce, doit exactement remplir les conditions attachées à celte 
disposition favorable; partant, dès qu'une vente publique com
prend quelques biens meubles autres que ceux prévus dans l'ex
ception, celle-ci cesse d'être applicable; 

« Attendu que c'est en vain que l'on prétendrait que le meuble 
non compris dans l'exception formerait un lot tout à fait distinct 
et séparé; qu ' i l a été vendu pour un pr ix distinct, puisqu'il suffit 
qu ' i l fasse partie du même procès-verbal de vente pour qu'on ne 
puisse dire qu ' i l y a deux ventes publiques ; 

« Que, si quelques décisions se sont écartées de celte rigueur, 
elles ont été rendues dans des espèces dans lesquelles la nature 
des immeubles vendus permettait au receveur de l'enregistrement 
de les distinguer, lors de l'enregistrement du procès-verbal de 
vente, des marchandises sur lesquelles porte l'exception faite par 
l 'art. 15 de la loi du 51 mai 1821; d'où suit que les faits articulés 
par le demandeur, en dehors du procès-verbal de vente, sont i r -
rclevants et inadmissibles; 

« Attendu, en fait, que le demandeur, dans son mémoire si
gnifié le 21 décembre 1835, avoue que la vente comprenait des 
tableaux appartenant à un tiers et des tableaux appartenant au 
demandeur; que, dès lors, le droit de 2 p . c. a été régulièrement 
perçu sur le tout; que, s'il n'en était pas ainsi, dans toutes les 
ventes publique aux enchères la loi serait éludée ; 

« Attendu que. plus particulièrement dans l'espèce, i l résulte 
e:i point de fait, de tous les documents de la cause, que le deman
deur a agi en vue d'éluder la loi fiscale; que le receveur de l 'en
registrement n'a pu distinguer si les tableaux adjugés au vendeur 
étaient sa propriété ou celle de ceux dont i l avait commission de 
faire la vente et qu ' i l a acquis pour lui-même ; qu'ainsi i l y a l ieu, 
lantén droi t qu'en point de l'ait, de rejeter les conclusions subsi
diaires du demandeur; 

* Par ces motifs, etc. » 

( D E U X I È M E E S P È C E . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu, en point de dro i t , que toutes les ac
tions durent trente ans, à moins qu'elles ne soient limitées par des 
délais plus courts (art. 2202 du Code c iv i l ) ; 

>< Attendu que l 'art . 01 de la loi du 22 frimaire an V I I a éta
b l i , en matière d'enregistrement, quelques prescriptions part icu
lières, mais qui suivent la règle que toutes les exceptions sont de 
droit étroit cl ne doivent pas èlrc étendues à d'autres cas que 
ceux pour lesquels elles sont créées ; 

» Attendu que, d'après le dernier paragraphe de l 'art . 01 de 
la loi du 22 frimaire an V I I , les prescriptions établies par cet ar
ticle sont suspendues par des demandes signifiées et enregistrées 
avant l 'expiration des délais, mais qu'elles seront acquises irrévo
cablement si les poursuites commencées sont interrompues pen
dant une année sans qu ' i l y ait instance devant les juges compé
tents, quand même le premier délai pour la prescription ne sérail 
pas expiré ; 

« Attendu que, en fait, l 'exploit signifié au receveur de l 'en
registrement, à la requête du demandeur, le G j u i n 1851, n'a pas 
le caractère d'une demande en restitution des droits perçus par 
ce receveur, à raison de l'enregistrement du procès-verbal de vente 
des tableaux, en date des 2 et 5 ju in 1881, enregistrement qui a 
eu lieu le même j o u r ; que, en fait, d'après la teneur de cet 
exploit, l'huissier Huct a sommé, à la requête du demandeur, le 
receveur Brcgentzer de percevoir le droi t par suite des ventes 
des 2 et 5 j u i n 1831 , à raison de 1/2 p . c. et de recevoir à cet 
effet la somme de 1,082 fr . 5!) cent.; 

« Attendu que cet exploit constate en fait que le receveur Brc
gentzer a refusé de recevoir cette somme et a prétendu éta
bl i r la perception à raison de 2 p. c ; que la somme de 0,730 fr . 
88 cent, exigée sur ce pied a été versée sous protestation et avec 
réserve d'en demander la restitution avec les intérêts légaux; 
d'où suit qu'en fait le demandeur s'est réservé une action ou 
demande prescriptible seulement par deux ans sans in ter rom
pre le cours de cette prescription par cette réserve; 

« Attendu que ces réserves peuvent d'autant moins être envi
sagées comme demande en restitution signifiée, qu'elles sont de 
droit , et que, par suite, toute action en restitution de droits i n 
dûment perçus ne se prescrit que par deux ans, peu importe que 

le paiement du droi t ait été accompagné ou non de réserves ; 
« Attendu que. en fait, cet exploit signifié au moment même 

de la prescription et le jour où, par l'enregistrement de l'acte, la 
prescription de deux ans pour la demande en restitution a com
mencé à courir , ne peut, au même moment du départ de la pres
cription de deux ans, ouvr i r le point de départ de l ' interruption 
qui réduit la prescription au délai d'une année; 

a Qu' i l résulte de ce qui précède, tant en fait qu'en dro i t , que 
l'exception de prescription invoquée par le défendeur n'est pas 
fondée ; 

« Au fond : 
« Attendu que, en droi t , l 'ar t . 15 de la loi du 51 mai 1824 

ne réduit à 1/2 p . c. le droit de 2 p . c. établi par la loi du 22 f r i 
maire an V I I sur les ventes de meubles, que pour les ventes p u 
bliques aux enchères de marchandises réputées telles dans le 
commerce ; que ces termes sont restrictifs et ne s'étendent pas à 
Ionice qui est marchandise dans le sens le plus étendu; 

« Qu'i l suit de là que, sous la dénomination de marchandises 
réputées telles dans le commerce, on doit entendre celles qui sont 
ordinairement cotées dans les p r ix courants et qu i , d'ailleurs, ont 
reçu les différentes préparations pour être mises en vente; que 
cette interprétation est justifiée par la jurisprudence administra
t ive, notamment par les circulaires du 4 octobre 1824, n" 159, 
et du 27 août 1823, n° 102; que la jurisprudence judiciaire a 
confirmé cette interprétation en décidant que la vente publique 
du cabinet de tableaux d'un amateur est soumise au droi t de 
2 p. c. et ne joui t pas de la faveur accordée par l 'art . 15 de la 
loi du 31 mai 1824, bien que les héritiers aient pris une patente 
de marchands de tableaux quelques jours avant la vente; 

« Attendu que quiconque veut jou i r de la faveur exception
nelle accordée par la loi du 31 mai 1824 doit remplir exacte
ment les conditions attachées à cette disposition favorable; 

« Attendu, en fait, que les réclames des journaux relatives à 
la vente de tableaux des 2 et 5 j u i n 1851, ne suffisent pas à 
elles seules pour établir que le demandeur n'est pas propriétaire 
des tableaux vendus ; 

« Mais, attendu que renonciation du catalogue annonce que 
les tableaux présentés en vente sont connus sous le. nom de col
lection de M . Van Saceghcm, de Gand, et que la vente s'en fera 
sous la direction du demandeur; 

« Attendu que le demandeur a fait insérer dans VIndépendance 
belije, du 10 avr i l 1831, n° 100, une lettre signée de l u i , en ré
ponse à VOrr/ane den Flandres, et combattant l'allégation de ce 
journal qu ' i l qualifie de fausse cl qu ' i l ne croit pas pouvoir laisser 
passer inaperçue dans l'intérêt de son client; que, au surplus, 
l'avant-propos du catalogue contient renonciation : « Ps'ous nous 
« sommes attachés, avec la recommandation du propriétaire,à ne 
« prodiguer aucun éloge sur les ouvrages même les plus impor-
u tants de celle collection ; » 

« Attendu que de ces faits résulte à l'évidence l'aveu écrit du 
demandeur qu' i l n'est fias propriétaire des tableaux vendus; que, 
en fait, la vente publique n'a été faite à sa requête qu'en qualité 
de commissionnaire et non de marchand de tableaux, vendeur de 
sa propre marchandise, et que le véritable propriétaire est Patu-
rôt, qui n'est pas marchand; 

« Attendu ((lie, pour obtenir la restitution des droits perçus 
d'après l 'art . 09, 'j 5, n" 1, de la loi du 22 frimaire an V I I , au 
tarif de 2 p . c., le demandeur devrait justifier qu ' i l est dans le 
cas de l'exception établie par l 'art . 15 de la loi du 51 mai 1824, 
justification qui manque en fait dans l'espèce, et qui est détruite 
en fait par la preuve contraire qui résulte des documents émanés 
du demandeur ; 

« Attendu que le demandeur, pour soutenir qu ' i l est proprié
taire des tableaux vendus publiquement, ne pourrait pas invo
quer l 'art . 2279 du Code c i v i l , dont la présomption est détruite, 
dans l'espèce, par des faits qui lu i sont contraires; qu'au surplus, 
en droi t , cet article est uniquement relatif au cas où la possession 
est invoquée par un tiers-détenteur, pour repousser l'action en 
revendication exercée contre lu i par le véritable propriétaire ; 

u Attendu que cet article est étranger au cas où l 'on recherche 
la possession pour reconnaître le véritable propriétaire de l'objet 
litigieux ; 

» Par ces motifs, etc. » 

—^"^-p — 

E N R E G I S T R E M E N T . — S O C I É T É . — P A R T D ' I N T É R Ê T . — V E N T E . 

I M M E U B L E S . 

Lorsqu'une société a été contractée pour trente ans dans le but 
d'acquérir des immeubles et qu'une clause porte : a En cas qu'un 
associé voulût se ret irer avant le terme fixé et que les autres 
membres y consentissent, l'association continuera néanmoins 
d'exister et les associés restants auront le droit de maintenir 



toutes les propriétés de l'association indivises moyennant paie
ment en numéraire, au membre sortant, de ce qui lu i revien
dra de la part qu ' i l a eue dans l'association, » un droit de vente 
est dû sur l'acte postérieur par lequel un associé, se retirant 
avant le terme, reçoit le prix de la part qui lui eompêlait dans 
la société. 

Ladite vente est passible du droit de 4 p. c, si des immeubles dé
pendent de la société. 

( L ' A D M I N I S T R A T I O N D E L ' E N R E G I S T R E M E N T C . W I E R E . ) 

Jugement d u T r i b u n a l de B r u x e l l e s , d u 15 j u i l l e t 1853. 

J U G E M E N T . — « Attendu que, par l'acte du 17 février 1850, 
Jean-Baptiste Wiere s'est retiré de la société constituée devant 
M e Vandcpoele, notaire de résidence à Gand, suivant acte du 
•4 novembre 1856, et a déclaré avoir reçu de ses coassociés la 
somme de 15,000 fr . en acquit de sa part dans ladite société; 

» Attendu que la société ayant continué entre les associés 
restants, i l s'ensuit que le véritable sens de l'acte du 17 février 
1850 est celui-ci : « Jean-Baptiste Wiere convient avec ses coas-
« sociés qu ' i l cesse d'appartenir à l'association, et i l leur trans-
<> met tous ses droits au pr ix de 15,000 f r . ; 

« Attendu que, s'il est v ra i , comme i l vient d'être d i t , que l'acte 
du 17 février 1850 porte une transmission de biens, i l en résulte 
qu ' i l ne tombe pas dans les termes des art. 5 et 08, § 5, n» 4 , de 
la loi du 22 frimaire an V I I , mais dans ceux de l 'art . 4 ; 

« Attendu, d'autre part, que l'acte susdit du 17 février 1850, 
n'exécute pas l'acte de société dans le sens de l 'art . 08, § 1 e r , 
n" 0, de la loi précitée ; 

« Que, en effet, la retraite de Jean-Baptiste Wiere ne s'est pas 
effectuée en vertu d'une stipulation existante dans l'acte "de so
ciété même, mais en vertu d'une convention nouvelle résultant 
du double consentement intervenu le 17 février 1850; 

« Attendu que, ceci admis, i l ne reste qu'à rechercher si la 
propriété transmise est mobilière ou immobilière; 

« Attendu, sur ce point , que les comparants à l'acte du 4 no
vembre 1850 se sont uniquement associés pour acquérir des biens 
immeubles et y faire toutes les dépenses convenables d'entretien 
et d'amélioration dont les biens acquis seraient susceptibles; 

« Attendu, dès lors, qu'en se retirant de la société. Jean-Bap
tiste Wiere n'avait droit qu'à une part indivise dans ces proprié
tés acquises dans les fonds de l'association, ainsi que dans les 
améliorations y faites ; 

« Attendu que les demandeurs objectent en vain la disposition 
de l 'art . 52!) du Code civi l ; 

« Que, pour démontrer l'inapplicabilité dudit article, i l suffit 
de faire observer que la société civile établie entre Jean-Baptiste 
Wiere et ses coassociés n'est pas une compagnie de finances, de 
commerce ou d'industrie, dont les actions ou intérêts ne sont d 'ai l
leurs rangés dans la classe de meubles que parce que les béné
fices qu'ils produisent sont mobiliers ; 

« Attendu qu'en supposant même que les droits quelconques 
que J . -B. Wiere aurait pu avoir sur les biens dépendants de l'as
sociation eussent été mobiliers en quelque partie, cette circon
stance serait encore sans influence; car, dans ce cas, la transmis
sion faite par Wiere aurait compris des meubles et des immeu
bles; or, comme aucun pr ix particulier n'a été stipulé pour les 
droits mobiliers et que ceux-ci n'ont été ni désignés, ni estimés 
article par article, dans le contrat, i l fallait, aux termes de l 'a r t i 
cle 9 de la loi du 22 frimaire an V I I , que le droit d'enregistre
ment fût perçu sur la totalité du p r i x , au taux réglé pour les i m 
meubles; 

« Attendu que, de tout ce qui précède, i l suit que le droit pro
portionnel dû sur l'acte du 17 février 1850 a été régulièrement 
perçu selon le taux que détermine l'article 09, § 7, de la loi du 
22 frimaire an V I I , et , ultérieurement, que la perception des 
droits de transcription faite en conséquence est également régu
lière ; 

« Par ces motifs, etc. » 

N O T A I R E . — Q U A L I T É D E S P A R T I E S . — Ë N O N C 1 A T I O N . 

L'état de journalier constitue une qualité, dans le sens de l'art. 15 
de la loi du 25 vc?itôse an XI, qui doit être énoncée dans un 
acte notarié. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C L E N O T A I R E L . . . . ) 

Jugement d u T r i b u n a l de D i n a n t , d u 29 a v r i l 1 8 5 4 . 

J U G E M E N T . — « Attendu que l 'art . 15 de la loi du 25 ventôse 
an X I , en imposant aux notaires l 'obligation d'énoncer dans les 
actes qu'ils reçoivent, les qualités des parties, a eu pour but 
d'empêcher qu'on ne pût les confondre avec d'autres personnes 

portant les mêmes noms, et d'assurer ainsi davantage leur iden
tité; 

« Qu' i l suit de là qu'en exigeant l 'indication des qualités elle 
a voulu que ce qui était de nature à faire distinguer un ind iv idu 
d'un autre, soit par sa profession, soit par son état, soit par ses 
titres, emplois ou dignités, soit par sa condition ou son genre 
d'occupation, y fût exprimé; 

u Attendu qu ' i l est résulté de l'enquête à laquelle i l a été pro
cédé que Jacques Dauncchaudoir est journalier , et que ce genre 
d'occupation constitue pour celui qui s'y applique une qualité, 
dans le sens de l 'ar t . 15 précité; 

u Attendu que le législateur considère comme exerçant un état 
ou profession celui qui travaille à la journée; 

« Que, en effet, dans l 'ar t . 5 de la loi sur les patentes, du 
21 mai 1819, en énumérant toutes les professions qui sont 
exemptes de l'impôt de la patente, i l comprend dans le nombre 
des individus appelés à j o u i r de l 'exemption, les journal iers , ce 
qu ' i l eût été inutile de dire s'il n'avait pas regardé l'état de jou r 
nalier comme une profession ; 

« Que de ce qui précède i l résulte que le notaire L . . , . , en 
omettant d'énoncer la qualité de journalier dans l'acte qu ' i l a 
reçu le 19 mars 1852, qualité qu'avait ledit Jacques Dauncchau
doir , acquéreur audit acte, a contrevenu à l 'art . 15 de la loi du 
25 ventôse an X I , et ainsi encouru l'amende comminée par ledit 
art . 15; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , etc. » 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 
^ C O T i » - -• 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

I>cu\lèmc chambre . — Présidence de M . de Sauvage. 

G A R D E C I V I Q U E . — E X E M P T I O N . 

// n'entre pas dans les pouvoirs des Conseils de discipline de la 
garde civique d'exempter du service le garde porté sur les contrô
les par le Conseil de recensement. 

( L ' O F F I C I E R R A P P O R T E U R A B R U X E L L E S C T I M M E R M A N . ) 

H e n r i T i n i m e r m a n , garde c iv ique à B r u x e l l e s , avai t été 
exempté, p o u r m y o p i e et faiblesse de c o n s t i t u t i o n , d u ser
vice d u p r e m i e r ban de la garde c iv ique pa r décision de la 
députation permanente d u Conseil p r o v i n c i a l , en date d u 
22 a v r i l 1 8 3 1 . 

A y a n t été postérieurement reporté sur le contrôle de la 
garde c iv ique sédentaire, i l réclama cont re son i n s c r i p t i o n , 
mais sa réclamation f u t rejelée, le 5 a v r i l 1 8 5 2 , pa r le Con
seil de recensement , pa r le m o t i f que la décision de 1 8 3 1 , 
q u i l ' avai t réformé p o u r le service du p r e m i e r ban de la 
garde c i v i q u e , ne pouva i t être invoquée alors q u ' i l s'agis
sait d u service de la garde sédentaire. 

La décision d u Conseil de recensement f u t confirmée sur 
appel par la députation pe rmanen te d u Conseil p r o v i n c i a l , 
le 27 m a i 1852. 

T i m m e r m a n se t r o u v a i t dans cette pos i t i on l o r s q u ' i l fu t 
t r a d u i t devant le Conseil de d i sc ip l ine c o m m e prévenu 
d ' avo i r manqué à la revue ob l iga to i r e d u 8 n o v e m b r e 1853 . 

Devan t le Conseil de d i s c i p l i n e , i l se prévalut de la déci
s ion de 1 8 3 1 , et le Consei l , pa r j u g e m e n t d u 1G décembre 
1853 , prononça comme su i t : 

J U G E M E N T . — « Attendu qu ' i l a été établi au procès que le 
prévenu a, par décision du Conseil provincial du Brabant, en 
date du 22 avr i l 1851, été réformé pour cause d'infirmités; 

u Attendu qu'aux termes de l 'ar t . 106 de la loi du 15 ju i l l e t 
1855, les exemptions définitives prononcées avant la promulga
tion de cette loi sont maintenues; 

« Attendu, dès lors, que le prévenu ne pouvait plus être porté 
sur les contrôles de la garde civique sans un consentement formel 
de sa par t ; 

u Attendu que r ien ne prouve que le prévenu ait renoncé au 
bénéfice de la disposition du 22 avr i l 1851 , dont, au contraire, 
i l se prévaut pour soutenir ne pouvoir être tenu du service de la 
garde civique ; 

ii Par ces motifs, acquitte. » 

Celte décision a été dénoncée par l 'off icier r a p p o r t e u r à 
la censure de la Cour de cassation. 



A u c u n m o y e n n'était présenté à l ' a p p u i d u p o u r v o i , et 
le défendeur ne fourn issa i t p o i n t de réponse. 

Le ministère p u b l i c a conclu à la cassation. 

A R R Ê T . — « Attendu que la loi du 8 mai 1848. combinée avec 
la loi du 13 ju i l le t 1853, sur la garde civique, a départi aux Con
seils de recensement et aux Conseils de discipline des a t t r ibu
tions entièrement distinctes et séparées; qu'aux termes de l ' a r t i 
cle 15 de cette l o i , les Conseils de recensement sont spécialement 
chargés de la formation du contrôle des hommes destinés à faire 
partie de la garde civique, et qu'aux termes de l 'art . 98 de la 
même lo i , les Conseils de discipline sont uniquement appelés à 
connaître des faits érigés en contravention par cette loi et à leur 
appliquer les peines qu'elle prononce ; 

« Attendu que, dans l'espèce, le défendeur en cassation était 
prévenu d'avoir manqué à une revue obligatoire et ne se préva
lait d'aucune excuse légale; que s i , en termes de défense, i l a 
excipé devant le Conseil de discipline de sa radiation du premier 
ban de la garde civique opérée en 1831 , i l est constant que pos
térieurement à cette radiation i l a été porté sur le contrôle de la 
garde civique sédentaire, et que sa réclamation contre cette i n 
scription a été rejetée par le Conseil de recensement, dont la déci
sion a été confirmée sur appel par la députalion permanente du 
Conseil provincial ; 

» Qu ' i l suit de tout ce qui précède que le Conseil de discipline 
de la garde civique de Bruxelles, en critiquant et invalidant l ' i n 
scription du défendeur au contrôle de la garde civique sédentaire 
de celte v i l l e , et par suite en l'acquittant de la contravention lu i 
imputée et établie par un rapport régulier, a commis un véri
table excès de pouvoir et \ iolé tout à la fois les art. 13, 18, 86 et 
9b de la loi du 8 mai 1848; 

« Par ces motifs, la Cour casse et annule la décision du Con
seil de discipline de la garde civique de Bruxelles, en date du 
16 décembre 1855; renvoie la cause et les parties devant le 
même Conseil composé d'autres juges ; ordonne que le présent 
arrêt sera transcrit sur les registres de la garde civique de 
Bruxelles, et que mention en sera faite en marge de la décision 
annulée ; condamne le défendeur aux dépens de l'instance en cas
sation et à ceux de la décision annulée. » (Un 27 février 1884.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre . — Présidence de .11. de Sauvage . 

G A R D E C I V I Q U E . E X E M P T I O N . — E M P L O Y É D E S M E S S A G E R I E S . 

Est nulle la décision d'un Conseil de discipline de garde civique 
qui crée des exemptions non écrites dans la loi. Loi du 8 mai 
1818, art. 2 1 . 

( L ' O F F I C I E R R A P P O R T E U R D E B R U X E L L E S c . R F . U M O N T . ) 

J . - B . R c u m o n t , contrôleur de l ' A d m i n i s t r a t i o n des mes
sageries V a n G c n d , ayant manqué à la revue ob l i ga to i r e 
d u 8 n o v e m b r e 1 8 5 3 , p o u r laquel le i l avai t été dûment 
convoqué, fut t r a d u i t ( levant le Conseil de d i sc ip l ine de 
Bruxe l l e s ; mais , le 50 décembre s u i v a n t , i l fut renvoyé des 
poursui tes par u n j u g e m e n t a ins i conçu : 

J U G E M E N T . — « Attendu qu' i l est suffisamment prouvé que le 
prévenu a manqué à la revue obligatoire du 8 novembre 1855; 

« Mais attendu qu'en sa qualité de contrôleur des messageries 
Van Gcnd, le prévenu a été empêché, par suite de son service 
dans cette administration publique, de prendre part à la revue du 
8 novembre 1835 ; 

Attendu que les employés des messageries se trouvent évi
demment dans la même position que les employés du chemin de 
fer et doivent, dès lors, être assimilés à ces derniers; 

« Par ces motifs, acquitte Rcumont de la prévention mise à sa 
charge. » 

P o u r v o i pa r le ma jo r r a p p o r t e u r . 

A R R Ê T . — » Attendu que le défendeur, garde civique à 
Bruxelles, traduit devant le Conseil de discipline pour avoir 
manqué à la revue obligatoire du 8 novembre 1835, a été ac
quitté par le Conseil, bien que convaincu du fait qui lu i était i m 
puté, par le motif qu'en sa qualité de contrôleur des messageries 
Van Gend, i l a été empêché, par suite de son service dans cette 
administration publique, de prendre part à la revue, et parce 

( 1 ) L ' a r r ê t é r o y a l d u 2 6 j a n v i e r 1 8 2 6 ( P A S I X O X I E , t . V I I I , p . 3 9 3 ) , après 

a v o i r rég lementé l a p r o f e s s i o n de b o u l a n g e r , p o r t e , a r l . 1 9 , q u e « les 

c o n t r a v e n t i o n s s e r o n t p u n i e s d 'après les l o i s e x i s t a n t e s . S i ces l o i s ne c o m -

m i n a i e n t pas de p e i n e s , l c s d i l e s c o n t r a v e n t i o n s s e r o n t p u n i e s d 'après P a n i 

que, suivant le Conseil, les employés des messageries sont dans la 
même position que ceux du chemin de fer et doivent être assi
milés à ces derniers; 

« Attendu que la loi du 8 mai 1848, après avoir, par son a r t i 
cle 8, appelé au service de la garde civique tous les Belges âgés 
de vingt et un à cinquante ans, désigne expressément, dans ses 
ar t . 20 et 2 1 , les diverses classes de personnes qu'elle en dispense 
à raison de leurs professions ; 

c< Attendu qu'en comprenant parmi ces personnes les em
ployés inférieurs de l 'administration des postes et des chemins de 
fer de l 'Etat, jugés indispensables par le ministre compétent, la 
loi exclut nécessairement de la dispense qu'elle accorde les em
ployés des administrations particulières, telles que celle des mes
sageries Van Gcnd, qui ne ressortissent à aucun ministère; 

« Qu ' i l suit de là que le Conseil de discipline, en assimilant les 
employés des messageries à ceux du chemin de fer de l 'Etat, pour 
déclarer que le défendeur a été dispensé du service de la garde 
civique, a fait une fausse application de l 'ar t . 21 de la loi du 
8 mai 1848 et commis un excès de pouvoir , et en l 'acquittant des 
poursuites dirigées contre l u i , bien que convaincu du fait qui lu i 
était imputé, a expressément contrevenu à l 'art . 95 de ladite loi 
qui l'obligeait à appliquer au défendeur une des peines que cet 
article comminc ; 

» Par ces motifs, la Cour casse et annule le jugement rendu en 
cause par le Conseil de la garde civique de Bruxelles, le 50 dé
cembre 1855; ordonne que le présent arrêt soit transcrit sur les 
registres du Conseil de ladite garde et (pic mention en soit faite 
en marge du jugement annulé; condamne le défendeur aux dé
pens, et vu l 'art . 102 de la loi du 8 mai 1848, renvoie la cause 
devant le même Conseil composé d'autres juges. » (Du 6 mars 
1854.) 

—=^®«H3SŒS»— 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Chambre des mises en uccusatlon. 

B O U L A N G E R . F A R I N E S I N S A L U B R E S . R È G L E M E N T C O M M U N A L . 

S A N C T I O N . P E I N E S . C H A M B R E D E S M I S E S E N A C C U S A 

T I O N . R E N V O I A U T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L . O R D O N 

N A N C E D E N O N - L I E U . A N N U L A T I O N . 

L'interdiction faite aux boulangers par un règlement communal 
d'avoir des farines insalubres trouve une sanction suffisante 
dans un arrêté rogal antérieur qui statue que les autorités lo
cales s'assureront de la bonne qualité des farines et dresseront 
procès-verbal de toute contravention ( l ) . 

// y a lieu dans ce cas à l'application de la loi du 6 mars 1818. 
Lorsque, dans le. eus de l'art. 250 du Code d'instruction criminelle, 

la Chambre d'accusation estime que le prévenu doit être renvoyé 
il un Tribunal correctionnel et annule l'ordonnance de non-
lieu, la Chambre d'accusation peut indiquer, pour connaître de 
l'a/faire, le Tribunal qui en a déjà connu en chambre du con
seil. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C <:. I X K O U T . ) 

l ' n règlement de la v i l l e de T o u r n a i , d u 50 m a i 1825 , 
défend aux boulangers d'être nant i s de farines in sa lub res , 
mais ne prononce pas de peines con t re les con t revenan t s . 
Une v i s i t e , faite en v e r t u de ce règlement, constata que le 
bou lange r Eckou t était détenteur de m o u l u r e s de m a u 
vaise qualité. La Chambre du conseil déclara n ' y a v o i r l i e u 
à su iv re par le m o t i f que le fa i t de la prévention « ne t o m 
ba i t sous l ' app l i ca t ion d 'aucune l o i pénale n i de disposi t ions 
réglementaires ayant sanct ion pénale. » Oppos i t ion pa r le 
ministère pub l i c à cette o rdonnance , don t i l demanda i t la 
réformation dans le sens de la ques t ion ci-dessus, en se 
fondan t sur u n arrêté r o y a l d u 2G j a n v i e r 1826 et sur l ' i n 
s t r u c t i o n y annexée. I l requérait encore le r e n v o i d u pré
v e n u devant le T r i b u n a l q u i ava i t r e n d u l 'o rdonnance at
taquée, t o u t en s ignalant la cont roverse que faisait naître, 
à l'égard de ce r e n v o i , l ' a r t . 2 3 0 d u Code d ' i n s t r u c t i o n 
c r i m i n e l l e . Ces réquisitions on t été accuei l l ies pa r l'arrêt 
su ivan t : 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l est vrai que l 'ar t . 20, § 1 e r , de l 'or
donnance de la ville de Tournai , en date du 50 mai 1825, qui 
prévoit le fait incriminé, en omet la sanction pénale ; que dès lors 

c le 1 e r de l a l o i d u 6 m a r s 1 8 1 8 . n E t l ' i n s t r u c t i o n annexée à cet a r rê té 

a j o u t e , a r t . 2 3 : « Les autorités loca les s ' a s s u r e r o n t s i l a f a r i n e et le g r a i n 

s o n t o u n o n de b o n n e qual i té . E l l e s d r e s s e r o n t p rocès v e r b a l de t o u t e c o n 

t r a v e n t i o n . . . » 



i l y a lieu de recourir aux dispositions générales sur la matière, 
notamment à celles que renferment l'arrêté royal du 2 0 janvier 
1 8 2 0 sur la taxe du pain et l ' instruction générale portée pour eu 
assurer l'exécution ; 

t Attendu que, bien que cet arrêté, dans son art . 5 , ne men
tionne nominalement que la bonne qualité du pain et se taise sur 
la farine, i l prend soin, dans l 'art . 1 0 , de renvoyer à l ' instruction 
générale qui devra en être le complément; 

« Que celte instruction générale, ainsi implicitement ratifiée 
par l 'art . 1 0 , et d'ailleurs formellement approuvée par le r o i , 
faisant, par conséquent partie intégrante dudit arrêté du 2 0 j an 
vier 1 8 2 0 , prévoit dans son § 2 5 , n° 2 , le fait incriminé; 

« Attendu que l 'art . 1 9 de l'arrêté royal du 1 8 janvier 1 8 2 0 
est ainsi conçu : « Toute contravention, etc.; » d'où i l suit que le 
fait imputé au boulanger Eckout, étant prévu au § 2 5 de l ' i n 
struction générale prise pour assurer l'exécution de l'arrêté royal 
du 2 0 janvier 1 8 2 0 , dont i l ne peut être séparé, tombe nécessai
rement sous les termes de l 'art . 1 9 précité, ce qui ressort d 'ai l
leurs plus particulièrement du numéro final du § 2 5 de l ' instruc
tion prérappeléc ; 

« Par ces motifs, la Cour requiert , etc. ; donne acte au minis
tère public de son réquisitoire, c l , par les motifs y énoncés, an
nule l'ordonnance. » (Du 1 5 février 1 8 5 4 . ) 

O B S E R V A T I O N S . — La seconde ques t ion est controversée. 
V . M A N G I . N , de l'Instruction écrite, t . I I , n° 7 7 ; — M O R I N , 

Rép. d u d r o i t c r i m i n e l , V° Chambre d'accusation, n " 18 , 
§ u l t . ; R E V U E D E S R E V U E S D E D R O I T , t . 1 " , p . 2 1 1 ; — R É P E R 

T O I R E D U J . D U P A L . , t . I I I , n 0 ' 250 et 55 ; — C A I I N O T , sur 

l ' a r t . 230 d u Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e , n° 4 ; — A n 
gers , 9 août 1852 . 

COl'R D'APPEL DE LIÈGE. 

Deuxième chambre . — Présidence de M . Crosséc. 

T A X E S M U N I C I P A L E S . 1MPUTAB1LITÉ. P R O P R I É T A I R E DES 

O B J E T S F R A U D É S . P E R S O N N A L I T É D E S P E I N E S . S O C I É T É . 

L'art. 9 de la loi du 2 9 avril 1 8 1 9 établit une exception au prin
cipe de la personnalité des délits et des peines, nu genre spécial 
d'imputabililé reposant sur ce que te propriétaire des objets sou
mis au droit d'octroi est présumé en faute, soit pour avoir donné 
des ordres contraires à la loi, soit pour avoir négligé de donner 
des instructions propres à prévenir la fraude. 

En conséquence, le propriétaire de marchandises dont le mouve
ment ou le transport donne lieu à une fraude ne doit pas être 
considéré uniquement comme civilement responsable du fait de 
ses ouvriers ou préposés, mais il peut et doit être traduit directe
ment comme prévenu de la contravention. A r t . 9 de la loi du 
1 9 avr i l 1 8 1 9 ; art , 2 9 , t . 2 , de la loi du 0 août 1 7 9 1 ; art, 5 5 
du décret du 1 E R germinal an X I I I ; article 2 5 1 de la loi du 
2 0 août 1 8 2 2 . 

l'nèlre moral, une Société civile ou commerciale peut être traduite 
devant les Tribunaux de répression et condamnée il une peine 
pécuniaire pour infraction à des lois et règlements f seaux. 

( l .A SOCIÉTÉ DES MOULINS A VAPEUR C. LES FERMIERS DE L 'OCTROI 

DE D I N A N T . ) 

La Société des Mou l in s à vapeur de D i n a n t avai t commis 
une c o n t r a v e n t i o n au règlement de l ' o c t r o i c o m m u n a l de 
cette v i l l e , en faisant en t r e r dans son usine qua ran te -c inq 
sacs d 'avoine q u i devaient t raverser la v i l l e en passe-de-
b o u t . 

Poursu i t e des fe rmiers de l ' o c t r o i , j o i n t à eux le m i n i s 
tère p u b l i c . 

Devan t le T r i b u n a l de D i n a n t , la Société prévenue disai t 
que , si elle pouvai t être c i v i l e m e n t responsable d u fai t de 
ses préposés, el le ne pouva i t être t r a d u i t e et pou r su iv i e d i 
r ec tement comme prévenue et a t te in te par l ' amende et la 
conf i sca t ion ; elle a joutai t q u ' u n être i n o r a l , une société 
c i v i l e ou commerc ia le ne pouva i t être frappée d 'une peine 
que lconque , à ra ison d ' u n fa i t délictueux posé par u n de 
ses membres agissant comme associé, ou par ses agents ; 

Le T r i b u n a l de D i n a n t a repoussé les exceptions q u i on t 
été r eprodu i tes devant la Cour . 

Arrêt q u i conf i rme en ces termes : 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l est prouvé et d'ailleurs non con
testé que le 1 8 février 1 8 5 5 , à onze heures avant m i d i , le vo i -
tur icr Maillard a p r i s , au bureau n° 4 des taxes municipales de 
la ville de Dinant, un passc-dcboul pour quarante-cinq sacs 

d'avoine dont i l devait opérer la sortie dans la demi-heure sui
vante ; 

« Qu'à cet effet, ces sacs d'avoine, qui entraient en vil le pour 
le compte de la Société en nom collectif ici appelante, sous la 
firme Evrard , Henri Libcrt et Comp., établie pour l 'exploitation, 
dans la vil le de Dinant , d'un moulin à vapeur et d'un commerce 
de grains et farines, devaient être déchargés au port du moulin à 
vapeur di t Port du Jeu de Baltes; 

«i Que, contrairement à ces prescriptions, les sacs d'avoine ont 
été transportés, nonobstant les observations de l'employé des 
taxes, dans les bâtiments de la Société, par ses préposés et do
mestiques, q u i , pendant l'opération, ont même reçu l 'ordre de la 
continuer de Monin-Gourmont, l 'un des associés; 

« Attendu que ce fait était une contravention aux art . 0 0 , 0 1 
c l 0 7 du règlement des taxes de la vil le de Dinant , approuvé par 
arrêté royal du 2 0 septembre 1 8 5 2 , et punie, par le dernier de 
ces articles, de la confiscation et d'une amende déterminée par 
l 'art . 2 7 ; 

« Attendu que la Société ci-dessus qualifiée soutient que c'est 
à tort qu ' i l l u i a été fait application de ces articles, parce que les 
peines, comme les délits, sont personnelles, que la confiscation 
et l'amende sont des peines, et que ce n'est pas elle qui a commis 
la contravention; qu'en tous cas, un corps moral ne saurait être 
responsable des conséquences pénales d'un fait délictueux posé 
par un de ses membres ou par ses agents; 

« Mais attendu qu ' i l est fait exception au principe de la per
sonnalité des peines par le susdit art. 2 7 du règlement précité, 
fait en exécution de la loi du 2 9 avr i l 1 8 1 9 , dont i l reproduit l i t 
téralement l 'art, 9 , et encore par l 'art . 1 1 9 du même règlement, 
qu i , en rendant les propriétaires des objets soumis aux droits 
responsables des fraudes c l contraventions commises par leurs 
préposés ou domestiques, non-seulement en ce qui concerne les 
droits et dépens, mais, en outre, la confiscation et l'amende, a 
fait du susdit art . 1 0 une saine application ; 

» Attendu, en effet, que ce dernier article, en désignant les 
personnes à charge desquelles les règlements des taxes munici
pales pourront établir des peines du chef de fraude, tentative de 
fraude ou contravention, y soumet d'abord, dans les deux pre
miers paragraphes, les propriétaires des objets assujettis aux 
droils , c l détermine, à raison de cette seule condition et eu égard 
à leurs professions ou qualités, le taux des amendes à édicter 
contre eux; puis, s'occupaut au dernier paragraphe du même ar
ticle, des agents ou subordonnés qui ont opéré le transport ou le 
mouvement de ces objets, le législateur permet de les punir , 
dans le cas seulement où ils seraient convaincus de complicité, 
d'une amende moins élevée que celle encourue par leurs com
mettants; 

u Attendu que cette disposition, qui distingue, relativement au 
même fait, le propriétaire des objets des domestiques, ouvriers, 
conducteurs, etc., de ces mêmes objets; qui considère et permet 
de punir d'amende ce propriétaire comme auteur de la fraude ou 
contravention, alors qu'elle suppose qu'un autre en est le con
ducteur ou est employé au transport ou mouvement de la mar
chandise, prouve manifestement que la responsabilité, ou plus 
exactement l'iniputabilité pénale de la fraude ou contravention 
résultant d'un fait posé par le conducteur ou préposé, atteint le 
propriétaire des objets en vertu des deux premiers paragraphes 
de l 'article, abstraction faite de la condition d'avoir personnelle
ment coopéré au fait matériel; ce qui n'empêcherait pas, sans 
doute, de punir exclusivement le conducteur, s'il avait agi en de
hors de ses fonctions et pour son propre compte, ou s'il s'agissait 
d'une contravention consistant en un fait qui lui fût exclusivement 
personnel et pour lequel le maître ne pût pas cire présumé en 
faute, par exemple, l'opposition ou l'empêchement apporté par 
un conducteur à l'exercice des fonctions des employés des taxes, 
lorsque cette opposition n'aurait pas pour but de faciliter la con
sommation d'une fraude au profit du commettant; 

« Attendu que cette exception au principe de la personnalité 
des délits et des peines, dont les lois bursalcs fournissent plus 
d'un exemple, est fondée sur la présomption que le commettant 
qui profite de la fraude l'a autorisée ou laissé commettre; les faits, 
dans ces matières, disent les criminalistcs, étant punis , moins 
parce qu'ils sont regardés comme des actions criminelles propre
ment dites, in se, que parce que le législateur veut plus efficace
ment maintenir certaines institutions d'ulililé générale ou de po
lice, l ' intention de délinquer n'y étant pas un élément du délit 
et la peine portant plutôt sur la contravention que sur le contre
venant, i l a paru qu ' i l était aussi juste que nécessaire de la faire 
supporter par celui qui en profite, le subordonné n'étant supposé 
qu'un être passif et innocent, aussi longtemps qu'on n'établit pas 
la complicité en prouvant qu ' i l a sciemment concouru à la fraude; 
car i l est remarquable que, quant à l'élément moral du délit, le 
législateur établit ici une différence capitale entre le propriétaire 



des objets et le conducteur, son agent, à savoir que, d'après le 
dernier paragraphe de l 'ar t . 9 de la loi de 1819, le fait du trans
port ou du mouvement de l'objet soumis au droi t n'implique 
pas, dans le chef du conducteur, une présomption de complicité ; 
ainsi, bien que le propriétaire réponde du fait, sans qu'on puisse, 
à son égard, s'occuper de la question intentionnelle, le subor
donné, au contraire, ne peut être puni que comme complice s'il 
est prouvé qu' i l a sciemment coopéré à l 'infraction ; de sorte que, 
si l'on n'entendait pas la loi telle qu'elle vient d'être expliquée, on 
arriverait inévitablement à une complète impunité; car, pour 
échapper aux amendes établies en vertu des deux premiers para
graphes, les propriétaires n'auraient qu'à faire toujours opérer le 
mouvement ou transport par des subordonnés, lesquels, à leur 
tour, seraient mis à l 'abri de toute peine en les trompant sur la 
nature des objets qu'on les chargerait de transporter ou même 
seulement en la leur laissant ignorer; 

» Attendu que, s'il était besoin de justifier les considérations 
ci-dessus par des analogies, on en trouverait une très-puissante 
dans les lois sur les douanes et les contributions indirectes. En 
effet, l 'art . 231 de la l o i générale du 20 août 1822, qui reproduit 
la disposition précédemment établie en matière de douanes pal
les lois des 0-22 août 1791 et 9 floréal an V i l et par l 'art . 55 de 
de l'arrèté-loi du 1 e r germinal an X I I I , relatif aux contributions 
indirectes, lequel fut même rendu applicable aux impositions com
munales, par suite de la fusion et de l 'a t t r ibut ion, en 1812, des 
régies et perceptions de ces diverses impositions à la Hégie des 
droits réunis, déclare de nouveau, comme toutes ces lois, que les 
propriétaires des marchandises sont responsables du fait de leurs 
facteurs, agents, serviteurs ou domestiques, en ce qui concerne 
les droits, confiscations, amendes et dépens, de sorte que la loi de 
1819, en proclamant le même principe en matière de taxes mu
nicipales, n'aurait, en définitive, que renouvelé une disposition 
préexistante ; 

Attendu, enfin, que, d'après tout ce qui précède, l'objection 
tirée de ces mots du § I " de l 'art . 9 : « Si la fraude... a été com
mise par, e t c . , » n'a plus de portée, car, dès que le législateur 
voulait considérer le propriétaire comme l'auteur du fait défendu, 
par cela seul qu ' i l ne l'avait pas empêché, i l était naturel qu ' i l se 
servit d'une locution qui rendait d'autant plus énergiquement sa 
pensée; qu'en droi t , on appelle parfois faute de coin mission ce 
qui n'est qu'une faute d'omission (L . 121 , D . de licgutis juris, 
et T O L L I . I E R , t . X I , n° 117); 

« Sur le moyen qui consiste à soutenir qu'un corps moral ne 
saurait être réputé auteur d'un fait défendu ni eu répondre lors
qu ' i l est posé par un de ses membres ou agents : 

« Attendu qu'étant établi que c'est contre le propriétaire des 
objets soumis aux droits que doit procéder l'action du chef des 
fraudes et contraventions au règlement dont i l s'agit; que, étant 
reconnu que les sacs d'avoine étaient la propriété de la Société 
appelante; que, d'autre part , la contravention constatée étant le 
fait des mis en œuvre de la Société, agissant pour elle, dans son 
intérêt et même par ses ordres dans l'acte qui en a été l'occa
sion, i l est manifeste que la Société appelante, tout à la fois pro
priétaire des objets soumis aux droits et responsable du fait de 
ses agents, devait, de même que tout autre particulier, subir l'ap
plication des dispositions pénales du règlement, par suite de l'ac
tion poursuivie, à bon droi t , directement contre elle; 

» Par ces motifs, la Cour confirme le jugement dont est appel 
et condamne la Société appelante aux frais de l'instance d'appel. » 
(Du 1 " j u i n 1854. — Plaid. M M " B U R V , D E L B O U I L L E . 

— r ^ ^ T ' 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELLES. 

l'résldeuce de !H. IMockel. 

SOCIÉTÉ. — R E S P O N S A B I L I T É . — P A R T I E E N C A U S E . — P L A I N T E . 

D É N O N C I A T I O N C A L O M N I E U S E . — D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . 

I.'nc Société, qui d'ailleurs n'est pas en cause, n'est pas responsable 
du fait de l'un des associés. 

A'est pas coupable de détio?iciation calomnieuse, ni dis lors, pas
sible de dommages-intérêts celui qui, allant se plaindre de cer
tains faits, provoque, sans le dresser ni le signer, la rédaction 
d'un procès-verbal, ensuite duquel des poursuites ont eu lieu sans 
que les faits incriminés se trouvent établis par l'instruction 
orale. 

(SOEUR C S I C I 1 E L ET COMP. E T B R U C n . ) 

A b r a h a m B r u c h , associé de la maison Sichel et C o m p . , 
de Bruxe l l es , ayant porté p l a in t e , d u che f d 'escroquer ie , 
contre Louis Sœur, c o l p o r t e u r , à Assesse, une i n s t r u c t i o n 
eut l i e u , et Sœur fu t arrêté à N a m u r et c o n d u i t pa r la gen 
da rmer i e à B r u x e l l e s , où le j u g e d ' i n s t r u c t i o n l u i d i t d ' a l 

l e r payer M M . Sichel et C o m p . Des sommes fu ren t payées 
à compte , mais , pendan t que la maison Sichel les rece
va i t et en d o n n a i t qu i t t ance , on fit une nouve l le p l a in t e . 
Survitîrent a lors l ' o rdonnance de r e n v o i de la C h a m b r e d u 
conseil et la c i t a t i o n devant le T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l . 

A l ' audience , après l ' a u d i t i o n des témoins, le ministère 
p u b l i c ayant déclaré renoncer à la prévention, le conseil 
du prévenu p r i t les conclusions suivantes : 

« Attendu que, le 18 octobre 1855, Abraham Bruch s'est porté 
dénonciateur du prévenu, en alléguant que ce dernier était cou
pable d'escroquerie et que plusieurs personnes de Bruxelles 
avaient été dupes de ce fripon; 

Attendu que, par suite de cette dénonciation calomnieuse, le 
prévenu a été arrêlé à Namur et amené à Bruxelles enlre deux 
gendarmes ; 

Plaise au Tr ibunal condamner la maison Sichel et Comp., ou, 
tout au moins, Abraham Bruch, à cent francs de dommages-inté
rêts. » 

Ces conclusions f u r e n t combattues pa r le ministère p u 
b l i c , q u i sou t i n t que la demande était non recevablc , en ce 
qu ' e l l e s 'at taquait à une par t ie q u i , n'étant pas en cause, 
ne pouva i t pas se défendre ; que l ' a r t . 191 d u Code d ' i n 
s t r u c t i o n c r i m i n e l l e ne p o u v a i t r ecevoi r une a p p l i c a t i o n 
que dans le cas où i l y a u r a i t une pa r t i e c iv i l e en cause; 
qu 'en t o u t cas, et très-subsidiaircment, i l n ' y avai t pas l i e u , 
eu égard aux faits p a r t i c u l i e r s de la cause, à a l loue r des 
dommages-inlérêts. 

J U G E M E N T . — « Attendu que la maison Sichel et Comp., qui 
d'ailleurs n'est pas en cause, n'est pas responsable d'un fait posé 
par l 'un do ses associés, déclare l'action non recevablc à son 
égard ; 

» Attendu, quant à Abraham Bruch, que le procès-verbal 
dressé à sa requête ne contient que renonciation de faits que l ' i n 
struction n'a pas démentis; 

« Attendu que, dès-lors, la plainte dont s'agit nej présente pas 
les caractères d'une dénonciation calomnieuse dont elle n'a pas 
même la forme, puisqu'elle n'est n i écrite ni signée par le pla i 
gnant; 

u Attendu que, si les faits qui y sont consignés ont donné 
lieu à un mandat d'amener de la part du juge d'instruction et si 
la Chambre du conseil leur a attribué une qualification qui n'a pas 
été justifiée par l ' instruction orale faite à cette audience, le plai
gnant ne peut encourir aucune responsabilité de ce chef; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déclare le prévenu non fondé 
dans ses conclusions en dommages-intérêts. » (Du 22 avr i l 1851. 
— Plaid. M e

 G U I L L E R Y . ) 

O B S E R V A T I O N S . — P o u r q u o i ne pas reconnaître les carac
tères de la dénonciation calomnieuse dans le fai t de t r a i t e r 
q u e l q u ' u n de fripon dans une p l a i n t e , alors que le p l a i 
gnant pouva i t s'assurer, chez les personnes mêmes don t i l 
i nvoque p lus t a r d le témoignage, que jamais la m o i n d r e 
accusation de ce genre ne s'était élevée à charge d u pré
venu? 

P o u r q u o i u n associé, ayant fa i t une dénonciation au n o m 
de la Société, n ' e n g a g e r a i t - i l pas la responsabilité de 
cel le-ci? 

P o u r q u o i la p la in te ne serait-elle pas recevablc , alors 
qu ' e l l e l'est évidemment en matière de Cour d'assises? 

L ' a r t . 559 d u Code pénal exiçe que l'accusé p renne ses 
conclusions avant le j u g e m e n t , s il a connu ses dénoncia
teurs. Ces dern ie r s mots seraient i nu t i l e s si l'accusé ne 
pouva i t conc lure que con t re la pa r t i e c i v i l e . I l serai t éga
lemen t i n u t i l e de d i r e , a r t . 558 d u Code pénal, q u ' i l ne 
peut conc lu re con t re les fonc t ionna i res , e tc . , pu isque ceux-
ci ne sont évidemment pas pa r t i e c i v i l e . 

Les a r t . 192 et 215 d u Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e d i 
sent que le T r i b u n a l o u la Cour s ta tueron t sur les d o m m a 
ges-intérêts, mais ne res t re ignen t aucunement la recevabilité 
de la demande. P o u r q u o i le prévenu se ra i t - i l désarmé c o n 
t r e u n dénonciateur, par cela seul que c e l u i - c i ne demande 
pas des dommages-intérêts? 

Le T r i b u n a l , en j u g e a n t l 'affaire sur la déposition d u dé
nonc ia t eu r , p rononce u n j u g e m e n t q u i d o i t a v o i r force de 
chose jugée con t re tou t le m o n d e ; le dénonciateur est m a l 
v e n u à se p l a i n d r e de ne pas être représenté. I l y a i c i la 
même ra i son de décider que p o u r la Cour d'assises. 

— s ^ t i ^ w * 



TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE GAND. 

Présidence de .11. Lellèvre. 

CONSTRUCTIONS INTÉRIEURES. — RÈGLEMENT DE POLICE. 

V O I E PUBLIQUE. — DISTANCE. 

N'est pas applicable aux constructions intérieures et notamment à 
vn puits de pompe, creusé dans une cave, à trois mètres de la 
voie publique, l'art. 5 du règlement de police d'Anvers du 18 oc
tobre 1851, qui défend « d'exécuter, de réparer, de changer et 
<* démolir aucune construction ou clôture jusqu'à vingt mètres 
« de distance de la voie publique, sans une autorisation préala-
« blc du Collège des bourgmestre et échevins, qui prescrira 
u l'alignement cl les conditions spéciales qu'il jugera néces-
« saires. » 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . V A N D E N W Y N G A E R T E T R Y S S E N S . ) 

Le T r i b u n a l de pol ice co r rec t ionne l l e de Gand était saisi , 
dans l'espèce, par sui te de l'arrêt de la Cour de cassation 
d u 1 4 mars 1 8 5 4 , rapporté dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 
t . X I I , p . 0 8 1 . 

M " EEMA.N, conseil des prévenus, a soutenu que l ' a r t . 5 
n'était po in t appl icable aux cons t ruc t ions intérieures et 
n o t a m m e n t à un pu i l s de pompe , creusé dans une cave, à 
t r o i s mètres de la vo ie p u b l i q u e ; s i i b s i d i a i r c m e n t que , si 
dans la pensée d u règlement l ' a r t i c l e cité pouva i t se ré
férer aux cons t ruc t ions intérieures, i l serai t enlaché de 
nullité comme p o r t a n t a t te inte au d r o i t de propriété et à 
l 'inviolabilité du d o m i c i l e , et devai t a ins i rester sans ap
p l i c a t i o n (ar t . 1 0 7 Cons t i t u t i on be lge) ; plus subs id ia i re -
m e n t , que dans l'hypothèse que le p o u v o i r c o m m u n a l , en 
Be lg ique , eût u n d r o i t souvera in d'appréciation, dans l ' i n 
térêt de la salubrité et de la sûreté p u b l i q u e s , le Conseil 
c o m m u n a l d 'Anvers n 'avai t p o i n t usé, dans l'espèce, de 
cette prérogative, le règlement de 1 8 5 1 ayant un caractère 
essentiel lement p rov i so i r e et les termes d u préambule 
p r o u v a n t que la v i l l e d 'Anvers a t t end encore la confect ion 
d ' u n règlement général de police sur la v o i r i e et les 
bâtisses; très-subsidiaircment, que le même Conseil c o m 
m u n a l , dans son d i t règlement de 4 8 5 1 , se fût-il prévalu 
d u d r o i t souvera in d'apprécier ce q u ' i l i m p o r t e de fa i re ou 
de ne pas f a i r e , dans l'intérêt de l 'hygiène et de la sûreté 
p u b l i q u e s , ce serait non pas le Collège des bourgmes t r e et 
échevins, mais le Conseil c o m m u n a l lui-même q u i a u r a i t dû 
s'occuper des const ruct ions intérieures; qu 'en effet le C o l 
lège échcvinal, aux termes de la l o i c o m m u n a l e , à laquel le 
la l o i d u 1 E R février 1 8 4 4 n'a p o i n t dérogé, ne connaît que 
des a l ignements et de l ' app roba t ion des plans de bâtisse à 
exécuter par les p a r t i c u l i e r s , t an t p o u r la pet i te que p o u r 
la g rande v o i r i e , et ne peu t , sans excès de p o u v o i r , e m 
piéter sur les a t t r i b u t i o n s réservées par la l o i au Conseil 
c o m m u n a l , n i les exercer , p a r délégation vo lon t a i r e de la 
p a r t de ce Conse i l ; que va inemen t l'arrêt de la Cour de 
cassation d u 1 4 mars 1 8 5 4 décide que ce p r i n c i p e ne reçoit pas 
d ' app l i ca t ion en présence des disposi t ions de la l o i c o m m u 
nale q u i chargen t le Collège échcvinal de l'exécution des 
résolutions d u Conseil et des règlements de p o l i c e ; en 
effet, si l ' a r t . 5 avai t inves t i le Collège échcvinal d 'Anvers 
d u x l r o i t de régler a priori ce q u i concerne les cons t ruc
t ions intérieures, le Collège se t r o u v e r a i t chargé, non pas 
d'exécuter les résolutions d u Conseil dans chaque cas pa r 
t i c u l i e r , ce q u i est p e r m i s , mais de p r e n d r e des résolutions 
aux l i e u et place d u Consei l , ce q u i cons t i tue ra i t une délé
g a t i o n , une véritable confus ion de p o u v o i r s , prohibée par 
les l o i s . 

Le T r i b u n a l ayan t a c u c i l l i le m o y e n p r i n c i p a l , présenté 
p a r la défense, ne s'est p o i n t occupé des quest ions subsi 
d ia i res . 

I l a statué en ces termes : 

J U G E M E N T . — « V u le jugement du Tr ibunal de simple police 
d'Anvers, en date du 19 août 1853; le réquisitoire du procureur 
du roi près le Tr ibunal de première instance siégeant en la même 
v i l l e , par lequel ce magistrat a requis la notification de son appel 
contre la décision prérappeléc ; le jugement du Tr ibunal de police 
correctionnelle d'Anvers, siégeant en degré d'appel, le C novem
bre 1855; l'acte de pourvoi en cassation, du 7 décembre suivant, 
et enfin l'arrêt de la Cour de cassation, en date du 14 mars 1854, 

par lequel le jugement du Tr ibunal d'Anvers a été cassé et an
nulé, les prévenus condamnés aux dépens de l'instance en cassa
t ion, et la cause ainsi que les parties renvoyée devant le Tr ibunal 
correctionnel de Gand, jugeant sur appel, pour être fait droit sur 
l'appel interjeté par le procureur du ro i d'Anvers contre le juge
ment du 19 août dernier; ouï, M . le juge F I E R S , en son rapport, 
les prévenus, représentés par M C

 T E I R L V N C K , en leurs moyens de 
défense, développés par leur conseil M " E E M A . N , et M . G R A N D J E A N , 

substitut du procureur du r o i , en son réquisitoire; 

« Attendu que Van den Wyngaert et Ryssens sont prévenus : 
le premier d'avoir fait construire, et le second d'avoir construit 
un puits de pompe dans une maison située à Anvers, section 5, 
n° 426-27, et ce à une distance, de moins de vingt mètres de la 
voie publique, et d'avoir ainsi contrevenu à l 'art . 5 du règlement 
de police d'Anvers du 18 octobre 1851 ; 

« Attendu qu ' i l résulte tant du préambule que de toute l'éco
nomie dudit règlement qu ' i l n'a eu pour objet principal que de 
régler les constructions élevées contre la voie publique, afin de 
déterminer les plans des façades ainsi que les alignements, et n u l 
lement les constructions qui se font dans l'intérieur des maisons, 
sous le sol et ne touchant pas à la voie publique, qu'en effet, le 
Conseil communal d'Anvers déclare dans le préambule qu ' i l n'a 
arrêté le règlement de 1851 que pour mettre le règlement du 
29 septembre 1858 en harmonie avec la loi du 1 e r février 1844, 
et pour combler en même temps quelques lacunes, au point de 
vue de l'hygiène et de la sûreté publiques ; 

« Attendu que le règlement de 1858, qu ' i l s'agissait de modi
fier, ne contenait que des dispositions ayant trait aux bâtisses 
louchant directement à la voie publique et pouvant être soumises 
aux règles d'alignement c l à l'approbation des plans (art. 1") ; 
que la loi du 1 e r février 1844 n'est elle-même qu'une loi de po
lice de la voir ie , réglant tant la voirie urbaine que la grande 
voir ie , et que l 'art . 5 précité du règlement de 1851 n'est l u i -
même, sauf quelques modifications, que la reproduction de l 'ar
ticle 4 de la loi du 1 e r février 1844, et n'a parlant pu avoir en 
vue d'autres constructions que celles louchant à la voie publique; 

<• Attendu qu'à la vérité le règlement, dans quelques-unes de 
ses dispositions, s'est occupé de certains travaux à exécuter dans 
l'intérieur des bâtiments, mais sans les soumettre, en thèse géné
rale, à aucune autorisation préalable (art. 8, 9, 11 et 12), les i n 
téressés agissant, dans ces cas, à leurs risques et périls, sous la 
sanction de ce qui serait fait au mépris de ses prescriptions 
(art. 15) ; 

<• Attendu que, lorsque par voie d'exception et dans l'intérêt 
de l'hygiène et de la sûreté publiques, telle ou telle disposition a 
été appliquée aux constructions intérieures, à charge d'en de
mander l'autorisation préalable du Collège échcvinal, le règle
ment s'en csl expliqué catégoriquement, comme dans l 'art . 55, 
qui déclare applicables aux constructions faites à l'intérieur, avec 
injonction de. demander l'autorisation du Collège, les art . 1C, 
17, 18, 19, 20, 2 1 , 24, 51 et 52, mais ne fait aucune mention 
de l 'art . 5, de sorte que ledit article ne peut être appliqué aux 
constructions intérieures, et que, fùl-il applicable, i l ne faudrait 
en aucun cas pour les exécuter solliciter l'autorisation préalable 
du Collège des bourgmestre et échevins (V. arrêt de la Cour de 
cassation belge, du 24 janvier 1855, B E L G . J U D I C I A I R E , X I , 1457); 

« Attendu que l 'art . 22 ne fait que confirmer les observations 
qui précèdent, la défense de construire ou de reconstruire des 
caves, citernes, etc., ne portant que sur les caves, citernes, etc., 
sous la voie publique, et non sur celles qui seraient faites dans 
l'intérieur des habitations, à plusieurs mètres de la voie publique, 
sans que, dans ce dernier cas, i l faille recourir à une autorisa
tion préalable ; 

u Par ces motifs, le Tr ibunal , faisant droit contradictoircment, 
di t que l 'ar t . 5 invoqué n'est pas applicable aux constructions 
intérieures et notamment à un puits de pompe, creusé dans une 
cave, à trois mètres de la voie publique; renvoie, en conséquence, 
les prévenus des fins de la poursuite sans frais. » (Du 2 j u i n 1854. 
Plaid. M E

 E E M A . N . ) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'YPRES. 

POLICE DU ROULAGE. — CONTRAVENTION'. — D É L A I . 

PÉNALITÉ. 

L'art. 3 1 , § 2 , du décret du 25 juin 1806, qui porte : « L'amende 
o sera encourue cl répétée toutes les fois ejue la contravention 
o aura été constatée, pourvu qu'il se soit écoulé quatre jours 
•i entre le précédent procès-verbal et le suivant, » a cessé d'être 
applicable, aux termes de l'art. 1 e r , depuis le 20 juin 1807. 

En conséquence, les contraventions aux lois sur la police du ron-



lage tombent, à partir de celte époque cl n'importe le délai, sous 
l'application de l'art. 5 de la loi du 7 ventôse an XII. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . M A S S E L I S . ) 

Le G février 1 8 5 4 , u n procès-verbal fu t dressé à charge 
de Lou i s Masselis, v o i t u r i e r à W e r v i c q , p o u r a v o i r circulé 
sur le g r a v i e r à Z i l l e b e k e avec u n cha r io t à qua t re roues , 
don t les bandes n 'avaient que c i n q centimètres de l a r 
geu r . 

Le 8 d u même m o i s , une seconde con t r aven t ion de même 
na tu re f u t régulièrement constatée à charge d u d i t Mas
selis. 

Le T r i b u n a l de s imp le police d u p r e m i e r canton d 'Ypres 
le condamna p o u r le p r e m i e r fait à l ' amende comminée 
par la l o i d u 7 ventôse an X I I , mais le r envoya de la p l a in t e 
dressée con t re l u i le 8 février, par app l i ca t ion de l ' a r t . 5 1 , 
§ 2 , d u décret d u 25 j u i n 1 8 0 0 , q u i por te : « L 'amende 
« sera encourue et répétée toutes les fois que la con t r a -
ii v e n t i o n aura été constatée, p o u r v u q u ' i l se soit écoulé 
>•. q u a t r e j o u r s ent re le précédent procès-verbal et le s u i -
i: v a n t . .) 

Le ministère pub l i c in ter je ta appel et conc lu t à l ' a p p l i 
ca t ion de la pe ine , p o u r les mot i fs invoqués dans le j u g e 
m e n t d u T r i b u n a l cor rec t ionne l d 'Ypres , a ins i conçu : 

J U G E M E N T . — « Attendu que deux procès-verbaux, respective
ment dressés les (î et 8 février 1851, ont constaté deux contra
ventions aux lois sur la police du roulage, à charge de Louis 
Masselis. voi tur ier à Werv icq , pour avoir circulé sur le chemin 
en gravier de Zillebeke avec un chariot attelé de deux chevaux, 
chargés de fascines destinées aux travaux du chemin de fer de la 
l 'iandrc Occidentale, chariot dont les jantes des roues n'avaient 
qu'une largeur de cinq centimètres; 

« Attendu que les lois et règlements en vigueur concernant la 
police du roulage sur les grandes roules sont déclarés applicables 
aux chemins pavés et empierrés de la commune de Zillebeke, par 
arrêté royal du 22 août 181 i ; 

« At tendu que le Tr ibunal de simple police du premier canton 
d'Ypres a condamné le prévenu du chef de la première contraven
tion, par jugement du 29 mars 1851, et l'a renvoyé de la plainte 
du chef de la seconde, par jugement du même jour , en se fondant 
sur l 'art . 5 1 , § 2, de la loi du 25 j u i n 1800, par le mot i f qu ' i l 
ne s'étailpas écoulé quatre jours entre les deux procès-verbaux ; 

« Attendu que l 'art . 1 " du décret du 25 j u i n 1800 dispose 
qu'au 20 j u i n 1807 toute voilure de roulage, dont la circulation 
est interdite par la loi du 7 ventôse an X I I , sera arrêtée et que le 
voiturier paiera les dommages-intérêts stipulés dans l 'art . 5 de 
cette loi et dans l 'art . 27 dudit décret; 

>• Attendu que la loi du 7 ventôse an X I I a permis la circula
tion des voitures à jantes étroites jusqu'au 1 e r messidor an X I V , 
avec réserve qu'elles pourraient être assujetties par le Gouverne
ment à payer le double de la taxe et ce à compter du 1 e r messi
dor an X I I I jusqu'au 1 e r messidor an X I V , époque à laquelle elles 
so.'it définitivement prohibées; 

« Attendu que le décret du 4 prairial an X I I I a prorogé au 
1 " messidor au X I V le délai fixé au 1 e r messidor an X I I I par la 
loi du 7 ventôse an X I I (art. 5) ; 

« Al tendu que le décret du 23 j u i n 1800 a prorogé de nouveau 
ce délai jusqu'au 22 septembre suivant, et vu la suppression des 
barrières et de la perception de la taxe d'entretien des routes, a 
remplacé la double taxe par une amende de 50 fr . pour chaque 
contravention, constatée par procès-verbaux, rédigés à quatre 
jours d'intervalle (art. 50 et 51) ; 

« At tendu, par conséquent, que cette amende n'était com
minée que pour le laps de temps durant lequel le double de la 
taxe eût pu être encouru, si les barrières n'avaient pas élé sup
primées ; 

« At tendu que, par une conséquence ultérieure, l 'art . 51 du dé
cret du 25 j u i n 1800 a cessé d'être applicable, aux termes de 
l 'art. I e r , depuis le 20 j u i n 1807, et que, depuis ce j ou r , la con
travention dont i l s'agit tombe sous l'application de l 'art . 5 de la 
loi du 7 ventôse an X I I ; 

» Attendu que le § 2 de l 'art . 51 du décret du 25 j u i n 1800 
se lie intimement et exclusivement au § 1 e r du même art icle; 
qu ' i l constitue une exception aux principes généraux en matière 
pénale et q u ' i l n'est dès lors pas permis de l'étendre à des dispo
sitions auxquelles i l ne se rapporte pas explicitement ; 

« Par ces motifs et v u les art. 1 , 2 , 3 et 8 de la loi du 7 ven
tôse an X I I , l'arrêté royal du 22 août 1841, l 'art . 52 du Code 
pénal et l ' a r t . 194 du Code d'instruction criminelle, le Tr ibuna l , 

faisant dro i t , met au néant le jugement dont appel, condamne le 
prévenu Louis Masselis, du chef de la contravention constatée 
par procès-verbal du 8 février 1854, à la somme de 50 fr . à 
titre de dommages-intérêts et aux frais des deux instances. » 
(Du 1 e r j u i n 1851. — Plaid. M c

 C A R P E N T I E R . ) 

—iîrffyy "^m~ 

QUESTIONS DIVERSES. 

F O N C T I O N N A I R E P U B L I C . — O U T R A G E . 

L'officier de la garde civique qui ordonne au bourgmestre de sor
tir de son corps de garde et répond à ses questions sur l'état de 
la garde par les mots .• Tout cela ne vous regarde pas, se rend 
coupable envers ce magistrat du délit d'outrage prévu par l'arti
cle 222 du Code pénal. 

A R R Ê T . — « Conforme à la notice. » (Du 5 mai 1854. — Aff. 
C.. . — Cour de Gand. — Plaid. M e

 D E L E C O U R T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . sur le sens des termes : outrage 
tendant à inculper l'honneur ou la délicatesse, B ruxe l l e s , 
G août 1855 et 15 décembre 1 8 5 9 ; — Liège, 15 m a i 1858 
et 20 j a n v i e r 1 8 4 5 ; — Cass. F r . , 0 septembre 1 8 5 0 ; — 
Chambres réunies, 17 mars 1851 ( S I R E V , 1 8 5 1 , 1 , 223 ) . 

Ces deux dern iers arrêts décident que l ' a r t . 222 c o m 
p r e n d toutes expressions in jur ieuses q u i manifes tent du 
mépris p o u r le fonc t ionna i re auquel elles sont adressées : 
ils on t été rendus c o n t r a i r e m e n t aux conclusions d u p r o 
cureur-général, M . D U P I N . V o i c i les réflexions qu ' i l s on t 
fai t naître clic/, l ' u n des membres les p lus éminents d u par 
quet de la même Cour , M . l'avocat-général N I C I A S G A I L L A R D 

( V . K . E V U E C R I T I Q U E D E J U R I S P R U D E N C E , I , 282) : 

u Avec tout le respect que chacun doi t à la Cour su
p rême , et n u l p lus que nous, nous craignons qu 'e l le ne 
soi t entrée dans une voie dangereuse. I l y a, en matière 
c i v i l e , des arrêts d'équité, c'est-à-dire des arrêts où, p o u r 
a r r i v e r à u n résultat que l ' on c r o i t u t i l e , on se p e r m e t 
quelquefois de m e t t r e dans la l o i ce qu 'on r c g r e t l e de ne 
pas y t r o u v e r : mais i c i i l s'agit d 'une l o i pénale, et c'est là 
ce q u i r e n d la chose grave . Si i m p o r t a n t e que puisse être 
la répression d 'une i n f r a c t i o n , le m a i n t i e n des règles i m 
por te davantage : les T r i b u n a u x ne peuvent pas p rononce r 
des peines pa r i n d u c t i o n , pas même p o u r des mot i f s d 'o r 
dre p u b l i c . 

« O r , comment ne pas être frappé d u m o t inculper 
qu ' emplo ie i c i la l o i ? Une i n c u l p a t i o n , qu'est-ce s inon l ' a t 
t r i b u t i o n d ' un fa i t blâmable, l ' i m p u t a t i o n d ' u n t o r t ? I n c u l 
per l ' h o n n e u r , la délicatesse, c'est r ep roche r des actes con
t ra i res à l ' h o n n e u r et à la délicatesse : o r , cela ne se t rouve 
pas dans toute i n j u r e , r i e n de semblable dans le propos 
grossier que s'était pe rmis le prévenu. K tcnd re à toute i n 
j u r e ce que la l o i n'a d i t que de certaines in ju res , c'est 
changer la l o i . » 

B A R R I È R E S . — P O U R S U I T E S . P R O C È S - V E R B A L . — M O D E D E 

P R E U V E . M O Y E N S D E N U L L I T É . R E N O N C I A T I O N . 

Les infractions prévues et punies par la loi du 18 mars 1835, sur 
la perception des droits de barrière, doivent être constatées par 
un procès-verbal régulier, signé et affirmé par le préposé à la 
perception, dans les deux jours de la contravention. 

Ce mode de preuve étant spécial et dérogatoire aux règles géiui-
rules établies par le Code d'instruction criminelle pour prouver 
les contraventions, il ne peut être suppléé au procès-verbal, exiqé 
par la loi, ni par une déclaration du préposé, faite devant le 
bourgmestre et affirmée devant le juge de paix, ni par la preuve 
testimoniale. 

Les formalités prescrites par l'art. 14 de ladite loi sont d'ordre 
public et, partant, la renonciation que fait le prévenu aux 
moyens de nullité qui résultent de leur inobservation, est inopé
rante et satis effet. 

A R R Ê T . — « Conforme à la notice. » (Du 12 mai 1854. — T r i 
bunal correctionnel de Gand. — Plaid. M p

 G R O V E R M A N . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Cass. B . , 4 n o v e m b r e 1840 ( P A S I C R . , 

1 8 4 1 , 1 , 9 0 ; J U B L S P . D E B . , 1 8 3 7 , 2 , 131) . 

B R U X E L L E S . — U I P . D E F . V A N D E R S L A G H M O L E N , R U E H A U T E , 2 0 0 . 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E C E S T R I B U N A U X B E L G E S E T E T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — L É G I S L A T I O N — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — D É B A T S JUDICIAIRES. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 
—^<SHg<5H 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

(•••emièi-c eliimiui-e. — Présldeuee de M . de Uer lnchc . 

B R E V E T n ' i X V K N T I O X . — I N T E R P R É T A T I O N . — F O I I H - E A U X 

A C T E S . — PROCÉDÉ C O N N U . — DÉCISION E N F A I T . — D O M 

M A G E S - I N T É R Ê T S . 

Les juges du fond devant interpréter la portée des brevets d'inven
tion, on ne peut prétendre devant la Cour de cassation que ces 
juges auraient méconnu la foi duc aux actes, parce qu'ils au
raient attribué aux brevets une signification restreinte d'où il 
résulterait que des brevetés auraient usurpé le procédé d'un autre 
breveté. Code c i v i l , art. 1317, 1319 cl 1320; loi du 28 janvier 
1817, art . 1 " et (>. 

De simples essais ne peuvent être assimilés à l'emploi ou à la mise 
en œuvre d'un procédé de fabrication, et ne peuvent empêcher 
qu'un autre obtienne valablement un brevet pour ce procédé. Loi 
du 25 janvier 1817, art. 2. 

Des dommages-intérêts sont légalement accordés () celui dont le 
brevet a été usurpé, dès que ces dommages-intérêts ont pour 
cause des faits posés depuis l'obtention de ce brevet. Code c i v i l , 
art. 1382. 

(LA SOCIÉTÉ V A L E N T I N COf.Q ET CONSORTS C. DEGÉE.) 

L c c l a i r , aux d ro i t s duque l se t r o u v a i t la .Société du blanc 
de z inc , demanderesse en cassation, a, par arrêté r o y a l d u 
fi j a n v i e r 1846, ob tenu u n brevet d ' i m p o r t a t i o n de quinze 
années p o u r u n procédé servant à composer une matière 
p r o p r e à r emplace r le blanc de p l o m b . 

La Société du blanc de zinc o b t i n t d'autres brevets d ' i n 
v e n t i o n et de pe r fec t ionnement re la t i f s au même obje t . 

Un arrêté d u 4 décembre 1847 accorda à l 'avocat Sloelct 
(représentant de la Société d u blanc de zinc) u n brevet d ' i n 
v e n t i o n de qu inze années p o u r des procédés et des appa
rei ls destinés à la f ab r i ca t ion en g rand de l 'oxyde de z inc . 

L'n au t r e arrêté d u 20 j a n v i e r 1848 accorda au même 
avocat Slocle t un b reve t de per fec t ionnement de quinze 
années p o u r des modif ica t ions apportées au procédé de 
préparation de l 'oxyde de z inc , breveté en sa faveur le 4 dé
cembre 1 8 4 7 . 

De son côté, Louis Degée, défendeur en cassat ion, a 
ob tenu : 1" par arrêté d u 6 mai 1 8 5 0 , u n b reve t d ' i n v e n 
t i o n de qu inze années p o u r u n procédé p r o p r e à la f ab r i ca 
t i o n d u z i n c ; 2° par arrêtés d u 1(1 j u i l l e t 1850e t du 29 oc
tobre 4 8 5 1 , des brevets de per fec t ionnement p o u r m o d i f i 
cations au procédé breveté le 0 ma i 1850 . 

A tous les brevets accordés, soit aux sociétés demande
resses, soit au défendeur, étaient j o i n t s les dessins et mé
moires descr ip t i fs des procédés. 

La Société V a l c n t i n Coeq s'obligea à f a b r i que r de l 'oxyde 
de zinc p o u r le compte de la Société d u blanc de z inc . 

Degée, soutenant que les procédés p o u r lesquels i l était 
breveté ava ien t été contrefai ts par la Société V a l c n t i n Coeq, 
demanda et o b t i n t , le 15 novembre 1850, la permiss ion 
de saisir les objets exécutés par l ad i t e Société en con t r aven 
t i o n aux brevets des (i m a i et 16 j u i l l e t 1850 . 

La saisie eut l i e u , et sur la demande en validité formée 
par le défendeur, et après l ' i n t e r v e n t i o n de la Société d u 
blanc de z inc , le T r i b u n a l de Liège r e n d i t un p i e m i c r j u 
gement o r d o n n a n t une exper t ise . 

Après l 'expert ise et des enquêtes, le 14 février 1852 , f u t 
r e n d u u n j u g e m e n t ainsi conçu : 

J U G E M E N T . — « Dans le droi t , i l s'agit de décider s'il y a l ieu , 
sans avoir égard aux moyens, exceptions et nullités invoqués par 
les sociétés en cause, non plus qu'à leurs demandes en expertise 
nouvelle et en dommages-intérêts, d'adjuger au demandeur tout 
ou partie de ses conclusions; 

« Attendu que l'action du demandeur Degée est une action en 
contrefaçon dirigée contre la Société Valcntin Coeq du chef que 
celle-ci aurait fait ajouter à un four silésien, désigné sous le n° 1 , 
les procédés et appareils brevetés en faveur dudit demandeur par 
arrêtés royaux des fi mai et 10 jui l let 1850, et servant à la trans
formation directe du minerai en oxyde ou blanc de zinc; que la 
Société défenderesse et l'intervenante soutiennent au principal 
pour repousser cette action : 1° que par arrêté royal du 27 jan
vier 1810, Lcclair, leur cédant, a été breveté pour la fabrication 
du blanc de zinc au moyen du traitement direct des minerais, 
ainsi que pour des fours et appareils propres à cette fabrication; 
qu'elles-mêmes ont obtenu,eu 1847 et 1848,d'autres brevets pour 
des découvertes et perfectionnements relatifs au même objet; 
que la prétendue invention du demandeur se confond avec celles 
pour lesquelles elles avaient acquis antérieurement au deman
deur des droits exclusifs, cl qu 'ainsi , loin d'avoir usurpé sur les 
brevets du demandeur, c'est celui-ci qui est contrefacteur de 
leurs découvertes; 2° que le four silésien, n" I , a été construit 
avant la demande par Degée de ses brevets; qu'ainsi, aux termes 
de l 'art . 2 de la loi du 25 janvier 1817, la concession des brevets 
faite au demandeur est nulle c l n'a pu nuire aux droits qui leur 
étaient acquis auparavant ; 3" que le système breveté en faveur 
du demandeur avait été décrit avant la demande de ses brevets 
dans un ouvrage imprimé cl publié, et que, sous ce rapport, ces 
brevets sont encore frappés de nullité suivant l 'art . 8, l i t t . B , de 
la même loi ; 

« Attendu, sur le premier moyen ci-dessus analysé, que Lcclair 
el les sociétés ici en cause n'ont pas acquis en vertu de leurs 
brevets, comme celles-ci le prétendent, le droit exclusif de fa
briquer du blanc de zinc au moyen du traitement direct des m i 
nerais à base de zinc; que du lexte de ces brevets, comme des 
spécifications et plans y annexés, i l résulte à l'évidence que ces 
brevets sont uniquement relatifs à des procédés, à des fours et à 
des appareils propres à composer la matière dont i l s'agit; qu'en 
renfermant ainsi ces concessions privilégiées dans leur but et 
leurs limites, rien ne faisait obstacle à la validité d'autres bre
vets accordés postérieurement pour des procédés et appareils qu i , 
quoique appliqués à la même fabrication, différeraient essentiel
lement de ceux acquis aux parties défenderesses intervenantes; 

» Attendu que les experts nommés par jugement du 21 décem
bre 1850, oui été unanimement d'avis, après examen et combi
naison des brevets respectifs des parties, que les appropriations 
du four silésien brevetées en faveur dcDegéediffèrentnotaniment, 
au point de vue de l'application industrielle, des appareils spé
cifiés dans les brevets de la Société intervenante; que les modifi
cations introduites par celle-ci sont peu heureuses et d'un succès 
douteux, en ce que le principal conduit de l 'air vers les chambres 
de récolle se trouve en avant du four et en contre-bas, en ce que 
ces chambres se trouvent dans le sol et en-dessous même du n i 
veau des prises d'air, et qu ' i l do i l résulter de cette disposition 
une plus grande dépense d'appropriation des fours silésiens or
dinaires à la fabrication du blanc de zinc, une difficulté plus 
grande pour l'appel dans les chambres, cl surtout l'inconvénient 
grave de n'arriver que difficilement à séparer le blanc de zinc 
des produits pesants ou impurs qui peuvent en altérer la qualité ; 
tandis que la disposition spécifiée au brevet de Degée, en date du 
10 ju i l le t 1850, et qui consiste à prendre l 'air beaucoup plus bas 
dans des conduits souterrains et à placer les chambres à un niveau 
supérieur, de manière que les produits y arr ivent , comme i l le 
spécifie, par volatilisation ascendante, a pour effet d'amener une 
séparation plus complète du blanc pur des produits impurs ou 



imparfaitement oxydés, de déterminer une aspiration de l 'air 
beaucoup plus facile et d'exiger une moindre dépense pour ap
proprier les fours silésiens à la fabrication du blanc de zinc; 
d'où les experts concluent qu ' i l existe entre les brevets des diffé
rences essentielles, en ce qui concerne les moyens et appareils 
relatifs h la prise d'air c l à l'expulsion des produits dans les cham
bres de récolte ; 

« Attendu que cette opinion motivée des experts est pleine
ment co; firmée par les détails descriptifs des brevets produits, et 
surtout par la confrontation des plans et coupes qui y sont an
nexés; qu ' i l en résulte bien que. la Société intervenante avait an
noncé dans ses spécifications antérieures aux brevets du deman
deur qu'on obtenait le blanc de zinc eu brûlant, à l'aide de 
l'oxygène de l 'a ir , les vapeurs métalliques au moment où elles 
s'échappent des cornues ou autres vases de réduction, mais que 
là n'est pas l ' invention brevetée en sa faveur ni celle revendiquée 
par Dcgéc ; que celle double invention consiste dans les appa
reils à l'aide desquels on obtient une oxydation plus ou moins 
parfaite; d'où i l suit que les appareils du demandeur, présentant 
une nouveauté essentielle et avantageuse, étaient brevelahles et 
ont été valablement brevetés, ce qui détruit le premier moyen 
invoqué contre l'action du demandeur c l met celui-ci à l 'abri de 
toute imputation de contrefaçon ; 

« Attendu, sur la deuxième exception, tirée de l 'art . 2 delà 
loi du 2ai janvier 1817, qu'à la vérité les enquêtes auxquelles i l a 
été procédé en exécution du jugement précité ont établi que la 
maçonnerie du four n" 1 a été achevée, et que ce four a été mis à 
feu, pour la fabrication du zinc, avant que Dcgée eût demandée 
ses brevets; mais que. d'autre part, plusieurs témoins, et spécia
lement les troisième, cinquième, huitième, dixième, douzième, 
treizième et quatorzième de l'enquête directe, et les premier, 
troisième, cinquième, sixième et huitième de l'enquête contraire, 
ont attesté, les uns, que ce four n" 1, sans avoir été mis hors feu, 
a subi postérieurement des changements dans ses appareils, et 
notamment dans les chambres et les prises d 'air; les autres, (pie 
ce n'est qu'après l'application de ces changements et seulement, au 
mois d'octobre 1850, que l'on s'y est livré à la fabrication de 
l'oxyde ou blanc de zinc; que de la combinaison de ces disposi
tions i l résulte, eu supposant que les tuyaux fournis par la Société 
Cockcrill fussent destinés nu four n" I , et même que tout eût été 
préparé pour la fabrication dont i l s'agit avant la demande par 
Dcgée de ses brevets, que le four n" 1 n'aurait été employé ou 
mis en œuvre pour cette fabrication qu'après l 'obtcnli »n de ces 
brevets par ledit Degée, ce qui suffit pour écarter l'application de 
l'article invoqué ; 

« Attendu, en ce qui concerne la troisième exception tirée de 
l 'art . 8, l i t l . lî, de la même l o i . que les ouvrages cités, et notam
ment le Bulletin de la société d'encouragement pour l ' industrie 
nationale, imprimé et publié en France en 1849, se bornent à 
décrire les procédés et appareils brevetés, en France et en Bel
gique, en faveur de Leclair, et pour lesquels i l y a eu cession par 
celui-ci à la Société intervenante; qu ' i l suit de là qu'en décidant 
plus haut, conformément à l'avis unanime des experts, que ces 
procédés et appareils diffèrent essentiellement de ceux découverts 
par le demandeur, le Tribunal a implicitement décidé (pie la pu
blicité donnée à l ' invention de Leclair ne peut nuire à l ' invention 
dudit demandeur, puisque celle-ci ne se confond pas dans l'autre; 
que, du reste, i l suffit de conférer les passages cités avec le brevet 
du 16 ju i l le t 1880 pour se convaincre que si le principe des deux 
découvertes est le même, les moyens respectivement employés 
pour mettre ce principe en action ne sont pas semblables et doi
vent produire des résultats industriels différents; qu'ainsi la pu
blication dont on se prévaut ne peut avoir pour effet de rendre 
inefficace les découvertes relatives à d'autres moyens de mettre 
pins avantageusement ce principe en application, c l spécialement 
les découvertes brevetées du demandeur; 

« At tendu, au fond, que les experts délégués par le Tr ibunal 
ont visité le four qui lait l'objet du litige et ont reconnu, après 
avoir recueilli sur les lieux les observations des parties, que ce 
four est bien un four silésien approprié à la transformation directe 
des minerais de zinc en blanc de zinc, mais qu ' i l n'est pas con
forme aux descriptions cl plans annexés aux divers brevets de la 
Société intervenante; que, malgré quelques différences de détail 
peu importantes et qui ne peuvent constituer une invention nou
velle, les dispositions générales de ce four rentrent tout à fait 
dans les descriptions et plans annexés au brevet du demandeur 
et dans son procédé de fabrication en excluant de l'objet du bre
vet le principe même de la transformation des minerais en blanc 
de zinc par l 'oxydation du métal sortant des appareils de réduc
tion ; qu'ainsi, par l'établissement de ce four et de ses appareils, la 
Société intervenante est sortie des limites de ses brevets et a 
usurpé le procédé du demandeur; que cette conclusion si for
melle et prise à l'unanimité par trois hommes spéciaux, dont la 

science et la circonspection ne peuvent être mises en doute, n'a 
été détruite par aucune preuve contraire et doit être homologuée 
par le T r i b u n a l ; que le supplément d'expertise requis subsidiai-
rcmeut n'est pas admissible, parce qu ' i l porte sur un fait direc
toire tardivement signalé aux experts, et que ce fait, fût-il v r a i , 
n'empêcherait pas qu ' i l y ait en contrefaçon par la Société défen
deresse de l'ensemble des dispositions générales du système 
breveté au profit exclusif du demandeur; 

« Attendu qu ' i l suit de tout ce qui précède que c'est à bon 
droit que Dcgéc a fait saisir le four n» 1, avec ses appareils, en 
suivant les formalités usitées en pareil cas; qu ' i l ne s'agit pas 
d'ailleurs, dans l'espèce, d'une saisie rigoureuse avec apposition 
de scellés, et emportant en quelque sorte une confiscation antici
pée de l'objet contrefait, niais d'une saisie opérée dans le but 
unique d'arriver à constater les faits de contrefaçon cl à préparer 
le travail des experts et la décision du juge ; que c'est dans ces 
justes bornes que cette opération a été ordonnée et circonscrite; 
que, malgré celle saisie, le libre usage du four et de ses appareils 
a été laissé à la Société Valentín Cocq ; qu ' i l résulte même de la 
signification du l . ' i niai dernier que celle-ci a pu, sans entrave, y 
opérer des changements après la saisie, et a notamment sup
primé, par manière d'essai, les conduits destinés à établir le cou
rant d'air souterrain; que c'est évidemment par erreur qu'elle a 
consigné dans ses conclusions que la saisie avait frappe mémo les 
produits de fabrication, puisque le procès-verbal du 16 novembre 
181)0 est complètement muet à cet égard; que, en conséquence, 
ladite saisie n'étant ni nulle ni vexatoire, la Société défenderesse, 
est mal fondée dans sa demande de dommages-intérêts ; 

« Attendu, en ce qui concerne la confiscation demandée, que 
l 'art . 6, l i t t . B , de la loi de 1817 n'accorde la confiscation que 
pour les objets contrefaits non encore vendus ou pour le p r ix 
d'achat des objets déjà vendus; qu'ici l'objet de la contrefaçon 
consiste dans l 'appropriation du four n° 1 d'après le système du 
demandeur; qu'ainsi les appareils d'appropriation, rentrant dans 
ce système, peuvent seuls être confisqués ou supprimes sans que 
celle confiscation puisse s'étendre aux produits obtenus à l'aide 
de ces appareils ; 

» At tendu, quant aux dommages-intérêts, qu'indépendam
ment de la confiscation, la même disposition législative assure au 
breveté une action en indemnité, mais que ces dommages-intérêts 
doivent être calculés sur la répartition du préjudice (pic lui a 
causé la contrefaçon, et non pas sur le produit et le gain obtenus 
par le contrefacteur; que les sommes réclamées de ce chef par le 
demandeur sont exagérées, c l qu'en les réduisant ex wnitoetbono 
au chiffre de 7,000 f r . , le demandeur sera suffisamment indem
nisé ; 

« Par ces motifs, et vu l 'art . 1035 du Code de procédure c i 
vi le , le Tribunal, sans avoir égard aux moyens, exceptions et nu l 
lités invoqués par les Sociétés défenderesses intervenantes, non 
plus qu'à leur demande rcconvcutionncllc en dommages intérêts 
et à leur demande en expertise nouvelle, dans lesquelles conclu
sions elles sont déclarées mal fondées, homologue le rapport des 
experts clos le 10 mai 1851 ; dit pour droit que le four n» 1, saisi 
au siège de la Société de Valentín Cocq établie à Hollogne-aux-
Pierres, est approprié à la fabrication du blanc de zinc d'après les 
procédés et appareils brevetés en faveur du demandeur Dcgéc; 
que c'est an mépris et en violation des droils appartenant à ce
lui-ci que ladite Société cl la Société intervenante ont fait ajouter 
au four saisi lesdits procédés et appareils, et (pic c'est à bon droi t 
que le demandeur a fait opérer la saisie de ce four et de ses ac
cessoires; ordonne la suppression, dans la huitaine de la significa
tion du présent jugement, de toutes les appropriations faites audit 
four et rentrant dans le système brevelé du demandeur; con
damne lesdites sociétés à 7,000 fr . de dommages-intérêts envers 
le demandeur; ordonne que le présent jugement sera publié, à 
deux reprises différentes, dans deux journaux, l 'un de Liège, 
l'autre de Bruxelles, au choix du demandeur et aux frais des so
ciétés susdites; déclare le demandeur non fondé dans le surplus 
de ses conclusions; condamne les sociétés défenderesse et inter
venante aux dépens, etc. » 

La Société Valentín Cocq et la Société d u blanc de zinc 
interjetèrent appel de ce j u g e m e n t . 

Le 29 j a n v i e r 1853, la Cour de Liège conf i rma le j u g e 
m e n t de première instance en ces termes : 

A R R Ê T . — » Y a - l - i l l ieu de confirmer le jugement dont appel? 
c Attendu que des pièces et documents fournis à la cause pos

térieurement à la décision des premiers juges, i l peut résulter 
que les Sociétés appelantes faisaient des essais, avant la date des 
brevets obtenus par Dcgéc, pour approprier le four silésien à la 
fabrication du blanc de zinc, mais qu ' i l n'en ressort pas la preuve 
que le procédé brevelé au prof i l de Degée aurait élé employé ou 
mis en œuvre par elles avant la date de ces mêmes brevets...; 



« Attendu, sur la demande d'une nouvelle expertise. . . ; 
u Par ces motifs et ceux des premiers juges.. . , la Cour met 

l'appellation à néant; ordonne que le jugement dont est appel 
sera exécuté selon sa forme et teneur; condamne, etc. » 

P o u r v o i par les Sociétés V a l c n t i n Cocq et d u blanc de 
z inc . 

P R E M I E R M O Y E N . — Con t raven t ion aux a r t . 4 5 1 7 , d519 
et 1520 d u Code c i v i l et G4 de la Cons t i tu t ion be lge , su r la 
foi due aux actes au thent iques émanés du r o i , en ce que 
l'arrêt attaqué a envisagé les brevets des demanderesses, et 
n o t a m m e n t c e l u i d u 27 j a n v i e r 184G, comme ne p o r t a n t 
pas sur l'idée nouve l l e de l ' oxyda t ion des vapeurs de zinc 
en dehors d u générateur ; par su i te , v i o l a t i o n des a r t . 1 e r 

et G de la l o i d u 25 j a n v i e r 1817, des a r t . 544 et 545 d u 
Code c i v i l et de l ' a r t . 11 de la C o n s t i t u t i o n , en ce que le 
f o u r saisi n'a pas été considéré comme une app l i ca t ion des 
brevets des demanderesses, mais comme une contrefaçon 
des prétendus procédés d u défendeur, en ce que dès lo rs la 
saisie et la confiscat ion ou suppression on t élé ordonnées et 
des dommages-intérêts accordés au mépris des d r o i t s que 
les sociétés demanderesses t i ennent de leurs brevets . 

Ce moyen consistai t à sou ten i r : 
Que les brevets des Sociétés demanderesses l e u r on t été 

accordés p o u r cette idée fondamenta le , l ' o x y d a t i o n des va
peurs de zinc en dehors du vase générateur à l ' a ide d ' u n 
cou ran t d 'a i r amené devant l 'o r i f ice et p r o d u i t par u n 
m o y e n d 'asp i ra t ion c o n t i n u e ; 

Que tel était l 'objet du brevet du 27 j a n v i e r 1840, q u i 
n'a pas été accordé à Leelair p o u r u n n p p a r c i l p r o p r e m e n t 
d i t , mais p o u r le p r i n c i p e même découvert par L e e l a i r ; 

Que le f o u r saisi a été cons t ru i t d'après les p r inc ipes d u 
breve t de 1846; 

Que ces p r inc ipes sont indépendants des apparei ls et de 
leurs disposi t ions q u i pouvaien t va r i e r à l ' i n f i n i ; 

Que la Cour d'appel de Liège, en décidant que les So
ciétés demanderesses et le défendeur avaient été respect i 
vement brevetés, non pour une i nven t i on consistant à ob 
t e n i r le blanc de zinc en brûlant, à l 'aide de l 'oxygène de 
l ' a i r , les vapeurs métalliques au m o m e n t où elles s'échap
pen t des vases de réduction, mais p o u r des apparei ls au 
m o y e n desquels on ob t ien t une oxyda t ion p lus ou moins 
pa r fa i t e , a commis une grave e r r e u r et méconnu la teneur 
de l'arrêté r o y a l d u 27 j a n v i e r 184G ; 

Q u ' i l ne s'agit pas d ' examiner si les Sociétés demanderes
ses on t été brevetées p o u r des apparei ls en 1847 et 1848; 

Mais q u ' i l est incontestable que le brevet de 184G n'a pas 
été accordé p o u r u n a p p a r e i l ; 

Que ce b reve t avai t p o u r objet une i n v e n t i o n don t le 
p r i n c i p e consiste à brûler la vapeur de zinc à l 'or i f ice d u 
vase générateur; 

Que la portée de ce breve t de 1846 ressort de ses termes 
et de la spécification insérée dans l'arrêté ; 

Que s i , dans cette spécification, Lee la i r décrit un appa
r e i l , ce n'est que comme u n exemple d ' app l i ca t ion du p r i n 
cipe p o u r l eque l i l so l l i c i t a i t u n pr iv i lège; 

Que ce p r i n c i p e , comme la Cour le reconnaît elle-même 
dans u n de ses considérants, était susceptible d'être b r e 
veté ; 

Que l'arrêt attaqué a donc méconnu les énonciations r e 
prises dans l'arrêté r o y a l d u 27 j a n v i e r 184G et con t revenu 
aux ar t ic les cités sur le caractère de cet arrêté et sur la foi 
due aux actes au then t iques ; 

Q u ' i l a, par une conséquence ultérieure, violé les ar t ic les 
cités de la l o i d u 25 j a n v i e r 1817 et les ar t ic les du Code 
c i v i l q u i consacrent le d r o i t de propriété. 

R É P O N S E . — L e défendeur répondait : 
L'arrêté d u 27 j a n v i e r -1840 accorde à Lee la i r u n b reve t 

d ' i m p o r t a t i o n p o u r u n procédé servant à composer une m a 
tière p r o p r e à r emplace r le blanc de p l o m b . 

Le b reve t por te donc sur u n procédé et non sur une s im
ple idée, su r u n p r i n c i p e don t la réalisation p r a t i q u e ne 
serai t pas indiquée. 

La prétention d u p o u r v o i est d u reste i n c o m p a t i b l e avec 
la l o i sur les brevets d ' i n v e n t i o n , q u i n 'accorde p ro t ec t ion 
qu'à une idée réalisée par u n système, qu'à une idée ayan t 
un corps , et a ins i susceptible d'être utilisée dans les arts ou 

dans l ' i n d u s t r i e . Aussi la l o i exige- t -e l lc q u ' u n e spécifica
t i o n exacte et détaillée, accompagnée des plans et des des
sins nécessaires, soit j o i n t e à la demande. 

L'arrêt attaqué n'a po in t méconnu la teneur de l'arrêté 
r o y a l d u 27 j a n v i e r 184G. I l se borne à en déterminer le 
sens et la portée. 

Met tan t tous les brevets obtenus , soit pa r les Sociétés 
demanderesses, soi t p a r le défendeur en r a p p o r t avec les 
spécifications q u i y sont j o in t e s , s 'appuyant de l 'avis des 
exper t s , la Cour de Liège déclare que les i nven t ions et per 
fect ionnements brevetés consistent dans les procédés et ap
parei ls au m o y e n desquels on ob t ien t une o x y d a t i o n p lus 
ou moins pa r f a i t e . 

C'est là une p u r e décision en fa i t , une interprétation 
d'actes don t l'appréciation ne peut être déférée à la Cour de 
cassation. 

L'arrêt dénoncé n'a donc pu con t r even i r à aucun des 
textes cités. 

D E U X I È M E M O Y E N . — Fausse interprétation et v i o l a t i o n de 
l ' a r t . 2 de la l o i d u 25 j a n v i e r 1 8 1 7 ; v i o l a t i o n des a r t . 544 
et 545 du Code c i v i l , et 11 de la C o n s t i t u t i o n , t o u t au 
moins fausse app l i ca t ion et v i o l a t i o n de l ' a r t . 1582 d u Code 
c i v i l : 1" en ce que l'arrêt a décidé que la préparation des 
apparei ls saisis avant les brevets Degée n'étaient pas une 
mise en œuvre suflisanle de la prétendue i n v e n t i o n de ce 
d e r n i e r ; en ce que , par sui te , l'arrêt a refusé d ' annu le r les 
d i t s brevets et de condamner Degée à des dommages-inté
rêts, tou t en va l i dan t la saisie d u four et en condamnan t les 
demanderesses à des indemnités; 2° en tous cas, en ce que 
l'arrêt a réputé contrefaçon, pouvant m o t i v e r une c o n d a m 
n a t i o n à des dommages-intérêts, le fait l i c i t e de la pa r t des 
demanderesses d ' avo i r , avant lesdits brevets , préparé tou t 
ou pa r t i e des apparei ls saisis. 

L ' a r t . 2 de la l o i d u 25 j a n v i e r 1817 po r t e : « La conces
s ion des brevets d ' i n v e n t i o n se fera sans préjudice des 
dro i t s acquis des t iers , et sera n u l l e s ' i l est prouvé que 
l ' i n v e n t i o n ou le per fec t ionnement pour lesquels q u e l q u ' u n 
aura été breveté ont été employés, mis en œuvre ou exer 
cés par un au t re dans le r o y a u m e avant l ' o b t e n t i o n d u b r e 
vet . » 

La Cour , disaient les demandeurs , ra isonne dans la sup
pos i t i on que les apparei ls saisis étaient préparés avant l ' o b 
t en t ion par Degée d u breve t d u G n ia i 1850 . 

Mais , pa r t an t de ce p o i n t de fa i t , la Cour s'est méprise 
sur l ' a p p l i c a t i o n de l ' a r t . 2 de la lo i de 1 8 1 7 . I l ne faut pas 
nécessairement que l ' appare i l ai t élé mis en activité avant 
le b reve t . Qu'a v o u l u le législateur? I l a v o u l u que le b r e 
vet ne pût s o r t i r son effet, lorsque l ' i n v e n t i o n était connue 
antérieurement de ce lu i que l ' on accuse de contrefaçon. 
Mais , p o u r éviter des difficultés sur la p r e u v e , le législa
teur a v o u l u que celte connaissance fût établie par u n signe 
pa lpable , qu 'e l le résultât d 'une app l i ca t ion matérielle et 
appréciable p o u r tou t le m o n d e . O r , p o u r que le vœu de la 
l o i soit réalisé, i l n'est pas besoin que le procédé, ou m i e u x 
l ' a p p a r e i l , a i t fonctionné et p r o d u i t des résultats; i l suff i t 
que l'idée q u i a présidé à l ' i n v e n t i o n a i t p r o d u i t une f o r m e 
matérielle suffisante, en u n m o t , se soit réalisée. Aussi la 
l o i n 'exige pas la mise en activité, el le se sert des mots em-
ployé, mis en œuvre, exercé, q u i ne s igni f ien t r i e n d ' au t re 
s inon que le breve t sera n u l si antérieurement l ' i n v e n t i o n 
a p r i s u n corps par la confect ion de son obje t . 

Le défendeur a été breveté pour des appa re i l s ; o r , anté
r i e u r e m e n t à l ' ob t en t ion de son b reve t , l ' i n v e n t i o n avai t 
été pratiquée et mise en œuvre par cela seul que les appa
re i l s avaient été fai ts . I l n'est pas requis qu ' i l s a ient m a r 
ché. 

Les demanderesses appuya ien t ces considérations de d i 
vers exemples q u i p r o u v a i e n t , selon el les , que le sens que 
donne le p o u r v o i à l ' a r t . 2 de la l o i d u 25 j a n v i e r 1817 est 
le seul conforme à son texte et à son espr i t . 

L'arrêt avai t donc con t revenu à l ' a r t i c l e 2 de la l o i d u 
25 j a n v i e r 1 8 1 7 , aux ar t ic les 544 et 545 d u Code c i v i l et à 
l ' a r t . 11 de la C o n s t i t u t i o n . 

I l est une au t re d ispos i t ion à laquel le l 'arrêta, dans tous 
les cas c o n t r e v e n u , d isa ient les demanderesses, c'est l ' a r t i 
cle 1582 d u Code c i v i l . La Cour a prononcé con t re les de-



mandcresscs une peine de dommages-intérêts p o u r le fa i t 
d ' avoi r préparé leurs appare i l s ; mais à l'époque de cel te 
préparation, en mars et en a v r i l I 8 0 O , le p r e m i e r b reve t 
du défendeur n'était n i ob tenu , n i même demandé. Le fai t 
posé par les demanderesses était donc u n fa i t l i c i t e q u i n'a 
p u s e rv i r de base à une condamna t ion . 

R É P O N S E . — Le défendeur répondait : 
Q u e , dans son b r e v e t , i l ne s'agit pas de s imples appa

rei ls p r i s isolément, mais d 'un ensemble d 'apparei ls q u i , 
par l e u r c o m b i n a i s o n , const i tuent u n procédé donnan t le 
résultat v o u l u ; 

Q u ' i l n'est n u l l e m e n t établi que cet ensemble d 'apparei ls 
ait été préparé par les demanderesses avant le b reve t ob 
tenu par le défendeur, le C ma i 181)0; 

Que l'arrêt attaqué décide q u ' i l n ' y a eu de la p a r t des 
demanderesses que de s imples essais; 

Que des essais,des tâtonnements, q u i pouva ien t n ' a b o u t i r 
à aucun résultat, n ' o n t pas dû être p r i s en considération 
par le législateur; 

Que la l o i de 1817 exige expressément la mise en œuvre, 
l ' e m p l o i , l 'exécution; 

Que l'arrêt attaqué décide expressément que des pièces 
et documents d u procès ne résulte pas la p reuve que le p r o 
cédé breveté au p r o f i t d u défendeur a u r a i t été employé ou 
mis en œuvre par les demanderesses avant la date de ces 
brevets ; 

Qu 'en présence de celte décision en f a i t , l'arrêt n'a p u 
c o n t r e v e n i r , n i à l ' a r t . 2 de la l o i de 1 8 1 7 , n i aux a r t . o i 4 
et 545 du Code c i v i l c l 11 de la C o n s t i t u t i o n . 

Q u a n t à la con t r aven t ion à l ' a r t . 1382 d u Code c i v i l , le 
défendeur faisait r e m a r q u e r que ce n'était pas p o u r la pré
tendue confect ion des appareils que des dommages-intérêts 
avaient été accordés, mais à cause de l ' u su rpa t i on du p r o 
cède: et de l'usage q u i en a été fa i t . 

A R R Ê T . — ii Sur le premier moyen, puisé dans la violation des 
art. 1317, 131!) et 1520 du Code c iv i l , sur la foi duc aux actes 
authentiques émanés du r o i . en ce que l'arrêt attaqué a envisagé 
les brevets de la Société du blanc de zinc, notamment celui du 
27 janvier 1840, comme ne portant pas sur l'idée nouvelle de 
l 'oxydation des vapeurs de zinc en dehors du vase générateur; 
par suite violation des art . l ' ' r et 0 de la loi du 23 janvier 1817, 
344 et 545 du Code civi l et 11 de la Constitution, en ce que le 
four saisi n'a pas été considéré comme une application des bre
vets de la Société du blanc de zinc, mais comme une contrefaçon 
des prétendus procédés du défendeur : 

i. Attendu que l'arrêt attaqué ne méconnaît pas la teneur des 
brevets dont se prévalaient les demanderesses; qu ' i l constate, ce 
qui est conforme au texte même de ces brevets, qu'ils sont rela
tifs à des procédés et à des appareils propres à la composition du 
blanc de zinc ; 

» Mais attendu que, pour vicier le débat, la Cour d'appel de
vait déterminer le sens et la portée des ternies dans lesquels 
étaient conçus les brevets de la Société du blanc de zinc et ceux 
du défendeur; 

« Attendu que, s'appuyant de l'avis des experts, comparant les 
brevets des parties et les mettant eu rapport avec les plans c l 
descriptions qui y sont annexés, l'arrêt attaqué décide : l°que 
les inventions brevetées consistent, non en ce qu'on obtenait le 
blanc de zinc en brûlant les vapeurs métalliques au moment où 
elles s'échappent des vases de réduction, mais bien dans les ap
pareils au moyen desquels on obtient une oxydation plus ou 
moins parfaite ; 2" qu ' i l existe des différences essentielles entre 
les brevets du défendeur et ceux que produisent les Sociétés 
demanderesses ; 5" que les appareils du défendeur présentent une 
nouveauté essentielle et avantageuse; 4° que la Société du blanc 
de zinc est sortie des limites de ses brevets et a usurpé le procédé 
du défendeur ; 

•> Attendu que celte interprétation d'actes et ces appréciations 
de faits rentrent dans le domaine exclusif du juge du fond et ne 
peuvent donner ouverture à cassation; qu ' i l suit de tout ce qui 
précède que l'arrêt attaqué n'a pu contrevenir à aucun des textes 
cités ; 

« Sur le second moyeu, déduit : 1° de la violation de l 'art . 2 
de la loi du 25 janvier 1817, des art. 514 et 543 du Code c iv i l 
et 11 de la Consti tut ion, en ce que les appareils saisis étaient 
préparés avant l 'obtention des brevets du défendeur, et en ce 
que ce fait constitue une mise en œuvre suffisante de la prétendue 
invention du défendeur; 2° tout au moins de la violation de 
l 'art . 1382 du Code c i v i l , en ce que la préparation desdils appa

reils avant l 'obtention du brevet du défendeur était un fait l ici te 
qui ne pouvait motiver une condamnation à des dommages-inté
rêts : 

« Attendu, sur le premier po in t , que l'article 2 de la loi du 
2 3 janvier 1 8 1 7 n'annule la concession d'un brevet que pour au
tant qu ' i l soit prouvé que l ' invention ou le perfectionnement pour 
lesquels quelqu'un aura été breveté ont été employés, mis en 
œuvre ou exercés par un autre dans le royaume avant l 'obtention 
du brevet ; 

» Attendu que le jugement de première instance, dont l'arrêt 
déclare adopter les motifs, ne reconnaît pas que tout eût été pré
paré pour la fabrication dont s'agit avant que Dcgéc eût de
mandé ses brevets; qu'à la vérité le jugement raisonne dans la 
supposition que ce fait fût établi; 

« Mais attendu que cette partie, d'ailleurs peu claire, du juge
ment de première instance se trouve expliquée et rectifiée par 
l'arrêt même, dont le premier considérant porte en termes a que 
« des pièces et documents fournis à la Cour i l peut résulter que 
« les Sociétés appelantes faisaient des essais avant la date des 
« brevets obtenus par Degéc, mais qu ' i l n'en ressort pas la preuve 
« que le procédé breveté au profit de Degéc aurait été employé 
« ou mis en œuvre par elles avant la date de ces mêmes bre-
« vels ; « 

« Attendu que l'on ne pourrai t , sans méconnaître la lettre et 
l 'esprit de. la loi de 1 8 1 7 , admettre que de simples essais puissent 
être assimilés à l 'emploi , à la mise en œuvre d'un procédé de fa
brication ; 

« Attendu, quant aux dommages-intérêts, qu'ils n'ont pas été 
accordés à raison de faits posés avant que le défendeur eût de
mandé ou obtenu ses brevets, faits que la Cour d'appel qualifie 
d'essais, mais que l'arrêt attaqué, après avoir constaté que les So
ciétés demanderesses ont usurpé le procédé breveté du défendeur, 
ont accordé à celui-ci des dommages-intérêts pour la réparation du 
préjudice causé par la contrefaçon de ses appareils; 

» D'où i l suit que l'arrêt attaqué n'a contrevenu à aucune des 
dispositions des lois citées à l'appui du second moyen ; 

.< Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi ; condamne les so
ciétés demanderesses à l'amende de 1 5 0 f r . , à une indemnité de 
pareille somme envers le défendeur et aux dépens. » ( D u 
5 mars 1 8 3 4 . — Plaid. MM''" B O S Q U E T , F O R G E U R , M A R C E I . I S , 

B o r r i N . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Ti'OiNlènie chi imbrc . — Présidence de M. Jouet . 

M A N D A T . A C T I O N E N R E D D I T I O N D E C O M P T E . — D E M A N D E E N 

D É C L A R A T I O N D E J U G E M E N T C O M M U N . R E T R A I T E D U D E 

M A N D E U R . C O N T I N U A T I O N D ' I N S T A N C E . I N C I D E N T P R É J U 

D I C I E L . - - - D É F A I L L A N T . — D É C L A R A T I O N D E S ' E . N R A P P O R T E R 

A J U S T I C E . A C Q U I E S C E M E N T . 

Le mtindalaire, actionné en reddition de compte par l'un des man
dants, a le droit de former contre ses autres mandants une de
mande en déclaration de jugement commun. 

Les Tribunaux ont ta faculté de retenir et de juger les demandes 
en intervention, après avoir statué sur les demandes princi
pales. 

L'approbation par le mandant, demandeur principal, du compte 
présente par le mandataire, n'enlève pas à celui-ci le droit de 
faire régler son compte relativement aux défendeurs en interven
tion qui le. contestent. 

Mais, dans ce cas, le rendant doit modifier le compte et le simpli
fier de manière que l'ayant puisse debatiré les chiffres qui le con
cernent, sans avoir à les chercher au, milieu des chiffres qui lui 
sont étrangers. 

L'oyanl qui soulève un incident préjudiciel devant le juge-commis
saire, au lieu de fournir débats, ne peut être considéré comme 
défaillant dans le sens de l'art. 542 du Code de procédure. 

La dècluration de s'en rapporter à justice peut, selon les circon
stances, être considéré comme un acquiescement à la demande. 

( L A N G E N D R I E S C . L I N D E M A N S . ) 

Lindemans ava i t , c o m m e no ta i r e et manda ta i r e , géré les 
affaires de Joseph Langendr ies et de ses c i n q enfan t s ; ce 
d e r n i e r l'assigna en r e d d i t i o n de compte devant le T r i b u n a l 
de B r u x e l l e s . 

L indemans dénonça cette ac t ion aux c i n q enfants Langen
d r i e s ; i l disai t dans l ' e x p l o i t que « déjà le compte réclamé 
avai t été r e n d u tan t au père qu'à tous les enfants , coïnté-
ressés dans les opérations q u ' i l avai t faites, mais que , ce 
compte n'étant pas respecté et l ' u n des oyants , spéculant 



sur l'absence de formalités probantes , p o u r r e m e t t r e en 
quest ion ce q u i avai t été définitivement réglé, i l l u i i m p o r 
t a i t de rendre à tous les ayants -dro i t le compte qu 'on l u i 
réclamait j u d i c i a i r e m e n t . » I l les assigna en même temps 
p o u r i n t e r v e n i r dans l ' instance pendante ent re l u i et L a n 
gcndr ies père et entendre déclarer c o m m u n s à toutes les 
par t ies les jugements à i n t e r v e n i r ; par su i te , le v o i r r e n d r e 
son compte à tous ensemble, s 'entendre condamner so l ida i 
r e m e n t à l u i en payer le r e l i q u a t , s'élevant à 15 ,120 francs 
G2 cen t . , avec les intérêts légaux. 

T r o i s des enfants Langcndr ies r e c o n n u r e n t le compte 
dès le début de l ' instance et furen t mis hors de cause sans 
oppos i t ion . 

Langcndr ies père et ses deux enfants G u i l l a u m e et Ch r i s 
t ine ne contestèrent pas la demande en déclaration de j u 
gement c o m m u n ; i ls r e q u i r e n t même la n o m i n a t i o n d ' un 
j u g e p o u r recevoi r le compte de L i n d e m a n s , ce q u i fut l 'ait 
pa r u n p r e m i e r j u g e m e n t . 

G u i l l a u m e et C h r i s t r i n c Langcndr ies déclarèrent devant 
le juge-commissa i re que le demandeur p r i n c i p a l , L a n g c n 
dr ies père, ayan t , postérieurement à ce j u g e m e n t , ap
prouvé le compte signifié, l ' ac t ion p r i n c i p a l e était éteinte 
et que l ' ac t ion en i n t e r v e n t i o n devai t également p r end re 
fin. 

L ' i n c i d e n t fut porté à l ' audience; Langcndr ies père y r e 
c o n n u t en effet le compte tel q u ' i l avait été présenté. 

G u i l l a u m e et Chr i s t ine Langcndr ies persistèrent dans 
l e u r fin de non- recevo i r , a joutant q u ' i l l e u r était imposs i 
ble de con t r ed i r e seuls u n compte g loba l concernant toute 
l e u r fami l l e et r e l a t i f à une foule d'affaires q u i n'étaient 
pas communes à tous ses membres . I l s demandèrent, suh-
s i d i a i r e m e n t , q u ' i l fût en jo in t au r endan t de produire! u n 
nouveau compte spécial en ce q u i les concernai t pour les 
m e t t r e à même de le contester . 

L indemans excipa des a r t . 1218 et 2002 du Code c i v i l 
p o u r souteni r que , tous oyants étant tenus so l ida i r emen t 
envers l u i , son ac t ion devai t su ivre son cours con t re cha
c u n d 'eux, e t , v u le refus des deux oyants de con t red i re 
son compte , i l demanda, pa r app l i ca t ion des a r t . 540 et 
542 d u Code de procédure, que ce lu i -c i f u t arrêté te l q u ' i l 
avai t été présenté. 

Le T r i b u n a l a statue en ces termes, pa r j u g e m e n t du 
2 j u i n 1851 : 

J U G E M E N T . — « Attendu qu ' i l ne peut être méconnu que les in
térêts gérés par le notaire Lindemans ne concernent à la fois Jo
seph Langcndries père et ses enfants; 

« Attendu, dès lors, que les enfants Langcndries ayant action 
pour contraindre le notaire Lindemans à leur rendre compte, 
celui-ci était rccevable à les appeler dans l'instance en reddition 
de compte introduite par Langcndries, père; 

« Attendu que Guillaume Langcndries et Marie-Christine Lan
gcndries ont accepté cette intervention, ainsi que l'offre faite par 
Lindemans de rendre compte ; 

« Que c'est sur les conclusions respectives du demandeur 
principal et des deux défendeurs sur intervention que le jugement 
du 27 ju i l l e t 1850, a ordonné que le compte dû par Lindemans 
fût rendu ; 

u Attendu que l'instance étant ainsi liée tant entre Langcn
dries, père, et Lindemans qu'entre celui-ci, Guillaume Langcn
dries et Marie-Christine Langcndries, l'approbation que donne 
aujourd'hui au compte le demandeur principal ne peut enlever à 
Lindemans le droi t qui lui est acquis de faire régler son compte 
relativement aux deux seuls intéressés qui le contestent ; 

o Qu'en effet, i l est de principe que les Tribunaux ont la fa
culté de retenir et déjuger les demandes en intervention, après 
avoir statué sur les demandes principales; que non-seulement la 
loi ne leur défend pas. mais que la bonne administration de la 
justice c l l'intérêt des plaideurs veulent qu'ils soient armés de ce, 
droit ; 

i- Attendu que de ce qui précède i l suit que l'exception de 
déchéance que Guillaume et Marie-Christine Langcndries oppo
sent à la demande en intervention n'est pas admissible; 

« Au fond : 
u Attendu que Guillaume et Marie-Christine Langcndries n'ont 

pas été défaillants devant le juge-commissaire; qu'ils ont au con
traire soulevé un incident préjudiciel tendant à faire déclarer 
qu'aucun débat n'était plus possible dans l'instance actuelle ; 

« Attendu qu'aucune loi ne déclare forclos du droit de contre
dire l'oyant compte qui a opposé à tort une exception préjudi
cielle ; 

« Que, si Guillaume et Marie-Christine Langcndries sont en
core actuellement recevables à débattre le compte fourni par 
Lindemans, i l est conforme à l'esprit des dispositions sur la ma
tière que ces débats aient lieu devant le juge-commissaire; 

« Attendu qu' i l appartient au rendant de rédiger son compte 
comme i l l'entend ; 

« Que, si Guillaume et Marie-Christine Langcndries se croient 
fondés à prétendre que, dans le compte dont i l s'agit, i l est des 
articles qui concernent exclusivement d'autres de leurs coïnlé-
ressés ou bien des articles non justifiés, ils pourront en demander 
le rejeton ternies de débals et soutènements ; 

« Attendu qu ' i l résulte de là que Guillaume et Marie-Christine 
Langcndries ne sont pas non plus recevables à réclamer un nou
veau compte ; 

« Qu'ils argumentent, à la vérité, d'une prétendue impossibi
lité de pouvoir contredire le compte présenté, mais que c'est là 
une simple allégation; que, pour contredire, i l suffit de prendre 
le libelle de l 'article, de le mettre en regard de la pièce justifica
tive produite et de discuter ensuite si le poste est justifié et en
gage l'oyant ; 

« En ce qui concerne le demandeur principal Joseph Langcn
dries, père : 

« Attendu qu ' i l déclare se rapporter à justice; 
« Mais attendu que cette déclaration est précédée d'un préam

bule dans lequel le demandeur reconnaît qu ' i l a examiné le 
compte de Lindemans, qu ' i l le trouve juste et bien vérifié dans 
son entier, et qu ' i l l 'approuve; 

« Attendu, par conséquent, que, dans l'espèce, la déclaration 
de se rapporter à justice, sainement entendue, signifie que le de
mandeur acquiesce à la demande formée à sa charge; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï le rapport de M . D E L O N G É , 

juge-commissaire; rejette l'exception de déchéance proposée par 
Guillaume Langcndries et par Marie-Christine Langcndries; dé
clare également lesdils défendeurs non recevables à exiger la 
présentation d'un nouveau compte; les renvoie devant le juge-
commissaire à l'effet de fournir , aux jour et heure qui seront 
fixés par lu i à la requête de la partie la plus diligente, débats, 
soutènements et réponses sur le compte leur signifié par acte de 
l'huissier De Groodt, en date du 5 février 1851 ; statuant en ce 
qui concerne Joseph Langcndries, père, demandeur pr inc ipa l , 
décrète le compte tel que le défendeur l'a présenté le 20 janvier 
1851 ; en conséquence, condamne Joseph Langcndries, père, à 
payer au notaire Lindemans, le solde renseigné audit compte, 
soit la somme de 15,747 fr . 15 cent., avec les intérêts selon la 
l o i ; le condamne, eu outre, aux dépens de la demande p r inc i 
pale, y compris les frais afférents à la levée de l'expédition, ainsi 
qu'à la signification du présent jugement; condamne Guillaume 
Langcndries et Marie-Christine Langcndries aux frais faits par 
eux dans le présent incident; réserve le surplus des dépens de 
l ' intervention. » 

A p p e l . 

A R R Ê T . — >< En ce qui touche la conclusion des appelants ten
dante à la déchéance de la demande en intervention : 

« Adoptant les motifs du premier juge; 
i Attendu, en ce qui louche leur conclusion subsidiaire, que 

l'action en reddition de compte a eu originairement pour objet 
diverses gestions dans lesquelles plusieurs personnes avaient un 
intérêt plus on moins direct ou étendu ; que la mi>e hors de cause 
de la plupart des oyants, depuis que le compte a été rendu, ne 
laisse plus en présence du rendant que les deux appelants; que 
c'est donc en définitive à ceux-ci que le compte est rendu et que 
ce compte doit se restreindre à ce qui les concerne; qu ' i l suit de 
là que la retraite de quelques personnes du l i l i ge , dont les inté
rêts satisfaits surchargent les articles du compte, en compliquent 
l'examen et en augmentent les difficultés, entraine nécessaire
ment, de la part du rcndanl, l'obligation de modifier son compte 
et de le simplifier de manière à ce que les appelants puissent dé
battre les chiffres qui les concernent, sans avoir à les rechercher 
au milieu des chiffres qui leur sont étrangers ; 

« Par ces motifs, la Cour met le jugement dont appel au néant, 
en tant seulement qu ' i l n'a pas admis la conclusion subsidiaire 
des appelants ; émendant quant à ce, ordonne à l'intimé de modi 
fier son compte dans le sens des motifs qui précèdent, de manière 
à faire connaître aux appelants les opérations qui les regardent 
et les effets y attachés; confirme pour le surplus le jugement a 
fpio; renvoie la cause et les parties devant le Tribunal saisi p r i 
mitivement de l'instance, pour l'exécution du présent arrêt; 
compense les dépens d'appel ainsi que ceux engendrés par l ' i nc i -



dent en première instance; ordonne finalement la restitution de 
l'amende consignée. « (Du y avri l 1854. — Plaid. M M " M O L I T O R , 

S A N C K E . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Troisième chambre . — Présidence de .11. Joue». 

R I L L E T . — O B L I G A T I O N " . — C A U S E . — S O L I D A R I T É . - — C O - O B L I G É . 

O B L I G A T I O N P E B S O . N N E I . L E . P A I E M E N T . 

Lu billet à ordre causé valeur reçue en espèces, esl valable contre 
tous les souserijiletirs, bien que les fonds aient servi à l'acquitte
ment d'une obligation personnelle et l'un d'eux seulement, lorsque 
tous avaient intérêt il son extinction. 

( l . A N G E N D I U E S C . L I N D E M A N S . ) 

Lindemans assigna Chr i s t ine et G u i l l a u m e Langendries 
devant le T r i b u n a l c i v i l de Bruxel les en pa iement d 'un b i l 
let de 3,G00 f r . causé valeur reçue eu espèces, qu ' i l s l u i 
avaient souscr i t conjo in tement avec leurs frères et sœurs. 

U n j u g e m e n t les ayant admis à p r o u v e r , au t r emen t que 
par témoins, que ce b i l l e t n 'avai t pas de cause et que les 
souscripteurs n 'en avaient pas reçu le m o n t a n t , i ls s o u t i n 
ren t , p o u r r a p p o r t e r celle p reuve , q u ' i l résultait d u compte 
présenté pa r L indcmans dans une au t re instance, que la 
somme de 5 ,600 f r . d o n l pa r i a i t le b i l l e t , avai t servi à 
paver une dette personnel le de l e u r père, à l ' acqu i t t ement 
de l aque l l e i ls n'étaient pas tenus, et que , par conséquent, 
ce b i l l e t était sans cause à leur égard. 

Ces moyens l u r e n t rejetés par j u g e m e n t du 0 j u i l l e t 1850, 
ainsi conçu : 

J U G E M E N T . — « Attendu qu ' i l reste à décider si les défendeurs 
doivent ou non le montant du billet du 2 février 181(1 ; 

« Attendu que les parties sont d'accord, en fait, que dans le 
compte auquel les défendeurs fonl allusion, le demandeur s'est 
borné à faire figurer sous la rubrique de dettes ducs par Joseph 
Langendries et ses enfants, le billet du 2 février 1810 d'un i m 
port de 5,000 f r . ; 

a Attendu que celle mention ne libère nullement les défen
deurs de la dette de 5,000 fr. ; que, bien au contraire, elle la 
laisse tout entière à leur charge; 

« At tendu que si les défendeurs paient en exécution du li tre 
qu'ils ont signé la somme que le demandeur réclame, i l s'ensui
vra uniquement que, lors de l'apurement du compte, ils seront 
fondés à faire valoir à leur actif le billet acquitté; 

« Attendu qu ' i l importerait peu aussi que, comme les défen
deurs le posent en fait, le demandeur eut reconnu que la dette 
éteinte par la somme de 5,000 fr . était personnelle à Joseph Lan
gendries père, car, d'après l 'art . 1230 du Code c i v i l , les défen
deurs ont pu valablement s'engager à l 'acquitter; 

« At tendu, d'autre part, que le soutènement implique la con
séquence que le demandeur a réellement fourni la valeur du b i l 
let et qu'ainsi les défendeurs rapportent eux-mêmes la preuve 
que le billet a une cause l ic i te ; 

« Attendu que les chiffres mis en conclusion ne sont pas con
testés et que le l i tre stipule la solidarité; 

» Par ces motifs, le Tribunal déclare les défendeurs non rece-
\ables dans leur conclusion préliminaire; faisant droi t , au fond, 
par suite de son jugement du 24 février 1849, sans s'arrêter au 
fait irrelevant posé, condamne les défendeurs solidairement à 
payer au demandeur pour les causes reprises en l 'exploit in t ro-
duclif : 1° la somme de 5,000 f r . ; 2° celle de 300 f r . ; 5° le pro
rata des intérêts sur pied de 5 p. c , à par t i r du 2 février 1848 
jusqu'au jour du paiement ; 4° la somme de 25 fr . 80 cent. » 

En a p p e l , les Langendr ies persistèrent dans leurs 
movens, e t , subs id i a i r cmen t , i ls demandèrent à p r o u v e r 
que les 5 , 6 0 0 f r . , i m p o r t d u b i l l e t , avai t été payé par L i n 
dcmans e n t r e les ma ins d u no ta i re Schoeters, à B r u x e l l e s , 
le 15 février 1 8 4 6 , p o u r le compte exc lus i f de l e u r père, 
Joseph Langendr i e s . E n f i n , et dans u n o rd r e p lus subsi 
d i a i r e , i ls déférèrent à L indemans le se rment suppléloire 
sur les d e u x faits suivants : 1° s ' i l avai t versé les 5 ,600 f r . 
entre l eu r s ma ins , ou même entre celles d ' un des c i n q en
fants Langend r i e s , souscr ipteurs d u b i l l e t ; 2° s ' i l avai t payé 
les 5 ,600 f r . p o u r la dette personnelle desdils cnfanls ou 
de l ' u n d ' eux . 

L indemans ne déniait pas q u ' i l eût débité d u m o n t a n t d u 
bi l le t Langendr i e s et ses enfants dans le compte q u ' i l l e u r 

avait r e n d u en j u s t i c e , mais i l prétendait a v o i r , ce nonob
stant , le d r o i t de p o u r s u i v r e d i rec tement une condamna
t i o n , en v e r t u d u t i t r e , con t re ceux q u i l 'avaient souscr i t . 

Rencon t ran t les objections soulevées par les appelants 
p o u r p r o u v e r que , quan t à eux , le b i l l e t de 3 ,600 f r . était 
sans cause, i l disai t que , dans deux actes d ' emprun t s , faits 
so l ida i r emen t pa r Langendr ies père, les appelants et ses 
autres enfants, les biens affectés en hypothèque avaient été 
présentés comme l ib res de toute charge , alors cependant 
qu ' i l s étaient grevés d 'une o b l i g a t i o n de 8 ,000 f r . au p r o f i t 
de V a n der Haegen ; que c'était p o u r l e u r éviter les p o u r 
suites en r embour semen t de ces deux prêts, a ins i que la 
peine du r l e l l i o n a t , q u ' i l l e u r avait prêté les 5 ,600 francs, 
lesquels avaient s e r v i , avec d'autres fonds, à désintéresser 
V a n der Haegen. L i n d c m a n s soutenait que les appelants , 
a ins i que leurs frères, étaient personnel lement obligés, 
p o u r p a r t i e , envers V a n der Haegen, mais que , en f u t - i l 
même a u t r e m e n t , i ls avaient intérêt à l ' acqui t tement de 
celte ob l iga t ion p o u r se dégager de l e u r responsabilité en
vers les deux prêteurs, et que , dès l o r s , l 'avance de fonds 
q u i avait été fai t dans ce bu t avait une cause légale ( a r t i 
cle 1256 d u Code c i v i l ) . 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l résulte des pièces produites en due 
forme, au procès, que la somme de 5,000 f r . , objet du billet l i t i 
gieux, a été prêtée par Lindemans pour compléter le rembourse
ment d'une rente duc à Van der Haegen, rembourse.nent auquel 
les appelants élaienl tenus au moins à raison de ce que, dans deux 
prêts d'argent à eux faits, concurremment avec leur père et leurs 
frères et ^eeur<, par le baron D'Over-chies et le notaire Van A u -
deurode, les emprunteurs avaient donné hypothèque sur des 
biens leur appartenant respectivement, en déclarant quittes et 
libres lesdils biens tandis qu'ils étaient alfectés hypothécaire
ment à la garantie de la rente Van der Haegen; qu ' i l appert, en 
effet, de cet état de choses que les appelants étaient de vérita
bles stellionalaires vis-à-vis de Van Audenrode cl D'Ovcr-
schies; que, pour échapper au remboursement des prêts fails par 
ces derniers, dont ils étaient menacés à cause du stellional. les 
Langendries élaienl tous intéressés à rembourser la rente Van 
der Haegen, encore bien qu' i l fût v ra i , ce qui n'est pas prouvé, 
que cette rente Van der Haegen l u i une dette personnelle du 
père; qu ' i l suit de là, même dans cette hypothèse toule gratuite, 
que le billet litigieux a une cause, dans le sens de la première 
partie de l 'art . 1250 du Code c iv i l , à l'égard des enfants, sauf à 
ceux-ci à provoquer ultérieurement une liquidation éventuelle, 
de ce chef, avec leur père ; et qu ' i l suit, en outre, de là que le fait 
posé dans la première conclusion subsidiaire des appelants, n'est 
ni relevant ni concluant; 

« Attendu, quant à la délation de serment mentionnée dans la 
dernière conclusion subsidiaire des appelants, qu'en admettant 
que ce serment eût été qualifié de suppléloire par une incorrec
tion de langage el fût en réalité un serment lilis-décisoirc, qu ' i l 
ne resterait pas moins vrai que ce serment n'aurait d'autre portée 
que de prouver le fait articulé en la conclusion précédente et dé
claré non relevant ni concluant; d'où suit que ce serment ne se
rait pas admissible ; 

« Par ces motifs el ceux du premier juge, la Cour déboule les 
appelants de toutes leurs fins et conclusions, les déclare non fon
dés dans leur appel ; met en conséquence ledit appel au néant, 
condamne en outre les appelants à l'amende et aux dépens. « 
(Du 5 avr i l 1834. — Plaid. J I M " M O L I T O R , S A . N C K E . ) 

COUR D'APPEL DE G.WD. 

Première chambre . — Présidence de I I . I tocis . 

S U C C E S S I O N . S C E L L É S . L É G A T A I R E U N I V E R S E L . — H É R I T I E R . 

Les héritiers du sang n'ont pas le droit de faire apposer les scellés 
lorsqu'ils n'attaquent pas le testament olographe de leur auteur 
et que l'institué, légataire universel, offre de laisser faire par 
le juge de paix les recherches nécessa ' -es à l'effet de constater 
qu'il n'existe pas dans la maison mortuaire d'autre testament 
que celui qui est produit. 

( B R U N E E L C . V E U V E D E P R É . ) 

De Pré est décédé à Bruges , le 27 n o v e m b r e 1855 . 
Lorsque le j u g e de pa ix se présenta à la m o r t u a i r e , la 

veuve déclara être légataire un ive r se l l e , en toute propriété, 
de tous les biens quelconques délaissés pa r son m a r i , s u i 
van t testament o lographe , en date d u 26 octobre 1 8 4 1 , tes-
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t a m c n t r e m i s par el le à q u i de d r o i t p o u r r e m p l i r les f o r 
malités légales, et s'opposer fo rme l l emen t à l ' appos i t ion des 
scellés. 

Référé. 
3 1 E

 R O N S E , conseil des héritiers d u sang, après le déve
loppemen t de ses moyens , demanda acte de ce que ses p a r 
ties déclaraient ne pas connaître et encore moins reconnaî
tre le tes tament invoqué à l ' audience, et qu'el les se ré
servaient leurs d ro i t s con t re le même testament qu'el les 
a t t aquera ien t en temps et l i e u , comme tous autres actes. 

Après le développement de ses conclusions , M e V A N D E R 
M E E R S C I I , p o u r la veuve De Pré , demanda acte de ce que 
M " R O N S E ava i t déclaré, en p l a i d a n t , q u ' i l n ' ava i t pas m i s 
sion d 'a t taquer l e testament don t s'agissait. 

Ce tes tament était, d u reste , exhibé en o r i g i n a l pa r 
M° H E N R I C L A E R H O U D T , p a r m i les m inu t e s d u q u e l M . le pré
sident V A N S E V E U E N vena i t d'en o r d o n n e r le dépôt. 

O R D O N N A N C E . — « V u le procès-verbal, en date du 2 janvier 
dernier, dressé par M . le juge de paix du premier canton de 
Bruges, contenant les motifs du référé; 

« Ouï ledit juge de paix en son rapport, fait à l'audience des 
référés du 3 janvier dernier, et la lecture du procès-verbal c i -
dessus faite par le greffier de ladite ju r id ic t ion , à la même au
dience ; 

u V u les autres pièces ; 
c< Parties ouïes en leurs moyens et conclusions ; 
« Attendu que la veuve De Pré fonde son opposition à l'appo

sition des scellés, requise par les demandeurs en qualité d'héri
tiers du sang du défunt Pierre-Jacques De Pré, décédé à Bruges, 
sans laisser des héritiers à réserve, sur l'existence d'un testament 
olographe, du 26 octobre 1841, dépose parmi les minutes de 
M " C L A E I I H O U D T , notaire à Bruges, par lequel ledit défunt, Pierre-
Jacques De Pré, lu i lègue l'universalité de tous ses biens meu
bles et immeubles, pour en user et disposer en pleine propriété 
et jouissance à dater du jour de son décès ; 

« Que ce testament, produit et exhibé à l'audience en original , 
n'est pas attaqué de nullité; 

« Que les déclarations et réserves faites par les demandeurs 
ne sont pas de nature à rendre l'existence de ce testament mo
mentanément incertaine, ou à arrêter l'exécution de ce t i t r e ; 

« Qu'en somme, i l ne se produit au procès aucune circon
stance d'où pourrait résulter la moindre présomption en faveur 
des demandeurs contre l'exécution de cet acte; 

« E t qu'en cet état lesdits demandeurs ne sauraient tout au 
moins, quant à présent, être justement présumés avoir une pré
tention sérieuse quelconque à faire valoir dans la succession ou 
dans la communauté dont s'agit; 

« At tendu que ce n'est qu'à un prétendant droi t apparent ou 
probable que la loi a accordé la faculté de requérir l'apposition 
des scellés après décès, et qu'ainsi, en présence du testament i n 
voqué et non attaqué, les demandeurs, comme héritiers du sang, 
exclus de la succession par la volonté du défunt, ne peuvent re
quérir que le juge de paix appose les scellés, mais bien et unique
ment qu ' i l fasse, conformément à l 'art . 917 du Code de procédure 
civi le , toutes les perquisitions utiles et nécessaires à l'effet de s'as
surer qu ' i l n'existe pas de testament postérieur à celui dont la 
veuve se prévaut, ou autres dispositions à cause de mort , révo
quant celles faites au profit de la même veuve ; 

« Attendu que la veuve opposante offre de laisser faire lesdites 
perquisitions ; 

u Par ces motifs, Nous, C U A R I . E S V A N C A L O E N , juge, faisant les 
fonctions de président et siégeant en référé, par empêchement de 
messieurs les président et vice-président, ordonnons par provi
sion et sans préjudice au principal , que, sur la réquisition des de
mandeurs en qualité qu'ils agissent, les scellés ne seront pas ap
posés sur les meubles, effets, litres et papiers dépendants de la 
succession de feu Pierre-Jacques De Pré, décédé à Bruges le 
27 décembre 1885, conformément à l 'art . 917 du Code de procé
dure civile; des perquisitions pourront avoir lieu par le juge de 
paix dans lesdits meubles, effets, titres et papiers, à l'effet de re
chercher s'il existe un testament postérieur et contraire à celui 
non attaqué de nullité, dont se prévaut la défenderesse oppo
sante, ou une autre disposition à cause de mort quelconque révo
quant celles reprises dans ledit testament invoqué. » (Du 6 jan
vier 1854.) 

A p p e l des héritiers d o n t les gr iefs f u r e n t développés 
par M E A . E E M A N et combat tus p o u r la veuve De Pré par 
M " R O L I . N . 

A R R Ê T . — » Attendu que, dans les circonstances de la cause, le 
testament base de l'opposition formée par l'intimée, ayant déjà 

été déposé parmi les minutes du notaire Claerhoudt et ne parais
sant pas devoir être sérieusement attaqué, et l'intimée ayant dé
claré qu'elle demanderait incessamment et sans retard l'envoi en 
possession voulu par la l o i , le juge de référé a ordonné à bon 
droi t que les scellés ne seraient pas apposés sur les meubles,effets, 
titres et papiers dépendants de la succession dont i l s'agit; qu'en 
instance d'appel la cause se présente d'une manière plus favorable 
encore à l'intimée, puisque, depuis le jugement aqun, elle a été 
envoyée, en vertu dudit testament, en possession du legs u n i 
versel a clic fait par son défunt époux, et qu'elle se trouve ainsi 
mise légitimement en propriété et possession de l'universalité des 
biens, en vertu d'un t i tre régulier jusqu'à preuve du contraire ; 

a Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour met l'appel 
au néant, et condamne les appelants à l'amende et aux dépens. « 
(Du 5 mai 1851.) 

O B S E R V A T I O N S . — Quan t aux précédents de j u r i s p r u d e n c e 
q u i semblent cont ra i res en majorité au présent arrêt, nous 
nous bornerons à fa i re r e m a r q u e r q u e , dans la p l u p a r t 
des espèces que nous avons rencontrées, le* tes tament était 
p a r t o u t sérieusement contesté, ce q u i atténue singulière
m e n t la portée des mot i f s u n peu absolus que c o n t i e n n e n t 
cer tains arrêts. V . B r u x e l l e s , 28 novembre 1810 ( P A S I C R . ) ; 

15 j u i l l e t 1836 ( S I R E Y , 1 8 3 7 , 2 , 9 7 ) ; — 4 a v r i l 184C ( J . D U 

P A L . , 1848, p . 2 1 1 ) ; — L iège , 22 j u i l l e t 1847 ( B E L G I Q U E 

J U D I C I A I R E , V I I , 5 0 9 ) ; — D o u a i , 28 m a i 1845 ( J . D U P A L . , 

1848, 2 , 209) . 

I l n ' v a d 'except ion peut-être que pour D o u a i , 20 décem
bre 1847 ( J . nu P A L . , 1819, 1 , 649) , dont les fai ts , du res te , 
sont incomplètement rapportés. 

U n arrêt de X i m e s , en date d u 26 décembre 1847 ( J . nu 
P A L . , 1 8 4 9 , 1 , 647 c l D A L L O Z , 1849, 2 , 55) , considère la 
quest ion comme entièrement abandonnée au p o u v o i r d i s 
crétionnaire du juge du référé, lequel « peut et d o i t exa
m i n e r , d i t - i l , en présence d 'une possession réputée légitime 
jusqu'à preuve c o n t r a i r e , si l ' appos i t ion des scellés est une 
mesure u t i l e à ceux q u i prétendent avo i r des d ro i t s à la 
succession, ou b i en s i , d'après les circonstances, c l i c est 
i n u t i l e ou v e x a t o i r e ; a et i l décide, en f a i t , q u e , fau te 
d ' avo i r at taque le testament, i l n ' y a pas l i eu de considérer 
le requérant comme u n prétendant d r o i t sérieux à la suc
cession. 

V . dans le même sens D A L L O Z , 1849, 2 , 2 6 , sous D o u a i , 
28 m a i 1845 . 

M . D E B E L L E Y M E , président d u T r i b u n a l de la Seine, q u i , 
en sa quali té, a eu à examiner la ques t ion p lus que q u i 
que ce s o i t , est entièrement favorable à l'arrêt que nous 
recue i l lons ( V . t . 1 " , p . 443 et 445 et t . I I , p . 5 9 0 ) ; et i l 
semble que ses ordonnances aient reçu la sanct ion de la 
Cour , puisque les recuei ls ne nous fournissent pas d'arrêts 
d ' i n f i r i n a l i o n . A la p . 590 , ci-dessus citée, cet a u t e u r d i t 
en toutes let t res : « Si l'héritier d u sang n 'a t taque pas le 
tes tament , on ne peut qu ' au to r i se r une p e r q u i s i t i o n , à l 'ef
fet de r eche rche r s ' i l existe un testament postérieur, ou 
d 'aulres disposi t ions à cause de m o r l . » 

U n arrêt de Bordeaux , en dalc du 15 décembre 1 8 2 8 , a 
d u reste jugé, « q u ' i l n 'y a pas l i e u à apposi t ion de scellés, 
sous prétexte qu'il existe ou peut exister un testament ré-
vocatoire du premier, alors que le légataire consent à ce 
que toutes pe rqu i s i t ions et recherches q u i seraient jugées 
convenables soient faites par le juge de paix dans la m a i 
son du défunt. « ( S I U E Y , 1829, 2 , 1 4 9 et P A S I C . à cel le da l c . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE NIVELLES. 

Présidence de .11. lté Lchoyc . 

U S U F R U I T I E R . — C O N S T R U C T I O N S P A R U N T I E R S . — C O M M U N A U T É 

D E F A I T . — P R É T E N T I O N S R E S P E C T I V E S . — C O M P E N S A T I O N . 

L'usufruitier qui a consenti à ce que» le nu-propriétaire bâtit une 
maison sur le fonds assujèti à l'usufruit ne peut plus lard en 
demander la démolition. 

Dans le cas où il y a eu longtemps communauté de fait entre par-
tics, par exemple entre beau-fils et belle-mère habitant ensemble, 
il peut y avoir lieu à compenser leurs prétentions respectives 
pour denrées alimentaires consommées ou employées pour se
mailles. 

( V E U V E M O R E A U c. F L E M A L . ) 

J U G E M E N T . — » Attendu que la demanderesse conclut à faire 
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déclarer, malgré l'opposition du demandeur, notifiée le 15 dé
cembre 1852, qu'elle est propriétaire du mobilier garnissant la 
maison occupée avant cette époque par elle et par le défendeur; 

« Attendu que la demanderesse était propriétaire de tout le 
mobilier qui garnissait la maison, lorsque le défendeur est venu y 
épouser sa fille et s'y établir en 1831 ; qu ' i l est constant que, de
puis lors, les parties ont vécu en commun, tout a été fait, acquis 
et géré pour le compte commun, les profits du travail du défen
deur sont entrés dans cette communauté qui s'est trouvée ainsi 
composée de tous les meubles acquis depuis 1851 autres que les 
outils servant à la profession du défendeur; 

« Attendu que la demanderesse ayant abandonné la maison 
commune en décembre 1852, en emportant divers meubles, a 
perdu la possessn n des autres et doit prouver que ceux qu'elle 
réclame et que l u i refuse le défendeur sont sa propriété exclu
sive ; 

« Attendu que la maison élevée par le défendeur et de ses de
niers du vivant de sa femme, nue propriétaire du terrain, a été 
construite en remplacement d'une autre au su cl vu de la de
manderesse usufruitière de ce terrain pour totalité ou pour par
tie; que celle-ci y a même habité pendant longues années et a 
consenti, par conséquent, à cette diminut ion ou à ce transfert de 
son droit d'usufruit, en compensation de quoi elle a jou i du droit 
d'habiter la maison nouvelle ; 

<• At tendu, dès lors, qu ' i l n 'y a pas lieu de forcer le défendeur 
à enlever la construction élevée par l u i ; mais que la demande
resse, à cause de la nouvelle union contractée par son ancien 
gendre, ayant cessé de j o u i r du logement qu'elle occupait, et ne 
pouvant être forcée d'habiter avec une famille qui n'est plus la 
sienne, i l convient de lu i allouer une indemnité annuelle qui 
compensera son droit d'usufruit et que celle indemnité peut être 
équitablenienl fixée à 50 f r . , somme qui a du reste été établie de 
part et d'autre devant le Tribunal siégeant ad accordandnm en 
Chambre du conseil ; 

H En ce qui concerne les prétentions respectives des parties, 
soit pour denrées, grains c l pommes de terre existants dans la 
maison lors de l'entrée en jouissance de Flemal, soit pour frais de 
préparation d'ensemencement et pour récoltes dont FIcmal a été 
privé : 

» Attendu que ces prétentions peuvent être équitablemeut 
compensées à cause de la communauté de fait qui a existé pen
dant longtemps entre la demanderesse cl le défendeur, et de l 'em
ploi de ces denrées, grains et pommes de terre pour la subsis
tance du ménage commun ou pour de nouveaux ensemencements; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , déclare qu ' i l n'y a pas lieu d'or
donner la démolition de la maison bâtie par le défendeur sur le 
terrain dont la demanderesse avait l 'usufruit , au moins en partie ; 
mais condamne le défendeur à payer une somme annuelle de 
50 fr. pour remplacer l 'usufruit et pour la jouissance de cette 
maison qui lu i est réservée ; déclare compensées les prétentions 
respectives des parties pour denrées, pommes de terre et grains, 
et pour frais d'ensemencement, de préparation des terres ou de 
privation de récoltes. » (Du 22 février 1 8 5 1 . — Plaid. M M " L E -

B O X , C A R L I E H . ) 

g j » 8 « 4 f i ~ - ' 

QUESTIONS DIVERSES. 

S U C C E S S I O N . R A P P O R T . B I L L E T . M È R E . — P A I E M E N T . — 

E N F A N T . S O U S C R I P T E U R . R E M P L A C E M E N T . M I L I T A I R E . 

C I R C O N S T A N C E S . 

Xe sont pas sujets à rapport des billets trouvés dans ta mortuaire, 
acquittés par la mère commune en biens et souscrits par deux 
de ses enfants an profit d'un tiers. 

En cas de remplacement militaire, il y a lieu de prendre en con
sidération s'il a été fait dans l'intérêt des parents ou de l'enfant. 

A R R Ê T . — « Dans le dro i t , y a- l - i l lieu d'émender le jugement 
dont est appel, en ce que l'épouse Al t , appelante, a été condamnée 
à faire rapport à la masse du montant des billets à ordre dont i l 
s'agit? Pour le surplus, y a - l - i l lieu de confirmer? 

« Considérant, sur l'appel pr incipal , que les billets trouvés 
dans la mortuaire étaient souscrits par Charles Al t fils et sœur à 
l'ordre des frères Drisscn, De Rhcid ; que, si la mère commune, 
en payant ces billets d'une valeur de 1,0!)2 f r . . a entendu exer
cer son recours contre la maison commerciale qui en était débi
trice, i l n'y a eu aucun don de sa pari ; que s i , au contraire, elle 
a voulu avantager son gendre A l t , i l y a dispense de rapport, au 
vœu de l 'ar t . 849 du Code c i v i l ; qu'à tort les premiers juges ont 
considéré la mère de l'appelant comme personne interposée, 
puisque la mère n'avait aucune raison d'user de détour pour gra
tifier sa fille, alors qu'elle pouvait le faire directement; qu'en 

j vain l'on prétend que l'appelante en profilera comme étant com
mune en biens, car cette communauté, qu'elle peut d'ailleurs ré-

| pudicr dans la suite, est indépendante de sa qualité de successible 
et chose tierce pour ses cohéritiers; 

« Considérant que les père et mère des parties faisaient le 
commerce de batclage et ont été aidés par leurs fils dans l'exer
cice de ce commerce; qu ' i l y a donc des raisons de croire qu'ils 
ont pourvu au remplacement mili taire de leurs enfants, moins 
dans l'intérêt exclusif de ceux-ci que pour leurs propres affaires; 
qu ' i l faut entendre en ce sens la phrase négative par laquelle les 
premiers juges ont ordonné la preuve offerte subsidiairement par 
les intimés ; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appellation et ce dont est appel 
à néant, en ce qui concerne les billets à ordre dont le rapport 
a été imposé à l'appelante, épouse A l t ; émendant, la décharge 
de ce chef de la condamnation; pour le surplus, sans avoir égard 
à l'appel incident, ordonne que le jugement sortira son effet. » 
(Du 22 décembre 1855.— Cour de Liège. — AIT. A L T . — Plaid. 
M M " W O D O X , C L O C H E R E I X . ) 

C O N T R I B U T I O N P E R S O N N E L L E . P A T E N T E . E X E M P T I O N . 

Des sœurs de charité qui desservent un hospice, doivent cependant 
la contribution personnelle en raison des parties de bâtiment 
qu'elles habitent. 

Elles doivent de même la patente du moment qu'elles donnent l'in
struction à des enfants contre paiement d'une certaine rétribu
tion, quelque minime que soit celle-ci, et lors même que la 
direction de l'hospice formerait leur occupation principale. 

Les sœurs de charité d i r i g e n t à l l u i n b e k c une maison 
d ' o r p h e l i n s , un hospice de v i e i l l a rd s et une école p o u r en
fants de la classe moyenne , payant une rétribution. 

Soutenant qu'elles ne devaient n i c o n t r i b u t i o n p o u r la 
pa r t i e du bâtiment servant à l e u r h a b i t a t i o n personnel le , 
n i d r o i t de patente pour l e u r école , elles ont porté le d i f 
férend devant la Députation permanen te de B r u g e s , q u i a 
statué en ces termes : 

A R R Ê T É . •— « En ce qui concerne la contribution personnelle : 
» Considérant qu ' i l résulle de l ' instruction que les sœurs de 

charité de Kuinbeke n'ont été imposées qu'à raison des parties de 
bâtiment qu'elles habitent, et qu'en conséquence, quels que soient 
les services que les réclamantes rendent à l'humanité, ces parties 
de bâtiments, en présence des dispositions de la lo i . ne sauraient 
être exemptes de la contribution personnelle; 

« Quant au droit de patente : 
« Considérant qu ' i l résulte de ces pièces que, en dehors des 

œuvres de charité et de philanthropie pratiquées par les sœurs qui 
constituent l'association ou communauté religieuse à Ruinbelce, 
ces sœurs tiennent une école journalière où trente à quarante 
jeunes filles de la classe moyenne reçoivent, moyennant une ré
tr ibution mensuelle, l ' instruction nécessaire pour pouvoir entrer 
plus tard dans les pensionnats; 

» Considérant que, s'il est vrai que l'association, guidée u n i 
quement par des sentiments de charité, se consacre à la direction 
de l'hospice des \ieil lards appartenant au Bureau de bienfaisance, 
d'une maison d'orphelins indigents et à l'apprentissage d'un mé-
l icr aux enfants de la classe indigente, i l n'est pas moins vrai 
qu'elle reçoit une rétribution pour l'enseignement qu'elle donne 
dans un local particulier,dépendant des bâtiments de l ' ins t i tu t ion, 
à des enfants de la classe moyenne et que, de ce chef, elle tombe 
sous la disposition du n° 101 du tableau j o i n l à la loi du 
21 mai 1819; 

« Considérant, en outre, que la patente de la réclamante se 
trouve rangée dans la 15" classe du tableau B , qui est la dernière 
qui soit applicable à l'espèce, et que, dès lors, la cotisation a été 
établie avec toute la modération possible; 

« Par ces molifs, rejette, elc. « (Du 20 décembre 1855. — Dé-
pulalion permanente de la Flandre occidentale.) 

O B S E R V A T I O N S . — Cette décision a été su iv ie d 'une péti
t i o n des sœurs de charité aux Chambres belges, aux fins 
d ' ob ten i r l ' e x e m p t i o n d'impôt que la Députation p e r m a 
nente de Bruges l e u r avai t refusée (G et 28 mar s 1854) . 

Sur une demande d 'expl ica t ions , faite par la Chambre 
des représentants, le Gouvernement a communiqué u n r a p 
p o r t q u i a été imprimé p a r m i les documents p a r l e m e n 
ta i res , n° 2 0 3 . 

B R U X E L L E S . — 1 M P . D E F . V A N D E R S L A G H M O L E N , R U E H A U T E , 2 0 0 . 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T ÉTRANGERS. 

SCIENCE D U DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — DÉBATS JUDICIAIRES. 

I N S T R U C T I O N C R I M I N E L L E . 

LE M I M S T È R E PUDLlC P E U T - I L ASSISTE!* A L'INTERROGATOIRE DU 
PRÉ VEAU E T A L'AUDITION DES TÉAIOLNS PAU LE JUGE D'iN-
STKL'CTION'? 

Les a n c i e n n e s o r d o n n a n c e s m a i n t e n a i e n t 

c o n s t a m m e n t le p r o c u r e u r - géné ra l d a n s 

l ' a l t i t u d e de p a r t i e p o u r s u i v a n t e ; c 'est là 

ce q u ' i l i m p o r t e de c o n s e r v e r . . . I l est b o n 

de r e n t r e r d a n s les l i m i t e s de l ' a n c i e n n e 

légis la t ion et de sépare r , c o m m e a u t r e f o i s , 

les f o n c t i o n s p r o p r e s à la p a r t i e p u b l i q u e 

de ce l les q u i sont e s s e n t i e l l e m e n t d u m i n i s 

tè re d u j u g e ( 1 ) . 

C A M B A C I Î I I K S , 

§ I " . 

Lu procédure c r i m i n e l l e , on le sait , a t ro i s périodes d is 
tinctes et se compose de t ro i s séries d'actes. 

Dans la première période, el le recherche les traces de 
l ' i n f r a c t i o n , les agents q u i l ' on t commise , les éléments de 
l ' i n s t r u c t i o n . 

Dans la deuxième, elle apprécie le caractère légal du 
f a i t , el le rassemble les indices et les preuves , el le déclare 
s ' i l y a l i e u de m e t t r e en prévention les agents, elle fixe la 
j u r i d i c t i o n compétente. 

E n f i n , dans la troisième, el le amène ces agents à l ' a u 
d ience , et , par le l i b r e développement qu 'e l le assure à l 'ac
cusat ion et à la défense, e l le en toure le j u g e m e n t de toutes 
les solennités q u i sont la garant ie de la j u s t i c e . 

Ces t ro i s phases de la procédure on t à la fois une m i s 
s ion spéciale — f o u r n i r successivement les éléments de la 
p o u r s u i t e , de l 'accusat ion et d u j u g e m e n t , — et u n b u t 
c o m m u n — préparer la décision définitive q u i statue sur 
l ' a c t i o n . Elles c o n s t i t u e n t , dans le langage du d r o i t , la 
police judiciaire, l'instruction et le jugement. 

La pol ice j u d i c i a i r e recherche les p remiers éléments de 
l ' i n s t r u c t i o n ; l ' i n s t r u c t i o n caractérise les faits et réunit les 
preuves q u i do iven t s e r v i r au débat ; enfin le débat appré
cie les preuves et les faits et condu i t au j u g e m e n t (2) . 

Lor sque , après a v o i r signalé les c r imes et les délits, reçu 
les dénonciations, saisi s o m m a i r e m e n t , au cas où ils sont 
f lagrants , les indices et les preuves de l e u r perpétration, 
la pol ice j u d i c i a i r e a t r ansmis au j u g e les actes de cette 
enquête préliminaire et préparatoire, inquisitio generalis, 
dès lo rs s 'ouvre cette i n f o r m a t i o n , inquisitio specialis, q u i 
commence l'œuvre de la jus t ice elle-même. 

L ' i n s t r u c t i o n à l aque l le procède le j u g e est ou préalable 
ou définitive, d i s t i n c t i o n na tu re l l e q u i sépare deux séries 
d'actes et de formalités différentes dans leurs p r i n c i p e s , 
dans l e u r caractère et dans l e u r fin. L ' i n s t r u c t i o n préalable 
se f a i t avant l ' aud ience ; l ' i n s t r u c t i o n définitive se fa i t à 
l 'audience même. La première a pour objet de rechercher 
toutes les c i rconstances , de réunir tous les documents , de 
p rovoque r toutes les mesures conservatoires, soit p o u r ap
précier les faits incriminés, soi t p o u r assurer l ' a c t ion de la 
j u s t i c e ; c l i c prépare le t e r r a i n où d o i t se déployer la se
conde, les armes q u i s e r v i r o n t dans les discussions j u d i 
c ia i res . E l l e n'a pas p o u r b u t , c o m m e la seconde, la m a n i -

( 1 ) Séance d u C o n s e i l d ' E t a t , d u 1 1 j u i n 1 8 0 8 ( I . X I I I , p . 3 J 9 , é d . B ) . 

Y . F A U S T I H H É L I E , éd. M é l i n c d e 1 8 4 8 , I , 2 1 7 , § 1 0 3 . 

(•2) F A C S T I S H É L I E , Instruction criminelle, éd . f r . , I V , p . 5 , i cl 5 . 

festalion complète de la vérité, mais seulement les moyens 
de l ' ob t en i r . Ce qu 'e l le recherche , c'est, non pas la cu lpa 
bilité ou l ' innocence des agents , mais seulement les pré
somptions q u i concouren t à établir l 'une ou l ' au t r e . E n 
u n m o t , c l ic se compose de tous les actes q u i peuvent c o n 
d u i r e le juge à la découverte de la vérité, de toutes les 
mesures autorisées pu r la l o i p o u r constater l 'existence, le 
caractère et le mode de perpétration de l ' i n f r a c t i o n , de 
toutes les précautions q u i peuvent paraître nécessaires à 
l 'accomplissement de la mission de la j u s t i ce , t ranspor ts su r 
les l i e u x , a u d i t i o n des témoins, visites d o m i c i l i a i r e s , saisie 
et vérification des pièces de c o n v i c t i o n , expert ises, c o m 
missions roga lo i r c s , délivrance des mandats d ' a r re s t a t ion , 
i n t e r roga to i r e et, e n f i n , mise en liberté sous cau t ion ou 
mise au secret des inculpés. 

L ' i n s t r u c t i o n préalable diffère donc essent iel lement de 
l ' i n s t r u c t i o n définitive et ne compor te n i les mêmes fo rmes , 
n i les mêmes garant ies . El le est écrite et secrète, tandis que 
l ' au t re est ora le et p u b l i q u e . Etrangère aux solennités et 
aux nullités de l ' audience , elle est faite devan t u n seul 
j u g e q u i n'a p o u v o i r que p o u r i n s t r u i r e , tandis que l ' i n 
s t r uc t i on définitive se déroule devant une j u r i d i c t i o n q u i a 
le p o u v o i r de j u g e r . 

Toutefo is , et quo ique affaibl ie par le caractère p r o v i 
s ionnel et secret de ses actes, cette i n f o r m a t i o n prépara
to i r e exerce une inf luence puissante sur la pou r su i t e , su r 
les débats, sur le j u g e m e n t lui-même. Fondée sur la né
cessité d'éclairer et de sauvegarder à la fois l ' ac t ion de la 
j u s t i c e , el le s'étend à toutes les mesures q u i peuven t a t t e i n 
d re ce résultat. R ien de su rp renan t , dès lo r s , qu 'e l le so i t , 
dans son ensemble et dans ses détails, l 'une des matières 
les plus diff ici les et les p lus impor tan tes de la procédure 
c r i m i n e l l e (3) . 

L ' i n f o r m a t i o n préalable q u i su i t l ' ac t ion de la police, j u 
d ic ia i r e et q u i précède la t r a d u c t i o n des inculpés d e v a n t 
la Cour d'assises et devant les T r i b u n a u x co r r ec t i onne l s , 
est placée t o u t entière ent re les mains d 'un m e m b r e i n a m o 
v ib l e d u T r i b u n a l de première instance, le j u g e d ' i n s t r u c 
t i o n . Les mesures qu 'e l le au tor i se , les actes q u i la c o n s t i 
tuen t sont livrés à son p o u v o i r presque discrétionnaire. 
Seul , le j u g e d ' i n s t r u c t i o n procède aux recherches , vérifie 
les indices , constate les fai ts , appel le et écoute les témoins, 
arrête et i n t e r r o g e les prévenus. Seul , i l apprécie et o r 
donne les actes nécessaires p o u r asseoir les bases de l ' a c c u 
sa t ion . Et comme son p o u v o i r , que la l o i n'a pas défini, est 
presque illimité, c'est à jus te t i t r e q u ' u n a u t e u r , le p lu s 
récent et le p lus accrédité des c r imina l i s t e s français, f a i t 
r e m a r q u e r qu 'aucune matière n'intéresse les d r o i t s de la 
just ice et ceux des c i toyens , les pouvoirs des magis t ra t s et 
les garant ies des jus t i c i ab les , l ' o rd re social et la l ibcrlé c i 
v i l e , à u n degré p lus élevé que la définition r a t i o n n e l l e des 
hautes et redoutables fonct ions du juge d ' i n s t r u c t i o n (4) . 

§11. 

Toutes les législations on t fai t de l ' i nves t iga t ion préala
ble ou écrite, avec des formes diverses et des pouvo i r s p lu s 
ou moins étendus, l ' u n des p remie r s fondements de l 'ac
t i o n j u d i c i a i r e . 

Dans les p r e m i e r s siècles, la l o i r o m a i n e avai t institué 

( 3 ) F M I S T I X H É L I E , I V , 9 ; V . passim, p . 3 e l s u i v . ; — M A S C I X , de l'In

struction c'cnVe, n o s 1 e l s u i v . 
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cer ta ins magis t ra ts q u i procédaient aux actes de l ' i n f o r m a 
t i o n . 

P lus t a r d , ce p o u v o i r d"invest igat ion passa aux mains des 
part ies elles-mêmes. Le c i t oyen , p r o m o t e u r de l 'accusat ion, 
d u t n a t u r e l l e m e n t rechercher les preuves d u méfait q u ' i l 
dénonçait. Coro l l a i r e d u d r o i t d 'accusat ion, le d r o i t d 'en
quête appar t ena i t à l 'accusateur lui-même. Mais i l en rece
vai t l ' i n v e s t i t u r e , en quelque sor te , d u mag i s t r a t q u i l u i 
donna i t une commiss ion p o r t a n t p o u v o i r d ' i n f o r m e r et q u i 
fixait u n délai, (lies inquirendi, p o u r procéder à l ' i n f o r m a 
t i o n . C'était donc là une véritable délégation de l'autorité 
j u d i c i a i r e . 

Sous les empereurs , le d r o i t d 'accusat ion, ayant p e r d u 
son m o b i l e et son p r i n c i p a l a p p u i , le p a t r i o t i s m e , cessa 
d'être considéré comme l 'une des plus précieuses préroga
tives c iv iques . Exercé avec tiédeur, i l fa l la i t y suppléer 
par la poursuite- d'office. Un o l l i c i e r p u b l i c fu t chargé de 
l ' i n f o r m a t i o n q u i r e n t r a ainsi des mains des part ies dans 
celles d u j u g e . L ' i n q u i s i t i o n achevée, la poursu i t e était o r 
donnée d 'ol l ice et le magis t ra t q u i avai t réuni les éléments 
de l 'accusat ion rempl i ssa i t les fonctions de l 'accusateur. 

Que l le que soi t , aux deux époques d u d r o i t r o m a i n , la 
différence des f o r m e s , deux p r inc ipes d is t inc ts n 'on t pas 
cessé d ' ex i s te r , ce lu i de l ' i n q u i s i t i o n et ce lu i de l 'accusa
t i o n . Le p r e m i e r fournissa i t les éléments d u second ; c e l u i -
c i était le développement des charges qu 'ava i t réunies c e l u i -
là. I l n 'est donc pas douteux que la procédure romaine fût 
le p r e m i e r essai du système de no t r e législation. Si ce 
dua l i sme n 'ava i t n i le sens n i l ' app l i ca t ion q u ' v a donnés 
le d r o i t m o d e r n e , ces deux p r inc ipes n 'en existaient pas 
moins en g e r m e , et c'est en se développant qu ' i l s ont été la 
source de la double i n s t i t u t i o n q u i se ra t tache à chacun 
d'eux. 

D n n s l a procédure mérovingienne,l'accusation privée, q u i 
en f o r m a i t la base, p o r t a i t sa p la in te d i r ec t emen t à l ' a u 
dience. 

Depuis le X I I " siècle, la poursu i te d'office, exercée, niais 
excep t ionne l l emen t , dès les p remie r s temps par les juges , 
s 'affermit et se développa entre leurs mains . 

Vers l a fin d u X I I I e siècle, l'autorité d u d r o i t d'accusa
t i o n des par t ies privées déclina. Une nouve l l e f o r m e i n q n i -
s i to r i a l e , la preuve par témoins reçue par voie d'enquête, 
de manière à ga rde r les traces des preuves et des témoi
gnages, f u t i n t r o d u i t e dans la p r a t i q u e . Sa première a p p l i 
cat ion eut p o u r objet l ' i n s t r u c t i o n préalable. Des par t ies 
l 'act ion p u b l i q u e passa au j u g e , en l u i a t t r i b u a n t le p o u 
v o i r , n o n p lus dé juger seulement , mais d 'exercer d'office 
les poursu i tes el de les d i r i g e r à son gré . Le j u g e en tend i t 
les témoins, vérifia les indices, constata tous les fai ts , et 
son enquête, reçue par écrit et secrètement, réunit peu à 
peu les d i v e r s éléments d 'une véritable i n s t r u c t i o n préala
ble. Cependant cette i n s t r u c t i o n ne t rouva qu 'au XVPs ièe l c 
ses règles définitives. 

Le j u g e procédait r a r e m e n t lui-même aux i n f o r m a t i o n s . 
Tantôt i l déléguait , p o u r les r e cevo i r , u n sergent ou u n 
nota i re . Tantôt i l délivrait au p la ignan t une commiss ion 
en v e r t u de l aque l l e ce lu i faisait en tendre ses témoins de
vant un off ic ier subal te rne q u i , après avo i r dressé, clos et 
scellé le c ah i e r de l ' i n f o r m a t i o n , r e n v o y a i t au j u g e . 

Cette p r a t i q u e abusive rencont ra enf in les vives c r i t iques 
D ' A Y H A U L T . « Hecevoir ta déposition d'un homme, disait-il, 
c'est office déjuge... I l faut que ce lu i q u i oy t le tesmoin a i t 
j u r i s d i c l i o n content ieusc , d r o i c t et autorité de le j u g e r de 
ce q u ' i l a u r a d i c t et allégué par devant l u y . » Cette d i s t i n c 
t i o n , destinée à m e t t r e u n te rme aux abus, t r i o m p h a c o m 
plètement vers la fin du X V I I e siècle. 

D ' abord limitée à l ' i n s t r u c t i o n préparatoire, l'enquête 
s'empara de l ' i n s t r u c t i o n définitive. In t e r roga to i r e s , reco-
lemenls des témoins, conf ronta t ions , vérification des faits 
jus t i f i ca t i f s , toutes ces formes de cette seconde enquête r e 
prena ien t les énonciations de l ' i n f o r m a t i o n et fournissa ient 
au j u g e m e n t ses bases définitives. 

L'enquête avec ses conséquences, tel les que la poursu i t e 
d'office, la p r euve écrite, le secret de la procédure, d e v i n t 
ainsi le p r i n c i p e de la procédure au X V I e siècle. 

Pour d i r i g e r les compl ica t ions de cette procédure et en 

fa i re so r t i r les preuves q u i autrefois ne sor ta ient que d u 
débat c o n t r a d i c t o i r e , p o u r at tacher à l ' i n s t r u c t i o n écrite 
l'efficacité de l ' i n s t r u c t i o n o ra le , que f a l l a i t - i l ? U n magis 
t r a t versé dans l'étude des procès c r i m i n e l s , don t l 'expé
r ience pût suppléer à l ' insuffisance des ressources d o n t 
disposait la j u s t i ce . C'est a ins i que n a q u i t l ' i n s t i t u t i o n d u 
j u g e d ' i n s t r u c t i o n . 

L 'Ordonnance d u 12 j a n v i e r 1522 établit, en chacun 
des ba i l l i ages , sénéchaussées, prévôtés et j u r i d i c t i o n s d u 
r o y a u m e un lieutenant criminel qui aura la connaissance, 
jugera et décidera de tous cas, crimes, délits et offenses 
qui seront faits, commis el perpétrés dans l e u r ressort . 
Ce l i eu tenan t c r i m i n e l , avec les assesseurs de la j u r i d i c 
t i o n , procédait exc lus ivement à l ' i n s t r u c t i o n et au j u g e 
m e n t des causes c r i m i n e l l e s . 

Tous les juges étaient compétents p o u r dresser procès-
ve rba l des plaintes et dénonciations. Ces p la in tes , la l o i les 
p r o v o q u a i t ; à l e u r défaut, les juges i n f o r m a i e n t d 'office. 
Mais n i le p r o c u r e u r d u r o i dans les just ices roya les , n i le 
p r o c u r e u r fiscal dans les just ices subal ternes ne pouva i en t 
assister aux i n f o r m a t i o n s . I l était défendu au j u g e de les y 
appeler . 

L ' i n f o r m a t i o n terminée, le j u g e , après avoi r examiné le 
procès-verbal, le c o m m u n i q u a i t au p r o c u r e u r d u r o i p o u r 
a v o i r ses conc lus ions , « lesquelles i l m e t t r a , d isa i t l ' O r 
donnance d'août 153!), au p ied desdites i n f o r m a t i o n s . » 

Le d e r n i e r acte de l ' i n s t r u c t i o n préalable était l ' i n t e r r o 
gatoire des prévenus. « Et après, lesdils i n t e r r o g a t o i r e s , 
parfai ts et parachevés et mis en f o r m e , seront i n c o n t i n e n t 
montrés et communiqués à no t re p r o c u r e u r q u i sera t e n u 
les v o i r en toute d i l igence p o u r p r e n d r e les conclusions 
per t inen tes . » 

A la sui te de ces conclusions commençait l ' i n s t r u c t i o n 
définitive. 

T o u t en conservant les formes de cette procédure préli
m i n a i r e , l 'Ordonnance d'août 1070 en modi f ia quelques 
disposi t ions. En t r e autres règles nouvel les , les juges fu ren t 
astreints à procéder eux-mêmes aux i n f o r m a t i o n s , les
quelles devaient rester essentiel lement secrètes, en ce 
sens que les témoins étaient ouïs secrètement et séparé
m e n t , et toute c o m m u n i c a t i o n d u contenu des procès-ver
baux écrits par le greff ier en présence d u j u g e , était i n t e r 
d i t e . 

Cependant le p r o c u r e u r d u r o i ou d u seigneur j u s t i c i e r 
en p rena i t l ec tu re p o u r donner ses conclus ions . Le j u g e 
s ta tuai t en décernant u n décret d'assignation pour être 
ouï, ou d'ajournement à comparoir, ou de prise de 
corps. 

L ' i n t e r r o g a t o i r e su iva i t l'exécution d u décret. Le j u g e y 
vaqua i t en personne, sans p o u v o i r être suppléé par le gref
fier e l hors de la présence de la p a r t i e p u b l i q u e et de la 
par t ie c i v i l e . Toutefois celles-ci pouva ien t l u i soumet t re 
des mémoires sur les faits q u i f o rma ien t l 'obje t de l ' i n t e r 
roga to i r e . 

L ' i n t e r r o g a t o i r e était ensuite communiqué au p r o c u r e u r 
du r o i et à la pa r t i e c i v i l e p o u r p r e n d r e leurs conclus ions . 
Sur cel les-ci , les juges décidaient, s ' i l y avai t l i e u , que 
l'accusation méritait d'être instruite c r i m i n e l l e m e n t . 

Ce j u g e m e n t t e r m i n a i t l ' i n s t r u c t i o n préalable. 
C'était là le système général d 'une procédure q u ' i l est i n 

téressant de b i en connaître dans son ensemble , parce 
qu 'e l le se rv i t de base à l ' i n s t r u c t i o n écrite t e l l e que l ' o r 
ganisa le Code de 1808 . T o u t en r enve r san t l'édifice de la 
législation c r i m i n e l l e d u X V I e siècle, les législateurs m o 
dernes en on t conservé les fondements , c'est-à-dire la p r o 
cédure préparatoire (5). O n en r e t r o u v e , en effet, les rè
g les , d ' abord modifiées et res t re intes pa r les lo is des 
16 septembre 1791 et 3 b r u m a i r e an I V , pu i s presque 
t ex tue l l emen t r ep rodu i t e s pa r la l o i d u 7 pluviôse an I X 
et pa r no t r e Code de 1808 . 

Dans le système de l'Assemblée cons t i tuan te , l ' i n s t r u c 
t i o n préalable, divisée en deux pa r t i e s , était placée en t re 
les ma ins de deux magis t ra ts d i s t i nc t s , l 'of f ic ier de pol ice 
(la l o i d u 16 septembre 1791 q u a l i f i a i t a ins i les juges de 

( 5 ) F A C S T I * I I É L I I : , V , § 3 0 S . 



paix et les officiers de gendarmer ie ) et le d i r ec t eu r d u 
j u r y . 

L 'off ic ier de pol ice p o u r s u i v a i t ; i l cons t a t a i t ; i l décidait de 
la liberté des ci toyens. Quan t au d i rec teu r d u j u r y , i l exa
m i n a i t et complétait les pièces de cette première i n f o r m a 
t i o n . Celle-ci achevée, i l dressait , dans l'acte d 'accusation, 
le r a p p o r t circonstancié de l ' a f fa i re . Puis le j u r y d'accusa
t i o n décidait s ' i l y avai t l i e u ou n o n à l 'accusat ion. 

I l est v is ib le que le législateur de 1791 avai t sous les 
yeux l 'Ordonnance de I C 7 0 . L ' i n f o r m a t i o n préalable res
t a i t la base de la procédure c r i m i n e l l e . 

L 'of f ic ier de pol ice , chargé de r e c u e i l l i r l a première i n 
f o r m a t i o n , c'était l ' anc ien j u g e q u i procédait à l'enquête. 
Le d i r e c t e u r d u j u r y , c'était le j u g e q u i , dans chaque j u r i 
d i c t i o n , in t e r rogea i t les accusés et complétait la procé
d u r e . 

Ce système d e v i n t ce lu i d u Code-du ô b r u m a i r e an I V , 
sauf que les a t t r i b u t i o n s des juges de pa ix , q u i restèrent 
seuls officiers de po l ice , f u r e n t élargies en ce q u i concerne 
l ' i n f o r m a t i o n , et celles d u d i r e c t e u r d u j u r y res t re intes . 
L ' i n s t r u c t i o n écrite t i en t la même place et p r o d u i t les 
mêmes effets. Seulement elle passe presque tou t entière 
dans les mains du j u g e de pa ix . 

Accusés d ' impuissance ou d ' i n e r t i e , les juges de pa ix se 
v i r e n t enlever l ' i n f o r m a t i o n par la l o i d u 7 pluviôse an I X , 
et, p a r m i r e tou r aux t r ad i t i ons de l 'Ordonnance de l(>70, 
cette l o i rétablit sur ses anciennes bases, en y donnant 
p lus ieurs a t t r i b u t i o n s nouve l les , l ' i n s t i t u t i o n d u ministère 
p u b l i c . Comme le d r o i t m o n a r c h i q u e , cette l o i , en réédi
fiant l ' i n s t r u c t i o n écrite, r enda i t à un j u g e la mis s ion , au 
trefois confiée au l i eu tenan t c r i m i n e l , non-seulement de 
rechercher et de r e c u e i l l i r tous les éléments de la procé
d u r e , mais de les soumet t re à u n mûr examen, de les coor
donne r et de les apprécier p o u r en fa i re , s'il y a l i e u , la 
base de l ' i n s t r u c t i o n définitive. 

Toutefo is cette l o i ne fit pas disparaître l 'anomalie q u i 
exis ta i t déjà sous l ' e m p i r e des deux législations précédentes, 
anomal ie étrange q u i plaçait le d r o i t de procéder à l ' i n f o r 
m a t i o n aux mains de la par t ie p u b l i q u e elle-même, les 
subst i tuts d u commissai re d u gouvernemen t ayan t , ou t re 
la charge de rechercher et de p o u r s u i v r e les délits, le d r o i t 
de faire des actes d ' i n s t r u c t i o n et de délivrer des mandats 
de dépôt (G). 

Le Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e s 'abstint de r e p r o d u i r e 
les formes de la l o i d u 7 pluviôse an I X . Mais i l en déve
loppa p lus f r anchement la théorie, en e m p r u n t a n t à l ' an 
cienne législation la p l u p a r t de ses disposi t ions relat ives à 
l ' i n s t r u c t i o n préalable, et en r e s t i t uan t au j u g e d ' ins t ruc 
t i o n ce qu 'on avai t abus ivement attribué au ministère 
p u b l i c . 

Déjà, en 1804 , lors d 'une première discussion du pro je t 
de Code, après avo i r admis que l 'ac t ion p u b l i q u e appar te
na i t , en thèse générale, au p o u v o i r exécutif, sauf déléga
t i o n à ses agents, des observat ions fu ren t soumises au Con
seil d 'Etat sur les a t t r i b u t i o n s t r o p larges qu 'avai t données 
la l o i d u 7 pluviôse an I X aux fonct ionnaires chargés de 
reche rche r et de fa i re p u n i r les c r imes . « Le pro je t , d i t 
C A M R A C É R È S , transfère à la pa r t i e p u b l i q u e des f o n d i o n s q u i 
autrefois appar tena ient exc lus ivement au j u g e . On su i t , à 
la véri té, le système de la l o i de l 'an I X , où le magis t ra t 
de sûreté c u m u l a i t la doub le fonc t ion de par t ie p u b l i q u e 
et d ' i n s t r u c t e u r . Mais l 'ancien système a l 'avantage de 
m e t t r e deux magis t ra ts en m o u v e m e n t . » 

D E F E R M O N ajouta que « l 'ancien système donna i t aussi 
p lus de garant ies aux prévenus; la pa r t i e requérait, le j u g e 
prononçait : ainsi l'autorité n'était pas concentrée dans une 
seule m a i n . O n ne v e r r a i t pas sans effroi le même magis
t r a t recevoi r la p l a in t e ou la dénonciation, entendre les 
témoins et disposer de la liberté de la personne i n c u l 
pée (7). » 

Le t r a v a i l d u Code demeura suspendu jusqu ' en 1808 . 
Celte année, on représenta au Conseil d 'Etat le p ro je t q u i , 

( G ) F A U S T I K H É L I E , I I , 1 3 0 et s u i v . ; V , 4 1 c l s u i v . : — M A S G I X , de Vin-
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en t re autres a r t i c l e s , r e n f e r m a i t le s u i v a n t , résumé des 
délibérations antérieures : 

« A r t . 2 2 . Les p r o c u r e u r s impériaux, et , à l e u r défaut, 
leurs subs t i tu t s , sont chargés, chacun dans le ressort d u 
T r i b u n a l de première instance près duque l i ls exercent : 

i i 1° De recevo i r les dénonciations et les pla intes r e l a 
tives à tous les cr imes et délits; 

« 2" D ' en constater les traces pa r des procès-verbaux ; 
i i 5° De r e c u e i l l i r les indices et les preuves q u i ex is tent 

à l'égard des prévenus ; 
i i 4° De les t r a d u i r e devant les juges d ' i n s t r u c t i o n . » 

D'après le p ro j e t , le j u g e d ' i n s t ruc t i on n ' i n t e r v e n a i t qu ' a 
près que le ministère p u b l i c avai t constaté les faits et r e 
c u e i l l i les preuves et q u ' i l s'était assuré de la personne d u 
prévenu. L ' a r t . 87 le chargeai t de « compléter l ' i n s t r u c t i o n 
commencée par le p r o c u r e u r impérial, et même de la r e 
fa i re , en tout ou en p a r t i e , quand i l le j u g e r a convenable . » 

Les c r i t i ques qu 'avai t soulevées le projet en 1804 se r e 
p r o d u i s i r e n t avec p lus d'énergie et d'autorité. « Par son 
i n s t i t u t i o n , d i t B I G O T D E P R É A M E N E U , le ministère p u b l i e est 
pa r t i e . A ce t i t r e i l l u i appa r t i en t de p o u r s u i v r e . Mais pa r 
cela même i l serai t cont re la jus t i ce de le laisser faire des 
actes d ' i n s t r u c t i o n (8). •< Fidèle à la pensée q u ' i l émettait 
dans les premières diseussions, CvjinAcÉnÈs la compléta, en 
disant que « l ' on ne peut se d i s s imule r (pie, d'après le p r o 
j e t , le p r o c u r e u r impérial c u m u l e les deux fonc t ions . . . . 
Ceux q u i on t tan t blâmé l 'ancienne procédure c r i m i n e l l e 
aura ient été b ien m i e u x fondés, s'ils y avaient trouvé la 
qualité de par t i e p u b l i q u e et celle d ' i n s t ruc t eu r réunies sur 
la même tète. A la vérité, cette réunion accélère la procé
dure (9) , mais el le se présente sous un aspect défavorable, 
parce qu'iY est difficile que l'homme qui poursuit conserve 
son impartialité quand il s'ayit d'instruire... >< 

La quest ion fu t renvoyée à la Sect ion, au n o m de l a 
que l l e , à la séance d u 7 j u i n 1808, T H E I L H A R D présenta u n 
r a p p o r t spécial. Ce r appo r t se borna à l'énuméralion des 
avantages d u système, q u i , d ' a i l l eurs , n'était que le m a i n 
t i e n de la l o i d u 7 pluviôse an I X . 

Les adversaires d u pro je t renouvelèrent avec vivacité 
toutes leurs object ions, u On ne c o m p r e n d pas, d isa i t C A M -
B A C É R È S , comment la pa r t i e adverse du prévenu peut deve
n i r l ' i n s t r u c t e u r de l 'affaire . Au t re fo i s , le ministère public, 
était borné à requérir, et les juges prononçaient en t re l u i 
e l le p a r t i c u l i e r inculpé. Main tenant on veu t le r e n d r e le 
maître des p o u r s u i t e s ! . . . On se rassure, parce que , d i t - o n , 
les magis t ra ts chargés d u ministère pub l i c méritent c o n 
fiance. En méritaient-ils moins au t re fo is? . . . Leurs e r r e u r s , 
d i t - o n encore, seront reconnues et réparées aux débals. 
Est-ce qu 'on ignore quels funestes préjugés s'élèvent con t re 
l ' h o m m e q u i se t rouve incriminé par les p remie r s actes de 
l ' i n s t r u c t i o n ? . . . Le ministère du p r o c u r e u r impérial c o n 
siste essentiel lement à p o u r s u i v r e : i l faut donc que ce lu i 
du j u g e l u i soit i n t e r d i t . » B I G O T n i : P R E A M E N E U a p p u y a i t ces 
c r i t i ques . « La l o i d u 7 pluviôse an I X , d i t - o n , n'a pas e n 
traîné d'inconvénients. Cela peut être. Mais est-ce de cette 
l o i ou de l 'ancienne législation qu 'on tend à se r app roche r? 
Q u a n d on l i t le p ro je t d u Code, on aperçoit que beaucoup 
de ses disposi t ions sont empruntées à l 'Ordonnance de 
1 6 7 0 . . . . I l faut donc se rappe le r que, dans le système de 
cette Ordonnance , les deux fonctions étaient séparées, et 
que toujours on a v u d u danger à les c u m u l e r . . . » 

La discussion con t inua jusqu'à la séance d u 11 j u i n . Ce 
j o u r , B E R I . I E K e n t r e v i t u n moyen de c o n c i l i a t i o n . I l déclara 

« q u ' i l était u n o r d r e d 'objections dont i l avai t été f o r t t o u 
ché; que le projet, était peut-être allé plus l o i n q u ' i l ne f a l 
la i t : car , si l ' ac t ion de la jus t ice doi t être r ap ide p o u r la 
garant ie de l ' o r d r e p u b l i c , ce p r e m i e r besoin r e m p l i , i l 
Saut essentiel lement respecter la garant ie i n d i v i d u e l l e . I l 
i m p o r t e donc que ce q u i sera fait par le p r o c u r e u r impé
r i a l , comme p o u r s u i v a n t ou i n s t r u c t e u r , s'arrête précisé
m e n t au p o i n t où le j u g e peut ag i r aussi u t i l emen t et plus 
convenablement que l u i . » 

b r e 1 8 0 4 ) . ( T . X I I I , p . 2 1 6 , édit . B . ) . 

( 8 ) I B I D . , Séance d u 4 j u i n 1 8 0 8 . ( T . X I I I , p . 3 3 2 , édit . b e l g e ) . 

( 9 ) C'était ce q u e répondai t le r a p p o r t e u r T I I E I L I I A H D . 



Celte d i s t i n c t i o n fu t l umineusemen t développée par C A M - ! 
B A C É R È S . « Les anciennes Ordonnances , d i t - i l , ma in t ena i en t 
cons tamment le procureur-général dans l ' a t t i t ude de p a r t i e 
p o u r s u i v a n t e ; c'est là ce q u ' i l i m p o r t e de conserver . C'est 
déjà une prérogative immense que ce d r o i t illimité de 
p o u r s u i v r e . Il faut bien se garder d'y ajouter encore celui 
de s'immiscer dans les fonctions du juge... I l est bon de 
r e n t r e r dans les l i m i t e s de l 'ancienne législation et de sépa
r e r , c o m m e aut refo is , les fonct ions p ropres à la par t ie p u 
b l i q u e de celles q u i sont essentiellement d u ministère d u 
j u g e . I l y a i c i t ro i s choses impor tan tes et sur lesquelles i l 
est nécessaire de b ien se. f ixer : ce sont la p l a i n t e , la m a 
nière de constater les traces des délits, le m a n d a t . . . A l 'é
ga rd de la manière de constater le corps d u délit, i l est né
cessaire de d i s t inguer ent re le f l ag ran t délit et le délit 
occul te . Dans le cas d u flagrant délit, peu i m p o r t e par q u i 
le fai t est constaté Mais i l serai t très-dangereux d'accor
der au p r o c u r e u r impérial le même p o u v o i r hors du f la 
grant dél i t . . . . Le ministère de cet officier d o i t être borné à 
r e c u e i l l i r les renseignements et à p r o v o q u e r la j u s t i c e , et 
ne jamais aller jusqu'à exercer lui-même les fonctions de 
juge. » 

Ces p r i n c i p e s , puis'és entièrement dans l ' ancien d r o i t , 
rallièrent tous les espri ts . H K U L I F H c o n v i n t que la d i s t i nc 
t i o n entre, les délits f lagrants et non f lagrants l u i sembla i t 
avo i r u n fondement fo r t raisonnable pour séparer les a t t r i 
bu t ions q u ' o n d i scu ta i t . Ce moyen t e r m e , q u i n ' accorda i t 
le d r o i t d ' i n s t r u c t i o n au ministère p u b l i c q u ' e x c e p l i o n n c l -
l e m e n l , dans le seul cas de f lagrant délit, fu t adopté en 
p r i n c i p e par le Conseil d 'Etal dans laséancedu 1 8 j u i n 1808. 
( V . L O C H E , t . X I I I , p . 507 , édit. belge.) 

De celte discussion so r t i r en t les règles q u i cons t i tuent 
a u j o u r d ' h u i no t re ministère p u b l i c . Le caractère de cette 
i n s t i t u t i o n , la mesure de son ac t ion , la na tu re de ses a t t r i 
bu t ions s'y t r o u v e n t ne t tement indiqués. La lo i ne l i t que 
r e c u e i l l i r et f o r m u l e r les solut ions don t cel le discussion 
avait préparé les éléments. 

11 en résulte, ent re autres conséquences t radu i tes dans 
les textes de nos Codes, que l ' i n s t i t u t i o n d u ministère p u 
b l i c , sauf quelques modif ica t ions relat ives no t ammen t à la 
police j u d i c i a i r e , est recons t ru i te sur les bases de l 'ancien 
d r o i t . L 'anc ienne pa r t i e p u b l i q u e r e p a r u t avec son d r o i t 
de poursu i te d'office et son d r o i t de réquisition dans le 
cours du procès et p o u r l ' app l ica t ion des peines (Lo i d u 
¿0 a v r i l 1810 , a r t . ' I J ; Code d ' i n s t ruc t i on c r i m i n e l l e , a r t i 
cles 1, 2 2 , (51, 2 7 1 , e tc . ) . 

I l en résulte encore que les fonctions d u ministère p u 
b l i c reposent sur une double a t t r i b u t i o n , la pol ice j u d i 
c ia i re et l ' ac t ion p u b l i q u e . Inves t i de l 'exercice de la po 
l ice j u d i c i a i r e , le ministère publ ic recherche les faits p u 
nissables (Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e , a r t . 22 c l s.); en 
o u t r e , par une a t t r i b u t i o n except ionnel le , i l procède à des 
actes sommai re* d ' i n s t r u c t i o n , dans les cas de f l agran t dé-
l i t ( a r t . 3 2 c t s . ) . Par t ie p u b l i q u e , i l représente l'intérêt social 
et pou r su i t la cause de l ' o rd re p u b l i c devant les T r i b u 
n a u x ; i l r e q u i e r t l ' i n s t r u c t i o n des affaires c r i m i n e l l e s , de
mande la p u n i t i o n des délinquants, conc lu t p o u r l ' appl ica
t i o n des peines (ar t . (51, 93 , 1 1 4 , 1 2 7 , 153, etc), et su rve i l l e 
l'exécution des jugements (ar t . 105, 197, 8 7 0 , e tc . ) . 

En thèse générale, telles sont les l imi t e s dans lesquelles 
se déploie l'activité du ministère p u b l i c . 

Quant au j u g e d ' i n s t r u c t i o n , seul i l est chargé de procé
der à tous les acles d ' i n s t r u c t i o n de la procédure c r i m i 
ne l le . Celle-ci l u i a p p a r t i e n t ; pièce à pièce i l en d i r i g e la 
cons t ruc t ion et l'édifie d'après l'appréciation q u ' i l fait l u i -
même des faits incriminés. Le ministère pub l i c et ses a u x i 
l ia i res ne p a r t i c i p e n t j amais qu 'aux actes de la première 
i n f o r m a t i o n , t empora i r emen t et pa r e x c e p t i o n , dans les 
cas urgents d u f lagran t dél i t , p r o v i s o i r e m e n t , puisque le 
j u g e , au besoin , re fa i t l eurs opérations. La l o i se confie au 
zèle et à la sagacité d u j u g e i n s t ruc t eu r . N'étant pas la 
par t ie adverse d u prévenu, i l conserve toute son i m p a r t i a 
lité. Son inamovibilité, son indépendance rassurent les c i 
toyens, et i l n 'a pas, comme l ' au ra i t eu , sans sa présence, 
le ministère p u b l i c , le p o u v o i r de les accuser et ce lu i de 
r e c u e i l l i r ce q u i peut j u s t i f i e r l 'accusation et désarmer la 

défense. On ne le v o i t pas chargé tou t à la fois de fa i re 
v a l o i r les preuves cont re le prévenu et de les constater . 
Pendant tou te la durée de l ' i n s t r u c t i o n écr i te , c'est-à-dire 
depuis l ' i n s t an t où i l a été r equ i s d ' i n f o r m e r pa r le m i n i s 
tère p u b l i c jusqu'à l ' i n s t an t où i l po r t e l ' i n s t r u c t i o n devant 
la Chambre d u conseil p o u r y fa i re son r a p p o r t , résumé 
de toutes ses opérations, c'est donc au j u g e i n s t r u c t e u r 
seul à o r d o n n e r , en dehors de la présence de toutes per 
sonnes autres que son greff ier , tous et chacun des actes q u i 
tendent à la mani fes ta t ion de la vérité j u d i c i a i r e . La p r o 
cédure écrite est son d o m a i n e ; i l en est le s o u v e r a i n ; i l y 
procède seul ; toute i n t e r v e n t i o n étrangère, que l le qu 'e l le 
soi t et de quelque prétexte qu ' e l l e se co lo re , est une vér i 
table i n t r u s i o n , condamnée par les t r a d i t i o n s , pa r les con
venances et par l'économie tou t entière de no t r e procédure 
c r i m i n e l l e . 

S n i . 

I l était u t i l e de faire précéder l 'examen de la quest ion 
q u i fait l 'objet de ce t r a v a i l , d ' un aperçu h i s to r ique de la 
matière de l ' i n s t r u c t i o n écrite ou préalable; ces prolégo
mènes d e v r o n t nécessairement y j e t e r que lque lumière et 
en fac i l i te r la s o l u t i o n , en r appe lan t les p r i nc ipe s q u i on t 
présidé à l'érection des fonct ions d u juge i n s t r u c t e u r et d u 
ministère p u b l i c . Cette doub le i n s t i t u t i o n n'est pas de créa
t i o n moderne . On l'a déjà d i t , les législateurs de 1808 
n ' on t fait que puiser dans le d r o i t ancien les règles cons t i 
tu t ives de la matière. L e u r théorie n'est a u l r e que celle de 
l 'Ordonnance de 1670 ; c e l l e - c i , à son t o u r , s'était e l le -
même, en quelque sorte, bornée à f o r m u l e r d 'une manière 
précise et à codifier les us et coutumes des régimes anté
r i e u r s . Pour la saine in te l l igence de no t re Code , i l y a 
donc nécessité de r emon te r à la source d o n t i l est l'émana
t ion directe c l purifiée. L ' espr i t général de l ' ancienne lé
g is la t ion ayant survécu au bouleversement d u système de 
la monarch ie française sur l 'exercice de l ' a c t ion p u b l i q u e , 
on ne peut s'abstenir de le consul ter avec so in , sous peine 
de c o m m e t t r e , soit en théorie, soit en p r a t i q u e , p lus d 'une 
grave e r r e u r . L'étude de la ques t ion spéciale de savoir si 
le ministère p u b l i c peut être présent à l ' i n t e r r o g a t o i r e d u 
prévenu ou à l ' a u d i t i o n des témoins par le j u g e d ' i n s t ruc 
t i o n , en f o u r n i r a la preuve péremptoire. 

E n t r e autres actes auxquels do i t procéder le j u g e i n 
s t ruc t eu r après avoi r constaté, par son inspect ion person
ne l l e , le corps même du dél i t , après en a \ o i r r e léve les 
(races, après avoi r saisi les pièces de c o n v i c t i o n , figurent : 
1° l ' a u d i t i o n des témoignages q u i do iven t suppléer les faits 
q u ' i l n'a pu v o i r lui-même, et compléter la consta ta t ion j u 
d i c i a i r e ; 2° l ' i n t e r r o g a t o i r e des inculpés. 

Dans n o i r e législation, ces deux opérations, a u d i t i o n des 
témoins et i n t e r roga to i r e des inculpés, ont deux phases dis
tinctes dans lesquelles elles o n t , chacune, des formes , des 
règles c l des cffels différents. Devant le j u g e d ' i n s t r u c t i o n , 
elles sont secrètes et écrites, et publ iques et p u r e m e n t orales 
dans les débats de l 'audience. 

Nous n'avons à nous occuper i c i que de ce q u i se passe 
dans le cabinet du j u g e d ' i n s t r u c t i o n . 

L ' i n t e r roga to i r e du prévenu par le j u g e d ' i n s t r u c t i o n est 
une formalité de not re ancien d r o i t . 

La j u s t i ce , défiante de ses moyens de p reuve , n 'eut q u ' u n 
seul b u t , l 'aveu du prévenu, q u i t e r m i n a i t ses ince r t i tudes 
et subs t i tua i t une preuve réelle à toutes ses preuves lé
gales. De là les confronta t ions c l la t o r t u r e ; de là les i n 
terrogatoires successifs auxquels était soumis l'accusé. 

Les Ordonnances d'août 153G et d'août 1539 placent 
cette formalité au seui l de l ' i n s t r u c t i o n . 

L ' a r t . 10 de la première po r t e : « Q u a n d le j u g e aura 
décrété les nouvelles i n f o r m a t i o n s et les décrets exécutés 
. . . seront les délinquants adjournés à c o m p a r o i r en pe r 
sonne, d i l i g e m m e n t interrogés sur ces dites charges et i n 
f o r m a t i o n s , sans être ouïs pur advocat, procureur, solli
citeur, ni avoir autre aide qu'eux-mêmes. » 

L ' a r t . I4G de la seconde Ordonnance f o r m u l a i t la règle 
dans des termes p lus précis encore . 

Cet i n t e r r o g a t o i r e , q u i devai t avo i r l i e u aussitôt après 
l ' a r res la t ion d u prévenu, sans q u ' i l a i l aucun aide n i aucun 



consei l , auquel le j u g e do i t procéder lui-même et q u i peut 
être réitéré et répété, n'était pas seulement u n m o y e n de 
défense, mais u n m o y e n d ' i n s t r u c t i o n . I l ne tend pas seule
m e n t à favoriser sa j u s t i f i c a t i o n , c'est contre lui et pour le 
bien de la justice que la l o i l'a établi. 

T e l fu t aussi l ' e spr i t de l 'Ordonnance de 1G70 , q u i con
sacra u n chapi t re en t i e r à régler les formes de l ' i n t e r r o g a 
to i r e ( V . le t i t r e X I V ) . 

M a i n t e n u par la l o i des 10-29 septembre 1791 et par le 
Code d u 5 b r u m a i r e an I V , l ' i n t e r r o g a t o i r e p r i t p r i n c i p a 
l e m e n t le caractère d ' un moyen de défense. « Si le pré
v e n u , (por ta i t l ' i n s t r u c t i o n du 29 septembre 1 7 9 1 , exp l i ca 
t i ve des t i t res I V et V de la l o i ) , détruit les incu lpa t ions q u i 
on t décidé le j u g e à le faire amener devant l u i , et s ' i l se 
jus t i f i e p l e i n e m e n t , l ' o l l i c i e r d c pol ice ne do i t pas hésiter à 
le r e n v o y e r en liberté. S' i l ne détruit pas les incu lpa t ions 
c l si elles d e m e u r e n t v ra i semblab les , l 'off icier de police 
délivrera u n o r d r e p o u r le faire c o n d u i r e à la maison d'ar
rêt, i i Toutefo is , par u n r e t o u r à l 'ancien d r o i t , l ' i n s t ruc 
t i o n a j o u t a i t : « L e s réponses d u prévenu.. . do iven t être 
rédigées en u n procès-verbal... I l est précieux de su iv re les 
traces de la vérité dans ce, p r e m i e r ins tant où el le se dé
c lare sans préparation et sans détours. » 

Les a r t . 6 4 , Ou et 00 du Code de b r u m a i r e ne firent que 
r e p r o d u i r e ces d ispos i t ions . 

Sous la l o i d u 7 pluviôse an I X , a r t . 1 0 , l ' i n t e r r o g a 
t o i r e , sub i avant t ou lc c o m m u n i c a t i o n des charges, r ecou
v r a son ancienne tendance et sa doub le utilité. S'il pouva i t 
t o u r n e r au p r o f i l de la défense, i l f u t en même temps con
sidéré comme u n puissant moyen d ' i n s t r u c t i o n , ayant p o u r 
b u t d 'entendre les expl ica t ions du prévenu pour les vér i 
fier, de consigner ses dénégations ou ses aveux, de chercher 
la vérité des faits dans ses déclarations satisfaisantes ou 
con t r ad i c to i r e s . I l const i tue d 'abord u n m o y e n de défense, 
car , pendant toute l ' i n s t r u c t i o n préalable, le prévenu, dé
p o u r v u de conseils, obligé de repousser par sa p rop re b o u 
che les incu lpa t ions q u i l 'accablent , n 'en a pas d 'aut re . I l 
const i tue également u n moyen d ' i n s t r u c t i o n , puisque les 
questions du j u g e , même celles q u i développent la défense 
d u prévenu, o n t , t an t par la vérification ultérieure de la 
véracité des réponses que par leurs allégations con t rad ic 
toires o u mensongères, pour résultat possible et espéré de 
m e t t r e sur la voie de la véri té. 

Voilà le caractère de l ' i n t e r r o g a t o i r e . N o t r e Code, très-
peu e x p l i c i t e d ' a i l l eu rs sur cette formalité, a évidemment 
s u i v i les mêmes e r rements . 

Plus ieurs ar t ic les p rescr iven t f o r m e l l e m e n t l ' i n t e r r o g a 
t o i r e des prévenus. T o u t inculpé, cont re lequel une procé
d u r e est i n s t r u i t e , do i t être interrogé par le juge d ' i n s t ruc 
t i o n . L ' a r t . 93 dispose que , « dans le cas de m a n d a i de 
c o m p a r u t i o n , i l i n t e r roge ra de sui te , et , dans le cas de 
m a n d a t d 'amener , dans les v i n g l - q u a l r c heures au plus 
t a r d , ii Ce n'est qu 'au cas de flagrant délit que celle forma
lité peu t être r e m p l i e par le p r o c u r e u r d u r o i et par ses 
officiers a u x i l i a i r e s . L ' a r t . 40 p o r l c : « Le p r o c u r e u r d u 
r o i i n t e r roge ra sur le champ le prévenu amené devant 
l u i . H Mais l ' a r t . 45 le décharge bientôt pour saisir le j u g e 
i n s t r u c t e u r , et l ' a r t . 00 déclare que le j u g e d ' i n s t r u c t i o n 
« peu t refa i re les actes, ou ceux des actes q u i ne l u i paraî
t r a i e n t pas c o m p l e t s ; » ce magis t ra t peut donc et i l do i t 
même fa i re s u b i r , dans ce cas, un nouve l i n t e r roga to i r e au 
prévenu. 

Par une omiss ion inexpl icable et que l ' on ne peut t rop 
r e g r e t t e r , le Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e n'a po in t réglé 
les formes de l ' i n t e r r o g a t o i r e des inculpés. Tous les auteurs 
s 'accordent à reconnaître q u ' i l faut nécessairement suppléer 
à celte lacune , soi t en i n v o q u a n t les règles q u i ont été po
sées dans des cas analogues, soit en in t e r rogean t les dispo
s i t ions , quo ique réduites à la va l eu r d 'une s imp le autorité 
d o c t r i n a l e , de l 'ancienne législation, en tant qu'elles son! 
compat ib les avec la procédure moderne (10). 

( 1 0 ) D U V E R C K R , Manuel des jur/es d'instruvtion, 1 1 , n° 3 1 9 ; — M u n u N , 

I W * p . , V 4* Inlcrrugatoirc;— L E C K V Y K U K N D , I ; — M o n i ? ! , D i c t i o n u a i r c d u d r o i t 

c r i n i i i i r ) , P a r i s , 1S42, X° Instruction criminelle, p . ¿36 ; — F A U S T I N I I L L I E , 

V , § 3 7 5 , p . 7 0 5 ; — R E T . D U J . D U 1 ' A L . , V ° Instruction criminelle, i i u s 4 7 2 

et 4 7 3 ; — M A S C H , de VInstruction verite, n° 1 3 2 . 

La première règle de la matière est que le prévenu do i t 
être interrogé secrètement pa r le juge d ' i n s t r u c t i o n assisté 
d u greff ier . Te l l e était déjà la doc t r i ne antérieure à l ' O r 
donnance de 1 0 7 0 . U n c r i m i n a l i s t e d u X V I E siècle, J E A . N 

I J I B E R T , écrivait b ien que « par les Ordonnances du r o y 
Loys douziesme, a r t . 5 , est défendu que le j u g e n ' ay t avec 
l u i aucun c lerc ou au t re q u i n ' a y t le serment au r o y , en 
i n t e r r o g e a n t l'accusé, vo i r e ne d o i t souf f r i r que ses ser
gents n i le concierge soyent présents à l ad i te a u d i t i o n . Les 
advocat et procureur du roy y peuvent bien toutefois être 
présents. » Mais G U E N O I S , éditeur et annota teur des œuvres 
d 'h inc i iT , d isa i t que cette o p i n i o n n'était pas ra isonnable . 
« E t de fa i t , pa r arrêt du Par lement de Paris d u 1 3 février 
1 5 5 8 , fu ren t laites défenses au sénéchal d 'Auve rgne ou son 
l i eu t enan t à R i o n de dorénavant faire aucuns in t e r roga 
to i res , recol lements et confronta t ions de témoins aux p r i 
sonniers accusés, eu la présence des substituts, des avocat 
et procureur-général audit lieu. Et auxdits substituts d'y 
assister, a insi q u ' i l est récité pa r P A P O . N , L . 2 4 , des Arrêts, 
arrêt 1 , t . V . 1 1 se t r o u v e arrêt d u 9 décembre 1 3 G 1 , donné 
en l ' aud ience , par l eque l une procédure faite par l'ofiîcial 
fu t déclarée nulle et abusive, d 'autant qu 'e l le por ta i t ces 
mots faite en la présence du promoteur ( 1 1 ) . » 
•v Celte doc t r ine fu t celle de l 'Ordonnance de 1 0 7 0 . L ' a r l . 2 , 

t . X I V , vou la i t que le juge fût tenu de « vaquer en per
sonne à l ' i n t e r r o g a t o i r e , q u i ne p o u r r a être fai t par le 
g re f f ie r , à peine, de nullité c l d ' i n t e r d i c t i o n cont re le j u g e 
et le g r e f f i e r , et de 5 0 0 l i v re s d 'amende contre chacun 
d 'eux , dont i ls ne p o u r r o n t être déchargés. L ' a r t . 0 a jou
ta i t que l ' i n t e r r o g a t o i r e au ra i t l i e u sans assistance d'autre 
personne que du juge et du greffier. ( ?Not re Code, d i t 
F A U S T I X H É I . I E ( 1 2 ) , n'a p o i n t répété celte d i spos i t ion . Mais , 
d 'une pa r t , les a r t . 9 1 et 9 5 ne délèguent qu 'au j u g e d ' i n 
s t r u c t i o n le d r o i t d ' i n t e r r o g e r le prévenu, et, d 'un au t re 
côté, l ' a r t . 7 3 q u i a tracé la fo rme de l ' a u d i t i o n des té
m o i n s , a, par là même, indiqué la fo rme de l ' i n t e r r o g a 
t o i r e des inculpés. E n f i n , l ' i n s t r u c t i o n préalable étant se
crète ( 1 3 ) , tous les actes de celte i n s t r u c t i o n sont soumis à 
la même règle, et les mêmes mot i f s q u i éloignent le m i n i s 
tère p u b l i c et les part ies c ivi les de l ' a u d i t i o n des témoins, 
do iven t les écarter de l ' i n t e r r o g a t o i r e , p u i s q u ' i l importe 
que l'interrogatoire soit à l'abri de toute intimidationi, 
qu 'aucune in i luenec ne v ienne altérer les réponses de l ' i n 
cu lpe , et qu il ne trouve qu'un juge et non des parties en 
face de lui. » 

Le même au teu r , en t r a i t a n t des formes de l ' a u d i t i o n des 
témoins, s 'expr ime ains i ( 1 4 ) : « Les témoins do iven t être 
en t endus , non-seulement séparément, mais hors la pré
sence de lou lc au t re personne que le juge et son greff ier . 
Cel le seconde règle, écrite comme la première dans l ' a r t . 2 
du t i t . V I de l 'Ordonnance de 1 0 7 0 , n'a pas élé t ex tue l le 
m e n t r ep rodu i t e dans no t re Code. Mais el le résulte i m p l i c i 
t ement , d ' abord , du texte même de l ' a r t . 7 3 , q u i suppose 
évidemment que le témoin n'est entendu que devant le juge 
assisté du g re f f i e r ; ensui te , du p r i nc ipe général q u i veut 
que tous les actes de l ' i n s t r u c t i o n écrite soient scercts^î La 
« ra ison est, d i t I S O R N I E U [Confér. des Ordonii., I I , p . 8 0 ) , 

« parce qu 'on c ro i t que le témoin dépose plus véritablement, 
« l o r s q u ' i l est ouï en secret que s'il venai t à déposer en pré-
ci senec des par t ies , dont la c ra in te ou la considération pour-
« r a i l r e t e n i r ou c o r r o m p r e l e u r témoignage. » — La l o i 
ajoute que les témoins seront entend us hors de la présence 
du prévenu. Cette a d d i t i o n , peut-être i n u t i l e , est la reproduc
t i o n de l ' a r t . 9 de la l o i d u 7 pluviôse an I X , q u i mod i f i a i t 
sur ce po in t l ' a r t . 1 1 5 d u Code du 5 b r u m a i r e an I V . Dès 
que l ' a u d i t i o n est séparée et secrèle, i l en résulte néces
sa i rement qu 'e l le ne peut avo i r l i e u en présence d u pré
v e n u . — De eetle p r o h i b i t i o n ainsi l imi tée , on p o u r r a i t 
i n d u i r e que la par t i t ; c i v i l e et le ministère pub l i c peuvent 
êlre présents à l ' a u d i t i o n . Celle i n d u c t i o n est complète
m e n t erronée. Dans l 'ancienne législation, cette assistance 

( I I ) Pratique civile et criminelle, J C J F . A > l i i n i i n , P a r i s , Í 6 0 2 . 

( 1 4 ) T . Y , § 3 7 3 , p . 7 0 6 . 

( 1 3 ) I B I D . , I 3 5 2 , p . 5 2 7 et s u i v . 

( 1 4 ) I D I D . , * ) 3 5 8 , p . 5 9 0 . 



était f o rme l l emen t prohibée. Tous les pra t ic iens posent , en 
conséquence, comme une règle q u i n ' admet aucune excep
t i o n , que « les procureurs du roi ou fiscaux ne peuvent être 
présents à l'information, non plus qu'aux interroga
toires, recolenients et confrontations. » I l en d o i t être né
cessairement ainsi dans no t re législation nouve l l e . Cela 
résulte, d ' abord , d u texte des a r t . 73 et 7C, q u i n ' admet 
ten t à l ' a u d i t i o n que le j u g e et le greffier ; ensui te de l'es
p r i t de no t re Code, q u i a été de r e p r e n d r e , en t o u t ce q u i 
concerne l ' i n f o r m a t i o n , les règles de no t r e anc ien d r o i t . 
O r , p a r m i ces règles, i l n 'en était p o i n t q u i fût p lus certaine 
et m i e u x motivée que cel le-ci : C o m m e n t adme t t r e la pré
sence du ministère pub l i c ou de la pa r t i e c i v i l e à l ' a u d i t i o n 
des témoins, quand le prévenu n'est pas présent? Commen t 
admet t re les observations et l ' inf luence de l 'une des par t ies 
en l'absence de l ' au t r e , les questions qu 'e l le p o u r r a i t adres
ser aux témoins, la d i r e c t i o n qu 'e l le p o u r r a i t i m p r i m e r à 
l ' i n s t r u c t i o n ? » / / 

>i Tous les p ra t ic iens , d i t F A U S T T N H É L I E , posent en règle 
'< que le ministère p u b l i c ne peut être présent n i à l ' a u d i t i o n 

des témoins, n i à l ' i n t e r roga to i r e des prévenus. Et i l ci te 
. T O U S S E , M U Y A R T D E V O U G I . A N S , B R U X E A U . 

V o i c i en effet c o m m e n t s 'explique J O U S S F . sur ces deux 
points : 

« Les accusés do iven t être interrogés séparément, sans 
assistance d 'autre personne que d u juge et d u greff ier . 
A i n s i , i l faut que les archers , huissiers ou geôliers, q u i ac
compagnent l'accusé, se t iennent en dehors de la chambre 
où i l est interrogé, à moins que le j u g e ne cro ie q u ' i l ne 
soit nécessaire, p o u r sa sûreté, d 'avoi r auprès de sa pe r 
sonne u n ou plus ieurs de ces huissiers ou a rchers , ou le 
geôlier. A ins i les par t ies c iv i l e s , n i leurs p rocu reu r s ne 
peuvent y être présents (Arrêt des grands jours de Poi t iers 
du 13 j a n v i e r 1389 , a r t . 59). Xi les procureurs du roi. ou 
fiscaux ( V . l ' a r t . 2 du l i t . 24 de l 'Ordonnance de 1070. 
A ins i jugé par deux arrêts des 13 février 1338 el 9 décem
bre 1 3 0 1 , rapportés par G U E N O I S sur I M B E K T , l i v . 15, c h . 10, 
n" 4 . — A u t r e arrêt d u 25 j u i n 1070, rapporté pa r B O N I -

F A C E , t . V , l l 'v . 3, t . I " , c h . 10) ;> (13)! \ \ 

Quan t à l ' a u d i t i o n des témoins, J O U S S E s ' expr ime ains i : 
i; Les témoins do iven t être ouïs secrètement et séparément. 
E l n o n en présence des parties don t la c ra in te ou la cons i 
dération p o u r r a i t r e t e n i r ou c o r r o m p r e l e u r témoignage. 
Ce q u i est conforme à la L . 5, § 5, D i g . , de Testibtis (10) . 
L ' a r t . 13 du t i t r e 22 de l 'Ordonnance de 1007 por te que 
les témoins ne p o u r r o n t déposer en la présence des par t ies , 
n i en la présence des autres témoins, etc. C'est ce que s i 
gnif ie ce mo t séparément. — Les p rocureur s d u r o i ou 
fiscaux ne peuvent aussi être présents à l ' i n f o r m a t i o n , 
non plus qu 'aux in te r roga to i res , recolenients et c o n f r o n 
tations ( P A P O . N , en ses arrêts, l i v . 2 4 , t . I , 4 , 1 . — F o x -
T A X O . X , sur l ' a r t . 137 de l 'Ordonnance de 1539. — O r 
donnance de 1070, l i t . 14, a r t . G) » (17). 

De tous les auteurs modernes q u i on t soit effleuré 
s implemen t , soit appro fond i la ques t ion , i l en est un seul 
qu i l ' a i t résolu dans u n sens opposé. C'est C A R N O T ; encore 
s'est-il chargé lui-même, dans ses éditions postérieures, de 
réfuter une op in ion q u ' i l s'était d ' a i l l eurs contenté d ' i n d i 
quer comme en passant, ii L ' a r t . 9 4 , l i t - o n dans l'édition 
de son Traité d'instruction criminelle de 1812 , I , p . 2 0 2 , 
ne d i t pas, comme l 'a fai t l ' a r t . G l , que la c o m m u n i c a t i o n 
préalable de la procédure sera donnée au p r o c u r e u r impé
r i a l , mais que le p r o c u r e u r impérial sera ouï, ce q u i sup
pose que le p r o c u r e u r impérial peut être présent à l ' i n t e r 
roga to i re . — S'il y est présent, i l suffira de sa réquisition 
verbale , don t i l sera fa i t men t i on dans le procès-verbal 
q u ' i l s ignera . » 

Depuis , rétractant cette o p i n i o n , C A R N O T r e connu t c o m 
bien le sens q u ' i l avai t attaché aux expressions de l ' a r t . 94 

( 1 3 ) Trade dc la justice criminelte, I I , p . 2 5 G , n° 7 ; — V . e n c o r e , 111, 

p . 1 3 3 , n » 6 2 . 

( 1 6 ) Q u i d a m p r o p t e r r e v c r e n t i a m p e r s o n a r u m , q u i d a m p r o p t e r l u b r i c u m 

e o n e i l i i s u i , a l i i v e r o p r o p t e r n o l a m et i n f a m i a m v i t a ; sua;, a i l i n i l l e n i l i n o n 

- - m i l a d t c s t i m o n i i f n l e i n . 

( 1 7 ) Truilede lajusluc eriminellc, I I , p . 8 1 , n° 1 5 . 

était erroné. V o i c i ce que nous t rouvons dans l'édition belge 
de 1 8 3 1 , I I , 20 : « Après a v o i r p lus mûrement réfléchi, 
nous ne croyons pas que l ' on do ive conc lure de ce que l ' a r 
t i c l e 94 d u Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e por te que le p r o 
c u r e u r d u r o i sera ouï, qu'il soit autorisé à assister à l'in
terrogatoire du prévenu. Si la l o i ne le l u i défend pas en 
termes exprès, la raison dit assez qu'il doit s'en abstenir. 
La seule conséquence que l ' on puisse t i r e r de ce que le Code 
ne le l u i i n t e r d i t pas d 'une manière f o r m e l l e , c'est que le 
prévenu ne p o u r r a i t fa i re résulter u n m o y e n de nullité de 
ce que le p r o c u r e u r du r o i a u r a i t été présent à son i n t e r r o 
ga to i r e . Mais b ien assurément i l p o u r r a i t se prévaloir avec 
avantage de celte circonstance p o u r soutenir q u ' i l au ra i t été 
intimidé par la présence de ce mag i s t r a t , q u ' i l a u r a i t été 
t e l l emen t gêné dans ses réponses que l ' on ne p o u r r a i t l u i 
opposer des aveux q u ' i l a u r a i t p u faire ou les con t r ad i c 
t ions dans lesquelles i l a u r a i t p u t ombe r . L ' au t eu r de la 
Jurisprudence des Codes criminels, B O U R G U I G N O N , q u i a 
r e m p l i , pendant u n assez g r a n d n o m b r e d'années, les fonc
tions de juge d ' i n s t r u c t i o n , af f i rme que , dans ce l o n g exer
cice , i l a acquis la preuve que la présence de l 'off icier d u 
ministère pub l i c à u n i n t e r r o g a t o i r e d u prévenu est sou
v e n t n u i s i b l e , sous plus d 'un r a p p o r t , à la mani fes ta t ion de 
la vérité. On p o u r r a i t même, sans a l ler t r o p l o i n , sou l cn i r 
que l ' a r t . 94 r en fe rme l ' i n t e r d i c t i o n i m p l i c i t e au p r o c u r e u r 
d u r o i d 'y être présent. Car ce que cet a r t i c le a s i m p l e m e n t 
v o u l u , c'est que le p r o c u r e u r d u r o i soit ouï, après que le 
prévenu aura été e n t e n d u , — ce q u i suppose deux t ra i t s de 
t emps , deux opérations dis t inctes . ;> > 

La réfutation est complète. 

L E G R A V E R E N D se contente de d i r e : « Hors les cas où le 
p r o c u r e u r d u r o i procède lui-même aux i n t e r roga to i r e s , i l 
ne do i t pas y être présent (18) . » Deux pages p lus hau t i l 
avai t écrit que l 'Ordonnance de 1070 contena i t un t i t r e 
p a r t i c u l i e r sur les in te r roga to i res et avai t réglé ce q u i de
va i t être observé à ce sujet. Cette Ordonnance rappe l l e les 
p r inc ipes généraux que l 'on peut consul ter avec d 'autant 
p lus d'avantage que le Code actuel et les Codes q u i l ' on t 
précédé ont c r u devoi r laisser la l 'orme des in t e r roga to i r e s 
à l ' a r b i t r a i r e des officiers et des magis t ra t s . » 

4 j M A N C I N (19) s ' expr ime ainsi : u L ' i n t e r r o g a t o i r e d u pré
v e n u d o i t avo i r l i e u en présence d u greff ier , et en l'absence 
d u p r o c u r e u r du r o i et de la p a r t i e c i v i l e . I l s sont les a d 
versaires du prévenu. L e u r présence p o u r r a i t l u i fa i re 
suspecter l'impartialité d u juge et t r o u b l e r le ca lme d o n t i l 
a besoin. » K 

Déjà précédemment i l avai t insisté sur la différence des 
fonct ions du ministère pub l i c et d u m a g i s t r a l i n s t r u c t e u r . 
« Le ministère public n'est qu'une partie. Son d r o i t se 
borne à requérir le j u g e de constater les c r imes et les dé
l i t s , ainsi que les traces qu ' i l s on t laissées après eux , d 'en 
rassembler les p r e u v e s , de m e t t r e le présumé coupable 
sous la m a i n de la j u s t i ce . A u j u g e seul a p p a r t i e n t le d r o i t 
de constater , de verba l i ser , de décerner des mandats (20) . » 

V o i c i l ' o p i n i o n d u même c r i m i n a l i s t c quan t à l ' a u d i t i o n 
des témoins. « Bien que l ' a r t . 75 ne le dise pas, les témoins 
do iven t être entendus hors de la présence du procureur du 
roi et de la partie civile. Tous deux sont les par t ies a d 
verses d u prévenu, et le vœu b i e n exp l i c i t e de la l o i est 
que le témoin ne se t rouve en présence que du j u g e et d u 
gref f ie r , de manière q u ' i l ne subisse aucune in f luence , q u ' i l 
jouisse d 'une sécurité entière et q u ' i l ne soit mû que pa r 
l'intérêt de la vérité « (21). 

R A U T E R , en deux endro i t s , f o r m u l e une o p i n i o n sembla
b le , i i L ' i n t e r r o g a t o i r e est pe rsonne l . Le prévenu ne peu t 
répondre par fondé de pouvoi rs et ne peut être assisté d ' u n 
conse i l . D ' u n au t re côté, le p r o c u r e u r d u r o i n'a pas le 
d r o i t d'assister à l ' i n t e r roga to i r e auquel procède le j u g e 
d ' i n s t r u c t i o n (22) . — Le prévenu ne peut répondre qu 'en 
personne . I l ne peut être assisté d ' un consei l . D ' u n au t re 

( 1 8 ) E d . b . île 1 8 3 2 , I , p . 2 3 5 . 

( 1 9 ) Oc l'Instruction écrite, éd. b . de 1 8 4 8 , I . p . 3 4 7 , n° 1 3 2 . 

( 2 0 ) I m » . , I , p . 2 3 9 , n» 8 . 

( 2 1 ) I B I D . , I , n " 1 1 7 . 

( 2 2 ) Traite de droit criminel, éd. b . de 1 8 3 7 , p . 4 0 4 , n » 6 9 8 . 



côte, n i le p r o c u r e u r du r o i , n i la pa r t i e lésée ne peuvent | 
assister à l ' i n t e r r o g a t o i r e (25) . » 

| l T E U L E T , D ' A U V I L L I E R S et S U L I M C Y refusent f o r m e l l e m e n t 
au ministère p u b l i c a ins i qu'à la par t ie c iv i l e le d r o i t d'as
sister soit aux dépositions, soi t à l ' i n t e r r o g a t o i r e . « La l o i 
n'a pas défendu expressément au p r o c u r e u r d u r o i , n i à la 
pa r t i e c i v i l e , d'assister à l ' a u d i t i o n des témoins faite par le 
j u g e d ' i n s t r u c t i o n . Mais cette défense résulte i m p l i c i t e m e n t 
de ce que l e u r s igna ture n'est pas exigée par l ' a r t . 7 6 , q u i 
ne par le que de celles d u témoin, d u j u g e et d u greff ier . I l 
n ' y ava i t , en effet, aucun m o t i f p laus ib le de le l e u r pe r 
m e t t r e , alors q u ' o n le défendait au prévenu. Si le législa
t eu r ne s'en est pas expliqué plus catégoriquement, c'est 
q u ' i l a pensé qu 'une d ispos i t ion expresse était s u p e r f l u e . — 
Tous les auteurs sont d 'accord sur ce p o i n t . —• O n décidait 
de même aut refois . » l ( 

}? Quan t à l ' i n t e r r o g a t o i r e , l e u r o p i n i o n n'est pas mo ins 
exclus ive . « Hors le cas de t r anspor t sur les l i e u x , la l o i ne 
s'est pas f o r m e l l e m e n t expliquée à ce su je t , mais i l suffit 
qu ' e l l e n ' a i t exige la présence d u p r o c u r e u r d u r o i que 
dans le cas de l ' a r t . C2 p o u r qu 'on en doive conc lu re qu 'e l le 
ne l 'autor ise pas dans les autres cas. Ceci résulte d u reste 
de l ' o b l i g a t i o n où est le j u g e d ' i n s t r u c t i o n de l u i c o m m u 
n i q u e r la procédure.. . L 'Ordonnance de 1670 d isa i t que le 
prévenu devai t comparaître, devant le mag i s t r a t i n s t r u c 
t eu r , l i b r e et séparément de t o u t au t r e prévenu ou témoin, 
en l'absence du ministère p u b l i c et des p la ignants ou pa r 
ties c i v i l e s ; le j u g e ne devai t être assisté que de son gref 
fier. Nous c royons q u e , par cela même que le législateur 
n'a pas statué sur le p o i n t en ques t ion , i l est censé a v o i r 
m a i n t e n u la législation antérieure. » 

A c i i . M O R I N (24) s 'expr ime dans les termes suivants : 
« L 'Ordonnance p resc r iva i t le secret, en exigeant que les 
coaccusés fussent interrogés séparément, sans assistance 
d 'aucune pe r sonne , qu ' i l s répondissent par leur bouche, 
sans le ministère de conse i l , s i ce n'est p o u r certains c r imes . 
I l d o i t en être de même a u j o u r d ' h u i , sans except ion a u 
cune . N u l ne d o i t être présent à l ' i n t e r r o g a t o i r e , hors les 
agents de la force p u b l i q u e que le j u g e c r o i t p r u d e n t de 
r e t e n i r . ( D U V E R G E R , n°' 5 2 5 , 326) . — La p a r t i e c i v i l e , le 
p r o c u r e u r du r o i l u i -même ne do iven t p o i n t assister à 
l ' i n t e r r o g a t o i r e , q u o i q u ' u n a u t e u r , q u i s'est rétracté en 
su i te , C A R N O T , a i t v o u l u i n d u i r e le d r o i t de présence p o u r 
le ministère p u b l i c de ces expressions de l ' a r t . 94 : « Le 
j u g e d ' i n s t r u c t i o n p o u r r a , après avo i r en tendu les préve
nus , et le procureur du roi ouï, décerner, etc. » Ces mots , 
évidemment, ne sont que l 'expression d u p r i n c i p e que le 
j u g e d ' i n s t r u c t i o n ne peut fa ire aucun acte i m p o r t a n t , sans 
a v o i r p r i s l 'avis du p r o c u r e u r du r o i . » V . a r t . C l . 

i i Tou te fo i s , d i t M A S S A B I A U , q u i du reste est pa r t i san de 
l ' o p i n i o n professée par l'unanimité des au teurs , toutefois , 
dans u n seul cas peut-être, la présence d u p r o c u r e u r d u 
r o i à l ' i n t e r r o g a t o i r e p o u r r a i t être tolérée. Ce serai t en cas 
de flagrant délit, parce qu 'a lors la l o i l ' i nves t i t du p o u v o i r 
d ' i n t e r roge r lui-même en l'absence d u j u g e d ' i n s t r u c t i o n , 
et que , même q u a n d ce mag i s t r a t est sur les l i e u x , i l est 
essentiel que le ministère p u b l i e soi t informé le p lus 
p r o m p t e m e n t poss ib le , soit des révélations, soit d u sys
tème de défense de l'inculpé, afin que , pendant que l ' i n 
t e r roga to i r e se c o n t i n u e , i l puisse fa i re procéder su r - l e -
c h a m p aux in t e r roga to i r e s nécessaires p o u r p a r v e n i r à la 
découverte de la véri té. » 

Ces concessions de M A S S A R I A U nous paraissent dénuées de 
fondemen t . Les mot i f s q u ' i l en donne , s'ils étaient accepta
bles , devra ien t s 'appl iquer à tous les cas et no i j pas seule
m e n t à ce lu i d u f lagrant délit ou d'absence d u mag i s t r a t 
i n s t r u c t e u r . Us j u s t i f i e r a i en t aussi les prétentions de la 
p a r t i e c i v i l e . Q u o i q u ' i l en soi t , sous que l l e f o r m e t i m i d e , 
d u b i t a t i v e , avec quelles précautions ora toi res M A S S A B I A U 

hasarde ce système h y b r i d e et de p u r expédient! N o n , i l 
faut cho is i r en t r e la doc t r ine professée en 1812 p a r C A R N O T 

et la p r o h i b i t i o n absolue don t est frappée l ' i n t e r v e n t i o n du 

( 2 5 ) I D I D . , p . 1 0 3 , n° 7 0 0 . 

( 2 4 ) D i c t i o n n a i r e d u d r o i t c r i m i n e l , P a r i s , 1 8 4 2 , \° Instruction crimi
nelle, p . 1 3 G . 

ministère pub l i e par l 'ancienne législation, par les c o m 
menta teurs des ordonnances françaises, par l ' e spr i t de n o 
t r e législation actuel le et p a r l'unanimité des c r imina l i s t e s 
modernes , depuis C A R N O T , le p r e m i e r en date , c o n v e r t i à 
une théorie plus saine après u n m o m e n t d'égarement, j u s 
qu 'au plus récent et au p lus i l l u s t r e , M . F A U S T I N H É L I E . Une 
t ransac t ion sur ce t e r r a i n n'est pas possible, car i l s 'agit 
d ' un p r i n c i p e d 'o rganisa t ion j u d i c i a i r e , de la séparation 
des pouvo i r s de la mag i s t r a tu re assise et d u ministère p u 
b l i c ; i l s'agit des d ro i t s de l 'accusation et des garant ies 
tutélaires de la défense. La présence d u ministère p u b l i c 
soit à l ' i n t e r r o g a t o i r e , soit aux dépositions (nous avons d i t 
que les p r inc ipes et les mot i f s étaient communs aux d e u x 
cas), d o i t être u n d r o i t c e r t a i n , p e r m a n e n t , incontesté. Si 
el le n'est pas t e l l e , si el le d o i t , même dans un cas unique, 
p o u v o i r être tolérée, ce ne peut être qu'à la sui te d ' u n abus / / 
et d ' u n véritable empiétement. 

Mais , demandera - t -on , c o m m e n t sanct ionner l ' exc lus ion 
du ministère p u b l i c ? La présence du p r o c u r e u r d u r o i o u 
celle de la pa r t i e c i v i l e cntraînera-t-ellc la nullité des opé
ra t ions de l ' i n s t r u c t i o n ? 

O n a v u que l 'ancienne j u r i s p r u d e n c e française s'était, 
dans p lus ieurs occasions, prononcée, avec l 'assent iment de 
tous les au teurs , p o u r la négative. 

N o t r e Code est m u e t . O r les nullités sont de d r o i t étroit. 
N u l l e pa r t la l o i ne c o m m i n c cette peine p o u r le cas q u i 
nous occupe. O n d o i t donc adopter la négative, u Cepen
dan t , s ' i l paraissait à la Chambre du conseil ou la C h a m b r e 
des mises en accusation qu 'une inf luence fâcheuse a été 
exercée sur la marche de l ' i n s t r u c t i o n par la présence d u 
ministère p u b l i c , el le p o u r r a i t considérer l ' i n s t r u c t i o n 
comme incomplète et o r d o n n e r une nouve l l e a u d i t i o n des 
témoins, u n nouve l i n t e r r o g a t o i r e , dans une fo rme plus ré 
gulière (25) . :> 

l i n résumé, l ' e sp r i t et les textes de la législation, de l a 
j u r i s p r u d e n c e et de la doc t r ine antérieures à la Révolution 
française p rosc r iva ien t l ' i n t e r v e n t i o n d u ministère p u b l i c 
comme de la pa r t i e p la ignante à l ' i n t e r r o g a t o i r e d u prévenu 
par le j u g e d ' i n s t r u c t i o n . 

Lorsque le législateur moderne r en t r a sous l ' i n s p i r a t i o n 
de ces t r a d i t i o n s qu ' app rouven t la raison et l 'équité, i l ne 
l'a fa i t évidemment que sous la c o n d i t i o n i m p l i c i t e de l a i s 
ser suppléer aux lacunes de son oeuvre au moyen de la 
théorie déjà éprouvée et p lus complète de l ' anc ien d r o i t . 
S ' i l est à r eg re t t e r que les disposit ions de l 'Ordonnance 
de 1070, sanctionnées, p o u r la p l u p a r t , pa r des peines de 
nullité, d 'amende et de dommages-intérêts, n 'a ient p lu s 
force de l o i , on peut au moins les consul ter encore avec 
f r u i t comme préceptes. 

>, T e l était le sens de ces paroles caractéristiques de l ' a r -
ch i chancc l i e r C A M B A C É R È S : « Les anciennes ordonnances 
ma in t ena i en t cons tamment le procureur-général dans l ' a t 
t i t u d e de pa r t i e poursu ivante ; c'est là ce q u ' i l i m p o r t e de 
conserver . . . I l est bon de r e n t r e r dans les l imi t e s de l ' a n 
cienne législation et de séparer, comme aut re fo is , les fonc
t ions propres à la pa r t i e p u b l i q u e de celles q u i sont essen
t i e l l e m e n t d u ministère du j u g e . » 

Nous concluons en deux mots . Pas p lus que la p a r t i e 
c i v i l e , le ministère p u b l i c n'a le d r o i t d'assister à l ' i n t e r r o 
gato i re d u prévenu p a r l e juge d ' i n s t r u c t i o n . I l d o i t y res
te r étranger aussi b i e n qu'à l ' a u d i t i o n des témoins. 

L . V . D . K . 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 

COl'R DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Première c h a m b r e . — Présidence de M . de G e r l a c h e . 
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N A I R E SOUS L E C O D E . — R É T R O A C T I V I T É . — P É T I T I O N u ' i l É -

R É D I T É . 

Encore bien que la possession ait commence soui l'empire de l'an
cien droit, si celte possession a duré Iren'c ans sous le Code civil, 
elle a suffi pour fonder la prescription, conformément à l'arti
cle 2202, indépendamment des conditions exigées par l'ancien 
droi! et spécialement de la bonne foi. 

( D E G O M Z É c. S I M O M S . ) 

Nous avons rapporté, t . X I , p . 5 0 4 , l'arrêt de la Cour de 
Liège, d u 24 j u i n 1 8 5 2 , contre l eque l De Gomzé et c o n 
sorts se sont p o u r v u s en cassation. I l s prétendaient que cet 
arrêt v i o l a i t l ' a r t . 2 du Code c i v i l en a t t r i b u a n t à l ' a r t . 2262 
u n effet rétroactif; q u ' i l faisait par cela même une fausse 
app l i ca t ion d u d i t a r t . 2 2 6 2 ; q u ' i l interprétait faussement 
et v i o l a i t l ' a r t . 2281 d u Code c i v i l , en refusant d ' app l i que r , 
comme le v e u t le § l o r de l ' a r t i c l e , à une p r e s c r i p t i o n c o m 
mencée avan t la p u b l i c a t i o n du l i t r e final d u Code, toutes 
les cond i t ions de la législation ancienne autres que la c o n 
d i t i o n de temps te l le qu 'e l le est exceptée par le § 2 de l ' a r 
t i c l e ; q u ' i l v i o l a i t , pa r une conséquence nécessaire, l ' a r t i 
cle 1 e r d u c h . 9 de la Coutume de Liège , pu i sque , d 'une 
par t , la possession de Jean-Ignace F r a n q u i n e t a commencé 
le 24 août 1799, à V e r r i e r s , v i l l e régie par le d r o i t c o u l u -
m i c r liégeois, et que , d ' u n autre côté, ledi t a r t . 1 " impose, 
pour la p r e s c r i p t i o n des act ions, des condi t ions q u i diffè
ren t de celles d u Code c i v i l , au t r emen t encore que q u a n t 
au laps de temps exigé. 

« Pour ce qui concerne le Code c i v i l , disaient les demandeurs, 
le débat se concentre tout entier dans la discussion de l 'art . 2281 
du Code c i v i l . Or. nous ne saurions mieux faire que d'appuyer 
immédiatement l'interprétation de l ' a r t . 2281 , que nous soutenons 
la seule admissible, sur la manière de voir de la Cour régulatrice à 
laquelle nous avons l'honneur de nous adresser aujourd'hui. 

Dans son arrêt du 9 j u i n 1848 ( B E I . G . .Un . , I X . 1020), la Cour 
de cassation di t textuellement que : « Si le paragraphe second de 
» cet article porte que les prescriptions commencées à l'époque 
« de la publication du titre du Code c i \ i l sur les prescriptions, c l 
« pour lesquelles i l faudrait encore, suivant les lois anciennes, 
i< plus de trente ans, à compter de la même époque, seront ac-
u complies par ce laps de trenlc ans, c'est là une exception u n i -
« queutent relative au temps auquel a été limitée la durée de ces 
u prescriptions pendant leur prolongement sous le Code, mais 

que celle exception, qui doit être strictement renfermée dans 
« son objet, laisse subsister et vient confirmer le. principe géné-
« ral posé par la première partie de l 'art . 2281 . d'après lequel 
>• les prescriptions, commencées antérieurement à la publication 

du litre du Code civil sur les prescriptions, sont soumises aux 
u règles prescrites par les lois anciennes, qui conservent ainsi à 
o leur égard un plein empire el doivent leur être appliquées sous 
« le Coile. » 11 est bon de noter que la Cour de cassation avait 
précisément à juger un cas de prescription d'action, un cas iden-
liquc à celui de l'arrêt dénoncé. 

Une foule d'autorités peuvent êlrc invoquées en faveur de la 
doctrine qui précède. V . d'abord B I G O T D E P I I É A M E N E U , dans son 
exposé des motifs du titre de la Prescription ( L O C K E , V I I I , 556, 
ii° 46). Eu fait de commentateurs, nous citerons en première 
ligne M E R L I N , Hép., V » Prescription, seel. 1. j 3, u° 11 , puis 
T K O I ' L O N G . de la Prescription, n™ 1082 à 1086; — V A Z K I I . I . E , 

I I " 796; — D A L I . O Z , Jurispr. gén., V " Prescription, chap. l , , r , 
seel. 10, r i " t . En fait d'arrêts, nous nous bornerons à indiquer 
parmi le grand nombre de ceux dont nous pouvons nous préva
loi r : pour la France, un arrêt de la Cour de cassation du 20 j u i n 
1848 ( S I R E V , 4848, d, 497) qu i , chose remarquable, se pronon
çait dans le même sens que la Cour de cassation de Belgique quel
ques jours après la décision de celle-ci mentionnée plus haut, et 
([liant à la prescription de l'action comme quant à l'usucapion ; 
pour la Belgique, deux arrêts de celte même Cour de Liège con
tre le nouveau système de laquelle nous nous pourvoyons présen
tement, et qui ont été suivis, à peu de dislancc, de l'arrêt de la 
Cour suprême de Belgique de 1848 lequel, pour notre pays, a fixé 
la jurisprudence sur la matière. Le premier arrêt de la Cour de 
Liège est du 29 mars 1845 ( B E L C . J U D . , I , 1156), et porte en 
propres termes : 

ii Atlcndu que les biens litigieux étant situés au pays de Liège, 
la prescription commencée sous l'empire de la Coutume de ce 
pays doit être régie par les principes de cette Coutume, sauf à la 
réduire à trente ans à dater de la promulgation du Code c i v i l . » 

Le second arrêt de la même Cour est du 51 janvier 1846 (J. D U 

P A L . , parlic belge, 1847, p . 104), et ne s'exprime pas d'une ma
nière moins positive que l 'autre. 

Plaçons-nous maintenant en face de l'arrêt dénoncé et atta
chons-nous à réfuter, en peu de mots, les principaux arguments 
des héritiers Sinonis . 

Ce qui y frappe dès l 'abord, c'est la distinction introduite, au 
point de vue de l 'art . 2281 , entre l'usucapion ou prescription 
destinée à procurer un t i t re , soit d'acquisition, soit de libéra-
l ion , et la prescription extinclive des actions. Après avoir re
connu que l 'art . 2281 forme une disposition transitoire, la seule 
disposition transitoire du titre final du Code, on affirme que cet 
article ne s'applique que « aux prescriptions invoquées com:i:e 
« litres d'acquisition ou de libération, » et que, pour la pres
cription extinctive des actions, c'est à l 'art . 2262 exclusivement 
qu ' i l faut recourir . Mais quid si trente ans étant supposés ne pas 
s'être encore écoulés depuis fin mars 1804, une question de pres
cription d'action ancienne se présente, comme cela est certes ar
rivé souvent? I l ne peut s'agir d'aucune façon de l 'art . 2262. 
Scion l'arrêt dénoncé, i l n'y a pas lieu non plus de prendre pour 
base d'une solution l 'art . 2 2 8 1 . Pareille absurdité se condamne 
d'elle-même. Et i l faut conclure que l 'art . 2281 , parlant de pres
criptions sans distinguer, que l 'art . 2281 , terminant par une 
disposition transitoire unique le titre des prescriptions consacré 
à la prescription extinclive comme à l'usucapion, que l 'art. 2281 , 
logiquement nécessaire enfin dans toutes les hypothèses possibles 
en fait de prescriptions anciennes, s'applique réellement à la pres
cription extinclive des actions aussi bien qu'à loulc autre. 

Ce premier point mis à l 'abri du doute, y a-t-i l lieu de soute
nir que, pendant les trente ans qui ont suivi fin mars 1804, l'ar
ticle 2281 . ^ 1 e r , a dû régir toute espèce de prescription acquisi-
tive ou extinctive, et que, depuis lors, l 'art . 2281 , dans ses deux 
paragraphes intimement combinés, a dû régir la prescription 
acquisilivc, tandis (pie le § 2 de l 'art . 2281 , isolé de son § l f r , et 
équivalant ainsi à l 'art . 2262, a dû régir la prescription extinc
tive? Mais celte nouvelle distinction, repoussée comme la précé
dente par les termes mêmes de l 'art . 2281 . dont une simple allé
gation ne saurait entamer la portée naturelle, est également re
poussée par la raison. Pourquoi, alors que les choses se seraient 
réglées convenablement pour la prescription acquisilivc, aurait-on 
soumis à des principes diamétralement opposés deux prescriptions 
extinclivcs commencées avant le Code, mais dont l'une eût couru 
aussi pendant trente ans sous le Code, tandis que l'autre n'eût 
couru que pendant trente ans moins quelques jours sous le même 
Code? 

On argumente ici de ce que l 'art . 2281 ne parle que des pres
criptions commencées ; on se pénètre de certaine théorie sur le 
commencement de la prescription, et on arrive, en fait, à préten
dre qu'une prescription extinctive opposée plus de trente ans 
après la publication du Code n'a réellement commencé que depuis 
fin mars 1804. Comme si la même prescription pouvait raisonna
blement avoir deux commencements différents d'après la manière 
d'agir différente suivie à son extrémité, d'après un acte judiciaire 
posé quelques jours plus tôt ou plus tard ! Notre remarque d ' i l y 
a un instant reparait entière... Mais on va [dus lo in , et, s'adres-
sant spécialement aux circonstances de la cause, on nous di t : 
« D'après vous-mêmes, ni Jean-Ignace Franquinet, ni ses repré-
« sentants, n'ont jamais réalisé les conditions nécessaires pour 
« que voire action contre eux se prescrivit d'après la loi an-
ci cienne. Donc votre action est restée intacte sous la loi ancienne; 
« la prescription n'en a pas commencé sous la loi ancienne. Donc. 
« la prescription en a commencé depuis 1804 et a été régie par 
c< l 'art . 2202 qui n'exige pas la bonne fo i . » 

Ce raisonnement judaïque aboutit à déclarer que l'homme qui 
poursuivrait une action dont le contradicteur aurait, sauf la ques
tion do temps, réuni sous la loi ancienne toutes les conditions im
posées par celle-ci pour que la prescription extinctive fût admis
sible et ne serait devenu de mauvaise foi que sous le Code, pour
rai t , le cas échéant, se trouver plus protégé que tel autre dont le 
contradicteur aurait été de mauvaise foi dès le principe. 

Pourquoi ensuite à la possession commencée, mais inefficace 
sous la loi ancienne, ne rapporterait-on pas le commencement de 
la prescription extinctive de l'action du propriétaire dépossédé, 
aussi bien que le commencement de la prescription acquisilivc du 
ti tre de propriété du possesseur? La prescription implique sans 
cesse deux intéressés en présence, dont l 'un tend à ôter à l 'autre, 
par une possession déterminée, soit une action en justice, soit 
plus même qu'une action, c'est-à-dire la possibilité de lut ter , par 
n'importe quel moyen , contre un nouveau ti tre d'acquisition. 
Quand on examine si la possession à fin d'acquérir, commencée 
avant 1804, est ou n'est pas opérante, i l faut de toute nécessité 
remonter à son début; et ce début, prouvé vicieux selon la loi 
ancienne, a beau avoir empêché l'usucapion de naître viable, 
l 'art . 2281 du Code c iv i l n'y attache pas moins, au delà de 1804, 



jusqu'au moment qu'il assigne à la découverte de la naissance. 
L'inscription de l'enfant désavoue sur les registres des actes de 

l'état civil sous le nom et comme issu du mari n'exclut pas le 
recclcmcnt. 

( C L ' . N Y C . V A N U E G U E . ) 

Cuny avai t épouse, le 50 j a n v i e r 1845, la demoisel le F l o 
r en t i ne V a n I l eghe . Cette u n i o n , de l aque l l e n a q u i t u n fils, 
ne f u t pas longtemps heureuse, et, le 10 février 1849, u n 
j u g e m e n t d u T r i b u n a l de Bruxe l l e s , confirmé en appel le 
9 août s u i v a n t , prononça la séparation de corps en t re les 
deux époux c l o rdonna que l ' enfant issu d u mar iage f u t 
confié aux soins de la mère, mais q u ' i l serai t pe rmi s à C u n y 
de le v i s i t e r une fois pa r mois ( V . B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 

X I I , 4 ) . 

A peine la séparation avait-elle duré t ro i s ans, que C u n y , 
conformément à l ' a r t . 310 d u Code c i v i l , fit s o m m e r , le 
7 mars 1 8 5 2 , sa femme de faire cesser immédiatement 
cel te séparation; en conséquence, de se r e n d r e , avec l ' e n 
fant c o m m u n , au d o m i c i l e du m a r i et de se soumet t re aux 
obl iga t ions naissant d u mariage selon les a r t . 203 et s u i 
vants d u Code c i v i l ; la prévenant, d i s a i t - i l , que faute pa r 
elle de ee fa i re i l p o u r s u i v r a i t sans délai la d i s so lu t ion d u 
mar iage par le d ivo rce . 

La femme répondit à la sommat ion u qu ' e l l e ne vou la i t 
pas faire cesser la séparation de corps et de biens et qu 'e l le 
ne v o u l a i t pas r e n t r e r chez son m a r i . » 

Le d i v o r c e fu t admis pa r un j u g e m e n t du 20 mars 1852 , 
r e n d u e o n t r a d i c t o i r c i n e n l et d u consentement de la f emme . 
Malgré ci? consentement et son offre de se présenter devant 
l 'off ic ier de l'état c i v i l p o u r assister à la p r o n o n c i a t i o n d u 
d i v o r c e , ce fonc t ionna i r e , se basant sur les a r t . 2 0 3 , 204 et 
265 du Code c i v i l , ne v o u l u t p rononce r le d ivo rce qu'après 
l ' e x p i r a t i o n d u délai de t rois mois , à p a r t i r de la s ignif ica
t i o n d u j u g e m e n t à la dame C u n y . La d i s so lu t ion d u m a 
r iage ne f u t donc prononcée que le 13 août 1852 , en pré
sence des deux conjoin ts . 

Le l r r j u i n 1852, c'est-à-dire après le j u g e m e n t q u i a d 
m e t t a i t le d i v o r c e , mais avant sa p r o n o n c i a t i o n , la dame 
Cuny accoucha dans son d o m i c i l e , Vieillc-IIalIe-aux-Blés, 
n" 10 , à B r u x e l l e s , d ' un enfant d u sexe féminin. 

I l f u t i n s c r i t sur les registres de l'état c i v i l de cette v i l l e , 
le 3 j u i n 1852, sous les noms d 'Octavic-Anne-Marie C u n y , 
née, Vieille-Halle-aux-Blés, n° 10, fille d'Henri-Théodore-
Mar ie -Lou i s C u n y , et de Ca ther ine-F loren t ine V a n Heghe, 
con jo in t s , domiciliés même ma i son . La déclaration de nais
sance fu t faite pa r Anne-Mar ie G o r a r d , qualifiée de gardé
couches, domiciliée à Bruxe l l es , rue de l 'Escal ier , n" 4 9 , et 
en présence d'André-Joseph Jespers, oncle m a t e r n e l de 
l ' enfant . 

D'après C u n y , i l n ' a p p r i t la naissance de cet enfant que 
dans le mois de j a n v i e r 1853. I l le désavoua f o r m e l l e m e n t 
pa r acte ex t r a jud ic i a i r e du 22 j a n v i e r et l u i fit n o m m e r un 
t u t e u r ad hoc pa r u n Conseil de f ami l l e ( a r t . 318 du Code; 
c i v i l ) . 

I l assigna ensuite le t u t eu r et la mère de l 'enfant aux 
fins d 'en tendre le T r i b u n a l l u i donne r acte du désaveu 
q u ' i l avai t fait et q u ' i l réitérait en tant que de besoin , et le 
T r i b u n a l , accuei l lan t ce désaveu et s ta tuant sur c e l u i - c i , 
d i r e p o u r d r o i t q u ' i l n'était pas le père de l 'enfant m i n e u r e , 
née à Bruxe l l e s , le - I e r j u i n 1852, et que c'était faussement 
que ce l le paternité l u i avai t été attribuée; que l ' en fan t ne 
p o u r r a i t donc i n v o q u e r cette paternité n i s'en prévaloir ; 
pa r s u i t e , entendre par le T r i b u n a l o r d o n n e r que l 'acte de 
naissance de lad i te enfant serait rectifié en ce sens et sur 
p i e d du j u g e m e n t à i n t e r v e n i r , à quelles fins l e d i t j u g e m e n t 
serai t t r ansc r i t sur les registres des actes de l'état c i v i l de 
B r u x e l l e s , conformément à l ' a r t . 49 d u Code c i v i l . 

La demande de Cuny était fondée sur les a r t . 512 et 313 
d u Code c i v i l . 

La défenderesse ayant opposé à l ' ac t ion une fin de n o n -
recevoi r tirée de l ' exp i r a t i on d u délai accordé au m a r i par 
l ' a r t . 516 d u Code c i v i l p o u r i n t e n t e r son ac t i on , Cuny de
manda au préalable à être admis à p r o u v e r que la naissance 
de l 'enfant désavoué l u i avai t été cachée, et que , p a r c o n 
séquent, i l pouva i t se prévaloir d u délai except ionnel ac
cordé par l ' a r t . 13 d u Code c i v i l . E t , p o u r r a p p o r t e r cette 

p r e u v e , i l posa les faits énoncés dans le j u g e m e n t q u i su i t . 
Cuny sout in t q u ' i l l u i suffisait de p rouve r le recel de la 

naissance et que , cette p reuve fa i te , i l i ncomba i t aux défen
deurs d'établir q u ' i l avai t connu la naissance de l ' enfant 
p lus de deux mois avant son désaveu. I l a jouta i t que , l ' o b l i 
ger à p r o u v e r q u ' i l n ' ava i t pas connu la naissance de cet 
enfant p lus de deux mois avant son désaveu serai t l u i i m 
poser la p reuve d ' u n fa i t négatif, preuve évidemment i m 
possible . 

A l ' a p p u i de cette a r g u m e n t a t i o n , ainsi que p o u r j u s t i f i e r 
la pe r t inence et la re lcvance des faits q u ' i l co t a i t , C u n y i n 
voqua i t les arrêts suivants : Liège, 17 j u i l l e t 1844 ( P A S I C R I -

S I E ; Jurisprudence d'appel des Cours d'appel de Belgique, 
par D E V I I . L E N E U V E et C A I I E T T E , p . 155); •—Par i s , 1 " août 
1853 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , X I I , 7 1 ) ; — A n g e r s , 18 j u i n 
1807 ; — Rouen , 5 mars 1 8 2 8 ; — Bordeaux, 5 m a i 1850 ; 
Cass. F r . , 51 m a i 1838 c l 7 j a n v i e r 1850 ( J . D U P A L . , 1838 , 
2 , 5 6 0 ; 1 8 5 0 , 1 , 257) . 

Les défendeurs, de l e u r côté, soutenaient que l e u r pos i 
t i o n au procès ne les ob l igea i t à aucune p r e u v e ; que , d ' au 
t re p a r t , p r o u v e r que le demandeur C u n y n 'ava i t pas eu 
connaissance de la naissance de l 'enfant désavoué plus de 
deux mois avant son désaveu se réduisait en définitive à 
établir c l à préciser le m o m e n t où la connaissance de ce 
fa i t avai t été acquise par l u i ; q u e , par conséquent, la 
p reuve q u i i n c o m b a i t au demandeur n'était pas celle d ' u n 
fa i t négatif. I l s i n v o q u a i e n t , à l ' appu i de l e u r système, la 
presque généralité de la d o c t r i n e , et ent re autres : Z A C I I A -

R I . E , p . 0 4 7 , note 1 5 ; — D U R A N T O N , t . I I I , n" 3 0 ; — D E M U -

L O M R E , t . I I I , éd. belge . 

J U G E M E N T . — « Attendu que la demande est fondée sur les 
causes de désaveu mentionnées aux art. 512 et 515 du Code c i 
v i l et notamment sur l'adultère de la défenderesse; 

« Attendu que l'enfant dont i l s'agit est né le l l r j u i n 1852, et 
que l'acte extrajudiciaire de désaveu porte la date du 22 j a n 
vier 1853; 

a Attendu que le demandeur allègue que la naissance de cet 
enfant lu i a été cachée, et qu ' i l se prévaut en conséquence du 
délai de deux mois accordé par l 'art . 516 du Code c iv i l , à par t i r 
de la découverte de la fraude ; 

» Attendu qu'en principe i l incombe au demandeur de justifier 
de l'existence des conditions auxquelles la loi subordonne la rece
vabilité de la demande; 

« Qu' i l suit de là que, dans l'espèce, le demandeur doit établir 
que la naissance lu i a été cachée, et qu ' i l ne l'a connue que dans 
les deux mois qui ont précédé son désaveu; 

« Attendu que ce sont là des faits positifs et dont i l est pos
sible de snbministrcr la preuve, puisque la preuve qu'un fait n'a 
pas été connu avant une certaine époque se réduit à préciser le 
moment où la connaissance de ce fait a été acquise; 

« Que, si le demandeur parvient à prouver que le rceèlcnicnt 
a continué jusqu'au moment qu ' i l assigne à la découverte de la 
naissance, si ce moment n'est pas antérieur de plus de deux mois 
à l'acte de désaveu, le demandeur aura par cela même atteint la 
preuve dont i l est tenu, sauf au défendeur à établir, en termes de 
preuve contraire, que le demandeur a connu la naissance de l'en
fant plus de deux mois avant le désaveu; 

« Attendu que, dans l'état de la cause, i l est impossible de 
statuer dès à présent sur le l'ait du recclcmcnt de la naissance; 

u Qu'en effet, l'absence de toute mention relative à l'enfant à 
naître dans les actes qui ont précédé le divorce des parties n ' i m 
plique pas nécessairement de la part de la défenderesse la dissi
mulation de sa grossesse; 

Que, d'un autre côté, l ' inscription de l'enfant sur les regis
tres de l'état c iv i l comme fille légitime du demandeur a pu être 
ignorée de celui-ci . qui n'a pris aucune part à la rédaction de cet 
acte; qu'on ne peut non plus argumenter des entrevues du de
mandeur avec la défenderesse, puisque le demandeur pose en fait 
que les précautions les plus minutieuses étaient prises pour 
soustraire l'enfant à sa vue, et pour éloigner de la chambre où i l 
était reçu tout ce qui aurait pu éveiller ses soupçons; 

« Attendu que les faits articulés, considérés dans leur ensemble, 
sont de nature à démontrer que la naissance de l'enfant a été 
cachée au demandeur; 

« Que ces faits sont dès lors pertinents, admissibles; qu'ils 
sont déniés et qu ' i l échet d'en autoriser la preuve ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï M . D E D O B B E L E E R , substitut 
du procureur du r o i , en ses conclusions conformes; avant de 
faire d r o i t , admet le demandeur à prouver par tous moyens de 
droi t , témoins compris, les faits suivants : 



« 1° Peu de temps avant la naissance de l'enfant désavoue, le 
demandeur s'élant rendu chez la dame Catherine-Florentine Van 
Ileghe, vo i r son fils, en exécution de l'arrêt du 9 août 184-8 et 
ayant remarqué qu'un gonflement sensible du ventre donnait à 
ladite dame Van Hcghe un embonpoint anormal, lu i en demanda 
la cause : elle l u i répondit, pour éloigner toute idée ou tout 
aveu d'une grossesse, qu'à la suite d'un saisissement ses menstrues 
s'étaient arrêtées et avaient produit ce gonflement ; 

« 2 ° Le sieur Cuny était à Tournai à l'époque de la naissance 
de l'enfant désavoué; 

« 5° La déclaration de naissance de cet enfant a été faite par 
une femme qui s'est dite être Anne-Marie E v r a r d , garde-cou
ches, âgée de septante deux ans, domiciliée à Bruxelles, rue de 
l'Escalier, sect. 8, n° 4 9 ; or, en cette maison i l n'y avait, à cette 
époque, aucune personne de ce nom, de cet âge et de cette pro
fession, tandis que la mère de la dame Catherine-Florentine Van 
Ileghe, nommée Anne-Marie Evrard, veuve de François Van He-
ghe, a demeuré jusqu'au 15 mai 1848, à Bruxelles, rue de l'Es
calier, n° 4 0 ; or, c'est celle-ci qui , assistée de l'oncle maternel de 
l'enfant désavoué, a fait la déclaration de naissance de cet enfant 
en dissimulant sa parenté et en s'attribuant faussement la profes
sion de garde - couches ; le tout en vue d'écarter les soupçons 
et la découverte de la vérité; 

« 4° Cette déclaration affirme faussement que le demandeur 
cohabite avec la mère de l'enfant dans la même maison, située à 
Bruxelles, Vieille-halle-aux-blés, n u 16 ; 

« 5° La dame Florentine Van Hcghe a pris le plus grand soin 
de cacher au demandeur la naissance de l'enfant désavoué ; 

« 6° C'est ainsi qu'immédiatement après sa naissance, l'enfant 
a été caché pendant quinze jours chez une femme, loin de la 
demeure de sa mère; 

» 7 " Que, en outre, chaque fois que la défenderesse savait, 
que, en exécution de l'arrêt du 9 août 1848, le demandeur devait 
venir visi ter son fils, clic faisait transporter l'enfant désavoué 
hors de la chambre où le demandeur, selon l 'habitude, devait 
voir son fils ; 

« 8" Ainsi encore, elle faisait disparaître tout objet quelcon
que à l'usage de l'enfant désavouée et dont la présence eût pu, 
en laissant soupçonner son existence, éveiller l 'attention du de
mandeur et lu i faire découvrir la fraude dont parle l 'art . 510, 
paragraphe dernier, du Code c i v i l ; 

« 9° Ces mesures avaient tellement pour but de cacher au de
mandeur la naissance de l'enfant désavoué qu'un jour que cet 
enfant jetai t des cr is , la défenderesse fut dans une si grande i n 
quiétude que ces cris n'éveillassent l'attention et les soupçons du 
demandeur qui était venu visiter son fils, qu'elle ne put s'empê
cher après le départ du demandeur d'exprimer l'émotion et la 
crainte qu'elle avait ressentie et le danger auquel elle avait 
échappé ; ordonne au demandeur de prouver par tous moyens de 
droi t , aucun excepté, qu ' i l n'a eu connaissance de la naissance de 
l'enfant dont i l s'agit que dans les deux mois qui ont précédé son 
désaveu; réserve aux défendeurs la preuve contraire; commet 
pour les enquêtes M . le juge D E R O N G É ; réserve les dépens. » 
(Du H mars 1884. — Plaid. M M " S A N C K E , D E M K R E N , V A X 

Mo.vs.) 

QUESTIONS DIVERSES. 

D I S T R I B U T I O N PAR C O N T R I B U T I O N . — C 0 L L 0 C A T 1 0 N P R O V I S O I R E . 

P R O C È S - V E R B A L . C O N T R E D I T S . D É L A I D E Q U I N Z A I N E . 

F O R C L U S I O N . 

Le détui de quinzaine pour contredire un procès-verbal de collo-
ration provisoire en matière de distribution mobilière est pres
crit par les articles 003 et 604 du Code de procédure civile à 
peine de forclusion, lors même que ce procès-verbal est resté 
ouvert et n'a pas été clôturé définitivement d'office par le juge-
commissaire. 

L'art. 7 8 7 du Code de procédure civile, spécial aux matières d'or
dre, n'est pas applicable par analogie aux matières de distribu
tion par contribution. 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'état de distribution provisoire 
dressé par le juge-commissaire, le 2 décembre 1 8 5 1 , a été dé
noncé à la partie G O D E C H A R L E S , le 1 7 décembre 1 8 5 1 , ainsi qu'aux 
autres créanciers produisants et au syndic de la faillite Docqui-
gnies ; 

« Attendu que l'opposition de Vonsmans, Kiebooms, Vomus et 
Baudry a été formée sur le procès-verbal de d is l r ibu l ion , le 3 jan
vier 1 8 5 2 , et, partant, après le délai fixé par l 'art . 003 du Code 
de procédure civile, et ce même en ne comptant pas le jour 

de la signification de la sommation de prendre communication ; 
« Qu ' i l ne reste donc qu'à examiner la question de savoir si les 

créanciers peuvent être admis à contester la distribution provi 
soire après la quinzaine de la signification du procès-verbal de 
distribution provisoire, dans le cas où ce procès-verbal est resté 
ouvert et n'a pas été clôturé définitivement d'office par le juge-
commissaire ; 

« Atlendu que la disposition de l 'art . 0G4 du Code de procé
dure civile prononce la forclusion de plein droi t et d'une manière 
péremptoire ; 

« Attendu que c'est en vain que, pour soutenir l 'opinion con
traire, on argumenterait par analogie de l 'art . 757 du Code de 
procédure civile, relatif aux matières d'ordre, pour en déduire 
une conséquence contraire à ce que les termes de l 'art . 064 expr i 
ment d'une manière formelle ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , M . A M B R O E S . substitut du pro
cureur du roi entendu, déclare tardives les oppositions de De lh i , 
Vonsmans, Kiebooms, Vomus et Baudry, failes le 5 et le 12 jan
vier 1852; par suite, maintient la collocation provisoire dressée 
par le juge commissaire, etc. » (Du 20 ju i l le t 1852. — Tr ibunal 
de Bruxelles. — 2 e Ch. •— AIT. V O N S M A N S E T C O N S O R T S c. S Y N D I C A 

L A F A I L L I T E D O C Q U I G N T E S . — Plaid. M M " M A S C A R T , S C I I O L L A E R T , 

V A N B E R C I I E M , D E L E E N E R . ) 

^ ^ ^ ^ > G - G > ® ^ 

A C T I O N E N B O R N A G E . — P O S S E S S I O N . — P R E U V E . 

Dans une action en bornage, il ne suffi! pas qu'une des parties 
prouve que l'autre possède au delà de ce qu'elle a acquis, il faut 
que la première établisse son droit à elle-même et prouve qu'il y 
a eu usurpation. 

J U G E M E N T . — « Attendu que les demandeurs ont assigné le dé
fendeur en bornage et prétendent que la propriété du défendeur 
doit être renfermée dans les contenances fixées par un acte d'ac
quisition passé entre l u i défendeur et les concessionnaires du ca
nal de Charleroi, le 0 mai 1817, devant le notaire N'avez, de ré
sidence à Sencffc ; 

« Attendu que, pour repousser celle demande, le défendeur 
prétend être en possession depuis plusieurs années d'une certaine 
étendue de terrain telle qu ' i l l'a achetée, et ne veut borner que 
dans l'élat de cette possession ; 

u Attendu que, d'après les art . 2230 et 2234 du Code c i v i l , la 
possession établit en faveur de celui qui l'invoque une présomp
tion légale dont l'effet ne peut être détruit que par un l i l r c ou 
par la preuve d'une usurpation commise au préjudice d'un pos
sesseur antérieur ; 

a Attendu que l'ancien t i t re de propriété produit par les de
mandeurs, passé, le 24 août 1810, devant le notaire Bourgogne, 
de résidence à Nivelles, ne peut être dans leurs mains une arme 
suffisante pour combattre la présomption légale attachée à la pos
session, puisque cette vente est faite en masse, avec indication de 
joignants généraux qui n'ont aucun rapport déterminé aux biens 
qu ' i l s'agit de borner; qu ' i l résulte des explications données à 
l'audience par les parties que la propriété, faisant l'objet de ce 
t i t re , a été morcelée et une partie vendue pour l'établissement du 
canal de Charleroi, et qu ' i l est impossible, en l'absence du ti tre 
d'achat fait par les concessionnaires de ce canal et du plan qui a 
servi tant à celte vente qu'aux reventes partielles faites en 1847 
au profit du défendeur, de déterminer d'une manière précise la 
partie de la propriété des demandeurs qui esl restée leur appar
tenir ; 

« At tendu, en outre, que les demandeurs ne demandent pas à 
prouver qu'une usurpation aurait été commise par le défendeur 
à leur préjudice; qu'ils se contentent d'alléguer que Fayt possède 
plus que les titres l u i a t t r ibuent , et que d'ailleurs, dans l 'hypo
thèse d'une usurpation qui donnerait au défendeur une plus 
grande contenance que celle qui lu i est assignée dans son l i t r e , i l 
resterait toujours, en l'absence du l i t re de la cession faite au pro
fit des concessionnaires, la question de savoir si l 'usurpation au
rait été commise au préjudice des demandeurs ou des concession
naires du canal ; ce qui met dans l'impossibilité de fixer autrement 
les limites en l'absence des concessionnaires, dont la mise en 
cause n'a été réclamée par aucune des parties ; 

u Par ces motifs, le Tr ibunal déclare les demandeurs non fon
dés à exiger le bornage d'après le l i l r c de propriété du défendeur 
seul ; ordonne que le bornage aura lieu d'après la possession ac
tuelle de celui-ci, etc. » (Du 8 février 1854. — Tribunal de N i 
velles. — Aff. S E U T I N C . F A Y T . — Plaid. M M " N I C O L A S P I É R E T , 

L E B O N . ) 

B R U X E L L E S . — 1 M P . D E F . V A N D E R S L A G I I M O I . E N , H U E H A U T E , 2 0 0 . 



créancier a négligé de conserver ses d ro i t s pa r d 'autres 
moyens . • 

V . encore conf. : P E R R I N , p . 3 0 4 ; — L E M E R L E , Des fins 
de non-recevoir, c h . 18, scct. 0 . § 4 , p . 5 9 1 . 

—r><SHS>®<s--- — 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Deuxième chambre . Présidence de M . Ksp l tn l . 

A V O U É . — C O N S T I T U T I O N A L ' A U D I E N C E . — R É I T É R A T I O N . — D É 

F A U T . — I N S C R I P T I O N U V P O T I I É C A I R E . — R É D U C T I O N . — A C T I O N . 

F A I L L I T E . C U R A T E L L E . Q U A L I T É . H Y P O T H È Q U E . 

I N S C R I P T I O N . — C O M P T E C O U R A N T . — I N T É R Ê T S . — S O L D E 

F I N A L . — C R É A N C E É V E N T U E L L E . — É V A L U A T I O N . 

L'avoue qui, dans une instance introduite à bref délai, déclare, à 
l'audience, se constituer pour le défendeur, doit réitérer sa con
stitution dans le jour; sinon le demandeur peut requérir défaut 
conlrc partie à l'audience à laquelle la cause a été remise. 

Est inopérante la réitération de la constitution signifiée entre l'ob-
tention du défaut et la prononciation du jugement sur le profit. 

Le curateur d'une faillite a qualité pour demander la réduction 
d'une inscription hypothécaire prise sur les biens du failli (Dé
cidé par le jugement). 

L'hypothèque consentie pour garantir non-seulement le capital 
pour lequel un crédit est ouvert, mais encore tous intérêts mer
cantiles, le solde à résulter en faveur du créditeur de l'arrête du 
compte final et de tous les effets de la convention d'ouverture de 
crédit, est valable, alors surtout que le créancier a évalué sa 
créance éventuelle dans son inscription. 

Pareille hypothèque n'est point, quant à l'excédant du principal 
du crédit ouvert, soumise à une condition potestative. 

( l ) E F I . I N N E C . C U R A T E U R D E R I D D E R . ) 

Par acte notarié du 29 septembre 1 8 4 8 , De Fl inne-Duez 
o u v r i t aux sieurs et à la demoisel le De R i d d e r u n crédit 
de 6 ,000 f r . , q u ' i l m e t t a i t dès ce j o u r à l e u r d ispos i t ion aux 
us et coutumes d u commerce . Pou r constater les verse
ments opérés p a r De F l i n n c et les remises faites pa r les dé
b i t e u r s , i l était o u v e r t , sur le l i v r e de De F l i n n c , u n compte 
c o u r a n t au n o m de De R i d d e r frères et sœur; toute somme 
d o n t De F l i n n e serait en avance, devai t p r o d u i r e de suite 
intérêt m e r c a n t i l e . 

L'acte p o r t a i t encore ce q u i su i t : 

(• Pour garantir M . De Flinne du capital, objet du crédit, de 
tout excédant, s'il y a l i eu , de tous intérêts mercantiles, du solde 
qui pourra résulter en sa faveur de l'arrêté du compte final et de 
tous les effets des présentes conventions, mes dits M M . et D l l c De 
Ridder ont déclaré affecter et hypothéquer spécialement les biens 
suivants qu'ils affirment être leur propriété à t i tre de patrimoine 
qui leur a été dévolu par la mort de M . Nicolas-Joseph De Ridder 
et de dame Amandine Plamont de Belceil, leurs père et mère, sa
voi r (suit la nomenclature des biens hypothéqués). » 

Fn v e r t u de cet acte, De F l innc-Duez p r i t , sur les biens 
y désignés, i n s c r i p t i o n hypothécaire les 19 et 27 octobre 
1 8 4 8 , aux b u r e a u x de T o u r n a i et de Mons p o u r : 

u 1» 0,000 f r . , principal du crédit ouvert pour un terme i l l i 
mité, exigible lors de la dissolution dudit crédit qui aura lieu 
au gré des parties, par une dénonciatian faite six mois à l'a
vance ; 

2" Pour celle de 1,080 fr . pour l'année courante et deux an
nées d'arriéré des intérêts mercantiles à échoir du principal du 
crédit ; 

3° Pour celle de 4,000 f r . , excédant approximatif qui pourrait 
exister au dessus du capital principal , exigible en même temps 
que ce dernier ; 

Et 4" pour celle de 720 fr . pour l'année courante et deux an
nées d'intérêts à échoir de ce capital approximatif. Ensemble 
11,800 fr . » 

Le 22 octobre 1 8 5 2 , les De R i dde r f u r e n t déclarés en 
f a i l l i t e pa r le T r i b u n a l de T o u r n a i . 

Le 14 j a n v i e r 1 8 5 3 , le c u r a t e u r de la f a i l l i t e assigna 
De F l i n n c devant le T r i b u n a l de T o u r n a i , à l'effet de v o i r 
d i r e que c'était à t o r t que De F l i n n e prétendait hypothèque 
p o u r p lus de 6 ,000 f r . , et intérêts à dater de la f e r m e t u r e 
d u crédit, soi t depuis la déclaration de la f a i l l i t e (22 octo
b r e 1852) , en v e r t u de l 'acte susrappelé; en conséquence, 
v o i r o r d o n n e r la r a d i a t i o n des i n sc r ip t ions prises par le 
défendeur à T o u r n a i le 19 octobre 1848 , et à Mons le 27 oc-

tobre 1848, jusqu'à concur rence de 6 ,000 f r . et intérêts 
depuis le 22 octobre 1 8 5 2 ; v o i r o rdonne r aux conserva
teurs des hypothèques de T o u r n a i et de Mons de les ré 
d u i r e en conséquence, etc. 

A l ' aud ience , u n avoué déclara se cons t i tuer p o u r D e 
F l i n n c , et o b t i n t la r emise de la cause. Mais i l ne réitéra 
p o i n t sa cons t i t u t i on dans le j o u r , conformément à l ' a r t . 76 
d u Code de procédure c i v i l e . 

A u j o u r auquel la cause avai t été remise , l'avoué de D e 
F l i n n c ne se présenta p o i n t . L e demandeur ayan t r equ i s 
défaut, le 27 mars 1853 i n t e r v i n t la décision suivante : 

J U G E M E N T . — « Vu le défaut de De Flinne d'avoir constitué 
avoué ; 

« V u l'acte reçu par M" Simon, notaire à Peruwelz, le 29 sep
tembre et le 5 octobre 1818, suivant lequel De Flinne-Duez,négo
ciant audit Peruwelz, a ouvert à Ildephonsc, François et Adeline-
Thull ie De Ridder, frères et sœur, fabricants et cultivateurs à 
Belœil, un crédit de 6,000 f r . , mis à leur disposition aux us et 
coutumes du commerce et dans lequel se trouve ensuite énoncé 
ce qui suit : « Pour garantir M . De Flinne du capital objet du 
« crédit, de tout excédant, s'il y a l ieu , de tous intérêts mercan-
« tilcs, du solde qui pourra résulter en sa faveur de l'arrêté du 
« compte final et de tous les effets des présentes conventions, 
« lesdits sieurs et demoiselle Dcriddcr ont déclaré affecter et 
a hypothéquer spécialement les biens suivants : etc.;» 

« Attendu que c'est en vertu de cet acte que De Flinne a pris 
inscription tant au bureau de Tournai le 19 novembre 1818, 
qu'au bureau de Mons le 27 octobre même année, et que ces i n 
scriptions ne sont pas prises seulement pour la somme de 0,000 
francs, import du crédit ouvert et des intérêts dus à dater de la 
fermeture du crédit, mais encore pour la somme de 4,000 francs 
excédant approximatif qui pourrait exister, au dessus du capital 
pr inc ipa l , y joints les intérêts mercantiles du capital approxi
matif ; 

« Attendu que lesdites inscriptions ont été régulièrement prises 
pour la somme du crédit ouvert et les intérêts qu'elle a pu p ro 
duire, puisqu'à cet égard i l y avait engagement constant et réci
proque de la part des contractants et certitude pour les tiers de 
la valeur encore libre des immeubles grevés à cet effet, mais q u ' i l 
n'en est pas de même de l'excédant de ce crédit ; qu'à cet égard, 
i l était au pouvoir du créditeur et des crédités de respecter ou 
de dépasser les limites du crédit, qu ' i l n'y avait pas de lien con
tractuel et qu'ainsi i l n 'y avait qu'une obligation subordonnée à 
une condition potestative de la part des contractants et comme 
telle nulle et non susceptible d'hypothèque ; 

« Attendu, dès lors, que c'est avec raison que le demandeur 
en sa qualité a actionné ledit De Flinne pour faire déclarer qu ' i l 
n'a d'hypothèque valable que pour la somme de 0,000 f r . , impor t 
du crédit ouvert et des intérêts dus à dater de la fermeture de ce 
crédit fixée au 22 octobre 1852, jour de la faillite des frères et 
sœur De Ridder et que par suite ses conclusions se trouvent dû
ment justifiées ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï M . le substitut V A N B E L L I N -

G H E N en ses conclusions conformes, donne défaut contre De Flinne-
Duez, et pour le profit d i t que c'est à tort et sans droit qu ' i l 
prétend hypothèque pour plus de 0,000 fr . et des intérêts, etc. » 

Oppos i t ion par De F l i n n e . 
Le 4 août 1855, j u g e m e n t sur cette oppos i t ion : 

J U G E M E N T . — « V u le jugement par défaut rendu par ce T r i b u 
nal dans la cause d'entre parties le 17 mars dernier, auquel i l a 
été formé opposition le 20 même mois; 

» Sur le premier moyen d'opposition : — Attendu que , si 
M" Duchatcau a déclaré à l'audience du 20 janvier dernier qu ' i l 
occupait pour De Flinne-Duez, i l n'appert aucunement qu ' i l au
rait été satisfait aux prescriptions de l 'art . 70 du Code de procé
dure civile ; 

« Sur le deuxième moyen : — Attendu que, le 24 février sui
vant, i l y avait encore inaccomplisscment de ce que prescrit ledit 
article, et qu'alors vis-à-vis de cet état de choses, le demandeur 
pouvait et devait, comme i l l'a fait,requérir défaut contre partie ; 
que si, le 2 mars dernier, dans l 'intervalle de l'audience où des 
conclusions ont été prises à cette fin, jusqu'au jour du jugement, 
pendant que la cause était soumise à l'examen du ministère pu
blic, puis à la délibération du Tr ibunal , une constitution d'avoué 
a été signifiée par le défendeur, cet acte, resté d'ailleurs ignoré 
du Tr ibuna l , n'a pu empêcher la prononciation du défaut re
quis ; 

« Sur le troisième moyen : — Attendu que la cause a été in
troduite à bref délai et que depuis son introduction jusqu'au j ou r 
dudit jugement i l n'est survenu aucun événement de nature à en 



faire suspendre les suites, de sorle que l'affaire était en état; 
qu'une seule pièce paraissait utile pour le jugement de la cause, 
à savoir : le l i t re établissant le crédit accordé par le défendeur 
aux fail l is , pièce qui a été produite; qu'au surplus dans tous les 
cas i l éebéait pour le défendeur de se présenter par avoué et sou
lever un incident sur l'absence de pièces nécessaires, ce qui n'a 
pas eu l ieu ; 

« Sur le quatrième moyen : — Attendu que le curateur d'une 
faillite est chargé de sauvegarder les intérêts de la masse et de 
liquider promptement ; que la masse des créanciers a intérêt 
d' intervenir dans les questions d'hypothèque, puisqu'i l peut se 
faire que le prix des immeubles revienne aux ehirographaires, 
tout au moins en partie, et qu'ainsi l'action du demandeur q q. 
n'était n i irrégulicre n i fruslraloire ; 

t Sur les cinquième, sixième c l septième moyens : — luhé-
rant dans les motifs énoncés au jugement dont i l s'agit ; 

i> Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï M . le substitut V A X B E L L I X -

G U E N en ses conclusions conformes, déclare non fondés les divers 
moyens d'opposition proposées par De Flinne-Duez, le déboute 
de son opposition, dit que le jugement du 17 mars dernier sor
tira ses pleins et entiers effets et condamne De Flinne-Duez aux 
dépens; et, v u la loi du 23 mars 1 8 i l , accorde l'exécution pro
visoire du présent jugement nonobstant appel et sans caution, 
sauf quant aux dépens. » 

A p p e l pa r De F l i n n e des deux j u g e m e n t s . 
I l s o u t i n t d 'abord q u ' i l y avai t l i e u de d o n n e r défaut, 

non pas con t re p a r t i e , mais seulement con t re avoué, p u i s -
qu'avoué ava i t éle constitué à l 'audience c l que la cons t i t u 
t i o n avai t été réitérée avant le j u g e m e n t du 17 m a r s ; en
suite que le cu r a t eu r de la f a i l l i t e n 'avai t pas qualité, parce 
q u ' i l ne représentait que les créanciers e h i r o g r a p h a i r e s ; 
que d ' a i l l eu r s l ' ac t ion était prématurée e l qu 'e l le ne p o u 
vait être p r o d u i t e que dans l ' o rd re à o u v r i r après la vente 
des biens hypothéqués à la créance de l ' appe lan t . 

A u f o n d , i l présenta les observations suivantes : 

« I l importe de fixer trois faits que le premier juge passe sons 
silence et qui doivent exercer une grande influence dans la 
cause : 

A . Dans l'acte du 2!) septembre 1848, i l est di t : 1° que le cré
dit est mis à la disposition des frères et soeur De. Ridder aux us 
cl coutumes du commerce; 

2° Que, «• pour constater les versements faits par le prêteur et 
« aussi les remises que feront les débiteurs, i l sera ouvert un 
» compte courant, etc. <• 

3 ° Que l'hypothèque est donnée « pour garantir, etc., de tout 
« excédant, s'il y a lieu... du solde qui pourra résulter en sa fa-
« veur de l'arrêté final du compte et de tous effets des présentes 
•.< conventions. » 

R. Dans les bordereaux d'inscription i l est déclaré expressé
ment que l'hypothèque est prise « pour la somme de 4,000 f r . , 
« excédant approximatif qui pourrait exister au dessus du capi-
« tal pr incipal . » 

C. L'excédant provient, dans l'espèce, de remises faites par les 
débiteurs conformément aux us du commerce, ainsi qu ' i l est di t 
dans le contrat. 

I l s'agit donc d'une obligation conditionnelle, garantie par une 
hypothèque qu ' i l était impossible d'évaluer exactement le 29 sep
tembre 1848, qu i , dans l ' inscription, a été évaluée approximati
vement, au vœu de la lo i , et dont la cause est clairement énoncée 
dans l'acte constitutif du crédit. 

La combinaison des art . 2155 et 2148 du Code c iv i l démontre 
qu' i l a été satisfait à la l o i . 

Quant aux liers, avertis par l ' inscription qui a évalué ap
proximativement l'excédant, ils n 'onl pas à se plaindre. Or Dc-
fllunc ne réclame pas une somme supérieure à celle qui est 
énoncée dans ses inscriptions. Au surplus, quel fruit les tiers re
tireraient-ils d'une évaluation faite dans l'acte qui accorde le 
crédit? I l doit leur suffire qu'elle soit faite dans l ' inscript ion, sur 
les registres publics du conservateur ( E R X T S , n° 172). 

Quant à la nullité de l'obligation fondée sur son prétendu ca
ractère testatif, i l est de jurisprudence et de doctrine que l ' a r t i 
cle 1174 n'est applicable que lorsque celui qui paraît s'obliger 
n'est pas lié. Dans l'espèce la condition n'est point potestative de 
la part du débiteur; elle dépendait de la solvabilité des tiers 
chargés d'acquitter les remises faites par les intimés. 

La Cour prononça la décision suivante : 

A R R Ê T . — « Sur les moyens tenant à la forme : 
« Déterminée par les motifs repris au jugement sur opposition 

du 4 août 1855 ; 
<. Au fond : 

« Altcndu que, par les conventions reprises en l'acte notarié 
du 2 9 septembre 1 8 4 8 , l'appelant a ouvert aux frère et sœur De 
Ridder un crédit de 0 . 0 0 0 f r . et que de plus i l a été arrêté entre 
les mêmes parties, qu ' i l serait ouvert sur les livres dudit appe
lant, au nom desdits De Ridder, un compte courant pour constater 
les versements et les remises des intéressés jusqu'à la fermeture 
du crédit susénoncé ; 

« Altcndu que par cette dernière convention, l'appelant, au 
moins implicitement, s'est obligé à se constituer en avances, ou à 
excéder le crédit de 0 , 0 0 0 f r . , ce qui résulte de la nature d'un 
compte courant, puisque le sort des remises est incertain jus
qu'aux échéances, pouvant être anéanties par des retours i m 
prévus ; 

« Attendu que, par l'acte précité, les frère et sœur De Ridder 
se sont obligés à garantir l'appelant, non-seulement du capital 
objet du crédit, mais encore de tout excédant, s'il y a l ieu , de 
tous intérêts mercantiles, du solde qui pourra résulter en sa fa
veur de l'arrêté du compte final, etc. 

« Qu'ainsi i l y a eu , à l'égard des sommes excédant le crédit, 
engagement réciproque c l lien entre les parties au moment de la 
passation de l'acte prémentionné, susceptibles de conférer vala
blement l'hypothèque dont i l s'agit; 

« Attendu au surplus que, par l ' inscription prise dans laquelle 
se trouve l'estimation dudit excédant, l'intérêt des tiers que la loi 
en cette matière a voulu principalement sauvegarder, n'a pu re
cevoir aucune atteinte; 

« Par ces motifs, la Cour, M . favocal-général G R A A F F entendu 
et de son avis, sans qu ' i l soit besoin de s'occuper de la fin de no: i -
recevoir opposée par l'appelant à l'action intentée par l'intimée, 
met au néant le jugement par défaut du 17 mars et du 4 août 
1 8 5 5 , rendu sur opposition, en ce qu'ils restreignent l 'hypo
thèque de l'appelant à la somme de 0 , 0 0 0 fr. capital du crédit et 
aux intérêts dudit capital; entendant, dit que l'hypothèque dont 
i l s'agit est valable pour toutes les sommes reprises au bordereau 
d'inscription du 1 9 octobre 1 8 4 8 ; par suite déclare l'intimé non 
fondé en son action, etc. » (Dn 2 mar.-. 1831.— Plaid. M M 1 ' » V E R -
V O O R T , A N O I L . ) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r i a c o n s t i t u t i o n d'avoué, V . Contra: 
C A R R É , Qucs l . 3 3 8 ; — T I I O M I N E , n° 1 0 1 ; — I Î O I T A R D , 4 4 E l e 
çon ; — Bruxe l l e s , 2 1 septembre 1 8 3 1 . 

Sur la quest ion de savoir si l'hypothèque peut être con
sentie p o u r la garant ie d ' un crédit o u v e r t , V . p o u r l'affir
mative : G R E N I E R , I , n° 2 0 ; — P K R . S U . , I , eh . 4 , § 5 ; — A n -
cien D A L L O / , V ° Hypothèque, n™ 1 7 e l 1 9 ; — T O U L I . I E R , V I , 

n" 5 4 0 ; — T R O P L O N G , I I , n° 4 8 0 ; — D U R A N T O N , n " 2 4 4 ; — 

C i i A M P i O N N i È R E et R i G A U D , Traité de l'enregistrement, I I , 

n " 9 3 4 ; — Z A C I I A R I . E , § 2 ( 5 0 , no ie 2 4 ; — M E R L I N , Quest . de 
d r o i t , V " Hypothèque, § 3 , n° 2 . — Pour la négative, 
V . U E I . V I N C O U R T , I I I , p . 3 9 8 ; — B A T T U R , I I , n " 2 8 5 . 

La j u r i s p r u d e n c e est conforme à la première o p i n i o n . 
V . Rouen , 9 mars 1 8 3 0 ; — Besancon, 3 0 n o v e m b r e 1 8 4 8 
( D A I . L O Z , Pér . , 1 8 4 9 , 2 , 1 9 8 ) ; — B r u x e l l e s , 1 0 j u i l l e t 1 8 1 7 ; 

Liège, 2 8 j u i n 1 8 2 3 ; — Cass. F r . , 2 0 j a n v i e r 1 8 1 4 ; — 
1 0 août 1 8 3 1 ( D A L L O Z , Pér . , 1 8 3 1 , 1 , 5 0 5 ) ; — 2 1 n o v e m b r e 
1 8 4 9 ( I B . , 1 8 4 9 , 1 , 5 7 5 ) ; — Cass. B . , 1 2 décembre 1 8 4 4 . 

L ' a r t . 8 0 de la l o i belge d u 1 6 décembre 1 8 5 1 a adopté 
l ' o p i n i o n de la j u r i s p r u d e n c e et de la d o c t r i n e . 

Quan t à la quest ion spéciale résolue par no t r e arrêt, 
V . Rouen , 2 4 a v r i l 1 8 1 2 ; — Cass. F r . , 4 a v r i l 1 8 1 5 ; -
B r u x e l l e s , 2 9 j a n v i e r 1 8 5 1 . 

• • — < T T -

TRIBUNAL CIVIL DE B B I X E L L E S . 

Première chambre. — Présidence île M . Oelougé. 

D É S A V E U D E P A T E R N I T É . — R E C E L . R E C E V A B I L I T É . P R E U V E . 

D É L A I . F A I T N É G A T I F . É T A T C I V I L . 

Lorsque à une action en désaveu de paternité fondée sur les arti
cles 2 1 2 et 2 1 5 du Code civil l'on oppose une exception pêrcmp-
toire tirée de l'expiration du délai d'un mois accordé par l'arti
cle 510,alinéa l i r , du Code civil pour intenter celle action, c'est 
au mari qui prétend se prévaloir du cas exceptionnel de l'arti
cle 3 1 0 , alinéa 5 , à prouver que la naissance de l'enfant désa
voué lui a été cachée cl que la découverte de la fraude ne remonte 
pas ci deux mois au delà de son désaveu. 

La loi n'impose jius, dans ce cas, au mari lu preuve d'un fait nê-
f/atif, puisque cette preuve se réduit, pour le mari, à établir et 
à préciser le moment où il a connu la naissance de l'enfant 
désavoué. 

Dans ce but, il lui suffit de prouver que le rccèlcmenl a continué 
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« Si la prescription qui serai! acquise par le droit nouveau ne 
l'est pas par l'ancien, soit à raison du temps, soit à raison de la 
lionne fo i . i l faudra se conformer à l'ancienne loi comme si la nou
velle n'existait pas. » 

Ce passage est invoqué par les demandeurs; remarquons ce
pendant qu ' i l a en vue surtout la prescription acquisi!ire, la seule 
où la bonne foi a i l un rôle à jouer, cl alors B I G O T D E P R É A M E N E U 

dit clairement que, quand la prescription a commencé sous une 
loi qui exigeait, par exemple, quarante ans, on ne pourra dire : 
J e possède depuis dix ans, entre présents, sous la loi nouvelle, et 
cela suffit. Cet orateur repousse ce système, et pourquoi? Parce 
que, répondrait-il, la prescription a commencé sous la loi an
cienne; c l cela est parfaitement exact, niais i l ne faut pas donner 
Irop de portée à l'observation. Sans doute, s i , pour fonder une 
prescription acquisilive, on invoque un (i lrc et la bonne foi , i l 
faudra remonter à la date du l i t r e ; si l'on invoque ce titre pour 
en t i rer pa r l i , i l faut lui conserver toutes les conditions qu'y ap
porte le législateur pour autoriser la prescription. 11 n'y a donc là 
rien qui ne soit incompatible avec notre interprétation. (V. T R O P -

L O N G , Prescriptions, n"» 108 i et lOHii ; i bi Cass., 10 mars 
1828 ;—Bruxe l l e s , îi avr i l 1819, 29 mars 1828 et 2 i j an 
vier 182-4.) 

Mais cet orateur ajoute immédiatement : 
« Une telle exception a été jugée nécessaire pour qu' i l v eût un 

ternie après lequel i l fût certain que la loi nouvelle recevra par
tout son exécution. Le temps le plus long qu'elle exige pour les 
prescriptions est celui de trente années. » 

Ainsi l'on veut que la loi reçoive partout son exécution après 
un certain temps. Voilà qui est positif, cl cela suffit pour repous
ser l'idée que la loi ancienne puisse être invoquée après cent ans, 
après mille ans. ce qui serait la conséquence que nous avons déjà 
déclarée inadmissible. Après trente ans. dit B I G O T I I E P R É A M E N E I ' , 

la loi sera appliquée partout; i l suffira donc que l'on ai l à invo
quer le bénéfice des trente ans qui ont suivi la publication du li tre 
tic la Prescription, parce que c'est c e temps le plus long que la 
loi nouvelle exige. Si ce n'était pas là l'idée de cet orateur, i l ne 
serait plus exact de dire avec lui « i l v aura un tenue après lequel 
i l sera certain que la loi nouvelle recevra partout son applica
t ion. » 

C'est là l'exception que fait cet orateur au principe qu ' i l vient 
de justifier ; ainsi, bien que les défendeurs au pourvoi n'eussent 
commencé à posséder qu'en 1799, au boni de trente années à 
part ir de 1801 . ils avaient accompli la prescription, quant au 
temps d'abord, mais ils l'avaient accompli également quant aux 
antres conditions, parce que, s'il en était autrement, le but que 
l'on se proposait n'aurait pas été atteint. On n'a jamais entendu 
qu'à défaut de la bonne foi des droits resteraient imprescriptibles 
au delà de trente ans après la publication du Code c iv i l . Depuis 
le Code, s'ils possédaient animo dontini, même sans bonne foi , 
même sans t i t re , ils pouvaient repousser l'action en pétition d'bé-
rédité; et parce que leur possession serait antérieure, ils n'au
raient plus le bénéfice de leur possession! Eux et leurs représen
tants à titre universel auraient été à tout jamais exclus de la 
possibilité de prescrire! Ce résultat est inadmissible. Qu'on ne 
dise donc pas : le temps est réduit à trente ans, mais les autres 
conditions subsistent. On aboutirait ainsi à l'imprescriplibilité ; 
cela n'est v r a i , encore une fois, que si l'on doit prendre à profi l 
la possession accomplie sous l'ancienne l o i , parce que, sans ce re
cours à l'ancienne l o i , le temps de la possession ne serait pas ac
compli . 

C'est sans doute parce que la conséquence finale que nous ve
nons de t i rer de nos prémisses et de l'exposé de B I G O T D E P R É A M E 

N E I : a paru nette et incontestable que la question soulevée devant 
vous n'a pas été traitée d'une manière directe par les commenta
teurs. 

A notre connaissance, M E R L I N ne la discute nulle par t ; même 
observation pour D E L V I N C O V R T . 

D I R A N T O N est positif dans le sens de l 'opinion que nous venons 
d'émettre. 11 d i t , n» 450, le dernier de son traité, en parlant de 
l 'art . 2281 : 

« Cet article n'a qu'un effet purement transitoire, et nous 
sommes déjà si éloignés de l'époque de sa publication qu'il est au
jourd'hui inutile d'examiner si certaines créances qui ne se pres
crivaient jadis que par trente ans, et que le Code a soumises à 
une prescription de cinq ans, et dont la prescription était com
mencée avant le Code, ont été prescrites par le laps de cinq an
nées écoulées sans poursuite sous le Code. 

« La seconde disposition du même article a rapport aux servi 
tudes qui ne s'acquéraient en certaines Coutumes que par la pos
session de quarante ans, et même en quelques autres par la pos
session immémoriale et qui ont pu s'acquérir par trente ans 
écoulés sous le Code, pourvu qu'elles fussent du nombre de celles 
dont i l admet l'acquisition par le moyen de la prescription. » 

Dans l 'opinion de D i R A X T O N , on ne s'arrête donc plus au com
mencement de la prescription quand i l y a trente ans de posses
sion sous le Code c iv i l . I l suffi! q u e ces servitudes soient prescrip
tibles par trente ans s o u s le C o d e . A i n s i la possession d e d ro i t , 
inopérante sous l'ancienne législation, n'est p a s un obstacle à ce 
que la possession qui continue sous le Code ne soit réputée com
mencer seulement sous le Code c i v i l , alors qu'elle dure pendant 
le temps suffisant pour faire acquérir la servitude. 

« La l o i , d i t L E C L E R C O , t . V I I I , p . ;J8, avertit que tous les 
droits sont prescriptibles par ce laps de trente ans. » En s'expri-
mant ainsi à l'occasion de l 'art . 2281 , cet auteur semble bien par
tager la même manière de voir . 

F A V A H D D E L A N G L A D E , dans son Hép., V» Prescription, p. 418, 
est formel sur la question agitée au procès. Après avoir rappelé 
que, sans porter atteinte au principe de la non-rétroactivité des 
lois, on pouvait, en matière de prescription, tout soumettre à 
l'empire de la loi nouvelle, et qu'on en avait autrement disposé, 
i l ajoute : « Seulement, comme le plus long lerinc de toulc pres
cription est aujourd'hui de trente ans, i l devient le terme géné
ral . A quelque époque que la prescription ait commencé, s'il s'est 
écoulé treille ans depuis la publication du Code, la prescription est 
acquise; i l y aurait trop de confusion à laisser courir encore des 
prescriptions plus longues avec d ' a u t a n t plus de raison que la ra
ture privilégiée des biens q u i aurait motivé leur extension n'existe 
plus. « Cette dernière observation démontre clairement que l 'au
teur parle ici également de prescription opposée à une action en 
revendication. 

On ne p e u t t irer aucun parti d e ec q u i se pratique en matière 
de prescription d'arrérages d e rente, parce que chaque annuité 
constitue un droit d e créance particulière prenant naissance au 
moment d e l'exigibilité d e chacune d e ces annuités. 11 ne s'agit 
pas en pareil c a s de remonter à la dale du l i tre d e la rente; dès 
lors, pour l e s arrérages échus sous l'ancienne lo i , on suit le p r in 
cipe de la prcscriptibilité d e l'ancienne l o i , parce que chaque an
nuité a créé u n droit de créance spécial prescriptible par trente 
ans, par exemple. On applique donc, d'après l 'art . 2281 , la loi 
ancienne à ces annuités; mais quand l'annuité est devenue exigi
ble sous le Code c iv i l , la créance, étant née sous ce Code, est 
tombée s o u s l a prescription spéciale de cinq ans établie sous ce 
Code. Le législateur pouvait ne pas maintenir la prescription du 
droit ancien pour l e s arrérages o u annotés échus sous l'ancien 
droit ; i l a cru plus équitable de maintenir l'ancien droi t , mais i l 
ne faut pas exagérer la conséquence d e son système. 

T n o r L O X G , dans son Traité de la prescription, ne discute ni ne 
résout la question qui s'élève devant vous, sa doctrine au surplus 
n'élève aucune objection contre notre manière d'interpréter la 
lo i . « 

Après a v o i r rappelé l'état de la j u r i s p r u d e n c e , l ' avoeal-
général concluai t au re je t du p o u r v o i . 

A R R Ê T . — « Touchant le premier moyen de cassation, déduit 
de la violation de l 'art . 2 du Code c iv i l , eu ce q u e l'arrêt déféré 
aurait attribué à l ' a r t . 2202 du m ê m e Code un elfe! rétroactif et 
e n aurait ainsi l ' a i t une fausse application, et de la violation du 
§ l ' ' r de l ' a r t . 2281 , en ce q u e l'arrêt aurait refusé, au inépris de 
c e t t e disposition, d'appliquer à une prescription commencée avant 
l a publication du l i t re intitulé de la Prescription les conditions 
exigées par la législation ancienne : 

» V u le § i " de l ' a r t . 2281 du Code civi l portant : » Les 
prescriptions commencées à l'époque de la publication du pré-

« sent t i tre seront réglées conformément aux lois anciennes;» 
» Attendu que ce texte clair et précis soumet exclusivement à 

l'ancienne législation les prescriptions commencées au moment de 
sa promulgation, c'est-à-dire celles qu i , par la réunion de toutes 
les conditions requises, avaient pris alors une marche régulière de 
manière à pouvoir s'accomplir; d'où i l suit que lorsque, par le 
défaut d'une condition, la prescription n'avait pu efficacement 
commencer, la disposition n'es! pas applicable, et que si un laps 
temps suffisant vient à s'écouler depuis la publication du Code 
c iv i l dans les conditions qu ' i l détermine, la prescription sera ac
quise en v c r l u de la loi nouvelle ; 

« Attendu que les demandeurs ont soutenu devant le juge du 
fond que Jean-Ignace Franquiuel, auteur des défendeurs, en pre
nant possession des biens litigieux après le décès d'Anne-Cathe
rine Franquiuel , survenu en 1799, connaissaient le droi t que 
leur auteur y avait concurremment avec lui ; que par conséquent, 
à défaut de bonne foi , celle possession, quelque temps qu'elle ait 
duré, n'a pu servir de fondement à la prescription, pas plus dans 
le chef des défendeurs que dans celui de leur auteur, suivant la 
Coutume de Liège, qui faisait de la bonne foi une condition essen
tielle de la prescription ; 

« Qu' i l s'ensuit que l'arrêt attaqué, en parlant de celle suppo-
lion pour décider que la prescription dont excipaient les défen-



dcurs n'élait pas commencée à l'époque de la publication du Code 
c i v i l , loin de contrevenir à la disposition du § 1 e r de l 'ar t . 2281 
du Code c i v i l , en a fait une saine interprétation; 

« At tendu, d'un autre côté, que l'arrêt constate que, depuis la 
promulgation du Code c i v i l , les biens litigieux étaient demeurés 
dans la possession de Jean-Ignace Franquinet et de ses représen
tants successifs pendant plus de trente ans avant que les deman
deurs aient intenté leur action en pétition d'hérédité. ; d'où la con
séquence qu'en déclarant celte action prescrite suivant l 'art . 22C2 
du Code c i v i l , l'arrêt déféré a fait une juste application de cetle 
disposition et n'a pu contrevenir à celle de l'article 2 du même 
Code ; 

u Sur le second moyen de cassation, fondé sur la violation de 
l 'art . 1 e r du chap. 9 de la Coutume de Liège, Jean-Ignace Fran
quinet ayant commencé à posséder sous l'empire de cette disposi
tion dont n i lu i n i ses représentants n'auraient jamais rempli les 
conditions dont elle a fait dépendre la prescription : 

« Attendu que le second moyen de cassation proposé n'est, 
comme i l s'en exprime lui-même, que, la conséquence du pre
mier ; que, dès lors, i l est suffisamment réfuté par les considéra
tions sur le premier moyen ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi ; condamne les de
mandeurs à l'amende de 150 f r . , à une indemnité de pareille 
somme au profit des défendeurs cl aux dépens. •> (Du 20 janvier 
1851. — Plaid. M M 0 » B O S Q U E T , V E R I I A E U E N A Î N É , M A S K E X S , G I T L -

L K R V , F O R G E U R . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . les arrêts cités dans la réponse des 
intimés De Gomzé, t . X I , p . 5 0 1 . 

V . Conf. : T R O P L O . V G , de la Prescription, n " 1087; — 
M A I I . H E R D E C H A S S Â T , t . I I , p . 288 e t s u i v . ; — M E R L I N , Rép . , 

V " Prescription, scet. 1 , § 5 , a r t . 8; — V A Z E I L L E , n 0 ' 550 
et 7 9 0 ; - • Nîmes, 20 février 1838; — A g e n , 27 a v r i l 1839. 

- . g ^ i - s ^ . 

COTR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Première chi i iunre. PrrNli lcnce de .U. De P a g e . 

C O N V E N T I O N C O M M E R C I A L E . — P R E U V E . C O R R E S P O N D A N C E . — 

S I L E N C E . 

I.a preuve des obligations commerciales re constate et s'explique 
par la correspondance. Il y a preuve, suffisante de l'étendue d'un 
marché entre deux négociants, dans une lettre de l'acheteur à 
laquelle le vendeur s'est abstenu de répondre, surtout lorsque le 
vendeur a, postérieure ment à cetle lettre, donné au marché un 
commencement d'exécution. Code de commerce, art. 109. 

( E O U C A R T - I I R O Q U E T C . W I T T O U C K X . ) 

F o u c a r t - B r o q u c t , m a r c h a n d de gra ins , venda i t des q u a n 
tités assez impor tan tes de grains à W i t t o u c k x , d i s t i l l a 
t eu r . 

En août 1835, Foucar t s'engage à f o u r n i r à u n p r i x dé
terminé, en n o v e m b r e su ivant , 500 hec to l i t res de seigle, 
plus une au t re pa r t i e à l i v r e r de sui te . Le 20 août, ¡1 écrit 
à W i t t o u c k x en P . S : < Je vous p r i e en même temps de 
i! p r e n d r e l i v r a i s o n du seigle à vous vendu m e r c r e d i . > 

Le 2 1 , W i t t o u c k x répondant à Foucar t : « Je vous c n -
« v e r r a i d e m a i n des sacs vides p o u r m'expédier par par -
« tics les 1,000 hectol i t res de seigle que jevous ai achetés 
« à l i v r e r de sui te . 

A la sui te de cel le l e t t r e , Foucar t l i v r e 720 hectol i t res 
de seigle. 

Le 1 e r septembre , i l réclame le pa iement du solde d u 
compte de W i t t o u c k x , à ce j o u r . 

W i t t o u c k x refuse de payer jusqu'à l i v r a i s o n des 280 hec
to l i t res q u i do iven t compléter les 1,000 hectol i t res achetés. 

Foucar t insiste et prétend n ' avo i r vendu que le res tant 
de son magas in , sans détermination de quantité. Nouveau 
refus de W i t t o u c k x . Assignat ion pa r Fouca r t . 

Le 24 oc tobre 1835, jugement du T r i b u n a l de commerce 
de B r u x e l l e s . 

J U G E M E N T . — « V u la correspondance d'entre parties produite 
en forme régulière, visée pour timbre et enregistrée, etc.; 

« Attendu que, de cette correspondance i l appert que, le 20 août 
1855, le demandeur, répondant à une lettre du défendeur, de la 
veille, l ' invi ta à prendre livraison du seigle qu ' i l lu i avait vendu ; 

» Que le 21 août, répondant à cette le l l rc , le défendeur pré
vint le demandeur que le lendemain i l l u i enverrait des sac vides 
pour lu i expédier par parties les milles hectolitres de seigle qu ' i l 
lu i avait achetés à l ivrer de suite; 

» Qu'en conséquence la livraison s'opéra successivement jusqu'à 
concurrence de 720 hectolitres; 

« Que le 1 e r septembre, le demandeur envoya au défendeur 
facture des livraisons faites antérieurement et de celle de 720 hec
tolitres faite en dernier l i e u , sans faire aucune objection au 
marché de mille hectolitres de seigle dont le défendeur avait de
mandé livraison; que, le 7 septembre enfin, et ainsi 7 jours après 
avoir été avisé que le défendeur l u i enverrait des sacs vides pour 
recevoir les mille hectolitres de seigle, le demandeur prétendit 
pour la première fois qu ' i l n'avait vendu qu'un restant de ma
gasin ; 

» Attendu qnc, si le demandeur l'avait ainsi entendu, i l n'eût 
pas manqué de répondre immédiatement à la lettre du défendeur, 
du 21 août, que ce n'était pas 1,000 hect., qu ' i l avait vendus, 
mais la partie restant encore disponible dans ses magasins, tandis 
que, sans objection aucune, i l a commencé et en partie exécuté 
l 'ordre donné par la lettre susdite; 

i> Attendu dès lors qu ' i l y a présomption suffisante sur la 
réalité du marché de mille hectolitres de seigle pour autoriser 
l'application de l 'art . 1500 du Code c i v i l ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal admet le défendeur à affirmer 
supplétoireinent par serment que le marché de seigle, dont la 
lettre du demandeur du 21 août 1855 faisait mention, élait de 
mille hectolitres; et, ce fait, condamne le demandeur par corps à 
parfaire la livraison jusqu'à concurrence de 280 hectolitres de 
seigle au prix de 13 fr . 42 cent, par 75 kilos net, contre paie
ment : 1" de la somme de 4,517 fr . 00 cent., valeur de la partie 
de la marchandise non encore livrée ; 2° de la somme de 4,091 fr . 
40 cent., montant de la facture non contestée, avec les intérêts 
judiciaires depuis la demeure; condamne le demandeur aux dé
pens. » 

Appe l par Fouca r t . 
Devant la Cour , i l r e p r o d u i s i t sa demande p r i m i t i v e et 

o f f r i t en o rd r e subsidiaire de p r o u v e r que le marché n 'avai t 
porté que sur la par t ie de seigle restant en magasin . 

A R H K T . — <• Attendu que les conventions commerciales se con
statent et s'expliquent le, plus ordinairement par la correspon
dance, et par l'exécution donnée par les parties; 

« Attendu que c'était une obligation pour l'appelant de ré
clamer d'abord contre l'étendue que l'intimé donnait au marché 
conclu entre eux; que, ne l'ayant pas fait et ayant au contraire 
exécuté les livraisons partielles que, d'après la correspondance, 
l'intimé ne pouvait recevoir que comme à compte des mille hecto
litres auxquels i l fixait la hauteur du marché, i l doit être tenu 
pour avoir accepté le chiffre qui lu i était indiqué; 

« Attendu que l'appelant doit s'imputer de ne pas avoir stipulé 
plus clairement ; 

« Attendu que les éléments de preuve versés au procès pou
vaient suffire pour faire preuve complète en faveur de l'intimé; 
que le premier juge, en ne les considérant que comme une source 
de présomptions graves, précises, concordantes, c l en ordonnant 
à l'intimé de prêter le serment suppléloire, loin d'infliger grief à 
l'appelant, lui a donné une. garantie surabondante ; 

« Attendu que, dans cet état de choses, i l ne peut échoir d'ad
mettre la partie appelante à la preuve testimoniale de la con
vention posée subsidiairement dans ses conclusions devant la 
Cour ; 

« Par ces motifs c l ceux du premier juge, la Cour, sans s'ar
rêter à la demande de preuve l'aile par l'appelant et qui est 
écarlée comme non rccevable, met l'appel à néant, etc. » (Du 
18 janvier 1851. — Plaid. M M ' ' * J A M A R , V A N D I E V O K T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . P A R D E S S U S , n " 2 3 3 . Ce n'est pas 
seulement pa r des le t t res , d i t cet au teur , ou par des ré
ponses à des l e t t r es , qu 'on s'engage ; souvent le silence p r o 
d u i t le même effet, comme nous l 'avons v u , n" 145. Si u n 
commerçant avai t reçu la p ropos i t i on fo rmel le d ' un marché 
dans laquel le on l u i d i r a i t , soit expressément, soit i m p l i c i 
t ement , mais toutefois d 'une manière précise, qu ' on ne d i s 
posera pas des choses offertes avant son refus, ou que le 
défaut de réponse sera considéré comme acceptat ion, les 
T r i b u n a u x p o u r r a i e n t v o i r dans le silence de ce c o m m e r 
çant, u n acquiescement à la p ropos i t i on faite (Cass. F r . , 
8 g e r m i n a l an X I ) , s u r t o u t s ' i l paraissait q u ' i l ne se refuse 
à l'exécuter que parce que des événements o n t r e n d u dé
favorable le marché q u i , lorsque, la p r o p o s i t i o n l u i est par 
venue , avai t des avantages réels. 

Le défaut de réponse à une l e t t r e dans laquel le u n c o m 
merçant s'établit créancier d ' u n au t r e , peut être aussi c o n 
sidéré c o m m e aveu de det te s i , sur la foi de ce s i lence, le 



chacune des conséquences prévues par ladite l o i . Ne pas accorder 
cette prémisse serait commettre un non-sens de plus en plus com
plet, en avouant que. pour toute espèce de prescription, l ' a r t i 
cle 2281, favorable aux possesseurs en faute, n'a soumis à sa 
rigueur transitoire que les possesseurs en règle. Eh bien! i l n'y a 
nul motif pour qu' i l n'en soit pas de la possession à fin d'éteindre 
une action comme de l 'autre, et principalement quand i l s'agit 
d'une loi ancienne sous l 'empire de laquelle la première se con
fondait avec la seconde. Encore une fois, l 'art . 2281 ne distingue 
pas plus entre les deux possessions ou prescriptions dont nous 
venons de parler qu ' i l ne distingue pour chacune d'elles entre 
le droit de l'une des parties intéressées et le droit correspondant 
de l'autre. 

C'est conformément à ces principes que B I G O T D E P R É A M E N E L 

(foc. cit.), l 'orateur du Gouvernement qui présentait l 'art . 2281 
du Code c iv i l au Corps législatif, disait en ternies exprès : < I l 
« suffit qu'un droit éventuel soit attaché à la prescription com-
« mencée pour que ce droi t doive dépendre de l'ancienne loi et 
« pour que le nouveau Code ne puisse pas régler ce qui lu i est 
« antérieur. » Et plus bas : a Si la prescription qui serait acquise 
« par le droi t nouveau ne l'est pas par l'ancien, soit à raison du 
« temps, soit à raison de la bonne foi, i l faudra se conformer à 
« l'ancienne loi comme si la loi nouvelle n'existait jias. » L'exem
ple tiré du manque de bonne foi est d'autant plus caractéristique 
que ce n'est que pour la prescription exlinclive qu ' i l y a différence 
du tout au tout entre des Coutumes et le Code. El i l faut agir, le 
cas échéant, comme si la loi nouvelle n'existait pas, dit B I G O T ; ce 
qui écarte clairement l'application quand même de l 'art . 2202 
après fin mars 1851. 

C'est sur le même terrain que nous voyons D A L L O Z ( / O C . cit.) 
observer qu'au lieu de prescriptions commencées, on a voulu dire 
cl on eût dù écrire dans l 'art . 2281 d'une manière absolue : Les 
prescriptions à l'occasion desquelles la possession aura commen
cé, etc. 

C'est ainsi encore que beaucoup d'arrêts, c l spécialement celui 
de la Cour de cassation de France, du 20 j u i n 1848, signalé su
pra, ont décidé que l 'art . 2281 « s'applique aux prescriptions 
» qui n'ont commencé à exister qu'en principe, mais qu i , suspcii-
« dues à leur origine par une cause particulière, telle que la m i -
« norilé, ne se sont entièrement accomplies que sous le Code 
« civil ( S I R I C V , résumé de l'arrêt du 20 j u i n 1848), parce que 
« la prescription ou l'action contre laquelle on veut prescrire 
« nait du j ou r du contrat ou de la possession el commence à exis-
« ter au moins en principe dès ce moment malgré la minorité, 
« qui ne suspend pas la concession légale du droit d'acquérir 
i pa r la prescription, mais suspend seulement le cours de ladite 
« prescription. » (texte même de l'arrêt du 20 j u i n 1848.) 

L'arrêt dénoncé objecte maintenant que la prescription de 
l'action des héritiers De Gomzé, cùl-clle commencé avant le Code, 
leurs adversaires « n'en seraient pas moins fondés à exciper de la 
a prescription trentenaire du Code c i v i l , parce qu' i l a régi égale-
« ment le temps c l les événements postérieurs à sa publication, 
« et qu'en traitant le créancier ou propriétaire ancien sur le 
« même pied que le nouveau, i l ne saurait avoir d'effet ré-
« troactif. » 

La réponse est aisée. C'esl précisément d'un effet rétroactif at
tribué à la loi en dépit de la volonté du législateur que nous nous 
plaignons en premier l ieu. O r , s'il esl vrai que le Code ait régi 
en bonne justice les événements postérieurs à sa publication, par 
leur origine comme par le reste de Jour cours, peut-on admettre 
que, sans rétroagir, i l ait régi également le temps postérieur à sa 
publication, niais considéré dans ses rapports avec des événe
ments commencés avant sa publication? Non certes. Le créancier 
ou propriétaire nouveau n'est arrivé à l'obtention de son droit 
que dans des circonstances telles qu ' i l a parfaitement connu ce 
sur quoi i l pouvait compter. L'espèce de contrat tacite et condi
tionnel intervenu entre la loi et lui ne cesse pas d'être exécuté de 
pari et d'aulre. Le créancier ou propriétaire ancien au contraire 
s'est trouvé dans une position analogue vis-à-vis de la loi an
cienne. Si la loi nouvelle, moins favorable à son point de vue 
que la précédente, devait lu i être appliquée, le contrat dans lequel 
i l a eu foi serait rompu par la partie publique. Le législateur ac
tuel,faisant un pas en arrière,iraitdéclu'rcr ce contrat. En traitant 
le créancier ou propriétaire ancien sur le même pied que le nou
veau, la l o i , quelque laps de temps qu'elle lu i offrît pour se t irer 
d'affaire, lu i dirait en définitive : « Ce que vous aviez de plus 
« qu'un tel , je vous l'enlève; arrangez-vous comme s'arrangera 
« ce dernier. Vous n'avez qu'à supposer que vous n'avez jamais 
• eu l'avantage dont vous allez être privé. » Dans l'espèce du 

procès que nous soutenons, on se rappelle que les héritiers De 
Gomzé avaient une action en pétition d'hérédité, qu'aux termes 
de la Coutume de Liège, la mauvaise foi de Jean-Ignace Fran-
«juillet et de ses représentants devait laisser entière malgré le dé

faut d'actes conservatoires de la part desdits héritiers De Gomzé. 
Le Code aurait entamé ce droit acquis, cette propriété complexe, 
de la manière que nous venons de l ' indiquer. El pourquoi? Pour 
gratifier Franquinct cl ses représentants, qui n'auraient évidem
ment pas été fondés à se plaindre de l'absence de semblable me
sure, pour les gratifier, disons-nous, de la possibilité de se passer 
de bonne foi . 

Nous ne nous dissimulons pas que çà et là des textes de loi 
n'aient été promulgués q u i , dans d'autres matières, ont voulu 
produire et ont réellement produit le degré d'effet rétroaclif que 
nous venons de repousser. Mais est-ce un motif d'admettre, sans 
preuve directe et positive, dans un article du Code c i v i l , le con
traire de ce que l 'art . 2 du même Code ordonne pour le moins 
d'y présumer? Et, comme le dit la Cour de cassation de Belgique 
(loc. cit.), l'exception admise, quant au laps de temps, par le § 2 
de l 'art . 2 de l'article 2281 ne coufirmc-t-cllc pas la règle géné
rale? 

Au surplus, imaginons un instant que le système de l'arrêt dé
noncé n'appliquât aucun effet rétroactif proprement d i t . La ques
tion serait simplifiée, c'est vra i . Mais i l n'en faudrait pas moins 
établir l ' intention du législateur de créer une distinction que nous 
avons démontré, nous, ne pas avoir été faite d'une manière 
expresse. Entre deux partis également sans effet rétroactif dans 
cette lnpothèse, i l n'en faudrait pas moins établir que le législa
teur, allant contre les présomptions du for intérieur, a choisi le 
moins juste. 

L'arrêt dénoncé termine en argumentant de ce que, d'après 
nous, la prescription dont i l s'agit « ne pourrait s'acquérir par 
aucun laps de temps. » Avant de réduire l'objection à sa véritable 
valeur, étendons-là encore. L'arrêt peut être censé ajouter : 
qu'un législateur, comme celui de 1804, ne saurait avoir admis, 
de la part du passé, un empiétement aussi considérable sur son 
oeuvre de réformateur; que la nécessité de ne pas laisser la pro
priété immobilière flotter indécise a bien aussi son importance; 
que la nature des bases de l'usucapion pouvant, dans certains cas, 
empêcher indéfiniment l'acquisition absolue de la propriété par le 
possesseur et ses héritiers, la prescription de l'action offrait pré
cisément le n i o j e n de rendre ce résultat lolérablc. 

Mais d'abord la propriété immobilière, considérée sous le rap
port des atteintes portées à sa circulation normale, est toul à fait 
hors de cause i c i . Le possesseur de quelque immeuble que ce 
soit peut, en le transmettant ou en le laissant passer, à titre non 
successif, à un tiers, produire à l'égard de ce dernier un événe
ment nouveau régi par l 'art . 2205 ou par l 'art . 2200 du Code 
c iv i l . Reste donc une simple question d'obligation pécuniaire à 
vider. 

Ceci posé, qu'a fait le Code? Tout en introduisant sa prescrip
tion trentenaire dans un but d'intérêt général, que nous sommes 
loin de méconnaître, i l a respecté certains droits nés sous la loi 
ancienne, parce que, enlre l'inconvénient de violer ces droits cl 
l'inconvénient de ne pas faire table rase de suite, le premier était 
plus grave que l 'autre. E l , en effet, la limite de temps adoptée 
par l 'art . 2 2 S I , quant aux prescriptions acquisitives ou exlinc-
tives utiles, a\aul rapproché l'époque de la disparition de bien 
des débals susceptibles de se rattacher aux lois anciennes, i l ne 
restait guère plus dès lors, d'avant 1804, que quelques actions de
meurées entières par le vice de la possession de leurs contradic
teurs. Semblables actions devaient en outre devenir plus rares de 
j ou r en jour , grâce à l'intérêt même des parties et au cours ordi
naire des choses humaines. En les laissant disparaître ainsi, le 
législateur moderne, sans subir l'influence du droit coutumicr 
d'une manière sensible, mordrait encore que ce n'élail qu'une vé
ritable nécessité sociale qui l'avait poussé à préférer, en matière 
de bonne foi , les principes du droit romain. Et quant a v o i r , par 
hasard, dans un avenir Irès-éloigné, exercer une aclion dont 
aucun laps de temps n'aurait pu amener la prescription, la cause 
n'en remonterait-elle pas en définitive à la partie défenderesse et à 
ses auteurs seuls? Ne souffriraient-ils pas de leur mauvaise foi or i 
ginaire? Ne seraient-ils pas censés avoir connu la loi à toutes les 
époques? La règle consacrée par l 'art . 2281 du Code c iv i l ne se
rait-elle pas contre eux ce que serait contre d'autres une interrup
tion péremptoire toujours renouvelée à point? a 

A b o r d a n t l ' examen d u d r o i t c o u t u m i c r , et après avo i r 
rappelé le texte de l ' a r t . 1 e r d u chap. 9 de la Coutume de 
Liège , les demandeurs entendaient p r o u v e r : 1" que l e d i t 
a r t i c l e ex igea i t , c o m m e base de la bonne f o i , u n t i t r e trans
l a t i f de la propriété et j u r i d i q u e m e n t va l ab l e ; 2" que cette 
bonne foi devai t être conservée pendant toute la durée de 
la possession r equ i s e ; 5" que la m a x i m e muta filles uuctoris 
novet hœredi r e n t r a i t nécessairement dans le système de 
bonne foi de l ' a r t i c l e ; 4" enf in que l ' a r t i c l e s 'appl iquai t à 



la p r e s c r i p t i o n ex t i ne t i vc non ino ins qu'à la p r e sc r ip t i on 
a.cquisitive. 

Ce moyen a été successivement c o m b a t t u par la pa r t i e 
défenderesse et pa r le ministère p u b l i c . 

M . DELEnF.CQCE, avocat-général, a d i t : 

« Jean-Ignace Franquinel a possédé par lu i et par ses héri
tiers depuis 1799, époque du décès d'Anne-Catheriiic Franquinet, 
jusqu'en 1830, époque de l'assignation inlroductivc d'instance, 
des biens auxquels i ! se croyait appelé par une disposition conte
nant substitution. 

Ses héritiers, pour repousser la prétention dirigée contre eux, 
peuvent-ils invoquer la prescription de trente ans, alors que de
puis plus de trente ans, sous le Code c i v i l , ils sont demeurés 
possesseurs paisibles? 

Doivc::t-ils au contraire faire nécessairement remonter la pos
session au moment où elle a commencé, et ne peuvent-ils, dès 
lors prescrire que s'ils réunissent toutes les conditions exigées 
par la Coutume en vigueur à l'époque de la prise de possession? 

Les défendeurs à l 'action, appelants devant la Cour de l.iége, 
ont invoqué, non pas l'inaction de leurs adversaires, mais le fait 
de la possession commencée par leur auteur et continuée par eux. 
Ils se sont en un mot prévalus de la prescription fondée sur leur 
possession, parce que, comme le di t C O T E L L E , « quoique la pres-
» cription des biens ne soit que l'exclusion de l'action en reven-

dieation. i l ne faut pas perdre de vue qu'elle ne peut être, fon
ce déc (pic sur la possession » (art. 22d2). 

Tout le débat roule uniquement sur la portée réelle de l ' a r t i 
cle 22SI du Code c iv i l , disposition destinée à faciliter la transition 
d'une législation à une autre, mais qui n'a pu rien emprunter 
aux principes sur la non-rélrnaelivilé des lois. 

On ne peut élever à la puissance d'un droit acquis la seule es/ic-
rrtiicc de prescrire clans l'avenir. Pour avoir posé un l'ait de posses
sion, pour avoir été laissé en repos, pendant un certain temps.sous 
l'empire d'une loi qui réglait la prescription, on ne peut dire que 
l'on avait acquis le droit d'invoquer cette prescription commencée, 
seulement, mais non acquise, non accomplie sous l'empire de 
celle législation. ( V . M E R L I N . Ouest, de droi t . Y " Sc/iaralion de 
pair i moines, § 2. éd. in-cS". p. 188. col. 2 . in /iitc;— P.uumssi s, 
Servitudes, n" 5 1 ! ; — M U L H K R D E C H A S S Â T ; — T R O P I . O N G . Pres
cription, sur l 'art . 2281.) 

Cen'estdone pas pour respecter les droits acquis que les auteurs 
du Code ont cru devoir s'arrêter au principe qu'ils ont consacré 
dans l 'art . 2281 . Ce. point de vue, exprimé par les orateurs du 
Gouvernement seulement, et nullement dans les discussions du 
Conseil d 'Etal, était un faux aperçu : on reconnaît unanimement 
dans la doctrine que le législateur, pour régler la transition entre 
la loi ancienne et la loi nouvelle, n'avait à prendre égard qu'à des 
considérations d'intérêt général et d'équité; cela laisse en dehors 
de la discussion actuelle l 'art. 2 du Code c iv i l . 

Le débat reste donc concentré clans l'intelligence qu ' i l faut 
avoir de l 'art . 2281. 

El d'abord, hàlons-nous de le reconnaître, ce texte, par sa ré
daction, ne. tranche pas nettement la question du procès. 

" Les prescriptions commencées en 1801 seront réglées eonfor-
« mément aux lois anciennes. » Telle est la règle énoncée. 

La portée de ce principe d'équité reçoit tout d'abord applica
tion au cas pour lequel i l est écrit. 

lnvoqne-l-on la prescription en la faisant remonter aux faits de 
possession qui ont eu lieu sous la loi ancienne, alors celle loi an
cienne réglera la prescription et ses conditions. Et pourquoi? 
Parce' qu'on ne veut pas qu' i l soit permis d'invoquer .à la fois 
deux législations différentes; qu' i l soit permis de donner à la pus-
session un double caractère en la scindant, ce qui compliquerait 
l'application de la loi Iran-itoire. 

Dans ce, cas on réduit à trente ans le temps qui resterait à cou
r i r sous la loi nouvelle pour accomplir le temps de la prescription 
commencée sous la loi ancienne, alors que celte loi ancienne eut 
encore exigé plus de trente ans, soit de possession, soit d'inac
t ion. 

Et ceci donne déjà l'éveil sur la pensée du législateur; i l veut 
bien que l'on respecte la loi ancienne, mais i l ne veut plus de ses 
abus ni de ses exagérations. La prescription parait aux auteurs 
du Code assez favorable pour qu'on eu réduise le terme dans de 
certaines limites. 

Et, comme à ses yeux la prescription la plus longue doit être 
celle de trcnlc ans, i l n'admet pas que trente ans de possession 
ou d'inaction sous l'empire de la loi nouvelle ne suffise pas à la 
prescription. 

I l applique donc le bénéfice de la prescription nouvelle, telle 
qu'i l l'a consacrée, pour la prescription la plus longue, encore 
bien qu ' i l s'agisse d'une prescription qui aurait commencé sous 
l'empire de la loi ancienne. 

I l ne réduit pas le temps exigé par la loi ancienne à trente a n s ; 
i l exige trcnle a n s sous l'empire de la loi nouvelle, indiquant 
assez par là qu ' i l considère alors la prescription comme commen
cée et accomplie s o u s la loi nouvelle, et qu ' i l n ' a plus aucun égard 
à c e qui s'est passé s o u s l 'empire de la loi ancienne, parce que 
ce passé n'a plus d'intérêt, n ' a plus d'utilité, n'est plus qu'une 
chose superflue. 

Voilà la première induction qu ' i l semble permis de t irer de la 
deuxième, disposition de l 'art . 2 2 8 1 . 

Sans doute, le législateur n'entend pas qu'on puisse scinder la 
prescription pour la soumettre à deux régimes différents ; i l veut 
qu'une seule loi en règle les conditions; mais i l n e dit pas que. si 
la po session du défendeur à l'action a commencé sous l 'empire 
de la loi ancienne i l faudra nécessairement appliquer la loi an
cienne. 

Les prescriptions c o i mencées sous la loi ancienne seront ré
glées par cette loi si Von invoque les faits aeconijilis sous celte loi; 
mais si la partie défenderesse, qui excipe de la prescription, n ' i n 
voque que ce qui s'est accompli sous la loi nouvelle, parce que les 
faits ainsi posés suffisent pour fonder l'exception, on peut invo
quer cette loi nouvelle seule, parce qu'alors on n'invoque pas une 
prescription commencée sous la loi ancienne ; on n e l 'invoque pas, 
parce qu'on n'en a pas besoin. 

I l faut bien qu ' i l en soit ainsi, à moins que le législateur ne se 
mette en contradiction avec lui-même, avec les considérations 
d'intérêt général qui seules peuvent justifier l'admission des 
prescriptions. 

• On veut qu'au bout d'un certain temps la propriété des biens 
soit assurée, que les procès trouvent un terme; on punit le créan
cier négligent, on fait un sacrifice à l'intérêt général. 

Si la négligence de celui qui revendique a duré trente ans sous 
le Code c iv i l , elle suffira pour faire repousser l 'action, cl parce 
qu'elle aurait duré dix ans. vingt ans de plus sous la loi ancienne, 
il en résulterait que celte négligence plus longue, que la posses
sion plus longue, eu égard à son point de départ, serait l'une 
moins punie, l'autre moins efficace! Cela, i l faut bien en conve
ni r , serai! illogique au dernier point. 

Supposons, en effet, que l'action intentée en 18'iO. dans l'es
pèce, ne soit intentée qu'en 1900; les descendants des défendeurs 
au pourvoi ne pourraient-ils pas dire : Par notre auteur, par ses 
descendants et par nous, nous avons possédé pendant plus de cent 
ans; mais nous n'invoquons pas celle possession immémoriale, 
nous n'avons pas besoin de l 'invoquer, nous nous bornons à dire : 
Depuis plus de trente ans avant votre action, nous possédons pai
siblement ; cela suffit pour repousser votre action? 

Or, c'est là précisément ce que le législateur a voulu ; i l a voulu 
qu'au bout de trente ans de silence du créancier ou de possession 
paisible sous l'empire de la loi nouvelle, on n'eût plus de réclama-
lion à redouter. 

Le système du pourvoi conduit à celte conséquenre qu ' i l y au
rait , sous l'empire du Code c iv i l , des biens de particuliers qui de
viendraient imprescriptibles, parce que, à raison d'une certaine 
condition, ils ont été imprescriptibles sous la loi ancienne. 

Mais cette conséquence suffit pour convaincre d'erreur les par
tisans de ce système. Le législateur se fût mis alors en lutte avec 
l'intérêt général, i l eût alors cessé d'être équitable; i l eût admis 
eu faveur de simples particuliers une impreseriptibilité incompa
tible avec l'intérêt général. Cela est à tous égards inadmissible. 

Quand, dans l 'art. 2281 , i l parle des prescriptions commencées, 
i l suppose que l'on invoquera, que l'on devra invoquer, pour être 
fondé dans son exception, ce commencement de la prescription, 
c'est-à-dire qu'on aura besoin de celle période de la possession 
pour avoir le temps nécessaire. Mais quand on pourra négliger ce 
commencement pour se placer uniquement sous la loi nouvelle, 
alors, pour celui qui excipera de la prescription, i l n ' y aura plus 
de prescription commencée sous la loi ancienne, mais uniquement 
une prescription commencée et accomplie sous la loi nouvelle, 
parce qu'on négligera tous les faits accomplis sous la loi an
cienne. 

Voilà l'interprétation logique et rationnelle de l 'ar t . 2 2 8 1 . 
Celte, interprétation n'est pas e n hostilité avec le texte, elle est 

en harmonie avec son esprit. 
Comme nous le disions plus haut, les travaux préparatoires je t -

leni peu de jour sur la matière. 
L ' a r t . 2281 n'apparaît dans le projet que lors de la rédaction 

définitive, c'csl-à-dirc le 12 ventôse a n X I I . 
L e Tribunal de Besançon, dans ses observations, avait signalé 

la lacune. 

B I G O T D E P R É A M E N E U explique la loi par la nécessité d'éviter 
tout effet rétroactif; c 'est u n faux point de départ que nous avons 
déjà signalé; on trouve dans son discours des arguments pour les 
deux systèmes. 

Ainsi lorsqu'il di t : 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E S E S T R I B U N A U X B E L G E S E T ÉTRANGERS. 

S C I E N C E D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

O R G A N I S A T I O N JUDICIAIRE. 

P A R E N T É D E L ' A V O U É O U D E L ' A V O C A T A V E C L E J U G E O U L ' O F -

F I C I E R D U M I N I S T È R E P U B L I C — I N C O M P A T I B I L I T É . — R É C U 

S A T I O N . L É G I S L A T I O N D U G R A N D - D U C H É D E L U X E M B O U R G . 

Une jus te considération e n v i r o n n e la m a g i s t r a t u r e belge , 
et no t re i n t e n t i o n ne peut être de p o r t e r a t te in te à son bon 
r e n o m . Cependant cer tains abus, dérivant de son o r g a n i 
sat ion, ont été signalés et donnen t l i e u à des plaintes f o n -

t dées. 

Nous voulons p a r l e r de la pos i t ion du j u g e et de l 'off ic ier 
du ministère p u b l i c dans les causes où leurs proches , avo
cats, avoués ou mandatai res des par t ies , sont appelés à 
p la ide r ou à conc lu re devant eux . 

Placés en présence de leurs s en l imcn l s les plus vifs d'af
fect ion, d'intérêt même, le j u g e , l 'off icier d u ministère p u 
b l i c , ne sont p lus dans ces cond i t ions de ca lme, de liberté, 
d'impartialité sur lesquelles repose la présomption d'équité 
des jugemen t s . Savent-i ls se, placer au-dessus de ces i n 
fluences? C'est t rop que le p l a i d e u r puisse suspecter son 
j u g e et a t t r i b u e r sa défaite à la pos i t ion qu'a su p r e n d r e sa 
pa r t i e adverse. La déconsidération de la j u s t i ce su ivra b i e n 
tôt un p a r e i l abus, s ' i l se m u l t i p l i e . 

I l en résulte nécessairement u n au t re inconvénient, l 'ac
caparement des clientèles pa r le p roche paren t d u magis 
t r a t . Plus d ' un p l a i d e u r c r o i t a v o i r gagné son procès, q u a n d 
i l a confié son dossier au fils ou au frère de son j u g e . Cet 
intérêt n'est que secondaire, mais i l mérite aussi d'être res
pecté. 

La l o i belge n'a pas prévu le genre d'abus que nous s i 
gna lons , mais l ' e spr i t q u i a dicté les ar t ic les 368 et 378 d u 
Code de procédure c i v i l e et 63 de la l o i d u 20 a v r i l 1 8 1 0 , 
témoigne assez combien le législateur a eu à cœur d'éloi
gner d u magis t ra t jusqu'à l ' o m b r e de la suspic ion. La récu
sation péremptoire, admise dans l 'ancienne j u r i s p r u d e n c e , 
n'a été rejetée que parce q u ' o n c r u t possible d'énumérer 
toutes les causes de récusation que l'usage et la ra i son 
avaient i n t r o d u i t e s ( L O C R É , t . I X , p . 242) . 

Le p r i n c i p e est ce r ta in ; i l ne peut donc s'agir que d'exa
m i n e r s ' i l existe une lacune dans l ' app l i ca t ion q u ' i l a 
reçue. 

C'est d ' abord une quest ion de, f a i t . La m a g i s t r a t u r e est-
e l le a m o i n d r i e dans cer tains T r i b u n a u x ? La confiance des 
p la ideurs est-elle ébranlée par l 'abus que nous s ignalons? 
Les nombreuses réclamations produi tes dans la presse sem
b len t établir l ' a f f i rma t ive . Mais les textes de nos lois nous 
m e t t e n t à même de l u i d o n n e r une so lu t ion p lus générale et 
q u i ne peut t r o m p e r . 

I l y a l i e u à renvoi l o r s q u ' i l existe dans u n T r i b u n a l deux 
parents ou alliés j u squ ' au degré de cousin issu de g e r m a i n 
d 'une des p a r t i e s ; deux parents o u alliés j u squ ' au degré 
d 'oncle o u neveu i n c l u s i v e m e n t ne peuvent être membres 
d 'un même T r i b u n a l , même comme gref f ie r . La l o i r edoute 
jusqu'à l ' inf luence d u mag i s t r a t sur le mag i s t r a t , et l ' o n 
a d m e t t r a i t que le père peut siéger lorsque le fils est appelé 
à p l a ide r ou à c o n c l u r e ! L'intérêt le p lus éloigné, le p lus 
i n d i r e c t est une cause de récusation : le j u g e ne peut c o n 
naître d 'une cause dans l aque l l e i l a donné conseil ; i l d o i t 
s 'abstenir s ' i l a foi ou mangé avec l 'une ou l ' au t r e des p a r 
t i e s . . . E t le père statuera sur les p l a ido i r i e s de son f i l s , 
don t l ' aven i r dépend des succès obtenus au ba r reau ! d u fils 

don t i l a soigné l'éducation, q u ' i l a guidé et conseillé j u s 
qu 'au j o u r où ce lu i - c i a p r i s la r o b e , q u ' i l v o i t et en t r e t i en t 
à toute h e u r e , q u i est souvent avec l u i sous le même t o i t ! 

Cela ne peut être. Le m a g i s t r a t , dans cette pos i t i on , est 
récusablc au p r e m i e r chef, ne fût-ce que dans l'intérêt de 
sa dignité. 

C'est ce que M . D U P I N p r o c l a m a i t déjà en 1814 ( V . le Ma
nuel des étudiants en droit, éd. belge, p . 408 ) . 

Une l o i d u G j u i l l e t 1843 , pour le G r a n d Duché de 
L u x e m b o u r g , a r e n d u hommage à cette vérité. I l peu t être 
intéressant de la - reprodui rc , : 

« Considérant que les lois sur la procédure c i v i l e en v i -
" gueur dans no t re Grand-Duché confèrent aux p la ideurs 
i : le d r o i t de récuser leurs juges toutes les fois que ces 
' i dern iers on t u n intérêt d i rec t ou i n d i r e c t dans l 'affaire 
« soumise à l e u r T r i b u n a l ; 

' i Considérant que le cho ix des magis t ra ts l u x e m b o u r -
K geois, se faisant dans une popu la t ion peu nombreuse et 
« sur la surface d 'un pays à l i m i t e s resserrées, d o i t souvent 
« m e t t r e en contact des juges et des défenseurs liés ent re 
« eux par une parenté ou une al l iance q u i laissent néces-

¡ 1 sa i rcment supposer l ' intimité; que de telles liaisons, en 
'•• exposant les juges à des soupçons de prédilection, met-
« tent en péril la foi que les justiciables doivent avoir 
« dans l'impartialité de leurs juges; 

it Les Etals entendus dans l e u r av is ; 
« Avons ordonné et o rdonnons ce q u i su i t : 
« A r t . 1 e r . — Dans les affaires civi les portées devant la 

« Cour supérieure de jus t ice et devant les T r i b u n a u x de 
« no t r e Grand-Duché, toutes les fois que le défenseur de 
" l ' une des par t ies , soit avocat, soit avoué, sera pa ren t ou 
« allié à l ' u n des juges en l i gne directe et jusques et i n c l u -
« s ivement le deuxième degré en l igne collatérale, i l sera 
« lo i s ib le à la pa r t i e adverse de récuser le mag i s t r a t , a ins i 
« parent ou allié. 

« A r t . 2 . — Le j u g e q u i sera dans le cas d'être récusé, 
« aux termes de l ' a r t i c l e précédent, se confo rmera à l ' a r t i -
i : d e 380 d u Code de procédure c i v i l e . » 

Celte l o i est sans doute u n progrès, mais nous pensons 
qu 'on dev ra i t a l l e r p lus l o i n . 

La récusation n ' y est admise que comme faculté pour le 
p l a i d e u r . Les part ies r e c o u r r o n t b i en r a r e m e n t à u n 
m o y e n extrême q u i indisposera contre elles tout u n T r i b u 
n a l . La Chambre d u conseil peu t se relâcher dans l ' app l ica 
t ion de l ' a r t . 380 d u Code de procédure c i v i l e , q u i est t o u 
tefois recommandée. La récusation n ' a t t e in t pas l 'off icier d u 
ministère p u b l i c , don t l ' in f luence est cependant i m p o r t a n t e 
dans la décision des contestations et que le p u b l i c a l ' h a b i 
tude d 'ass imiler au j u g e . E l le n'est ouver te que devant les 
T r i b u n a u x c i v i l s . El le ne p a r a i t pas appl icable au président 
dans les cas n o m b r e u x où la l o i l u i donne le p o u v o i r de 
s l a lue r seul . E n f i n , i l n'est pas paré p o u r l ' aven i r aux i n 
convénients que présente la n o m i n a t i o n des proches pa
rents du mag i s t r a t . 

A u t a n t de questions dignes de l ' a t t en t ion de no t r e légis
l a t u r e , au m o m e n t où el le s'occupe d'une révision des lois 
organiques de la m a g i s t r a t u r e . 

Nous n'avons pas la prétention de f o r m u l e r u n pro je t de 
l o i , mais nous croyons u t i l e d ' i n d i q u e r quelques idées q u i 
devra ien t prévaloir : 

Empêcher le proche pa r en t du jugé de représenter les 
part ies devant son siège ; 

E t endre , si possible, cette règle à tous les degrés de j u -



r i d i c t i o n , en matière c iv i l e comme en matière répressive; I 
A s s i m i l e r au j u g e l 'off icier d u ministère p u b l i c ; 
Prononcer la récusation ipso jure, sous peine de nullité 

des sentences : en d'autres termes, d i r e que le rôle du j u g e 
et ce lu i d u paren t sont incompat ib les ; 

P rosc r i r e , p o u r l ' a v e n i r , des n o m i n a t i o n s q u i entraînent 
de si graves inconvénients. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Première ebambre. — Présidence de I I . de K e r l a c h e . 

C A S S A T I O N C I V I L E . J U G E M E N T P R É P A R A T O I R E . A P P R E C I A 

T I O N . — E X P E R T I S E N O U V E L L E . A P P E L C I V I L . R E C E V A 

B I L I T É . 

Il appartient à la Cour de cassation d'examiner quelle est la na
ture d'un jugement dans ses rapports avec la définition que 
donne la toi des préparatoires cl des interlocutoires, alors même 
que le juge du fait a déclaré qu'un jugement dont il proclame 
l'appel rcccvable a préjugé le fond. 

Est purement préparatoire, et dès lors non sujet à appel, le juge
ment qui ordonne une expertise nouvelle en se fondant sur ce que 
les premiers experts ne se sont pas expliqué* sur certains faits 
qu'ils eussent dû prendre en considération, alors surtout que la 
première expertise n'est point annulée ni écartée du j-rocès. 

Peu importe que l'une des parties ail combattu lu demande d'une 
nouvelle expertise à laquelle conciliai! l'adversaire, réclamant la 
nullité de la jimnière. 

( F R E M E R S H O R F E C C O L L I N E T . ) 

Fremersdor lT, e n t r e p r e n e u r «le la dérivation de la Meuse 
et représentant à ce l i t r e l 'E ta t , p o u r s u i v i t l ' e x p r o p r i a t i o n 
d 'un t e r r a i n appar tenant à C o l l i n c l . Une expertise eut 
l i e u . 

L ' e x p r o p r i a n t , devant le T r i b u n a l de Liège, conc lu t à 
ce qu 'e l le l u t déchirée n u l l e , par le m o t i f que les experts 
ne s'étaient pas suff isamment expliqués sur les d ivers chefs 
d'indemnité qu ' i l s a l l oua i en t . 

L'exproprié réclama l'entérinement p u r et s imple d u 
r a p p o r t et l ' adopt ion des chiffres alloués par les exper ts . 

J U G E M E N T . — « Attendu que, par jugement du 22 décembre 
dernier, le Tr ibunal a, du consentement des parties, nommé des 
experts, auxquels i l a donné mission d'évaluer les indemnités 
revenant au détendeur du chef des emprises dont s'agit; que ce 
dernier postule l'homologation de l'expertise à laquelle i l a été 
procédé en vertu de ce jugement; que le demandeur conclut, au 
contraire, à ce qu'elle soit déclarée nulle et à ce qu'aux ternies 
de l 'art . 522 du Code de procédure civile, une nouvelle expertise 
soit ordonnée ; 

» Attendu que, sous le rapport de la forme, le rapport 
d'experts dont s'agit est irréprochable et que le demandeur n'y a 
signalé l'omission d'aucune formalité substantielle, et dont l 'ob-
servation est requise à peine de nullité ; 

« Attendu que les opérations des experts ont porté sur trois 
points distincts : 1" la valeur des constructions; 2» les frais de 
transport ou dépôt de pierres du défendeur établi sur les ter
rains empris; 5 n et enfin la valeur du tréfonds de ces terrains; 

>i Attendu que les experts ont justifié de la manière la 
plus complète et par un devis estimatif détaillé, la valeur de 
10,121 fr . 18 cent, qu'ils ont attribuée aux constructions; que 
leur évaluation n'a d'ailleurs été l'objet d'aucune critique de la 
part du demandeur; qu ' i l n'existe donc aucun mot i f sérieux pour 
ordonner une expertise nouvelle en ce qui concerne cette pre
mière base d'indemnité; 

« Attendu qu ' i l en est de même de celle relative aux frais de 
déplacement du magasin de pierres; qu'elle n'est pas contestée 
en pr incipe , qu'elle a d'ailleurs pour objet la réparation d'un 
dommage qui est la conséquence directe de l 'expropriation ; que, 
d'autre part, i l n'a pas été démontré que la somme de 1,040 f r . 
allouée de ce chef plus 400 fr . pour cassures c l détériorations 
soit exagérée; que vainement on argue d'insuffisance sur ce 
point le rapport des experts en ce qu ' i l ne fait pas connaître la 
quantité de pierres à transporter, puisque l ' indication que don
nent les experts du nombre de transports à effectuer par axe 
prouve suffisamment et donne au Tribunal la conviction qu'ils 

ont vérifié au moins par approximation la quantité de pierres 
dont se compose le dépôt dont s'agit; 

« Attendu qu'ils ont évalué à raison de 15 f r . le mètre carré 
soit 150,000 fr . l'hectare, la valeur du tréfonds des parcelles em
prises; que les motifs qu'ils donnent de leur opinion sont que le 
terrain dont s'agit est occupé par un sentier de marchand de 
pierres; qu ' i l est situé dans la position la plus avantageuse de 
Liège, pour un tel commerce, au confluent de l 'Ourthe et de la 
Meuse, rivières par lesquelles se transportent presque toutes les 
pierres dont i l est fait usage à Liège, que les déchargements se 
font avec la plus grande facilité et pour ainsi dire sans frais; 
qu ' i l est à proximité du centre de la v i l l e , qu ' i l est impossible de 
la remplacer par un autre réunissant les mêmes avantages et à 
quelque pr ix que ce soit; 

« Attendu que, quelque graves que soient ces raisons, i l est 
cependant douteux qu'elles suffisent pour justifier une estimation 
dont le chiffre dépasse de deux et de trois cents pour cent, les 
pr ix les plus élevés payés pour des acquisitions de terrains situés 
dans le voisinage, et faites en vue de création ou d'agrandisse
ment d'établissements industriels importants; qu'à la vérité les 
experts ajoutent qu'ils ont eu égard aux faits directoires leurs 
signifiés par le défendeur, et desquels résulte qu ' i l a acquis eu 
hausse publique, le 25 mai 1856, de Renoz, les parcelles dont 
s'agit au pr ix de 10 fr . le mètre carré, mais qu'ils ne donnent 
aucune raison de nature à démontrer qu'aujourd'hui les mêmes 
parcelles valent 50 p. c. de plus qu'en 1856, qu'ils laissent aussi 
ignorer s i , tout en prenant pour terme de comparaison la vente 
de 1836, ils ont pris en considération la condition imposée au * 
vendeur Renoz, et non accomplie jusqu'à présent, de construire 
un pont en pierre et une route à l'effet de relier l'île Saint-
Jacques avec le chemin de la Rovcric, et de combler un biez con
nu sous le nom de Riernius; qu'ils ne se sont pas expliqués 
davantage sur le point de savoir si le projet qu'avait conçu la 
ville de Liège à l'époque de. la vente de 1856, et abandonné de
puis, de construire un quai de halagc le long des parcelles em
prises, n'a pas pu être une des causes qui ont déterminé le dé
fendeur à les acquérir à un prix que l'on peut considérer comme 
très-élevé eu égard à la valeur normale des terrains qui compo
sent l'île Saint-Jacques; 

« Attendu que d'après ces considérations et le Tr ibunal ne 
trouvant pas dans le rapport des experts des éléments suffisants 
de conviction, en ce qui concerne la valeur des terrains empris. 
i l y a lieu d'ordonner une nouvelle expertise sur ce point ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , etc. » 

A p p e l par Col l ine t devant la Cour de Liège. 
F r e n i e r s d o r i f conc lu t à n o n - r e c e v o i r , fondé sur ce que 

le j ugement attaqué est u n s imple préparatoire, et fait dé
faut sur le f o n d . 

A R R Ê T . — » Considérant, sur la fin de non-recevoir, qu'une 
nouvelle expertise a été ordonnée par le motif que les experts ne 
s'étaient pas expliqués sur des faits qu'ils devaient prendre en 
considération dans leurs évaluations; qu'à ce point de vue, le 
jugement n'est pas simplement préparatoire; qu ' i l préjuge le 
fond, et donne par suite ouverture à l 'appel; 

« Considérant, sur le fond, que les experts ont reconnu, etc. » 

P o u r v o i par Fremersdor lT . 

A U R È T . — « La Cour, ouï M . le conseiller V A N I I O E G A E R O E N en 
son rapport et, sur les conclusions de M . D E I . E B E C Q U E , premier 
avocat-général : 

« Sur le moyen déduit de la violation des art . 4 5 1 , 452 et 522 
du Code de procédure c iv i l e ; en tant que de, besoin de la viola
tion de l 'art . 151!) du Code civil en ce que l'arrêt attaqué a dé
claré reccvable l'appel interjeté contre un jugement du Tr ibunal 
de Liège du 21 mai 1835; 

« Attendu qu ' i l appartient à la Cour de cassation d'examiner 
quelle e^t la nature d'un jugement dans ses rapports avec la défi
nition de la loi ; 

« Attendu que l 'ar t . 452 du Code de procédure civile déter
mine ce que l'on doit entendre par jugement préparatoire et par 
jugement interlocutoire; 

<• Attendu que le jugement du 21 mai 1833, avant de prononcer 
définitivement sur le montant de l'indemnité revenant au défen
deur en cassation, a ordonné qu ' i l serait procédé à une nouvelle 
expertise pour fixer la valeur des terrains sujets à emprises ; 

« Attendu que le défendeur a interjeté appel de ce jugement 
avant la décision sur le fond; 

« Attendu que l'arrêt attaqué, pour déclarer cet appel rcccva
ble, s'est fondé sur ce qu'une nouvelle expertise a été ordonnée 
par le motif que les premiers experts ne s'étaient pas expliqués 
sur des faits qu'ils devaient prendre en considération dans leurs 



évaluations, sur ce qu'à ce point de vue le jugement n'est pas 
purement préparatoire et préjuge le fond ; 

« Attendu que cette décision renferme une fausse appréciation 
du jugement dont i l s'agit; 

o Attendu, en effet, que ce jugement se borne dans ses motifs 
à émettre un doute sur les évaluations de la première expertise, 
à signaler l'insuffisance des motifs du rapport sur certains points, 
à constater que les experts ne se sont pas expliqués sur certaines 
circonstances et sur l'influence que ces circonstances pouvaient 
exercer dans l'appréciation de l'indemnité due pour les terrains 
expropriés; que le juge de première instance a voulu à cet égard 
éclairer sa conscience et que, s'il a ordonné une seconde exper
tise, c'est, comme i l le di t en termes, parce qu ' i l ne trouvait pas 
dans le rapport des premiers experts des éléments suffisants de 
conviction ; 

« Attendu que ce rapport n'était pas annulé, qu ' i l n'était pas 
écarté du procès et que le juge pouvait y puiser les renseigne
ments propres à fixer son opinion sur le fond, comme i l pouvait 
n'avoir aucun égard à la seconde expertise, si elle se trouvait en 
désaccord avec la première sur la hauteur de l'indemnité ; 

« Attendu qu ' i l résulte de ces considérations que le jugement 
du 2 1 mai 1 8 5 5 ne préjuge pas le fond du procès, qu ' i l est pure
ment préparatoire; que par suite i l n'eu pouvait être interjeté 
appel qu'après le jugement définitif, et conjointement avec ce 
jugement ; 

« D'où la conséquence ultérieure que l'arrêt dénoncé, en décla
rant recevablc l'arrêt formé contre le jugement du 2 1 mai 1 8 5 5 , 
a expressément contrevenu aux art . 1 5 1 et 4 5 2 du Code de pro
cédure civile ; 

« Par ces motifs, la Cour casse l'arrêl. etc. » (Du 9 j u i n 1 8 5 1 . 
Plaid. MM"» D O U E Z , O R T S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — La p l u p a r t des auteurs et des arrêts 
s 'at tachent, p o u r discerner les jugements préparatoires, à 
rechercher si la mesure d ' i n s t r u c t i o n ordonnée a été r c -
poussée ou contestée par l 'une des part ies avant la décision 
Y . Gand , 2 7 a v r i l 1 8 3 5 (Jumsr. D E B . , 1 8 3 5 , 2 , 5 4 5 ) ; — 
C A H R É - C H A U V E A U , sur l ' a r t . 4 5 2 d u Code de procédure et 
les notes de l'édition belge. L'arrêt actuel repousse s i m p l e 
m e n t celte d o c t r i n e , puisque C o l l i n c t avai t f o r m e l l e m e n t 
conc lu à l'entérinement immédiat d u r appo r t d 'experts 
proclamé insuff isant . 

Mais l ' appel d ' un j u g e m e n t par l eque l une expertise sup
plémentaire est ordonnée, au cas de l ' a r t . 3 2 2 d u Code de 
procédure c i v i l e es t- i l j amais recevablc? V . p o u r la néga
t ive : C A R R É , Qucst . 1 2 1 8 bis, et D A L L O Z , J V O U V . l lépcr l . , 
V Experts, n o s

 2 9 8 et 2 9 9 ; — B I O C I I E et G O U J E T , V ° Ex
pertise, n° 9 8 . — Contra : B r u x e l l e s , 2 5 octobre 1 8 2 8 
(Juitisp. D U X I X * 1

 S I È C L E , 1 8 2 9 , 3 , 1 0 G ; — Liège, 1 1 février 
1 8 3 0 ( I B . , 1 8 3 7 , 2 , 1 8 0 ) . 
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COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Deuxième chambre . — Présidence de 11. R s p l t a l . 

I N S T A N C E D ' A P P E L . C O N C L U S I O N S . M O T I F S . C H E F D E 

D E M A N D E . - — R E J E T EN* P R E M I È R E I N S T A N C E . A P P E L I N C I 

D E N T . R E C E V A B I L I T É . S O C I É T É A N O N Y M E . S T A T U T S . 

D I R E C T E U R - G É R A N T . M A R C H É . M O D E D E P A I E M E N T . 

C A P A C I T É . D É L É G A T I O N . M A N D A T S D E P A I E M E N T S . 

R E M I S E A U N T I E R S . L E T T R E . I N T E R P R É T A T I O N . — D É 

F A U T D E L I V R A I S O N . M A R C H A N D I S E S . Q U A L I T É S . R E F U S . 

A L L É G A T I O N . A C H E T E U R . P R É S O M P T I O N . V E N D E U R . 

P R É S E N T A T I O N . M I S E E N D E M E U R E . D É F A U T . C A U 

T I O N . P R I X . R E T E N U E . A T T R I B U T I O N . I N E X É C U 

T I O N . — P R É J U D I C E . — J U S T I F I C A T I O N . 

La partie qui en première instance avait mis en conclusion une 
exception que le premier juge a rejelée, et qui, devant la Cour, 
en formant appel incident sur un autre chef, conclut à la con
firmation du jugement pour le surplus, peut invoquer à l'appui 
de ces conclusions les motifs qu'elle avait fait valoir en première 
instance pour établir l'exception rejetée par le jugement a quo, 
sans qu'il soit nécessaire de former un appel incident. 

Lorsque les statuts d'une Société anonyme attribuent au directeur-
gérant le soin des ventes et achats, te directeur-gérant peut à 
lui seul modi fer, après la conclusion d'un marché, le mode de 
paiement du prix. 

La lettre par laquelle le directeur-gérant consent, sur la demande 
du vendeur, à remettre à un tiers, créancier de celui-ci, les 
mandats de paiement qui lui reviendront pour règlement de ses 

factures, ne constitue que l'acceptation d'une simple autorisation 
du vendeur de remettre les -mandais au tiers designé; les mots : 
j'accepte la présente délégation, etc.. écrits pur le vendeur et 
sigtiés par lui au bas de la lettre, n'en modifient point la portée 
et ne peuvent obliger la société comme au cas d'une délégation ou 
ccssio?i régulièrement notifiée. 

L'allégation de l'acheteur d'avoir refusé les marchandises pour 
défaut des qualités voulues doit être réputée vraie, si le vendeur 
n'a pas mis l'acheteur en demeure de recevoir. 

La clause du marché portant que l'acheteur pourra retenir une 
somme déterminée à litre de caution pour assurer l'entière exé
cution du marché, ne permet point à l'aehelcur de s'approprier 
cette somme sous prétexte que le vendeur n'aurait point accompli 
toutes les livraisons, à moins qu'il n'établisse que l'inexécution 
du marché lui a causé préjudice, cl jusqu'à concurrence seule
ment de ce préjudice. 

( L E F E V R E c. L A S O C I É T É D E M A M B O U R G . ) 

La Société de M a m b o u r g avai t conclu avec J . -J . Le fev re , 
m a r c h a n d de bois , u n marché par lequel ce d e r n i e r s'en
gageait à l i v r e r des bois p o u r e n v i r o n 3 0 , 0 0 0 f r . 

Le no ta i re Lefevre , créancier de J.-J. Lefevre p o u r des 
sommes i m p o r t a n t e s , se m i t en r appor t avec la Société de 
M a m b o u r g ; le 4 septembre 1 8 4 7 , J.-J. Lefevre consent i t à 
ce que les sommes à l u i dues p o u r fou rn i tu re s de bois fus 
sent remises au no ta i r e . Cet a r rangement fut consigné dans 
une l e t t r e a ins i conçue : 

Faubourg de Charleroi, le 4 septembre 1 8 4 7 . 

M . Lefevre, notaire à Charleroi. 

Le sieur Lefevre, Jacques, marchand de bois domicilié en la 
Planche, s'est engagé à nie l ivrer une certaine quantité de bois 
baliveaux pour lesquels j ' au ra i à lu i payer une trentaine de mil le 
francs. Ces bois doivent être livrés en 1 8 4 7 . Je déclare consen
t i r sur sa demande à vous remettre les mandais de paiement qui 
lu i reviendront pour règlement de ses factures. 

Ilcccvcz nies civilités. 
A . G E X D E B I E N . t u s . 

J'approuve la présente délégation en faveur de M . le notaire 
Lefevre et consens que les mandats lui soient remis jusqu'à con
currence de ladite somme de trente mille francs. 

Damprcmy, le 4 septembre 1 8 1 7 . 

J . - J . L E F E V R E . 

J.-J, Lefevre ne l i v r a p o i n t tous les bois q u ' i l d e v a i t 
f o u r n i r . 

La Société de M a m b o u r g , de son côté, ne paya p o i n t a u 
no ta i re le m o n t a n t de toutes les l ivra isons effectuées p a r 
J .-J . Le fevre . 

Le no ta i r e Lefevre assigna la Société c l A l e x a n d r e G e n -
d e b i e n , son d i r e c t e u r , ce de rn i e r p o u r l e cas seu lement 
où la Société ne ra t i f i e ra i t pas la conven t ion d u 4 sep tem
bre , à l'effet de s 'entendre condamner à payer la somme 
de 3 0 , 0 0 0 f r . , les intérêts jud ic i a i r e s , f rais et dépens, sous 
olf re de déduire tout à-compte dont i l serai t justifié. 

Le 1 5 m a i 1 8 5 1 , le T r i b u n a l prononça en ces termes : 

J U G E M E N T . — « Attendu que c'est en sa qualité de directeur-
gérant de la Société des charbonnages que, le 2 0 août 1 8 4 7 , Gen-
debien a contracté un marché de bois avec J.-J. Lefevre, sous 
réserve de l'approbation du Conseil d'administration de cette 
Société ; 

i> Attendu qu ' i l n'est point méconnu que ce marché a en effet 
été approuvé et même exécuté partiellement; 

a Attendu que e'esl encore comme directeur-géranl de celte 
même Société que, le 4 septembre 1 8 4 7 , Gendcbien écrit au de
mandeur dans les termes suivants : 

u Le sieur Lefevre, etc. 
A . G E N D E B I E N , F I L S . » 

« Attendu que la eontexture de cette lettre, sa vignette c l le 
numéro d'ordre qu'elle porte, ne permettent pas de douter que 
c'est encore comme directeur-gérant de la même Société que Gen-
debren l'a écrite; que, si elle comporte quelque engagement, c'est 
celte Société, et non Gendebien personnellement, qu'ils peuvent 
concerner; d'où i l suit que l'action est non recevablc et non fon
dée, en tant qu'elle est intentée audit Gendebien individuel le
ment ; 

« At tendu que le demandeur soutient que par celle lettre du 
4 septembre, la Société a pris l'engagement de remettre au de
mandeur les mandats de paiement qui reviendraient à J.-J. Lefe-



vrc, jusqu'à concurrence de 50,000 fr , et que cet engagement a 
été pris comme acceptation d'une délégation consentie au profit 
du demandeur par J.-J. Lefcvrc, sur le pr ix des bois qu ' i l s'était 
engagé à l i v r e r a la Société demanderesse; 

« At tendu qu ' i l n'est point constaté au procès qu'à la date du 
i septembre 1817, la Société défenderesse aurait eu connaissance 
qu'une délégation aurait été faite par J.-J. Lefcvrc au profit du 
demandeur; qu ' i l n'est même pas établi qu'une véritable déléga
tion aurait existé alors en faveur de ce dernier; que l'acte de ces
sion consenti par J.-J. Lefcvrc le 25 décembre 1847 démontre, 
au contraire, que jusqu'à cette époque i l était resté propriétaire 
du pr ix des bois qu ' i l avait fournis à la Société, ce qui repousse 
toute idée de délégation antérieure pour ce même p r i x ; 

i Qu'on ne peut donc trouver dans cette lettre du 4 septembre 
1847 un engagement de la part de la Société de garantir au de
mandeur la rentrée d'une somme de 50,000 f r . , mais seulement 
la promesse de lui remettre les mandats de paiement qui revien
draient à J.-J. Lefcvrc pour règlement de ses factures ; 

« At tendu que la Société défenderesse ne refuse pas de lu i 
faire celte remise, qu'elle entend néanmoins retenir 4,000 fr . à 
t i tre de cautionnement et pour indemnité d'inexécution du mar
ché convenu le 20 août 1847 ; 

i At tendu que le demandeur prétend à cet égard que, si 
J.-J. Lefcvrc n'a pas fourni à la Société tout le bois qu ' i l s'était 
engagé à l u i l iv re r , c'est que la Société a refusé d'en prendre l i 
vraison ; 

« At tendu que celle-ci nie positivement avoir mis obstacle à 
l'exécution du marché fait avec J.-J. Lefcvrc; qu'elle soutient, 
au contraire avoir déclaré verbalement c l par écrit qu'elle était 
prête à accepter tous les bois qui lui seraient livrés au nom dudit 
Lefcvrc, et que, si le demandeur lui-même n'a pu faire ces l i v r a i 
sons, c'est par suite de la déclaration de faillite de J.-J. Lefcvrc 
et parce que, en outre, les bois qu ' i l aurait fallu l ivrer n'avaient 
pas été payés par ce dernier ¡ 

« At tendu que, pour pouvoir décider si la Société défenderesse 
est fondée à retenir ces 4,000 f r . , il est nécessaire de connaître 
si c'est par le fait de J.-J. Lefcvrc que le marché n'a point été 
exécuté ou si c'est, comme le demandeur le prétend, la Société 
elle-n.ême qui a refusé de remplir ses engagements; 

u Attendu que les trois premiers faits posés par le demandeur 
sont i r re levanls ; qu ' i l n'y a donc pas lieu d'en ordonner la 
preuve, mais que les quatrième cl cinquième fails posés sont per
tinents et admissibles; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déclare le demandeur non recc-
vable et non fondé dans son action contre Alexandre Gcndchien 
personnellement et le condamne aux dépens faits à son égard ; et 
en ce qui concerne la Société défenderesse, déclare le dcnfiindcur 
non plus avant fondé qu'à réclamer le solde de ce dont elle est 
débitrice envers J.-J. Lefcvrc; et avant de statuer sur les 
4.000 f r . retenus par elle à titre de cautionnement et d'indemnité 
pour prétendue inexécution du marché du 20 août 1817, admet 
le demandeur à prouver par tous moyens de droit et même par 
témoins : I o que toutes les fournitures pour l'exécution du mar
ché du 20 août 1817 ont été régulièrement faites jusqu'au mo
ment où la Sociélé a refusé de prendre livraison des baliveaux 
sous prétexte qu'elle avait son inventaire à faire; 2" que des bali
veaux destinés pour la Société défenderesse ont été, en suite de 
son refus d'accepter, offerts à d'autres Sociétés bouillercsscs des 
environs; decláreles autres faits posés par le demandeur non 
pertinents et non admissibles ; admet la Société défenderesse à la 
preuve contraire des fails ci-dessus, commet, etc.; réserve les dé
pens autres que ceux sur lesquels i l est ci-dessus statué. » 

Appe l p r i n c i p a l par Lefcvrc et appel i n c i d e n t par la 
Société. 

V o i c i les conclusions prises devant la Cour . 
Pour L e f c v r c , M 0

 M A U I E U conclu t comme su i t : 

» Plaise à la Cour mettre le jugement dont appel à néant, ad
mettre l'appelant à prouver par tous les moyens de droit et no
tamment par témoins : 

loQu'cn 1847, époque où le marché fut conclu, Lcfevre (J.-J.) 
élait adjudicataire de baliveaux provenant de la haie de Bcau-
niont et du bois de Loverval , en nombre plus que suffisant pour 
remplir les engagements contractés envers la Sociélé pour 1847; 
qu'Alexandre Gcndchien fils, représentant de la Société intimée 
au contrat verbal de 1847, a fait procéder à la vérification de 
cette quantité, et que c'est après celle vérification, qu ' i l a traité 
avec J.-J. Lcfevre; 5» qu'à la fin de 1847, J.-J. Lcfevre, a 
augmenté ses atlelages, déjà nombreux, par l'acquisition de 
quatre ou cinq nouveaux chevaux ; 4° que toutes les fournitures 
ont été régulièrement faites, jusqu'au moment où Gcndcbien, re
présentant et directeur de la Société intimée, refusa de prendre 

livraison des baliveaux sous prétexte qu ' i l avait son inventaire à 
faire ; 5° que des baliveaux destinés pour la Société défenderesse 
ont été, en suite du refus d'accepter de Gcndcbien, offerts à 
d'autres sociétés houillcresscs des environs, livrés à ces sociétés 
et acceptés par elles et ce avant la fin de l'année 1847; con
damner dès à présent la Société intimée à payer à l'appelant la 
somme de 4,469 fr . 55 cent., montant du reliquat de compte 
qu'elle reconnaît être dû à J.-J. Lefcvrc, avec les intérêts j u d i 
ciaires à part ir du jour de la demande; réserver de statuer sur le 
restant de la demande de l'appelant pour prononcer à cet égard 
ce que de droi t sera, après l'événement de la preuve à laquelle 
l'appelant aura été admis, conformément à la conclusion ci-dessus; 
condamner l'intimé aux dépens des deux instances; ordonner la 
restitution de l'amende consignée. 

Subsidiairemonl. et pour le cas où la Cour n'accueillerait point 
la conclusion précédente : 

Plaise à la Cour dire pour droi t que c'est à tort que le premier 
juge a écarté de l'enquête par l u i ordonnée, à l'effet de connailrc 
si c'était par le fait de la Société que le marché conclu par elle 
avec J.-J. Lefcvrc n'avait pas été exécuté, et dont i l a fait dé
pendre la restitution du cautionnement de 4,000 f r . , comme non 
pertinents ni concluants, les faits colés ci-dessus sub. num. 1 , 
2 et 5, lesquels, en se combinant avec les faits num. 4 et 5, dont 
la preuve est admise par l u i , sont de nature à en fortifier consi
dérablement la portée; 

Par suite mettre le jugement dont appel au néant, admettre 
l'appelant à prouver par tous moyens de droit et notamment par 
témoins, outre les faits déjà admis par le premier juge : 

1° Qu'en 1817, époque où le marché fut conclu, J.-J. Lefcvrc 
était adjudicataire de baliveaux, provenant de la haie de Beau-
mont cl du bois de Loverval , en nombre plus que suffisant pour 
rempl i r les engagements contractés envers la Société pour 1847; 

2" Qu'Alexandre Gcndcbien fils, représentant la Société i n 
timée au contrat verbal de 1847, a fait procéder à la vérification 
de cette quantité, et que c'est après cette vérification qu ' i l a traité 
avec J.-J. Lefcvrc ; 

5" Qu'à la fin de 1847, J.-J. Lcfevre a augmenté ses attelages 
déjà nombreux par l'acquisition de quatre ou cinq nouveaux chc-
va ux. 

Condamner l'intimé aux dépens îles deux instances; ordonner 
la restitution de l'amende consignée. 

Et statuant sur l'appel incident, le déclarer non fondé, avec 
amende et dépens. Cette dernière conclusion fondée : quant 
à l'admissibilité de la preuve testimoniale, sur ce qu ' i l s'agit u n i 
quement de prouver par la faute de laquelle des deux parties la 
convention constatée par l'acte du 4 septembre 1847 n'a point 
été exécutée; que dès lors la preuve peut être, faite par témoins 
aux termes précis de l 'art . 1548 du Code c i v i l ; 

Que c'csl en vain que la Société appelante incidemment sou
tient qu ' i l eût été possible à l'appelant principal de se procurer 
une preuve écrite par une sommation, puisque d'une part i l ne 
pouvait appartenir au notaire Lcfevre de faire notifier une mise 
en demeure à la Société et que d'autre part une sommation ne 
serait pas une. preuve écrite que ce serait par la faute de la So
ciélé que la livraison n'aurait pas eu l ieu. 

Que d'ailleurs l'acte du 4 septembre 1847, constatant l'engage
ment de la Sociélé et celui de J.-J. Lcfevre vis-à-vis du notaire 
Lefcvrc rend vraisemblable que J.-J. Lcfevre était prêt à exécuter 
son marché c l rend par suite vraisemblable que ce n'est point par 
sa faute que l'exécution n'a pas eu l ieu, ce qui rend encore la 
preuve testimoniale admissible, aux termes de l 'art . 1517 du 
Code c iv i l . 

E l , quant à la relevance des fails, sur ce que celle rclcvance esl 
évidente. » 

M C
 S O U P A R T , p o u r la Société intimée au p r i n c i p a l et i n c i 

d e m m e n t appelante , conc lu t comme sui t : 

« Plaise à la Cour, mettre l'appel au néant avec amende et dé
pens. Siibsidiairement déclarer le demandeur non-rccevablc en sa 
demande. Disposant sur l'appel incident déposé sur le bureau, 
plaise à la Cour melt rc , quant à ce, le jugement à néant, émendanl 
et faisant ce que le premier juge eût dû faire, déclarer inadmis
sible, la preuve des faits articulés; subsidiairenient, déclarer lcs-
dits fails non pertinents et irrelevanls, déclarer acquis à la Société 
intimée au principal et appelante incidemment les -4,000 f r . sti
pulés à l i t re de pénalité pour garantie d'exécution de la conven
tion verbale de fournitures de bois pendant l'année 1847. 

Très-subsidiaircmcnt, déclarer tout au moins inadmissible la 
preuve testimoniale ; renvoyer la cause et les parties devant un 
autre Tr ibunal pour y être disposé comme de d r o i t ; condamner 
l'appelant au principal aux dépens de l'appel incident; ordonner 
la restitution de l'amende dudit appel. » 



A la fin de la même audience, la Société p r i t l a c o n c l u 
sion add i t ionne l l e suivante : 

o Attendu qu'à la fin de sa plaidoirie, l'appelant a contesté à 
l'intimé le droi t de soutenir le défaut de droi t et de qualité de 
son directeur-gérant pour lier la Société, par sa lettre du 4 sep
tembre 1817 et faits subséquents, envers l'appelant, sous prétexte 
qu ' i l a été mis hors de cause et qu ' i l a été souverainement jugé 
que la Société était liée par lesdits actes et faits; 

Attendu que par l'appel de Lcfcvrc la cause s'est trouvée de
vant la Cour dans la même situation qu'en première instance : 
tout a été remis en question, aussi bien les fins de non-recevoir 
que les éléments du fond. La circonstance que Lefevrc n'a pas 
appelé contre le directeur-gérant et l'a mis hors de cause ne peut 
en aucune façon priver l'intimée du droit de répéter contre l'ap
pelant les conclusions c l soutènements qu'elle a fait valoir en 
première instance, le directeur-gérant présent et ne contestant 
pas. Le défaut de contradicteur en appel, par le fait de Lefevrc 
c l l'absence du directeur-gérant à défaut d'appel à son égard par 
ledit Lefevrc, ne peuvent empêcher l'intimée de reproduire contre 
Lefevrc les moyens non contredits en première instance par le 
directeur-gérant. L'intimée peut donc, sans qu ' i l soit besoin d'un 
appel incident, faire valoir en appel contre le seul contradicteur 
qui lu i reste, les moyens et exceptions proposés en première i n 
stance ; 

L'intimée très-surabondamment déclare, en tant que de besoin, 
interjeter appel incident du jugement a quo en tant qu ' i l pourrait 
être considéré comme enlevant à l'intimée les moyens et excep
tions qu'elle a fait valoir en première instance. » 

L 'appe lan t , à son t o u r , aussi par conclusion a d d i t i o n n e l l e , 
conc lu t dans les termes suivants : 

n Plaise à la Cour, statuant sur le nouvel appel incident formé 
par la Société intimée à la fin des plaidoiries, le déclarer non-re-
ccvable comme étant tardivement formé et comme incompatible 
avec les conclusions prises à l 'ouverture des débats à cette au
dience, par lesquelles la Société intimée demandait la confirmation 
du jugement a quo, sauf en un point déterminé pour lequel elle 
déclarait faire appel incident; subsidiairement, et dans tous les cas, 
déclarer ce nouvel appel incident non fondé ; condamner la So
ciété incidemment appelante aux dépens et à l'amende de ce même 
appel. » 

Sur ces diverses conclusions, la Cour prononça comme 
su i t : 

A R R Ê T . — u Attendu que l'action intentée par l'appelant contre 
la Société intimée était fondée sur ce qu'Alexandre (îendebien, 
directeur-gérant de la Société intimée, s'était engagé pour et au 
nom de cette dernière, par lettre du 4 septembre 1847, à payer 
audit appelant une somme de 30,000 fr . ; 

« Attendu qu'en défense à cette action, la Société intimée a 
soutenu : 

« 1° Qu'Alexandre Gcndcbien, de qui seul émanait la lettre 
dont i l s'agit, n'avait pas qualité pour obliger la Société ; 

«. 2° Que cette lettre n'avait d'ailleurs pas la portée et ne 
pouvait conséquemment produire les effets que lu i attribuait le 
demandeur; qu'elle ne comportait que l'avis officieux d'un simple 
mandat donné à Gcndcbien par J . - J . Lefevrc, lequel mandat était 
essentiellement révocable ; 

« 5° Que la Société n'était donc devenue débitrice du deman
deur qu'à part i r de la notification qui lui avait été faite de l'acte 
de cession consentie au profit de ce dernier par J . - J . Lefevrc le 
25 décembre 1847 et que c'est en exécution de cet acte qu'elle a 
payé au demandeur la somme de 2,000 fr . à valoir sur celle de 
6,409 fr . 83 cent., formant le solde de ce donl elle était débitrice 
de J.-J. Lefevrc, et qu'elle avait toujours offert et offrait encore 
de payer au demandeur le surplus s'élevant à 4,469 fr. 53 cent., 
sous déduction toutefois d'une somme de 4,000 fr . qu'elle enten
dait retenir à t i tre de pénalité pour cause d'inexécution par 
J.-J. Lefevrc des conditions de son marché ; 

« Attendu qu'accueillant cette prétention de la Société défen
deresse, sauf en ce qui concerne les 4,000 fr. retenus par elle à 
t i t re de pénalité, le premier juge a déclaré le demandeur non plus 
avant fondé qu'à réclamer de la Société le solde de ce dont elle 
était débitrice envers J.-J. Lefevrc, et avant de faire droit relative
ment aux 4,000 fr . retenus par la Société sur ce solde, a admis le 
demandeur à prouver deux des faits par lu i posés à l'effet d'éta
b l i r que l'inexécution du marché conclu entre J.-J. Lcfcvre et la 
Société n'était imputable qu'à cette dernière; 

u Attendu que c'est cet avant faire droi t qui fait l'objet de 
l'appel incidemment interjeté par la Société intimée; 

« Attendu qu'en formant cet appel incident et en concluant à 
la confirmation du jugement pour le surplus, l'intimée ne s'est pas 

nécessairement approprié les motifs sur lesquels le premier juge 
s'est fondé pour lu i donner gain de cause, à l'exclusion d'autres 
motifs, plus concluants peut-être, qu'elle serait en mesure d ' in
voquer; qu'elle reste donc entière de faire valoir , à l 'appui de la 
partie du jugement dont elle demande la confirmation non-seule
ment les moyens qui servent de base à la décision du premier 
juge, mais encore tous et chacun de ceux dont elle a fait emploi 
en première instance ; 

« Qu ' i l suit de là que c'est à tort que l'appelant dénie à l ' i n 
timée le droit d'exciper en degré d'appel du défaut de qualité 
d'Alexandre Gcndcbien, et par une conséquence ultérieure, que 
le dernier appel incident surabondamment formé par l'intimée en 
défense à la fin de non-recevoir proposée par l'appelant, est sans 
objet et qu ' i l n'y a pas lieu de s'en occuper; 

« Attendu, en ce qui concerne ce prétendu défaut de qualité 
d'Alexandre Gcndcbien pour engager la Société, qu'aux termes 
de l 'art . 25 des statuts de cette dernière, le directeur-gérant est 
chargé des ventes et achats; qu ' i l résulte de cette disposition 
qu ' i l lu i appartient do régler tout ce qui est relatif au paiement 
des prix d'achat; qu'ainsi, après le marché conclu avec J.-J. Le
fevrc, i l était libre à Gcndcbien de modifier, d'accord avec ce 
dernier, les conditions de ce marché, notamment celles relatives 
au mode de paiement du pr ix ; d'où suit que c'est à tort que la 
Société prétend répudier la lettre du 4 septembre 1847, comme 
étant l'œuvre d'une personne qui n'aurait pu valablement con
tracter pour elle l 'obligation que l'appelant veut en faire dé
couler ; 

« Attendu, au fond, qu ' i l résulte de celte lettre que la Société 
n'avait reçu et accepté, par l'intermédiaire de son directeur-gé
rant, qu'un simple mandat de la part de J.-J. Lefevrc, et qu'elle a 
officieusement et bénévolement donné avis au notaire Lefevrc 
qu'elle consentait à exécuter ce mandat, en lui remettant, suivant 
le désir de J.-J. Lefevrc, les mandats de paiements qui revien
draient à ce dernier, du chef des fournitures qu ' i l aurait à faire 
en exécution du marché arrêté entre lu i et la Société; 

« Attendu que J.-J. Lefevrc en donnant, et la Société en ac
ceptant ce mandat, n'ont pas innové aux conditions du prédit 
marché en ce qui a trait aux paiements qui seraient à faire par 
la Société ; 

« Qu' i l ne conste nullement qu ' i l ait élé convenu entre eux que 
la Société, au lieu de demeurer tenue envers J.-J. Lefevrc, de
viendrait la débitrice du notaire Lefevrc, qui serait subrogé à 
tous les droits de ce dernier; 

o Que ce qui prouve d'ailleurs que telle n'a pas élé la pensée 
des parties, c'est que, suivant les instructions données à la So
ciété, ce n'était pas le pr ix même des fournitures à faire qu'elle 
devait remettre au notaire Lefevrc ou, ce qui est l'équivalent, 
des mandats à l 'ordre de ce notaire, pour le montant des sommes 
qu'elle devrait de ce chef, mais bien les mandats qui revien
draient à J.-J. Lefevrc, mandais créés conséquemment à l 'ordre 
de ce dernier, qui en conservait nécessairement la propriété, 
jusqu'à ce que, par un endossement, i l lu i plût de les passer à 
l 'ordre du notaire Lefevrc; 

« Attendu, en fait, que c'est dans ce sens que la Société a 
exécuté le mandat lui confié par J.-J. Lcfcvre, en remettant au 
notaire Lcfcvrc les mandats revenant audit J.-J. Lcfcvre, à me
sure que, par suite des livraisons qu ' i l effectuait, des mandats 
étaient créés à son prof i t ; 

« Attendu donc que l'on ne peut voir dans cette exécution la 
ratification d'une prétendue délégation ou cession donl i l n'existe 
aucune trace au procès c l dont l'existence impliquerait même con
tradiction avec l'acte de cession consenti le 23 décembre 1847 
par J.-J. Lcfcvre au profit de l'appelant, cet acte emportant né
cessairement pour conséquence que J.-J. Lcfcvre ne s'était pas, 
jusqu'ores, dessaisi en faveur dudit appelant des sommes qui de
vaient lu i être payées par la Sociélc; 

« Attendu que ces mots : u J'approuve la présente délégation 
« en faveur de M . le notaire,et consens que les mandats lu i soient 
« remis jusqu'à concurrence de ladite somme de 50,000 francs," 
mis au bas de la lettre du 4 septembre, ne peuvent suppléer à un 
acte régulier de transport ou de délégation; que celte espèce d'ap
probation, qui n'a du reste trait qu'aux mandats à créer à l 'ordre 
de J.-J. Lefevrc, ne saurait lier la Société, qui y est entièrement 
étrangère c l à laquelle elle n'a pas été notifiée; 

« Attendu qu ' i l suit de tout ce qui précède que c'est à bon 
droit que, devant le premier juge, l'intimée a soutenu que ce n'est 
qu'à compter du jour de la signification lui faite du prédit acte de 
cession du 25 octobre 1847 qu'elle csl devenue obligée envers 
l 'appelant; 

« Attendu que, allât-on même jusqu'à admettre que, par la 
lettre du 4 septembre, la Société se serait réellement obligée en
vers le notaire Lefevrc à lu i remettre les mandats qui revien
draient à J.-J. Lcfcvre, et ce, à titre de garantie el pour mettre 



ce dernier dans l'impossibilité d'en faire f ru i t sans le concours du 
notaire Lcfcvre, toujours resterait-il vrai que la Société aurait 
pleinement exécuté cet engagement, puisqu'il est avéré au procès 
que le notaire Lefevrc a réellement reçu tous les mandats reve
nant à J.-J. Lefevrc du chef de ses fournitures, ou le montant de 
ces mêmes mandats, à l'exception d'un solde de 4,469 fr . 55 c , 
dont la Société a offert et offre encore le paiement sous déduction 
de la somme de 4 ,000 f r . , à titre dépenaillé, comme i l a élé di t 
ci-dessus; en sorte que, dans cetlc hypothèse même, i l ne pour
rait plus s'élever de débal entre les parties que relativement à la 
prédite somme de 4,000 f r . ; 

a Attendu que, en versant toujours dans cette même hypo
thèse, l'appelant ne serait ni recevable ni fondé à exiger de la So
ciété la somme de 50,000 f r . , mentionnée en la lettre du 4 sep
tembre 1847; alors que le montant des fournitures n'atteint que 
le chiffre de 1 1,845 fr . 86 cent., sous le prétexte que le surplus 
lui serait dû par l'intimé, à l i tre de dommages-intérêts à cause de 
l'inexécution, par sa faute, du marché susmentionné; 

« Attendu en effel que, si des dommages-intérêts pouvaient 
être dus de ce chef à J.-J. Lefevrc ou à ses ayants-cause, i l est 
certain que ces dommages-intérêts, représentant le préjudice 
causé à J.-J. Lefevrc ne pourraient être demandés que par action 
principale ; 

« Attendu, au surplus, qu ' i l a élé posé en fait par l'intimée et 
non contredit par l'appelant que, si la Société a refusé de prendre 
livraison de certaines parties de bois, c'est parce que, suivant 
elle, ces bois ne réunissaient pas les qualités voulues ; 

« Attendu que. si J.-J. Lefèvreconsidéraitce refuscomme injuste 
et mal fondé, la loi lu i offrait le moyen d'en obtenir justice en 
mettant l'intimé en demeure de recevoir les bois offerts, en fai
sant constater judiciairement que le refus de ladite intimée était 
injuste et vexaloire et en la faisant par suite condamner à tels 
dommages-intérêts que de droit ; 

" Attendu que. à défaut de cette mise en demeure. J.-J. Lefe
vrc est censé avoir reconnu que le refus de la Société était bien 
fondé; que cela parait du reste d'autant plus incontestable dans 
l'espèce que l'appelant ne méconnaît pas que. postérieurement à 
ce refus, J. J. Lefevrc a continué de faire des fournitures de bois 
à la Société et qu ' i l est établi au procès que le chiffre de tontes 
ses fournitures n'excède guères le tiers de celles qu ' i l était tenu 
de faire ; 

« De tout quoi i l suit : 
« 1° Que, à aucun point de vue, l'appelant n'est recevable 

dans sa demande de faire preuve des faits par lui articulés dans 
l'ordre d'établir que ce serait par la faute de la Société intimée 
que le marché fait entre celle-ci et J.-J. Lefevrc n'aurait pas été 
complètement exécuté ; 

« 2° Que la Société intimée est en d r o i l de réclamer l'applica
tion à son bénéfice de la clause du marché d'après laquelle une 
somme de 4,000 fr . a été retenue par elle à titre de caution pour 
assurer l'entière exécution dudit marché; 

• Mais attendu que, par cela même que cette somme n'est res
tée entre ses mains qu'à l i t re de caution,et non à l i tre de pénalité, 
il est évident qu'elle ne peut se l 'approprier que pour autant que 
l'inexécution du marché lu i ait causé préjudice cl jusqu'à concur
rence seulement de ce préjudice; 

« Par ces motifs, la Cour, disposant tant sur l'appel principal 
que sur l'appel incident et sans s'arrêter au dernier appel i n 
cident surabondamment formé par l'intimée, appel qui est sans 
objet et sur lequel i l n'y a pas lieu de statuer, dit avoir été 
bien jugé par le premier juge en ce qu ' i l a déclaré l'appelant 
non plus avant fondé envers l'intimée qu'à réclamer le solde 
dont elle était débitrice envers J.-J. Lefevrc; dit avoir été mal 
jugé, bien appelé incidemment par l'intimée, en ce que c'est à 
tort que le premier juge a admis l'appelant au principal à faire 
preuve de certains faits par l u i posés à l'effet d'établir qu'à l ' i n t i 
mée seule devait être imputée la non-exécution complète du mar
ché dont s'agit; déclare en conséquence ledit appelant non rece
vable ni fondé dans sa demande à cette f i n ; dit au contraire que 
c'est par le fait de J.-J. Lefevrc que le prédit marché n'a pas été 
entièrement exécuté et que l'intimée, conséquemment, est receva
ble et fondée à réclamer les dommages-intérêts qu'elle prétend 
avoir soufferts par suite de cette inexécution et à en déduire le 
montant du solde dont elle est demeurée débitrice du chef des 
fournitures l u i faites par J.-J. Lefevrc; lu i enjoint en consé
quence de libeller lesdits dommages-intérêts et de signifier son 
libellé à l'appelant dans le mois à dater de la signification du 
présent arrêt, lequel appelant y répondra endéans le même délai 
à part ir de la signification l u i faite, pour, ces devoirs remplis, 
être statué par la Cour ainsi qu ' i l appartiendra ; ordonne la resti
tution des amendes consignées, condamne l'appelant au principal 
aux dépens de l'appel incident et aux trois quarts des dépens des 

deux instances; le quart restant réservé. » (Du 15 janvier 1854. 
Plaid. M M C S

 D O L E Z , L . L E C L E R C Q , G E . N D E B I E N P È R E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L ' i n t i m é peu t , sans appel i n c i d e n t , r e 
p r o d u i r e devant la Cour une fin de non-recevoir que le 
T r i b u n a l , t o u t en l u i donnan t ga in de cause au f o n d , a pas
sée sous si lence. I l ne s'agit pas en effet de décision à faire 
réformer. — V . C I I A U V E A U sur C A R R É , n° 1 5 7 1 , 2°; — D A L -

L O Z , V u Appel incident, n° 18; — Bruxe l l e s , 10 m a i 1848 ; 
Orléans, 19 j u i n 1829 . — I l en serai t au t r emen t si l ' excep
t i o n concernai t la f o r m e . — V . D A L L O Z , loco cit., n° 19 ; — 
Cass. F r . , 24 j u i n 1854. — La ra ison de, la différence est 
que le silence du jugement sur l ' except ion tirée d u vice de 
forme en i m p l i q u e le re je t . 

COl'K D'APPEL DE BRUXELLES. 

Deuxième chaml ire . — Présidence de m. E s p l t a l . 

S O C I É T É A N O N Y M E . — O R L I G A T I O N . A D M I N I S T R A T E U R . — A B 

S E N C E . — A G E N T - C O M P T A B L E . I N C A P A C I T É . 

Dans une Société anonyme dont les statuts, en attribuant à l'ad-
ministraleur-tjérant seul le pouvoir de régler ce qui est relatif 
aux ventes et achats, exigent que tous les actes d'administration 
signés par l'administrateur-gérant soient contresignés, selon 
l'objet de ces actes, par l'agent comptable ou par le directeur des 
travaux, une lettre signée pur l'agent comptable seul, avec men
tion que l'admin istrateur-gérant est absent, promettant à un 
tiers de lui payer, du consentement du vendeur, le prix de mar
chandises livrées ou à livrer à la Société, ne peut lier celle-ci. 

( I . E F E Y R E C . L A S O C I É T É D E I . O D E L I N S A R T . ) 

Le procès a p o u r objet l'exécution réclamée par F . -J . L e 
fevrc , d 'un engagement q u i résulte, d'après l u i , p o u r la 
Société de L o d c l i n s a r l , de la l e t t re suivante : 

Lodelinsarl, le 2 mars 1847. 

M . F . - J . Lefevrc à, etc., 

Conformément aux instructions que nous transmet J . - J . Lefe
vrc , nous vous faisons connaître que nous vous ferons remise 
pour son compte des mandats résultant du marché de bois que 
nous venons de contracter avec l u i , et ee jusques à concurrence 
de 12,000 fr . 

Veuillez, etc. 

L'administrateur-gérant, 

(Absent.) 

L'agent comptable, 

Signé ; P . - C O N S T . V A N D E R E L S T . 

J'approuve le contenu de l'écriture de la présente. 

Signé : J . - J . L E K E V R E . 

Jugement du T r i b u n a l de C h a r l e r o i , d u 15 ma i 1851 : 

J U G E M E N T . — « Al tendu que la Société défenderesse n'a con
tracté aucune obligation envers le demandeur; 

u Qu'elle s'est, en effel, bornée à lu i donner avis que, confor
mément aux instructions qui lui étaient transmises par J.-J. Le
fevrc. elle ferait remise au demandeur, pour compte dudit Lefevrc, 
de mandats résultant du marché de bois contracté avec ce dernier 
et ee jusqu'à concurrence de 12,000 fr . ; 

« Attendu que celte remise de fonds était subordonnée à la 
volonté de J.-J. Lefevrc qu i , à cet égard, n'avait donné à la So
ciété défenderesse qu'un simple mandat essentiellement révo
cable ; 

« Attendu que, avant que ces 12,000 fr . n'aient été entière
ment remis au demandeur, J.-J. Lefevrc a donné à la Société 
défenderesse d'autres instructions relativement à l 'emploi de ses 
fonds; que celte Société a pu exécuter ce mandat nouveau sans 
encourir aucune responsabilité vis-à-vis du demandeur, qui ne 
justifie pas qu'une véritable délégation aurait été faile à sou 
profil ; 

u Attendu que, loin de là, i l résulte des documents versés au 
procès que postérieurement, c'est-à-dire à part ir du 20 août 
1847, une nouvelle position, exclusive de la première, a été éta
blie et que la Société défenderesse, en voulant bien se prêter à 
faire chose utile au demandeur par la remise de certains mandais, 
n'entendait cependant le faire que sous déduction des charbons 
qu'elle vendait à J.-J. Lefevrc; 

u Par ces motifs, le Tr ibuna l déboule le demandeur de ses fins 
et conclusions, le condamne aux dépens. » 



A p p e l . 

A R R Ê T . — u Attendu que l'action intentée devant le premier 
juge est basée sur ce que, par la lettre de Van der Elst, agent-
complable de la Société intimée, adressée à l'appelant sous la date 
du 2 mars 1 8 1 7 , celte Société aurait contracté envers ce dernier 
l'engagement de lui payer, pour compte de J . - J . Lefevre, une 
somme de 1 2 , 0 0 0 f r . ; 

« Attendu que la Société, tout en méconnaissant que la lettre 
précitée ait la portée que l'appelant l u i attribue, a soutenu et per
siste à soutenir qu'elle n'aurait pu en aucun cas engendrer à sa 
charge aucune espèce d'obligation, parce qu'elle émane d'une per
sonne qui n'avait pas qualité pour l'engager; qu'à l 'appui de ce 
soutènement, elle invoque les art . 2 4 et 2 5 de ses statuts ; 

« Attendu qu ' i l parait rationnel d'apprécier avant tout le. mé
rite de ce dernier moyen ; 

« Attendu, à cet égard, qu ' i l résulte clairement de l 'art . 2 4 
desdits statuts qu ' i l n'appartient qu'à l'administrateur-gérant de 
régler tout ce qui est relatif aux ventes et achats; et de l 'art . 2 5 
que tous les actes d'administration doivent être signés par l 'admi
nistrateur-gérant et contresignés par l'ageiU-complable ou par le 
directeur des travaux, selon que ces actes se rattachent à leurs 
fonctions respectives; qu ' i l s'en suit évidemment que Van der 
Elst, agent-comptable de la Société intimée, ayant seul apposé sa 
signature à la lettre vantée par l'appelant, cette lettre n'a pu lier 
ladite Société à laquelle elle est étrangère ; 

« Attendu que l'appelant prétend vainement que l'intimée a, 
par l'exécution qu'elle y a donnée, ratifié rengagement qu'aurait 
contracté en son nom Van der Elst, puisqu'il ne couste nullement 
au procès qu'elle ait posé un fait quelconque duquel ou serait 
fondé à induire semblable ratification; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel à néant. » (Du 1 5 jan
vier 1 8 5 1 . — Plaid. M M " D O U E Z , L . L E C L E H C Q , G E N D E B I E N , P È R E . ) 

COCU D'APPEL DE BRUXELLES. 

Troisième chambre . — Présidence de K. Jonet . 

I N V E N T A I R E . E F F E T S E T P A P I E R S . - R E M I S E . T I E R C E 

P E R S O N N E . 

Il n'y a pus lieu de remettre à un tiers les effets et papiers d'une 
succession, pur cela seul qu'il y a procès sur la validité du tes
tament qui institue l'une des parties légataire universelle. Code 
de procédure civile, art . 9 1 5 , n n 9 . 

( D E S I E C . L A M B E E T S . ) 

Le 1 5 j a n v i e r 1 8 4 8 et le 2 2 août 1 8 5 2 , testament de la 
veuve V a n C a u l i i c m i n s t i t u a n t la demoisel le T h . Lamhcc l s 
sa légataire un ive r se l l e . 

Le 1 5 février 1 8 5 5 , décès de la testatr ice. 
Le 2 1 du même mo i s , o rdonnance du présidenl du T r i 

buna l de L o u v a i n envoyant la demoiselle Lamhccls en pos
session de la succession. 

Desie, héritier légal de la dame V a n C a u l h e m , r e q u i e r t 
l ' apposi t ion des scellés, puis l e u r levée avec i nven t a i r e . 
Plus t a r d i l assigne la demoisel le Lanibeels en nullité des 
testaments et, au p r o v i s o i r e , en n o m i n a t i o n de séquestre. 

Postérieurement à l 'assignation et à la l i n de l ' i n v e n t a i r e , 
i l demande que les effets et papiers inventoriés soient r e 
mis à une t ierce personne sur p ied de l ' a r t . 9 5 4 , n " 9 , d u 
Code de procédure. En référé M . le j u g e L E L E U X , faisant 
fonct ions de président, r e n d , le 1 0 a v r i l 1 8 5 5 , l ' o r d o n 
nance suivante : 

O R D O N N A N C E . — « Attendu que, par testament authentique 
passé devant M" Crampcu à T i r l cmon l , le 1 3 janvier 1 8 4 8 , ainsi 
que par testament mystique en date du 2 2 août 1 8 5 2 , la demoi
selle Thérèse Lambeets, particulière, a été instituée légataire 
universelle de la dame Caroline Theunis, veuve Van Cauthcin, 
décédée, à Ti r lcmont , le 1 5 février 1 8 5 5 ; 

« Attendu que, par ordonnance de M . le président de ce siège, 
en date du 2 1 février dernier, ladite demoiselle Lambeets a été 
envoyée en possession des biens dépendant de la succession dont 
s'agit; 

i> Attendu que provision est due au l i t re authentique, ainsi 
qu'à l'ordonnance précitée de M . le président de ce siège; 

« Par ces motifs, statuant en référé, ordonnons que tous les 
meubles, papiers, effets mobiliers inventoriés et décrits à l ' inven
taire clos le 1 5 avr i l courant seront remis provisoirement à la
dite demanderesse; déclarons notre ordonnance exécutoire sur la 
minute, nonobstant opposition ou appel, dépens à charge de la 
parlie D E B E C K E R (Desie). » 

A p p e l pa r Desie. 

A R R Ê T . — « Attendu que, aux termes de l 'ar t . 9 4 5 , n° 9 , du 
Code de procédure civile, les effets et papiers, compris dans un 
inventaire, se remettent soit à la personne dont les parties con
viennent, soit à une personne nommée à cet effet par le président 
du Tribunal ; 

« Attendu que les ordoi.nanccs de référé ne produisent leurs 
effets que provisoirement et ne causent aucun préjudice au p r in 
cipal ; 

« Attendu que les circonstances et les débats du procès ne per
mettent pas d' infirmer la décision du premier juge ; 

« Par ces motifs, la Cour, sans qu ' i l soit nécessaire de s'occu
per des fins de non-recevoir, met l'appel au néant. » (Du 2 9 mars 
1 8 5 4 . — Plaid. M M " ' A u - i i . D E B E C K E R , D O L E Z , B E E R N A E R T . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 

Deuxième c h a m b r e . — Présidence de m . L c c l c r c q . 

M A N D A T . C O M P T E . D É C H A R G E . R E D D I T I O N . 

Le. mandataire qui a reçu des sommes pour son mandant peut être 
tenu de fournir un compie détaillé de leur emploi quoiqu'il lui 
en ait été donné décharge générale, si ce compte n'a pas été re
mis auparavant au mandant. 

Il ne résuite pas d'une pareille quittance une renonciation transac
tionnelle ci demander compie. 

(OSCI 5 . C. H E Y S I A N S . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que, par acte reçu par le notaire De. 
Laing. à Bruxelles, le 1 0 février 1 8 1 0 , Jean-Baptiste et Denis 
Ileymans, agissant tant en nom propre que comme se faisant et 
portant fort pour Adricnuc-Berlindc Ileymans, J . -E . Taelemans, 
.Martin Van Hoegarden, Nicolas Acrnienhousen, sont convenus : 
1 " que Nicolas Aenncnhouseu ferait à ses frais, risques et périls, 
loules les poursuites nécessaires et soutiendrait le procès relatif 
à la succession de J . -C. Van Bolerdael, veuve de Jacques Arfasse; 
2 " que J . - B . et I ) . Ileymans prêteraient audit Aermcnliouscn 
toute aide et assistance! pour faire lesdites poursuites et soutenir 
lesdits procès qui se feront en leur nom, et ce jusqu'à ce que (ou
ïes les affaires relatives à cette succession soient entièrement ter
minées ; 5" que, dans le cas où l'on parviendrait à récupérer les 
biens de cette succession, soil en totalité soit en parl ie . ils se
raient vendus par recours public ; le prix en provenant serait 
partagé en quatre portions égales, dont une appartient auxdits 
frères Ileymans, conjointement avec leur sœur, la seconde audit 
J . - F . Taelemans, la troisième audit Martin Van Hoegarden et la 
quatrième au prénommé Nicolas Acrnienhousen, chacun des com
parants renonçant à plus grands droits qu'ils ont ou pourraient 
prétendre soit comme plus proches parents de J . -C . Van Botcr-
dacl, soit à cause des dépenses et des frais de procédure à sup
porter ensuite de ce qui vient d'être stipulé par le quatrième 
comparant sur le pied des article» 4 , 5, 0 et 7 du contrat sus-
énoncé; 

« Attendu que, en exécution de celle convention, les parties 
reprises sous le nom d'ileymans ont suivi les procès dont s'agit 
et oui encaissé des sommes du chef de la succession de J . -C. Van 
Bolerdael; qu'ils sont donc, obligés de rendre compte de ces re
cettes à la demanderesse qui e.̂ t aux droits de AI. Van Hoegarden, 
caconlractaul dans l'acte du 1 0 février 1 8 1 0 ; 

« Attendu que l'obligation de rendre compie n'est pas niécon 
nue en principe parles défendeurs, qui font valoir seulement que 
la demanderesse a donné, le 1 2 novembre Î S ^ , quittance pleine 
et entière de ce qui pouvait lui revenir dans une somme reçue en 
vertu d'un arrêt de la Cour d'appel de Bruxelles, en date du 
1 0 août 1 8 4 5 ; 

u Attendu que les défendeurs soutiennent que celle décharge 
a été donnée en pleine connaissance de cause puisqu'i l a été éta
b l i , selon eux, que les dépenses qu'ils avaient faites pour le pro
cès de la succession Arfasse depuis plus de quarante ans excé
daient de beaucoup la somme reçue par eux ; 

« Attendu qu ' i l est constant au procès qu ' i l n'a pas été rendu 
compte à la demanderesse, avant ni depuis la date du 1 2 novem
bre 1 8 4 3 , des recettes faites par les défendeurs en exécution de 
l'acte du 1 0 février 1 8 1 0 ; qu ' i l résulte même de leurs conclu
sions que la somme payée à la demanderesse l'a été sous déduc
tion des frais de procédure, tandis qu ' i l ressort de l'acte du 
1 0 février 1 8 1 6 que le quart attribué à Mar l in Van Hoegarden 
était franc de tous frais quelconques de procédure, lesquels frais 
étaient mis à la charge d'Acrnienhousen seul, q u i , en échange, 
recevait un quart , outre les 5 p . c. dont s'agit dans l'article 5 du 
contrat; 



« Attendu que, si tout compte doit être redressé lorsqu'il est 
entaché d'erreurs ou d'omissions, à plus forte raison une quit
tance, délivrée du chef d'un reliquat de compte non encore rendu, 
doit être considérée comme provisoire et n'implique pas la renon
ciation à demander compte; 

« Attendu que, si l 'on compare la somme reçue par la deman
deresse avec la part qui lu i revenait dans celle que les défen
deurs reconnaissent avoir encaissée, on demeure convaincu que 
le chiffre attribué à la demanderesse est le résultat d'une erreur, 
puisque ce chiffre a été établi après déduction des frais de procé
dure, dont on n'avait d'ailleurs fait aucun compte, tandis que la 
part revenant à la demanderesse ne pouvait pas être affectée des 
dits frais ; 

o Attendu que les conclusions rcconvenlionnclles des défen-
fendeurs justifient encore le fondement de la nécessité d'une red
dition de compte par eux ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , sans avoir égard à la fin de non-
recevoir proposée par les défendeurs, les condamne à rendre 
compte de toutes les sommes et valeurs qu'ils ont reçues ou dù 
recevoir par suite de l'acte du 1 0 février 1 8 1 0 , ainsi que tous 
paiements qu'ils prétendent avoir faits, comme aussi des diverses 
instances et procès soutenus, enfin de tout ce qui a été reçu, 
payé, fait c l géré dans l'intérêt commun, et ce dans le délai de 
quinze jours à part i r de la signification du présent jugement, à 
peine de 5 0 fr . de dommages-intérêts pour chaque jour de retard; 
nomme M . le juge A M B R O E S devant qui le compte sera présenté et 
affirmé ; réserve h statuer sur les conclusions rcconvcntionnclles 
des défendeurs; ordonne l'exécution provisoire du présent juge
ment nonobstant appel; condamne les défendeurs aux dépens. » 
(Du 5 mai 1 8 3 1 . — Plaid. M M 0 8

 V A X B E R C I I E M , D E L W A R D E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Co/if. : Nancy , 2 5 a v r i l 1 8 4 4 ( S I R E Y , 

1 8 4 5 , 2 , 1 5 1 ) c l aussi u n arrêt de B r u x e l l e s , d u 1 5 j u i l l e t 
1 8 1 7 , rapporté à la P A S I C H I S I E , q u i décide que la clause 
par laquel le le manda ta i re est a f f ranchi de r e n d r e compte 
do i t être réputée non écrite comme con t r a i r e aux bonnes 
mœurs. 

TRIBUNAL CIVIL DE GAN'D. 

Présidence «le SI . I.clièvre. 

T E S T A M E N T . L E G S D E T O U T L E M O B I L I E R . 

Lorsqu'un testateur a disposé en ces termes : « Je donne tout le 
mobilier qui se trouvera dans ma maison, » il est censé avoir 
voulu comprendre dans ce legs non-seulement ses meublcs-mcu-
blants, mais aussi son argent comptant, les obligations, les 
créances, actions et droits incorporels de toute nature, existant 
dans sa maison et à son domicile. 

Le legs du mobilier est plus étendu que le legs d'une maison avec 
le mobilier qui s'y trouvera. 

(DE M E U L E M E E S T E I l C . DE M E U L E M E E S T E R . ) 

J U G E M E N T . — « V u la clause du testament de Charles-Henri 
De Meulcmeesler, en date du 1 mai 1 8 3 5 , conçue en ces ternies : 
« Je donne et lègue à mon neveu Adolphe De Meulcmecster ma 
« sixième part indivise du Paulina Polder et tout le mobilier et 
u meubles meublans qui se trouveront dans la maison que j ' h ab i -
« lerai en v i l le , à l'exception de la créance et vingt actions de la 
<• Lys ; » 

« Attendu qu'aux termes de l 'art . 5 5 3 du Code c i v i l , l'expres
sion de mobilier comprend tout ce qui est censé meuble d'après 
les règles établies par le Code, c'est-à-dire tout ce qui est meuble 
par nature ou par la détermination de la l o i , conformément aux 
art . 5 2 8 et 5 2 9 du Code c i v i l ; que le legs ci-dessus comprend 
donc l'argent comptant, les obligations, les créances, actions et 
droits incorporels de toute nature; que, en effet, i l est de règle 
certaine qu ' i l faut prendre les expressions d'un testament dans 
leur sens légal, à moins qu ' i l ne soit évident que le testateur les 
a entendues autrement : Non aliter a signifeationc verborum re-
cedi oportet, quam cum manifestum est aliud saisisse testulorem. » 
(L . 0 9 , D i g . , de Legatis, 5 " ) ; 

« Attendu que le testateur n'a pas restreint la portée de l'ex
pression tout le mobilier, en ajoutant et meubles meublants ; que 
tout au contraire i l a démontré par là qu ' i l ne confondait pas, 
comme on le fait quelquefois dans l'usage le mobilier avec les 
meubles meublants, et que dans sa pensée, le mobilier légué était 
quelque chose de tout à fait distinct des meubles meublants; que 
le doute d'ailleurs n'est pas possible à cet égard, puisque le tes
tateur excepte du legs sa créance à charge de la Lys et vingt ac
tions de la L y s ; qu'en léguant le mobilier i l savait donc parfaite
ment qu ' i l léguait tout ce que la loi comprend sous l'expression 

de mobilier, l 'exception, quant à certains objets, renfermant 
virtuellement une affirmation quant à tous les autres, ainsi que 
le di t le jurisconsulte romain dans la L . 5 2 , § 2 , D i g . , de Usu et 
Usufructu; 

« Attendu que l 'addition des mots : qui se trouveront dans la 
maison que j'habiterai en ville, l i m i t e , dans l'espèce, le legs, 
quant au lieu où les objets légués doivent se trouver, mais nulle
ment quant à la nature de ces objets; qu'en effet, le sens du mot 
mobilier ne peut pas changer, parce que le mobilier se trouvera 
en un lieu plutôt qu'en tel autre; que, du reste, le testateur lu i 
a nécessairement conservé le sens le plus étendu, puisque c'est 
du mobilier qui sera trouvé dans sa maison qu ' i l excepte une 
créance et des actions déterminées; 

« Attendu qu'à tort on entend appliquer à l'espèce l 'art . 5 5 6 
du Code c i v i l , puisque cet article est fait pour un cas tout spécial 
et très-différent; qu'en effet, quand on lègue une maison avec 
tout ce qui s'y trouve, la seconde partie du legs n'est qu'acces
soire, et i l est conforme à la raison que le legs ne comprenne que 
les choses qui se trouvent habituellement dans une maison (arrêt 
de la Cour de Gand du 1 j u i n 1 8 1 7 , P A S I C R I S I E , 1 8 1 7 , 2 , 1 5 0 ) ; 

que le legs spécial et principal de tout ce qui se trouve dans une 
maison est donc par lui-même déjà beaucoup plus étendu que le 
même legs fait accessoirement au legs de la maison; que d'ail
leurs la question ne peut sérieusement s'agiter, en présence de la 
disposition testamentaire par laquelle le testateur, excluant du 
legs une créance et vingt actions de la Lys, y renferme nécessai
rement tout le reste, c'est-à-dire tout ce qui est mobilier, suivant 
la définition de la loi ; 

« Quant à l'argent comptant et aux billets de banque, trouvés 
dans la maison habitée par le défunt : 

» Attendu qu ' i l résulte de l'ensemble de la disposition du legs 
que le testateur connaissait parfaitement la portée légale la plus 
étendue du mot mobilier, cl que c'est dans ce sens qu ' i l a voulu 
l 'employer; que, dès lors, i l était complètement inutile qu ' i l 
s'expliquât de nouveau relativement à l'argent comptant cl aux 
billets de banque, qu ' i l ne voulait pas excepter c l dont i l ne de
vait plus parler, puisque dans sa pensée, comme d'après la l o i , 
l'argent comptante! les billets de banque étaient compris dans la 
disposition du legs du mobilier et meubles meublants; qu'aucun 
doute sur la volonté du testateur et la portée du legs n'est possi
ble ; 

u Quant aux loyers, fermages, p r ix de vente d'arbres et créan
ces sans t i t r e : 

« Attendu que les parlies sont d'accord que les pr ix de ventes 
d'arbres constatées par actes trouvés à la mortuaire et les 
loyers et fermages dus en vertu de baux, également trouvés à la 
mortuaire, sont compris dans le legs; qu'on ne comprend pas 
pour quel motif i l en serait autrement pour les loyers ou fermages 
dus au lestaleur en vertu de locations verbales; qu'à tort on sou
tient que ce sont des droits incorporels, qui n'ont point d'assiette 
dans la maison dont le mobilier est légué, puisque cette maison 
était le domicile du défunt et par suite le siège de tous ses droits 
mobiliers : « Ibi ea cxislere dieimus nbi fixil domicilium credi-
tor. » ( B t R G U N i n s, ad Consuetudincs Tlandriir, n° 2 3 ; — M E R L I N , 

l tcper t . , V° Prescription, sect. 1 , § 5 , n» 7 , p. 9 5 et 9 4 , édit. de 
Bruxelles) ; 

« Attendu, en outre, que les titres de propriété ont été trouvés 
à la mortuaire c l que ces titres, en constatant le droit à la pro
priété, constatent également le droi t aux fruits et par consé
quent aux fermages; qu'enfin, ce qui est décisif, le testateur l u i -
même a voulu que sa maison fût considérée comme le siège de tous 
ses droits incorporels avec ou sans titres, puisqu'il a cru devoir 
excepter du legs la créance de la Lys , dont, de l'aveu de toutes 
les parties, i l n'existait pas de t i tre ; d'où la conséquence que les 
autres créances non constatées par titres font partie du legs; 
qu'en vain l'on objecte qu ' i l est d'un usage presque constant de 
distinguer les fermages des autres dettes actives, car i l ne s'agit 
pas ici de constater un usage mais de rechercher la volonté 
du testateur, or l'exception faite au legs rend le doute impos
sible ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M . le procureur du roi D E 
S A E G I I E R en ses conclusions conformes, ordonne la délivrance du 
legs fait à Adolphe De Meulcmecster; déclare que dans ce legs 
sont, en outre, compris : 1 ° l'argent comptant, les billets de ban
que ainsi que neuf actions de la L y s ; trouvés à la mortuaire; 
2 ° les loyers, fermages, prix de vente d'arbres et créances sans 
t i t res; 5 ° . . . etc.; ordonne que les frais de la présente instance 
seront prélevés sur la masse comme frais de partage. » (Du 
2 0 j u i n 1 8 5 4 . ) 

B R U X E L L E S . — I M P . D E F . V A . N D E R S L A G H M O I . E N , R U E H A U T E , 2 0 0 . 
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COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Première chambre . — Présidence de M . De Page . 

T E S T A M E N T O L O G R A P H E . V É R I F I C A T I O N D ' É C R I T U R E . PIÈCES 

D E C O M P A R A I S O N . A N C I E N S R E L I G I E U X D E L ' A B B A Y E D E 

F L O R E F F E . ITDÉICOMMIS T A C I T E . P E R S O N N E I N T E R P O S É E . 

R É V O C A T I O N DE T E S T A M E N T P O U R CAUSE D ' I N G R A T I T U D E . 

R É V O C A T I O N PAR D I S P O S I T I O N P O S T É R I E U R E . A P P E L C I V I L . 

Cst recevablc l'appel de l'ordonnance rendue par le juge-commis
saire à une vérification d'écriture sur l'admissibilité des pièces 
de comparaison. 

Mais la partie qui a déclaré ne j>as s'opposer à la remise de ces 
pièces, sous réserves générales, ne peu! plus appeler de l'ordon
nance qui les admet. 

Sont admissibles comme signatures authentiques, à titre de pièces 
de comparaison, les signatures apposées par un curé sur les 
comptes cl budgets de la Fabrique de son église. 

Le juge peut consulter, en termes de vérification d'écritures, des 
pièces remises par des témoins dans l'enquête. 

Les experts n'ont pas le droit de tenir pour fausses les pièces de 
comparaison. 

On ne peut voir un fidéicominis tacite dans le legs que se font suc
cessivement les religieux d'une abbaye supprimée, avec l'idée de 
voir restituer les biens légués il l'abbaye au cas de rétablissement 
légal. 

L'art. 911 du Code civil entend par incapable un. être moral oit 
physique existant. 

La substitution fidéicomm issu ire, it la différence du fidéicommis 
tacite, ne peut, en dehors du testament, être établie par présomp
tions. 

Le légataire qui a négligé de poursuivre l'interdiction du testateur 
en démence ou s'est opposé à semblable poursuite, n'est pas par 
cela seul coupable d'ingratitude et passible de la révocation de 
sort legs. 

Le legs universel à des légataires conjoints n'est pas révoqué par 
un testament postérieur léguant à l'un des deux seulement la 
totalité des meubles du disposant. 

La mise en société par le testateur de biens déterminés ne révoque 
pas une institution universelle précédente. 

( \ O L L E T C . J A C Q M A I N E T L E S É V Ê Q U E S D E N A M U R E T D E T O U R N A I . ) 

Le doyen de Thiméon, F . A . N c u t e , était u n des derniers 
r e l i g i e u x de l 'ancienne abbaye de F lorc f fe . Deux de ses con
frères, Jacqmain et Stevens, su rv iva i en t avec l u i . Par u n 
p r e m i e r tes tament , d u 5 février 1 8 3 8 , i l les avai t institués ses 
légataires universe ls . En 1 8 4 0 , pa r u n second testament d u 
4 j u i n , i l laissait au r e l i g i e u x Jacqmain seul sa succession 
mobilière. Par u n troisième acte de dernière volonté, en 
date d u 18 septembre 1 8 4 1 , i l i n s t i t u a i t encore ce d e r n i e r 
dans tous les biens immeub le s p rovenan t de l 'abbaye de 
Floref fe , n 'appelant qu'à son défaut Stevens, q u ' i l ava i t , en 
1838, placé sur la même l igne dans sa première i n s t i t u 
t i o n . 

Les t ro i s r e l i g i e u x s'étaient réunis, en 1840 , p o u r f o r m e r 
ent re eux une société à l aque l le i ls appor ta ien t tous leurs 
biens meubles et immeub le s p rovenan t de l eu r ancienne 
abbaye. U n acte a u t h e n t i q u e , d u 4 décembre 1840 , en ré
g la i t les cond i t i ons . Le d e r n i e r v i v a n t des t rois associés de
v a i t conserver la propriété i n c o m m u t a b l e de tous les biens 
mis en c o m m u n . 

E n 1 8 4 2 , les t ro i s v i e i l l a rd s se concertèrent p o u r d ispo
ser définitivement de tou t ce q u i p rovena i t de l 'ancienne 

c o r p o r a t i o n . Le doyen De Thiméon, que p lus ieurs de ses 
confrères avaient institué depuis v i n g t ans, possédait, avec 
les biens q u ' i l avai t acquis lui-même, ceux q u ' i l avai t r e 
cue i l l i s ainsi par succession. 

Par deux actes au then t iques , passés devant le no ta i r e 
A n c i a u x , à N a m u r , les 13 et 16 j u i l l e t 1842 , i ls firent d o 
n a t i o n d 'une pa r t au séminaire et à la cathédrale de T o u r 
n a i , et de l ' au t re au séminaire de N a m u r , de tous les biens 
situés dans les diocèses respectifs. 

Les actes p o r t e n t que « les donateurs son mus par le s i n 
cère désir de c o n t r i b u e r autant q u ' i l est en eux à l 'avantage 
de l 'Eglise et au progrès des sciences ecclésiastiques. >Deux 
arrêtés r o y a u x , des 24 août et 9 octobre 1842 , on t ap
prouvé ces donat ions . 

A v a n t l e u r accepta t ion , que l ' au tor i sa t ion d u G o u v e r n e 
m e n t devai t précéder, le doyen De Thiméon avai t r e n o u 
velé encore, pa r deux testaments passés en fo rme a u t h e n 
t i q u e , des 29 j u i l l e t et 6 octobre 1812, les disposi t ions que 
contenaient les actes ent re v i f s . 

Après a v o i r fixé ainsi le sort des biens p rovenan t de l ' a n 
cienne abbaye, le v i e i l l a r d v o u l u t aussi faire la pa r t de sa 
f a m i l l e . I l fit r e m e t t r e à ses neveux une somme de c i n 
quante m i l l e f r ancs ; une qu i t t ance , du 7 septembre 1 8 4 2 , 
constate la remise de cette somme q u i était acceptée avec 
reconnaissance. 

Quelques mois p lus t a r d , l ' i n t e r d i c t i o n de Ncu te fut p r o 
voquée. Un j u g e m e n t d u T r i b u n a l de Cha r l e ro i la p r o 
nonça. Le cu ra t eu r nommé à l ' i n t e r d i t attaqua alors les 
donat ions de 1842. I l soutenait qu'elles étaient nul les à dé
faut de consentement va lable . Opposant l 'acte de société, 
du 4 décembre 1840 , i l prétendait que les avantages de 
l 'association, perdus p o u r les deux autres r e l i g i e u x , ne de
vaient appa r t en i r qu'à Xeu t c exc lus ivement , et que t o u t 
l ' a c t i f de la société devai t l u i rester sans par tage . 

Ncu te décéda le 11 j u i n 1843, pendant que la Cour de 
Rruxel les était saisie d 'un déclinatoirc que cette demande 
avai t fait naître. 

J acqma in , q u i l u i s u r v i v a i t , se présenta comme légataire 
un ive r se l institué par les t ro is testaments prérappelés. L ' é 
c r i t u r e et la s igna ture de ces actes fu ren t déniées pa r les 
héritiers légaux. Un j u g e m e n t en ordonna la vérification. 
De nombreuses pièces de comparaison fu ren t présentées et 
admises; une expert ise eu t l i e u ; des témoins f u r e n t e n 
tendus. 

Après de longues procédures et plusieurs décisions i n c i -
den te l l e s , u n j u g e m e n t d u T r i b u n a l de C h a r l e r o i , d u 
14 août 1847, déboula les héritiers légaux de toutes l eu r s 
prétentions. 

Devan t la C o u r , les appelants ont soutenu que toutes les 
pièces de compara ison présentées aux experts ne pouva i en t 
être admises, et n o t a m m e n t des comptes ou budgets arrêtés 
par le Conseil de F a b r i q u e de Thiméon; que l ' o rdonnance 
du juge-commissa i re q u i les admet était illégale. 

i ; A u f o n d , d isa ient - i l s ensui te , les testaments olographes 
méconnus ne sont pas vérifiés? Ils ne sont réellement 
pas l'œuvre d u défunt, à q u i Jacqmain les a t t r i b u e . D ' a i l 
l eurs l ' i n s t i t u t i o n n'est pas v a l a b l e ; el le r en fe rme u n fidéi
commis tac i te . Le légataire institué est u n héritier fictif, 
une personne interposée. C'est au couvent supprimé, s ' i l 
vena i t à se r e l eve r un j o u r , que s'adresse la libéralité. T o u t 
se b o r n e p o u r l'héritier apparent à conserver , p o u r le r e 
m e t t r e ensui te , le dépôt q u i l u i est confié. 

De p lu s , l ' i n s t i t u t i o n est révoquée pour cause d ' i n g r a l i -
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tudc , parce, que Jacqmain n'a pas donné au dona teu r les 
soins convenables en p rovoquan t son i n t e r d i c t i o n , comme 
i l a u r a i t dû le fa i re . 

Le tes tament du 4 j u i n 1840 , spécialement, a révoqué 
celui d u S février 1838 . Ces deux disposi t ions sont i n c o m 
patibles avec l 'acte de société d u 4 décembre 1 8 4 0 ; elles 
sont révoquées pa r les s t ipulat ions de cet, acte postérieur. » 

Pour établir en fait le (idéicommis tacite au p r o f i t de 
l 'abbaye de F lo rc f fe , en cas de rétablissement, les appelants 
a rgumen ta i en t de faits et de pièces curieuses, appuvées par 
les considérations suivantes : 

« Un religieux de l'abbaye de Florcffe lègue à un autre r e l i 
gieux de l'abbaye de Florcffe les biens provenant de l'abbaye de 
Florcffe : de là, comme conséquence nécessaire, i l lègue avec 
obligation de conscience de remettre les biens à l'abbaye, en cas 
de rétablissement. 

Pour établir cette conséquence, i l importe, de s'initier à la vie, 
aux engagements et aux convictions des religieux de l'abbaye de 
Florcffe. 

Les moines de cette abbaye, en y entrant, c l spécialement 
IScutc et Jacqmain, avaient fait profession, ils avaient prononcé 
des vœux solennels. Parmi ces vœux se trouvent ceux d'obéissance 
et de pauvreté. O r , les vœux d'un religieux constituent un en
gagement irrévocable entre Dieu et l u i , entre lu i et le monastère. 

Par le vœu de pauvreté, le religieux ne peut plus posséder 
aucun bien. Tout ce qui pourrait lui appartenir, tout ce qu ' i l 
pourrait acquérir csl incorporé de droit au monastère. 11 n'a 
même plus la propriété des vêtements qui le couvrent. Par 
contre, le monastère le reçoit, l'adopte au nombre de ses enfants, 
et contracte envers lui l'obligation de lu i fournir toutes les choses 
nécessaires à la vie. 

La Révolution française éclate. La loi du 15 fructidor an I V 
parait en Belgique; elle supprime les monastères, nationalise 
leurs biens, interdit la vie commune aux religieux et les disperse. 

Cette loi était impuissante pour rompre le lien religieux qui les 
unissait et pour les relever de leurs vœux. Les lois civiles ne 
régissent et ne peuvent régir que les actes externes de l'homme, 
le for extérieur ; elles n'ont aucun empire sur le. for intérieur. 
Aussi la loi de fructidor an IV n'avail-elle pas la prétention de 
dégager les religieux de leurs voeux. Les moines de: l'abbave de 
Florcffe, nonobstant cette lo i , se sont toujours considérés comme 
liés entre eux par leurs vœux et comme continuant la corpora
tion supprimée civilement. 

Pour eux, la Révolution n'était qu'une tempête, sous laquelle 
ils avaient dû courber la tête, espérant bien un jour la relever 
sous un ciel plus serein, et se retrouver réunis au sein du monas
tère qui avait reçu leurs vœux. 

Si les lois révolutionnaires n'ont pu porter la moindre atteinte 
aux vreux religieux, i l est incontestable, et nous le reconnaissons, 
qu'elles sont venues modifier nécessairement l'observance ou la 
pratique de ces vœux. Le monastère était supprimé, ses biens na
tionalisés ; les religieux, dès lors, ont pu posséder individuelle
ment pour pourvoir à leur propre existence, sans enfreindre 
leurs vœux. Mais cette possession n'était que personnelle et pré
caire. 

Les religieux de Florcffe ont donc pu recueill ir , et ils ont re
cueilli, sans enfreindre leurs vœux, les successions de famille, 
auxquelles la nouvelle loi civile les appelait. Mais ils ont toujours 
considéré comme un devoir de rendre à la famille ce qui prove
nait de la famille, parce qu'ils avaient émis leurs vœux sous l 'em
pire d'une législation qui les sanctionnait, mais en leur enlevant 
la capacité de succéder. Ils ne regardaient la possession des biens 
de famille que comme personnelle et précaire, limitée à leur v ie ; 
aussi, pour transmettre cette possession par testament, deman
daient-ils l 'autorisation des supérieurs ecclésiastiques. 

Les art . 1 1 , 13 et 14, de la loi du 15 fructidor an I V , accor
daient des bons aux religieux des abbayes supprimées. Ces bons 
étaient personnels c l individuels, et ne pouvaient être employés 
qu'à l 'acquisition, par eux, de biens nationaux situés en Belgique. 
Cette dernière disposition était impoli t iquc, comme paraissant 
vouloir violenter la conscience des religieux. Aussi fut-elle rap
portée par la loi du 2 fructidor an V . Aux termes des art . 9, 10 
et 11 de celle l o i , les bons devaient être échangés contre des obl i 
gations souscrites par des acquéreurs de domainesnationaux.Enfin 
ces deux lois furent abrogées par l'arrêté du 27 pluviôse an V I I I , 
qui substitua aux bons des pensions de retraite. 

Que devaient faire les religieux lorsque parut la loi de l'an IV? 
En présence de leurs vœux pouvaient-ils accepter les bons et ac
quérir des domaines nationaux? Les religieux belges en référèrent 
au Saint-Siège et, par une lettre adressée à ces religieux, le pape 

Pic V I les autorisa à acquérir les biens de leur abbaye, mais à la 
condition de les conserver à l'Eglise. 

Qu'entendait le pape par ces mots : o conserver à l'Eglise? » 
Evidemment la remise des biens à l'abbaye, en cas de rétablisse
ment. Cela n'a jamais fait question pour les religieux du monas
tère de Florcffe, cela n'a jamais fait l'objet d'un doute notamment 
pour les trois religieux Ncute, Jacqmain et Slevcns, qui sont au 
procès actuel. 

Les religieux de Florcffe, ainsi autorisés, rachètent les biens de 
leur abbaye. Ils les rachètent en société, mais ils ne se considèrent 
que comme des dépositaires. Cela est si vrai que nous voyons ces 
biens gérés et administrés en commun sous la direction de l'abbé, 
les revenus versés dans une caisse commune. Ces revenus sont 
employés en partie, conformément à la règle, à la subsistance des 
religieux qui sont dans le besoin; le surplus reste dans la caisse 
sans qu'on ose même le placer à intérêt. 

I l est donc manifeste que, pour les anciens moines de l'abbaye, 
le monastère de Florcffe, qui avait racheté ses biens par ses pro
pres enfants liés envers lu i par des vœux irrévocables, était seul 
véritable propriétaire. Aussi allons-nous voi r ces religieux ne se 
léguer qu'entre eux les biens du monastère. 

Chaque religieux, avant de mour i r , transmettra, afin de le con
tinuer, le pieux dépôt à ses confrères. Ceux-ci sont, et ne peuvent 
se considérer que comme les dépositaires chargés de remettre les 
biens à l'abbaye. Ainsi le commandent les vœux et la volonté des 
testateurs. 

Leurs testaments seront olographes, car ils doivent être chan
gés sans cesse, par suite des décès des légataires institués. Dans 
presque tous, nous verrons deux ou même trois légataires, pour 
éviter le cas de caducité, cl assurer la destination convenue. Le 
fidéicommis apparaît et se révèle, presque en termes exprès, dans 
tous ces testaments. 

Le premier testament qui se présente est celui de l'abbé l u i -
même, De Fromcntcau, décédé le 2 novembre 1818. Le testament 
est du 15 mai 1812. 

Chaque mot de cet acte important prouve que ce n'est point le 
citoyen qui teste, mais le religieux de Florcffe qui lègue, non à 
un autre citoyen, mais à un autre religieux de Florcffe. 

11 commence par une invocation solennelle à la Divinité. Cette 
invocation, certes, est simple et naturelle de la part d'un prêtre; 
mais elle a ici une portée qu'on ne peut méconnaître. Le testa
teur se met en présence de ses vœux, qui constituent un lien irré
vocable envers la Divinité et le monastère. I l place également ses 
deux légataires, religieux de Florcffe, en face de leurs engage
ments solennels. 

C'est en présence de Dieu et du monastère, envers lequel ils 
sont tous liés, que le testateur fait connaître sa volonté, der
nière. 

Puis i l déclare qu ' i l veut disposer « des biens temporels dont 
la divine Providence l'a gratifié sur la terre? » Or, comment la 
Providence l'en a-t-clle gratifié? Est-ce pour lu i personnelle
ment? Non, puisqu'il n'a jamais pu rien posséder en propre, 
niais bien pour la corporation religieuse dont i l était le supérieur 
et le chef. 

I l invoque ensuite saint Louis, c'est son nom de religion et de 
baptême tout à la fois, saint Norbert , c'est le patron de l'abbaye 
de Florctïe, saint August in , c'est le saint dont les Prémonlrés 
suivent la règle. Cette triple invocation est. décisive ; c'est en face 
de ses vœux et inspiré par eux que le testateur va parler. 

I I continue : o Je, Louis De Fromcntcau, ancien religieux, 
abbé de Florcffe, ordre des Prémontrés. » 

Pourquoi se q u a l i f i c - t - i l ainsi? Parce que c'est l'abbé qui 
teste, et non le citoyen. 

11 institue ensuite pour ses héritiers universels De Mortroux et 
Dusart, qu ' i l qualifie encore : tous deux anciens religieux de Flo
rcffe, afin de leur faire bien comprendre que c'est en cette qualité 
qu ' i l les institue. 

Quels sont les termes de cette institution? « Pour me représen
ter, d i t - i l , dans tous mes biens qui sont ou qui seront en 
mon pouvoir comme je les possède et posséderai à ma mort , 
d'en avoir la même jouissance et possession que j ' a i eue pendant 
ma v ie , parmi payant fidèlement les charges, contributions et 
autres dettes réelles et personnelles dont je pourrais être grevé 
même sans le savoir. » 

Ainsi ses légataires doivent le représenter, l u i , abbé de Flo
rcffe, et continuer sa mission. I l a soin de dire qu ' i l lègue les 
biens qui sont en son pouvoir, et non les biens qui l u i appartien
nent, parce qu'en effet ces biens ne sont pas à l u i . Ce n'est pas 
non plus la propriété qu ' i l transmet, mais uniquement « la même 
jouissance » qu ' i l a eue pendant sa v i e , c'est-à-dire la jouissance 
comme chef du monastère, « la même possession, » c'est-à-dire 
la possession qu ' i l avait pour le monastère. 

I l impose à ses légataires les mêmes charges et dettes qui l u i 



incombaient, c'est-à-dire toutes les obligations qu'en sa qualité 
de religieux et d'abbé i l avait à remplir envers le monastère et 
envers ses religieux. 

Enfin, comme si sa volonté n'était pas encore assez explicite, 
i l ajoute ces mots si péremploircs : 

« Je recommande à mes deux héritiers de ne pas abuser de ces 
biens, mais de les aérer, d'en placer les revenus en bon père de 
famille, comme j 'aurais fait, selon les règles d'une droite conscience 
et de la religion catholique, apostolique et romaine. » 

Cette recommandation de ne pas abuser des biens ne signifie-
t-elle pas : Ne détournez pas ces biens du but auquel ils ont été 
consacrés par les fondateurs de l'abbaye, « propages et perpétuez 
l'ordre. » 

Puis ces mots mais de les gérer ne sont-ils pas décisifs? Ce 
n'est donc pas le droi t de propriété qu ' i l transmet, mais un sim
ple mandat de gestion. Pour qui les biens doivent-ils être gérés? 
Les mots qui suivent le disent energiquement; ils doivent être 
gérés selon les règles d'une droite conscience et de la religion 
catholique, c'est-à-dire conformément aux engagements religieux 
et du testateur et des légataires, conformément à leurs vœux; 
c'est donc pour le monastère. 

I l d i t , en outre, d'en placer les revenus en bon père de fa
mil le . Or, l'abbé était le père de famille de tous les religieux, 
comme chef et représentant de l'abbaye. I l leur devait le néces
saire. 

C'est ce mandat que l'abbé, par son testament, transmet encore 
à ses légataires. 

Signalons encore cette circonstance, que le testament est écrit 
dans le monastère de Elorelfc lui-même, où l'abbé habitait avec 
un ou deux des religieux, c'est-à-dire dans les lieux mêmes où 
tout lu i rappelait ses engagements et ses devoirs. 

Enfin pour que l'ombre d'un doute ne pût rester, pour bien 
attester que c'est l'abbé, le religieux qui teste, et non le citoyen, 
i l écrit de nouveau, au bas de sa signature : « Ancien religieux, 
abbé de la ci-devant abbaye de Floreffe, ordre des Préniontrés. » 

Ce testament, i l le confie au prieur de l 'abbajc. C'est celui-ci 
qu i , après le décès de l'abbé, en 1818, le dépose entre les mains 
de M . le président du Tribunal de Namur. 

Le testament de l'abbé, du supérieur à tous, sert de formule, 
de modèle à tous les autres testaments des religieux entre eux. 
Ceux-ci le reproduisent en termes plus ou moins explicites, plus 
ou moins textuels. Le commentaire du testament de l'abbé De 
Fromcnleau est donc le commentaire de tous les autres testa
ments. 

Remarquons, avant de jeter un coup-d'ccil sur ces testaments, 
que les deux légataires de l'abbé, les religieux Dusart et De Mor-
troux, qui n'ont reçu qu'un dépôt sacré, transmettront ce dépôt, 
par leurs propres testaments, à Neute. 

Le second testament en faveur de Neute est celui de Pierre-
Louis Vienne. I l est olographe et porte la date du 26 octo
bre 1818. 

Le testateur invoque aussi la Divinité. I l institue Neute qu ' i l 
qualifie : « Religieux de la ci-devant abbaye de Floreffe, pour 
recueillir la part pour laquelle i l figurait dans l'acquisition des 
biens de l'abbaye. » I l laisse son patrimoine de famille à une 
dame Lemye et signe : lleligieux de la ci-devant abbaye de Flo
reffe. 

C'est encore un religieux de Floreffe à qui i l confie ce testa
ment, et qui le dépose au greffe de Namur. 

Le testament de Dusart , également olographe, en date du 
4 janvier 1819, est rédigé d'après celui de l'abbé, dont Dusart 
était légataire. 

Le testateur jo in t à son prénom Joseph son nom de religion : 
Hermand, et se qualifie ancien religieux de Floreffe. I l institue 
deux rel igieux, Vcr ly et Neule, » Pour me représenter, d i t - i l , 
dans tous les biens meubles et immeubles, que je possède et pos
séderai à ma mort . » 

H continue : « En cas que l 'un des deux vienne à mouri r avant 
moi , le dernier des deux sera seul pour me représenter dans mes 
possessions, v Puis i l signe : Hcrmand-Joseph Dusart, ancien re
ligieux de Floreffe. 

Le testament (olographe) de Colin, en date du 12 ju i l l e t 1819, 
est presque textuellement copié sur celui de l'abbé. 

I l invoque la Divinité. 11 déclare vouloir disposer « des biens 
temporels dont la providence l'a gratifié sur la terre. » I l recom
mande son âme à ses bons patrons : Saint Dieudonné (son nom), 
saint Norbert (patron de l'abbaye), saint Augustin (auteur de la 
règle de l 'ordre) , saint Germain (son nom de religion). 

I l prend le t i tre de ancien religieux de l'abbaye de Floreffe. 11 
institue deux de ses confrères, Jacqmain et Neute. L ' ins t i tu t ion 
se fait dans les termes suivants : « Pour me représenter dans 
tous mes biens immeubles et rentes, qui sont ou seront en mon 

pouvoir, comme je les possède et posséderai à ma mort , et en 
avoir la même jouissance que mo i , parmi payant fidèlement les 
charges, contributions et autres droits réels ou personnels. » 

I l fait la distinction des biens de l'abbaye d'avec ses biens pa
tr imoniaux, qu ' i l laisse à sa famille. 

I l termine comme l'abbé : « Je recommande à mes héritiers de 
ne pas abuser de ces biens, mais de les gérer et administrer en 
bons et loyaux citoyens, sans blesser leur conscience ni leur re l i 
gion. » 

Le testament de Ver ly est du 20 j u i n 1818. I l est olographe. 
Ce religieux institue trois de ses confrères conjointement, et de 

la manière suivante : « Gérard Dusart, di t frère Hermand D u 
sart, Alexandre-Joseph Bernier, di t frère Jean Bernicr, Ferdi
nand-Antoine Neute, tons trois religieux de l'ancienne abbaye de 
Floreffe. » 

I l dislingue aussi les biens de sa succession qui ne proviennent 
point de l'abbaye, et les donne à titre de legs particuliers à d i 
vers. 

Bernier fait son testament olographe le I I ju i l le t 1819. I l i n 
voque la Sainte-Trinité, et dit : « Je, Charles-Joseph-Alexandre 
(nom de religion : Jean) Bernier, etc. « 

11 institue Neute et Mart in , tous deux religieux de, l'ancienne 
abbaye de Floreffe. 

Le moine F. Motte a quitté le pays pour aller habiter une des 
îles de l 'Archipel . I l meurt à Sinyrnc, le 6 novembre 1829. Son 
testament (olographe) est du 17 janvier 1820. Voici ce testa
ment : 

« Ne sachant, etc., et voulant disposer, par testament, de la 
partie de biens de la censé de Jodion, près de l'abbaye de Flo
reffe. que j'achetai en soeiéléimmédiatement après la suppression 
de ladite abbaye, je déclare et institue pour mon héritier de ladite 
partie de biens, Antoine Neute d'Elotigcs, etc. « 

Ce testament est déposé par Danheux, dont le nom reparaît 
dans tous les documents de la cause, et qui était le laïc, à qui les 
religieux accordaient leur confiance. Danheux tenait le testament 
de Jonct, proviseur du petit séminaire de Floreffe, lequel le tenait 
lui-même de Jacqmain, à qui Neute l'avait remis. 

Par testament authentique, du 12 ju in 1822, De Mortroux, le 
second légataire de l'abbé, institue Neute. I l recommande son 
âme à Dieu, à la Sainte Vierge, à ses glorieux patrons, à toute la 
cour céleste. I l se donne aussi deux légataires universels : le ré
vérend Jean Bernier et le révérend Antoine Neule, l 'un et l'autre 
religieux de l'abbaye de Floreffe. 

Telle est la série des testaments faits eu faveur de Neule par ses 
confrères religieux. 

Examinons maintenant quelques testaments qui instituent d'au
tres religieux. 

Augustin Bultot fait, le 2 mai 1805, son testament olographe. 
11 commence par la même invocation solennelle à la Divinité. 11 
lègue ses biens de famille à ses parents, puis i l continue : « J ' in
stitue finalement pour héritier universel de tous mes biens i m 
meubles, Charles Bultot , mon frère, religieux de Floreffe, me 
confiant qu'il fera usage de ces biens selon les vues que je lu i ai 
manifestées. » 

Charles Bultot , i l est v r a i , a fait une donation entre vifs et un 
testament portant sur les biens de Floreffe en faveur des enfants 
Nivaille. Mais un capital prêté par eux à Augustin et Charles B u l 
tot, pour acquérir ces biens, devait leur être remboursé. La do
nation et le testament n'étaient qu'un li tre de gage pour assurer 
le paiement du capital prêté. Moyennant ce remboursement, ils 
avaient la charge de remettre les biens donnés et légués, ainsi 
que l'atteste la lettre du religieux Slevens, du 2 avr i l 1810. 

Le testament olographe de Richald, en date du 20 avr i l 1810, 
commence par une invocation à la Divinité, aux bons patrons du 
testateur, de l'abbaye et de l 'ordre dont i l suit la règle. I l se qua
lifie religieux de l'abbaye de Floreffe. « Je déclare, d i t - i l ensuite, 
dénommer pour mes héritiers universels : Toussaint Martin et 
Isidore Chaltein, tous deux religieux de Floreffe, qui me repré
senteront dans tous les biens meubles et immeubles qui seront en 
mon nom à l'heure de ma mort et tels que je les possède, partout 
où ils sont situés, parmi en payant fidèlement les charges. » 

I l excepte ses biens de famille, et les laisse à ses parents. I l ter
mine ainsi : « Que toutes ses actions se rapportent à la gloire 
de Dieu et au bien-être de notre mère la Sainte Eglise. » 

Ce testament est fait à Floreffe, où Richald s'était retiré. 
Tous les testaments révèlent la même pensée, le même but. Ils 

s'enchaînent, ils ne forment qu'un tout : « Confier le dépôt des 
biens de l'abbaye afin de remettre les biens de l'abbaye en cas de 
rétablissement. » Telle est l'essence, la base de ces testaments. 
Un seul testament paraît avoir dérogé à la pensée commune : 
c'est celui d'Isidore Chaltein. 

Par son testament du 5 mars 1852, Isidore Chaltein, décédé le 
26 août 1854, institue son frère héritier de ses biens, même de 



ceux qui proviennent Je, l'abbaye. Nous verrons plus tard de 
quelles malédictions son nom est couvert par ses confrères. 

Le testateur déclare d'abord qu ' i l aurait pris d'autres disposi
tions testamentaires, si les affaires de la révolution de Belgique 
eussent été favorables à la religion. On ne peut dire plus ouverte
ment que si la révolution belge avait rétabli les monaslères, i l eût 
remis les biens de Floreffc à l'abbaye de Floreffe. 

Après avoir institué son frère, i l dit : « Je le prie de s'entendre 
amicalement avec mes anciens confrères de Floreffc : M M . Louis 
Servicr, ancien pr ieur , Jean-Henri Servicr, curé de Preslc, et 
Antoine Meute, curé de Tluméon, à qui je recommande mon 
frère . . . et ma sœur . . . dans tous les arrangements à faire. » 

N'est-il pas certain qu'en disposant a ins i , en recommandant 
son héritier à ses confrères dans les arrangements qu ' i l devra 
faire avec eux, i l ne lu i donne qu'un mandat confidentiel? 

Dans les autres testaments, lorsque les religieux sont institués 
légataires universels sans mention de la famille, ce sont les léga
taires qui sont chargés secrètement de remettre, aux parents du 
testateur, une somme équivalente au patrimoine de famille re
cueilli par l u i . Ici Isidore Chaltein adopte l'inverse. I l institue 
son frère directement, mais à charge de remettre les biens de 
l'abbaye à ceux qui représentent l'abbaye, contre le rembourse
ment d'une somme déterminée. En effet, par acte du 25 novem
bre 1 8 5 i , Paul Chaltein cède et abandonne les biens d'abbaye à 
Louis Servicr, le prieur, pour une rente annuelle de 1,710 f r . , 
an capital de 31,800 fr . 

Les testaments du procès, attribués à Ncute lu i même, ne sonl 
que la reproduction fidèle des termes des autres testaments. 

La correspondance des anciens religieux de Floreffc met égale
ment en relief la pensée mère de leurs testaments. 

En 1855, i l n'existait plus que huit religieux de Floreffe : 
.laeqmain, inf i rme; Bernier. octogénaire; Louis Servicr, prieur, 
octogénaire; Florenvil lc , chanoine à Namur; Ncute ; Stcvcns ; 
Henri Servicr et Ilélin, infirme, lequel habitait la Hollande. 

Une question devait les préoccuper vivement. Qui serait dé
positaire des biens de l'abbaye, après leur mort? Elle va faire 
l'objet de leurs méditations et de leurs délibérations. 

La Révolution belge avait éclaté. Elle s'était faite sous le dra
peau de l 'un ion; elle avait consacré deux libertés précieuses : l i 
berté des cultes et liberté d'association. Les divers ordres r e l i 
gieux s'en emparent pour se rétablir, et reparaissent en Bel
gique. 

Comment ces corporations se sont-elles reformées? A u point de 
vue religieux rien n'est changé ; elles font des vœux solennels et 
se, perpétuent par l'affiliation. C'est leur dro i t , nul ne le conteste. 
Mais au point de vue du droit c iv i l , pour assurer leur existence 
c l la transmission des biens temporels qu'elles possèdent, elles 
adoptent le contrat de société universelle. Elles stipulent que le 
dernier vivant aura droit à tout l'avoir social ; ou bien que l'as
socié qui se retirera, ainsi que les héritiers de celui qui viendra 
à décéder, n'auront droit qu'à une somme fixe et déterminée. 
Elles ajoutent que de nouveaux membres pourront être admis 
dans la société, en adhérant aux statuts. Ces contrats constituent 
évidemment des êtres moraux, de véritables personnes civiles, 
qui se perpétuent par l'affiliation, en tournant la loi civile contre 
elle-même. 

C'est en imitant les autres corporations religieuses que, depuis 
1830, quatre maisons de Prémontrés s'étaient rétablies en Belgi
que, savoir : Averbodc, Park, Postel et Grimberghe. Cet exemple 
dcvail tenter les huit religieux de Floreffe qui existaient encore 
en 1835. Ils délibèrent sur cette grave question. La plupart 
d'entre eux, et parmi ceux-ci Ncute, sonl d'avis de se reconsti
tuer en communauté, de se réunir à Floreffe pour réédifier la 
maison, d'adopter, comme les autres corporations qui se sonl ré
tablies, au point de vue c i v i l , une société universelle de biens, et 
de confier à l'être moral ainsi constitué, lequel se perpétuera par 
l'affiliation, le dépôt des biens de Floreffc, jusqu'à ce que la re
mise de ces biens puisse être effectuée au monastère rétabli léga
lement. Mais, parmi les religieux, i l en est un , Hélin, qu i , habi
tant la Hollande depuis de nombreuses années, n'a point vu 
fonctionner les nouvelles institutions de la Belgique, et qui con
sidère le projet de ses confrères comme chanceux et d'une exécu
tion difficile. Son plan à l u i est celui-ci : « Donnons nos biens en 
masse au séminaire de Namur, avec obligation de les remettre à 
l'abbaye de Floreffc, en cas de rétablissement. Nous conserverons 
ainsi nos biens intacts, et les mettrons en sûreté. » 

Une correspondance, à ce sujet, s'échange entre Hélin et Ncute 
qui défend, paraît-il, en termes énergiques et tranchants, sa 
thèse : le rétablissement immédiat du monastère de Floreffe. 

Nous reproduisons la lettre que Hélin écrivait de Hollande à 
Meule, le 20 août 1835, dans ses passages les plus saillants : 

i . . . Enfin dans le temps de ces respectables confrères, nos 

biens étaient encore considérables. Mais aujourd'hui les collaté
rales en ont englouti plus des deux t iers; et si on persiste ainsi, 
bientôt i l n'en restera plus r ien . Oh! si depuis quelques années 
on avait suivi mon conseil, on aurait conservé le tout sans beau
coup de frais. Mais le malheureux Chaltein, qui méditait peut-être 
déjà son exécrable projet, s'y opposa toujours.. . 

< M . Mart in savait que Chaltein, ayant toulc la confiance du 
pr ieur , en abusait en faisant des contrats en faveur de ses pa
rents, elc. . . 

« M.Mar t in avait donc des raisons pour se défier de cel original . 
Mais i l aurait dû faire donation de sa quotc part au séminaire d i 
rectement avec quelques clauses. Voilà sa faute, i l aurait ainsi 
évité beaucoup de frais. Chaltein m'a toujours paru un plat cour
tisan et d'un cœur couvert, et je n'ai pas été trompé; futurum... 
Et quoi de plus aisé de le prévoir : Car que penser naturellement 
d'un religieux qui a la présomption téméraire de vouloir tout ac
cumuler le bien commun sur sa ft,7e?Ccla ne scnt-il pas sa pro
priété, et s'exposer à la tentation. Ne pourrait-on pas le comparer 
au superbe Pharisien, qui disait : won sum sîcut cceleri homines, 
injusti, raptorcs... ou est-ce pour dominer inclcro? 

« Vous parlez de feu I'romenleau pour appuyer votre opinion. 
Mais, par son testament, i l n'a laissé ses meubles à celui qui d i r i 
gerait après l u i , jusqu'à ce que le nombre des religieux soit réduit 
à sept, avec ordre de les distribuer aux pauvres à cette époque. 
Qu' i l en vienne un à m o u r i r , voilà le nombre de sept. I l est na
turel de penser qu'à ce moment, i l croyait que la masse de nos 
biens serait en sûreté, et rendue à l'Eglise selon les dispositions de 
Pie V I I . 

« Qu'on ne m'allègue plus le rétablissement, je ne le crois pas 
moralement possible. Et vous-même paraissez en convenir. « 

(II s'agit ici évidemment du rétablissement pendant leur vie ; 
tous les termes de la lettre le prouvent, et spécialement le reversai, 
en cas de rétablissement, dont Hélin va parler). 

» Mais vous voulez faire vivre en moines quatre ou cinq i n 
firmes, ou vénérables par leurs cheveux blancs. Feu M.Dcfrenc ne 
pensait pas ainsi : rappelez-vous que du temps de Joseph I I , i l 
fut question de nous ôter nos cures. Notre abbé, en sortant des 
vêpres, tous les confrères étant assemblés, leur proposa de faire 
plutôt la cession de la moitié de nos biens, plutôt que d'être 
obligés de vivre en moines, alléguant que ce n'était pas notre 
état. Nous y consentîmes tous. » 

(L'abbaye de Floreffe avait la collation de plusieurs cures dans 
les comtés de Namur et de Hainaul , et déléguait de ses membres 
pour les desservir). 

« Vous vous fâchez qu'un laïc connaît toutes nos affaires, et 
vous n'en voulez plus » (Ce laïc n'est autre que M . Danheux de 
Namur). 

« Cependant tous nos prédécesseurs en ont toujours eu ; c'est 
un mal nécessaire. Par charité et par justice, je suis obligé de 
vous assurer, de science certaine, que Floreffc n'a jamais eu à son 
service d'agent plus probe, moins intéressé c l plus attaché à nous 
tous, que celui contre qui vous avez de l 'humeur. J'ai le témoi
gnage d'un brave et pieux prêtre, qui a vécu longtemps avec l u i , 
et qui m'a assuré que c'était un parfait honnête homme et un 
vrai chrétien. Us sont encore en relation, quoique fort éloignés 
l 'un de l 'autre. 

i. Voici mon plan, pour mettre notre conscience en paix et 
conserver le reste de nos biens sans beaucoup de frais ; faisons, 
d'un commun accord, une donation en masse de nos biens au sé
minaire de Namur, sous pension viagère jusqu'à la mor l du der
nier des hui t , avec un reversai en cas de rétablissement; pour le 
reversai, selon m o i , i l suffirait d'une promesse écrite du dona
taire, pour éviter toute difficulté de la part du Tribunal public. 
Le séminaire en profiterait; mais aussi nos biens resteraient i n 
tacts, et ne seraient plus mangés par les collatérales. Pcnscz-y 
bien. Tous vos plans sont édifiants, mais de votre aveu même, 
très-difficiles et incertains pour le succès. 

u En cas de réunion, nos biens seraient-ils libres et exempts 
de collatérales? 

u Penscz-y bien. Si vous-même, et la chose est possible, vous 
mouriez présentement, quelle somme n'emporlcrail-clle pas, vo
tre collatérale! Sérieuses réflexions! Mais enfin, si la réunion 
s'opère, je me mettrai en route malgré mes infirmités, dussé-je 
mouri r en chemin. Dans rémunération, que j ' a i faite ci-dessus, 
de ceux qui doivent réédifier la maison Voilà tous ceux q u i , 
pour commencer le rétablissement, pourront . . . 

« J'ai l 'honneur d'être, M . le doyen et cher confrère, 
« Votre très-humble et très-affectionné confrère, 

u F . - A . H É L I X , religieux de Floreffc jusqu'à la mor t . 

» P. S. — Voilà pour la dixième fois qu'on me fait changer 
de testament, et on me d i t que celui en faveur de Chaltein, et un 
autre en faveur de M . Jacqmain sont encore à Floreffc. Ad quid 



hoc? Qu'on le déchire. Je suis vraiment las de tous ces actes, et 
ne trouvez pas mauvais que je m'en tienne au dernier, qui ne 
fait tort à personne et met ma conscience en paix. » 

Donner au séminaire de Namur avec un reversai, c'est conser
ver les biens, di t la le t t re , non point évidemment pour les r e l i 
gieux actuels, donateurs, mais pour les religieux futurs qui 
seront leurs successeurs, en un mot, pour le monastère lorsqu'il 
sera rétabli. 

Ces points seront encore mis en relief par deux lettres de Stc
vcns à Meute. Ces deux lettres sont aussi de la plus haute impor
tance au procès. 

La première de ces lettres porte la date du 21 décembre 1857. 
Stcvcns habitait alors l'abbaye avec Louis Scrvier, le prieur, et 
Jacqmain. 

Nous lisons dans cette lettre : 

« Le Seigneur veuille . . . . que nous voyions notre résurrec
tion tant désirée par de vrais religieux qui vntis suis solcmnibits 
adjunxerunt stabilitalem in loco, nbi securius ea observare valent. 
Cependant depuis notre, voyage à Parle et à Averbode, je n'en
tends pas que vous travailliez à mettre la main à Pauvre pour 
exécuter notre projet ; et, à cet égard, je ne reçois aucune de vos 
nouvelles. Ce qui me faisait toujours espérer de vous voir en peu 
à Floreffc, pour nous consulter ensemble avec les deux autres 
confrères, et faire une supplique à Monseigneur Corsélis, député 
de Rome. 

» Les confrères de Park et d 'Averbodc, réinstallés, s'intéres
sent fort pour nous comme vous savez. M . le proviseur d 'Aver
bodc m'envoie les copies de leur supplique; 2" des facultés par 
le Saint-Siège, données à Monseigneur Corsélis; c l 5° l'apostille 
de leur susdite supplique, en nous promettant toute aide et assis
tance. Pour votre gouverne, et pousser cette affaire importante 
pour le salut de nos âmes, je vous transmets ces papiers, après 
les avoir moi-même copiés, et ci-joint vous trouverez un projet 
d'une supplique de notre part, dont je vous prie de faire la copie, 
en ajoutant ou retranchant ce que vous trouverez à propos d'y 
faire, et alors de vouloir la signer conjointement avec le révérend 
curé Rernier, et de nous la remettre en mains, afin que nous 
trois la signions aussi avant de l'envoyer à Monseigneur Corsélis. 

« Pour la tranquillité de notre conscience, dans le doute où 
nous sommes s'il est permis de voler à notre ordre, pour favo
riser les séminaires contre les intentions des bienfaiteurs, qui 
n'ont donné leurs biens que pour mult ipl ier et perpétuer l 'or
dre. » 

(Par les expressions : favoriser les séminaires, on ne peut en
tendre évidemment que l'avantage qui serait accordé aux sémi
naires de percevoir les revenus. Les termes de celte lettre et de 
celle qui va suivre, les termes de la lettre de Ilélin qui précède 
ne laissent aucun doute à cet égard.) 

« Tcmpus est nos de somno surgere; et avant de mour i r , car 
liadic mihi eras libi, de connaître ce que nous devons faire, où 
de nous restaurer, où de donner notre peu de fonds que nous 
avons encore à des maisons de notre ordre ressuscitées en Belgi
que, ou enfin aux séminaires... 

» P. S. — Notre soi-disant prieur reste toujours Jouîmes in 
eoilem. 11 travaille en cachette avec le séminaire. 

u M . Danheux a été appelé chez le prieur nous sommes 
avertis que M . Ilélin, s'il fait une vente ou donation au sémi
naire de Namur, qu ' i l nous aurait réservé l 'usufruit, avec obliga
tion de remettre le tout à l'abbaye de Floreffc, si elle vient à se 
restaurer. 

« Dites-nous aussi à quoi votre affaire avec Chaltcin est 
Dans le projet de notre supplique, j ' a i d'avance résolu quelques 
objections que Monseigneur Corsélis pourrai t nous faire, et l u i 
montré le contraire qu ' i l di t dans sa lettre à notre soi-disant 
prieur,à savoir que les messieurs de Floreffc, c l surtout M . Ncute, 
n'étaient guère disposés à l'établissement de leur maison, ce qui 
dans le public ne nous fait pas honneur, sans parler d'une obliga
tion de conscience. 

« Nous voudrions bien que vous écriviez au prieur de ne pas 
toucher à l'argent que vous lu i avez mis en dépôt... mais de 
payer ses deux confrères de ce qu ' i l a dans ses colfres, pour des 
motifs que vous l u i direz en rendant voire compte. » 

Au pied de l 'original de cette lettre, on l i t une annotation ca
ractéristique c l décisive, écrite par Neute lui-même. Voici le dé
but de cette annotation : 

u On d i t , comme je crois, que peut-être je ne serais pas dis
posé, etc. Ce n'était qu'un doute, ou plutôt on ignorait ma dispo
sit ion. I l serait préférable de ne pas communiquer aux étrangers, 
surtout du côté de Namur . . . » 

Ces mots sont clairs et explicites. La disposition de Neute était 
la même que celle de Stcvcns, et, comme l u i , i l voulait le rétablis

sement de la maison pour satisfaire à une obligation de con
science. 

L'annotation se termine comme suit : « J'ai aussi renvoyé la 
lettre de Namur m'écrivait (sic) que, s'il me restait un doute tou
chant le mot i f qui lu i a fait accepter la clef du coffre, qu ' i l m'en 
donnerait des explications, si je l'exigeais. » 

Ces derniers mots confirment ce que nous avons dit plus haut 
quant à l'existence d'une caisse commune. 

La seconde lettre de Stcvcns, datée de Floreffc, le 2 avr i l 1840, 
est adressée à Jacqmain et à Ncute. Elle n'est pas moins explicite 
que les autres. Nous y lisons ce qui suil : 

« Voudriez-vous rompre les correspondances, ou plutôt 
voudriez-vous encore traîner, après deux ans de délibération, à se 
décider à prendre l 'un ou l'autre moyen marqué, salvo meliori, 
dans ma lettre, ou à me proposer un autre moyen pour remettre, 
pendant notre vie , les biens de l'Eglise en mains sûres, et pour 
nous délivrer de beaucoup d'embarras et d'inquiétude. Si vous 
croyez notre rétablissement impossible, ne serait-il pas préfé
rable que ceux à qui nous céderions, sous pension viagère, nos 
biens, videraient nos procès, pour nous donner le temps, dans 
notre âge avancé, de penser à l'éternité. 0 éternité! je vous ai 
marqué aussi, à la nouvelle année, que les RR. supérieur et pro
viseur d'Averbodc, qui s'intéressent plus que nous à notre réin
tégration et aux progrès de l 'ordre de saint Norbert déjà rétabli 
dans la Belgique,m'avaientannoncé de se rendre après les Pâques, 
si nous l'aimerions, à Floreffc, pour contribuer, autant que pos
sible, par leurs conseils à notre délibération définitive, et que je 
leur fasse savoir le jour de notre assemblée. Et je n'ai point de 
réponse qui doive servir de règle à répondre à ces honnêtes gens, 
qui croient que le doyen pense comme eux. Agissons de la sorte 
que ces messieurs ne font plus de voyages et de frais inutiles. 

« Poslel, fille de Floreffc, qui aurait bien voulu se joindre à 
nous pour nous rétablir, s'est associée à Averbode, voulant v ivre 
et mourir en religieux, sachant qu'en cette qualité ils seront un 
jour jugés. C'est pourquoi ils viennent d'abandonner le peu qui 
leur reste du patrimoine de saint Norbert, aux confrères d'Aver
bodc, tant en meubles qu'immeubles, et sous des conditions 
signées des deux côtés; qu'en cas que la providence divine per
mettrait , soit même en vingt ou trente ans, leur rétablissement, 
d'envoyer une branche d'Averbode dans l 'un ou l'autre l ieu , 
sous le nom de Poslel, et de remettre alors tout ce qu'ils oui au
jourd 'hui abandonné à Averbode, et entre temps de faire chanter 
annuellement cinquanlc-cinq anniversaires pour leurs bienfaiteurs, 
et sous d'autres conditions trop longues à écrire.... » 

La lettre se termine ainsi : 

« Très-cliers confrères, 

« Voire très-humble et affectionné confrère. 

« F. S T E V E N S , religieux de Floreffc. » 

« / ' . .S. — Communiquez celte lettre au confrère, doyen de 
Thiméon. 

« On dit ici que monseignenr de Tournai ait envoyé des hom
mes, et qu ' i l se rendra en personne chez le confrère le doyen, afin 
de le gagner et engager à mettre les biens de notre communauté, 
civilement sur sa tète, au séminaire de Tournai . Par bonheur 
pour nous, que le doyen n'est pas un second Florenvi l le . . . » 

La délibération définitive, annoncée dans la lettre précédente, 
a eu l ieu , ainsi que l'attestent le projet d'actes de société; et 
vraisemblablement elle a eu lieu en présence du supérieur et du 
proviseur d'Averbodc. Cette délibération n'a dû porter que sur 
deux moyens à adopter. En effet, mettre les biens civilement sur 
la lêtc de l'évéque de Namur était un parl i que repoussaient les 
trois religieux, ainsi que nous venons de le vo i r . Us ne leur res-
lait donc plus qu'à choisir entre les deux moyens suivants : 
confier le dépôt à des maisons de leur ordre rétablies en Belgique, 
ou bien se constituer en société comme les religieux de Poslel et 
d'Averbode , se perpétuer par l'affiliation et confier à cette société 
le dépôt dont ils étaient chargés. 

C'est ce dernier part i qu'ils crurent devoir adopler. Jacqmain 
écrit donc de sa main un projet de contrat stipulant une société 
universelle de tous biens meubles et immeubles. Ce projet fait 
entrer dans la société non-seulement les biens que les associés 
possèdent actuellement, mais encore ceux qu'ils acquerraient par 
la suite à titre onéreux. Quant aux biens qui leur adviendraient 
à l i t re gratuit , i l n'en stipule que la jouissance. 

11 conditionne que tout l 'avoir social appartiendra au dernier 
vivant des associés. I l ajoute que « ceux-ci s'engagent à exécuter 
religieusement toutes et chacune des clauses et conditions de ce 
contrat, comme les ayant mûrement pesées, et comme ayant bien 
réfléchi aux conséquences de la clause aléatoire qui attribue au 
survivant des associés la totalité des immeubles de la société. » 

L'annotation écrite par Jacqmain au bas de ce projet en révèle 



la pensée c l le but . Elle est conçue comme suit : « Demander si 
après ce contrat fait entre trois ou quatre associés, les sociétaires 
pourraient encore admettre dans leur société ceux qui se présen
teraient sous les mêmes conditions, afin de perpétuer cette asso
ciation, et si le Gouvernement ne pourrait pas s'y opposer. — Et 
voi r aussi s'il ne faut pas désigner individuellement les biens 
qu'on met en association. » 

Pour obtenir une réponse à ces questions, on a dû nécessaire
ment recourir à un homme de l o i . Lorsqu'on consulte l'acte de 
société du A décembre 1840, qui va réaliser le proje t , on est 
convaincu que cette réponse a été celle-ci : « Aux termes de l'ar
ticle 1801 du Code c i v i l , vous pouvez associer d'autres personnes 
à la société, mais avec le consentement de tous les associés. » Cet 
homme de loi a dû ajouter que, la société comprenant les biens 
à ven i r , on induirait de la clause qui accordait tout l 'avenir 
social au survivant une institution contractuelle et réciproque 
qui n'est autorisée que dans les contrats de mariage, et i l a dû 
donner le conseil de restreindre les apports aux biens présents 
seulement. 

Le projet de Jacqmain, modifié d'après ces conseils, devient, 
sous la date du 1 décembre 1810, un acte définitif. Le but mani
feste de cet acte est de reconstituer un être moral qui se perpé
tuera par l'association d'autres personnes, et auquel on remet
tra le dépôt. Toutes les clauses tendent à ce but, révèlent cette 
intention. 

Pour y arr iver , i l faut évidemment que tout l 'avoir social ap
partienne au survivant des associés, à l'exclusion des héritiers 
des associés prédécédés. C'est-là une clause fondamentale. (V. le 
préambule c l les art. 1, 2 et 0.) 

Mais en même temps, i l faut empêcher que le dernier membre 
puisse jamais arriver : l 'art . 3 en fourni l le moyen. 

I l importe surtout que la société ne puisse se dissoudre. Les 
art. 3, 8 et -1 y pourvoient. 

On entend si bien former une soeiélé qui doit se perpétuer 
par l'affiliation d'autres membres que, bien qu'ils ne soient que 
trois associés, on se sert dans chaque article des mots : ton* les 
sociétaires. (V. l'entête de l'acte et les art. 1, 5, 0 et 8.) L 'ar t . 7 
porte en outre : « La société sera dirigée et administrée par un 
ou plusieurs membres de la société, nommés par elle à la plura
lité des voix . » 

I l est évident que ce sonl-là les statuts fondamentaux d'une 
société qui doit réédifier Florclfe. 

Que se passc-l-il après l'acte de société pour que les religieux 
prennent tout à coup une autre résolution, à laquelle ils avaient 
répugné jusque-là? Pourquoi abandonnent-ils cette association 
qui devait continuer le dépôt du patrimoine de saint Norbert? 
Pourquoi se résignent-ils, en 1842, à suivre le conseil de llélin, 
qu'ils avaient combattu, et « à mettre les biens de l'abbaye c iv i 
lement sur la tête de l'évêquc de Namur » sous la forme appa
rente d'une donation faite au séminaire de Namur? 

Pour nous, l 'explication en est facile. Ncutc, en 18-11, tombe 
en état de démence sénilc. A u mois de septembre de cette année, 
un vicaire coadjuteur lu i est nommé. On fait comprendre à Jacq
main et à Stcvens le danger qu'ils courent en présence de l'acte 
de société, s'ils venaient à décéder avant Ncutc. Dans ce cas, en 
ell'cl, Neule, en état de démence, ne pourrai t plus faire aucun 
acte de disposition, et sa succession, qui se composerait de tout 
l 'avoir social, de tous les biens de l'abbaye, serait dévolue à ses 
héritiers légaux; on leur représente que l'affiliation de nouveaux 
membres à la société serait dangereuse et même impossible, 
puisque Nculc ne pouvait plus donner un consentement valable. 

Les adversaires, qui contestent son état de démence, ne peu
vent donner d'autre explication que celle-ci : C'est qu'en pré
sence d'une jurisprudence qui venait de se former en France, 
l'acte de société serait déclaré nul comme constituant un être 
moral non autorisé. 

Quoi qu ' i l en soit, les religieux prennent le parti de confier 
au séminaire de Namur, ou plutôt à l'évêquc sous le nom du sé
minaire, le dépôt qui se trouve entre leurs mains, lis vont faire 
une donation en niasse de leurs biens. (V. la lettre de Hélin.) 

Mais à quelles conditions vont-ils donner? Nous les lisons dans 
un acte sous seing privé, en date du 11 mai 1842, écrit en entier 
par Jacqmain, et signé parles trois religieux. 

Les donateurs se qualifient d'abord « tous anciens chanoines ré
guliers de l'abbaye de Floreffe. » 

L'ar t . 5 de cet acte est ainsi conçu : « Pour perpétuer l 'ordre 
de saint Norbert autant qu ' i l est en nous, le séminaire paiera 
après notre décès, tous les ans, aux maisons de Park, de G r i i n -
berghe, de Postcl et d'Avcrbodc, à chacun une rente de 1,000 f r . , 
si longtemps que leur association subsistera. » 

L 'ar t . 4 porte : « Le séminaire de Namur, pour satisfaire aux 
charges imposées à l'abbaye de Floreffe par les fondateurs et 
bienfaiteurs, fera décharger, chaque année, quatre cents messes. 

A r t . 0 : « Le séminaire ne pourra démolir aucune partie des 
bâtiments, et sera tenu d'employer le surplus des revenus, après 
avoir acquitté les charges ci-dessus mentionnées, aux réparations 
et entretien des bâtiments. » 

Vient maintenant la clause expresse et formelle du fidéicommis: 
« A r t . 7. Le révérendissime évêque de Namur et ses succes

seurs seront obligés en conscience, si la divine providence le 
permet, d'exécuter les intentions des fondateurs et bienfaiteurs de 
Floreffe, et ainsi, si la Constitution du pays viendrait à recon
naître ou autoriser une existence légale des monastères, de réta
bl i r des Prémonlrés à Floreffe, et alors aussi les quatre maisons 
des Prémontrés ci-dessus nommées seraient obligées d'envoyer 
chaque deux de leurs sujets à Floreffe, qu i , sous cette condition, 
reçoivent chaque mille francs tous les ans. » 

A r t . 8. u En cas de rétablissement de Floreffe, toute donation 
ici faite, à qui que ce soit, cesse ipso fuclo, et le révérend évêque 
de Namur ou ses successeurs remettront tous les biens de Floreffe, 
qu'ils possèdent, aux religieux, sans cependant être tenus de 
rendre compte à nos successeurs du passé. » 

L'évêquc et ses successeurs sont donc tenus en conscience, et à 
perpétuité, de remettre les biens à l'abbaye en cas de rétablisse
ment. Ces biens sont frappés d'une indisponibilité absolue et 
perpétuelle. La propriété ne reposera jamais sur la tète du dona
taire, lequel n'est qu'apparent, que fiduciaire; car la condition 
du rétablissement embrasse l 'avenir tout entier. 

Non-seulement la propriété n'est point transmise au donataire, 
mais les revenus eux-mêmes ne lu i sont pas attribués. Ils ont une 
destination déterminée. 

Nous voyons apparaître maintenant un acte sous seing privé, 
signé par Neule seul. Cet acte ne porte pas de date; niais les ad
versaires, dans l'écrit de faits du 5 avr i l 1841, lu i assignent celle 
du mois de j u i n 1842. Par cet acte, N'ente, au lieu de remettre la 
totalité des biens à l'évêché de Namur, remettait à l'évêché de 
Tournai ceux qui étaient situés dans le diocèse de Tournai . Bien 
que chaque phrase de cet acte ait une grande portée au procès, 
nous n'en citerons qu'un extrait : 

« Les autres biens de ladite abbaye seront cédés à l'évêché de 
Namur, à charge de remplir les autres obligations stipulées dans 
nos premières dispositions. 

» Dans le cas où le rétablissement de la ci-devant abbaye de 
Floreffe aurait l ieu, les biens mentionnés devraient être remis par 
les donataires pour leur destination pr imi t ive . » 

Viennent les donations des 13 et 10 ju i l l e t 1842. 
Les actes sont passés devant notaire, à Namur, les 15 et 10 j u i l 

let 1842. 
Les donateurs se qualifient : anciens chanoines de l'abbaye de 

Floreffe. Ils déclarent donner tous les biens et rentes qu'ils pos
sèdent provenant de celte abbaye, et ils rappellent l 'origine de ces 
biens. Toutes les clauses indiquent que les donateurs n'ont en vue 
qu'une seule chose : Floreffe. 

Les actes sous seing privé ont évidemment été mis sous les 
yeux des donataires et du rédacteur des actes de donation. Les 
conditions des premiers sont transcrites dans les seconds pres
que textuellement, presque dans le même ordre. 

Une seule modification est apportée, et cette modification même 
révèle encore mieux le but que l'on a voulu atteindre. Dans le 
projet signe par les trois religieux, on créait une rente de 500 fr . 
en faveur des pauvres de Floreffe. Si l'on avait maintenu cette 
disposition, le Bureau de bienfaisance de cette commune aurait 
eu un droit difficile à faire disparaître en cas de rétablissement de 
l'abbaye. La rente au profit des pauvres est remplacée par 
une rente de 000 fr . destinée à l ' instruction des enfants de la pa
roisse de Floreffe, et cette somme doit être employée au traite
ment d'un instituteur et d'une institutrice qui doivent être agréés 
par l'évêquc, « lequel, dit l'acte, aura la faculté de ret irer tout ou 
partie des traitements susdits à sa volonté, sans être obligé de 
faire connaître ses motifs. » 

Les revenus sont consacrés à une fondation de bourses, dont 
l'évêquc seul est le collateur et partant le souverain arbitre. 

Une seule clause ne figure pas dans l'acte authentique : c'est 
celle du fidéicommis tacite. I l est évident qu'elle ne pouvait pas y 
être insérée. On savait très-bien qu'elle était illégale et contraire à 
l 'ordre public. Les donateurs ne l 'ignoraient pas, puisque, dans 
l'acte sous seing privé du 11 mai 1842, ils se bornaient à imposer 
une obligation de conscience, sachant bien qu ' i l était impossible 
d'imposer une obligation civile. « Le révérendissime évêque de 
Namur, disaient-ils, et ses successeurs seront obligés en con
science. » 

Les intimés on t c o m b a t t u ces moyens pa r des documents 
et des raisons que l'arrêt m e t suff isamment en lumière, 
a ins i que les autres questions soulevées au procès. 



A R R Ê T . — >. Attendu que la jonction des causes n°» 0376 et 
7852 est consentie par toutes les parties; 

« Sur la dénégation de l'écriture des trois testaments ologra
phes, des 5 février 1838, 4 j u i n 1840 et 18 septembre 1841 : 

« En ce qui concerne l'ordonnance rendue par le juge-commis
saire, le 8 avr i l 1810, sur l'admission des pièces de comparaison : 

« Attendu que, s'il peut, en général, échoir appel d'une telle 
ordonnance, l'appel, dans l'espèce, n'en est pas moins non rece-
vable, par suite de la déclaration faite par l'avoué des appelants 
qu ' i l consentait à la remise des pièces, à la prestation du serment 
des experts c l à l'expertise elle-même; que, en présence d'une 
déclaration aussi formelle, des réserves failes d'une manière aussi 
générale ne sauraient empêcher l'acquiescement, lesdilcs réserves 
étant, sous ce rappor t , contraires h la nature même de l'acte et 
partant inopérantes; 

« Attendu, au surplus, qu'en supposant l'appel rcccvable, i l ne 
serait pas fondé; 

« Attendu, en effet, que le juge-commissaire était d'autant 
plus compétent pour statuer sur l'admission des pièces de compa
raison que l'avoué des appelants n'en avait spécialement indiqué 
aucune comme étant de nature à devoir être rejetée, et qu ' i l 
s'était borné à déclarer que le juge-commissaire ne pouvait ad
mettre d'autres pièces que celles enuméreos dans l 'art . 200 du 
Code de procédure c iv i le ; 

« Attendu, quant aux trois comptes et aux deux budgets de la 
Fabrique de l'église de Thiméon, qu ' i l résulte de l 'art . 1 " du dé
cret du 30 décembre 1809 que les Conseils de Fabrique sont i n 
stitués dans un but d'utilité publique,pour assurer la conservation 
des temples, l'exercice du culte et le maintien de sa dignité; que 
leur mode d'administration est nettement déterminé par la l o i ; 
que, d'après l 'art . 93, le budget annuel est soumis au Conseil mu
nicipal toutes les fois que la commune est obligée de suppléer à 
l'insuilisancc des revenus; qu'enfin, aux termes de l 'art . 89, un 
double du compte annuel doit être déposé à la mair ie ; 

» Attendu qu ' i l suit de là que les comptes et budgets des Fa
briques sont dressés dans un but d'administration publique, et 
que, partant, le curé qu i , d'après l 'art . 4 du même décret, est de 
droi t membre du Conseil, fait évidemment fonctions de personne 
publique en y concourant et en les signant; que c'est donc à bon 
droit que les comptes et budgets prémentionnés ont été admis par 
le juge-commissaire au nombre des pièces de comparaison ; 

« Attendu, quant aux pièces remises par des témoins lors de 
l'empiète, que, quoique ces pièces n'aient pas été soumises aux 
experts, le premier juge n'en a pas moins pu argumenter et les 
maintenir au procès; qu'en effet, loin d'être limité, pour asseoir 
son jugement, aux pièces de comparaison, comme les experts le 
sont pour leur t ravai l , i l était au contraire autorisé, par l 'art . 195 
du Code de procédure civile, à faire la vérification tant par titres 
que par experts et par témoins, ce qu i , de plus, lui permettait de 
recourir aux présomptions graves, précises c l concordantes, en 
vertu de l 'art . 1553 du Code civil ; 

« Attendu, au surplus, que ces pièces sent tout à fait surabon
dantes pour la vérification des deux testaments, des 5 février 1858 
et 4 j u i n 1810, puisque celte vérification se trouve complètement 
établie tant par le procès-verbal d'expertise que par les déclara
tions des témoins entendus dans l'enquête; 

« Attendu que ces deux testaments étant tenus pour vérifiés, et 
celui du 18 septembre 18Í1 n'étant invoqué par les intimés qu'en 
ordre subsidiaire, i l n'y a dès lors pas lieu de procéder à la véri
fication de ce dernier ; 

u Attendu toutefois que, si l'on croyait devoir surabondam
ment s'en occuper, ainsi que l'a fait le premier juge, i l serait facile 
de démontrer que la conclusion des experts, portant que ce t r o i 
sième testament n'est pas de la main de Nculc, a évidemment 
pris sa source dans l 'erreur capitale qu'ils ont commise au sujet 
des pièces de comparaison; qu'en matière de vérification d'écri
ture, où i l s'agit de procéder du connu à l ' inconnu, les experts 
ne peuvent pas regarder comme fausses et doivent, au contraire, 
tenir pour irrévocablement vraies, les pièces qui leur sont remises 
comme pièces de comparaison et qui ont été admises comme telles 
par le juge-commissaire; que, s'ils ne s'étaient pas écartés de 
cette règle, leur conclusion eût dû être entièrement différente, 
puisqu'ils affirment que l'écriture, la date et la signature du pré
d i t testament sont de la même main que celle qui a tracé les trois 
signatures de comparaison cotées sous les n" ' 20 à 22 et le mot 
doyen mis à la suite de la signature de comparaison cotée n° 19; 

» Attendu que la dissemblance qui se remarque entre l'écri
ture du troisième testament et celle des deux premiers, s'expli
que d'ailleurs par la circonstance que le testateur employait quel
quefois deux écritures différentes, ainsi que cela résulte des 
pièces remises à M . le juge-commissaire par Maycncc et Chau
dron , témoins entendus dans l'enquête, lesdilcs pièces toutes 

visées pour timbres, et ne présentant aucun soupçon de fabrica
tion frauduleuse ; 

« Attendu que la réalité du troisième testament trouve encore 
sa justification dans la lettre écrite seulement trois jours plus 
tard par Jacqmain au testateur lui-même et inventoriée dès l 'an
née 1815, lettre qu i , en signalant un petit défaut dans le testa
ment, en fait nécessairement présumer l'existence à cctle date; 
que, de plus, l'écriture de ce même testament a encore été re
connue par divers témoins de l'enquête, et qu'ainsi , sous ces 
divers rapports, le premier juge a pu conclure avec raison que 
la vérification des deux premiers testaments n'a pas été altérée 
par l 'opinion émise par les experts à l'égard du troisième; 

« Sur le moyen de fidéicommis tacite : 
« Attendu que les termes dans lesquels est conçue l ' ins t i tut ion 

de Jacqmain, dans le testament du 5 février 1858, comme léga
taire universel de Xeutc, sont aussi clairs que formels et ne pré
sentent pas la moindre équivoque; 

« Attendu toutefois que les appelants, dans les conclusions par 
eux prises devant la Cour, soutiennent que ce testament, de même 
que ceux des 4 j u i n 1840 et 18 septembre 1841, sont nuls et de 
nul effet, comme constituant des dispositions failes, sous le nom 
de personnes interposées, au profit d'un incapable l'abbaye de Fia-
reffe; 

« Attendu que l 'art . 911 du Code c iv i l , dont les appelants i n 
voquent l 'application, suppose nécessairement un être moral ou 
physique incapable, mais néanmoins existant d'une manière 
quelconque, et à qui la personne interposée sera dans la possibi
lité de faire parvenir le bénéfice du legs; 

.< Attendu que l'abbaye de Floreffe était supprimée depuis un 
nombre considérable d'années, c l , qu'à la suite de celte suppres
sion, les religieux qui en faisaient partie s'étaient dispersés, sans 
que, depuis lors, ils se fussent jamais réunis pour former de nou
veau une communauté ayant une existence quelconque, soit de 
fait, soit de droit ; 

« Attendu que, en cet élat de choses, une interposition de 
personnes, au profit de l'abbaye de Floreffe, est absolument inad
missible, puisque le testateur étant, de l'aveu des appelants, un 
homme instrui t , connaissait parfaitement le complet anéantisse
ment de l'abbaye, et comprenait, par conséquent, que l'institué 
ne pourrait , pas plus que lui-même, transmettre la succession à 
un être purement imaginaire ; 

« Attendu qu'à la vérité les appelants ont, dans leur plaidoirie 
devant la Cour, expliqué celle hypothèse en la présentant sous 
un autre aspect ; qu'ils ont prétendu que les religieux de Floreffe, 
et, par suite aussi, le testateur Neutc, auraient prévu qu'une lé
gislation plus favorable pourrait permettre un jour la restaura
tion du monastère; que, en conséquence, Ncute n'aurait institué 
Jacqmain qu'en apparence et pour la forme; qu'en réalité celui-ci 
n'était que le gardien de l'hérédité, le curateur aux biens chargé 
de les remettre à l'abbaye après son rétablissement, ou d'en 
transmettre le dépôt à un successeur afin de le continuer, si 
l'abbaye 11'étaicnl point rétablie à sa mor t ; 

« Attendu que, dans cet ordre d'idées, l ' insti tution de Jacq
main, écrite dans le testament en des termes qui ne présentent 
pas la moindre obscurité, se trouve convertie en une espèce 
d'exécution testamentaire devant se prolonger indéfiniment c l se 
transmettre de successeur en successeur, dans le but final de gra
tifier l'abbaye de Floreffe, après son rétablissement légal et ainsi 
après qu'elle serait devenue capable de recevoir; 

o Attendu d'abord qu ' i l est au moins douteux si l 'art . 911 du 
Code civi l est encore applicable à une telle hypothèse; qu'au 
surplus, en admettant son applicabilité, et, par suite, la preuve 
par présomptions, i l serait encore impossible de comprendre que, 
sous l'empire de nos lois actuelles, qui veulent que le mor t sai
sisse le vi f , et qui ne permettent pas que la propriélé'rcslc en 
suspens, Neutc aurait eu la volonté de ne donner à Jacqmain 
qu'une simple curatelle pouvant se prolonger indéfiniment de 
successeur à successeur, et pendant laquelle les biens seraient 
restés sans maître, c'est-à-dire sans que la propriété reposât sur 
la tête de personne ; 

» Attendu que tout ce qu'on peut induire des enquêtes et des 
présomptions invoquées par les appelants, c'est que Ncute aurait 
institué Jacqmain dans la pensée et avec l'espoir que celui-ci , 
dont i l connaissait les sentiments religieux, aurait, au sujet des 
biens provenant de l'abbaye de Floreffe, les mêmes intentions 
que celles que l u i , Nculc, avait toujours eues lui-même, et qu'en 
conséquence i l les remettrait à l'abbaye, si elle venait à se réta
b l i r , ou sinon les ferait servir et contourner à d'autres œuvres 
pies, selon les circonstances c l de la manière qu ' i l le jugerai t con
venable ; 

« Attendu que de pareilles intentions, en supposant que l ' i n 
stitué les partageât, ne sauraient vicier l ' inst i tut ion du chef d'un 
fidéicommis tacite que pour autant qu'elles eussent, de plus, pour 



conséquence nécessaire, de réduire l'institué à n'être qu'un simple 
prête-nom, sans avoir pour lui-même aucun droit à la propriété 
des biens ; 

« Attendu que cette conséquence ne résulte nullement des pré
somptions et autres éléments de preuve invoqués par les appe
lants ; qu ' i l est certain, au contraire, que les religieux de Florcffe, 
quoiqu'ils eussent presque tous la même pensée religieuse, n'en 
ont pas moins été investis de la propriété plénière des biens de 
l'abbaye, alors qu'ils les ont successivement achetés, d'abord au 
Gouvernement, en exécution de la loi du 15 fructidor an I V , et 
plus tard aussi de quelques particuliers; que, de plus, i l résulte 
des nombreux documents versés au procès que lesdits religieux, 
et notamment Meute, ont, au sujet de ces mêmes biens, soutenu 
des procès, fait des actes soit de vente, soit de décharge, et les 
ont ainsi constamment gérés comme en ayant la pleine et entière 
propriété ; 

« Attendu que les appelants eux-mêmes ont reconnu que le 
testateur, malgré ses vœux religieux, n'en était pas moins devenu 
propriétaire sérieux et légitime des biens de l'abbaye, non-seule
ment de ceux qu ' i l avait acquis lui-même, mais aussi de ceux qui 
lui étaient avenus par les testaments de ses confrères; qu'on 
voit en effet que, après avoir repris l'instance intentée en 1844 
aux séminaires et consorts par les tuteurs de Meule, alors interdi t , 
les appelants ont formellement articulé, dans leurs conclusions en 
date du 24 février 1846, que Meule est demeuré seul et unique 
propriétaire de tous ces mêmes biens, ce qui est diamétralement 
contraire à l'idée d'un dépôt ou d'une curatelle qu'ils voudraient 
faire prévaloir aujourd'hui ; qu'à la vérité, pour échapper à celte 
contradiction, les appelants ont déclaré, dans leur plaidoirie de
vant la Cour, qu'ils restitueraient aux héritiers légaux des testa
teurs les biens légués à Meule par ses confrères, mais qu ' i l y a 
d'autant moins lieu de s'arrêter à cette déclaration que, outre sa 
tardivité, elle se borne à une simple allégation, non reproduite 
dans les conclusions des appelants, lesquelles tendent encore au
jourd 'hui , comme précédemment, à la revendication des biens 
sans aucune distinction ; 

« Attendu que, si l'on pouvait avoir égard à cette déclaration 
et considérer en conséquence la demande des appelants comme 
devant se réduire, suivant eux, aux seuls biens achetés par leur 
oncle au moyen des deniers provenant de sa famille, celle nou
velle position, loin de venir en aide au moyen du lidéicommis 
tacite, tendrait au contraire à l'énerver, puisqu'on ne compren
drait plus guères comment le testateur aurait eu, quant aux biens 
achetés et payés de cette manière, celte obligation de conscience 
qui forme la base principale du système des appelants ; 

••• Attendu que l ' insti tution de Jacqmain ne saurait non plus 
être annulée comme constituant une substitution lidéicommissaire 
prohibée, parce que, indépendamment de ce que le système des 
appelants y est contraire, i l est de principe que, à la différence du 
lidéicommis tacite, une telle substitution ne peut, en dehors 
des termes du testament, être établie à l'aide de présomp
tions ; 

i' Attendu qu ' i l suit de tout ce qui précède que, à quelque point 
de vue qu'on se place, l ' institution de Jacqmain n'est entachée 
d'aucun vice qui soit de nature à en entraîner la nullité; 

» Sur le moyen de révocation pour cause d'ingratitude : 
« Attendu que ce moyen repose sur ce qu'en 1842, et même 

déjà en 1811, Meute aurait été en démence et sur ce que Jacqmain, 
sachant qu ' i l était en cet état, non-seulement aurait négligé de 
lui donner les soins nécessaires, mais de plus aurait , de concert 
avec d'autres et nommément avec les agents des séminaires de 
Namur et de Tourna i , abusé de la faiblesse d'esprit dudit Meute 
pour le dépouiller frauduleusement de ses biens; 

« Attendu qu'en admettant même l'état de démence de Meute 
aux dates précitées, malgré les actes nombreux c l en partie au
thentiques auxquels i l a pris part postérieurement, on ne pourrait 
encore jamais trouver dans la conduite de Jacqmain des faits d ' in
gratitude qui fussent de nature à entraîner la révocation de son 
institution comme légataire universel; 

.< Attendu, en effet, quant au prétendu défaut de soins, que le 
contraire est établi par les procès-verbaux du juge commissaire 
qui a procédé aux interrogatoires de Meule en 1813, et qui y a 
constaté, entre autres, que l'aspect physique de ce dernier était 
fort bon et que, de plus, deux domestiques étaient attachés à son 
service; 

« Attendu, quant à la prétendue spoliation opérée par divers 
actes en faveur des séminaires, qu ' i l est prouvé, tant par l 'en
quête que par les autres documents versés au procès, que la 
pensée des rel igieux, et notamment celle de Meute, avait toujours 
été, en cas de non rétablissement de l'abbaye, de donner les biens 
en provenus à l'Eglise, en les affectant à des œuvres pies ; que 
c'est précisément là ce qui a été opéré par les actes qu'on re

proche à Jacqmain d'avoir fait souscrire à Meule; qu'enfin ce re
proche est d'autant moins fondé que ces actes, loin d'enrichir 
Jacqmain, le dépossédaient en même temps lui-même d'une quan
tité de biens ayant une valeur beaucoup plus considérable que 
celle de la rente viagère stipulée à son profit dans ces mêmes 
actes ; 

« Attendu que les mêmes motifs s'appliquent aux faits relatifs 
au prétendu enlèvement des titres, papiers et argent appartenant 
au défunt, puisqu'en supposant que cet enlèvement fût établi, i l 
ne paraîtrait pas avoir eu lieu contre les intentions de Meute, 
mais au contraire dans un but identique avec celui qu ' i l avait 
toujours voulu atteindre lui-même; 

a Attendu que le fait relatif à la soustraction d'un testament 
olographe instituant les appelants légataires universels, est posé 
d'une manière extrêmement vague, sans dire comment Jacqmain 
y aurait participé, et sans énoncer même si ce testament était an
térieur ou postérieur à celui du 5 février 1838; que, d'un autre 
côté, un pareil testament, outre qu ' i l diffère de celui posé en fait 
par Floris Mollet, l 'un des appelants, dans son écrit du 15 avr i l 
1814, est d'ailleurs tout à fait invraisemblable, puisqu' i l eût été 
diamétralement contraire aux intentions si souvent manifestées 
par Meute à l'égard des biens provenant de son ancienne abbaye ; 

« Attendu qu'en admettant que Jacqmain aurait concouru à 
la défense opposée à la demande en interdiction de Meule, cette 
conduite, loin de prouver l ' ingrati tude,pourrait au contraire avoir 
été tenue dans un but de protection, afin de ne pas troubler le 
repos d'un vieillard par une interdiction que l u i , Jacqmain, pou
vait de bonne foi regarder comme inul i le , la personne de Meule 
ne manquant pas de soins, et les biens dès lors donnés aux sémi
naires n'ayant plus besoin d'un administrateur; 

« Attendu qu ' i l suit de toutes les considérations qui précèdent, 
que le moyen de révocation pour cause d'ingratitude n'est pas 
fondé et que les faits posés à cet égard par les appelants sont 
inadmissibles, les uns parce qu'ils sont irrelevants ou trop vagues, 
les autres parce qu'ils sont repoussés par la preuve contraire, 
résultant dès à présent des pièces et des divers documents versés 
au procès ; 

« Sur le moyen de révocation par disposition postérieure : 
o Attendu que, si après avoir nommé conjointement Stcvcns 

et Jacqmain ses légataires universels par son testament du 5 fé
vrier 1858, le testateur a ensuite, par son testament du 4 j u i n 
1810, laissé tous ses meubles à ce dernier, i l ne doit résulter de 
là d'autre révocation que celle consistant à réduire le legs de Stc
vcns aux seuls immeubles et à augmenter, quant aux meubles, le 
legs antérieur de Jacqmain, au moyen de quoi le second testament 
reçoit une explication fort naturelle, et qu i , par conséquent, 
d'après l 'art . 1056 du Code c iv i l , doit laisser hors d'atteinte l ' i n 
sti tution précédente du prédit Jacqmain; 

« En ce qui concerne le moyen de révocation tiré des clauses 
de l'acte de société du 4 décembre 1810, desquelles i l résulterait, 
selon les appelants, que le testateur aurait voulu que les biens 
par lu i apportés en société, s'ils rentraient un jour dans son pa
tr imoine, ne fissent plus partie du legs universel : 

« Attendu que ledit acte de société, ne contenant d'ailleurs au
cune révocation expresse,n'a pour objet que des biens déterminés, 
tandis que le legs fait par le testament de 1838 porte sur l'universa
lité des droits actifs et passifs qui compéleraicnt au testateur au 
jour de son décès; que le légataire universel se trouvant, en vertu 
de la l o i , saisi de cette universalité, i l ne peut rien en être distrait 
au profit des héritiers légaux, sans détruire la force légale at
tachée à ce genre de legs; qu'au surplus les arguments que les 
appelants tirent de l'acte précité, en supposant gratuitement leur 
applicabilité à un legs universel, sont combattus par des argu
ments contraires et de plus par des présomptions qu i , d'après les 
sentiments souvents manifestés par Meute, ne permettent pas de 
croire qu'en cas d'abandon ou de dissolution de la société, son i n 
tention aurait été de priver Jacqmain des biens de l'abbaye pour 
les laisser dans sa succession ab intestat; 

« Par ces motifs, la Cour, M . le premier avocat-général C L O -
Q U E T T E entendu et de son avis, joignant les deux causes, décrète 
le désistement d'appel notifié le 50 décembre 1852 et accepté par 
les intimés suivant acte du 21 j u i n 1853; condamne les appelants 
aux dépens des quatre appels dont ils ont désisté, et faisant en
suite droit par un seul et même arrêt, sans prendre égard aux 
faits posés par les appelants, lesquels sont déclarés non pertinents 
et inadmissibles, déclare non rcccvable et en tous cas non fondé 
l'appel de l'ordonnance du 8 avr i l 1816; pour le surplus, met 
l'appel au néant. » (Du o mai 1854. — Plaid. M M " M A S C A R T , 

D E Q U E S X E , D O L E Z , B A R B A N S O . N . ) 

B R U X E L L E S . I M P . DE F . V A N D E R S L A G H M O L F . X , R U E H A U T E , 2 0 0 . 
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D U C H E F D E R É B E L L I O N , S I L E S F A I T S M I S A S A C H A R G E E T R E 

C O N N U S C O N S T A N T S C O N S T I T U E N T C E D E R N I E R D É L I T ? 

I . 

Cel le quest ion v i e n t d'être résolue a f f i r m a t i v e m e n t par 
la Cour de Liège, dans un arrêt d u l u décembre 1 8 5 3 ( B E L 

G I Q U E J U D I C I A I R E , X I I , 4 0 0 ) . 

Le T r i b u n a l de D i n a n t avait relaxé le prévenu des p o u r 
suites, par le m o t i f ' que l ' u n des chefs de prévention r e -
« p roche au prévenu ne cons t i tua i t pas le délit d 'out rage , 
<•• mais plutôt u n fai t de rébellion, et que le prévenu 
<; n'ayant pas été assigné pour ce fait, i l y ava i t l i e u de le 
« r e n v o y e r des poursu i t es , u 

La Cour de Liège a, sur l ' appel d u ministère p u b l i c , ré
formé cel le sentence par les mot i f s suivants : 

i : A t t e n d u que les T r i b u n a u x correc t ionnels sont saisis, 
par la c i t a t i o n , d u fai t punissable et q u ' i l appa r t i en t à ces 

« T r i b u n a u x d'apprécier ce même fa i t , indépendamment 
« de la qua l i f i ca t ion l u i donnée; q u ' i l y a d 'autant p lus 
« l i e u , dans les matières s i m p l e m e n t cor rec t ionne l les , de 
<•• laisser aux juges la faculté d'apprécier le fait d'après 
« l ' i n s t r u c t i o n su iv i e devant eux , que ces matières ne com-
« p o r t e n t généralement pas une i n s t r u c t i o n préalable, c l 
« que , dès l o r s , i l serait souvent impossible de qua l i f i e r 
« exactement le f a i t , dans la c i t a t i o n , sur de s imples p r o -
« cès-verbaux ou de simples p l a i n t e s ; d'où i l suit que le 
••• T r i b u n a l co r r ec t i onne l de D i n a n t a u r a i t dû s la luer sur 
<: le fa i t d 'outrage ou de rébellion imputé au prévenu; 

« A t t e n d u q u ' i l est établi que le prévenu s'est r e n d u cou-
'•• pablc du délit de rébellion, avec a rme , envers le garde-
i forest ier P . . . dans l 'exercice de ses fonct ions , e tc . . . » 

L 'on r e m a r q u e r a q u ' i l ne conste p o i n t de l'arrêt de Liège , 
pas p lus q u ' i l ne résultait d u j u g e m e n t de D i n a n t , que le 
prévenu ai t consent i à sub i r j u g e m e n t sur la prévention de 
rébellion q u i n ' ava i t été constatée à sa charge que pa r l ' i n 
s t r u c t i o n o ra le , faite devant le T r i b u n a l , et q u i , par c o n 
séquent, n ' ava i t pas été libellée dans la c i t a t i o n . Ce que 
l'arrêt de Liège décide en p r i n c i p e et d 'une manière géné
r a l e , abst ract ion faite d u consentement des prévenus, c'est 
que tou t i n d i v i d u cité devant u n T r i b u n a l co r r ec t i onne l 
p o u r u n délit peut être condamné p o u r u n au t re délit, 
lorsque l ' i n s t r u c t i o n a constaté que le fait dont le prévenu 
s'est r e n d u coupable n'est point celui primitivement qua
lifié dans la citation, mais un autre fait, auquel appa r t i en t 
une qua l i f i ca t ion différente. I l est b ien v r a i que la Cour de 
Liège pose comme prémisses de son arrêt, q u ' i l n'est ques
t i o n , dans l'espèce qu 'e l le j u g e , que d'un seul fait commis 
par le prévenu, et q u ' i l appa r t i en t aux T r i b u n a u x d'appré
c ier ce même fait, indépendamment de la qua l i f i ca t ion l u i 
donnée par la p a r l i c p u b l i q u e , p o u r a r r i v e r à conc lu re que , 
q u a n d les débats on t démontré que ce fuit est t ou t au t r e 
chose que ce qu 'on l ' ava i t c r u d ' abord , i l est lo i s ib le aux 
T r i b u n a u x , en l u i donnant la qua l i f i ca t ion q u i l u i conv i en t , 
de le p u n i r de la peine comminéc par la l o i . 

O r , le p r i n c i p e énoncé de celte manière, et nous croyons 
q u ' i l découle inévitablement de l'arrêt de Liège, nous pa

r a i t h e u r t e r les règles les p lus fondamentales de la jus t i ce 
répressive; c'est ce q u i nous engage à essayer de comba t t r e 
cette doc t r i ne dans ce qu 'e l le a de t r o p absolu . La ques t ion , 
d ' a i l l e u r s , cet intéressante sous p lus d 'un r a p p o r t et d 'une 
app l i ca t ion journalière dans la p r a t i q u e . Tous les j o u r s , en 
effet, i l a r r i v e que des prévenus cités devant les T r i b u n a u x 
cor rec t ionne ls do iven t être acquittés du chef de la préven
t i o n mise à l e u r c h a r g e , et q u ' i l y a l ieu de savoir s'ils 
peuven t être condamnés hic et mine p o u r u n fai t différem
m e n t qualifié et révélé à l ' audience , ou si la pa r t i e p u b l i 
que d o i t se p o u r v o i r , de ce chef, par act ion nouve l l e et sé
parée? 

Nous n'avons trouvé n u l l e pa r t le développement théori
que de celte question,c'est-à-dire un ensemble de p r inc ipes 
pouvan t s e r v i r de règles de so lu t ion pour les différents cas 
q u i peuvent se présenter, et ce n'est guère qu 'en étudiant 
la j u r i s p r u d e n c e et en coordonnan t les différentes décisions 
q u i on t été rendues sur la matière que l ' on p a r v i e n t à dé
c o u v r i r quelques règles q u i on t servi de gu ide à la p l u p a r t 
des Cours et T r i b u n a u x q u i ont eu à se p rononcer sur la 
quest ion et q u i do iven t régir la matière. Ce sera l 'objet de 
l'élude à laquel le nous al lons nous l i v r e r et don t l'arrêt de 
Liège nous aura f o u r n i l 'occasion. 

Revenons donc à cet arrêt; comme nous venons de le 
d i r e , la Cour de Liège n'a v u dans le fait d 'outrages don t 
l'inculpé avai t été prévenu et dans ce lu i de rébellion, p o u r 
lequel i l a été condamné, q u ' u n seul et même fait différem
m e n t qualifié. M a i s c s l - i l b i en v r a i que la rébellion et l ' o u 
trage puissent n'être q u ' u n seul et même fa i t différemment 
qualifié? Nous ne le pensons pas, et c'est sous ce r a p p o r t , 
c royons-nous , que la Cour de Liège a fai t confusion des 
p r inc ipes . 

Sans dou te , i l appa r t i en t aux T r i b u n a u x d'apprécier le 
fai t incriminé, indépendamment de la qua l i f i ca t ion que l u i 
a donnée la pa r t i e p u b l i q u e , c l i l est v r a i de d i re que le 
j u g e n'est pas lié par la qua l i f i ca t ion p r i m i t i v e m e n t donnée 
à ce fa i t . Sur ce po in t t o u t le inonde est à peu près d'ac
c o r d , comme nous Je ver rons p lus l o i n , mais c'est sous la 
c o n d i t i o n que le fai t reste le même et que le j u g e ne r e m 
place pas le délit p r i m i t i v e m e n t articulé à charge d u pré
venu par u n délit nouveau et entièrement d i s t i nc t d u p r e 
m i e r . 

Ceci nous condu i t à examiner la ques t ion de savoir 
( juand u n fa i t délictueux est nouveau ou d is t inc t d ' u n au t re , 
et q u a n d ce f a i t , t o u t eu recevant des qual i f ica t ions légales 
différentes, reste cependant le même. 

Celte ques t ion , que l ' on c r o i r a i t i n u t i l e de poser tant 
el le paraît s imp le au p r e m i e r a b o r d , offre cependant p lus 
d 'une difficulté dans la p r a t i q u e ; les solut ions souvent c o n 
t rad ic to i res auxquel les el le a donné l i eu p r o u v e n t qu 'e l le 
vau t la peine d'être examinée de près. 

La l o i a parlé, dans les a r t . 2 4 G et 5 G 0 d u Code d ' i n 
s t r u c t i o n c r i m i n e l l e , de fait nouveau et de même fait, 
mais elle s'est bornée à les m e n t i o n n e r sans les définir. La 
l o i belge d u 2 1 a v r i l 1 8 5 0 , interprétative de l ' a r t . 3 G 0 d u 
Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e , ne décide p o i n t q u ' u n fai t 
est différent d ' un au t re pa r cela seul q u ' i l est a u t r e m e n t 
qualifié que ce lu i -c i . Cette l o i n'a eu pour b u t que de pe r 
m e t t r e au ministère p u b l i e de p o u r s u i v r e , pa r act ion n o u 
vel le et séparée, une personne acquittée sur u n chef de 
prévention, en donnan t au fa i t posé par el le une au t re qua 
l i f i c a t i o n . Le législateur a t r anche la ques t ion de savoir s i , 
dans ce cas, i l y avai t chose jugée du p r e m i e r fait à l'égard 



d u second, et i l l 'a résolue négativement; mais i l a laissé 
entière la quest ion q u i nous occupe. I l est si v r a i q u ' u n 
changement de qua l i f i ca t ion n'a pas p o u r effet de changer 
u n fa i t en u n fa i t différent que nous ver rons p lus l o i n de 
n o m b r e u x exemples où i l n'est pas dou teux que des fa i t s , 
t o u t en ayant reçu des qual i f ica t ions différenlcs, sont ce
pendant restés les mêmes. 

A défaut d 'une définition légale d u fait nouveau et d u 
même fait, i l est nécessaire que nous essayons d 'en donne r 
une nous-même, quo ique nous ne nous d i s s imul ions pas le 
péril que l ' on c o u r t à v o u l o i r définir. 

Nous croyons que deux délits sont différents q u a n d les 
éléments de fa i t de l ' u n ne sont pas nécessairement r e n 
fermés dans l ' au t r e . Dans ce cas, les deux délits peu 
vent coexister , e'est-à-dire avo i r été perpétrés en même 
temps par le prévenu. Nous pensons, au c o n t r a i r e , q u ' i l 
n ' y a q u ' u n seul et même f a i t , q u a n d la différence de 
l e u r qua l i f i ca t i on n'a p o u r cause qu 'une différence dans le 
mode de perpétration du fait élémentaire, de te l le façon 
que l 'existence prouvée de l ' u n de ces modes exc lu t néces
sa i rement celle de l ' au t r e . Dans ce d e r n i e r cas, les deux 
délits ne sont en réalité qu 'une m o d i f i c a t i o n , une t ransfor 
m a t i o n ou une dégénérescence l ' u n de l ' a n t r e , malgré la 
qua l i f i ca t ion différente attachée à chacune des manières 
d'être d u fai t p r i m i t i f . 

I l est presque i n u t i l e de d i re que nous ne comprenons pas 
dans celte définition le fait complexe, donnan t l i e u à des 
délits concurrents et q u i esl susceptible de recevoi r p l u 
sieurs qua l i f i ca t ions , suivant le po in t de vue sous lequel on 
l 'envisage. Dans ce cas, i l est évident p o u r tou t le monde 
que le fa i t ne cesse pas un ins tan t de rester un seul et 
même fait posé par le prévenu, nonobstant les différentes 
lois pénales q u ' i l p e u t a v o i r e i i f re in lcs en même temps. Nous 
n'avons défini que p o u r le ras où i l est possible q u ' u n fait 
puisse se changer en un l'ait séparé et d i s t i nc t du p r e m i e r , 
suivant la qua l i f ica t ion qu 'on v at tache, de (elle sorte que la 
pensée puisse réellement concevoir deux faits différents. 

C'est ainsi q u ' i l y a deux faits d is t incts dans le délit de 
vagabondage el dans ce lu i de rupture de ban ou de men
dicité, dans le délit de chasse en temps prohibé et ce lu i de 
chasse sans permis déport d'armes, dans les coups ou bles
sures c l les injures, tandis q u ' i l n 'y a q u ' u n seul et même 
fai t dans Yubus de confiance et Yescrotjucrie, lo r sque , par 
exemple , i l v ien t à être établi qu 'au l i e u d 'une remise v o 
lon ta i r e de l 'objet dissipé faite au prévenu, celui-ci a c m -
ploycdes manœuvres frauduleuses p o u r se le faire r e m e t t r e . 
Dans l ' u n comme dans l ' au t re cas, le fait un ique et élémen
ta i re posé par le prévenu consiste dans l ' a p p r o p r i a t i o n 
f rauduleuse du b ien d ' a u t r u i , et la différence entre eux ne 
consiste que dans la manière de l'opérer. C'est ainsi encore , 
et par le même m o t i f , que l'escroquerie peut être considérée 
comme n'étant qu 'une mod i f i ca t ion du fai t de vol, suivant 
q u ' i l résulte des débats que c'est en employan t des manœu
vres frauduleuses que le prévenu s'est fai t r e i n c l l r c l 'objet 
dont i l a dépossédé le propriétaire et non pus en se le p rocu
r an t au moyen d 'une s imple soustract ion f rauduleuse . Enf in 
les coups et blessures volontaires e l invo lon ta i res ne sont 
q u ' u n seul et même fa i t , su ivant q u ' i l résulte des débats 
que les coups donnés ou les blessures (ailes l ' on t été v o l o n 
t a i r e m e n t ou i n v o l o n t a i r e m e n t , par négligence, etc. 

Dans les exemples que nous venons de donner de faits 
différents, ces faits peuvent avo i r été posés simultanément, 
tandis que dans ceux où nous prétendons q u ' i l n ' y a q u ' u n 
l a i t , si l ' u n des modes de ce fait est j u d i c i a i r e m e n t établi à 
charge d u prévenu, i l s'ensuit nécessairement que l ' au t re 
n'existe pas. Nous ver rons par la sui te que les exemples 
cités on t été consacrés par la j u r i s p r u d e n c e . 

Si no t r e définition est exacte, i l en résultera que la 
rébellion, avec ou sans armes, cons t i tue u n fa i t entière
m e n t d i s t i nc t de ce lu i d'outrages pa r paroles , gestes ou m e 
naces; et , en effet, ces deux actes se mani fes tent de deux 
manières différentes : l 'out rage ne se consomme qu 'au 
moyen de la parole ou du geste (a r t . 222 et 224 d u Code 
pénal), tandis que , p o u r q u ' i l y ai t rébellion, i l faut q u ' i l y 
ai t attaque ou résistance avec violences et voies de fait (ar
t i c l e 209 d u Code pénal), e t , par cela même que l e u r m a n i 

fes ta t ion est différente, i ls agissent aussi sur c e l u i q u i en 
est la v i c t i m e d 'une manière différente. E n f i n , l 'existence 
de l ' u n n ' exc lu t en aucune façon la possibilité de l 'existence 
de l ' a u t r e , et la p r a t i que nous a p p r e n d même q u e , le p lus 
souvent , tous les deux sont commis simultanément par les 
inculpés, dans des circonstances analogues à celle de l'es
pèce jugée à Liège. Peut-on d i r e dès lors que l ' ou t rage , 
q u i n'est en définitive qu 'une espèce du genre i n j u r e , 
puisse dégénérer ou se t r ans fo rmer en rébellion, q u i n'est 
qu 'une espèce particulière des voies de fait? E v i d e m m e n t 
n o n ; ces deux délits diffèrent au tan t en t re eux que la ca
l o m n i e ou l ' i n j u r e diffèrent des coups volonta i res . 

Voyons ma in t enan t quelles sont les conséquences d u 
p r i n c i p e i m p l i c i t e m e n t consacré pa r la Cour de Liège et 
jusqu'à que l po in t ce p r i n c i p e esl en oppos i t ion avec les 
enseignements de la doc t r i ne et les décisions de la j u r i s p r u 
dence. 

I I . 

I l est une règle q u i p r e n d sa source dans no t r e o r g a n i 
sation j u d i c i a i r e autant que dans les pr inc ipes d'éternelle 
jus t i ce , c'est que ce lu i q u i engage un débat j u d i c i a i r e q u e l 
conque est tenu de préciser son at taque de manière que son 
adversaire puisse préparer ses moyens de défense, c'est-à-
d i r e que tou le personne citée en jus t i ce d o i t êlre mise à 
même de connaître, par l'acte en v e r t u d u q u e l el le est ap
pelée devant le j u g e , le fait don t e l le aura à répondre. La 
lo i posi t ive a sanctionné ce p r i n c i p e en s ta tuant que les 
T r i b u n a u x ne sont , en général , saisis de la connaissance 
d 'un fai t c i v i l ou délictueux que par une c i t a t i on donnée au 
défendeur et contenant r e n o n c i a t i o n des faits q u i l u i sont 
reprochés. V . n o t a m m e n t les a r t . 1 e r et 61 d u Code de pro
cédure, 182, 183, 2 4 1 , 242 et 271 d u Code d ' i n s t r u c t i o n 
c r i m i n e l l e . 

Mais ici s'élève une quest ion controversée dans la j u r i s 
p rudence . L 'on peut se demander s i , en présence de l ' a r t i 
cle 183 d u Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e , q u i n ' impose qu'à 
la pa r t i e c i v i l e l ' o b l i g a t i o n d'énoncer les faits dans la c i ta -
l i o n , cel te énonciation est. également obligatoire; p o u r le 
ministère p u b l i c ? 

L ' a r t . 182 est m u e t à cet égard ; i l se borne à d i r e que le 
T r i b u n a l co r rec t ionne l est saisi par la c i t a t ion donnée à la 
requête d u ministère p u b l i c , sans a j o u t e r , c o m m e l ' a r t . 185, 
que cette c i t a t i on d o i t conten i r r e n o n c i a t i o n des fa i t s . Le 
doute s'accroît encore en présence d 'une j u r i s p r u d e n c e q u i 
est l o i n de f o u r n i r des solutions claires et un i fo rmes sur la 
ques t ion . A i n s i , la Cour de cassation de France a décidé, le 
20 j a n v i e r 1826 que, u la d ispos i t ion de l ' a r t . 183 , p o r t a n t 
i ; que la c i t a t i on donnée au prévenu par la p a r t i e c i v i l e 
« énoncera les fa i t s , ne peut être appliquée au ministère 
« p u b l i c ; que , d ' a i l l eu r s , l 'observat ion de l ' a r t . 183 n'est 
« pas prescr i te à peine de nullité. » V . dans le même sens : 
Cass. F r . , 12 février 1819 et 28 j u i n 1838. 

Cependant , nous préférons la doc t r i ne consacrée par le 
mémorable arrêt de la même Cour , en date d u 7 décem
bre 1822, que tous les auteurs considèrent comme devant 
faite autorité en cette matière. Cet arrêt, pu i ssamment mo
tivé, por te en substance que « l ' ob l iga t i on imposée à la 
« par t ie pou r su ivan t e , par l ' a r t . 183 d u Code d ' i n s t r u c t i o n 
i : c r i m i n e l l e , d ' a r t i cu l e r les faits sur lesquels sont fondées 
« ses poursu i tes , n'est que l ' app l i ca t ion d ' un p r i n c i p e de 
« ra i son et de jus t i ce c o m m u n à toutes les matières c iv i les 
« et c r i m i n e l l e s ; que ce p r i n c i p e n'a pas été créé par la 
« la l o i , niais seulement r econnu et proclamé par e l l e ; 
« q u ' i l est nécessaire à l 'exercice d u d r o i t de défense; q u ' i l 
« l u i est donc substant iel ; que la poursu i te ne peut êlre lé-
ii g i t i m e que sous la cond i t ion d u d r o i t de défense; que ce 
H q u i est un d r o i t de la défense est donc une o b l i g a t i o n de la 
« p o u r s u i t e ; que cette ob l iga t ion est s u r t o u t r igoureuse et 
« sacrée dans la poursu i t e des procès c r i m i n e l s ; que la 
H pa r t i e pou r su ivan te n 'en p o u r r a i t être affranchie que par 
ii une d i spos i t ion c la i re et f o rme l l e de la l o i . » 

Que m a i n t e n a n t , la même Cour a i t décidé, le 20 octo
b re 1 8 2 6 , que , dans une poursu i t e p o u r hab i tude d 'usure , 
« i l n'est pas nécessaire que. la c i t a t i o n cont ienne l ' a r t i c u -
» l a t i o n et l'énumération de chacun des f a i t sdon t l 'ensemble 



••• fo rme le délit, » el le n 'en a pas moins f a i t , pensons-nous, 
u n r e t o u r aux vra i s p r inc ipes , en ajoutant immédiatement : 
< q u ' i l suffit que le délit soit énoncé de manière à ne laisser 
au prévenu aucune i n c e r t i t u d e ; » q u e l l e a i t encore jugé , 
le 7 août 1829, « q u ' u n T r i b u n a l de police ne peut se d i s 
penser de s ta tuer sur u n fai t de c o n t r a v e n t i o n , sous pré
texte que ce fai t n'est pas compr i s dans la c i t a t i on donnée 
au prévenu, lo rsque cette c i t a t i o n se réfère elle-même à u n 
procès-verbal q u i énonce le f a i t , obje t de la p o u r s u i t e , p ro
cès-verbal don t copie ava i t été signifiée au prévenu , » el le 
n 'en a pas m o i n s exigé par là que ce prévenu eût connais
sance, d 'une manière quelconque et d 'avance, d u délit q u i 
l u i était imputé. 

Nous devons cependant encore m e n t i o n n e r ic i u n arrêt 
de cassation de F rance , du 4 septembre 1849 (Journ.crim., 
a r t . 4750) , q u i décide que « l o r s q u ' u n prévenu a été r e n 
voyé ou cite devant la police co r rec t ionne l l e p o u r u n délit 
qualifié, la condamna t ion peut se baser sur un fai t q u i se 
rat tache i n t i m e m e n t au délit lui-même, encore bien que ce 
délit n'eût pas été précisément indiqué dans l 'o rdonnance 
on la c i t a t i o n , si d 'a i l leurs le ministère pub l i c l'a spéciale
men t articulé dans ses conclusions . » Toute fo i s , en e x a m i 
nant a t t en t ivemen t l'espèce de cet arrêt, on se convaincra 
q u ' i l ne por te pas a t t e in te , au tan t qu 'on p o u r r a i t le c r o i r e , 
à l ' o p i n i o n que nous soutenons, car , dans celte espèce, le 
fa i t , que la Cour d i t a v o i r été i n t i m e m e n t lié au délit, avai t 
élé qualifié lui-même dans la c i t a t i o n donnée à la requête 
de la pa rue p u b l i q u e , niais d 'une manière incomplète, en 
sorte que la Cour n'a fait que donne r à ce f a i t , qu 'e l le avai t 
trouvé d 'a i l l eurs suff isamment l ibellé, la qua l i f i ca t ion résul
tant des débals. C'est là un casque nous examinerons p lus 
l o i n . 

Nonobs tant ces hésitations de la j u r i s p r u d e n c e , i l n'est 
pas dou teux cependant , parce que cela découle des p r i n 
cipes, q u ' i l ne f a i l l e décider que l ' a i l . 18.", en tant q u ' i l 
exige r e n o n c i a t i o n des faits dans la c i t a t i o n , est appl icable 
au ministère p u b l i c aussi b ien qu'à la pa r t i e c i v i l e ; que 
cette énoncialion d o i l , p o u r p o u v o i r se rv i r de base à une 
condamna t ion , èlre tel le que l'inculpé ne puisse ignórenle 
q u o i i l est prévenu et soit mis à même de préparer sa dé
fense; q u ' e n f i n , celte formalité est substant ie l le et imposée 
par l ' a r t . 183 à toute pa r t i e poursu ivan te , sous peine de 
nullité. 

V . n o t a m m e n t : Cass. F r . , 11 octobre et 1 e r décembre 
1 8 2 7 ; — B r u x e l l e s , 4 a v r i l 1 8 2 8 ; Cass. F r . , 23 j u i l l e t 
1855 (rapporté dans R O C H O N , éd. de 1843, sous l ' a r t . 183 
du Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e ) ; — Cass. F r . , 2 1 j u i l l e t 
1838 (Nouv . D A I . L O Z , Y " Compétence criminelle, n n 495) ; — 
Cass. F r . , 11 août 1838 (Journal crim., a r t . 2188);—Cass. 
F r . , 8 décembre 1848 ( I n . , a r t . 4 0 0 0 ) ; — T o u l o u s e , 1 " mars 
1849 ( l n . , a r t . 4 5 8 9 ) ; — N a n c y , 15 mars 1852 ( I n . , a r t i 
cle 5208) ;—Liège , 28 décembre 1853 ( B E L G I Q U E J L D I C I A I H E , 

X I I , 700) . 

L ' o n peut consu l te r sur la même ques t i on : R A L T E R , Truite 
de droit crim., § 731 ; — B E R R I A T , éd. b . de 1 8 3 7 , p . 81 ; — 
C A B X Û T , S O U S l ' a r t . 183 d u Code d ' ins t . c r i m . ; - A . M O H Í N , 

Rép. de d r o i t c r i m . , éd. de 1 8 5 0 , V o Citation, n"" 10 et 1 1 ; 
L E G R A V E R E N D , t . I I , p . 355 et 254 de l'éd. de 1 8 3 9 ; — C H A S -

S A N , Délits de la parole, e tc . , t . I I I , p . 107, n° 8 ; — Jour
nal de droit crim., a r t . 2 1 8 8 . 

Q u ' i l nous soi t pe rmi s d 'ajouter aux raisons que l ' on a 
fa i t v a l o i r p o u r p r o u v e r que l ' ob l iga t ion d'énoncer les faits 
dans la c i t a t i o n incombe au ministère p u b l i e comme à la 
par t i e c i v i l e quelques considérations que nous n'avons 
trouvées relevées n u l l e p a r t et q u i ne paraîtront peut-être 
pas sans va l eu r p o u r la décision de la quest ion. 

Sous le Code d u 5 b r u m a i r e an I V , q u i a servi de source 
à no t re Code actuel d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e , le ministère 
p u b l i c n 'ava i t pas le d r o i t de c i t e r d i rec tement le prévenu 
(a r t . 180); i l n ' y avai t que la pa r t i e c i v i l e qu i eût cette fa
culté (a r t . 180 et 181) , et la c i t a t i on de cel le-ci devai t c o n 
t en i r la p la in t e même, p l a in t e que l ' a r t . 183 d u Code d ' i n 
s t ruc t i on c r i m i n e l l e a désormais dispensé la pa r t i e c iv i l e 
d'insérer dans sa c i t a t i o n , en l 'ob l igean t d'énoncer les faits 
dans cet acte en r emplacemen t de la p la in t e . Quan t à la 
par t ie p u b l i q u e , i l f a l l a i t que le d i r ec t eu r du j u r y visât 

préalablement la c i t a t ion de cel le-c i , c l , avant de la v i se r , 
i l devai t s'assurer que le délit q u i en était l 'objet élail de 
la compétence du T r i b u n a l cor rec t ionne l (a r t . 182 d u Code 
de b r u m a i r e ) . Pou r cela, i l fa l la i t évidemment que la c i t a 
t i o n c o n t i n t r e n o n c i a t i o n exacte du fai t , avec toutes les c i r 
constances q u i l ' ava ient accompagné; car c o m m e n t le d i r e c 
t eu r d u j u r y a u r a i t - i l p u s'assurer a u t r e m e n t que le fa i t 
élait de la compétence d u T r i b u n a l ? En sorte que , déjà 
sous le Code de b r u m a i r e , le prévenu voya i t dans la cita^-
t i o n les faits que la pa r t i e p u b l i q u e me t t a i t à sa charge. 

Le Code de 1808 , en accordant au ministère pub l i c aussi 
b i en qu'à la p a r t i e c iv i l e la faculté de c i te r d i r ec t emen t l e 
prévenu devant le T r i b u n a l , sans devoi r p lus r e c o u r i r au 
visa du d i r ec t eu r du j u r y , ne l'a évidemment fai t que toutes 
choses res tant d ' a i l l eu r s dans l'état où elles se t r ouva i en t 
sous l ' emp i r e d u Code de b r u m a i r e , c'est-à-dire sous la 
c o n d i t i o n tacite que le ministère pub l i c c o n t i n u e r a i t à f a i r e , 
dans sa c i t a t i o n , r e n o n c i a t i o n des faits, comme cela s'était 
pratiqué jusque, là, et , p o u r le dispenser de r e m p l i r cette 
o b l i g a t i o n n u l u r e l l e , i l eut f a l l u , comme le d i t la Cour de 
cassation de France dans son arrêt de 1822, que la l o i s'en 
e x p r i m a i f o r m e l l e m e n t . Si le Code de 1808 n'a pas e x p l i 
c i t ement ordonné cette énonciation, c'est que cela élait de 
d r o i t et que l ' o b l i g a t i o n d ' a r t i cu l e r les faits p r e n a i t sa 
source dans les pr inc ipes généraux ; que s i , au c o n t r a i r e , 
l ' a r t . 183 du Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e a c r u devoi r 
spécialement imposer cette ob l iga t ion à la pa r t i e c i v i l e , 
c'est u n i q u e m e n t p o u r l u i apprendre que celte énoncialion 
t i endra désormais l i e u de la p la in te qu 'e l le devai t insérer 
dans la c i t a t i on sons la législation précédente. 

Nous ajouterons que l ' ob l iga t i on imposée au ministère 
pub l i c d'énoncer les faits d'avance peut encore se déduire 
des p rescr ip t ions des a r t . 2 4 1 , 2 4 2 , 2 7 1 , a r g . 301 et 579 
d u Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e . Quoique ces ar t ic les ne 
concernent que les affaires d u g r a n d c r i m i n e l , i l est cepen
dant de p r i n c i p e que toutes les disposi t ions d ' u n Code d o i 
vent s'interpréter les unes par les autres , et que , n o t a m 
m e n t , les disposi t ions relat ives aux Cours d'assises doivent 
s ' appl iquer , par analogie, aux affaires cor rec t ionne l les , 
chaque fois que la na tu re particulière de celles-ci le per 
m e t . 

C A H N O T , p o u r p r o u v e r que l ' a r t . 183 d u Code d ' in s t ruc 
t i o n c r i m i n e l l e est appl icable au ministère p u b l i c comme 
à la pa r t i e c i v i l e , d i t , sous cet a r t i c le que : •• L ' o n n'a pas 
<•• assez remarqué que l ' a r t . 183 cont ien t deux disposi t ions 
« q u ' i l faut se garder de confondre : la première, p a r l i c u -
« Hère à la pa r t i e c i v i l e , r e la t ive à l'élection de d o m i c i l e ; 
•< la seconde, générale, p o r t a n t que la citation énoncera 
<• les faits cl tiendra lieu de plainte, pu isque la c i t a t i o n 
« peut être donnée à la requête de la pa r t i e p u b l i q u e 
« comme à celle de la par t ie c i v i l e , aux termes de l ' a r t i -
« cle 182 d u Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e , et q u ' i l est 
<• parlé dans l ' a r t . 185 de la citation, sans r e s t r i c t i o n . » 

Ce m o t i f n 'a , selon nous, aucune va l eu r . L'interprétation 
g rammat i ca l e de l ' a r t . 183 , comme son h i s l o i r c , repous
sent également cette exp l i c a t i on . L ' a r t i c l e en ques t ion, en 
s ta tuant que la c i t a t i o n , énonçant les fai ts , t i endra l i e u de 
p l a i n t e , n'a évidemment entendu, pa r l e r que de la c i t a t i o n 
de la pa r t i e c i v i l e , puisque cel le-ci seule devai t précédem
m e n t , comme nous venons de le v o i r , insérer sa p l a in t e 
dans la c i t a t i o n , et que la pa r t i e p u b l i q u e n'a pas et n'a j a 
mais eu de p la in te à faire p o u r p o u v o i r p o u r s u i v r e . C'est 
donc a i l l eu r s q u ' i l faut chercher les mot i f s d'applicabilité 
de l ' a r t . 185 à la par t ie p u b l i q u e , et nous croyons les a v o i r 
indiqués p lus h a u t . 

La conséquence di rec te d u p r inc ipe que nous venons de 
poser, c'est q u ' u n T r i b u n a l co r rec t ionne l q u i , aux termes 
de l ' a r t . 182 d u Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e , n'est saisi , 
en t re autres manières, qu 'au moyen d 'une c i t a t i o n donnée 
au prévenu pa r la pa r t i e pour su ivan te , ne peu t s ta tuer sur 
un délit nouveau , non spécifié dans cette c i t a t i o n , et sur le
que l le prévenu n'a pas été m i s en demeure de préparer sa 
défense; q u ' a i n s i , lorsque dans le cours des débats q u i pré
cèdent le j u g e m e n t , i l se révèle, à charge d u prévenu, u n 
fait nouveau , à l'égard d u q u e l i l y a absence complète de 
c i t a t i o n , le T r i b u n a l ne se t rouve pas va lab lement saisi de 



la connaissance de ce fai t et d o i t r e l axe r le prévenu de ce 
chef, en se b o r n a n t à s tatuer sur le délit don t i l a été régu
lièrement saisi, sauf l 'exercice ultérieur de l ' ac t ion p u b l i 
que à l'égard du nouveau délit. 

C'est conformément à cette doc t r i ne q u ' i l a été jugé : 
1 ° Q u ' u n i n d i v i d u , cité devant u n T r i b u n a l co r r ec t i onne l 

comme prévenu de coups volonta i res , ne pouva i t pas être 
condamné p o u r le fai t de tapages nocturnes révélé et établi 
pa r l ' i n s t r u c t i o n faite à l 'audience (La Haye , 4 mars 1 8 2 9 ) ; 

2 ° Q u ' u n T r i b u n a l saisi , par une ordonnance de r e n v o i 
ou une c i t a t i o n , d ' u n délit de vagabondage, n'est pas c o m 
pétent p o u r connaître,aux l ieu et place de ce f a i t , d ' u n délit 
de r u p t u r e de ban q u i se découvre aux débats. Y . Cass. F r . , 
1 0 septembre 1 8 3 0 ( N o u v . D.u. i .oz , V " Compétence crimi-
minelle, n° 4 8 7 ) et 2 3 novembre 1 8 3 7 {eod. toc, n° 4 8 9 ) ; 

3 " Que , en cas de prévention d 'un v o l de l i t r e s , les juges 
ne peuvent condamner le prévenu comme coupable , n o n de 
ce fait de v o l , mais d u délit de des t ruc t ion de t i t r e s . V . Cass. 
F r . , 1 6 j a n v i e r 1 8 4 7 ( I ) A L L O Z , Rec. Pér . , 1 8 4 7 , 4 E p a r t i e , 
n" 1 0 1 ) ; 

4 ° Que , lorsque le ministère p u b l i e , dans une c i t a t i on 
devant le T r i b u n a l co r r ec t i onne l , s'est borné à t r a d u i r e le 
prévenu d u chef de fait de chasse sur le terrain d'autrui, 
sans permission, le T r i b u n a l q u i déclare la pou r su i t e de 
ce chef non recevable , ne peut , sur la réquisition faite à 
l 'audience par la pa r t i e p u b l i q u e , condamner le prévenu 
pour délit de poil d'armes de chasse sans permis, chef de 
prévention dont ne p a r l a i t pas la c i t a t i on et sur l eque l se 
taisait aussi le procès-verbal. V . Bruxe l l es , 5 0 mars 1 8 5 2 ; 

F.nfin, et pour c i t e r aussi quelques exemples q u i se sont 
présentés au g r a n d c r i m i n e l , i l a été décidé que la révéla
t i o n , dans une accusation d ' i n f an t i c i de , d ' un fait de sup
pression, d'exposition ou de délaissement d'enfant (Cass. 
F r . , 1 9 a v r i l 1 8 5 9 ( D E V I I . L . , 1 8 3 9 , 1 , 7 7 7 ) ; — Cass. F r . , 
2 0 a v r i l 1 8 5 0 ( D A L I . O Z , 1 8 5 0 , 5, 6 3 ) ; dans une accusation 
de meurtre, d 'un fait de port /l'armes de guerre (Cass. F r . , 
I V m a i 1 8 H ) ; dans une accusation de fabrication d'un 
billet faux, d 'un fai t d'escroquerie. (Cass. F r . , I " février 
1 8 4 4 ) ; dans une accusation d infanticide, d 'un l'ait d'uror-
témeut (Cass. F r . , 3 0 j a n v i e r 1 8 5 1 ( D A L I . O Z , 1 8 5 1 , 3 , 1 4 7 ) , 

devait être considérée comme ayant p o u r objet un autre 
fait que le l'ait de l 'accusation, passible par conséquent 
d'une poursu i te ultérieure. Y . Dans le même sens : D A L I . O Z , 

N o u v . Rép. , /oc. cit., n - 4 8 7 , 4 8 8 , 4 8 9 , 4 9 5 , 4 9 6 , 5 1 2 , et 
les n o m b r e u x arrêts que nous avons cités plus h a u t . 

Quan t à la d o c t r i n e , elle n'hésite po in t sur la ques t ion , 
et tous les auteurs q u i s'en sont occupés et don t nous avons 
déjà donné la n o m e n c l a t u r e , se p rononcent u n a n i m e m e n t 
en faveur de l ' o p i n i o n que nous faisons v a l o i r . 

Relevons ma in tenan t quelques décisions q u i nous p a r a i - -
sent plus ou moins s'écarter des p r inc ipes que nous avons 
établis ou ne les app l i que r qu'avec cer la incs res t r ic t ions 
qu ' i l s ne compor t en t pas. 

La Cour de Nancy a jugé, par son arrêt du 1 3 mars 1 8 5 2 , 
cité plus hau t , q u ' u n i n d i v i d u prévenu d'évasion par bris 
de prison ne pouva i t être condamné subs id ia i rement pour 
bris de clôture, sur les conclusions prises à l 'audience par 
le ministère p u b l i c . C'est là, nous s e n i b l c - l - i l , v o i r deux 
faits où i l n 'y en a q u ' u n . Est-ce q u ' u n br i s de pr ison n'est 
pas d ' abord et avant (oui un br is de clôlure? Ivsl-ce que les 
éléments d u fait du b r i s de clôture ne sont po in t v i r t u e l l e 
men t compr i s dans ceux d 'un bris de p r i son? E l s i , par 
quelque m o t i f j u r i d i q u e que ce soi t , le l'ait reproché nu 
prévenu n'est pas une évasion de prison, comme c'élait le 
cas dans l'espèce soumise à la Cour de Nancy , ne res te - t - i l 
pas au inoins à sa charge le bris de prison, q u i ne peut se 
manifester que par u n bris de clôture, l o r s q u ' i l a l i eu aux 
m u r s d 'enceinte de la p r i son? Le br i s de clôlure n'était 
donc p o i n t , dans ce cas, un fait nouveau , mais s i m p l e m e n t 
une mod i f i ca t ion d u fait p r i m i t i f , cas que nous examinerons 
plus l o i n . 

Q u ' i m p o r t e aussi, p o u r l ' app l i ca t ion r igoureuse de la 
règle qne nous avons posée, que la peine d u fai t nouveau 
soit plus forte ou moins for te que celle comminéc con t re le 
fai t p r i m i t i v e m e n t articulé dans la c i t a t i o n . De toutes m a 
nières, le T r i b u n a l d o i t s 'abstenir de p rononce r sur le fa i t 

nouveau , ou re l axe r l e prévenu de ce chef, parce q u ' i l n ' en 
est pas saisi. S i , en o u t r e , le p r e m i e r fai t n'est pas établi, 
et c'est l'hypothèse dans laquel le nous nous sommes placé, 
le T r i b u n a l n'a aucune condamna t ion à p r o n o n c e r . En effet, 
que les peines des deux faits soient différentes, le p r i n c i p e 
reste le même : le prévenu n'a pas été ave r t i d u fa i t n o u 
veau don t i l avai t à se défendre, i l n'a pas été mis en état 
de préparer ses moyens de défense ; par conséquent, le T r i 
buna l ne peut en connaître. Un prévenu a au tan t d'intérêt 
à repousser une i ncu lpa t i on légère qu 'une i n c u l p a t i o n p lus 
grave , et les d ro i t s impresc r ip t ib l e s de la défense ne sont 
pas moins respectables, parce, que le fait q u ' i l s 'agira i t de 
p u n i r empor t e r a i t une peine r e l a t i vemen t m o i n d r e . C'est 
p o u r q u o i i l nous a pa ru i n u t i l e de faire ressor t i r q u e , dans 
l'espèce jugée par l'arrêt de Liège que nous c r i t i q u o n s , le 
l'ait d 'outrages n'était passible que d 'une s imple amende de 
1 6 à 2 0 0 f r . (ar t . 2 2 4 d u Code pénal), tandis que la rébel
l i o n avec armes , p o u r laquel le le prévenu a été condamné, 
l'était d ' u n empr i sonnement de 6 mois à 2 ans ( a r t . 2 0 9 , 
2 1 2 d u Code pénal). P o u r t a n t , la Cour de cassation de 
Par is , dans son arrêt du 1 0 septembre 1 8 5 6 (Nouv . D A L I . O Z , 

loc. cit., n " 4 8 7 ) , en décidant q u ' u n i n d i v i d u acquitté pour 
délit de vagabondage n 'avai t p u être condamné p o u r délit 
de r u p t u r e de b a n , seulement découvert aux débats, s'est 
fondée, ent re autres mot i f s , sur ce que ce d e r n i e r délit e « -
traùtail une peine plus forte que le délit de vagabondage. 
Si les considérations que nous venons de faire v a l o i r sont 
justes, i l en résultera que ce m o t i f n'a pas de v a l e u r et 
q u ' i l tend en ou t re à fa ire naître une confusion de p r i n 
cipes. 

C'est ainsi encore que la Cour de B r u x e l l e s , dans son 
arrêt du 5 0 mars 1 8 5 2 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , X , 7 7 1 ) , en 
statuant que ce lu i q u i avait été acquitté du chef de délit 
de chasse sur le t e r r a i n d a u t r u i , sans p e r m i s s i o n , n 'avai t 
p u être condamné pour défaut de pe rmis de p o r t d 'armes, 
para i t s'èlre fondée également sur le m o t i f que ces deux dé
lits sont punis de deux peines différentes. Et q u ' i m p o r t e , 
encore une fois, que les deux peines soient différentes! 
Elles seraient égales que cela ne changera i t absolument 
r i e n au p r i n c i p e . 

Malgré tou t le respect que nous devons aux deux corps 
j u d i c i a i r e s dont nous venons de r a p p o r t e r les arrêts, i l 
nous est impossible de ne pas faire r e m a r q u e r qu ' i l s on t 
évidemment confondu le cas où i l y a acquittement sur le 
fai t p r i m i t i v e m e n t mis à la charge du prévenu, cas prévu 
par l ' a r t . 5 6 i d u Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e , avec ce lu i 
où le prévenu est condamné pour ce f a i t , l equel est prévu 
par l a r l . 3 7 9 du même Code. Dans le p r e m i e r cas, que la 
peine du l'ait nouveau soit plus forte ou inoins for te que 
celle du l'ail p r i m i t i f , le prévenu do i t être relaxé de ce 
chef, parce que le T r i b u n a l n 'en est pas saisi, sauf recours 
ultérieur d u ministère pub l i e à ra ison de ce f a i t , et i l d o i t , 
de p lus , être acquitte 1 purement et s imp lemen t à ra i son d u 
p r e m i e r fa i t (arg. 3 6 1 ) ; tandis que , dans le second cas, 
ce lu i où le p r e m i e r fait est établi, la différence des peines 
d o i t être prise en considération, et elle ne do i t l'être que 
dans ce cas. A l o r s , en effet, en v e r t u des règles relat ives au 
c u m u l des peines, si le second fuit entraîne une pleine plus 
forte que le fait p r i m i t i f , i l est sursis à l'exécution de la 
peine prononcée à ra ison de c e l u i - c i , et de nouvelles pou r 
suites sont ordonnées à l'égard d u second f a i t ; si au c o n 
t r a i r e ce d e r n i e r fai t entraine une peine moindre, le j u g e 
ment prononcé sur le p r e m i e r fait d o i t s o r t i r immédiate
m e n t tous ses effets, et i l n ' y a pas nécessairement l i e u de 
procéder à une nouve l le i n s t r u c t i o n quan t au second 
( a r g . 3 7 9 ) . Nous disons nécessairement, parce q u ' i l est des cas 
où la seconde peine à i n t e r v e n i r devant être absorbée dans 
la première, la poursu i te r e l a t ive au fai t nouveau n ' a u r a i t 
n i bu t n i utilité, tandis que dans d 'autres , par exemple ce
l u i d ' u n acqu i t t ement en appel sur le fa i t le p lus g r a v e , 
cette pou r su i t e p o u r r a i t deven i r nécessaire; d'où l ' on d o i t 
conc lu re que l ' ac t ion p u b l i q u e n'est pas éteinte à l 'égard de 
ce fa i t p a r sui te de la condamna t ion la p lus for te prononcée 
sur le p r e m i e r et que le ministère p u b l i c reste maître de 
l 'exercer , su ivan t les circonstances, tant qu 'e l le n'est pas 
éteinte p o u r d 'autres causes. C'est l ' o p i n i o n professée p a r 



F A U S T I . X H É I . I E , dans son remarquab le Traité de l'instruc
tion criminelle, §§ 1403 e l su iv . et pa r C O U S T U R I E R , dans 
son exce l len t Traité de la prescription, n " 99 . Ces au teurs 
comba t t en t la doc t r ine con t r a i r e soutenue par M A N G I N et 
L E S E I . I . Y E R . 

I l reste donc démontré, malgré quelques décisions c o n 
t ra i res , que , l o r s q u ' u n T r i b u n a l co r rec t ionne l est saisi d ' u n 
délit de sa compétence par une c i t a t i o n , cet acte, n ' i m p o r t e 
de q u i i l émane, d o i t c o n t e n i r , sous peine de nullité, une 
énonciation suffisante des faits incriminés, afin que le pré
v e n u sache d'avance sur q u o i i l aura à se défendre, et que 
toute c o n d a m n a t i o n q u i p o u r r a i t i n t e r v e n i r sur des faits 
nouveaux q u i n ' au ra ien t été révélés que pendant les débats, 
serait illégitime et pa r t an t n u l l e ; peu i m p o r t e la peine a t 
tachée à ces faits nouveaux, et , s ' i l en était a u t r e m e n t , la 
jus t i ce ne serai t p lus q u ' u n t r aquena rd i n d i g n e de son n o m , 
car i l suff i ra i t d 'appeler devant elle un i n d i v i d u sous pré
texte d ' un délit imag ina i r e quelconque p o u r p o u v o i r le c o n 
d a m n e r inopinément du chef d ' un fai t à ra ison d u q u e l i l 
n'a pas p u se défendre, et fou le r a ins i aux pieds les p r i n 
cipes les plus inv io lab les de no t r e d r o i t c r i m i n e l . 

Nous avons d 'a i l leurs cons tamment supposé, j u s q u ' i c i , 
que le prévenu n 'a i t pas consen t i , expressément ou tac i te 
m e n t , à s u b i r j u g e m e n t sur les faits nouveaux . Plus l o i n , 
nous examinerons les conséquences de ce consentement sur 
la ques t ion que nous t ra i tons . 

I I I . 

Jusqu ' i c i nous n'avons parlé que d u cas où le fai t q u i a 
s u r g i des débats était u n fa i t nouveau e l d i s t i n c t d u fait 
p r i m i t i v e m e n t mis à charge d u prévenu : i l nous reste à 
e x a m i n e r ce lu i où ce fai t n'est pas u n fa i t n o u v e a u , mais 
seulement le fai t p r i m i t i f que l ' i n s t r u c t i o n ora le a démontré 
d e v o i r recevoi r une qua l i f ica t ion aut re que celle q u i l u i 
ava i t été donnée dans la c i t a l i o n . Cela peut a r r i v e r , soit 
l o r s q u ' u n fa i t complexe donnant l i e u à des délits c o n c u r 
rents ou simultanés a été porté à la connaissance du T r i 
b u n a l et qu 'une des infract ions auxquel les i l a donné nais
sance n'étant pas établie, i l y a l i e u de p r e n d r e p o u r base 
de la condamna t ion une seconde ou subséquente i n f r a c t i o n , 
soit lo rsque la pa r t i e poursu ivan te , tou t en l i b e l l a n t dans la 
c i t a l i o n les faits reprochés au prévenu, l e u r app l i que une 
qua l i f i ca t ion erronée, soit enf in lorsque les débats on t 
ajouté ou fai t disparaître une des modalités d u fa i t p r i m i t i f 
ou une de ses condi t ions d'existence. 

Dans toutes ces hypothèses, le fait à ra ison d u q u e l la 
pou r su i t e a eu l ieu reste le même, et la nouve l l e qua l i f i c a 
t i o n q u i y est attachée n'est en quelque sorte qu 'une r e c t i 
fication de la qua l i f ica t ion o r i g i n a i r e , ou le résultat, comme 
nous l 'avons déjà d i t , d 'une mod i f i ca t ion d u l'ait p r i m i t i f . 

C'est u n i q u e m e n t dansées cas, c rovons -nous , q u ' i l y a 
l i e u de d i r e avec la Cour de Liège « q u ' i l a p p a r t i e n t aux 
<: T r i b u n a u x d'apprécier le fai t punissable , i n d c p c n d a i n -
i : m e n t de la qua l i f i ca t ion l u i donnée par la pa r t i e p o u r -
" su ivan t e ; » q u e , par conséquent, les juges peuvent et 
do iven t apprécier toutes les circonstances q u i accompagnent 
le fai t de la prévention et le qua l i f i e r a u t r e m e n t q u ' i l ne 
l'a été, soit par la c i t a t i o n ou l 'o rdonnance de mise en pré
v e n t i o n , soit même par les p remie r s juges , p o u r v u que les 
juges de première instance ne p rennen t p o i n t p o u r base 
de la condamna t ion u n fai t nouveau c o n s t i t u t i f d ' u n délit 
spécial q u i n'a po in t été préalablement dénoncé au prévenu, 
et ceux d 'appel un fait don t n'a p o i n t été saisi le p r e m i e r 
j u g e . V . Cass. F r . , a l ma i 1845 {Jour», cri»)., a r t . 5 8 1 1 ) . 

A . M O H Í N , dans son Rép. d u d r o i t e r i m . , V o Citation, 
§ 3 , n° 10, d i t : « que la c i t a l i o n étant donnée p o u r un l'ait 

q u i c o m p o r t e des qual i f ica t ions diverses, selon ce q u i ré-
« su l t c ra d u débat, autor ise le j u g e à e x a m i n e r , sous tous 

les r a p p o r t s , la qua l i f i ca t ion don t i l est suscept ible . » 

Nous ajouterons que la mission et le d e v o i r d u T r i b u n a l 
sont de déclarer, même d'office, le véritable caractère du 
délit don t les éléments de fai t sont déférés à son apprécia
t i o n ( N a n c y , 15 mars 1852) , mais q u ' i l ne l u i est p o i n t 
pe rmi s de p r e n d r e p o u r base de la c o n d a m n a t i o n q u ' i l p r o 
nonce u n fait q u i , au l i e u de n'être qu'une circonstance ac
cessoire de ce lu i de la c i t a t i o n , en est entièrement distinct. 

V . Cass. F r . , 10 j a n v i e r 1847 ; — V . encore L i è g e , 10 fé
v r i e r 1854 ( P A S I C R I S I E , 1 8 5 4 , 2 , 142) c l D A L L O Z , N O U V . l l ép . , 
V " Forêts, n» 514 et 515 . 

C'est ainsi et conformément à cette règle q u ' i l a été jugé 
par la Cour de Bruxe l l e s , le 2 septembre 1822, que les 
T r i b u n a u x de police cor rec t ionne l le sont investis de la plé
n i t u d e de la j u r i d i c t i o n co r r ec t i onne l l e ; q u ' i l suffit que le 
fai t imputé au prévenu soit porté à l e u r connaissance p o u r 
qu ' i l s soient compétents à l 'effet d 'y a p p l i q u e r toule peine, 
co r rec t ionne l l e et même de s imple pol ice , q u a n d même le 
ministère p u b l i c au ra i t donné au fai t imputé une fausse 
qua l i f i c a t i on et ma l invoqué la l o i pénale; qu ' a in s i , l o r sque , 
pa r exemple , u n fa i t présente réellement les caractères de 
l'abus de confiance au l i e u de ceux de Vescroquerie, le j u g e 
do i t y a p p l i q u e r la peine établie pour ce délit, lo r sque la 
p reuve de la culpabilité d u prévenu, à cet égard, est ac
quise . V . dans le même sens : Cass. F r . , 8 mars 1822 
(Nouv . D A L L O Z , loc. cit., n " 500) ; 

A i n s i encore , i l a été jugé que des i n d i v i d u s cités pour 
vol on t pu être condamnés p o u r escroquerie, s ' i l ne s 'agit 
dans la c i l a l i o n et dans la condamna t ion que d'un seul el 
même fait différemment qualifié. V . Gand , 12 a v r i l 1854 
( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , X I I , G05) ; — Grenoble , 28 n o v e m 
bre 1853 ; 

Que le t r i b u n a l peut connaître d 'un fai t déterminé p a r 
l 'o rdonnance de r envo i et la c i t a t i o n , l o r sque , d'après les 
débats, ce fa i t , tout en restant le même, reçoit une q u a l i f i 
cat ion aut re que celle q u i l u i on t donnée ces actes (La Haye , 
4 mars 1829 , P A S I C R I S I E ) ; 

Q u ' u n i n d i v i d u prévenu d'outrage public à la pudeur 
a pu être condamné p o u r attentat aux mœurs, si de l ' i n 
s t r u c t i o n orale i l est résulté que les faits reprochés au pré
venu ne cons t i tua ien t pas le délit d 'outrage pub l i c à la 
p u d e u r , mais b ien ce lu i d 'a t tentat aux mœurs. V . Cass. F r . , 
17 j a n v i e r 1829 (Nouv . D A L L O Z , V " Attentat aux mœurs, 
n° 1 5 1 ) ; 

Que si des faits dénoncés cons t i tuent , pa r exemple , une 
vente de remèdes secrets, le juge do i t l e u r donne r cette 
q u a l i f i c a t i o n , quoique le ministère pub l i c n ' y a i t v u que le 
débit de médicaments au poids médicinal. V . Cass. F r . , 
10 j u i n 1855 (Nouv . D A L L O Z , V " Médecine, n " 152 ) . Dans 
celte espèce, le prévenu avai t été cité p o u r préparation et 
vente , par peti ts paquets, d 'une poudre d i te auxiliaire du 
principe vital, c l i l avai t été constaté que cel le poud re élait 
u n remède secret ; 

Que le prévenu, renvoyé devant le t r i b u n a l c o r r e c t i o n 
nel p o u r avo i r détourné ou soustrait des coupons d u che
m i n de fer de l ' K l a l , et condamné p o u r avo i r soust ra i t la 
valeur de semblables coupons en les faisant s e rv i r deux 
fois, n'était pas reeevable à prétendre q u ' i l avai t été p u n i 
pour un fait au t re que ce lu i à raison d u q u e l i l était p o u r 
su iv i ; que ce n'était là qu 'une mod i f i ca t ion d u fait q u i ne 
changeait pas le délit. Y . Cass. B . , 5 novembre 1851 ( B E L 

G I Q U E J U D I C I A I R E , X , 1148); 

Que, b ien que nui generis, la complicité d u chef de recel 
n'en est pas moins une dégénérescence du fait p r i n c i p a l 
cons t i t u t i f d u c r i m e de vol, e l qu 'e l le peut , à ce l i l r e , de
v e n i r l 'objet d 'une ques t ion spéciale posée au j u r v c o m m e 
résultant des débats. V . Cour d'assises de N i o r t , 15 m a i 1849 
( D A L L O Z , Recueil pèr., 1850, 2 , 4 8 ) ; cependant , M A . X O I N , 

de F A c t i o n publique, t . I I , p . 545 et 5 5 9 , éd. f r a n c . , d i l 
que le recel est d i s t i nc t d u c r i m e de v o l , malgré l e u r cor 
rélation, p u i s q u ' i l suppose sa préexistence e l que l ' a u t e u r 
de l ' u n peut n'être pas l ' au teur de l ' a u l r c ; 

E n f i n , que la Cour d'assises, légalement saisie d 'une ac
cusation de faux, q u i , d'après les débats, la t rouve réduite 
à une escroquerie, est compétente p o u r app l i que r à ce délit 
les peines cor rec t ionnel les portées par la l o i (Cass. F r . , 
23 août 1811) ; V . encore u n arrêt de Cass. F r . , en date d u 
24 j u i n 1829, conforme à ces p r i nc ipe s , rapporté pa r les 
annotateurs des Codes français, note 4 , sous T a r i . 305 du 
Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e , e t , en général, toutes les au
torités que nous avons citées sous le § 2 . 

A f i n de passer en revue les différents cas q u i peuven t se 
présenter dans la p r a t i que et les questions q u i s'y r a t t a 
chen t , i l nous reste à e x a m i n e r ce lu i où des faits connexes 



au f a i l énonce dans l a c i t a t i o n o n t été perpétrés depuis la 
not i f ica t ion de ce l le-c i et avant le j u g e m e n t . I l s'agit de 
savoir si ces faits peuven t être relevés, dans les débals, par 
la par t ie pou r su ivan t e et se rv i r de base à la c o n d a m n a t i o n , 
dans le cas où ils sera ient établis, et de la compétence d u 
T r i b u n a l ? Nous entendons i c i par délits connexes, non seu
lement ceux q u i le sont , aux termes de l ' a r t . 227 d u Code 
d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e , mais encore ceux entre lesquels i l 
existe une cer ta ine l i a i son , et que Ton appelle quelquefois 
i m p r o p r e m e n t connexes. Nous pensons q u ' i l n 'y a pas de 
raison p o u r q u ' u n fai t non mentionné dans la c i t a t i o n 
puisse être relevé aux débats, plutôt parce q u ' i l serait 
connexe aux faits articulés d'avance que s ' i l ne l'était pas. 
La connexité ne change r i e n aux p r inc ipes . Le prévenu, 
a v c r l i pa r la c i t a t ion des faits sur lesquels i l avai t à ré
pondre , n'a dû préparer sa défense qu'à l'égard de ces faits. 
S i , à l ' aud i ence , de nouveaux faits sont articulés à sa 
charge, ¡1 serai t t o u t aussi injuste de p r end re p o u r base 
crime condamna t ion ces faits à l'égard desquels la défense 
a pu n'être pas complète n i l i b r e , que des faits n 'ayant au
cun r a p p o r t avec ceux libellés dans la c i t a t i o n . C'est en ap
p l iquan t le p r i n c i p e de cette manière que la Cour de 
Bruxel les , dans son arrêt d u 4 a v r i l 1828, cité plus hau t , a 
décidé « q u ' u n i n d i v i d u calomnié par un a r t i c le de j o u r n a l 
i: n'était pas recevable à conc lure , sur une première ei ta-
'•• l i o n , à la condamna t ion d ' un j o u r n a l i s t e , à raison d ' un 
• autre a r t i c l e d i f f amato i re publié postérieurement à la c i -
>• l a t ion (et avant le j ugemen t ) sans q u ' i l soit besoin d'en 
i- faire s ign i f i e r une seconde, M 

Les annota teurs des Codes français, sous l ' a r t . 182 du 
Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e , noie 11), c r i t i q u e n t cet arrêt, 
qu ' i ls prétendent reposer sur une base erronée; ils disent 
que la d i spos i t ion de l ' a r t . 182 n'est pas d 'o rdre p u b l i c ; 
(/ne la nouvel!»calomnie est connexe ù la première; que le 
prévenu est en cause et ne peut refuser de procéder sur de 
plus amples conclus ions , sauf à demander un délai p o u r 
préparer sa défense, s ' i l y a l i e u . 

Ces raisons sont l o i n de v a l o i r celles sur lesquelles r e 
pose l'arrêt de B r u x e l l e s , et su r tou t les puissants mot i fs d u 
mémorable arrêt de cassation de Paris d u 7 décem
bre 1822, auquel s'est ralliée toute la d o c t r i n e , comme nous 
l'avons d i t , et q u i est conforme à l'arrêt de Bruxe l l e s . Le 
moindre défaut de l ' a rgumen ta t i on des annotateurs des 
Codes français, c'est ( p i e , dans l'espèce de l'arrêt de 
Bruxe l les , les faits n'étaient pas même connexes, d'après la 
définition qu ' en donne l ' a r t . 227 du Code d ' i n s t r u c t i o n c r i 
m i n e l l e ; i ls n'étaient que la répétition de faits semblables. 
11 y a p l u s : la Cour de cassation de France a décidé, in ter-
miiiis, le 14 n o v e m b r e 1822, que la véritable connexilé 
même n'était pas u n m o t i f suffisant p o u r dispenser la Cour 
d'assises de r e n v o y e r devant le j u g e d ' i n s t r u c t i o n , confor 
mément à l ' a r t . 301 du Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e . Mais 
i l en serait a u t r e m e n t , si le fait connexe, par sa réunion au 
fait p r i n c i p a l , était de na tu re à appeler sur le coupable une 
peine plus sévère, comme dans le cas de l ' a r t . 504 d u Code 
pénal. Dans ce cas, i l y a u r a i t l i e u de considérer le fai t 
connexe c o m m e une circonstance aggravante q u ' i l f audra i t 
soumettre immédiatement au j u r y , conformément à l ' a r t i 
cle 558 d u Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e sans p o u v o i r le 
renvoyer à l ' i n s t r u c t i o n . V . même arrêt. 

I V . 

T e r m i n o n s cette revue de la doc t r i ne et de la j u r i s p r u 
dence sur la ques t ion q u i nous occupe , en examinan t 
jusqu'à q u e l p o i n t la comparution volontaire d u prévenu, 
permise en v e r t u de l ' a r t . 15 de la l o i belge d u l e r j u i n 1849, 
c'est-à-dire, son consentement à être jugé sur u n fai t non 
articulé préalablement à sa charge , est de n a t u r e à ap 
por te r des modi f ica t ions aux pr inc ipes que nous avons 
établis. 

L'on sait q u e , avant la l o i de 1849, la ques t ion de savoir 
si le prévenu pouva i t comparaître v o l o n t a i r e m e n t devant 
un t r i b u n a l et le saisir ainsi de la connaissance d ' un délit 
de sa compétence, était controversée en t re les auteurs et 
dans la j u r i s p r u d e n c e . 

Pour l ' a f f i r m a t i v e , l ' on peut consul ter D A L L O Z , N o u v . 

| Rép . , loc. cit., n°" 482 à 4 8 o , et V Forets, n°» 509 et 5 1 0 ; 
i L E S E L L Y E R , 1 . 1 " , n° 5 8 8 ; — B O U R G U I G N O N , sur l ' a r t . 1 8 2 ; — 

Cass. F r . , 18 a v r i l 1822; 18 novembre 1824 et 25 j a n v i e r 
1828. — P o u r la négative, V . L E G R A V F . R E N D , des Tribunaux 
correctionnels, chap . 4 , sect. 4 à la note l r o ; — A m i e n s , 
22 n o v e m b r e 1851 et D A L L O Z à la note de cet arrêt ( D A L L O Z , 

R. P . , 1 8 5 1 , 2 , 255 ) , a ins i que tous les arrêts que nous 
avons cités p lus h a u t et q u i décident i m p l i c i t e m e n t que les 
t r i b u n a u x co r rec t ionne l s ne peuvent être saisis des délits 
de l e u r compétence que de l'une des manières énumérées 
en l'art. 182 du Code d'instruction criminelle, ce q u i 
exc lu t pa r conséquent la faculté de saisir ce t r i b u n a l par 
c o m p a r u t i o n v o l o n t a i r e . V . su r tou t à cet égard l'arrêt de 
B r u x e l l e s , du 4 a v r i l 1828 . 

Si nous par lons de cette controverse , q u i n'a p lus d ' i n -
lérêl p o u r la B e l g i q u e , c'est pour faire r e m a r q u e r qu ' aucun 
de ceux q u i on t admis la légalité de la c o m p a r u t i o n v o l o n 
ta i re , avan t que la l o i belge l'eût exp l i c i t emen t consacrée, 
n'a argumenté de cette faculté laissée au prévenu p o u r en 
t i r e r la conséquence que l ' a r t i c u l a t i o n préalable (les faits 
dans la c i t a t i o n n'était pas s t r i c t emen t exigée p a r l a l o i . 

Q u o i q u ' i l en so i t , la ques t ion , comme nous venons de le 
d i r e , a été définitivement tranchée en Belg ique pa r la l o i . 
L ' a r t . 15 de la l o i précitée por te « q u ' i l est permis aux pa r 
ti ties de comparaître v o l o n t a i r e m e n t devant le t r i b u n a l 
<; c o r r e c t i o n n e l , sur u n s imple avert issement et sans q u ' i l 
i: soit besoin de c i t a t i o n . » 

L ' o n peut se demander s i , en présence de celte d ispos i 
t i o n , i l est encore nécessaire que la par t ie pour su ivan te a i t 
préalablement libellé et qualifié les faits qu 'e l le m e t à 
charge d u prévenu; si celui-ci do i t encore èlre mis à même, 
comme par le passé, de préparer ses moyens de défense; en 
u n m o t , si la c o m p a r u t i o n v o l o n t a i r e , désormais devenue 
légale, n'a pas v i r t u e l l e m e n t porté at teinte au p r i n c i p e q u i 
veut q u ' u n prévenu soit ave r t i d'avance du f a i l sur lequel 
i l aura à répondre, sous peine de nullité d u j u g e m e n t de 
condamna t ion à i n t e r v e n i r ? Nous ne le pensons pas. 

D ' a b o r d , qu'est-ce que l'avertissement don t par le la l o i 
de 1849? I l est d i f f ic i le de le concevoir sans q u ' i l con t i enne 
r e n o n c i a t i o n d u m o t i f p o u r lequel le prévenu est appelé 
devant la j u s t i c e ; la ra ison i n d i q u e que , quand on i n v i t e 
q u e l q u ' u n à comparaître devant une autorité que lconque , 
i l est au moins nécessaire de l u i d i r e p o u r q u o i . Aussi les 
in s t ruc t ions ministérielles q u i on t déterminé la f o r m e de 
l ' avc r t i s semenl , p rescr iven t -e l les f o r m e l l e m e n t r e n o n c i a 
t ion du fait sur l eque l le prévenu aura à répondre. Indé
pendamment de ces p resc r ip t ions , l 'on p o u r r a i t t r o u v e r 
l ' o b l i g a t i o n d 'une éiionciation, au moins sommaire des 
fai ts , dans l ' a r t . 109 d u Code d ' ins t ruc t ions c r i m i n e l l e , et 
en a r g u m e n t a n t pa r analogie de cet a r t i c l e . V . C A H . N O T , sur 
les a r t . 147 et 109 d u Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e . 

A i n s i , nous r e t r o u v o n s dans l 'avert issement le p r i n c i p e 
d'une énonciation préalable des faits comme p o u r la c i t a 
t i o n , et , en réalité, l ' aver t i ssement , tel q u ' i l est rédigé et 
donné dans la p r a t i q u e , est une véritable c i t a t i o n , avec 
celte différence q u ' i l n'est pas remis par u n huiss ier . 

M a i n t e n a n t i l est évident que la c o m p a r u t i o n v o l o n t a i r e , 
en elle-même, ne peut pas i n f i r m e r les pr incipes que nous 
avons énoncés plus h a u t . Cette c o m p a r u t i o n ne peut avo i r 
qu 'une s ign i f i ca t i on , à savoi r , que le prévenu consent à 
sub i r j u g e m e n t sur le fa i t p o u r lequel on l'a appelé en j u s 
tice et p o u r l eque l i l se présente; r i e n de p lus . Son consen
tement à être jugé sur u n fa i t q u i ne l u i a été dénoncé 
qu ' au m o y e n d 'un aver t issement , n ' i m p l i q u e pas plus son 
consentement à être jugé sur d 'autres faits q u i p o u r r a i e n t 
s u r g i r des débats, que sa c o m p a r u t i o n forcée sur une c i t a 
t i o n n ' i m p l i q u e consentement , de sa p a r t , à être jugé sur 
tous faits nouveaux n o n libellés dans cette c i t a t i o n . Dans 
un cas c o m m e dans l ' a u t r e , l ' on ne peut conc lure d 'une i n 
t en t ion manifestée à l 'existence d 'une au t r e . Si donc le pré
v e n u , renonçant à u n d r o i t q u i n'a été i n t r o d u i t qu 'en sa 
faveur , se présente v o l o n t a i r e m e n t et sans c i t a t i o n préala
ble devant la j u s t i c e , et q u ' i l déclare être prêt à se défendre 
sur l 'accusat ion q u ' o n se propose de po r t e r con t re l u i , peu 
i m p o r l c de que l l e manière i l en aura eu connaissance, par 
aver t i ssement ou même v e r b a l e m e n t , l ' on ne p o u r r a pas 



v o i r dans cette r enonc ia t i on au t re chose que l 'objet p o u r 
l eque l el le aura été consentie , c'est-à-dire qu 'e l le devra 
nécessairement être c i rconscr i t e dans le cas p o u r l eque l 
e l le a eu l i e u . 

I l s 'ensuit que , lorsque le prévenu compara i t v o l o n t a i 
r e m e n t sur u n s imple avert issement , comme l o r s q u ' i l c o m 
pa ra i t forcément sur une c i t a t i o n , i l n'est censé consent i r à 
être jugé que sur les faits sur lesquels i l s 'at tendait à devo i r 
répondre et à l'égard desquels i l a pu préparer sa défense. 

Pour q u ' i l puisse être jugé sur tous autres faits nouveaux 
de la compétence d u T r i b u n a l , i l f audra i t q u ' i l y eût c o n 
senti expressément et que son consentement l u t acte au 
procès-verbal de l 'audience, af in q u ' i l en constc au moins 
q u ' i l résulte pos i t ivement des faits de la cause q u ' i l y a eu 
p r o r o g a t i o n de j u r i d i c t i o n de sa p a r i . 

En France , où la c o m p a r u t i o n vo lon t a i r e ne résulte pas 
d ' u n texte p o s i t i f de la l o i , comme chez nous , ceux q u i 
n 'accordent pas au prévenu la faculté de saisir le t r i b u n a l 
p a r c o m p a r u t i o n v o l o n t a i r e , décident même que « l 'acquies-

« cernent du prévenu, déclarant q u ' i l accepte le débat sur 
« un fait nouveau non libellé dans la c i t a t i o n , ne peut 
« c o u v r i r le vice o r i g i n e l de la pou r su i t e . » V . n o t a m m e n t , 
en ce sens, l'arrêt d ' A m i e n s , du 22 n o v e m b r e 1851 ( I ) A L -
i.oz, Rcc. Pér . , 1 8 5 ! , 2 , 255) . Mais nous croyons que c'est 
là une exagération d u p r i n c i p e , car l ' o b l i g a t i o n d ' a r t i cu l e r 
les faits n'est i n t r o d u i t e qu 'en faveur d u prévenu, et i l d o i t 
dès lors p o u v o i r toujours y r enoncer . 

Une conséquence n a t u r e l l e de ce que nous venons de 
d i r e , c'est que , si le prévenu, comparaissant forcément ou 
v o l o n t a i r e m e n t p o u r répondre à u n fait articulé d'avance, 
demanda i t une remise p o u r p o u v o i r préparer sa défense 
sur u n fai t nouveau , cette remise d e v r a i t nécessairement 
l u i être accordée, sous peine de nullité d u j u g e m e n t de 
condamna t ion q u i p o u r r a i t i n t e r v e n i r , car i l f audra i t a d 
m e t t r e , dans ce cas, que le prévenu n'a consent i à p r o r o 
ger la j u r i d i c t i o n du t r i b u n a l que sous c o n d i t i o n de p o u 
v o i r présenter une défense complète. C'est aussi l ' o p i n i o n 
de. C A R N O T , S O U S l ' a r t . 183 cité. 

M o n i x , dans son Rép. d u d r o i t c r i m . , V° Citation, ensei
gne que « si le prévenu, t o u t en comparaissant v o l o n t a i r e 
m e n t , exeipe de la nécessité d 'une c i t a t i o n , i l faut que la 
c i t a t i on vou lue l u i soit régulièrement donnée, n M O R I N 

pense donc que la c o m p a r u t i o n vo lon ta i r e même n ' i m p l i q u e 
pas nécessairement consentement à être jugé sur le l 'ai l 
énoncé dans l ' aver t i ssement , si le prévenu ne se défend pas 
immédiatement sur le fa i t q u i l u i est reproché ; à plus for te 
ra i son , p o u r r a i t - o n d i r e alors qu 'e l le n ' i m p l i q u e pas con
sentement à être jugé sur u n fait n u l l e m e n t énoncé d'a
vance. 

Nous disons que la p r o r o g a t i o n de j u r i d i c t i o n de la p a r i 
du prévenu d o i t être expresse ou résulter au moins i m p l i 
c i t ement des faits de la cause. .Mais que fau t - i l décider de 
son silence? Peut -on app l i que r i c i la m a x i m e : Qui tacet 
consentire videtur? Nous ne le crovons pas, malgré l ' au to
rité de C A R N O T , q u i semble adme t t r e que le silence du pré
venu vaut consentement de sa par t à être jugé sur des faits 
q u i ne l u i on t pas été dénoncés. En effet, cet a u t e u r s'ex
p r i m e a i n s i , sous l ' a r t . 185 c i t e : « Si le prévenu ne se 
p l a in t pas de ce que la c i t a t i on n'a pas été motivée, » et à 
p lus fo r te r a i s o n , de ce q u ' i l y a absence de c i t a t i o n , ce q u i 
est toujours le cas p o u r le fa i t nouveau , « le t r i b u n a l peut 
passer o u t r e au j u g e m e n t . « Nous préférons, comme plus 
conforme aux vra is p r inc ipes sur la matière, la doctrine, 
consacrée par les deux arrêts de Bruxe l l e s des 4 a v r i l 1828 
c l 30 mars 1852, déjà cilés, p o u r les mo t i f s énoncés en ces 
arrêts et que nous croyons nécessaire de r a p p o r t e r . Le p r e 
m i e r de ces arrêts, après avo i r décidé q u ' u n T r i b u n a l cor 
r ec t i onne l ne peut être saisi de la connaissance d ' un délit 
qne de l 'une des manières déterminées par l ' a r t . 182 d u 
Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e , d i t que « la d i spos i t ion de 

« cet a r t i c l e est d ' o rd re p u b l i c ; qu ' a ins i , son inobse rva t ion 
« peu t être invoquée comme m o y e n de nullité devant le 
>i j u g e d ' appe l , par ce lu i qui ne s'en est pas prévalu de-
« vaut le premier juge. » Ce q u i s ignif ie que, le si lence d u 
prévenu ne saura i t c i r e considéré comme u n consentement 
ta r i fe à être jugé sur des faits q u i n ' on t pas été déférés 

à la connaissance du T r i b u n a l par une c i t a t ion préalable. 
Dans le second arrêt nous lisons que : « Si pa r une 

« except ion ou une défense, u n prévenu peut c o u v r i r la 
« nullité d 'une c i t a t i o n q u i n'a pas laissé le délai p resc r i t 
« par l ' a r t . 184 du Code d ' i n s t ruc t ion c r i m i n e l l e , i l ne 
« peu t pas, par son silence, c o u v r i r u n défaut absolu de 
« c i t a t i o n ou d 'aver t i ssement ; que , en matière c o r r e c t i o n -
« nc l l e c o m m e en toutes autres matières, i l faut que les 
« inculpés ou les défendeurs sachent d'avance sur quels 
« faits ils a u r o n t à répondre devant le t r i b u n a l chargé de, 
« eonna i l r e de l 'affaire . » Puis la Cour a ajouté que , dans 
l'espèce l u i soumise , « i l n 'exis ta i t aucun fa i t d'où l ' on 

« pouva i t inférer une p ro roga t ion de j u r i d i c t i o n de la p a r t 
« d u prévenu. « 

E n f i n , D A I . I . O Z , N o u v . Rép. , V° Forêts, n " 5 1 0 , d i t que : 
« Le prévenu peut comparaître v o l o n t a i r e m e n t , sans avo i r 
reçu aucune e i l a l i o n , et que l'expression formelle de son 
consentement r e n d valable la condamnat ion prononcée 
contre l u i ; mais q u ' i l n 'en serait pas de même si le prévenu 
ga rda i t le silence sur u n chef de prévention étranger à 
ce lu i p o u r lequel i l a u r a i t été ci té; qu 'on ne p o u r r a i t c o n 
c lu re de ce silence q u ' i l y a eu consentement , ne fût-il que 
tacite; » et i l c i t e , à l ' appu i de l ' o p i n i o n q u ' i l émet, I ro is 
arrêts de Cass. F r . , des 24 j u i n et 10 septembre I85G et 
25 n o v e m b r e 1857 . 11 ajoute ensuite : « A p lus for te r a i 
son, si le prévenu, t r adu i t devant le t r i b u n a l cont re toutes 
les règles de la procédure, refusai t de se laisser j u g e r sur 
des faits q u i ne résulteraient pas d i rec tement du procès-
ve rba l p o u r lequel i l a u r a i t été cité, les juges ne p o u r r a i e n t 
passer ou t r e sans e n c o u r i r la cassation de l e u r j u g e m e n t , 
car i l y au r a i t , dans ce cas, v i o l a t i o n f lagrante d u d r o i t de 
défense, a 

J . -B . H o F F M A N , 

S u b s t i t u t i l u p r o c u r e u r i t u r o i à ( i a u i l . 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Deuxième chambre . — Présidence de M . E s p l t a l . 

E X P R O P R I A T I O N F O R C É E . É P O U X C O M M U A S . B I E N S D E L A 

F E M M E . — D É B I T E U R S S O L I D A I R E S . — O R D R E . C O L L O C A T I O N 

P R O V I S O I R E . P A R T I E S A I S I E . H É R I T I E R B É N É F I C I A I R E . 

Le mari n'est point partie saisie dans la poursuite en expropria

tion des biens de la femme, alors même qu'ils ont été donnés eu 

hypothèque pour sûreté d'une obligation contractée solidairement 

par les époux. 

La colloealion provisoire des créanciers qui produisent à l'ordre 

ouvert pour la distribution du prix des biens expropriés ne doit 

pas être dénoncée aux héritiers du mari, décédé pendant le; 

poursuites. 

( D E Î I O M P E S C I I C . V A N D E N B E H G 1 I E N D E B I N C K U . M . M E S S E l . E T L A 

C A I S S E D E S P R O P R I É T A I R E S . ) 

Les faits de la cause et le j u g e m e n t don t appel ont été 
rapportés à la page 515 de ce v o l u m e . 

La C o u r , en c o n f i r m a n t le j u g e m e n t , l'a fa i t par des 
nouveaux mot i f s q u i condamnent la première décision. 

A R R Ê T . — « Attendu que, par acte passé devant le notaire 
Vanderlindcn. le I e r novembre 1811, les époux De Hompesch, 
pour sûreté d'un crédildc 400,000 fr . qui leur était ouvert par 
la maison Mcssel. ont solidairement obligé leurs biens meubles et 
immeubles, et affecté en hypothèque spéciale les biens de la dis
t r ibut ion du prix desquels i l s'agit au procès; 

« Attendu que ces biens étaient la propriété exclusive et par t i 
culière delà dame De Hompesch ; 

« Attendu que, si aux termes du § I " de Pari. 2208 du Code 
c i v i l , l 'expropriation des immeubles de la femme qui ne sont 
point entrés en communauté, se poursuit contre le mari et la 
femme, le premier ne figure dans la procédure que par suite d'un 
principe général consacré par le législateur qui veut que, dans les 
procès où les intérêts de la femme se trouvent engagés, clic soit 
autorisée et protégée par son mari ; 

n Qu'i l est si vrai que la présence du mari dans la poursuite 
n'a d'autre but,que la loi elle-même déclare que, au refus du mari 



de procéder avec sa femme, elle put être autorisée en jus
tice j 

« Attendu que les biens expropriés et saisis appartenant à la 
dame De Hompesch seule, seule aussi elle doit cire considérée 
comme étant la partie saisie dont parle l 'art . 735 du Code de pro
cédure civile ; 

« Attendu que Théophile De Hompesch étant décédé dans le 
cours de la poursuite en expropriation, sa veuve est rentrée dans 
le l ibre exercice de ses droits sans plus avoir besoin d'une auto
risation étrangère ; 

« Attendu que ce concours, qui était une prérogative du pou
voir mari tal , ne peut appartenir à l'héritier du m a r i ; 

« Que, sous ce double rapport donc, la dénonciation dont 
parle l 'art . 755 du Code de procédure civile ne devait pas être 
faite à I lerman De Hompesch, héritier bénéficiaire de Théophile 
De Hompesch ; 

« Attendu que la perspective d'un intérêt éventuel, soit de la 
part de la dame De Hompesch, soit de la part de l'héritier béné
ficiaire à surveiller ou à contrôler l'admission de certaines créan
ces, n'est pas non plus un motif légal pour consacrer la nécessité 
d'une formalité dont l'accomplissement n'a pas été expressément 
prescrite par le législateur; 

« Par ces motifs, la Cour, etc. » (Du 27 mai 185Î. — Plaid. 
J I M 1 ' » I M I ' E N S , B A R B A N S O N , S A N C K E . ) 

— - — ^ ^ ^ ^ — -

TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS. 

P r é s i d e n c e d e 1B. I l f i n i n n u . 

M I T O Y E N N E T E . J O U R S D E T O L É R A N C E . S U P P R E S S I O N . 

En acquérant la mitoyenneté d'un mur, le voisin est en droit 
d'exiger la sujijircssiou des jours de tolérance y existant même 
depuis plus de trente ans. 

( S M E D T C . H E Y M A N S . ) 

J U G E M E N T . — » Attendu que les jours dont la suppression c.il 
demandée n'ont point été établis du consentement du demandeur 
ou de ses auteurs ; 

u Attendu que ces ouvertures ne constituent point des vues 
ou fenêtres d'aspect à l i t re de servitude, mais des jours de tolé
rance existants à t i l re de propriété dans un mur non mi
toyen ; 

u Attendu que l 'art . 075 du Code civil statue par application 
du principe prohibant la disposition ou jouissance d'une propriété 
au préjudice du copropriétaire par droit de mitoyenneté ; que cet 
article ne disposant point par exception . mais par application 
d'un principe général, on ne peut en inférer, par argument a 
contrario sensu, le droi t de conserver les jours de tolérance pra
tiqués dès avant l'acquisition de la mitoyenneté ; 

« Attendu que la loi a limité le droit de propriété, en concé
dant aux voisins, dans leur intérêt réciproque de bon voisinage, 
la faculté d'acquérir la mitoyenneté des murs séparalifs entre 
leurs héritages ; 

u Attendu que, si cette mitoyenneté doit s'opérer dans l'état 
existant de la propriété à acquérir, en respectant les droits acquis 
du vendeur, c'est sous la condition résolutoire résultant des 
droits éventuels du voisin qui acquiert ; 

u Attendu que les jours établis à titre de propriété, dès avant 
l'acquisition de la mitoyenneté, conformément aux conditions 
prescrites par la l o i , sans le consentement des parties intéressées 
ou de leurs auteurs, et même depuis plus de trente ans, ne peu
vent , par les effets seuls de la l o i , sans convention ni consente
ment des parties, entraîner l'extinction des droits conditionnels 
dont l'exercice facultatif est resté en suspens, et préjudicicr, à 
titre de servitude, aux droits du voisin qui acquiert la mitoyen
neté ; que celui-ci, ayant incontestablement le droit d'obstruer les 
jours de tolérance par ses constructions, doit être de même en 
droit d'en exiger la suppression par l'achat de la mitoyenneté en 
vue de faire disparaître la gêne importune de leur existence et, 
surtout, en vue de prévenir la prescription acquisilive de leur 
maintien à titre de servitude continue et apparente; qu ' i l y a l ieu 
de ne pas confondre le cas dont i l s'agit en ce qui concerne les 
jours de tolérance pratiqués dans les conditions prescrites par 
la loi et ceux qu i , n'étant point établis dans les limites de ces con
ditions, peuvent, par la prescription Irentenaire, être maintenus 
comme constitutifs de la servitude affirmative luminum, sans en
traîner la servitude négative non altius tollendi ou ne luminibus 
officiatur; 

« Attendu que le demandeur a fait l'offre de contribuer, pour 
la moitié, dans les frais de fermeture des jours dont i l demande 
la suppression ; que ces frais, itinérant à la mitoyenneté, sont une 
charge commune entre voisins; 

u Attendu que les parties sont d'accord en ce qui concerne les 
fenêtres établies dans le toit du défendeur ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal ordonne au défendeur de bou
cher, dans les dix jours de la signification du présent jugement, 
les jours qui existent dans le mur dont la mitoyenneté a été ac
quise par le demandeur, suivant acte passé devant le notaire Van 
Sulper, à Anvers, le 17 mars 1855; et, faute de ce faire, autorise 
le demandeur h faire boucher lesdits jours de tolérance, sans être 
astreint à élever des constructions sur son te r ra in ; ordonne que 
celte fermeture se fera à frais communs des parties; donne acte 
de la déclaration faite par le demandeur qu ' i l consent au maintien 
des fenêtres dites tabatières, pratiquées dans le toit de la propriété 
du défendeur, à la condition de les garnir d'un treillis de fil de 
fer. fixé, conformément à l 'art . 070 du Code c i v i l , de telle façon 
qu'on ne puisse y avoir vue sur la propriété du demandeur et 
qu'on ne puisse rien y jeter de ces fenêtres; condamne le défen
deur aux dépens. » (Du l i mars 1855.) 

O B S E R V A T I O N S . — V . analogue l'arrêt récemment r e n d u 
par la Cour de. Gand , Chambres réunies, le 11 m a i 1 8 5 4 , 
rapporté supra, p . 7 6 9 , et les autorités citées. — V . aussi 
supra, p . 748 et 749 . 

— — r - g - ^ r i — • 

QUESTIONS DIVERSES. 

P E N S I O N N A T . — C H A N G E M E N T . — C O N T R A T . — T U T E U R . 

Doit être résilié le contrat intervenu entre le tuteur et la directrice 
d'un pensionnat où il a placé sa pupille, si ce pensionnat a été 
transféré dans un autre lieu plus éloigné. 

A R R Ê T . — » Considérant qu'à l'époque de la convention de 
1850, l'appelante tenait son pensionnat dans une maison qui l u i 
appartenait à Verviers, et que la mineure Masset avait sa famille 
et sa résidence dans la même v i l l e ; que le pensionnat, étant 
transféré à Bruxelles, n'est plus dans les conditions du contrat, 
puisque les moyens de surveillance du tuteur et de communica
tion avec sa pupille deviennent plus difficiles et plus coûteux ; que 
par suite l'intimé avait le droit de faire résilier le traité; 

« Par ces motifs et ceux des premiers juges, la Cour met l'ap
pellation à néant, etc. » (Du 12 janvier 1851. — Cour de Liège. 
Aff. T I E L E M A N S c. J I A S S E T . — Plaid. J I M " C O R N E S S E , J I A S S O N . ) 

—--. 

T E S T A M E N T . A C T I O N A B I R A T O . A B R O G A T I O N . 

La loi du 50 ventôse an XIIayant formellement abrogé les Coutumes, 
l'action ab irato n'est plus réglée sous le Code civil que par les 
principes du droit commun; de manière (pic, pour qu'un testa
ment soit déclaré nul il cet égard, il faut que la raison du testa
teur n'ait pas été entière. Code c iv i l , art . 90 1 . 

J U G E M E N T . — « Attendu que, lors de la rédaction du Code, et 
en présence de la loi du 50 ventôse an X I I qui abrogeait formelle
ment les Coutumes, dont quelques-unes admettaient l'action ab 
irato, les législateurs n'ont pas cru devoir la prévoir par une dis
position spéciale; qu ' i l en résulte que ce point doit être réglé par 
les principes du droit commun ; 

» Attendu que l 'art . 901 du Code civi l règle d'une manière gé
nérale l'état moral exigé pour la capacité testamentaire; qu ' i l en 
résulte qu ' i l faut, pour qu'un testament soit nul sous ce point de 
vue, que la raison du testateur n'ait point été entière au moment 
de la confection de l'acte; 

» Attendu que les faits posés tendent, dans leur ensemble, à 
établir une grave mésintelligence entre le de cujus et les deman
deurs, mésintelligence qui aurait existé déjà plusieurs années 
avant le testament de 1840; 

« Attendu que ces faits de dissensions de famille, de démêlés 
domestiques, peuvent avoir été la cause déterminante des dispo
sitions du testateur, qui ne doit rendre compte à personne des 
motifs qui le font agir ainsi, mais ne sont point par elles-mêmes 
dénature à enlever au testateur son entière sanité d'esprit; que, 
pour produire l'incapacité morale, i l faudrait que la passion exis
tant au moment de la confection du testament fût telle qu'elle 
créait chez le testateur une privation momentanée de raison ; 

u Par ces motifs, le Tr ibunal déclare les faits posés par le de
mandeur non concluants ; en conséquence, en rejette la preuve et 
déboute ledit demandeur de ses conclusions. »(Du 27 mars 1854. 
Tr ibunal de Bruxelles.— l r c C h . — Aff. P E R O T c. Louis .— Plaid. 
M J I " N E I S S E . N , D E S M E T U A Î N É , S U O S S E . ) 

B R U X E L L E S . — I M P . D E F . V A N D E R S L A G H 5 I O L E N , R U E H A U T E , 2 0 0 . 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — DÉBATS JUDICIAIRES. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 
-Ç-^Tï—-

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE, 

Première chambre . — Présidence de M . T a n IMeenen. 

OFFR.ES R É E L L E S . B I L L E T S D E L A B A N Q U E N A T I O N A L E . V I C E 

T E N A N T A U F O N D O U A L A F O R M E . N U L L I T É C O U V E R T E . 

DÉFENSE A U F O N D . 

Le moyen de nullité tiré de la circonstance que des offres réelles ont 
été faites en billets de la flanque Nationale n'ayant pas cours 
forcé, tenant au fond du droit et ne se rattachant pas ainsi à un 
vice d'acte de procédure, n'est pas couvert pur des défenses au 
fond. Code c iv i l , art . 1257 et 1258; Code de procédure civile, 
a r l . 812 et 814. 

La nullité des offres réelles provoquée tant vis-à-vis du débiteur qui 
les a faites que vis-à-vis des eocréanciers qui ont reconnu leur 
validité, entraîne, vis-à-vis de toutes les parties, l'annulation 
du jugement qui les avait déclarées valables, alors que, au fond, 
la suffisance des offres dépend du règlement des droits de ces 
créanciers entre eux. 

( D E V I L L E R S - M A S B O U R G C . S 1 M 0 . M S E T C O N S O R T S . ) 

Le 8 n o v e m b r e 1 8 5 0 est décédé, à V c r v i e r s , le cheva l ie r 
Jacques De B io l l ey -P i rons . P a r m i les biens délaissés f i g u 
r a i t (pour les 7 / 8 e n v i r o n , d'après les défendeurs au p o u r 
v o i , Lonh ienne et consorts) un j a r d i n clos de m u r s , situé à 
V c r v i e r s , d 'une contenance de 1 , 0 3 2 mètres carrés. 

Le 2 9 n o v e m b r e 1 8 5 0 , u n cahier des charges p o u r la 
vente de ce j a r d i n et autres immeubles fu t fait pardevant 
le no ta i r e V o i s i n , à V c r v i e r s , et signé par les héritiers De 
B i o l l e y , et nommément par la dame E h i r e , comtesse De 
G o u r c y , épouse de V i l l e r s - M a s b o u r g , ainsi que par son 
m a r i , depuis demandeur en cassation. 

L ' a r t . 1 E R de ce cahier des charges por te que « les d r o i t s 
des t r o i s enfants De Gourcy à l ' i m m e u b l e vendu seront éta
bl is pa r le procès-verbal d 'ad judica t ion . » L ' a r t . 1 0 est ainsi 
conçu : « Les acquéreurs des immeubles pa ie ron t l e u r p r i x 
en l'étude et par actes d u no ta i re soussigné, etc . ; tous ces 
paiements d e v r o n t se fa i re sans re tenue , en bonnes espèces 
d 'o r et d 'a rgent au cours légal, et n o n en aucune aut re va
l e u r . » A r t . 1 1 : « L 'ad jud ica t ion p rov i so i re et celle défini
t ive a u r o n t l i e u , t an t en l'absence qu 'en présence des v e n 
deurs , q u i conviennent que ce lu i d 'ent re eux q u i y sera 
présent s t ipu le ra p o u r les absents.. . » 

L e 1 2 décembre 1 8 5 0 , ad jud ica t ion p r o v i s o i r e , et , le 
2 8 décembre, ad jud ica t ion définitive à la requête de tous 
les coïntéressés, mais en présence de De B o n h o m e - L o n -
h ienne seul , l ' u n des vendeurs , s t ipu lan t tant p o u r l u i que 
p o u r les aut res , en v e r t u d u manda t con tenu au cahier des 
charges. 

Le procès-verbal d 'adjudicat ion définitive por te que 
» les 7 / 8 p rovenan t d u défunt cheva l ie r De B i o l l e y appar 
t i ennen t a u j o u r d ' h u i à la dame De Bonhome p o u r 1 /2 et 
c l aux dames De V i l l e r s - M a s b o u r g et A n n e De Nachtegaelc 
et au comte Charles De Gourcy p o u r l ' au t re 1 / 2 , en v e r t u 
d u t e s t amen t . . . , l a nue propriété d u 1/8 res tant , don t L o n 
h ienne a l ' u s u f r u i t , appar tenant aux autres vendeurs dans 
les mêmes p r o p o r t i o n s que celles déterminées au procès-
ve rba l du 1 2 décembre p o u r la g rande ma i son , etc. » 

Le j a r d i n est ensuite adjugé p o u r 0 , 3 5 0 f r . à S imon i s , 
p r i n c i p a l défendeur au p o u r v o i . 

L e 2 3 février 1 8 5 2 , acte p o u r le paiement d u p r i x est 
passé devant le no ta i re V o i s i n ; tous les héritiers y c o m p a 
raissent , à l ' except ion de De V i l l e r s - M a s b o u r g , alors v e u f 
de la daine E l v i r e , comtesse De Gourcy . Les parts de cha 
c u n sont déterminées d 'une manière précise; i l est d i t n o 
t a m m e n t q u ' i l résulte d u procès-verbal d ' ad judica t ion que 
la pa r t de la dame De V i l l e r s - M a s b o u r g était de 4 4 8 / 3 0 7 2 
en p le ine propriété et 5 5 / 3 0 7 2 en nue propriété, d o n t 
l ' u s u f r u i t est à N . L o n h i e n n e ; q u ' i l conste de l 'acte de n o 
toriété contenu dans l'acte de mainlevée passé devant le 
même no ta i re V o i s i n , le 3 0 j u i l l e t 1 8 5 1 , que la dame De 
V i l l e r s , née De G o u r c y , a laissé pour seuls héritiers n a t u 
rels le comte Ernest De G o u r c y , son père, p o u r 1 / 4 , la 
dame A n n e De Nachtegaelc, sa sœur, et Charles , c o m i c De 
G o u r c y , son frère, p o u r les t rois autres quar t s , sauf les 
d ro i t s d ' u su f ru i t de De V i l l e r s , son m a r i , en v e r t u de l e u r 
cont ra t de mar iage passé devant M " A n c i a u x , no ta i re à N a -
n i u r , le 7 août 1 8 4 7 . Les héritiers présents donnen t ensui te 
qu i t t ance à Simonis de la somme formant leurs parts réu
n ies ; la p a r i revenant à feu la dame de V i l l e r s - M a s b o u r g , 
soit 5 0 3 / 3 0 7 2 tant en p le ine qu 'en nue propriété, s'élevant 
à la somme de 1 , 0 5 9 f r . 7 2 cent . , resta en t re les mains de 
S imonis pour la pui/cr à tpii <h droit. 

Le 5 j u i n 1 8 5 2 , S imonis o f f r i t réellement et à deniers 
découverts à tous les intéressés la somme de 1 , 0 3 9 f r . 7 2 e. 
c l intérêts, ensemble 1 , 1 1 4 f r . 1 0 cent . , en u n b i l l e t de la 
Banque nat ionale de Belg ique de m i l l e francs, u n a u t r e 
b i l l e t de la même banque de cent francs, deux pièces de 
c i n q francs, etc. 

Le 1 2 j u i n , réitération des mêmes offres, dans les mêmes 
espèces que celles désignées dans le procès-verbal d u 5 j u i n ; 
L o n h i e n n e consent à ce que le versement de la somme de 
1 , 1 1 4 f r . 1 0 cent , soit fait en t re les mains de De V i l l e r s -
Masbourg , q u i l u i t i endra compte de ses d ro i t s d ' u s u f r u i t ; 
les autres héritiers consentent également à ce que ce v e r 
sement ait l i e u en mains de De V i l l e r s - M a s b o u r g p o u r que 
ce lu i - c i jouisse de la somme en u su f ru i t , aux termes des 
condi t ions de son con t r a t de mariage de 1 8 4 7 , sans préju
dice aux d ro i t s de Nicolas Lonh ienne . De V i l l e r s - M a s b o u r g , 
n ' ayant pas c o m p a r u , la somme offerte est déposée en l a 
Caisse des consignat ions, e l l e receveur en donne q u i t t a n c e 
sans q u ' i l soit fai t m e n t i o n que la somme consignée consiste 
en b i l le t s de banque . 

S imonis a fai t assigner devant le T r i b u n a l de V e r v i e r s 
lous les héritiers en validité des offres et de la cons igna
t i o n ; subs id ia i rement , i l o f f ra i t la somme en numéraire, 
p renan t à sa charge les frais des premières offres et de la 
cons igna t ion . 

Après u n inc iden t q u i est étranger aux moyens d u p o u r 
v o i , à savoir u n i n t e r r o g a t o i r e sur faits et a r t ic les , p r o v o 
qué pa r De V i l l e r s - M a s b o u r g et tendant à établir que le 
j a r d i n v e n d u ne faisait pas pa r t i e de la succession d u che
v a l i e r De B i o l l e y , ayant été légué par un testament o l o g r a 
phe de ce d e r n i e r , d u 1 E R m a i 1 8 4 1 , à cer ta ine demoise l le 
Joséphine Haens, q u i elle-même l ' au ra i t v e n d u avec u n e 
maison p o u r 1 0 , 0 0 0 f r . , par acte sous seing privé d u 2 1 n o 
v e m b r e 1 8 5 0 , aux époux de Bonhome et aux t ro i s enfants 
De G o u r c y , De V i l l e r s - M a s b o u r g a répondu à l ' ac t ion en 
validité comme su i t : 

» Pou r que les offres réelles soient valables, i l f au t , d 'a
près l ' a r t . 1 2 5 8 , n° 3 , d u Code c i v i l , qu'elles soient faites 
de la totalité des sommes exig ib les , et que le créancier 
offre de p lus à deniers découverts la somme due ( a r t i -
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clcs 1259 , n° 5, 1237 du Code c i v i l , 812 et 814 d u Code 
de procédure c i v i l e ) . 

O r , les offres n'étaient pas de la totalité des sommes 
ducs, soi t parce que le j a r d i n n ' appar tena i t pas au défunt 
pour 7/8, mais p o u r 7/9, etc. , soit parce que Nicolas L o n -
h ienne , v e u f de M a r i c - L a m b c r t i n c B i o l l e y , était déchu de 
l ' u s u f r u i t des biens de feu son épouse, pa r sui te de la vente 
q u ' i l en a faite pa r acte devant le no ta i r e V o i s i n , le 
22 j u i n 1846 (Coutume de Liège, chap . 6 , a r t . 2 3 ; l o i d u 
17 nivôse an I I , a r t . 15, 14 et 1 6 , l o i sous l ' emp i r e de l a 
quel le i l s'est marié le 6 a v r i l 1802), ou n 'ava i t en tou t cas 
que la 1/2 de l ' u su f ru i t d u 1/9; soit enfin parce que le p r i x 
de, vente de la chose vendue ne pa r t i c ipe pas de la na tu re 
immobilière de cette chose, d'où la conséquence que le 
p r i x de ven te d u j a r d i n en question devenai t , comme v a 
l e u r p u r e m e n t mobilière, la propriété ple ine et entière de 
De V i l l e r s - M a s b o u r g . 

Ensu i t e l'écrit de conclusions se t e r m i n e a ins i : 

« At tendu , par suite, que le demandeur n'a pas offert la to
talité des sommes exigibles (art. 1238, n° 5, du Code civil) ; 

Attendu que le demandeur n'a pas fait les offres à deniers dé
couverts, vu qu ' i l les a faites en billets sans valeur légale, ce qui 
constitue non-seulement une nullité d'après les art. 1257, 1239, 
n n 5 du Code c i v i l , 812 et 811 du Code de procédure civile, mais 
ce qui constitue aussi une nullité, parce qu'elles ont été faites 
contrairement aux conditions du contrat de vente, qui portent de 
ne pouvoir payer qu'en bonnes e-pèces d'or cl d'argent (art. 1134 
cl i 155 du Code c i v i l ) . . . ; 

Sous réserve de tous autres moyens..., plaise au Tribunal dé
clarer les offres réelles et la consignation non valables, etc.; 
déclarer également non valables les offres faites à l'audience, at
tendu qu'elles n'ont pas été faites sous réserve des droits du dé
fendeur et avec offre de payer tous les frais, etc. » 

Les au t res défendeurs, Lonh iennc et consorts , admet 
tan t c o m m e suffisantes les offres du 5 j u i n 1852, ont con
c l u à la non-recevabilité, et subs id ia i rement au non- fonde
m e n t des conclusions que De V i l l e r s - M a s b o u r g s'aviserait 
de p r e n d r e con t re eux , etc. 

Le T r i b u n a l de V e r v i e r s , par jugement d u I 1 m a i 1855 , 
a prononce en ces ternies : 

J U G E M E N T . — • Dans le droi t , y a-t-i l lieu de valider les offres 
du demandeur Simonis, de mettre ce; dernier hors de cause et 
d'ordonner aux défendeurs d'instruire ultérieurement sur les pré
tentions de l 'un d'eux, De Villers-Masbourg? 

« Considérant que des espèces ont été consignées par le de
mandeur Simonis et que le montant de la consignation avec les 
intérêts a aussi été offert à l'audience à deniers découverts, les 
frais des offres antérieures c l de la consignation demeurant étran
gers à De Villers-Masbourg ; 

« Considérant que le conseil de. De Villers-Masbourg a déclaré 
ne pouvoir accepter ces dernières offres, faute de mandat; 

* Considérant que De Villers-Masbourg n'est plus reccvahle à 
contester la validité des premières offres laites en billets de la 
Banque nationale de Belgique, parce qu ' i l a d'abord défendu au 
fond, c'est-à-dire sur la quotité qui lui serait due du chef de son 
contrat de mariage avec feu la comtesse Elvire De (jourcy, ques
tion qui doit se débattre entre lui cl les légataires du chevalier 
Jacques-Alexandre-Pierrc De Biollcy-Pirons ; d'où i l suit que l'on 
peut dès maintenant mettre, hors de cause le demandeur Simonis 
en lu i adjugeant les dépens; 

f Considérant que De Villers-Masbourg doit payer provisoire
ment ces dépens, parce qu ' i l est déclaré non reecvablc dans sa 
demande de nullité des offres et que des réserves de répétition 
contre ses consorts doivent lui être accordées ; 

« Considérant que le demandeur Simonis a payé et consigné 
tout ce qu ' i l devait, ce qui est reconnu par la partie H E R L A ; 

u Par ces motifs, le Tribunal dit de Villers-Masbourg non rc-
cevable à contester la validité des offres réelles à l u i faites à la 
requête du demandeur, suivant procès-verbal de, l'huissier Schof-
fer, de Verviers , du 5 j u i n 1852; déclare ces offres valables et 
suffisantes, ensemble la consignation des deniers offerts faite à la 
caisse, c l c ; en conséquence déclare le demandeur Simonis quitte 
el déchargé, etc. ; condamne le défendeur De Villers-Masbourg 
aux dépens envers le demandeur Simonis, dans lesquels entreront 
les frais des offres et accessoires; donne acte audit De Vil lers-
Masbourg de ses réserves contre ses consorts ; met Simonis hors de 
cause, et ordonne aux autres parties d' instruire sur la part reve
nant audit De Villers-Masbourg dans le p r ix du j a r d i n ; donne 

acte des réserves de la partie H E R L A et place la cause au rôle, dé
pens réservés. » 

P o u r v o i pa r De V i l l e r s - M a s b o u r g . 
D e u x moyens de cassation sont proposés con t re ce j u g e 

m e n t . 

P R E M I E R M O Y E N . — Fausse app l i ca t ion des a r t . 175 et 186 
d u Code de procédure c i v i l e , et par sui te v i o l a t i o n des a r t i 
cles 1257 et 1258 du Code c i v i l , 812 et 814 d u Code de 
procédure c i v i l e ; v i o l a t i o n des a r t . 1134 et 1155 d u Code 
c i v i l et de l 'avis d u Conseil d 'Eta t d u 50 f r i m a i r e an X I V 
(21 décembre 1 8 0 3 ) ; v io l a t i on des d ro i t s de la défense et 
de l ' a r t . 543 du Code de. procédure c i v i l e , en ce que le de
m a n d e u r a été déclaré non reecvablc à contester la validité 
des offres réelles, et que , pa r su i te , ces offres ont été dé
clarées valables con t r a i r emen t aux prescr ip t ions de la l o i 
et des convent ions des par t ies , et sans que le j u g e a i t fai t 
d r o i t sur les moyens de défense d u demandeur . 

Pou r j u s t i f i e r ce p r e m i e r moyen de cassation, le d e m a n 
deu r a r g u m e n t a i t ainsi : 

« Le procès intenté par Simonis n'avait pour but qu'une de
mande en validité des offres réelles de la somme de 1,059 fr . 
72 cent, avec intérêts, partie du pr ix d'acquisition revenant 
d'après lu i à feu l'épouse De Villers-Masbourg. Celui-ci contes
tait cette validité d'un double chef, à savoir : 1° parce que les 
offres n'embrassaient pas la totalité des sommes exigibles; et 
2° parce qu'elles n'avaient pas eu lieu à deniers découverts, mais 
en billets de banque, contrairement à une clause formelle du ca
hier des charges. Or, le juge a déclaré De Villers-Masbourg non 
reecvablc, sous prétexte que ce dernier a d'abord défendu au 
fond en plaidant sur la quotité des offres. Mais en statuant ainsi, 
le juge a confondu les nullités de procédure avec les nullités du 
fond du droi t , les exceptions de forme avec les vices intrinsè
ques des offres. De Villers-Masbourg n'attaquait pas l'acte de 
l'huissier qui a fait les offres, mais bien les offres elles-mêmes 
qu ' i l soutenait être incomplètes à divers titres et contraires aux 
stipulations du contrat. Les deux moyens invoqués par lu i con
cernaient le fond, et, dès lors, i l importe peu qu ' i l ait développé 
le premier moyen avant le second, puisque l 'un et l'autre ten
daient au même but, celui de faire déclarer les offres nulles; i l a 
donc faussement appliqué les art. 175 et 186 du Code de procé
dure civile, c l par une conséquence ultérieure i l a violé les a r t i 
cles 1257 et 1258 du Code c i v i l , 812 c l 814 du Code de procé
dure civile, dans lesquels De Villers-Masbourg puisait incontes
tablement le droit d'attaquer la validité des offres, puisqu'ils 
exigent que les offres embrassent la totalité de la somme exigible, 
et, chose digne de remarque, le juge n'a pas même examiné le 
premier moven tiré de l'insuffisance des offres; cependant les 
conclusions étaient prises, la cause était en état; i l a donc violé 
les droits de la défense et l 'art . 545 du Code de procédure c i 
vile ; i l a violé en outre la loi du contrat, c'est-à-dire les art . 1154 
et 1155 du Code c iv i l , puisque le contrat détermine en quelles 
espèces le paiement, et par conséquent les offres, devaient se 
faire, ainsi que le décret du 50 frimaire an X I V , qui autorisait 
le demandeur à refuser eu paiement les billets de banque, aux
quels aucune loi n'a attribué un cours forcé (V. C A R R É , sur l'ar
ticle 812, Quesl. 2782). » 

Le défendeur S imonis répondait à ce p r e m i e r moyen de 
cassation comme sui t : 

« Le moyen fondé sur la nullité des offres faites en billets de 
banque au lieu de l'être en espèces était un moyen tiré de l'acte 
même, c'est-à-dire du procès-verbal d'offres du 5 et du 1 2 j u i n : 
contester de ce chef la validité de ces offres, c'était dans le fait 
contester ledit acte ou procès-verbal ; or , cet acte est évidem
ment un exploit dans le sens de l 'art . 175 du Code de procédure 
civile, c'est un acte de procédure, un aclc indispensable de la 
procédure d'offres, puisque sans l u i l'instance ne peut pas exis
ter. C'est ainsi que la Cour de cassation de France, par arrêt du 
5 décembre 1820 ( S I K F . V , 1827, 1 , 508), a décidé que la nullité 
d'un acte d'offres réelles, fondée sur ce que ces offres n'ont pas 
été faites à la personne ou au domicile du créancier, est une 
exception qui do i l être proposée avant toute défense au fond, et 
cette jurisprudence est approuvée par C A R R K - C H A U V E A U , Quest. 
759 bis, § 1 e r , et par D A L L O Z , V° Exception, n° 315. Le moyen 
dont i l s'agit devait donc être plaidé de prime abord, aux termes 
de l 'art . 175 du Code de procédure c iv i le ; or, c'est ce qui n'a pas 
eu l ieu , puisque les conclusions transcrites aux qualités du juge
ment constatent que De Villers-Masbourg a commencé par soute
n i r au fond que les offres n'étaient pas suffisantes sous le rapport 
du quantum; plaider ainsi vis-à-vis des héritiers De Biolley sur 



le quantum des offres, c'était nécessairement admettre, surtout à 
l'égard de Simonis, que les offres étaient irréprochables quant à 
la nature des valeurs offertes. 

Le Tr ibuna l , ayant ainsi accueilli la fin de non-recevoir. n 'avai t 
plus à rechercher si le mo\en en lui-même était ou n'était pas 
fondé, et par conséquent i l n 'a pu violer ni la loi du contrat, ni 
l'avis du Conseil d'Etat du 30 frimaire an X I V . Et quand bien 
même le Tribunal n'eût pas accueilli la f i n de non-recevoir, i l au
rai t encore dû repousser le moyen de nullité, par la raison que De 
Villcrs-Masbourg n'avait aucun intérêt à la faire valoir et qu ' i l 
n 'y a pas de nullité sans grief; en effet, le receveur des consigna
tions, n'ayant pas énoncé dans sa quittance avoir reçu des billets 
de banque, était tenu, le cas échéant, de rendre la somme en nu
méraire. 

Enfin le demandeur se trompe quand i l soutient que le T r i b u 
nal a omis de statuer sur le moyen tiré de l'insuffisance des offres 
et aurait ainsi violé les droits de la défense et l 'art . 545 du Code 
de procédure c iv i le ; le Tr ibunal constate en fait, et souveraine
ment, que « le demandeur Simonis a payé et consigné tout ce 
qu ' i l devait, ce qui est reconnu par la partie H E R L A , » et en par
lant de somme payée cl consignée, le considérant du juge porte 
aussi,au moins d'une manière explicite, sur les offres elles-mêmes. 
Le juge n 'a donc violé ni les art . 1257 c l 4258 du Code c i v i l , ni 
les art. 812 et 814 du Code de procédure civile. Et au surplus, 
cette appréciation du juge est des plus justes, puisque Simonis, 
après avoir payé, le 25 janvier 1852, 5,510 fr . 28 cent, et inté
rêts, ne devait plus que la somme réellement offerte,soit 1.059 fr . 
72 cent, et intérêts, d'après les calculs faits au procès-verbal 
d'adjudication par Bonhomc, en vertu du mandat qui l u i était 
conféré par l 'art . I 1 du cahier des charges. A la vérité De V i l 
lcrs-Masbourg était e n contestation avec ses covendeurs sur la 
part qui lu i était dévolue du chef de feu son épouse, niais cette 
contestation est étrangère à Simonis, et le jugement réserve à cet 
égard à De Villcrs-Masbourg tous ses droits vis-à-vis de ses co
vendeurs. » 

D E U X I È M E M O Y E N . -— La Cour n'a pas eu à s'en occuper . 
L o n l i i c n n c et consorts , autres défendeurs au p o u r v o i , ré

pondaient en résumé : 
Le j u g e m e n t n'a r i e n statué en no t r e f a v e u r ; i l déclare 

Simonis q u i t t e et déchargé envers les défendeurs et c o n 
damne De Vi l l c r s -Masbourg aux dépens envers l u i , et q u a n t 
au su rp lus , i l donne acte à De V i l l c r s - M a s b o u r g de ses ré
serves cont re ses consor ts , et en me t t an t S imonis hors de 
cause, i l o rdonne aux autres parties d ' i n s t r u i r e sur la p a r t 
revenant aud i t De V i l l e r s dans le p r i x du j a r d i n , donne 
acte des réserves de la pa r t i e H E H L A et place la cause au 
rôle, dépens réservés. 

Puisque le T r i b u n a l n'a r i e n jugé ent re le demandeur et 
nous , quan t à l 'objet d u p o u r v o i , ce p o u r v o i dirigé con l r e 
nous do i t être déclaré sans cause. 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, tiré de la fausse applica
t ion des art . 475 et 180 du Code de procédure civile, et par suilc 
de la violation des art. 1257 et 1258 du Code c i v i l , 812 et 814 
du Code de procédure c iv i le ; violation des art . 1154 et 1155 du 
Code c iv i l et de l'avis du Conseil d'Etat du 50 frimaire an X I V ; 
violation des droits de la défense et de l 'art . 545 du Code de pro
cédure civ i le, en ce que le demandeur a été déclaré non rcccvable 
à contcslcr la validité des offres réelles, et que, par suite, ces offres 
ont été déclarées valables contrairement aux prescriptions de la 
loi et des conventions des parties, et sans que le juge ait fait droi t 
sur les moyens de défense du demandeur : 

« Attendu que l'une des conditions essentielles de la validité 
des offres réelles est qu'elles soient de la somme exigible (ar t i 
cles 1257, 1258, n» 5, du Code c i v i l , 812 et 814 du Code de pro
cédure civile) ; que la nullité résultant de l'absence de celte con
di t ion n'est pas une nullité d'acte de procédure comme le serait 
celle résultant de l'inaccomplisscmcnt des formalités requises par 
l 'ar t . 08 du Code de procédure c iv i le , mais une nullité tirée du 
fond du d r o i t , à savoir d'un vice intrinsèque des offres elles-
mêmes ; que le demandeur en cassation a soutenu que les offres du 
5 j u i n 1852 n'étaient pas conformes au vœu de la l o i , eu se fon
dant nommément sur ce qu'elles étaient faites partiellement en 
billets de la Banque Nationale; qu'en déclarant que De Vi l lc rs -
Masbourg n'était plus rcccvable à contester la validité des offres 
du 5 j u i n 1852, parce qu ' i l avait défendu au fond, c'est-à-dire sur 
la quotité qui lui serait due, le jugement attaqué a faussement 
appliqué l 'art . 175 du Code de procédure civile et violé les a r t i 
cles 1257 et 1258 du Code c iv i l , 812 et 814 du Code de procé
dure civile; 

« En ce qui concerne les seconds défendeurs Lonliicnnc et con
sorts : 

« Attendu que les offres du 5 j u i n 1852 ont été faites, non 
seulement au demandeur De Villcrs-Masbourg, mais aussi aux 
seconds défendeurs Lonliicnnc et consorts, qui ont déclaré ad
mettre les offres comme suffisantes ; que l 'un des moyens soulevés 
par De Villcrs-Masbourg pour faire annuler lesdiles offres, nom
mément celui résultant de l'insuffisance de la quotité offerte, ne 
peut être apprécié qu'en déterminant la part revenant aux seconds 
défendeurs et au demandeur dans le prix de vente du j a rd in dont 
i l s'agit ; que le Tr ibunal de Vcrvicrs ayant été saisi de cette 
question entre toutes les parties, c'est à bon droit que le deman
deur a aussi dirigé son pourvoi contre les défendeurs Lonhicnnc 
et consorts; qu ' i l y a donc lieu de casser le jugement sur tous les 
points et entre toutes les parties; 

« Par ces motifs, la Cour casse et annule le jugement rendu 
par le Tr ibunal c iv i l de Verviers le 11 mai 1855; condamne les 
défendeurs aux frais de ce jugement et de l'instance en cassation; 
ordonne que le présent arrêt soit transcrit sur les registres dud i t 
Tr ibuna l , et que mention en soit faite en marge du jugement an
nulé ; renvoie la cause et les parties devant le Tr ibunal de pre
mière instance de Liège; ordonne la restitution de l'amende con
signée. » (Du 10 mars. 1854. — Plaid. M M " V A N D I E V O E T , 

M A S K E N S , F O R G E U R , D O L E Z . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la première ques t ion : V . Cass. 
F r . , 5 décembre 1820 ( S I R E V , 1820, I , 5 0 8 ) ; — Besançon, 
5 m a i 1815 (J. ou P A L . , à sa date) ; — P I G E A U , Comment., 
I I , 5 0 1 . 

Sur le caractère des exceptions péremploires : V . I l o -
D I È R E , I I , 5 9 ; — RoDir .R , sur l ' a r t . 5 du t i t . V de l ' O r d o n 
nance de 1007. 

a ^ 6 6 6 n . 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 

Première r l iaml ire . — Présidence «le I I . de Itongé. 

L 1 C I T A T I O X . C A H I E R D E S C H A R G E S . — S I G N I F I C A T I O N . — A V E 

N I R . F R A I S . 

Lorsque, ensuite d'un jugement qui ordonne ta licitalUm, te pour
suivant, au lieu de se borner à la signification du cahier des 
charges, donne avenir aux colicilants pour mettre ceux-ci en 
demeure de s'expliquer, les frais faits depuis cet acte doivent 
être mis i) la charge personnelle du poursuivant, et non à celle 
de la masse. 

( V A N V V E E R D E C . D E M U N C K E T D E R I D D E R . ) 

En exécution d u j u g e m e n t d u 4 mars 1 8 5 4 , o r d o n n a n t 
la l i c i t a l i o n ( V . Supra, p . 552) , copie d u cahier des charges 
f u t , aux termes de l ' a r t . 9 7 2 , alinéa 5, d u Code de procé
d u r e , signifiée par la pa r t i e poursu ivan te aux avoués des 
défenderesses col ic i tan tes . E n même temps, el le l e u r d o n n a 
aven i r pour v o i r o r d o n n e r q u ' i l serait procédé à la v e n t e 
sur le p ied d u cahier des charges signifié. 

A l 'audience indiquée pour p la ider la cause, l'avoué de 
l 'une des part ies défenderesses ayant déclaré n ' avo i r pas 
d ' i n s t ruc t i ons , resta en défaut de conc lu re . 

Jugement de j o n c t i o n . 
L e 8 j u i l l e t 1854, itératif défaut d u même avoué. 
Quant à la défenderesse comparante , t o u t en déclarant 

qu 'e l le n'élevait aucune difficulté sur le cahier des charges , 
el le fit r e m a r q u e r que , de la combinaison des a r t . 9 7 2 et 
975 d u Code de procédure, i l semble résulter que le p o u r 
su ivan t , après a v o i r signifié le cahier des charges, d o i t a t 
tendre les object ions et les c r i t iques de ses adversaires . 
Ceux-ci ga rden t - i l s le s i lence , i ls sont présumés accepter 
la rédaction et les condi t ions proposées. Si l e u r si lence se 
p ro longe j u squ ' au j o u r de l ' ad judica t ion préparatoire, le 
cahier des charges, teuvre exclusive jusque-là d u p o u r s u i 
van t , dev ien t irrévocablement l'œuvre c o m m u n e de tous 
les intéressés. Dans l'espèce, la demanderesse devance ses 
adversaires , e t , en l e u r faisant sommat ion de comparaître 
p o u r accepter ou p o u r c r i t i q u e r , elle les me t en d e m e u r e 
de se p rononce r . E l l e y a intérêt sans dou te . Mais s i , à l ' a u 
dience, a u c u n des défendeurs ne conteste les clauses et 
cond i t i ons , les frais de l e u r c o m p a r u t i o n et ceux d u j u g e 
m e n t q u i décrète le cahier signifié, doivent- i l s t o m b e r à 
charge de la masse? N'cst- i l pas plus jus te et p lus c o n f o r m e 
à l ' e spr i t des ar t ic les 972 et 975 de les m e t t r e à la cha rge 
exclusive de la pa r t i e poursu ivan te? C'est dans son intérêt 
q u ' i l s sont fa i t s , intérêt q u i consiste à connaître au p lus 



l o i le so r t d u cahier des charges et les i n t en t ions pacifiques 
ou hostiles des défendeurs. Mais, lo rsque ceux-c i acceptent 
p u r e m e n t et s i m p l e m e n t , eux q u i seuls peuvent a v o i r des 
difficultés à élever, à q u i seuls, dès l o r s , l ' a r t . 9 7 3 semble 
accorder la faculté de donne r aveni r p o u r y v o i r s ta tuer , ces 
frais , provoqués par l ' i n i t i a t i v e anormale d u p o u r s u i v a n t et 
faits dans son intérêt personne l , sont f rus t r a to i r c s p o u r les 
col ic i tants ; i l s ne do iven t donc pas r e t o m b e r à la charge de 
la masse. 

J U G E M E N T . — « Attendu que la dame Henriette Diant , veuve 
de F . - J . Deinunek, fait itératif défaut ; 

« Attendu qu'aucune contestation ne s'est élevée sur la rédac
tion du cahier des charges dont s'agit; que, aux termes de l ' a r t i 
cle 975 du Code de procédure civile, c'est donc à la partie deman
deresse à supporter les frais de la précaution qu'elle a prise dans 
son intérêt, en citant les défenderesses devant le T r i b u n a l ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , faisant droit entre toutes les 
parties, par suite de son jugement de jonction du 17 j u i n dernier, 
di t que la vente par lieitation de deux maisons de campagne, s i 
tuées à Laekcn, aura lieu sur le pied du cahier des charges signifié 
aux défenderesses ; condamne la demanderesse aux frais de l ' inci
dent, sauf ceux du jugement de jonction, lesquels seront suppor
tés par la partie défaillante, etc. » (Du 8 ju i l l e t 1854. — Plaid. 
M M " 1 ' V A N M O N S , M A R T O U , V A N D E X K E R C K U O V E . ) 

TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS. 

Présidence de M. Herman». 

S U P E R F I C I E . — - C O N S T R U C T I O N S . S A I S I E I M M O B I L I È R E . — B A I L 

A L O N G T E R M E . T R A N S C R I P T I O N . — R É D U C T I O N . N O N 

R É T R O A C T I V I T É . — D É P E N S . P A R T I E S U C C O M B A N T E . 

La clause réservant au bailleur la faculté d'exiger, avant l'expira
tion du bail, l'enlèvement immédiat des constructions érigées pal
le preneur, n'est point exclusive du droit de superficie. 

Les créanciers hypothécaires du propriétaire du fonds ne peuvent 
exproprier, cornine accessoires du fonds, les constructions y éta
blies par le preneur, jouissant du droit de superficie en vertu 
d'un titre transcrii antérieurement à la constitution des hypothè
ques grevant le fonds. 

Lu transcription et la rédaction des baux, suivant les art. 1 I M et 
45 de la loi du 10 décembre 1851. ne concernent point les baux 
contractés antérieurement à cette loi. 

Celui qui se réfère à justice est censé contester et doit être condamné 
aux dépens, si la demande de la partie adverse est fondée. 

( M A E S c. S I C O T Ï I . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que. à l'époque du 18 avr i l 1834, les 
constructions et plantations dont la distraction est demandée, ap
partenaient en pleine propriété aux auteurs de la demanderesse, 
intervenante sur poursuites de saisie immobilière; que, à la date 
du 15 novembre 1857, l'intervenante a acquis les mêmes biens 
du précédent propriétaire, à la charge de les enlever à la première 
réquisition du propriétaire foncier ; que le fonds, portant les con
structions et plantations de l'intervenante, lui a été loué par le 
propriétaire, partie saisie ; que ce bail, contracté par l'acte précité 
du 5 octobre 1845, a clé stipulé pour le terme de douze ans, à 
partir du 25 décembre 1815 jusqu'au 23 décembre 1837, faits 
qui ne sont point contestés par les tiers créanciers saisissants; 

» Attendu que, sous l'empire de la loi du 10 janvier 1824, le 
caractère légal du droit de superficie peut être modifié par con
vention, sauf la prohibition du terme excédant cinquante années; 
que le contrat du 15 novembre 1857 a eu pour objet la cession 
d'un droit de superficie, nonobstant la clause réservant au pro
priétaire du fonds la faculté d'exiger l'enlèvement immédiat des 
constructions et plantations y existantes à titre de droi t immobi
lier, jusqu'à leur enlèvement forcé ou volontaire; (pie les actes 
précités de 1854 et 1857, portant cession du droit de superficie, 
ont été transcrits au bureau des hypothèques, à Anvers, respec
tivement, les 5 mai 1854 et 0 avr i l 1835; que la première de ces 
transcriptions a été faite dès avant la constitution des droits hy
pothécaires des créanciers de la partie saisie, et que les cession-
naircs postérieurs sont fondés à se prévaloir des droits résultant 
de la transcription pr imit ive requise par leurs auteurs, en oppo
sant cet acte de leurs cédants aux créanciers qu i , par là, ont été 
suffisamment instruits des droits de propriété de leurs débi
teurs ; 

« Attendu que la loi du 10 décembre 1831 n'a eu en vue de 
retroagir par aucune de ses dispositions ; que cette lo i , en réglant, 
par des mesures transitoires, l'exercice des droits établis antérieu
rement, n'a point eu pour effet d'enlever des droits acquis; que 

les art . l r r et 4 5 de la même l o i , disposant pour l 'avenir, sans 
rétroactivité, le bail concédé par l'acte de 1 8 1 5 , pour le terme de 
douze ans, n'a point dû subir les formalités de la transcription et 
n'est point soumis à la réduction admise suivant l 'ar t . 1 4 2 9 du 
Code c iv i l ; 

« Attendu que les créanciers en cause n'ont point adhéré à la 
demande en distraction ; que le poursuivant, partie B R A X T S F I L S , 

a soulevé à cet égard diverses exceptions sans fondement ; que la 
partie saisie, la partie B E R R É et les créanciers Cogcls et consorts, 
représentés par M > B R A N T S F I L S , en se référant à justice, sont 
censés contester et doivent, de même que la partie poursuivante, 
être condamnés aux dépens comme parties succombantes ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , vu l 'art . 1 5 5 du Code de procé
dure civile, reçoit la partie D E C L E E R en son intervention; or
donne que les constructions et plantations se trouvant sur le ter
rain dont s'agit seront distraites de la saisie et de la vente pour
suivies ; que la saisie sera rayée, en ce qu'elle comprend lesdites 
constructions et plantations, des registres du bureau des hypothè
ques à Anvers et du greffe de ce Tr ibuna l , en vertu du présent 
jugement, dont mention sera faite à la suite du cahier des charges 
et de tous actes et procès-verbaux dans lesquels est comprise la 
dite propriété ; à quoi faire seront contraints tous conservateurs 
des hypothèques et greffiers; ordonne qu ' i l soit fait mention au 
cahier des charges que Macs, partie intervenante, a un droi t de 
bail au terrain dont i l s'agit jusqu'au 2 3 décembre 1 8 5 7 ; con
damne les parties B R A X T S F I L S et B E R N É aux dépens, etc. » (Du 
7 mai 1 8 5 5 . — Plaid. M M " B L O N D E L , C U Y L I T S . ) 

..—=s 

QUESTIONS DIVERSES. 

E N C L A V E . - - S E R V I T U D E L É G A L E . I S S U E D I F F I C I L E O U D A N 

G E R E U S E . 

Il faut regarder comme enclavé l'héritage dont l'issue sur la voie 
publique est difficile ou dangereuse. 

Néanmoins, si ces obstacles peuvent cesser par quelques travaux à 
exécuter à peu de frais, il ne doit plus être accordé de passage à 
litre d'enclave sur le fonds voisin. 

A R R Ê T . — « Attendu, quant à la partie boisée de la propriété 
des intimés, (pic celte partie, en son point de contact avec la pro
priété cultivée, présente une surface montueusc d'où l'eau, j a i l 
lissant en certains endroits, forme, vers le bas, un terrain maré
cageux ; que les choses, en cet étal, ne permettent pas de considé
rer les intimés comme pouvant facilement, et sans danger, passer 
par leur propriété cultivée pour exploiter leur petit bois; qu ' i l 
est d'autant plus rationnel de le penser ainsi qu ' i l semble que, 
de tout temps, l 'exploitation du bois a eu lieu par l'avenue des 
appelants; que le premier juge, dès lors, en considérant la partie 
boisée connue enclavée et en déclarant qu'à ce l i t re passage est 
dû aux intimés pour exploiter leur bois, a fait une saine appré
ciation du droit des colitigants; 

ii Attendu toutefois que les appelants ont posé en fait, dans 
leurs conclusions, que l'obstacle qui rend difficile, c l jusqu'à cer
tain point dangereux, le passage par la propriété cultivée pour
rait facilement être lc\é par un travail de remblai à opérer à peu 
de frais ; que cette articulation, déniée par les intimés, si elle était 
vraie, serait de nature à faire cesser la servitude légale de pas
sage à titre d'enclave; que, dans la vue de faire cesser toute i n 
certitude sur ce qu ' i l peut y avoir d'exact en ce qui louche la fa
cilité du remblai cl le peu de frais qu' i l occasionnerait, les appe
lants ont offert, en plaidant, par l'organe de leur conseil, de 
couvrir de leurs propres deniers la dépense des travaux à exécuter; 
qu ' i l y a d'autant plus lieu de la part du juge de s'arrêter à cette 
offre que, sans frustrer les principes de la matière, elle est d'une 
nature conciliante et marquée du sceau de l'équité ; 

« Par ces motifs, la Cour, avant faire droi t , ordonne aux appe
lants de s'expliquer s'ils entendent persévérer dans l'offre qu'ils 
ont faite en plaidant, à savoir de couvrir de leurs propres deniers 
la dépense des travaux à exécuter pour faire disparaître l'enclave 
de la partie boisée, et éventuellement de la mettre en conclusion; 
réajourne à cette fin la cause à l'audience du » (Du 7 février 
1 8 3 4 . — Cour de Bruxelles. — 5 E Ch. — Aff. E P O U X B A E S E N C . 

D E G O E S . — Plaid. M M " D E A G U I L A R , D E L E C . O U R T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la première ques t ion , V . Couf. : 
M E R L I N , R c p . , V " Voisinage, § 4 , n " 4 ; — Ange r s , 1 4 j a n 
v i e r 1 8 4 7 ( P A S I C R I S I E , 1 8 4 7 , 2 , 2 5 0 et la noie);—Cass. F r . , 
5 1 j u i l l e t 1 8 4 4 ( I B . , 1 8 4 5 , 1 , 8 4 0 ) ; — V . encore : Z A C H A -

I I I . E , 1 . 1 " , § 2 4 0 , note 9 . 

Sur la deuxième, V . Conf. Nancy , 2 8 j a n v i e r 1 8 3 5 . 

. — n - ' S O Q i - r - n 



P É R E M P T I O N . I N T E R R U P T I O N . D É F E N D E U R . A C T E 

E X T R A J U D I C I A I R E . 

Le délai de la péremption d'une instance n'est pas interrompu par 
la signification d'actes extrajudiciaircs entre les défendeurs, 
actes auxquels le demandeur est demeuré complètement étranger. 

A n R Ê T . — a Attendu que la demande en péremption de l ' i n 
stance a été signifiée à Osmin Gérus, le 2 3 j u i n 1 8 5 5 ; que, de
puis le 2 0 mars 1 8 3 0 , date de la dernière sommation adressée par 
Gérus aux époux de Lajonic pour qu'ils eussent à produire leurs 
pièces devant l 'expert, i l n'a été fait aucune poursuite, aucun acte 
utile de nature à entretenir l 'instance; 

» Attendu qu'on ne saurait reconnaître ce caractère aux actes 
extrajudiciaires échangés, les 1 0 c l 1 7 mars, !) avr i l et 1 3 mai 
1 8 5 1 , entre l inbcr t jeune et les époux De Lajonic, tous défen
deurs à la demande originairement introduite par Guillaume 
Gérus et reprise par Osmin Gérus, son fils ; que ces actes, rela
tifs à certaines prétentions élevées, à l'occasion du procès, par 
Imbcr t jeune vis-à-vis des époux De Lajonic, sont étrangers à 
Osmin Gérus, auquel ils n'ont pas été notifiés, et n'ont point en
tretenu l'instance ; que l'instance n'existait pas entre Imbcrt jeune 
et les époux De Lajonic, mais cuire Gérus, demandeur, d'une 
part , et, de l 'autre, De Lajonic et les héritiers de Pierre Imbcr t , 
défendeurs ; 

» Qu'un acte signifié par un défendeur à un défendeur, dans 
leur intérêt respectif, ne peut pas plus interrompre la péremption 
au profit du demandeur que ne le pourrait un acte signifié d'un 
demandeur à l'autre et demeuré étranger au défendeur; 

« Que, du principe que l'instance et la procédure sonl i n d i v i 
sibles, i l résulte seulement qu'elles ne peuvent être partiellement 
élcinlcs par la péremption, mais non que lous les actes signifiés 
entre les défendeurs sont, de dro i t , communs au demandeur; 
qu ' i l n'en est ainsi qu'aulant qu'ils l u i ont été notifiés ou qu ' i l en 
a été pris avantage contre lu i ; 

« Que, dans l'espèce, les actes extrajudiciaircs échangés entre 
Imbcr t jeune et les époux De Lajonic ne touchant qu'à leurs inté
rêts respectifs, i l leur était parfaitement loisible de les garder par 
devers eux, et que la communication qui parait en avoir été 
officieusement donnée par Imbcr t jeune à Gérus, après la de
mande en péremption signifiée par les époux De Lajonic, ne peut 
porter atteinte aux droits acquis à ces derniers ; 

« Attendu que, la péremption étant acquise, i l ne peut dé
pendre de la résistance capricieuse d 'Imbcrt jeune d'empêcher 
qu'elle ne soit prononcée; qu ' i l y est sans intérêt et sans d ro i t ; 
que, dans un acte par lu i signifié dans le procès, le 2 2 mars 1 8 4 9 , 
i l reconnaissait que Gérus était créancier, qu ' i l ne prenait contre 
lu i aucune conclusion et se bornait à se réserver tous ses droits 
en garantie contre De Lajonic pour les suites du jugement à i n 
tervenir ; que la péremption, qui coupe court aux difficultés d'une 
instance remontant au 0 j u i n 1 8 1 1 , lu i profite doue, bien loin de 
lu i préjudicicr; 

« Par ces motifs , la Cour inf i rme; déclare périmée l'instance 
introduite par exploit du 0 j u i n 1 8 1 1 , à la requête de Guillaume 
Gérus contre Pierre Imbcrt et Etienne De Lajonic. <• (Du 2 3 j an 
vier 1 8 5 Í . — Cour de Bordeaux. — Alf . D E L A J O . M E E T I M B E U T 

c. G É R U S . ) 

• - O Q S ^ Ï ^ .  

J U G E M E N T P A R D É F A U T . O P P O S I T I O N . O R D R E P U B L I C . 

Lorsqu'il n'a pas été formé opposition à un jugement rendu par 
défaut, le Tribunal ne peut, par un jugement postérieur, modi
fier la décision rendue par ce jugement. 

Le Tribunal doit d'office écarter les conclusions tendantes à faire 
modifier le jugement par défaut. 

U n j u g e m e n t par défaut reconnaissait Léger et De Backer 
c o m m e auteurs d ' u n écrit dirigé con t re Dcschamps, et i m 
primé par Sacré-Savary. 

De Backe r , sans f o r m e r oppos i t ion au j u g e m e n t par dé
fau t , conc lu t à ce q u ' i l plût au T r i b u n a l déclarer l ' i m p r i 
m e u r Sacré-Savary non rccevable et n o n fondé en sa de
mande en ga ran t i e . 

Sacré-Savary demanda à être admis à p r o u v e r que De 
Backer est l ' au teu r de l'écrit q u i faisait l 'obje t du procès. 

Descbamps c o n c l u t à ce q u ' i l plût au T r i b u n a l m a i n t e n i r 
en cause l ' i m p r i m e u r . 

Léger fit itératif défaut. 

J U G E M E N T . — « Attendu que, par jugement de ce Tr ibuna l , en 
date du 1 4 décembre 1 8 5 2 , rendu par défaut contre Léger et De 
Backer, ceux-ci ont été reconnus auteurs de l'écrit incriminé et 
responsables du dommagp causé ; 

« Attendu que la condamnation que ce jugement par défaut 
prononce restera subsister tant et aussi longtemps que ce juge 
ment ne sera pas rapporté; 

« Attendu qu'un semblable jugement ne peut être rapporté 
que sur une opposition faite conformément à l 'art . 102 du Code 
de procédure civile ou réformé sur appel, si les délais d'opposi
tion sont expirés ; 

« Attendu que le Code de procédure ne reconnaît pas d'autres 
voies pour arriver au rapport d'un jugement par défaut ; 

« Attendu que ces formalités tiennent à l 'ordre public, et ne 
peuvent être remplacées par d'autres formalités ou omises par la 
volonté des parties; que, s'il pouvait en être ainsi, i l faudrait ad
mettre également que le jugement par défaut peut être rétracté 
par la seule volonté des parties, ce qui est inadmissible; 

« Attendu que la partie G O D E C H A R L E ne justifie point d'avoir 
fait opposition au jugement par défaut prémentionné ; d'où suit 
que les conclusions prises par clic, c l tendantes à faire rétracter le 
jugement par défaut, sonl non rcccvables dans l'état actuel de la 
procédure ; 

« Attendu que la circonstance que la partie D E P O U C Q U E S a 
fait réassigner De Backer en même temps qu'elle lu i a fait signi
fier le jugement par défaut, n'a pu avoir pour effet de lu i donner 
la qualité d'opposant au jugement, et de l u i servir d'opposition ; 

« Que celte réassignation, qui n'était pas ordonnée par le juge
ment par défaut prémentionné, n'a rien changé à l'état de la procé
dure ; 

« Par ces motifs, la Cour déclare d'office la partie G O D E C H A R L E 

non rccevable, modo et forma, en ses conclusions; la condamne aux 
dépens du présent jugement. » (Du 2 5 février 1 8 3 5 . — Tr ibunal 
c iv i l de Bruxelles. — Aff. D E S C H A M P S c. S A C R É - S A V R Y E T C . D E 

B A C K E R E T L É G E R . ) 

— • T - S X » Q < ^ 

R E V U E D E S T R I B U N A U X ÉTRANGERS. 

P A S S I O N S A M O I K E I S E S D E D E I X V I E I L L A R D S . — T K M T V M U N T 

F A l ' L - N C I t l ' P l ' L G f l D T I X E A C T U I C ' E . — l : X K C l ' T I 0 5 C A P I T A L E . 

A u j o u r d ' h u i , aussi b i en que du temps de Regnard , on 
r e n c o n t r e des v i e i l l a rd s q u i , passionnés et avares, t r o u v e n t 
p la isant d ' exp lo i te r l'avidité de ceux q u i convo i t en t l e u r 
succession, et d ' ob t en i r , sur ce f ragi le espoir, la satisfaction 
g r a t u i t e de toutes leurs passions. Ces duper ies on t été de 
tous les temps, et on c o m p r e n d très-bien que nos poètes 
comiques les a ient choisies p o u r thème d 'act ion d r a m a t i q u e , 
car , en pa re i l l e matière, dupes et dupés ne va len t pas 
m i e u x les uns que les autres . 

I c i le faux se serait j o i n t à la cap la t ion , et c'est ce q u i 
t ransforme en débat c r i m i n e l une contestat ion q u i n'est 
d ' o r d i n a i r e que de la compétence des T r i b u n a u x c iv i l s . Ce 
q u ' i l y a de particulièrement r emarquab le dans celte af
fa i r e , c'est que le légataire un ive r se l , accusé en ce m o m e n t 
de cap la t ion et de faux , est u n v i e i l l a r d de 77 ans, ayant 
d i x ans de p lus que le testateur, et ayant , par conséquent, 
peu d'intérêt apparent à ob t en i r une i n s t i t u t i o n d'hérédité, 
si on ne savait combien la p l u p a r t des v i e i l l a r d s o n t , quo i 
qu ' i l s en disent , une robuste confiance en l e u r longévité. 

La Géionte de cel le t r i s te et pénible comédie était une 
femme de 08 ans, veuve , t r o p faci lement consolable, et 
q u i , jusqu'à sa m o r t , a (rainé son l o n g veuvage dans de 
honteuses et l ibe r t ines l ia isons . 

Une femme sexagénaire, q u i veut être entourée de sou
p i r an t s , a besoin, on le c o m p r e n d , p o u r réchauffer leurs 
complaisantes a rdeur s , de l e u r o f f r i r d 'autres séductions 
que celle de ses séniles appas. Aussi la veuve Joste a-t-elle 
eu recours à toutes les ressources de cette d i p l o m a t i e cau 
teleuse q u i abuse fac i lement des âmes cupides . 

La veuve Joste avai t une fo r tune de 50 à 0 0 , 0 0 0 f r . et 
n ' ava i t p o u r héritiers que des collatéraux, frères et neveux . 
Avec de parei l les ressources, el le pouva i t subven t ionne r la 
bassesse de ses a m a n t s ; mais si Géronlc a d ' inexpl icables et 
impérieuses passions, i l a u n vice i n c u r a b l e . A v a r e , i l veut 
j o u i r et ne v e u t r i e n donne r , même après sa m o r t . A i n s i 
agissait la de cujus. 

Us sont une foule q u i a r r i v e n t dans ce débat tenant à la 
m a i n u n de ces fa l lac ieux écrits don t el le était si p r o d i g u e , 
et chacun d'eux s'est longtemps considéré comme l ' h e u r e u x 
et u n i q u e prétendant de cette succession, p lus v i v e m e n t 



disputée que la m a i n de Pénélope. L'impétueuse et perf ide 
veuve a dû souvent r i r e de ces espérances qu 'e l le en t re te 
na i t a u t o u r d 'e l le , e t , c o m m e la fameuse N i n o n , elle a p u 
s'écrier en voyan t chacun de ses adorateurs : <•• A h ! le b o n 
b i l l e t qu 'a Lachàtrc. » 

T a n t de testaments et de rouer ies on t about i au t r i s te 
débat q u i amène, à 77 ans, u n v i e i l l a r d sur le banc des 
assises. A v o i r l'accusé, sa ta i l l e d r o i t e , sa contenance as
surée, son œil encore p l e i n de feu, sa bouche b ien m e u 
blée et sa tète ga rn ie de cheveux, son langage si ne t , sa 
mémoire si heureuse, on c r o i r a i t , en l ' en tendant déclarer 
son âge, q u ' i l su r fa i t de 20 années. C'est u n h o m m e fo r t i n 
t e l l i g e n t , q u i a occupé pendant longtemps des fonct ions à 
d ivers t i t res près la préfecture des Landes. 

V o i c i , d'après l 'acte d 'accusation, le récit c u r i e u x des 
faits révélés pa r l ' i n s t r u c t i o n j u d i c i a i r e : 

« Le sieur Joslc est mort à Paris, i l y a quatorze ans environ, 
laissant à sa femme Anne-Josèphc Tordeux une fortune bien su
périeure aux besoins de celle-ci. Déjà sur le déclin de l'âge, isolée 
de sa famille qui était disséminée dans le département du Nord, 
la veuve Juste devint le point de mire des convoitises qu'éveil
lait cette fortune, et q u i , empruntant le masque de l'affection, 
caressant ses faiblesses et ses caprices, se disputèrent la faveur de 
son intimité. Mais c'était une femme fantasque, clairvoyante et 
surtout habile à spéculer sur l'avidité des poursuivants de sa suc
cession. Elle distribuait autour d'elle les promesses, et aurait 
donné, au dire d'un témoin, un testament pour un dîner. Bien
tôt le légataire, dont elle n'avait plus rien à t i rer , tombait en 
disgrâce et se voyait exhérédé. 

De ces amis qui prétendaient à la dépouille de la veuve Juste, 
un seul parait avoir, à force de ruse, de souplesse et d'obséquio
sité, exercé sur cette femme une influence sérieuse, profonde; 
c'est Jean-Baptiste Lavedan, âgé de 77 ans, condamné pour vol 
en 1859, autrefois employé chez M . Pinson, architecte, qui rend 
de sa probité le plus triste et le plus accablant témoignage. L ' i n 
struction a éclairé d'un jour honteux les relations qu i , depuis la 
mort de Joste, ont existé entre deux vieillards, également ou
blieux de ce respect de soi-même que l'âge leur commandait. 

Lavedan a longtemps cohabité avec la veuve Joste, subissant 
avec la résignation d'une patiente cupidité les emportements sé-
nilcs de sa maîtresse, et cependant se laissant évincer en 1850 du 
domicile commun par la violence de celte femme qu ' i l a depuis 
obsédée de ses lettres, de ses empressements, de ses (laiteries. 

Depuis la cessation de la vie commune, malgré quelques re
tours de faveurs, la veuve Joste semblait avoir définitivement sé
paré sa vie de celle de Lavedan, dont elle parlait souvent en 
ternies pleins d'outrage el de mépris. Aux yeux de nombreux 
confidents d'une scandaleuse intimité, les chances héréditaires de 
Lavedan étaient nulles au moment du décès de la veuve Joslc, 
survenu le C décembre 1851. 

Toutefois, Lavedan p r i t alors la qualité de légataire universel, 
en vertu d'un testament olographe portant la date du 4 octobre 
1819, et qui lu i avait été remis par la défunte. I l produisit , en 
outre, une lettre datée du 5 mars 1850, timbrée de la poste, et 
par laquelle la veuve Juste, lu i rappelant l'envoi de son testament 
au mois d'octobre précédent, déclarait le confirmer en tout 
point. 

Les héritiers naturels de la veuve Joste contestèrent la validité 
de ces deux actes, et les débats engagés devant le Tr ibunal de 
première instance de la Seine signalèrent des faits de telle nature 
que le ministère public in tervint à l'audience par une plainte en 
faux. 

En effet, on avait trouvé dans les papiers de la défunte une 
note écrite et signée par elle, à la date du 4 octobre 1849, et ainsi 
conçue : 

« M . Lavedan m'a fait copier un testament pour une personne 
de sa connaissance ; je ne l 'ai pas signé. Comme je le connais assez 
fripon pour imiter ma signature, je déclare devant Dieu que je 
n'ai pas fait mon testament en sa faveur. » 

Sur la même feuille de papier et à la suite, on l i t une seconde 
note, datée du 2 novembre 1849, ainsi conçue : 

I l m'a encore fait écrire une lettre du même mois, le 28 oc
tobre, que je n'ai pas encore signée. » 

Cet avis se rapporterait à une lettre qui n'a pas été produite, 
mais qui devait être analogue à celle du 5 mars 1850. Or, quand 
on examine cette dernière lettre ainsi que le testament, on est 
frappé tout d'abord des nombreux indices qui signalent comme 
faites après coup la signature : « Veuve Joste » qui se trouve au 
bas de la lettre, et la signature : « Veuve Joste, née Tordeux, » 
qui se trouve au bas du testament, et les nom et prénoms du lé

gataire universel Jean Lavedan, intercalés dans les blancs laissés 
à la cinquième et à la dix-huitième ligne du testament. 

Ces signatures el ces noms ont été évidemment tracés avec une 
encre, plus noire, avec une plume plus fine que le corps des actes, 
et bien qu'ils offrent au premier coup d'oeil une assez grande res
semblance avec l'écriture et la signature habituelle de la veuve 
Joste, on ne tarde pas à remarquer des différences décisives. Le 
paraphe, notamment, n'a rien de commun avec celui qui se trouve 
sur toutes les pièces de comparaison. Aussi l 'expert commis à cet 
examen a-t-il déclaré que les signatures de la lettre et du testa
ment étaient fausses, que les noms et prénoms du légataire u n i 
versel, intercalés dans le testament, n'avaient pas été écrits par la 
défunte, et qu'enfin ce travail criminel était l'œuvre de Lavedan. 

Lavedan reconnaît que ses noms ont été intercalés après coup, 
mais i l soutient que c'est par la main de la veuve Joste ; i l soutient 
qu'une habitude béarnaise l u i faisait souvent prononcer et même 
écrire le v de son nom comme un h, à ce point qu ' i l signait quel
quefois Labedan au l ieu de Lavedan, et suivant l u i , la veuve 
Joslc aurait laissé des blancs pour le consulter sur la véritable 
orthographe de son nom, avant de l ' inscrire. Cette explication 
est vaine, parce qu'elle ne touche ni à la signature du testament 
ni à celle de la lettre du 9 mars 1850. Lavedan convient égale
ment que ces signatures diffèrent notablement par leur caractère 
graphique, de celles qu'offrent les pièces de comparaison, mais i l 
prétend que la veuve Joste avait une écriture très-capricieuse; 
or, le contraire est établi par les pièces nombreuses de compa
raison. 

Enfin, Lavedan repousse les présomptions si graves que la note 
trouvée dans les papiers de la veuve Joste élève contre l u i , en 
disant que cette note aura été arrachée à la faiblesse de la veuve 
Joste dans les derniers jours de sa vie, qu'elle a passés chez un 
de ses amis, nommé Pivcr, el que celui-ci aura profité du libre 
accès qu ' i l avait dans le domicile de la veuve Joste pour glisser la 
note accusatrice dans son secrétaire; mais Piver , qui n'était pas 
héritier de la veuve Joste,n'avait nul intérêt à pareille manœuvre; 
d'ailleurs, s'il avait eu la volonté et le pouvoir de faire changer 
les dernières dispositions de celle femme, i l eut été plus naturel 
de lui dicter une révocation expresse qu'une note susceptible de 
différentes interprétations. En outre, pour combiner cet expédient 
bizarre, comment aurait-il connu la date précise du testament, 
4 octobre 1819, reproduite sur la note, et comment, à deux ans 
d'intervalle, la veuve Joste aurait-elle pu retrouver le souvenir 
de celle date dans sa mémoire, affaiblie par la maladie. 

Les explications de Lavedan laissent donc subsister dans toute 
sa force la déclaration écrite, par laquelle la veuve Joste a voulu 
paralyser d'avance les manœuvres spoliatrices de cet homme, et 
la matérialité du fait concorde avec celte déclaration, puisque 
les signatures des actes incriminés peuvent être attribuées à la dé
funte. On comprend que, cédant aux obsessions de Lavedan, elle 
ait tracé pour lu i un projet de testament et un projet de lettre 
confirmant cet acte, niais que son affection pour l'accusé, fort 
affaiblie dans les dernières années de son existence, a i l refusé à 
ces deux pièces la sanction de sa signature. Si la veuve Joste avait 
eu la conscience d'avoir signé, en faveur de Lavedan, une dispo
sition testamentaire, au lieu de la dénier, elle l'aurait révoquée; 
elle connaissait à cet égard et ses droits et les moyens d'exécu
t ion, puisqu'on a trouvé dans ses papiers une formule de révoca
t ion, fournie sans doute par Lavedan. » 

I N T E R R O G A T O I R E . 

M . L E P R É S I D E N T , à l'accusé. 
D . Vous viviez dans une intimité honteuse avec la veuve 

Joste? 
L ' A C C U S É . — J'avais, i l est v r a i , consenti à habiter dans la 

même maison que Mme Joste, mais nos relations n'étaient pas de 
la nature de celles que vous dites. 

D . Comment pouvez-vous le nier? Nous avons ici des lettres 
dans lesquelles elles vous tu to ie?— R. I l est vrai qu'elle avait 
pris quelquefois celle habitude ; elle me regardait comme un ami , 
quelquefois comme un frère. 

D . Vous aviez fini par exercer sur l 'esprit de cette femme un 
grand ascendant? — R. Jamais, monsieur; personne ne pouvait 
avoir d'ascendant sur un caractère aussi fantasque et capri
cieux. 

D . I l est vrai que votre intimité était parfois pleine d'orages ; 
vous vous querelliez sans cesse? — R. Elle avait fini par me 
rendre la vie si insupportable que je l'avais quittée. 

D . Oui , mais vous conserviez toujours l'espoir d'être son léga
taire universel? - R. Elle me l'avait d i t , et après m'avoir fait 
son testament, nie l'avait confirmé plusieurs fois par lettres. 

D . I l parait au contraire qu'elle n'aurait jamais eu cette pensée 
et que, si elle paraît avoir eu pour votre personne une passion 
qu'on ne sait comment qualifier, clic n'avait que du mépris pour 



votre caractère. Vous avez abandonné depuis 50 ans votre femme 
et vos enfants. — R. Ma femme, mais non mes enfants, et je ne 
crois avoir de compte à rendre à personne de ma dernière déter
mination. 

L'accusé proteste cSHwgiqucmcnt con t re l 'accusation de 
faux q u i l u i est imputée; i l prétend que ce procès n'est 
que le résultat des manœuvres de P i v e r , chez leque l la 
veuve Joste avai t fini par se r e t i r e r et q u i l ' a u r a i t , d i t t o u 
j o u r s l'accusé, dépouillée d 'une pa r t i e de ses va leurs ac
t ives . 

E n f i n , i l est donné l ec tu re , pendant le cours de ce débat, 
de le t t res fo r t curieuses que l'accusé et la défunte échan
geaient . C'est tou t un r o m a n que cette correspondance , 
r o m a n r e m p l i de dégoûts et d'impossibilités... C 'cs t l ' h i s to i re 
d 'une passion avec ses a l te rna t ives de bouder ies et de ré
c o n c i l i a t i o n . 

E l l e appel le l'accusé tantôt mon cher petit Jean, tantôt 
m o n cher Mons ieur . 

« I I faut convenir, mon cher petit Gcan que la mitié l'intérêt 
que vous me porté né pas bien grande, elle ne vous fait pas bien 
soutîrer d'anuit de ne pas me voi r pour rester si longtemps sans 
venir savoir si je suis malade ou morte, je ne vous di t pas temps 
de choses que vous mé j 'a ime plus que vous, si je savais vous 
trouver chez vous, je ne serai pas si longtemps sans vous, voi r 

besoin de meerirc pour mainviter à aller , même pour 
r ien , vous qui avoir de si bonne jambe et jeune, vous pourrai 
bien venir vo i r la vielle qui a toujours du plaisir à vous vo i r , 

« Vous conviendré que vous vous fait bien désirer pour eslre 
obligée de vous écrire pour vous avoir. Je vous attendrai lundi si 
le temps est beau pour déjeuner, est nous irions faire un tour si 
cela peut vous faire plaisir. 

« Adieu tout à vous 

« V E U V E J O S T E . 

« Le 12 octobre 1830. » 

Plus l o i n c'est une personne blessée dans son a m o u r q u i 
cr ie et s ' indigne : 

o 11 faut que je sois venu folle pour vous écrire encore d'après 
tous les malhonnête et les méchanceté que vous me fait, moi qui 
a tant de plaisir à vous voir c l vous me le fait payer bien cher ce 
plaisir, je ne puis vous conce voi r je ne suis jamais cinq minute 
avec vous que vous me taquiné et vous me querelle me contrarie 
au point à me forcer à vous répondre et cela vient que nous dis
putons, cela est cause que depuis cinq années que je suis seul et 
vous, vous qui savoir que j 'a ime pas à disputer que cela me fait 
grand mal, pensce vous que ses bien aimable de votre parre de 
prendre une femme de soixante-huit ans pour vous servir de 
bouffon je vous demande si cela est bien délicat de votre parre, 
la dernière fois que vous venez me voir je vous di t que je suis 
souffrant aussitôt vous me cherchez dispute, je vous invite à 
manger la soupe aux choux avec moi vous me répondez que vous 
avoir une course à faire avant ; je pense que vous allais revenir 
de suite; depuis ce temps-là je n'ai pas vu personne. Je vous de
mande si vous trouve votre conduite soit très polie avec moi , ce 
qui parai que ce un plaisir pour vous que de me faire de la peine; 
pensez-vous que je ne pas assez des chagrin d'aimer un homme 
qui ne peut vous souffrir c l qui vous hais à la mort et que cet 
homme n'a jamais voulu apprécier le bon sentiment que j 'avais 
pour l u i , i l serait plus heureux et moi pas si triste si petit Jean 
voulais metre de l'au dans son vin et devenir plus doux pour moi 
c l de ne plus s'emporter pour r ien, je me ferai un plaisir de 
passer ma vie avec l u i , si fait beau tems demain que petit Jean 
voulais m'apporter la réponse i l me ferai plaisir et si ne voulais 
pas ce donner la peine de venir trouver sa grosse amie clic se 
trouvera passage Vendôme à deux heure je vous salue d'amitié la 
grosse bête. 

« V E U V E J O S T E . 

« 10 novembre. 

« I l faut convenir que je suis bien bête de ne pouvoir vivre 
sans vous voi r . I l faut mavoir enchante pour ne pas pouvoir rester 
sans vous voi r ce même un besoin, si vous me fait le plaisir de 
venir me vo i r , je vous prie de ne pas me taquiner n i me dire des 
sottise, si vous pouvais savoir le plaisir que jora i si je passe une 
journée avec vous sans recevoir des sottise. 

« Adieu, Votre amie. « 

Quelquefois ce sont des b i l l e t s courts et tendres : 

« Voici aujourd'hui quinze jours que je n'ai pas vu le petit 
Jean, je ne ce pas si les de venu mort , je veux l u i faire un peti t 

reproche de ne pas venir me voi r , si sons temps l u i permette de 
se donner la peine de venir me voi r je lu i serai aubligée, j ' a i un 
besoin de le vo i r , je trouvai le tems bien long depuis quinze 
jours de ne pas le vo i r . 

« J 'orai desirai passer la journée avec l u i . 
« 25 ju i l l e t , le jour où je suis née. 

« V E U V E J O S T E . » 

I c i ce sont les gémissements de l ' a m o u r mêlés aux p l a i n 
tes d u ca t a r rheux : 

« Je suis bien malade depuis vendredi, je ne puis quitter mon 
l i t , je souffre comme une martyre par tout mon corps surtout 
dans la poi t r ine ; je ne puis plus respirer ni par ler , je souffre je 
crache le sang et des petit verre, j ' a i comme du vi t r iole dans la 
po i t r ine ; si mes douleurs ne me quitte pas disi à trois quatre 
j o u r , moi quittera le monde pour aller à ma dernière demeure 
cela ou je ne souffrir plus, la seul chos que je regrette ce n'avoir 
pu vous plaire, je n'orais pas été aussi malheureuse, ailicu si je ne 
vous revois plus, mon dernier soupire sera pour vous, pense 
quelquefois à m o i , di t à vous-même cette femme ma bien aimé 
sons dernier soupir a été pour moi , et si j 'avais voulu jora i été 
heureux, je vous pardonne tout le mal que vous ma vais fait, 
adieu je souffre je me sans mour i r ; je bien de la peine pour vous 
écrire ce deux mots, encore adieu mon cher Labedan. 

« V E U V E J O S T E . 

« Ce mon petit laitaic qui porte ma lettre à la poste. » 

V o i c i m a i n t e n a n t un échantillon d u style a m o u r e u x de 
l'accusé; i l p a r a i t suppléer u n peu à la passion absente par 
les saill ies de l ' e spr i t : 

« Ma sœur Anne, ne vois-tu rien venir? . . . Moi , ma sœur, je 
vois venir le jour de demain qui est votre fêle. Je vous la souhaite, 
de tout cœur; fort bonne sous tous les rapports; je n'ai point de 
fleurs à vous offrir , ma sœur, bien que la saison soit favorable, 
mais à leur place j'adresserai mes vœux à votre patronne, je la 
supplierai de vous accorder de longs jours, une parfaite santé, et 
aussi de daigner apporter quelque peu d'adoucissement à votre 
humeur parfois trop revêche à mon égard. 

« En attendant, ma très-chère sœur Anne, le plaisir de vous 
vo i r , agréez les assurances de mon affectueux altachcmcut. 

« L A V E D A X . .i 

A i l l e u r s i l l u i d i t : 

« Je regrette de n'avoir pas quelques fleurs à vous off r i r ; ma 
chère Anne, je ne suis entouré que de soucis, mais soyez assurée 
que tels nombreux qu'ils soient, j ' y trouverai toujours une pensée 
pour vous, n 

A l 'audience d u 10 j u i n 1 8 5 4 , après u n résumé i m p a r 
t i a l de M . le président, le j u r y de la Seine a rapporté u n 
v e r d i c t de non culpabilité en faveur de l'accusé. 

Le 11 j u i l l e t 1852, la demoiselle Teisscire s'est engagée 
à consacrer ses talents au théâtre d u V a u d e v i l l e , pendant 
deux ans , à la c o n d i t i o n que l ' a d m i n i s t r a t i o n l u i pa ie ra i t 
4 , 0 0 0 f r . la première année et 5 ,000 f r . la seconde année. 
Comme elle se t r o u v a i t à Moscou au m o m e n t de son enga
gement , elle s'esl fai t f a i r e , pour r e v e n i r en France , une 
avance de 2 , 0 0 0 f r . , r emboursab le par douzième sur ses 
appoin tements . 

Les débuts de la demoiselle Teisscire o n l eu l i e u dans la 
Bataille de la Vie, et i ls ont également satisfait le pub l i c 
et le d i r e c t e u r . 

L ' a d m i n i s t r a t i o n d u Vaudev i l l e monte en ce m o m e n t 
une pièce nouve l l e intitulée les Vins de France, q u i d o i t 
être jouée u n i q u e m e n t par des femmes. 

Le B o r d e a u x , le B o u r g o g n e , le Champagne, les v ins 
rouges et les v ins blancs seront représentés par qu inze ac
t r i c e s ; on c o m p r e n d q u e , dans une semblable pièce, ces 
dames seront en costume de bacchantes. 

La demoisel le Teisscire a été invitée à r e m p l i r le rôle de 
la Treille de sincérité, et i l paraît que son costume se r a p 
proche singulièrement de c e l u i de la Vér i té . Pou r aug 
m e n t e r le r a p p r o c h e m e n t , les auteurs la fon t s o r t i r , n o n 
pas d ' un p u i t s , mais d ' u n tonneau q u i éclate sur la scène. 

L 'a r t i s te a trouvé son rôle et son costume t rop légers, et 
e l le les a refusés. Le d i r e c t e u r , peu touché des scrupules 
de mademoise l le Teissc i re , l 'a fait assigner devant le T r i -



b u n a l de commerce , p o u r la con t r a ind re à j o u e r le rôle en 
ques t ion , ou à l u i payer une indemnité de 10 ,000 f r . , et à 
l u i r e s t i tue r les 2 , 0 0 0 f r . q u ' i l l u i a avancés. 

L e T r i b u n a l a condamné l ' ac t r i ce . 

J U G E M E N T . — o Attendu que la demoiselle Teisseire a élé en
gagée par le directeur du théâtre du Vaudeville à des conditions 
déterminées, parmi lesquelles se trouve l'obligation pour elle de 
remplir tous les rôles en rapport avec son latent, cl de paraître 
même clans les pièces à spectacle, dans la mesure de ses moyens; 

« Attendu que mademoiselle Teisseire est entrée au théâtre 
du Vaudeville au mois de septembre 1833, cl qu'elle y avait joué 
une première pièce, à la satisfaction du publ ic , lorsqu'au mois 
d'octobre 1855, le directeur est venu lu i offrir le rôle de la Treille 
de sincérité, dans la pièce intitulée les Vins de f-'ranrc; 

« Attendu que mademoiselle Teisseire, invoquant tout à la fois 
l'inconvenance des paroles et du costume de ce nouveau rôle, n'a 
pas voulu s'en charger, et a opposé un refus formel à la somma
tion qui lui a été faite; 

« Mais, attendu qu ' i l résulte des débals que le rôle réservé à 
mademoiselle Teisseire dans la pièce nouvelle ne présenterait 
pour elle aucune situation imprévue au théâtre, et rentrerait au 
contraire dans le répertoire qui lui csl imposé par ses obliga
tions, etc. 

« Le 4 ju i l l e t , à sept heures, des détachements fournis par tous 
les régiments de la garnison de Paris se dirigeaient par demi-ba
taillons et demi-escadrons vers le polygone de Vinccnnos. Les 
forts qui entourent Paris levaient, à cinq heures du matin, leurs 
ponts-lcvis pour l iv re r passage aux détachements de leur garni
son qui devaient rejoindre les autres corps sur le terrain où de
vait être passé par les armes le chasseur Etienne Masson. con
damné à la peine de mort par le premier Conseil de guerre, le 
15 mai dernier, pour crime d'assassinat commis sur la personne 
du caporal Mcngin, du 12° léger. 

A l'occasion d'une légère punition de deux jours de consigne, 
infligée par le caporal à Masson. qui s'était refusé à replier ses 
draps de l i t , celui-ci, ayant voulu réclamer auprès de son sergent-
major et de son capitaine, avait élé éconduit sous prétexte que 
la punition n'était pas grave et qu'on examinerait plus lard sa 
réclamation. Masson se rendit à la cantine avec un camarade qui 
l'avait prié de monter la garde à sa place; i l murmura des me
naces de mort , c l , une demi-heure après, le caporal Mcngin 
tombait frappé d'une balle qui lu i avait percé le cœur. 

Depuis le rejet de son pourvoi en révision, Masson n'avait 
cessé de témoigner un profond regret de son crime et montrait 
beaucoup de résignation. Vers le milieu du mois de j u i n , Masson, 
calculant le temps qui s'était écoulé depuis le rejet de son pour
voi en révision, disait dans le chauffoir, en présence de quelques 
camarades: «Mon temps approche, et peut-être, avant vingt-
quatre heures vous ferai-jc mes derniers adieux. » On voulut le 
détourner de cette pensée, mais i l repri t la parole en disant : 
« Ecoutez ceci, mes camarades : j ' a i fait un rêve qui m'a montré 
le lundi comme un mauvais jour que Dieu a inarqué pour moi . 
J 'ai fait le coup, a joula-t- i l , un lundi , j ' a i été condamné à mort un 
l u n d i ; mon pourvoi a été rejeté un l u n d i ; et vous verrez tous 
que je mourrai un lundi , à la même heure où j ' a i tué le pauvre 
Mcngin. » 

Masson avait tellement le pressentiment de sa mort prochaine, 
et pour ainsi dire du jour où elle aurait l ieu, que vendredi der
nier, pendant l'orage, et alors que la foudre ébranlait les vitrages 
de la maison de justice mil i ta ire , i l dit à deux ou trois camarades 
qui s'entretenaient avec lu i : « Entendez-vous le tonnerre qui 
gronde et la foudre qui éclate? c'est le signal de mon heure der
nière ; on signe l 'ordre de mon exécution. » Ses camarades se 
prirent à r i re comme ils faisaient parfois pour le distraire, et 
Masson consentit à partager leur j eu . Coïncidence singulière! 
vendredi, de quatre à cinq heures, au plus fort de l'orage, le dos
sier de Masson retournait du ministère de la guerre à la première 
division mil i ta i re , avec la décision du min is i re , portant que la 
justice devait suivre son cours. Le lendemain samedi les pièces 
arrivaient au greffe du Conseil de guerre accompagnées de l 'ordre 
d'exécution qu i , à cause du dimanche, fut fixée au lundi matin. 

Hier encore, Masson parlail de ses pressentiments sur le lund i , 
mais i l étail calme c l résigné. M . l'abbé Capouillel, aumônier des 
prisons militaires, l'avait préparé à mourir chrétiennement, et on 
n'a pas oublie que, lors de la visite pastorale de l'archevêque de 
Paris dans ces prisons, M . l'aumônier avait présenté le condamné 
au prélat qu i , encore revêtu de ses ornements pontificaux, lu i 
avait donné une bénédiction solennelle. Masson s'était confessé et 
avait communié la semaine dernière. 

Ce mal in , à quatre heures et demie, au moment de son lever 

habituel, le sergent Dubedaud est allé lu i apprendre qu ' i l était 
demandé au greffe. Masson s'est habillé, et quelques minutes 
après i l était conduit à la chapelle, où M . Capouillct a eu avec l u i 
un dernier entretien. Une messe a été dite, beaucoup de condam
nés y ont assisté spontanément. A la fin de l'office, Masson, ayant 
aperçu le directeur de la prison, M . Bourgeois, l u i a tendu la 
main et l'a remercié de toutes les bontés qu ' i l avait eues pour l u i . 
Près de l u i se trouvait le nommé Lasscre, condamné à mort pour 
voies de fait envers son supérieur, dont la peine avait élé com
muée en celle de cinq ans de fers, et qui dans la prison avait sou
vent partagé son argent avec Masson. En quittant la chapelle, 
Masson l u i dit : « T u vois que j 'avais raison ; l o i , tu as cinq ans 
de fers, subis la peine avec courage; pour moi , dans une heure 
ce sera fini. » 

Masson a accepté un déjeuner à la cantine, et avant de quitter 
la prison, i l a distribué à trois prisonniers 1 f r . 50 cent, qui l u i 
restaient, puis i l est monté dans une voilure cellulaire qu'escor-
lait un piquet de gendarmes. 

A huit heures, le cortège est arrivé sur le lieu de l'exécution. 
Le piquet d'exécution, composé de douze hommes fournis par le 
12 e léger : quatre sergents, quatre caporaux et quatre soldais, 
tous les plus anciens dans leurs grades, a été placé par M . l 'ad-
judanl Mordaquc en face de la butte du polygone. 

M . le général Courand, qui commandait les troupes, a ordonné 
aux tambours d 'ouvrir le ban. Ccl ordre s'est répété sur la triple 
ligne de la troupe. 

Le condamné est descendu de la voilure cellulaire avec 
M . l'abbé Capouillct, et, accompagné de deux gendarmes qui mar
chaient derrière l u i , i l est allé se placer à l 'endroit indiqué à 
douze pas de dislance. Plusieurs fois i l a baisé l'image du Christ. 
Sur l 'ordre de M . Delat l re , commissaire impérial, i l a ôlé sa 
veste, l'a roulée sur son genou, selon l'ordonnance, et l'a remise 
au gendarme placé à sa droite. Après avoir ôlé sa cravate et dé
posé son képi, i l a demandé la permission de prendre la position 
du soldat sans armes; puis , immobile , la tète droite, i l s'est 
laissé mettre par M . l'aumônier le bandeau sur les yeux. 

Un nouveau ban avant été o u v c r l , le greffier du Conseil de 
guerre, en présence de M . Qucr, lieutenant de la gendarmerie de 
la garde impériale, juge du Conseil délégué par le Tr ibunal m i l i 
taire, conformément à la loi de brumaire an V , pour assister à 
l'exécution, a fait lecture à baule voix devant la troupe du juge
ment de condamnation. 

Aussitôt celle lecture faite. M . le commissaire impérial s'est 
retourné vers la troupe, et d'une voix forte a prononcé ces pa
roles : « Le jugement est exécutoire, i l va recevoir sa complète et 
entière exécution » Aussitôt l'adjudant a levé son épée, le piquet 
s'est mis en joue et, l'épéc s'élanl abaissée, douze balles ont 
frappé le condamné, qu i , soulevé par la commotion, est retombé 
inanimé sur le sol. 

Sur l 'ordre du commissaire impérial, le chirurgien-major et 
l'aide-major du 12 e régiment d'infanterie légère se sont approches 
pour s'assurer de la mor i du supplicié. 

Les troupes ont ensuite défilé devant le cadavre, qui a été em
porté dans un fourgon d'artillerie ; la mairie de Vincennes s'est 
chargée de faire procéder à son inhumation. 

ACTES OFFICIELS. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — A V O U É . — • N O M I N A T I O N . -

Pararcele royal du 2 7 j u i n 1 8 5 Í , le sieur Dcvos, avocat à Aude-
narde, est nommé avoué près le Tribunal de première instance 
de cetle v i l l e , en remplacement du sieur Maroy, décédé. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — A V O U É . — N O M I N A T I O N . — 

Par arrêté royal du 2 7 j u i n 1 8 5 Í , le sieur Lcschevin, avocai à 
Tourna i , est nommé avoué près le Tribunal de première instance 
de celte vi l le , en remplacement du sieur Hcquet, démissionnaire. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — A V O U É . — D É M I S S I O N . — 

Par arrêté royal du 2 7 j u i n 1 8 5 4 , la démission du sieur Dcs-
eamps de ses fonctions d'avoué près le Tr ibunal de première i n 
stance de Tourna i , est acceptée. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — D É M I S S I O N ' . — Par 

arrêté royal du 9 j u i n 1 8 5 4 , la démission du sieur Mulle, de ses 
fonctions de juge suppléant à la justice de paix du canton de 
Thie l t , csl acceptée. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . — Par 

arrêté royal du 1 9 j u i n 1 8 5 4 , le sieur Liefmans, ancien juge sup
pléant près les justices de paix des 1 E R et 2 E cantons d'Audcnarde, 
est nommé juge suppléant à la justice de paix du canton d'Audc
narde, en remplacement du sieur Raepsact. 

B R U X E L L E S . — I M P . D E F . V A N D E R S L A G H M O L E N , R U E H A U T E , 2 0 0 . 
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J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Première chambre . — Présidence de .11. De l*age. 

D I V O R C E . J U G E M E N T S P R E P A R A T O I R E S . A P P E L . R E C E V A 

B I L I T É . D O M I C I L E . D É C L A R A T I O N D E R E C E N S E M E N T . 

\c sont pas purement préparatoires, mais bien susceptibles d'appel, 
les jugements rendus, eu matière de divorce, en exécution des 
art. 210 et 215 du Code civil. 

L'enfant mineur non émancipé a son domicile che-sou père, et le 
conserve aussi longtemps qu'il n'a pas manifesté l'intention de 
le changer et établi une habitation réelle dans un autre lieu. 

L'inscription au registre de recensement ne peut seule suffire pour 
attribuer un domicile légal. 

( B O U T M V c. B O U T M V . ) 

La dame B o u t m v , née E m i l i e B u r d e t t , présenla, le 
28 j u i l l e t 1853 à M . le président d u T r i b u n a l c i v i l de 
B r u x e l l e s , une demande en d ivo rce , détaillant les faits sur 
lesquels elle se fonda i t . El le y déclarait son m a r i domicilié 
à B r u x e l l e s , bou leva rd de l 'Observa to i re , n " 5 ; aussi c'est 
là que la requête fut notifiée. 

Le m a r i ne c o m p a r u t pas. U n j u g e m e n t r e n d u par défaut 
le 5 août accorda à la demanderesse la pe rmiss ion de c i t e r ; 
ce j u g e m e n t fut encore signifié au b o u l e v a r d de l 'Observa
t o i r e , n " 3. 

L e 20 oc tob re , nouveau j u g e m e n t q u i renvoie les part ies 
à l 'audience p u b l i q u e d u 17 n o v e m b r e ; nouve l le s ign i f i ca 
t i o n de ce documen t a ins i que de diverses pièces, au même 
l i e u . 

A u 20 n o v e m b r e , le T r i b u n a l donne itérativement dé
faut con t re B o u t m v , admet la demanderesse à la p reuve des 
faits cotés, et , s tatuant sur les mesures proviso i res p r o v o 
quées par la dame B o u t m v , autorise cel le-ci ù résider chez 
sa mère, d i t que r e n i a n t issu d u mar iage restera p r o v i s o i 
r e m e n t confié à ses soins, etc. 

Comme les précédentes, la s ign i f ica t ion con t inua d'être 
fai te à la maison prémentionnée; comme l 'hu iss ie r n ' y 
t r o u v a i t n i l'assigné, n i ses parents , n i ses se rv i teurs , i l r e 
m e t t a i t chaque fo is , sur le refus des v o i i n s de recevoi r les 
e x p l o i t s , les not i f ica t ions à l'hôtel de v i l l e . 

L'enquête fu t fai te , le 50 décembre en l'absence d u m a r i , 
e t , après la clôture, le T r i b u n a l r envoya les par t ies à une 
audience subséquente. 

A p p e l de la p a r t du m a r i , q u i sou t i n t que son d o m i c i l e 
avai t été faussement indiqué b o u l e v a r d de l 'Oserva to i re , 
n° 5, et que toute la procédure deva i t être annulée. 

Devan t la Cour , l'intimée p la ida que les j ugemen t s 
des 5 août et 20 oc tobre , étant p u r e m e n t préparatoires, 
n'étaient pas susceptibles d 'appel ; que le j u g e m e n t d u 
20 n o v e m b r e , n ' ayant fa i t qu ' adme t t r e la p reuve des faits 
posés et réservant d ' a i l l eu rs tous ses d ro i t s à l ' appe lan t , 
n ' ava i t f a i t aucun g r i e f à ce d e r n i e r ; que , dans tous les cas, 
i l ava i t reçu son exécution par l'enquête d i rec te . 

L ' appe lan t répondait que la procédure en d ivo rce n ' ad 
m e t pas la vo ie d 'opposi t ion aux j ugemen t s par défaut (ar
t ic les 263 et 2G5 combinés). Ces j ugemen t s ne peuvent être 
attaqués que par la voie d 'appel . Cass. F r . , 8 j u i n 1 8 0 8 ; 
A i x , 7 mar s 1 8 0 9 ; Par i s , 21 j u i l l e t 1 8 0 9 ; A i x , 7 m a i 1810; 

N i m e s , 24 j a n v i e r 1812 ( R É P . J . D U P A L . , V " Divorce, 
n"» 2 8 8 , 289 ) . 

Si l ' appelant avai t connu dès l ' abord cette procédure v i 
cieuse, i l au ra i t élevé immédiatement devant le p r e m i e r 
j u g e le m o y e n q u ' i l présente à la Cour . I l au ra i t d i t à sa 
femme : Vous procédez par s u r p r i s e ; vo t re procédure est 
n u l l e ; je ne suis pas va lab lement assigné. 

Forcé de présenler ce m o y e n devant la Cour , i l n 'a t taque 
pas les jugements don t appel comme préparatoires, mais 
comme reposant sur une procédure entachée d 'un v ice de 
forme iitis-dècisoire. 11 soumet en u n mo t à la Cour une 
except ion q u i do i t anéantir la procédure. 

A u f ond , la procédure suivie contre l 'appelant reposai t 
sur une déclaration d u commissaire de po l i ce , en date d u 
25 j u i l l e t 1 8 5 5 , de laquel le résultait q u e , Eugène 
« B o u t m v , né à Jume t , Agé de 25 ans en 1842 , figurait i n -
i ! s c r i l au regis t re de recensement de 1842 avec ses pa-
« r c n l s , bou l eva rd de l 'Observa to i re , n" 5, d'où i l n ' ava i t 
« fa i t aucune déclaration de changement de d o m i c i l e 
« jusqu'à ce j o u r . 

Cette i n s c r i p t i o n de recensement, d isa i t l ' appe lan t , n'est 
pas une déclaration de d o m i c i l e . On ignore par q u i el le a 
été fa i te , et elle est évidemment le résultat d 'une e r r e u r d u 
commissaire de po l ice . 

A cette déclaration concernant le recensement de 1 8 4 2 , 
l 'appelant en opposait une au t re re la t ive au recensement de 
1 8 4 0 . Dans ce d e r n i e r documen t , le commissaire de po l ice 
déclare que l 'appelant a été recensé au b o u l e v a r d de l ' O b 
servato i re , n° 4 5 . 

C'est là en effet que l ' appelant était domicil ié; la ma i son 
n° 45 appar t i en t à ses parents ; son père y est m o r t en 1840 ; 
et, à l 'occasion des pub l i ca t ions de son mariage avec l ' i n 
timée, l 'appelant assignait à l 'off icier de l'état c i v i l le n° 43 
comme son véritable d o m i c i l e , etc. 

La Cour a annulé la procédure. 

A K K È T . — o Sur les fins de non-rceevoir contre les appels des 
trois jugements : 

« Attendu que la procédure en matière de divorce est sou
mise à des règles spéciales ; 

« Attendu que les jugements rendus aux termes des ar t . 240 
et 245 du Code civi l ne peuvent être considérés comme jugements 
purement préparatoires, mettant simplement la cause en état 
d'être jugée, parce que ces dispositions sont indispensables et 
fondamentales pour la poursuite de l'action en divorce, laquelle 
devrait être écartée si ces dispositions se trouvaient entachées 
d'un vice qui doit en entraîner la nullité; qu'exerçant ainsi une 
influence décisive sur toute la procédure ultérieure et décidant 
des points préliminaires, la partie défenderesse a tout intérêt à 
pouvoir attaquer de suite par voie d'appel des jugements q u i , 
annulés plus tard, entraîneraient nécessairement tout ce qu i au
rait été fait postérieurement, et rendraient inutiles les frais o r d i 
nairement assez considérables qui auraient été faits pour arr iver 
nu jugement définitif, d'où résulte que l'appel des jugements des 
5 août et 20 octobre 1855 est rcccvable; 

« Quant au jugement du 26 novembre 1853 : 
« Attendu que ce jugement reconnaît la pertinence des faits 

allégués par la demanderesse en divorce, et l'admet à en submi-
nislrcr la preuve; que, par conséquent, i l est interlocutoire et, 
comme tel , susceptible d'appel avant le jugement définitif ; 

« Attendu que cet appel ne peut être repoussé pour défaut 
d'intérêt dans le chef de l'appelant, puisqu'il est évident qu ' i l l u i 
importe au plus haut point de contester la pertinence des faits 
admis ou d'en démontrer de suite le non-fondement, aux fins 
d'arrêter toute poursuite ultérieure de l'action en divorce; 

» A u fond : 



« Attendu que le grief principal que l'appelant articule contre | 
les trois jugements dont i l a interjeté appel, consiste en ce que 
toutes les significations d'assignations, de jugements ou d'autres 
actes, auraient été faites, non à sa personne ou à son domicile, 
mais à une maison, boulevard de l'Observatoire, n° 5, qui l u i est 
étrangère ; 

« Attendu que l'enfant mineur non émancipé a son domicile 
chez son père (art. 108), et qu ' i l le conserve aussi longtemps 
qu ' i l n'a pas manifesté l ' intention de le changer et établi une 
habitation réelle dans un autre lieu (art. 105 du Code civil) ; 

« Attendu qu ' i l ne conste pas d'une manifestation de telle i n 
tention de la part de l'appelant; que sa résidence dans diverses 
garnisons ne peut non plus être prise en considération; 

« Attendu qu ' i l ne conste pas non plus que ce serait sur sa 
déclaration qu ' i l aurait été porté, en 1842, au registre du recen
sement comme habitant, avec ses parents, boulevard de l'Obser
vatoire, n" Si ; que, dans tous les cas, l ' inscription au registre de 
recensement ne peut seule suffire pour attribuer un domicile 
légal ; 

« Attendu qu ' i l est établi que l'appelant a toujours été inscrit 
comme habitant la maison occupée par ses père et mère ; qu'ainsi, 
en 184-0, i l est inscrit au registre de la population de la ville de 
Bruxelles, chez sa mère, boulevard de l'Observatoire, n° 4 3 ; 

o Attendu que l ' intention de conserver son domicile chez ses 
père et mère se manifeste par divers actes émanés de l'appelant 
que viennent confirmer les déclarations faites à la police lors des 
recensements ; qu'en effet, i l est établi que, lorsqu'il s'est présenté 
en 1846 à l'officier de l'état civi l de la commune de Kaiu pour 
faire procéder aux publications de son mariage avec l'intimée, i l 
s'est dit domicilié à Bruxelles, boulevard de l'Observatoire, n° 43, 
chez son père q u i , depuis longtemps, avait quitté le n° ii pour 
s'établir au n" -43 ; 

« Que, le 20 juillet de la même année, i l assignait la maison 
boulevard de l'Observatoire, n" 45, comme le lieu de paiement 
d'un billet souscrit par l u i . et que c'est à ce domicile que le pro
têt à défaut de paiement a été fait le 2 août 1846 par l'huissier 
Devaddcr ; 

« Qu'au H février 1848. l'appelant et l'intimée ont accepté 
tous deux une traite de 2,000 fr . , tirée sur eux de Tournai par 
la veuve Boutmy, payable à Bruxelles, boulevard de l 'Obscnu-
loirc, I I ° 45 ; 

u Attendu qu ' i l résulte de ces circonstances, dont quelques-
unes ne pouvaient être ignorées de l'intimée, que l'appelant 
n'avait fait aucune déclaration pour établir son domicile au n" '>, 
boulevard de l'Observatoire, où ont été faites les significations et 
assignations, et qu ' i l a continué à considérer comme son domi
cile légal celui que prenait son père, domicile qu i . en 1810. se 
trouvait avoir été transféré au n" 13, même boulevard, et que 
l'appelant a conservé jusqu'à ce jour , comme conste de l'acte 
d'appel signifié en cause le 5 janvier 1834; 

« Attendu que toute assignation doit être faite à personne ou 
à domicile (art. 08 du Code de procédure), à peine de nullité 
(art. 70); 

« Attendu que l'assignation donnée à l'appelant pour compa
raître devant M . le président. co:i nie pour comparaître devant 
le Tribunal a été donnée à l'appelant à un prétendu domicile 
boulevard de l'Observatoire, n" !> ; qu'elle est donc frappée d'une 
nullité radicale qui doit entraîner celle des actes qui en ont été 
la conséquence et ainsi des (rois jugements dont appel; 

.i Par ces motifs, la Cour, M . le premier avocat général Ci.o-
Q U E T T E entendu en son a\is conforme, sans s'arrêter aux excep
tions de non-recevabilité et de défaut d'intérêt opposées par l ' i n 
timée, lesquelles sont rejetées comme non fondées, déclare les 
appels rccevables, et, y faisant droit , déclare nulles les significa
tions faites à l'appelant boulevard de l'Observatoire, n" îi ; par 
suite, met à néant les jugements des "i août, 20 octobre et 26 no
vembre 18i>5, ainsi que tout ce qui s'en est suivi ; ordonne la 
restitution de l'amende consignée, c l , v u la qualité des parties, 
compense les dépens. » (Du 8 j u i n 1854. — Plaid. M M " L A V A L -

I . É E , SCHOFFENIELS, ScHOLLAERT.) 

COUR D'APPEL DE BORDEAUX. 

Première chambre . — Présidence de M . I lou l l c t . 

I N T E R V E N T I O N . C O N C L U S I O N S D ' A U D I E N C E . T A R D I V E T É . 

P L A I D O I R I E S C O M M E N C É E S . — É C R I T U R E P R I V É E . — V É R I F I C A 

T I O N . E X P E R T I S E . E N Q U Ê T E . N O U V E L L E E X P E R T I S E . 

N'est pas reccvable l'Intervention formée par simples conclusions 
verbales prises à l'audience. 

Est tardive et, dès lors, non reccvable l'intervention formée après 
les jtlaldoirics commencées ou dans le temps qui précède l'au

dience ci laquelle elles ont élë renvoyées pour la continuation 
des débats. 

Après une vérification d'écriture privée par experts, le juge lient, 
rejetant l'expertise, ordonner la vérification par témoins. Il 
peut même ordonner, en outre, une expertise nouvelle. 

( C A X T E L O U P C . D E V I L L E N E U V E , D E L A C O M B E E T P E V R É . ) 

La veuve Peyré m o u r u t le 5 septembre 1842 , laissant 
u n testament o lographe du 17 février 1817. 

En v e r t u de ce testament De V i l l e n e u v e et sa f emme, 
Félicité Fauchcy De Lacombe se firent envoyer en posses
sion par ordonnance du président d u T r i b u n a l de La Réole. 

Le 51 octobre 1842, la poste de Cast i l lon reçut u n pa
que t cacheté, avec la susc r ip t ion à M. Bonnet, notaire 
royal à Vélinnes, par Castillon. Dans ce paquet se t r o u 
vaient une l e t t r e a n o n y m e et sans date, et u n au t re paquet 
p o r t a n t : Pour être remis à M. Bonnet, notaire à Vélin
nes, après ma mort. Février 1840. P E Y R É , née De Fau-
chey. Dans ce second paquet était une pièce couver te de 
deux bandes croisées, sur lesquelles on l i sa i t : Mon testa
ment. — P E Y R É , née De Fauchey. 

Par ce d e r n i e r acte, la veuve Peyré laissait la plus grande 
par t ie de sa fo r tune à E d m o n d Cante loup. 

Ce d e r n i e r assigna les héritiers nature ls de la défunte 
en délivrance des legs à l u i fa i ts , et les conjoints De V i l l e 
neuve en délaissement des biens don t i ls s'étaient mis en 
possession. 

Légataires universe ls en v e r t u du testament d u 17 février 
1817, les conjoints De V i l l e n e u v e sou t in ren t qu ' i l s repré
sentaient seuls lu succession. Les héritiers na ture ls devaient 
donc être mis hors d ' instance. C'était avec les seuls léga
taires universels que pouva i t être débattue la validité de 
t o u t testament postérieur à ce lu i de 1817, et , dans l'espèce, 
celle du testament don t exc ipa i t le demandeur Cante loup . 
A cet égard, les conjoints De Vi l l eneuve déclarèrent mé
connaître récriture c l la s igna ture de l'écrit d u 5 fé
v r i e r 1840. 

Quan t aux héritiers na tu re l s , Fauchey-Dc Lacombe et la 
dame Hélène Fauchcy-De Lacombe, i ls ne dénièrent l 'écri
t u r e d 'aucun des deux testaments l i t i g i e u x . Toutefois i l s 
r e q u i r e n t acte des réserves qu ' i l s entendaient faire v a l o i r 
l o r s q u ' i l aura i t été définitivement statué sur le mérite de 
la pièce p r o d u i t e par Cante loup . 

Le 17 août 1 8 4 5 , le T r i b u n a l de La Réole o r d o n n a , 
avant faire d r o i t , et en ma in t enan t en cause les héritiers 
légitimes, que par t ro i s experts i l fût procédé à la vérifi
cat ion de l'écriture et de la s ignature d u testament d u 
5 février 1840. 

Le r a p p o r t des experts e x p r i m a l ' o p i n i o n que l'écriture 
et la s ignature n'émanaient pas de la veuve Peyré . 

Devant le T r i b u n a l , Cante loup sou t in t que ce rappor t 
était le résultai de l ' e r r e u r ou des préoccupations des 
exper ts . Tons les fai ls de la cause, et i l en a r t i c u l a i t seize 
avec offre de p r e u v e , a t t r i b u a i e n t forcément à la de eu jus 
le testament de 1840. Le demandeur conc lu t donc à une 
nouve l l e exper t i se ; s u b s i d i a i r e i n e n t , i l o f f r i t de p r o u v e r 
par témoins que la veuve Peyré avai t f a i t , écrit et signé le 
testament incriminé. 

Les défendeurs De V i l l e n e u v e contestèrent l ' admi s s i b i 
lité d 'une expert ise n o u v e l l e , et s u r t o u t celle de la p reuve 
t e s t imon ia l e . 

Les p la ido i r i e s commencèrent sur ces prétentions respec
t ives . 

A l 'audience du 21 février 184o , au m o m e n t où le con
seil d u demandeur Canteloup a l l a i t répliquer, un avoué 
déclara se cons t i tuer p o u r Albéric Peyré et demanda , p a r 
s imples conclusions verbales , à i n t e r v e n i r dans l ' instance 
p o u r répondre à diverses a r t i cu l a t ions de la p l a i d o i r i e d u 
demandeur . 

L 'audience fu t levée et renvoyée à u n au t re j o u r . 
Le 24 févr ier , par requête d'avoué à avoué, Albéric 

Peyré demanda à être reçu p a r t i e i n t e rvenan te et conc lu t à 
des dommages-intérêts con t re Canteloup et Fauchcy -De 
Lacombe p o u r in ju res et d i f famat ions pa r eux proférées à 
son égard, soit dans les p l a ido i r i e s , soit dans les écrits d u 
procès. 

Su r cette i n t e r v e n t i o n , Cante loup s'en r e m i t à j u s t i c e , 



sous réserve de tous ses d r o i t s au f o n d ; niais Fauchcy-Dc 
Lacombc p la ida la non-reeevabililé, en s 'appuyant sur l ' a r 
t icle 5 4 0 d u Code de procédure. 

Le 2(1 février 1 8 4 5 , le T r i b u n a l de La Réole a d m i t les 
conclusions de Fauehey-Dc Lacnnibe et o rdonna de passer 
ou t re i i la c o n t i n u a t i o n des débats sur la contestat ion p r i n 
c ipale . 

Revenues à l ' aud ience , les part ies p r i m i t i v e s r e p r i r e n t 
l eu r s moyens sur le résultat de l 'expert ise et sur l ' admis 
s ion d'une seconde vérification par experts ou pa r témoins. 

Le 5 j u i l l e t 1 8 4 5 , j u g e m e n t q u i refuse la nouve l l e exper
t ise, mais admet Cantc loup à la p reuve des seize faits q u ' i l 
avai t articulés. 

A p p e l d u j u g e m e n t d u 3 j u i l l e t par De V i l l e n e u v e c o n 
t re Canteloup et Fauchcy-Dc Lacombc . 

I l ne s'agit pas de savoi r , d i s a i t - i l , si la veuve Peyré 
a fai t ou avait l ' i n t e n t i o n de faire un tes tament , mais b i en 
si l'écrit p r o d u i t est réellement écrit et signé par e l le . Ce 
fai t ne peut se p r o u v e r pa r témoins; des experts peuvent 
seuls en décider. La preuve t es t imonia le n'est donc pas 
r ccevab lc ; les faits articulés dans cet objet ne sont n i per 
t inents n i admissibles . 

A p p e l par Albéric Peyré d u j u g e m e n t d u 2 0 février q u i 
avait déclaré son i n t e r v e n t i o n non rccevablc . Formée en 
temps u t i l e , puisque l ' i n s t r u c t i o n n'était pas achevée, elle 
au ra i t dû être admise. S i , dans la f o r m e , la première était 
i r recevable , étant faite par s imples conclusions verbales, la 
seconde se t r o u v a i t régulièrement i n t r o d u i t e par requête 
d'avoué. Cette deuxième demande du 2 4 février ne se p r o 
duisa i t pas t a r d i v e m e n t , puisque l ' instance était pendante , 
l ' i n s t r u c t i o n inachevée, les débats renvoyés à une audience 
su ivan te . Que l r e t a rd appor ta i t - e l l e au j u g e m e n t de la 
cause p r inc ipa le? 

E n f i n , appel inc ident pa r Canteloup du jugement d u 
3 j u i l l e t q u i l u i in f l igea i t g r i e f : 1 ° en ne déclarant pas hic 
et mine bon et valable le testament du 5 février 1 8 4 0 ; 
2 " en repoussant la seconde vérification par exper ts . 

A R R Ê T . — En ce qui concerne l'appel interjeté par Albéric 
Peyré du jugement du 2 0 février 1 8 1 5 : 

o Attendu que des conclusions avaient été prises par toutes les 
parties qui étaient dans l'instance; 

« Que, par conséquent, la cause était en étal d'être jugée, 
lorsque Albéric Peyré demanda verbalement à intervenir ; 

« Que, sous ce premier rappor t , i l était non rccevablc, parce 
que sa demande était tardive, et qu'elle n'était pas formée par 
requête ; 

ii Attendu que, si le Tr ibunal a continué l'affaire à une autre 
audience et s i , à cette dernière audience, Albéric Peyré a pris 
des conclusions écrites, signifiées le 2 4 février, i l est certain que 
la cause avait élé mise en état par les précédentes conclusions des 
parties, c l que la demande en intervention était de nature à re
tarder le jugement du procès, ce qui était contraire à l 'art . 3 1 0 
du Code de procédure c iv i le ; d'où i l suit que c'est avec juste 
raison que les premiers juges ont déclaré Albéric Peyré non rc
cevablc dans son intervention; 

« Quant à l'appel principal des époux De Villeneuve : 
« Attendu que la vérification d'écriture d'un acte; sous seing 

privé peut être faite tant par des experts que par des témoins ; 
« Attendu qu'un rapport d'experts n'est qu'un avis qui doit 

être ultérieurement apprécié par le juge qui l'a ordonné; 
« Que, en présence de toutes les circonstances de la cause, le 

Tr ibunal de La Réole a eu de justes motifs pour ne pas adopter le 
rapport des experts et pour ordonner la preuve des faits qui sont 
articulés dans son jugement ; 

« Que ces faits, prouvés qu'ils fussent, seraient de nature à 
avoir une grande influence sur la décision de la contestation; 

» Qu'ils sont pertinents et admissibles; que, par conséquent, 
le Tr ibunal a pu en ordonner la preuve; 

« Attendu que, sur les quatre faits articulés par les époux De 
Villeneuve, dans les conclusions subsidiaires qu'ils ont prises de
vant la Cour, le second porte sur des circonstances vagues et i n 
certaines, dont la preuve n'est pas admissible; 

« Qu ' i l y a l ieu , au contraire, d'admettre celle des I e r , 5 ° et 
4 « faits; 

u Quant à l'appel incident des époux Canteloup et dans le chef 
qui est relatif à la nomination de trois nouveaux experts pour la 
vérification de l'écriture du testament en litige : 

» Attendu que, quelles que soient l'importance et la gravité 
des circonstances et des considérations morales respectivement i n 

voquées, la justice ne peut négliger aucun moyen pour éclairer 
sa religion ; 

< Qu ' i l y a l ieu, pour ce motif, d'ordonner un nouveau rap
port d'experts ; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant sur les instances jointes, 
met au néant l'appel principal interjeté par Albéric Peyré du 
jugement du Tr ibunal c iv i l de La Réole, du 2 0 février 1 8 1 5 ; or
donne que ce jugement sera exécuté suivant sa forme et teneur; 
met au néant l'appel principal interjeté par les époux De V i l l e 
neuve du jugement du 5 ju i l l e t 1 8 4 5 ; ordonne que ce jugement, 
quant à la preuve par lu i ordonnée, sera exécuté suivant sa forme 
et teneur; permet aux époux De Villeneuve de prouver, tant par 
titres que par témoins, les 1 E R , 5 E et 4 E faits articulés dans leurs 
conclusions subsidiaires; faisant droit de l'appel incident interjeté 
par les époux Canteloup, du chef du même jugement qui a dé
claré n'y avoir lieu d'ordonner une nouvelle expertise, ordonne 
qu ' i l sera procédé à la vérification des écriture et signature du tes
tament olographe attribué à la dame Peyré, daté du 5 février 
1 8 1 0 , sur les pièces de comparaison déjà convenues entre les 
parties; qu ' i l sera également procédé à la vérification de l'écri
ture cl des signatures des deux bandes de papier ou enveloppes 
dudi l testament; pour, ce fait, ou faute de ce faire, être ultérieu
rement statué ce qu ' i l appartiendra.» (Du 2 3 ju in 1 8 1 0 . — Plaid. 
MS1 C S

 D F . S È Z E , V A I C I I E U , C A N T E L O U P (d'Auch), D E L P R A T , M É R A N . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Cette décision, d 'une date déjà an
c ienne, nous a p a r u cependant intéressante à r e p r o d u i r e , 
par ce m o t i f que , quo ique statuant sur des matières très-
i m p o r t a n t e s , aucun r ecue i l de j u r i s p r u d e n c e , au t re que la 
Gazette des Tribunaux, X X I I , p . 1 5 8 1 , n" d u 5 0 octobre 
1 8 4 0 , n'a songé à la r e c u e i l l i r . C'est en v a i n que nous l 'a 
vons cherchée dans la P A S I C H I S I I : F R A N Ç A I S E , dans le J O U R N A L 

O U P A L A I S , dans le R É P E R T O I R E nu J O U R N A L D U P A L A I S , dans 
le R E C U E I L P É R I O D I Q U E de M M . D A I . I . O Z , et même dans le 
t . X X I X , q u i v i en t de paraître, de l e u r N O U V E A U R É P E R 

T O I R E , V° Intervention. 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 

Première chambre . - Présidence de M . de Dobbclecr. 

D I V O R C E . F A I T S A N T É R I E U R S A U M A R I A G E . F A I T S C O N 

T R A I R E S A L A L É G I T I M I T É D ' L ' N E N F A N T . I R R E C E V A B I L I T É . 

F A I T S N O U V E A U X . P R É C I S I O N . 

Est non rccevablc lu jircuve offerte, à l'appui d'une demande en di
vorce, de faits antérieurs au mariage, ainsi que celle des faits 
qui ont pour résultat de mettre en question la légitimité d'un 
enfant dont le désaveu ne peut plus être provoqué. 

A l'audience publique dont parle l'art. 2 1 0 du Code civil, le de
mandeur peut articuler de nouveaux faits à l'appui de son ac
tion en divorce. 

Le fait de l'adultère est suffisamment précisé par l'indication de 
l'année, du mois cl de la maison où il aurait été commis. 

( l IERREMAXS C . I 1 E R R E M A . N S . ) 

Le 5 j u i n 1 8 5 5 , He r remans in ten ta cont re sa femme une 
demande en d ivorce p o u r cause déterminée, appuyée sur 
d ix-sept faits q u ' i l a r t i c u l a i t en sa requête. 

Ces faits se d iv i sa ien t en t ro i s calégorics. 
La première tendai t à p r o u v e r que , le 2 0 j u i n 1 8 4 9 , sept 

j o u r s après le ma r i age , la défenderesse avai t donné le j o u r 
à u n enfant v e n u à t e rme ; que cet accouchement préma
turé n 'ava i t pas été annoncé par elle p o u r u n te rme aussi 
rapproché ; q u ' i l avai t été entouré de circonstances de na
tu re à fa i re c r o i r e que l ' enfant était étranger au deman
deur . 

La deuxième catégorie de faits tendai t à établir que la 
défenderesse, abandonnée par son m a r i après cet accouche
m e n t , ava i t accepté cette posi t ion et conf i rme a ins i les 
soupçons q u i pesaient sur e l l e . 

La troisième catégorie, e n f i n , contenai t des faits de m a u 
vaise condu i t e à charge de la défenderesse. 

A l 'audience où fu t plaidée la per t inence de ces fai ts , le 
demandeur allégua en o u l r c u n fai t d'adultère c o m m i s , 
selon l u i , pa r la défenderesse, dans une maison désignée, 
pendant le carême de l'année 1 8 3 0 . 

J U G E M E N T . — « Attendu que les dix premiers faits sur lesquels 
est motivée l'action en divorce, tels qu'ils sonl formulés dans les 
conclusions prises, à l'audience du 2 5 novembre dernier, par la 



partie HiART, ne tendent évidemment, de la part de celle-ci, qu'à 
en faire résulter la preuve que l'enfant dont la défenderesse est 
accouchée quelques jours après la célébration du mariage, n'est 
point le produit des œuvres du demandeur; 

« Que,si tous ces faitsélaienl prouvés.ils ne feraient que consta
ter Pinconduite de la femme avant son mariage, mais ne sauraient 
constituer l ' injure grave prévue par l 'art . 231 du Code c i v i l , q u i , 
d'après sa rédaction, veut nécessairement qu'elle ait eu lieu pen
dant l 'union des époux ; 

« Attendu, d'ailleurs, que la preuve desdits faits est encore 
inadmissible en ce qu'elle serait une atteinte indirecte à l 'art . 540 
du Code c i v i l , qui interdit la recherche de la paternité; 

i Que, si celle recherche ne saurait préjudiciel' aux intérêts 
matériels de l'enfant, en ce qu'elle ne saurait lu i enlever son étal 
de légitimité qui lui est acquis par la l o i , elle serait, au moins, 
de nature à affaiblir l'effet moral attaché à cet état, et à jeter une 
espèce de déconsidération sur l'avenir de celui qui en est en pos
session ; 

« Attendu, quant aux 1 l r , I2<", 13 e c l 1 1 e faits, qu'ils ne sont 
pas plus pertinents que les dix premiers, puisque, tels qu'ils sont 
articulés, ils ne supposent point nécessairement une intention 
méchante de la part de la défenderesse, et qu'ils peuvent tout 
aussi bien n'être que le résultat de la honte qu'aurait éprouvée 
celle-ci, voyant sa conduite antérieure dévoilée aux yeux de son 
mari , en supposant que les allégations de celui-ci fussent vraies; 

« Que, par conséquent, eu l'absence de toute intention mau
vaise, ils ne sauraient être envisagés comme constituant la der
nière des causes de divorce énoncées dans l 'art . 231 précité du 
Code civil ; 

« En ce qui concerne les 15'', 10° c l 17 e laits : 
« Attendu que si la preuve en était administrée, i l en résul

terait évidemment une injure grave pour le demandeur; 
« Qu'en ctfet. une femme qu i , ainsi qu ' i l est allégué, aurait 

reçu chez elle des hommes, dont elle aurait soull'erl des familia
rités dans des réunions ou des orgies de nui t , où se seraient com
mis des actes de la plus profonde immoralité et qu i . par suite de 
ces excès, aurait été obligée de changer fréquemment de loge
ment, aurait certes porté atteinte par une telle conduite à la d i 
gnité de son mari , aurait manqué à tous ses devoirs envers l u i , 
et se serait, par conséquent, rendue indigne de porter plus long
temps son nom ; 

« Que, dès lors, les fails dont i l s'agit sont pertinents; 
« Attendu, quant au dix-huitième et dernier fait qui signale 

un acte d'adultère, qui aurait été commis par l'épouse Ilerrcmans, 
en 1830, un des jours du carême, vers le soir, dans une maison 
désignée ; 

u Que c'est en vain que la défenderesse prétend que la prouve 
ne peut en être admise, d'abord, parce qu ' i l n'a point été articulé 
dans la requête en divorce, surtout alors qu ' i l aurait été perpétré 
trois ans auparavant et que. par conséquent, le demandeur de
vait le connaître lorsqu'il adressait sa demande; ensuite parce 
que le fait n'est poinl suffisamment précisé dans son lieu et dans 
sa date, ce qui pourrait en rendre la preuve contraire impossible; 

» Qu'en effet, quant au premier moyen, i l n'esl fondé sur au
cun texte de loi qui défende d'ajouter d'antres faits à ceux qui 
ont été détaillés dans la plainte inlroiluetivc ; 

!• Que, loin de contenir une pareille défense, l 'art . 212 du 
Code civil veut que ce soit à l'audience à huis clos, postérieure à 
cette plainte, que le demandeur expose les motifs de sa demande 
et nomme les témoins ; 

" Que l 'art . 250 dudil Code ne renferme, pas plus qu'aucun 
autre, la prohibition d'articuler des faits nouveaux lors des dé
bats à l'audience ; 

M Que. s'il exige que les faits soient énoncés dans la demande, 
c'est évidemment pour que le magistral, chargé du préliminaire 
de la conciliation, puisse être à même d'apprécier si les faits sont 
assez graves pour autoriser les épreuves que la loi exige, avant 
(pic la cause soit renvoyée devant le T r ibuna l ; 

« Que, d'ailleurs, l 'art . 249 du Code civi l permettant aux par-
lies de désigner d'autres témoins après la prononciation du juge
ment qui ordonne les enquêtes, la défenderesse ne saurait se 
plaindre de n'avoir pu préparer sa défense; 

» Quant au deuxième moyen : 
» Attendu que l'habitation dans laquelle l'adultère qui est 

reproché à la défenderesse aurait été commis, est parfaitement 
désignée dans renonciation du dix-huitième fait par le nom et le 
prénom de la locataire de la maison, que les débals ont prouvé 
être très-bien connue de la défenderesse; 

« Qu'ainsi i l ne peut y a\ oir de doute sur le lieu ; 
« Que, pour ce qui regarde la dale, l'année et l'époque du 

carême qui indique le mois, dans lequel le fait se serait passé, 
répondent suffisamment aux exigences de l 'art . 130 du Code ci
v i l , sans qu ' i l faille nécessairement préciser le j o u r ; 

» Qu ' i l en était de même dans la loi romaine, qui ne prescri
vait pas non plus l 'indication du j ou r , mais seulement celle du 
mois et du lieu où le mari accusait sa femme de s'être rendue 
coupable d'adultère ; 

« Qu'ainsi le deuxième moyen n'est pas plus admissible que 
le premier ; 

u Attendu que le dix-huitième fait dont s'agit, s'il était 
prouve, rentrerait dans l'application de l 'ar t . 229 du Code civi l 
et que, dès lors, i l est pert inent; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal di t que les quatorze premiers 
faits posés par le demandeur sont irrelevanls, et, avant de sta
tuer sur l'admission du divorce, admet le demandeur à la preuve 
des faits colés n°» 1 3 , 10, 1 7 et 1 8 ; réserve, à la défenderesse la 
preuve contraire. » (Du 1 5 décembre 1 8 5 5 . — Plaid. J I M " D E 
A G I T L A R , C O . X S T . C A R T O N . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . sur la recevabilité de l ' a r t i c u l a t i o n 
de nouveaux faits : Par is , 14 mars et 25 a v r i l 180G; — 
Cass. F r . , 20 m a i 1807 ; — Cass. F r . , 10 m a i 1 8 0 9 ; — L i 
moges, 2 j u i l l e t 1 8 1 0 ; — P a r i s , 7 août 1 8 1 0 ; 18 mars 
1 8 1 1 ; — L i m o g e s , 21 n o v e m b r e 1 8 2 0 ; •— B r u x e l l e s , 
18 a v r i l 1 8 3 5 ; — Nîmes , 20 j u i n 1 8 5 5 ; — Cass. F r . , 
15 j u i n 1 8 5 0 ; — B r u x e l l e s , 23 décembre 1 8 4 3 ; 15 février 
1844 ( B E L G I Q U E J U D . , I I , 3 7 1 ) ; — D i j o n , 29 m a i 1845. 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 
COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

l ieu vieille ehamhi-e. — Présidence tic SI . de «uiivage. 

M I N E U R . — E N R Ô L E M E N T V O L O N T A I R E . — V O L . — T R I B U N A U X 

M I L I T A I R E S . — C O M P É T E N C E . 

L'engagement militaire contracté /iar un mineur âgé de moins de 
dix-huit ans, sans la permission de sou père ou de son tuteur, 
n'est pai nul de plein droit. Pur conséquent, semblable mineur 
qui, enrôlé volontairement, a servi sans former aucune réclama
tion contre la validité de son engagement, doit être réputé mili
taire de fait et est justiciable des Tribunaux militaires à raison 
du délit qu'il aura commis étant sous les drapeaux. 

( l ) E L V A U X C . L E M I N I S T È R E P U B L I C . ) 

Louis-Joseph D e l v a u x , o r p h e l i n , né le 50 mars 1 8 3 0 , 
s'était enrôlé v o l o n t a i r e m e n t , à l'âge de 10 ans, en qualité 
d'élève corne t au régiment des ca rab in ie r s . I l avait p r o d u i t 
u n cer t i f ica t du bourgmes t re de N ive l l e s , constatant q u ' i l 
n 'avait pas de t u t eu r c l demandant q u ' i l fût admis à con
t rac te r un engagement v o l o n t a i r e . 

Par j u g e m e n t du Conseil de gue r re de la p rov ince d ' A n 
vers , du 25 février 1834, De lvaux f u t condamné, par ap
p l i ca t ion des a r t . 1 9 1 , 5 3 , 5 i et 48 d u Code pénal m i l i 
t a i re , à la peine de d i x - h u i t mois de détention et aux f ra i s , 
comme coupable de v o l de chambrée. I l inter jeta appel de 
ce j u g e m e n t devant la Cour m i l i t a i r e , et y sout int l ' i n c o m 
pétence de la j u r i d i c t i o n m i l i t a i r e à son égard, en ra ison 
delà nullité de son engagement , contracté pa r l u i à l'âge 
de 10 ans, sans le consentement des personnes appelées 
légalement à le donner , nullité résultant tant du texte de 
l ' a r t . 374 du Code c i v i l que de ce lu i de l ' a r t . 31 de la l o i 
du 8 j a n v i e r 1817 ; i l conc lu t en conséquence à ce que la 
Cour se déclarai incompétente à ra i son de l'absence en son 
chef de la qualité de m i l i t a i r e . 

Le 22 mars 1854, la Cour m i l i t a i r e statua comme su i t : 

A R R Ê T . — « Attendu que l'accusé est né le 30 mars 1840; qu ' i l 
est privé de parents; qu ' i l se trouve volontairement engagé de
puis le I I ju i l le t 1852; qu ' i l sert depuis celle époque; qu ' i l a eu 
lecture des lois mil i taires; qu ' i l est donc mili taire de fait ; 

u Attendu qu'on ne peut raisonnablement prétendre qu 'un mi
neur, alors surtout qu ' i l est près d'atteindre sa dix-huitième an
née, puisse argumenter du vice d'un engagement, toujours subsis
tant, pour s'assurer l'impunité des actes délictueux posés par l u i 
et échapper aux conséquences nécessaires et légales du service 
mili taire do;.t i l recueille les bénéfices; 

u Qu'i l peut être loisible à l'accusé, s'il s'y croit fondé, de de
mander que son engagement soil rompu pour vice de forme; mais, 
jusqu'à décision sur ce point de l'autorité compétente, i l est et 
doit, par des motifs d'ordre public, demeurer soumis aux consé
quences légales de la position qu ' i l a librement et volontairement 
acceptée, et dont i l ne peut, à son gré et de son autorité privée, 
lu i appartenir de se prétendre délié ; 



« Que, parlant, l'accuse est justiciable des Tribunaux mi l i t a i 
res et passible des peines édictées contre le délit qu ' i l a commis; 
qu ' i l n'y a donc pas lieu de s'arrêter à l'exception soulevée ; 

« Attendu que le fait constaté par le premier juge est demeuré 
établi ; 

« Attendu néanmoins que, en considération de l'âge de l'ac
cusé et de ses bous antécédents, i l y a lieu de diminuer encore la 
peine prononcée à sa charge ; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant sur l'appel de l'accusé, et 
sans s'arrêter à l'exception proposée par lu i et qui est rejetée, 
maintient le jugement quant à la déclaration de la culpabilité; 
émendant quant à l'application de la peine, réduit celle pronon
cée à une année de détention ; condamne l'accusé aux frais. » 

Delvaux se p o u r v u t en cassation con t re cet arrêt. La 
Cour suprême rejeta le p o u r v o i dans les termes s u i v a n t s : 

A R R Ê T . — u Sur le moyen de cassation tiré de la violation des 
art . 574 du Code c i v i l , 51 de la loi du 8 janvier 1817 et de la 
fausse application des art . 1 et 2 du Code pénal mil i taire : 

a Attendu qu ' i l est constant au procès que le demandeur, Louis-
Joseph Delvaux, était soldat au régiment des carabiniers c l que, 
depuis l'époque où i l s'est enrôlé comme volontaire dans ce régi
ment jusqu'à celle où i l a été prévenu d'avoir soustrait fraudu
leusement, dans la chambrée dont i l faisait partie, un mouchoir cl 
une bourse contenant 2 f r . 20 cent., au préjudice d'un de ses ca
marades, i l a constamment servi en qualité de soldat, volontaire
ment et sans former aucune réclamation contre la validité de son 
engagement ; qu'ainsi Delvaux était mili taire de fait lorsqu'il a été 
traduit devant le Conseil de guerre à raison du fait lu i imputé; 

a Attendu que, aux termes des art. 1, 2 et 15 du Code pénal 
mil i ta i re , sont jugés et punis d'après ce Code les délits commis 
par des individus appartenant à l'armée; 

« Que parmi les individus appartenant à l'armée sont clas
sées les recrues et tous ceux compris dans la formation des diffé
rents corps de l'armée ; 

« Attendu que. pour écarter l'application des trois articles pré
cités, i l est indifférent que Delvaux, orphelin de père et mère, se 
soit engagé comme volontaire, avant d'avoir l'âge de dix-huit ans 
révolus cl sans l'assistance d'un tuteur, puisque, en supposant 
que cette circonstance eût, en vertu de l 'art . 574 du Code c iv i l , 
conféré à Delvaux, comme à ses père et mère s'ils eussent été en
core en vie, le droit de faire résilier son engagement, celle rési
l ia t ion, n'ayant été ni demandée ni prononcée avant le fait incr i 
miné, ne pourrait dans tous les cas lu i procurer l'impunité ni 
même l'affranchir de la jur id ic t ion instituée pour juger les m i l i 
taires prévenus de crimes ou délits ; 

i Attendu que l 'art . 51 de la loi du 8 janvier 1817, qui fixe à 
19 ans l'âge où un individu peut être admis connue volontaire, 
ne prononce, pas plus que l 'art . 574 du Code c i v i l , la nullité de 
plein droit de l'engagement contracté au mépris de ses disposi
t ions; que cet article, dicté d'ailleurs dans l'intérêt de la bonne 
composition de l'année, est sans aucune application à la cause 
actuelle, puisqu'il a en vue seulement les volontaires que les com
munes peuvent, aux termes de l 'art . 50 de la même lo i , fournir 
en déduction de leur contingent pour la milice ; 

« Attendu que de ce qui précède i l résulte que la Cour m i l i 
taire, en retenant la connaissance de cette affaire, n'a contrevenu 
ni à l 'art . 474 du Code c i v i l , ni à l 'art . 51 de la loi du S janvier 
1817 et a fait au contraire une juste application des art . 1, 2 c l 
15 du Code pénal mil i taire ; 

« L t attendu que, pour le surplus, les formalités substantielles 
ou prescrites par la loi en cas de nullité ont été observées et que 
la loi pénale a élé justement appliquée au fait légalement con
staté; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller P E T E A U en son 
rapport, cl sur les conclusions conformes de M . L E C L E R C Q , procu
reur-général, rejette le pourvoi , etc.» (Du 17 mai 1854. — Plaid. 
M P E . D E B R A X D N E R . ) 

O B S E R V A T I O N S . — I l a été décidé, tant par la doc t r ine que 
par la j u r i s p r u d e n c e : 1° que la nullité de l 'engagement 
m i l i t a i r e , motivée sur ce que l'engagé se t r o u v a i t déchu d u 
d r o i t de s e rv i r dans les années, n'est pas un obstacle à 
l 'exercice de la j u r i d i c t i o n m i l i t a i r e sur les délits m i l i t a i r e s 
c o m m i s au corps par l'engagé ( V . C I I A U V E A U c l I I É L U : , 7'/téo-
rie du Code pi'nul, t . I e r , c h . 5 , p . 0 0 ; — Cass. F r . , 
17 j u i n 1813; — 15 septembre 1 8 2 5 ; — 0 a v r i l 1 8 5 2 ; — 
Haute Cour m i l i t a i r e de Be lg ique , 21 décembre 1832 ; — 
21 n o v e m b r e 1 8 3 7 ; — 22 j a n v i e r 1839 ; — 2 a v r i l 1 8 3 9 ; 
24 décembre 1 8 5 9 ; 

2" Q u ' i l en était de même de la nullité de r engagement 
fondée sur ce que l'époque de la libération de l'engagé était 

arrivée ( V . C I I A U V F . A U et H É L I E , (oc. cit.;—Cass. l ' r . , 2 5 j a n 
v i e r 1829 et 0 décembre 1 8 3 4 ; — Haute Cour m i l i t a i r e de 
Be lg ique , 19 j a n v i e r 1838; — et de la nullité de r engage
m e n t , basée sur la qualité d ' h o m m e marié: Cass. F r . , 9 m a i 
1835; ou sur celle d'étranger : Cass. F r . , 20 a v r i l 1838 ; ou 
sur ce que l 'engagement même r e n f e r m a i t u n faux : Cass. 
F r . , 10 j a n v i e r 1 8 2 2 . Tous ces arrêts sont cités au J O U R N A L 

D U P A L A I S , à l e u r date . Pour ceux de Belg ique , V . G É R A R D , 

Code de justice et de discipline militaires, sous l ' a r t . 1 e r d u 
Code pénal. 

Quan t à la ques t ion de savoir si u n m i n e u r , âgé de moins 
de d i x - h u i t ans, enrôlé vo lon ta i r e sans le consentement de 
ses parents , esl j u s t i c i ab le des T r i b u n a u x m i l i t a i r e s d u chef 
de délits commis par l u i sous les drapeaux, la Cour de cas
sat ion de France et cer tains auteurs l ' on t résolue a f f i r m a t i 
vemen t ( V . Cass. F r . , 12 décembre 1817 ; — 50 a v r i l 1823; 
7 j a n v i e r 1820 ;— 30 j u i n 1827 et 8 mars 1828 ( J . D U P A L . , 
à l e u r date); — C I I A U V E A U et H É L I E , Théorie du Code pénal, 
loc. cit.; — M E R L I N , Répert . , V ° Délit militaire, c t Q u c s t . , 
V " Conseil de guerre, § 5) . 

La Cour de cassation de Be lg ique , appelée p o u r la p r e 
mière fois à décider ce l le ques t ion , l'a également résolue 
dans le sens a f f i r m a l i f par l'arrêt t r ansc r i t p lus h a u t , el 
cela con t r a i r emen t à la j u r i s p r u d e n c e de la Cour m i l i t a i r e 
de Be lg ique , de la doc t r ine belge et d 'un arrêt de la Cour 
de cassation de France (Haute Cour m i l i t a i r e , 27 j u i l l e t 
et 21 décembre 1832, cités dans B O S C H , Droit pénal et dis-
cipline militaires, 2 e p a r t . , p . 114 et 110, c l 24 décembre 
1844 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I I I , 3 8 0 ) ; — X V P E I . S ( C I I A U V E A U 

Théorie du Code pénal annoté par) t . I " , c h . 5, p . 2 0 , 
n ° 7 I , noie 1 0 ; — T I E L E M A N S , Répertoire de l ' a d m i n i s t r a 
t i o n , V " Enrôlement et Engagement militaire, sect. 3, 
n° 1, l i t t . 1), p . 8 9 ; — Cass. F r . , 13 pluviôse ou 8 ventôse 
an X ( J . D U P A L . , à sa date). 

COIR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Quatrième chambre . — Présidence de .11. T i c l c m a n s . 

P O R T R A I T . C O N T R E F A Ç O N . F O R M A T . I M I T A T I O N . D I F 

F É R E N C E . — A C C E S S O I R E . I M P R I M E U R . É D I T E U R . A U 

T E U R . — D É B I T A N T . D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . C O D E P É N A L . 

L O I D U 27 J A N V I E R 1817. 

// g a contrefaçon d'an objet d'art malgré quelques différences de 
détail cl une différence de format arec l'œuvre originale. 

Il g a contrefaçon punissable dans le fait de copier l'œuvre d'un 
artiste en reproduisant les traits d'un personnage dans un por
trait, alors q'i'on se borne à g apporter quelques modi ficalions. 

La contrefaçon peut résulter soit de l'identité de la pose, de la coupe 
de la figure, de la concordance de l'cvpression ou du sentiment 
artistique, soit même d'un ensemble de circonstances de détail. 

Doit être considéré comme contrefacteur, cl non comme débitant 
d'objets contrefaits, celui qui public eu Belgique l'œuvre contre
faite, alors même qu'il l'a fait imprimer à l'étranger. 

Pour ce qui concerne l'impression et la publication des ouvrage.: 
littéraires cl des produci ions des arts, les art. 123, 420 et 427 
du Code pénal ont élé abrogés par la loi du 25 janvier 18!7 . 

Dans ces ras les dommages-intérêts dus à ta partie civile doni l'ini 
vre a ê'ê contrefaite dolcetti consister dans la valeur de tien.:-
•mille exemplaires de l'édition originale. 

( G R A N Z E L L A C . C É R U Z E T . ) 

Géruzct, éditeur d'objets d 'a r t c l de g ravures , à B r u x e l 
les, a fai t dessiner, à V i e n n e , par Schuber t , a r t i s te belge, 
le p o r t r a i t réduit de l 'archiduchesse M a r i e - H e n r i e t t e , d u 
chesse de Braban t . Ce p o r t r a i t a élé imprimé et publié à 
Bruxe l les par Géruzct, après q u ' i l eut r e m p l i les formalités 
prescrites par la l o i d u 25 j a n v i e r 1817 p o u r s'assurer le 
d r o i t de copte. 

Peu de temps après, Granze l l a , aussi éditeur de g r a v u 
res, pub l i a e l m i l en vente un p o r t r a i t , g r a n d e u r n a t u r e l l e , 
de lu diiehc.-sc, q u ' i l ava i t l 'ail i m p r i m e r à Par i s . 

Géruzct por l a p l a in t e en contrefaçon. Devant le j u g e 
d ' i n s t r u c t i o n , Granzel la nia la contrefaçon et sou t i n t que 
le p o r t r a i t publié par l u i avai t été fa i t sur u n c roqu i s p r i s 
d'après na ture pa r Massa r i , dessinateur à Par is , pendan t 
que la duchesse de B r a b a n t assistait à une cérémonie p u 
b l i q u e au temple des A u g u s t i n s , à Bruxe l l e s . 
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Le j u g e d ' i n s t r u c t i o n demanda l 'avis de M . Navez , d i r ec 
t e u r de l 'Académie roya le de p e i n t u r e et de dessiu, q u ' i l 
désigna comme exper t aux fins de vérifier l'allégation de 
Granzc l l a . Cet avis fu t donné en ces termes : 

u Le soussigné, après un examen scrupuleux et une conscien
cieuse comparaison faite enlre les deux portraits de S. A . R. et I . 
la duclicssc de Brabant qui lui ont été soumis, estime que le 
grand portrait de Granzclla n'a pu être exécute que d'après une 
minutieuse imitation de celui de M . Schubert. 11 fonde cet avis : 
1° sur ce que. pour dessiner la tête avec l'exactitude qu'a ce grand 
portrai t , i l eût fallu que l'artiste eût plusieurs séances de son mo
dèle; 2° sur ce qu ' i l est impossible que ce portrai t , qui a été fait 
dans un sens inverse au petit, présente, nonobstant cette circon
stance, les mêmes conditions de ressemblance que ce dernier; en 
effet, les seules différences qu'on y remarque sont un petit reflet 
plus clair dans la prunelle, et un défaut dans la paupière supé
rieure de l'œil dro i t , qu i , quoique étudié avec recherche, semble 
sortir de la tète; 3" sur ce que les proportions des diverses par
ties, les rapports entre elles, le nez, la bouche, le menton et jus
qu'au plis du col motivé par le mouvement de la tête, sont de la 
plus grande conformité. 

Quant à la différence qu ' i l y a enlre les cheveux des deux por
traits,elle pouvait se faire sans altérer en rien la ressemblance que 
l'on voulait produire et elle n'est pas de nature à établir un doute. 

En foi de quoi le soussigné a signé la présente déclaration, ce 
l l i février 18 iH. 

J.-E. N A V E Z . » 

Granzc l l a , renvoyé devant le T r i b u n a l co r r ec t i onne l de 
Bruxe l l es , persista dans sa dénégation. 

Le T r i b u n a l désigna M M . G a l l a i t , Rober t et Madou 
comme témoins-experts pour l'éclairer sur lu ques t ion de 
contrefaçon. Le procès-verbal d 'audience relate ainsi leurs 
dépositions : 

M . G A L L A I T . — I l m'est impossible de donner mon o p i 
n ion sur la quest ion c si le p o r t r a i t édité par Granzcl la est 
la contrefaçon de ce lu i é d i l e par Géruzet; ••> cela est du do
maine de la l i t h o g r a p h i e . 

M . R O I I E I I T . — D'après m o i , i l est impossible que le po r 
t r a i t de Granzcl la ai t é té l'ait sans que l 'ar t is te ai t eu sous 
les yeux ce lu i de Géruzet. 

M . M A D O U . — Je pense que Fauteur du p o r t r a i t de G r a n 
zclla do i t avo i r eu des séances de S . A . I . ou doi t avo i r eu 
sous les yeux le p o r t r a i t de Géruzet. 

I l est possible, cependant , que le c roquis q u i est repré
senté par le prévenu, a i t été l'ait au temple des Augus t ins 
pendant une cérémonie, lequel c roquis a pu s e rv i r à fa i re 
le p o r t r a i t en g r a n d . Je t r o u v e , en effet, dans le c roquis 
une expression plus r i an t e que dans le p o r t r a i t de Géruzet, 
expression que j e r e t r o u v e dans le p o r t r a i t en g r a n d de 
Granzc l la . I l est possible que ce croquis ait été fa i t pour les 
besoins de la cause, d'après le g rand p o r t r a i t de Granzc l l a . 

De son côté, Granzcl la f i t en tendre , connue témoins, 
les sieurs Massart , dessinateur du c roqu i s , Di iea ju c l Sta-
i l i e , artistes pe in t res . Ceux-ci déclarèrent : 

M . M A S S A R T . — C'est m o i q u i ai fait le c roquis représenté 
par Granzcl la et d'après lequel les grands po r t r a i t s ont 
été fai ts . J'ai commencé ce c roquis au t emple des A u g u s 
t ins , où se t r o u v a i t la duchesse de Braban t ; el le était coiffée 
d ' u n chapeau. Le p o r t r a i t a été fait pa r mes o u v r i e r s ; c'est 
;'i la demande de Granzc l la que le c roquis a été f a i t . Je suis 
dessinateur et éditeur. 

M . D u c . u u . — Le p o r t r a i t de Granzc l la n'est pas une 
contrefaçon de ce lu i de Géruzet; le con tou r n'est pas le 
même dans les deux p o r t r a i t s ; le c roquis que vous me r e 
présentez a se rv i de gu ide à l ' au teur d u p o r t r a i t de G r a n 
zcl la . D e u x art is tes , auteurs de deux p o r t r a i t s , peuvent 
donner dans l e u r tableau la même pose à la personne r e 
présentée. 

M . S T A C H E . — Le p o r t r a i t de Géruzet a dù s e rv i r de 
guide à ce lu i q u i a fait le p o r t r a i t de Granzc l l a , sans que 
l ' u n soit cependant une copie servi le de l ' au t r e . Le p o r t r a i t 
Granzcl la peut avo i r été fa i t d'après le c roqu i s , mais t o u 
j o u r s modifié d'après ce lu i de Géruzet. 

E n f i n Géruzet p r o d u i s i t le témoignage de N'avez, S l inge
neycr , artistes pe in t res et B i l l o i n , a r l i s t c p e i n t r e et dessi
na teur , q u i on t déclaré en ces termes : 

M . N A V E Z . -— Je persiste dans le r a p p o r t que j ' a i dressé; 

deux p o r t r a i t s ne peuven t se ressembler à u n te l p o i n t , 
sans que l ' u n soi t la contrefaçon de l ' a u t r e ; j e suis d 'autant 
p lu s conva incu que le p o r t r a i t de Granzc l la est une cont re 
façon d u p o r t r a i t de Géruzet que dans ce d e r n i e r p o r t r a i t 
i l y a u n défaut dans l'œil q u i est r e p r o d u i t dans le p o r 
t r a i t de Granzc l l a et même dans le c roquis . Pou r admet t re 
q u ' i l n ' y eût pas contrefaçon, i l f audra i t que le même j o u r 
eût éclairé l ' o r i g i n a l , et l o r s des séances de Schuber t et au 
t emple des Augus t i n s , ce q u i n'est pas possible. 

M . Bii . i .oi . i i . — D'après m o i le p o r t r a i t de Granzc l la a été 
fa i t d'après ce lu i de Géruzet a ins i que le c roqu i s ; les ombres 
sont projetées de la même manière dans les deux p o r t r a i t s . 

M . S L I N G E N E Y E R . — Je crois que le p o r t r a i t Granzc l la est 
une contrefaçon de ce lu i de Géruzet. Je t rouve dans le p o r 
t r a i t Granzc l la l ' e spr i t a r t i s t i que de M . Schuber t . Le p l i du 
cou est également le même dans les deux p o r t r a i t s . 11 est 
imposs ible que le p l i soi t le même, puisque la duchesse de 
Braban t n 'ava i t pas la même pose aux Augus t ins que dans 
le salon à V i e n n e . 

Le T r i b u n a l co r rec t ionne l r e n d i t son j u g e m e n t le l a ma i 
18;>4; i l résume d'une manière complète les moyens pré
sentés par les deux par t ies . 

J U G E M E N T . — « Attendu que, d'après l 'opinion motivée de Navez, 
Robert, Stache, Bil loin et Slingeneycr, artistes peintres, le por
trait grand format édité par Granzclla est la reproduction, sauf 
quelques différences de détail, du portrait de la duchesse de 
Brabant dù au crayon de Schubert et édité par Géruzet; 

« Attendu que cette opinion se fonde non-seulement sur l ' i 
dentité de la pose vue de trois quarts, sur l'identité de la coupe 
de la ligure, sur la concordance de l'expression, mais sur un en
semble de circonstances de détail qui démontrent (pie le portrait 
édité par Granzclla a été composé d'après le dessin de Schubert, 
de manière qu'on ne saurait admettre que Massart aurait fait au 
temple des Augustins, à Bruxelles, un croquis des traits de la 
duchesse c l que ce croquis aurait été reproduit dans le portrait 
grand format publié par Granzclla; 

» Qu'en effet, l'expert Navez a signalé un défaut de dessin qui 
se remarque à un œil du portrait Schubert et qui se trouve repro
duit dans le portrait édité par Granzclla ; 

« Que l'expert Slingeneycr a signalé dans le travail de Schu
bert un p l i du cou qui se trouve identiquement reproduit dans le 
portrait Granzclla, en faisant remarquer que, pour que ce pl i se 
soit retrouvé sous le crayon de Massart. i l faudrait admettre que 
dans ce temple, la duchesse aurait porté la tête absolument de la 
même manière que lorsqu'elle accordait, à Vienne, des séances à 
Schubert ; que Navez et Bil loin ont démontre que dans le portrait 
Granzclla on rencontre identiquement la même projection des om
bres et des lumières que dans le portrait Schubcrt-Géruzet, et qu'une 
pareille identité de projection ne peut être obtenue que dans les 
mêmes conditions de lumière; qu ' i l faudrait admettre, pour l'ex
pliquer, que le foyer de la lumière, la direction des rayons l u m i 
neux, etc.. se fussent retrouvés dans des conditions identique
ment pareilles dans le temple des Augustins et dans le salon du 
palais de Vienne, où Schubert a dessiné son œuvre ; 

« Attendu que non-seulement on ne peut pas admettre une 
pareille identité des conditions de lumière, mais qu'elle est même 
détruite par une observation échappée à Massart, qui a reconnu 
que la duchesse portait un chapeau au temple des Augustins, et 
qu ' i l est évident que la seule présence de ce chapeau aurait dû 
modifier la projection des rayons lumineux, au moins pour la 
partie supérieure de la tête, parce qu ' i l est incontestable que la 
duchesse a posé, à Vienne, la tête découverte ; 

« Attendu que dans l 'opinion de N'avez le croquis de la du
chesse, prétendument fait aux Augustins par Massart, n'est éga
lement qu'une reproduction du portrait de Schubert, fait après 
coup, pour les besoins de la cause, parce que dans ce croquis 
même on retrouve dans l'oeil la même faute de dessin qui carac
térise le portrait de Schubcrt-Géruzet; 

u Attendu que d'après l'expert Slingeneycr, les productions 
dues au crayon de Schubert, notamment le portrai t dont s'agit, 
se distinguent par un sentiment artistique qu ' i l a été à même 
d'apprécier dans toutes les œuvres de Schubert qu ' i l a eues sous 
les yeux; que ce sentiment artistique se retrouve dans le portrait 
de Granzclla, circonstance qui ne peut être attribuée au hasard, 
mais vient prouver encore que l'édition Granzclla est une copie 
de celle de Géruzet ; 

u Attendu qu ' i l résulte de tout ce qui précède que la gravure 
dont s'agit, publiée par Granzclla, est la contrefaçon du portrait de 
la duchesse de Brabant dessiné par Schubcrtel publié parGéruzct; 

ci Attendu que l'action de la partie civile est suffisamment jus
tifiée et que le montant des dommages-intérêts peut être estimé 



à 1 0 , 0 0 0 f r . , valeur de deux mille exemplaires calculée suivant 
le pr ix de commission de l'édition légale, à raison de 8 f r . l 'exem
plaire, prix non contesté par le prévenu; 

« Attendu que, pour ce qui concerne l'impression, la publica
tion des ouvrages littéraires et des productions des arts, les a r t i 
cles 4 2 5 , 4 2 0 et 4 2 7 du Code pénal sont abrogés par les disposi
tions de la loi du 2 5 janvier 1 8 1 7 ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , vu l 'art . 4 de la loi du 2 5 j an 
vier 1 8 1 7 , 5 2 du Code pénal, et 1 9 4 du Code d'instruction cr i 
minelle, condamne le prévenu à une amende de 2 1 2 f r . , à verser 
dans la caisse des pauvres de Bruxelles, et aux frais envers la 
partie publique; prononce la confiscation au prof i l de la partie 
civile, propriétaire de l'édition pr imi t ive , de tous les exemplaires 
non vendus de la contrefaçon qui seront trouvés dans le royaume; 
condamne le prévenu à payer entre les mains de la partie civile, 
la somme de 1 0 , 0 0 0 f r . ; le condamne finalement aux frais envers 
la partie c iv i le ; déclare la condamnation aux dommages-intérêts 
exécutoire par la voie de la contrainte par corps; commet l 'huis
sier Van Gindertaelcn, pour faire la signification du présent j u 
gement et le commandement préalable h la contrainte par corps. » 

Granzel la appela de ce j u g e m e n t ; devant la Cour i l de
manda une nouve l l e expert ise et sou t in t que , dans tous les 
cas, i l ne pouva i t être considéré que comme ayant débité 
u n ouvrage con t re fa i t , pu isque la contrefaçon, si el le exis
t a i t , était l'œuvre de Massart et avai t été commise à P a r i s ; 
que les dommages-intérêts alloués étaient exagérés et que , 
en admet tan t qu ' i l s dussent, envers l ' au t eu r , être fixés d'a
près la va l eu r de 2 , 0 0 0 exemplaires de l'édition o r i g i n a l e , 
conformément à l ' a r t . 4 , § 1 e r , de la l o i d u 25 j a n v i e r 1817, 
le second paragraphe de cet a r t i c l e , exc lus ivement a p p l i 
cable au débitant de la contrefaçon, se b o r n a i t à ass imiler 
ce lu i - c i à l ' a u t e u r sous le r appo r t des peines seulement , 
mais non sous ce lu i des dommages-intérêts. 

A R R Ê T . — « Attendu que, en présence des expertises qui ont 
eu lieu devant le premier juge et de l ' instruction faite par ce der
nier, i l est inuti le d'ordonner une expertise nouvelle; 

« Attendu qu ' i l est demeuré établi devant la Cour que le pré
venu a été non-seulement débitant, mais encore contrefacteur 
dans le sens de la loi ; 

» Par ces motifs, la Cour, déterminée par les motifs du pre
mier juge, met l'appel au néant. » (Du l o r ju i l le t 1 8 5 1 . — Plaid. 
M M E " R O U S S E L , S A N C K E . ) 

O B S E R V A T I O N . —• V . Conf. : Jugement d u T r i b u n a l cor 
rec t ionne l de B r u x e l l e s , d u 10 août 1850 ( B E L G I Q U E J U D I 

C I A I R E , V I I I , 97G). 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Deuxième chambre . — Présidence de M. Itooiuuii. 

C O A L I T I O N . É L É M E N T S D U D É L I T . 

Il y a délit de coalition de la part de plusieurs brasseurs d'une ville 
qui s'engagent entre eux, sous peine d'une amende : 1 " à ne pas 
accepter les tins les chalands des autres; 2 " à ne pas livrer de 
bière inférieure à certaine qualité; ô" à ne pas livrer de bière il 
ceux de leurs chalands, débitants de boissons, qui ne consenti
raient pas à élever le prix de la bière qu'ils vendent en détail, 
s'il est d'ailleurs établi que cette convention a élé conclue dans le 
but de faire hausser la prix des bières et que ce but a élé atteint. 

Le renchérissement de toutes les matières premières employées dans 
la fabrication de la bière ne peut légitimer les faits ci-dessus 
exposés, s'il est établi que la concurrence naturelle du commerce 
n'aurait point fait hausser le prix de la bière dans la même 
proportion que la convention incriminée. 

( B O V E , C O P F E X S E T C O N S O R T S C . L E M I N I S T È R E P U B L I C . ) 

Les brasseurs de Gand , au n o m b r e de près de qua ran t e , 
on t appelé du j u g e m e n t du T r i b u n a l co r r ec t i onne l de cette 
v i l l e , du 20 n o v e m b r e 1853 , q u i les condamne chacun à 
25 f r . d 'amende p o u r délit de c o a l i t i o n . 

La B E L G I Q U E J U D I C I A I R E a donné, t . X I , p . 1020, en r a p 
p o r t a n t le j u g e m e n t de Gand , l'exposé des faits sur lesquels 
le ministère p u b l i e fondai t ses poursui tes et el le a r e p r o 
d u i t les conclusions prises par M " R O L I N p o u r les prévenus, 
conclusions q u i résument le système de défense présenté 
en l e u r faveur . 

Devant la Cour , les avocats des appelants o n t r e p r o d u i t 
les mêmes moyens que devant le p r e m i e r j u g e . I l s se sont , 
de p lus , appuyés sur l ' exemple donné par les sociétés cha r 
bonnières d u H a i n a u t q u i , d i sa ien t - i l s , fixent en t r e elles le 

p r i x des hou i l l e s et font ensuite connaître au p u b l i c , pa r 
des avis insérés dans les j o u r n a u x , quels p r i x elles on t éta
b l i de c o m m u n accord . 

O r , d isa i t -on p o u r les prévenus, comment conc i l i e r le 
silence que tous les parquets on t toujours gardé dans ces 
circonstances avec les poursui tes a u j o u r d ' h u i intentées c o n 
t r e les brasseurs de Gand . 

M . Pavocat-général K E Y M O L E N , q u i a soutenu l ' accusat ion, 
s'est attaché à démontrer que la conven t ion in t e rvenue en 
t re les brasseurs était u n engagement p r i s ent re les p r i n 
c i p a u x détenteurs d'une marchand i se , dans le b u t de ne la 
vendre qu'à u n ce r ta in p r i x , et que cette conven t ion ava i t 
déterminé sur le p r i x de la bière une hausse p lus considé
r a b l e que celle q u i serait résultée d u seul renchérissement 
des matières premières servant à la f ab r i ca t ion de la bière. 

Après u n l o n g délibéré, la Cour a statué en ces termes : 

A R R Ê T . — « Attendu que lorsqu'on met en rapport les mercu
riales des marchés de la ville de Gand qui ont précédé la conven
tion du 1 9 septembre 1 8 5 3 avec la hausse de la bière qui l'a i m 
médiatement cl généralement suivie, i l devient évident que la 
hausse, telle qu'elle s'est manifestée, est supérieure au prix qu'au
rait déterminé à cette époque la concurrence naturelle et l ibre 
du commerce ; 

« Attendu que l 'art . 4 1 9 du Code pénal enumero plusieurs 
voies et moyens, parmi lesquels se trouve rangée la réunion ou 
coalition entre les principaux détenteurs d'une même denrée ou 
marchandise, tendantes à ne pas la vendre, ou à ne la vendre qu'à 
un certain pr ix ; que ce caractère du délit, tel que la loi le re
quiert , étant constant cl établi par le jugement dont appel, i l 
n'est nullement nécessaire d'établir ou de rechercher d'autres 
circonstances dont on devrait pouvoir conclure, d'après les appe
lants, que leur coalition serait frauduleuse; 

« Par ces motifs, la Cour confirme, etc. » (Du 7 j u i n 1 8 5 1 . — 
Plaid. M M " R O L I N , S E C I I E R S . ) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELLES. 

Présidence de M . lSockel . 

R E M È D E S E C R E T . R O B B O Y V E A U . V I N D E S A L S E P A R E I L L E . 

P H A R M A C I E N . A R R Ê T É R O Y A L . P U B L I C A T I O N . 

Le Rob antisyphililique de Laffectcur est un remède secret. 
I,e vin de salsepareille n'est pas un remède secret. Néanmoins il 

peut être réputé tel lorsqu'il porte le nom du préparateur. 
L'art. 3 2 de la loi du 2 1 germinal au XI n'a pas élé abroge par 

la loi du 1 2 mars 1 8 1 8 . 
Lu vente de remèdes secrets par un pharmacien est punissable. 

mais seulement comme infraction à l'art. 4 de l'instruction du 
3 1 mai 1 8 1 8 . 

Celle instruction a force obligatoire et a été suffisamment publiée. 

( l .E MINISTÈRE PUBLIC C . DE LOOXE.) 

De Looze, pha rmac ien à Bruxe l l es , p o u r s u i v i p o u r a v o i r 
exposé en ven lc du Rob Laffectcur et d u v i n de salsepa
r e i l l e du docteur A l b e r t , opposa en substance, par l 'o rgane 
de M " D U R A N T , les moyens suivants : 

u Le Rob Laffectcur est u n remède secret, mais la vente 
en a tou jours été autorisée en F rance , et r i e n n ' i n d i q u e 
que cette au to r i sa t ion aura i t été révoquée depuis la sépara
t i o n de la Belgique c l de ce pays. C'est ainsi que Je G o u 
vernement lui-même l'a e n t e n d u , en f ac i l i t an t l'entrée d u 
Rob dans le r o y a u m e par l'arrêté r o y a l d u 22 mars 1 8 4 9 , 
et en p e r m e t t a n t aux pharmaciens m i l i t a i r e s de le v e n d r e , 
ce q u i serait u n privilège et u n acte illégal s ' i l y ava i t une 
l o i p r o h i b i t i v e , et si cette l o i p r o h i b i t i v e ne concerna i t que 
les autres pharmaciens . Si les autor isat ions accordées sous 
l ' E m p i r e ne subsistent p l u s , i l y a au moins a u j o u r d ' h u i 
une au tor i sa t ion v i r t u e l l e et de fa i t , q u i do i t avo i r la même 
force qu 'une permiss ion expresse. 

Le v i n de salsepareil le n'est pas u n remède secret, car 
son n o m , q u i signifie « infusion vineuse de salseparei l le , » 
ce q u ' i l est en réalité, i nd ique complètement sa n a t u r e . 
C'est u n médicament s imple formé d ' u n élément u n i q u e et 
c o n n u , la salsepareil le, don t le v i n n'est q u ' u n mode d ' ad
m i n i s t r a t i o n . 11 est d 'a i l leurs indiqué dans les p h a r m a c o 
pées et dans les ouvrages spéciaux de D o r v a u l t , G u i b o u r t , 
J o u r d a n , Soubeyran , etc. Le v i n préparé par le doc t eu r 
A l b e r t est conforme à ces ind ica t ions , et r i e n n 'au tor ise à 
supposer le c o n t r a i r e . En o u t r e , le b reve t même d u doc teu r 



A l b e r t p r o u v e que ce n'est que le procède de f ab r i ca t ion 
q u i est a u t r e , et n o n la f o r m u l e : ce procédé même est 
tombé dans le domaine p u b l i c , pa r l ' e x p i r a t i o n d u te rme 
du b r e v e t , et n'est donc plus secret (a r t . 15 et 11 d u dé
cret des 31 décembre 1790-7 j a n v i e r 1791) . Enf in la m e n 
t i o n « d u doc teur A l b e r t , » ne peut a v o i r d 'ac t ion sur la 
na tu re de la chose vendue , n i métamorphoser en remède 
secret u n remède q u i ne l'est pas. Cette inf luence d u 
n o m d u préparateur, repoussée par la r a i son , n'a j ama i s 
été admise par la j u r i s p r u d e n c e . 

En d r o i t , l ' a r t . 32 de la l o i du 2 1 g e r m i n a l an X I , q u i 
p r o h i b e la vente des remèdes secrets, n'a aucune sanct ion 
pénale, et l ' a r t . 30 q u i en défend l 'annonce ne concerne 
pas les pharmaciens . L ' a r t , 17 de la l o i d u 12 mars 1818 
a d ' a i l l eu rs abrogé ces disposi t ions. 

S u b s i d i a i r e m c n t , si ces p r o h i b i t i o n s exis tent , on ne peut 
a p p l i q u e r au con t revenan t les peines de la l o i de 1818 
combinée avec l ' a r t . 4 de l ' i n s t r u c t i o n p o u r les p h a r m a 
ciens de la même année, sous prétexte que ceux-ci «' d o i 
vent préparer eux-mêmes toutes leurs composi t ions c h i m i 
ques et p h a r m a c e u t i q u e s , » car le v i n de sa lsepare i l le , 
médicament s imp le , n'est po in t une compos i t ion , et , d 'aut re 
pa r t , l ' i n s t r u c t i o n précitée est n u l l e , comme dépourvue de 
p u b l i c a t i o n off ic ie l le , et comme rendue sans l 'avis d u Con
seil d 'Etat exigé par l ' a r t . 73 de la Lo i fondamentale . V . en 
ce sens deux jugements , l ' u n d u T r i b u n a l de Bruges , d u 
23 a v r i l 1830 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , V I I I , 831) , et l ' au t re 
du T r i b u n a l de Bruxe l l e s , du 10 j a n v i e r 1834 ( V O G E L S C . 

C A S S , n o n publié), et D E L E B I D A R T (page 05) . » 

Le T r i b u n a l a statué comme suit : 

J U G E M E N T . — « Attendu, en fait, qu ' i l est établi par l'instruc
tion et non dénié que le prévenu De Looze a, dans je courant du 
mois de jui l le t 1855, à Bruxelles, exposé en vente dans son offi
cine une bouteille de Rob de Boyveau-Lafl'cctcur et un flacon de 
vin de salsepareille du docteur Alber t ; 

« En droi t : 
« En ce qui concerne la bouteille de Rob de Boyveau-Laffcc-

leur saisie chez le prévenu : 
« Attendu que toulcs préparations ou compositions pharma

ceutiques qui ne sont point conformes aux Codex,dispensaires, ou 
formulaires légalement publiés, ni préparées pour des cas détermi
nés sur ordonnance d'un médecin, sont réputées remèdes secrets ; 

ii Attendu que la formule-type du Rob de Boyveau-Laffecteur 
n'est ni publiée ni décrite dans la pharmacopée du pays ou dans 
des ouvrages de médecine et de pharmacie ; 

u Attendu que, si quelques formulaires en indiquent la com
position, toulcs ces recettes diffèrent entre elles, ne reposent 
que sur des conjectures et font supposer que, l 'inventeur étant 
mort avec son secret, le remède dont s'agit n'est pas connu d'une 
manière catégorique ; 

» Attendu que les autorisations obtenues par Giraudeau de 
Saint-Gervais. pour la vente et le dépôt de son Rob, en France, 
cl l 'approbation de l'emploi de ce remède donnée par le ministre 
de la guerre de la Belgique, par suite de l'arrêté royal du 22 mars 
1819, qui a levé la prohibition qui frappait l'entrée des sirops 
pharmaceutiques, n'ont pu abolir les effets du décret du 18 août 
1810 et des autres lois sur la matière qui ont conservé toute leur 
force en Belgique, où d'ailleurs aucun arrêté n'a donné à la vente 
du Rob en général l 'appui de son autorité; 

« En ce qui concerne le flacon de vin de salsepareille du doc
teur Alber t saisi dans la pharmacie du prévenu De Looze : 

« At tendu que, si la recette du vin de salsepareille est indiquée 
dans les pharmacopées et les principaux ouvrages de pharmacie, 
on n'y trouve pas la préparation particulière de ce vin par le doc
teur Alber t ; que l'on doit dès lors admettre que le v in de salsepa
reille est autre, c l que sa composition n'est pas d'une nature telle 
qu'elle soit généralement connue dans toutes les officines, ce qui 
suffit pour en prohiber et réprimer la vente comme remède secret; 

« At tendu que la délivrance du brevet d'invention obtenu, en 
France, en 1855, par le docteur Albert pour la préparation de 
ce médicament ne peut tenir lieu de l'autorisation prescrite par 
le décret du 18 août 1810, et n'affranchit pas d'ailleurs les phar
maciens, en Belgique,des obligations qui leur sont imposées par les 
lois et règlements en vigueur sur la vente des remèdes secrets; 

» Attendu que la loi de germinal, prohibant non-seulement la 
vente mais aussi l'annonce des remèdes secrets, en a nécessaire
ment prohibé aussi la mise en vente ; 

« Attendu que la détention ou la présence de ces remèdes dans 
les magasins ou officines où se vendent habituellement des drogues 

ou médicaments constitue la mise en vente prohibée et punie 
comme la vente elle-même ; 

« Attendu que, aux termes de l'article 4 de l ' instruction du 
51 mai 1818, les pharmaciens doivent préparer eux-mêmes ou 
faire préparer sous leur surveillance non-seulement les ordon
nances des médecins, mais aussi les compositions chimiques et 
pharmaceutiques; qu ' i l suit de là qu'ils contreviennent à cette 
instruction en vendant des remèdes secrets qui sont censés ne pas 
être préparés par eux; 

« Attendu qu ' i l résulte aussi de l 'art . 8 de la même instruction, 
ainsi que de l 'art . 14 de l ' instruction de la même date, pour les 
docteurs en médecine, que les pharmaciens doivent, pour toutes 
leurs préparations, se conformer à la pharmacopée reconnue et, à 
défaut de celle-ci, aux autres dispensaires ou pharmacopées; 

« Attendu que l 'art . 2 de l'arrêté du 28 avr i l 1821 rappelle 
encore in lerminis l 'obligation qu'ont les pharmaciens de se con
former à la pharmacopée; 

u Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que, d'après ]cs statuts 
qui règlent l'exercice de leur profession, les pharmaciens ne sont 
pas autorisés à préparer ni à débiter des remèdes secrets ; 

u Attendu, au surplus, que l 'art . 52 de la loi du 21 germinal 
an X I défend expressément aux pharmaciens de vendre des re
mèdes secrets, et qu ' i l résulte des articles ci-dessus cités que la 
législation postérieure, loin d'être contraire à cette défense, la 
confirme implicitement ; d'où la conséquence que l 'ar t . 52, en 
tant qu ' i l défend aux pharmaciens la vente des remèdes secrets, 
n'est pas abrogé ; 

« Attendu que, si le législateur, dans le préambule de la loi 
du 12 mars 1818, a manifesté l ' intention de régler tout ce qui 
concerne l'exercice des différentes branches de l 'art de guérir, 
cela n'implique pas une abrogation expresse, alors surtout que, 
dans le texte de la l o i , i l ne sanctionne que quelques dispositions 
générales, sous la réserve, comme le dit l 'art . 14, de compléter la 
matière par des statuts à faire; ce qui suffit pour justifier que, 
dans sa pensée, la loi du 12 mars 1818 n'embrassait pas un sys
tème complot de législation ; 

« Attendu qu ' i l est de principe que, à moins de dérogation 
expresse, une disposition ancienne n'est implicitement abrogée 
par nue loi nouvelle que lorsqu'il y a impossibilité de les concilier; 
L . 28, D i g . , de Ler/ibus; 

» Attendu que le pharmacien contrevenant tombe sous l 'appli
cation de l 'art . 19 de la loi du 12 mars 1818, lequel édicté des 
peines contre ceux qu i , autorisés à exercer l'une ou l'autre bran
che de l 'art de guérir, ne l'exercent pas d'une manière conforme à 
leur autorisation et au mépris de la défense qui leur était déjà 
faite par la législation antérieure; 

<• Quant à la force obligatoire de l ' instruction du 51 mai 1818, 
concernant les pharmaciens : 

» Attendu <pic celte instruction n'est qu'un acte d'exécution 
de l'arrêté royal de la même date, portant règlement concernant 
la surveillance de l 'art de guérir, lequel a été duement publié 
par son insertion au bulletin officiel; 

« Attendu que cette instruction n'est pas d'un intérêt général ; 
qu'elle n'est relative qu'à une catégorie de personnes ; que, dès 
lors, elle est devenue obligatoire du jour où i l en a été donné 
connaissance aux pharmaciens, qu'elle concerne; 

« Attendu que, aux termes de l 'art . 19 de ladite instruction, 
les pharmaciens prêtent serment d'exercer leur art conformément 
aux lois en vigueur et aux règlements y relatifs ; 

u Attendu que l'arrêté royal du 18 avr i l 1825, relatif à la so
lution de quelques difficultés que les instructions du 51 mai 1818 
avaient fait surgir, porte textuellement que « l ' instruction du 
u 51 mai 1818, concernant les apothicaires, a été approuvée par 
ii l'arrêté royal de la même date ; » 

« Attendu qu'un arrêt de la CourdcLiége,du 19avr i l l845 ,dans 
un de ses considérants, en a admis également la force obligatoire; 

« Attendu qu ' i l suit des considérations qui précèdent que les 
pharmaciens sont obligés de s'y soumettre; 

« Attendu que le prévenu De Looze peut d'autant inoins se 
retrancher dans sa bonne foi , quant à la nature des remèdes sai
sis chez l u i , que, par différentes circulaires, émanées des Com
missions médicales de la province et de la ville de Bruxelles, et 
notamment par celles du 50 j u i n et du 12août 1853, dont copies ont 
été adressées à tous les pharmaciens, ceux-ci ont été suffisamment 
éclairés sur la définition des remèdes secrets et avertis des péna
lités auxquels l'annonce c l la vente de ces remèdes les exposent; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal condamne le prévenu, du chef de 
la mise en vente des remèdes secrets saisis chez l u i , à deux amen
des de 55 francs chacune et aux dépens. » (Du 1 e r avr i l 1 8 5 1 . — 
Plaid. M e

 D U R A N T . ) 
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